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INTRODUCTION

Les faits nouveaux intéressant les droits de l'homme qui sont signalés dans le présent Annuaire des
droits de l'homme pour 1969 embrassent un grand nombre des droits énumérés dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme. Les informations publiées dans cet Annuaire proviennent de gouvernements, de
correspondants nommés par leur gouvernement et de travaux de recherche effectués au sein du Secrétariat
de l'Organisation des Nations Unies. La communication du Gouvernement français porte non seulement
sur l'année 1969, mais aussi sur les années 1967 et 1968.

Conformément à la présentation adoptée depuis l'Annuaire de 1956, ce vingt-quatrième volume de
l'Annuaire des droits de l'homme se compose de trois parties. La première partie enregistre l'évolution
constitutionnelle, législative et jurisprudentielle dans 92 Etats. La deuxième partie rend compte de cette
évolution dans certains territoires sous tutelle et territoires non autonomes. La troisième partie reproduit
intégralement ou partiellement le texte d'accords internationaux intéressant les droits de l'homme.

Les faits nouveaux de caractère constitutionnel signalés dans la première partie comprennent l'adoption
d'une nouvelle constitution au Ghana, d'une constitution révisée au Kenya, d'une proclamation constitu
tionnelle dans la République arabe libyenne et d'une constitution provisoire dans la République arabe
syrienne. Chacune de ces constitutions reflète certains des principes énoncés par la Déclaration universelle
des droits de l'homme. Le chapitre IV de la nouvelle Constitution du Ghana et le chapitre V de la Constitution
révisée du Kenya sont entièrement consacrés aux droits fondamentaux. La Proclamation constitutionnelle de
la République arabe lybienne regroupe dans son chapitre premier, intitulé « L'Etat », les différentes dispo
sitions relatives aux droits de l'homme. Dans la Constitution provisoire de la République arabe syrienne,
les dispositions concernant les droits de l'homme se trouvent dans la deuxième partie, qui traite des droits
et devoirs des citoyens, des organisations populaires et des sociétés coopératives.

Au cours de l'année 1969, les Constitutions du Gabon, du Mexique, de la Turquie et de la Zambie
ont été modifiées. La Constitution provisoire de l'Irak a également été modifiée en 1969, tandis que la
Constitution fédérale de la Suisse a été complétée par l'addition des articles 22 ter et 22 quater garantissant
la propriété. On peut mentionner en outre la Constitution de la Grèce de 1968, dont les articles 13, paragraphe
1 (inviolabilité de la résidence), 18 (droit de réunion) et 19 (droit d'association) sont entrés en vigueur en vertu
de la loi n° 2 du 9 avril 1969 du gouvernement révolutionnaire national.

Les nouvelles dispositions législatives qui sont reproduites dans le présent Annuaire portent notamment
sur le droit à une protection contre toutes les formes de discrimination, le droit à une protection contre toute
immixtion dans la vie privée, le droit de circuler librement et de choisir sa résidence, le droit à une nationalité,
le droit de se marier et de fonder une famille, le droit à la propriété, le droit à la liberté d'opinion et d'expres
sion, le droit à la liberté de réunion et d'association pacifiques, le droit de participer à la direction des affaires
publiques de son pays, la condition de la femme, la protection de la jeunesse, le droit à des conditions de
travail équitables et satisfaisantes, le droit à la sécurité sociale, le droit à la protection de la santé et le droit
à l'éducation.

En ce qui concerne le droit à une protection contre la discrimination, des mesures antidiscriminatoires
ont été prises en 1969 dans un certain nombre de provinces du Canada. Dans les provinces de l'Alberta et
du Nouveau-Brunswick, l'interdiction de la discrimination a été étendue à la location d'appartements; en
Colombie britannique, une disposition de la loi sur les droits de l'homme interdit toute discrimination
fondée sur le sexe en matière d'emploi et d'adhésion à un syndicat; en Nouvelle-Ecosse, un amendement
à la loi sur les droits de l'homme interdit toute discrimination fondée sur la race, la religion, les convictions
personnelles, la couleur ou l'origine ethnique ou nationale en matière d'adhésion aux associations s'occupant
des professions, des affaires ou du commerce. Au Costa Rica, la loi nO 4466 du 19 novembre 1969, qui
modifie l'article premier de la loi nO 4230 du 21 novembre 1968, stipule qu'il est désormais illicite de refuser
à quiconque, pout: des motifs de discrimination raciale, l'admission dans des associations, lieux de diver
tissement, hôtels et établissements assimilés, clubs et centres privés d'enseignement. Il est également fait
mention dans cette partie de l'Annuaire de l'ordonnance fédérale des Etats-Unis nO 11478 du 12 août 1969,
destinée à donner effet à la politique actuelle du Gouvernement des Etats-Unis visant à assurer l'égalité des
chances aux employés fédéraux, sur la base du mérite et de l'aptitude, sans distinction de race, de couleur,
de religion, de sexe ni de nationalité ou d'origine.

Dans certains pays, la protection de la vie privée a fait l'objet de mesures législatives. En Nouvelle-Galles
du Sud (Australie), le Listening Deviees Act, 1969 (no 70 de 1969) interdit notamment l'emploi d'appareils
d'écoute pour s'ingérer dans la vie privée, mais permet à certains représentants de la loi spécialement autorisés
d'employer ces appareils pour prévenir ou pour découvrir des infractions. Au Liechtenstein, l'article premier
de la loi du 23 mai 1969 relative à la protection pénale de la vie privée stipule notamment que l'interception,
à l'aide d'un dispositif d'écoute, de la conversation privée d'autrui constitue un délit. Selon les règles générales
du Code de procédure suédois, les tables d'écoute ne peuvent être utilisées que pour l'enquête préliminaire
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dans le cas de délits très graves; néanmoins, une loi votée le 7 mars 1969 permet désormais aux autorités
suédoises de capter les conversations téléphoniques aux fins d'enquête préliminaire sur des délits impliquant
la détention, la fabrication, le commerce ou la contrebande de stupéfiants.

Divers textes intéressant le droit de circuler librement et de choisir sa résidence ont été promulgués.
Ce sont: en Argentine, la loi nO 18325, dont l'article premier dispose que l'expulsion d'un étranger ayant le
statut de résident permanent peut, dans certains cas, être ordonnée par le pouvoir exécutif; au Burundi,
le décret-loi nO 1/27 du 22 mai 1969, sur le droit de résidence; en Tchécoslovaquie, l'ordonnance gouver
nementale nO 114/1969 du Recueil, précisant les cas dans lesquels la délivrance d'un document de voyage
peut être refusée; en Equateur, le décret nO 470 du 20 mars 1969, traitant de la liberté de circulation des
ressortissants colombiens en Equateur; à Maurice, le Passport (Amendment) Act de 1969; en Roumanie,
la loi nO 25 concernant le régime des étrangers en République socialiste de Roumanie; à Trinité-et-Tobago,
l'Immigration Act n° 41 de 1969; en Ouganda, l'Immigration Act, 1969 et l'Immigration Regulation, 1969;
au Royaume-Uni, l'Immigration Appeals Act, 1969; et en Yougoslavie, la loi du 16 janvier 1969 modifiant
la loi sur la circulation et le séjour des étrangers en Yougoslavie.

Le droit à une nationalité a fait l'objet en 1969 des textes législatifs suivants: en Tchécoslovaquie, la
loi du Conseil national tchèque nO 39/1969 du Recueil, relative à l'acquisition et la perte de la citoyenneté
de la République socialiste tchèque; et à Monaco, la loi nO 865 du 1er juillet 1969 concernant l'acquisition
de la nationalité monégasque.

Comme l'indique la comm).lnication de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, toutes les
républiques de l'Union, à l'exception de la République socialiste soviétique de Géorgie, ont adopté en
1969 un nouveau code du mariage et de la famille. Ces codes - ceux de la République socialiste soviétique
de Biélorussie et de la République socialiste soviétique d'Ukraine étant représentés dans le présent volume 
confirment à nouveau les règles fondamentales de la législation fédérale qui garantissent une protection
maximale des droits de l'homme. Ils sont fondés sur l'égalité de l'homme et de la femme et sur l'égalité des
droits pour tous les citoyens sans aucune distinction de nationalité, de race ni d'attitude à l'égard de la
religion. En ce qui concerne le droit au mariage, la loi norvégienne nO 6 du 7 février 1969, portant amende
dement à la loi nO 2 du 31 mai 1918, modifie les conditions requises pour pouvoir contracter mariage,
notamment en abaissant de 20 à 18 ans l'âge légal du mariage pour les hommes. Au Royaume-Uni, la loi
intitulée United Kingdom Family Law Reform Act, 1969 permet à toute personne âgée de plus de 18 ans
de contracter mariage sans consentement parental ou judiciaire, en abaissant de 21 à 18 ans l'âge de la
majorité. En ce qui concerne la dissolution du mariage, la loi du Royaume-Uni sur le divorce (United Kingdom
Divorce Act) prévoit notamment que la seule cause admissible de divorce sera à l'avenir la rupture définitive
entre les époux.

En Mauritanie, la loi n° 69050 du 21 janvier 1969 vise à la protection de la famille. Elle énonce les peines
prévues pour le délit d'abandon de famille, notamment dans le cas où un mari néglige de subvenir aux
besoins de son épouse pendant plus de deux mois au cours de son mariage, et où un père néglige pendant
plus de deux mois de subvenir aux besoins de ses enfants, lorsque les enfants ont moins de 18 ans et qu'ils
sont légalement à sa charge. La loi du Royaume-Uni mentionnée ci-d~ssus (United Kingdom Family Law
Reform Act) concerne également la famille car, en abaissant l'âge de la majorité de 21 à 18 ans, elle donne
désormais à toute personne âgée de plus de 18 ans le droit, notamment, de contracter et de tester valablement.

Cette loi du Royaume-Uni sur la réforme du droit familial touche aussi au droit à la propriété en ce
sens que toute personne âgée de 18 ans a maintenant la capacité de posséder des biens et d'en disposer.
Parmi les autres dispositions législatives nouvelles intéressant le droit à la propriété, on peut citer la loi
malgache nO 69-015 du 16 décembre 1969 relative aux réquisitions des personnes et des biens et la loi
sénégalaise n° 69-30 du 29 avril 1969 relative aux réquisitions de personnes, de biens et de services. En
Tunisie, la loi n° 69-56 du 22 septembre 1969 relative à la réforme des structures agricoles touche aussi
le droit à la propriété. Son article premier, notamment, dispose que le droit de propriété des terres à vocation
agricole ne peut appartenir qu'aux personnes de nationalité tunisienne, mais que les ressortissants étrangers
peuvent être autorisés par décret à acquérir une ou plusieurs parcelles déterminées en vue d'y établir une
résidence.

La liberté d'opinion et d'expression a retenu l'attention des autorités d'un certain nombre de pays.
Le Botswana a adopté la loi de 1956 sur le droit d'auteur, révisée en 1969; El Salvador, le décret nO 5 du 20
janvier 1969 sur la radio nationale d'El Salvador; la Hongrie, la loi nO III sur le droit d'auteur; les Pays-Bas,
la loi et le décret sur l'organisation de la radio et de la télévision; et le Sénégal, la loi nO 69-31 du 29 avril
1969 relative au contrôle des matériels de propagande politique d'origine étrangère. On peut également
signaler une décision rendue par la Cour suprême des Etats-Unis dans l'affaire Stanley c. Géorgie, posant
la règle selon laquelle un Etat ne peut pas déclarer délictueuse la simple possession privée de matériel obscène.

Des textes législatifs et réglementaires relatifs à la liberté de réunion et d'association pacifiques ont
été adoptés en 1969 en République socialiste soviétique de Biélorussie: décret du 1er septembre 1969 du
Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie, confirmant les règles applicables aux assemblées
générales (réunions) de citoyens et aux comités sociaux de village et comités de rue et de quartier dans les
bourgs, villages, kolkhozes et sovkhozes de la RSS de Biélorussie; en Finlande: loi nO 10 du 10 janvier 1969
sur les partis politiques; en Tunisie: loi n° 69-4 du 24 janvier 1969, réglementant les réunions publiques,
cortèges, défilés, manifestations et attroupements; et en Zambie: loi nO 307 du 19 juin 1969, concernant
les associations déclarées illicites. De plus, on peut signaler l'entrée en vigueur, le 9 avril 1969, des articles
18 et 19 précités de la Constitution grecque, portant respectivement sur le droit de réunion et le droit
d'association.

viii



Des lois relatives au droit de toute personne de prendre part à la direction des affaires publiques de
son pays ont été adoptées en Autriche: loi fédérale du 27 novembre 1969 portant modification des règlements
de 1962 concernant les élections au Conseil national et loi fédérale du 27 novembre 1969 modifiant la loi
relative aux listes électorales; en Finlande: lois nOS 341, 342 et 343 du 30 mai 1969, modifiant respectivement
la loi relative au Parlement en abaissant de 21 à 20 ans l'âge auquel une personne a le droit de vote, la loi
relative aux élections parlementaires en abaissant de 21 à 20 ans l'âge d'inscription sur les listes électorales
et la loi sur la tutelle en abaissant de 21 à 20 ans l'âge de la majorité; en Guyane: Local Authorities Elections
Act de 1969 (no 23 de 1969); en Indonésie: loi na 15 de 1969 sur les élections générales aux organes populaires
délibérants représentatifs; en Irlande: Electoral Act de 1969; au Kenya: National Assembly and Presidential
Elections Act de 1969; à Madagascar: loi na 69-010 du 2 juillet 1969 modifiant certaines dispositions de la
loi organique na 5 du 9 juin 1959 relative au nombre, à l'élection de membres de l'Assemblée nationale, à
son organisation et à son fonctionnement; en Nouvelle-Zélande: Electoral Amendment Act; en Norvège:
loi na 18 du 6 juin 1969 modifiant la loi na 1 de 1969 relative aux élections parlementaires; au Rwanda: loi
du 19 mai 1969 modifiant la loi du 5 juillet 1967 relative au système électoral; en Espagne: décret-loi na 17
du 9 octobre 1969 proclamant la capacité de la femme mariée d'élire et d'être élue aux fonctions de Conseiller
municipal des municipalités de Madrid et de Barcelone; en Tunisie: loi na 69-25 du 8 avril 1969 portant
code électoral; au Royaume-Uni: Representation ofthe People Act de 1969, abaissant à 18 ans l'âge minimal
requis pour voter lors des élections parlementaires et locales; en Yougoslavie: loi na 3/69 sur l'élection des
députés fédéraux; et en Zambie: Referendum Amendment Act de 1969 (no 5 de 1969). L'amendement à la
Constitution de la Turquie, mentionné plus haut, porte sur les conditions d'éligibilité à l'Assemblée nationale.

L'assistance judiciaire aux délinquants a fait l'objet de textes législatifs en Australie: Public Defenders
Act de 1969 (no 60 de 1969) de la Nouvelle-Galles du Sud et Legal Aid Act de 1969 (no 7919) de l'Etat de
Victoria; et en Nouvelle-Zélande: Legal Aid Act, 1969. Des dispositions relatives au traitement des délin
quants et des détenus figurent également dans les lois et codes suivants : en Australie, le Criminal Injuries
Compensation Act de 1969; en Bulgarie, la loi sur l'exécution des peines, du 1er avril 1969, en vertu de laquelle
l'exécution des peines doit viser notamment à rééduquer les délinquants; en Malaisie, le Summons (Special
Provisions) (Singapore) Act de 1969; en Pologne, le Code d'exécution des arrêts et jugements, le Code
pénal et le Code d'instruction criminelle du 19 avril 1969; au Souaziland, le Punishment of Corruption Act
de 1969 (n° 9 de 1969); e~ Union des Républiques socialistes soviétiques, la loi du 11 juillet 1969 sur la
rééducation des délinquants par le travail et le règlement du Il juillet 1969 sur la détention préventive visant
à améliorer les garanties contre les arrestations illégales ou abusives; au Royaume-Uni, le Criminal Injuries
Compensation Scheme; en République-Unie de Tanzanie, le Fugitive Offenders (Pursuit) Act de 1969 (no 1
de 1969), le Witness SummO/lses (Reciprocal Enforcement) Act de 1969 (n° 4 de 1969) et le Resettlement
of Offenders Act de 1969; enfin, en Haute-Volta, le Code de procédure pénale mis en application par une
ordonnance du chef de l'Etat en date du 21 février 1969.

Des amendements aux lois et aux codes existants qui comportent des dispositions relatives au traitement
des délinquants et des détenus ont été adoptés en 1969 dans les pays suivants: Canada, Chili, Côte d'Ivoire,
Finlande, Italie, Luxembourg, Niger, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Panama, République populaire
du Congo, République-Unie de Tanzanie, Roumanie et Tunisie.

En Espagne, le décret législatif na 97 du 9 octobre 1969 dont il a été fait mention à propos du droit
de prendre part à la direction des affaires publiques de son pays intéresse la condition de la femme dans
la mesure où il accorde aux femmes mariées le droit d'élire et d'être élues aux Conseils municipaux de
Madrid et de Barcelone. Au Canada, la Commission royale d'enquête sur le statut de la femme a achevé
en 1969 son rapport devant être présenté au gouvernement en 1970. On peut citer également l'institution
en Bolivie, par le décret suprême na 08943 du 2 octobre 1969, d'un prix national intitulé « La femme boli
vienne» destiné à récompenser les travaux exceptionnels accomplis par une Bolivienne dans les domaines
culturel, social et humanitaire au profit de la communauté. '

En Algérie, les ordonnances nOS 69-5 du 30 janvier 1969 et 69-60 du 20 juillet 1969 ont trait respective
ment à l'état civil des enfants nés en Algérie de père et mère inconnus et à la création de l'Etablissement
national pour l'éducation et la promotion de l'enfance. Les autres textes adoptés au sujet de la protection
de la jeunesse ont été :, à la Barbade, le Child Board Act de 1969; en République centrafricaine, l'ordonnance
na 69/34 du 1er juillet 1969 portant notamment fixation des mesures transitoires relatives à l'enregistrement
des naissances; au Gabon, la loi na 3/69 du 1er juin 1969 sur la protection des filles mineures; en Hongrie,
le décret gouvernemental na 5/1969 portant modification du décret gouvernemental na 3/1967 relatif à
l'allocation d'allaitement, le décret gouvernemental na 20/1969 sur les mineurs confiés à la garde de l'Etat
et l'adoption des mineurs à la garde de l'Etat, et le décret na 6/1969 du ministre de la culture et de l'éducation
relatif à la procédure devant l'autorité de tutelle; au Luxembourg, la loi du 28 octobre 1969 concernant
la protection des enfants et des jeunes travailleurs; en Nouvelle-Zélande, la loi sur les contrats liant des
mineurs (Minors' Contract Act) et la loi sur le statut des enfants (Status of Children Act); en Norvège,
la loi na 8 du 7 février 1969, portant modification de la loi na 9 du 21 décembre 1956 relative aux enfants
nés dans le mariage; au Royaume-Uni, la loi de 1969 sur les enfants et les jeunes gens (Children and Young
Persons Act).

En Argentine, la loi na '18204 du 12 mai 1969 institue un système uniforme de repos hebdomadaire
applicable sur tout le territoire de la République. D'autres aspects des questions du travan ont fait l'objet
de mesures législatives dans les pays suivants: Cameroun, Espagne, France, Irlande, Madagascar, Monaco,
Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Pakistan, Portugal, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, Saint-Marin,
Soudan, Tchécoslovaquie et Thaïlande.
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Des dispositions relatives à la sécurité sociale figurent dans les lois promulguées en 1969 dans les pays
suivants: Australie, Brésil, Espagne, Finlande, Gabon, Guatemala, Guyane, Irlande, Japon, Liechtenstein,
Madagascar, Mexique, Monaco, Nouvelle-Zélande, Ouganda, Roumanie, Saint-Marin, Suède, Togo et
Yougoslavie. .

En ce qui concerne la protection de la santé, des lois ont été adoptées en 1969 dans les pays suivants :
Australie, Canada, Gabon, Japon, Houvelle-Zélande, Pologne, Roumanie, Souaziland, Suisse, Union des
Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie.

Dans sa communication, la Norvège mentionne la loi nO 24 du 13 juin 1969 qui institue la scolarité
obligatoire de neuf ans à l'échelle nationale. Au Royaume-Uni, l'université ouverte (Open University) qui
a reçu la Royal Charter en juin 1969, a pour objectif de dispenser un enseignement supérieur tant au niveau
des premiers cycles qu'à un niveau plus avancé à tous ceux qui, pour une raison quelconque, ont été empêchés
de poursuivre leurs études dans les établissements existants. En Roumanie, la décision nO 2105 du Conseil
des ministres concerne les cours pour la qualification et le perfectionnement des ouvriers et du personnel
ayant fait des études secondaires. On trouve aussi des dispositions relatives au droit à l'éducation dans la
législation édictée en 1969 dans les pays suivants : El Salvador, Honduras, Liechtenstein, Philippines,
République-Unie de Tanzanie, Saint-Marin, Thaïlande, Tunisie et Union des Républiques socialistes
soviétiques.

Sur le plan judiciaire, les faits nouveaux rapportés dans le présent volume comportent des résumés
des décisions judiciaires rendues par différents tribunaux dans les pays suivants : Australie, Dahomey,
Etats-Unis, Italie, Japon, Liban, Norvège, Nouvelle-Zélande, Philippines, Pologne, Singapour, Thaïlande,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie et Zambie. Les affaires relatées concernent
notamment le droit à un jugement équitable, le droit au respect de la vie privée, le droit à l'égalité devant
la loi, le droit à la liberté personnelle, le droit à la vie, le droit à la protection contre la discrimination et le
droit à la liberté d'opinion et d'expression.

La deuxième partie de l'Annuaire contient des renseignements sur un territoire sous tutelle administré
par l'Australie (Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinée) ainsi que sur les territoires non autonomes
administrés par l'Australie (Territoire du Papua et Territoire du Nord) et par le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord (îles Bahamas et Gibraltar). Les renseignements sur les îles Bahamas et
Gibraltar consistent en des extraits de la Constitution de ces territoires non autonomes promulguée en
1969.

La troisième partie reproduit intégralement ou partiellement le texte des instruments internationaux
suivants: la Déclaration sur le progrès et le développement dans le domaine social, adoptée par l'Assemblée
générale des Nations Unies le 11 décembre 1969; la Convention concernant les soins médicaux et les indem
nités de maladie, adoptée par la Conférence internationale du Travail le 25 juin 1969; l'Accord européen
concernant les personnes participant aux procédures devant la Commission et la Cour européennes des
droits de l'homme, adopté par le Conseil de l'Europe le 6 mai 1969; le Manifeste sur l'Mrique australe,
adopté par l'Organisation de l'unité africaine le 10 septembre 1969; et la Convention américaine des droits
de l'homme, adoptée par l'Organisation des Etats américains le 22 novembre 1969. On trouvera également
dans la troisième partie un exposé sur l'état de certains accords internationaux dans le domaine des droits
de l'homme.

Les désignations utilisées dans l'Annuaire et la présentation des données qui y figUrent n'impliquent
de la part du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies aucune prise de position quant au statut
juridique de tel ou tel pays ou territoire, ou de ses autorités, ni quant au tracé de ses frontières.

x
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NOTEl

A. - CODE PÉNAL

La rédaction du Code pénal est achevée et le
nouveau Code sera promulgué sous peu.

Le législateur s'est efforcé d'en rendre le texte
conforme aux principes inscrits dans la Consti
tution d'octobre 1964. Le projet de code pénal,
outre qu'il remplit ses objectifs pénaux, prend
dûment en considération la sauvegarde des droits
de l'accusé - protection contre les châtiments
corporels, respect des droits de la personne,
respect de la dignité humaine conformément aux
dispositions de la Constitution et de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme. En· vertu
du nouvau Code, le pouvoir judiciaire sera égale
ment habilité à s'occuper du reclassement des
criminels comme moyen de protéger la société et
de promouvoir les droits de l'homme.

Le nouveau Code pénaJ. comprend 50 chapitres
et 408 articles: Les principaux chapitres traitent
des questions suivantes : crimes et délits contre la
société; meurtre; détention illégale; avortement;
diffamation et outrages; violation de domicile;
atteintes à la paix et à l'ordre public; trafic
illicite; crimes de guerre et crimes contre l'huma
nité.

B. - LÉGISLATION RELATIVE AUX DÉLITS COMMIS
PAR DES FONCTIONNAIRES ET AUX CRIMES ET
DÉLITS CONTRE L'ORDRE PUBLIC

Afin que la législation en vigueur reflète mieux
l'esprit démocratique de la Constitution qui fait
siens les principes de la Déclaration universelle
des droits de l'homme, et compte tenu de l'évolu
tion scientifique du droit criminel, une annexe à
la loi mentionnée ci-dessus a été élaborée et
adoptée par décret, conformément à l'article 77
de la Constitution.

Les principales dispositions intéressant la pro
tection des droits de l'homme portent sur les
points suivants :

a) Prohibition des travaux forcés

Conformément à l'article 26 de la Constitution,
qui est conforme à l'esprit de l'article 5 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme,

1 Note fournie par S. E. M. Abdul Rahman Pazhwak,
représentant permanent de l'Afghanistan auprès de
l'Organisation des Nations Unies, correspondant de
l'Annuaire des droits de l'homme désigné par le Gou
vernement de l'Afghanistan.
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l'article 6 de l'annexe mentionnée ci-dessus
prohibe les travaux forcés.

b) Circonstances dans lesquelles le délit
a été commis

L'article 9 de l'annexe stipule que le tribunal
prendra en considération, avant de rendre son
jugement, les mobiles de l'accusé, les circonstances
dans lesquelles le délit a été commis, ainsi que
la mesure dans laquelle la responsabilité de
l'accusé est engagée. Cette clause, qui détermine
la peine, est conforme aux dispositions de
l'article 11, paragraphe 2, de la Déclaration
universelle des droits de l'homme.

c. - FAITS NOUVEAUX EN CE QUI CONCERNE L'ARTI
CLE 9 ET L'ARTICLE 11, PARAGRAPHE 2, DE LA
DÉCLARATION UNIVERSELLE DES DROITS DE
L'HOMME

Bien que des renseignements détaillés aient
déjà été.soumis l'année dernière à la Division des
droits de l'homme de l'Organisation des Nations
Unies à cet égard, un bref aperçu. des faits récents
sera utile.

a) Arrestation arbitraire

Depuis la promulgation de la Constitution,
l'un des principaux soucis du législateur a été de
prendre des mesures pour empêcher les arresta
tions arbitraires. L'article 26 de la Constitution,
qui stipule que «Nul ne peut être poursuivi ou
arrêté sauf en vertu de la loi» et qui est fondé sur
les dispositions pertinentes de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, a été respecté
scrupuleusement par tous les organes de l'Etat.

b) Détention

L'article 26 de la Constitution prohibe la
détention illégale : «Un acte ne sera considéré
comme un délit que s'il est défini comme tel par
une loi qui était en vigueur avant qu'il ait été
commis. »

De même, le paragraphe 4 du même article
stipule: «Nul ne peut subir une peine sauf s'il
a été condamné par un tribunal compétent à
l'issue d'un procès auquel il a assisté. »

Par conséquent, la détention en tant que peine
est légale uniquement lorsqu'elle est ordonnée par
un tribunal compétent conformément aux stipula
tions de la loi. Ce principe a été dûment respecté
lors de la rédaction des lois et des projets de loi
ultérieurs.
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D. - LE DROIT DE L'ENFANT ET LE DROIT DE LA MÈRE

Les dispositions de l'article 25 de la Déclara
tion universelle des droits de l'homme relatives
à la protection de l'enfant (né dans -le mariage ou
hors mariage) ont été prises en considération lors
de l'élaboration des lois et des règlements dans
ce domaine.

1

A cet égard, on peut citer les exemples suivants
de mesures destinées à assurer la protection des
enfants et des mères :

a) Les statuts de la Société de consultations
fami1i~es prévoient la coordination des services
sociaux et médicaux organisés en faveur des
enfants et des mères. lis prévoient également la
création de dispensaires et la distribution gratuite
de mél:licaments aux familles qui sont dans le
besoin.

b) Afin de protéger les droits de l'enfant et de
la mère, des amendements ont été apportés au
projet de loi relatif aux fonctionnaires, à la législa
tion relative aux agents des services publics et

à la loi sur le travail, en vertu desquels le per
sonnel féminin, employées et ouvrières ont droit
à un congé payé d'un mois avant la naissance de
l'enfant et de 40 jours après la naissance. Le
Gouvernement afghan a pris cette mesure afin de
se conformer aux dispositions de la Déclaration
universelle des droits de l'homme et aux conven
tions de l'Organisation internationale du Travail
(OIT).

c) Pour ce qui est du reclassement des jeunes
criminels et délinquants juvéniles, des règlements
ont été pris en application de l'article 94 de la
Constitution en vue de la création d'un établisse
ment d'éducation surveillée. Les fonctions de cet
établissement en tant que centre de réforme
consisteraient à accorder une attention particulière
à la réadaptation sociale des jeunes criminels.
grâce à la "formation, à l'enseignement (méthodes
audio-visuelles et autres moyens), contacts avec
les parents, etc. li s'agit d'un important progrès
dans le domaine de la promotion des droits de
l'homme et de la protection de la jeunesse et de
l'enfance.
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ORDONNANCE N° 69-5 DU 30 JANVIER 1969 RELATIVE À L'ÉTAT CIVIL DES ENFANTS
NÉS EN ALGÉRIE DE PÈRE ET MÈRE INCONNUS 1

Article premier. Les nom et prénoms des
enfants nés en Algérie, de père et mère inconnus,
peuvent, lorsque leurs nom ou prénoms ont une
consonance ou une origine étrangère, requérir, par
jugement du tribunal du lieu de leur naissance,

'~e changement de ces nom et prénoms.
Art. 2. La demande, accompagnée des pièces

d'état civil, est formulée par le représentant légal
de l'enfant. .

Art. 3. Un extrait sommaire de la demande est
publié au Journal officiel de la République algé
rienne démocratique et populaire et affiché au
tribunal pendant une durée de 15 jours.

1 Journal officiel de la République algérienne démocra
tique et populaire, nO 9, du 31 janvier 1969.

Art. 4. Toute personne y ayant droit peut faire
opposition à l'attribution des nouveaux nom,
prénoms ou nom et prénoms, dans le délai d'un
mois, à compter de la publication visée à l'article 3
ci-dessus. L'opp~sition est notifiée au procureur
de la République par acte judiciaire.

Art. 5. Le tribunal, saisi par les conclusions
écrites du procureur de la République, statue en
dernier ressort, sur la demande et, éventuellement,
sur l'opposition.

Art. 6. Sur réquisition du procureur de là
République, mention des nouveaux nom et pré
noms est portée en marge des actes de l'état civil
de l'intéressé et, le cas échéant, de son conjoint
et de ses enfants mineurs.

CHARTE DE WILAYA

(Adoptée par le Conseil de la révolution et le gouvernement le 26 mars 1969 et promulguée par
l'ordonnance n° 69-38 du 23 mai 1969 2)

A. - Composition et fonctionnement

IV. - LA WILAYA

La wilaya, collectivité décentralisée et circon
scription démultipliée et déconcentrée de l'Etat,
doit, .pour assumer pleinement son rôle et expri
mer et réaliser les aspirations de ses habitants,
disposer d'organes propres, c'est-à-dire, d'une
assemblée populaire et d'un exécutif efficaces.

1. - L'ASSEMBLÉE POPULAIRE DE LA WILAYA

A l'image de la cellule de base qu'est la com
mune, la wilaya doit, pour exercer ses pouvoirs,
être détentrice d'une autorité que seule l'exigence
démocratique de la collégialité et de l'élection peut
lui conférer. Cette exigence doit se retrouver dans
la composition de l'assemblée, le nombre et le
choix de ses membres, les modalités de son élec
tion et l'organisation de ses travaux.

2 Ibid., nO 44, du 23 mai 1969.
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1. Composition de l'assemblée

a) La composition

L'assemblée est l'expression de la participation
populaire pleine et entière. Elle ne comprend en
son sein aucun membre de droit, car le recrute
ment ne peut résulter que de la seule volonté du
suffrage universel et direct. Les candidats devront
être les authentiques représentants des populations
auxquelles ils sont étroitement attachés. Leur
choix est donc déterminant, pour la vie même
de cette nouvelle institution, car la composition
de l'assemblée ne doit pas être une transposition
pure et simple de ce qui a été déjà fait à l'échelon
communal.

b) L'importance numérique de l'assemblée

L'assemblée doit être suffisamment nombreuse
pour assurer une représentation équitable des
différentes zones géographiques et activités écono
miques et pouvoir constituer en son sein trois à
cinq commissions indispensables à l'exercice des
missions qui lui sont confiées. Cette représentation
n'ést pas liée seulement à la population ou à l'im-
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portance économique d'une région car les wilayas
déshéritées doivent pouvoir tout autant, sinon plus,
disposer chacune d'une assemblée réellement
représentative des aspirations et des besoins des
populations défavorisées.

Le nombre des membres des assemblées des
wilayas va donc varier entre 35 et 55.

c) Le choix des candidats
Ce choix qui est, sans conteste, fondamental

pour la concrétisation des objectifs de la Révolu
tion doit s'appuyer sur des critères d'ordre légal
et réglementaire tels que l'âge, le lien avec la
wilaya, la capacité civile et la jouissance des
droits civiques.

A ces critères doivent tout naturellement
s'ajouter les qualités humaines indispensables à
l'exercice de responsabilités aussi importantes
telles que la probité, le désintéressement et le
dynamisme.

Mais la sélection des candidats qui revient au
Parti doit surtout et partout reposer sur l'engage
ment que présentent ceux-ci de servir et de
défendre, aux côtés du pouvoir -révolutionnaire,
les acquis, les intérêts, les programmes et les
idéaux de la révolution socialiste. Cet engage
ment total et entier est lié en permanence à
l'exercice du mandat.

Les candidats doivent par ailleurs, et bien
entendu, avoir un passé sans tache et avoir parti
cipé, sauf pour ceux qui étaient alors trop jeunes,
à la lutte de libération nationale.

Enfin, leur sélection doit reposer sur leurs
aptitudes à la gestion des affaires publiques, apti
tudes que requièrent nécessairement les attribu
tions désormais multiples et importantes des
assemblées populaires de wilayas dans les domai
nes économique, culturel et social.

La multiplicité de ces attributions commande
que le choix des candidats se fasse dans tous les
milieux socio-professionnels, paysans, ouvriers,
fonctionnaires, intellectuels et autres profeSsions.

li y aura lieu, par ailleurs, d'encourager vive
ment et de susciter les candidatures féminines de
manière que la femme, conformément à nos
options, participe pleinement à l'édification du
pays.

A ces strictes conditions de sélection des candi
dats doit aussi s'ajouter le souci du respect de
l'exigence démocratique, qui donne aux élus
l'assise populaire qui légitime définitivement leur
responsabilité.

d) La présentation des listes et le niveau du
scrutin

La part légitime qui est faite aux exigences de
la démocratie se retrouve également au niveau du
scrutin électoral. Pour éviter la représentation
d'intérêts purement locaux nuisant à l'épanouis
sement d'un sentiment d'appartenance à la wilaya,
toute circonscription électorale qui s'identifie à
une commune, ou à un groupement étroit d'inté
rêts communaux, est écartée.

Seul le choix d'une circonscription électorale
suffisamment vaste peut permettre d'éviter un
semblable inconvénient.

De la même manière, est écartée toute circon
scription trop -vaste, telle la wilaya, au niveau de
laquelle les candidats sont mal connus des élec
teurs, et qui, au surplus, risque d'entraîner des
inégalités de représentation géographique.

La circonscription naturelle est l'arrondisse
ment actul;ll, et, dans certains cas particuliers, le
groupement dans les zones sahariennes de deux
ou trois arrondissements, ou une partie d'arrondis
sement dans les wilayas à forte densité démo
gr-aphique.

Par ailleurs, pour assurer une représentation
équilibrée sur l'ensemble du pays et éviter de
priver les wilayas vastes et dépeuplées de repré
sentants élus, le nombre de sièges est approxima
tivement proportionnel à l'importance dans cha
que circonscription électorale de la population,
sans jamais être inférieur à un nombre minimal.
Le vote a donc lieu au scrutin de liste par arron
dissement ou par groupement de communes et
les résultats sont regroupés au niveau de la
wilaya.

L'adoption d'un scrutin de liste au niveau de
l'actuel arrondissement ou du groupement de
communes permet de pourvoir au remplacement
de l'élu, en cas de décès ou de démission. Quant
à la présentation des listes et aux opérations de
vote, le système déjà éprouvé avec succès lors
des élections communales est maintenu.

e) Durée du mandat de l'assemblée

Constituée de délégués élus, l'assemblée, pour
remplir ses fonctions efficacement, doit exercer
son mandat durant une période qui ne sera ni
trop longue pour donner à toutes les forces vives
de la nation l'occasion de participer à la gestion
des affaires publiques, ni trop courte pour per
mettre aux nouveaux élus l'apprentissage ou une
meilleure connaissance des affaires publiques et
donner à leur action une homogénéité et une
dimension suffisantes. La durée de mandat de
l'assemblée doit enfin correspondre à la durée
moyenne de réalisation des plans nationaux
d'équipement.

L'assemblée de la wilaya sera donc renouvelée
tous les cinq ans de façon à instituer une sûre
et constante relève dans l'exercice du pouvoir et
des responsabilités, en conformité avec le sens et
l'esprit de notre Révolution.

2. Fonctionnement et organisation des travaux de
l'assemblée

a) Sessions

Plusieurs sessions par an sont obligatoires, et
en dehors de ces sessions ordinaires, l'assemblée
peut être réunie extraordinairement chaque fois
que l'intérêt de la wilaya l'exige, soit à la demande
de l'exécutif, soit à la demande des deux tiers au
moins de ses membres.

L'assemblée est saisie par le wali des rapports
préparés par l'exécutif, soit au titre de l'exécution
de ses décisions, soit au titre des activités des
services de la wilaya. L'assemblée examine et
discute tous les documents qui sont préparés.
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B. - Les fonctions et les moyens
de l'assemblée de la wilaya

1. Les fonctions

Proche de la commune et du pouvoir central,
la wilaya joue un rôle de tout premier plan dans
le développement du pays. Quelle que soit la
diversité des secteurs de l'activité nationale, la
wilaya intervient sur tous les plans, politique, éco
nomique, administratif, social et cultureL ..

a) Les pouvoirs délibérants
Dans le domaine des décisions propres à la

wilaya, l'assemblée exerce ses pouvoirs dans tous
les secteurs tout en orientant et en coordonnant
les initiatives des communes.

b) Les fonctions consultatives
L'assemblée de la wilaya exerce son rôle sous

la forme de propositions ou d'avis préalables
recueillis par le wali en sa qualité de représentant
de l'Etat. Elle aura tout aussi .bien à émettre
des appréciations sur les comptes rendus d'exécu
tion ou des rapports d'activité.

c) L'animation des communes
La portée de toutes ces interventions de la

wilaya dans les domaines socio-économiques est
encore considérablement accrue par le rôle d'ani
mation qu'elle joue en faveur des communes.
Cette animation est indispensable pour certaines
catégories d'investissements et d'équipements
communaux. Elle se traduit dans des domaines
variés tels que le tourisme, la construction, les
infrastructures urbaines et l'incitation économique
générale, par l'octroi sur le plan matériel de
concours, subventions ou aide de toute nature
nécessaires à la mise .en œuvre de ces actions.

2. Les moyens de la wilaya

Les nouvelles prérogatives de l'assemblée de la
wilaya, incontestablement liées à la concrétisation
effective de la décentralisation, doivent être sui-

vies d'une adaptation sûre et progressive des
moyens aussi bien financiers qu'humains.

II. - L'EXÉCUTIF DE LA WILAYA

Elément important de cette nouvelle organisa
tion, l'exécutif de la wilaya constitue en quelque
sorte, et d'une manière imaginée, un gouvernement
local dont le préfet «wali» est la haute autorité
responsable et les chefs de services, les membres
du conseil.

a) L'exécutif et l'assemblée de la wilaya

L'exécutif ainsi composé est d'abord responsable
devant l'assemblée de la wilaya pour l'ensemble
des tâches qu'elle lui aura confiées.

b) Le wali
Représentant du pouvoir 'central, c'est-à-dire du

gouvernement et de chacun des ministres, le wali
est seul dépositaire de l'autorité de l'Etat dont
l'unité ne peut s'accommoder d'une confusion des
responsabilités. Cette déconcentration du pouvoir
n'est toutefois ni totale ni absolue. Elle ne peut
autoriser une immixtion du wali dans certains
domaines : ceux de la justice, de la défense natio
nale, de l'action pédagogique, du contrôle finan
cier et de l'assiette ou du recouvrement de
l'impôt.

III. - COORDINATION ET CONTRÔLE

La décentralisation et la déconcentration n'ont
pas pour objectif d'aboutir à la création de col
lectivités autonomes et livrées à elles-mêmes. La
décentralisation ne correspond pas à un éparpille
ment de l'autorité du pouvoir révolutionnaire qui
est unique.

La décentralisation et la déconcentration sont
une technique d'accroissement de la participation
active de la commune, de la wilaya et des masses
populaires à l'exercice de ce pouvoir et au déve
loppement rapide du pays dans tous les domaines.

ORDONNANCE N° 69-60 DU 28 JUILLET 1969. PORTANT CRÉATION DE L'ÉTA
BLISSEMENT NATIONAL POUR L'ÉDUCATION ET LA PROMOTION DE
L'ENFANCE (ENEPE) 3

Titre 1

DlsposmONs GÉNÉRALES

Article premier. Il est cree un établissement public à caractère administratif, doté de la
personnalité morale et de l'autonomie financière répondant à la dénomination d'établissement
national pour l'éducation et la promotion de l'enfance (ENEPE).

L'ENEPE est placé sous la tutelle du Ministre du travail et des affaires sociales.

Le siège de l'ENEPE est fixé à Alger.

3 Ibid., na 65, du 1er août 1969.
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Art. 2. L'ENEPE est chargé :
D'étudier, d'organiser et de mettre en œuvre les moyens nécessaires pour répondre aux besoins

des enfants en difficulté, démunis ou déshérités et assurer leur promotion culturelle et sociale;
De développer et d'améliorer les structures d'accueil que constituent les centres d'enfants;
De concourir à la mise en application d'une politique nationale de l'enfance.

DÉCRET N° 69-148 DU 2 OCTOBRE 1969 FIXANT LES CONDITIONS DE RECRUTEMENT
DE PERSONNELS ÉTRANGERS DANS LES SERVICES DE L'ÉTAT, DES COLLEC
TIVITÉS LOCALES, ÉTABLISSEMENTS ET ORGANISMES PUBLICS 4

Art. premier. Nonobstant toutes dispositions
contraires et notamment celles du décret n° 66
136 du 2 juin 1966 susvisé, il peut être procédé
par les services de l'Etat, des collectivités locales
et des établissements et organismes publics, au
recrutement d'agents contractuels parmi les per
sonnels de nationalité étrangère.

Peuvent être recrutées, en application de l'ali
néa précédent :

Les personnes enseignantes, scientifiques et
techniques des enseignements supérieur et secon
daire ;

Les personnes exerçant des tâches d'enseigne
ment dans les différentes administrations ;

Les personnes exerçant des emplois à caractère
technique d'un niveau au moins égal à celui des
techniciens.

Art. 2. Les personnels visés à l'article premier
ci-dessus sont tenus de justifier de conditions de
recrutement au moins égales à celles exigées des
fonctionnaires algériens occupant le même emploi
et exerçant les mêmes fonctions. Ces conditions,
déterminées par les statuts particuliers, sont appré
ciées, compte tenu des titres universitaires ou
professionnels détenus par les intéressés, ainsi que
des travaux qu'ils auraient réalisés dans leurs
spécialités.

Art. 3. Les agents régis par le présent décret
sont, dans l'exercice de leurs fonctions, soumis

4 Ibid., nO 86, du 10 octobre 1969.

aux autorités algériennes. Ils ne peuvent solliciter
ni recevoir d'instructions d'une autorité autre que
l'autorité algérienne dont ils relèvent en raison
des fonctions qui leurs ont été confiées. Ils ne
peuvent se livrer à aucune activité politique sur
le territoire algérien. Ils doivent s'abstenir de tout
acte de nature à nuire aux intérêts matériels et
moraux des autorités algériennes.

Ils bénéficient des droits et demeurent soumis
aux obligations de caractère professionnel résultant
des dispositions régissant l'emploi qu'ils occupent
en Algérie.

Ils s'engagent à observer pendant la durée du
contrat, comme après son expiration, la discrétion
la plus absolue à l'égard de tous faits, informa-. r
tions et documents dont ils auront eu connais
sance en raison ou à l'occasion de l'exercice de
leurs fonctions.

Ils s'interdisent, pendant toute la durée de leur
engagement, d'exercer directement ou indirecte
ment une activité lucrative de quelque nature que
ce soit, sauf autorisation expresse de l'autorité
dont ils relèvent.

Art. 4. Les personnels régis par le présent
décret perçoivent le traitement afférent à l'indice
auquel peut prétendre un fonctionnaire algérien
de même niveau, affecté du coefficient 1,4. En
outre, les intéressés peuvent percevoir les indemni
tés générales et particulières allouées à leurs
homologues algériens. La rémunération est paya-
ble mensuellement et à terme échu. .

ORDONNANCE N° 69-96 DU 6 DÉCEMBRE 1969 PORTANT STATUT DU PERSONNEL
DU CULTE MUSULMAN 5

Titre 1

DISPosmoNs GÉNÉRALES

Art. premier. La présente ordonnance fixe les
règles relatives au statut du personnel du culte
musulman.

Art. 2. Le personnel du culte musulman
comprend deux corps comportant respectivement
trois et deux grades :

5 Ibid., nO 104, du 12 décembre 1969.

1. Imams

Imams hors hiérarchie
Imams prédicateurs
Imams des cinq prières.

II. Agents du culte

Muezzins et hazzabs
Qayems.

Art. 3. Les imams hors hiérarchie et les
imams prédicateurs assurent le sermon du
vendredi, ainsi que la formation « wâdh et
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irchad» (prêche et orientation religieuse) suivant
un programme et un tableau d'horaire fixés ou
approuvés par l'inspecteur principal ou régional.

Art. 4. Les imams dits des cinq prières sont
chargés de diriger les cinq prières quotidiennes
et de mener à bien le prêche et l'orientation reli
gieuse (wâdh et irchad).

Art. ·5. Les muezzins, hazzabs et qayems sont
chargés respectivement d'appeler à la prière et
d'enseigner le Coran, de psalmodier quoditienne
ment le Coran et d'assurer l'entretien des édifices
religieux. -

Art. 6. Une commiSSIon présidée par le
ministre des habous et comprenant, outre les
directeurs de l'administration générale, des affaires
culturelles et l'inspecteur principal des habous, un
représentant du conseil supérieur islamique, est
chargée de déterminer l'effectif des imams et
agents du culte, d'en suivre l'évolution et d'en
fixer chaque année la répartition; compte tenu des
besoins d'encadrement culturel du pays.

Art. 7. Les imams et agents du culte sont en
position d'activité dans les mosquées des localités
où ils sont affectés.

Leur affectation est prononcée par l'autorité
qui a pouvoir de nomination.

Art. 8. Les imams et les agents du culte
musulman assurent leur service tous les jours, y
compris les jours fériés.

Titre Il

FORMATION ET RECRUTEMENT

Art. 9. Nul ne peut être nommé à un emploi
d'imam ou d'agent du culte musulman :

1) S'il' ne possède la nationalité algérienne;
2) S'il ne jouit de ses droits civiques;
3) S'il n'est âgé d'au moins 21 ans;
4) S'il ne remplit les conditions de garantie

morale et les conditions d'aptitude physique re
quises pour l'exercice de la fonction au sens du
droit musulman.
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LOI N° 18204 DU 12 MAI 1969 ÉTABLISSANT UN RÉGIME UNIFORME DE REPOS
HEBDOMADAIRE APPLICABLE SUR L'~NSEMBLE DU TERRITOIRE DE LA
RÉPUBLIQUE

RÉSUMÉ

Le texte de la loi a été publié dans le Boletin
Oficial, n° 21683, du 15 mai 1969. La loi est
entrée en vigueur le 1cr juin 1969.

L'article premier se lit comme suit: «Tout
travail effectif pour le compte d'un tiers ou travail
exécuté publiquement pour compte propre dans
des activités, affaires, entreprises ou lieux de tra
vail publics ou privés, même à des fins non
lucratives, est interdit sur l'ensemble du territoire
de la République à partir de 13 heures le samedi
jusqu'à minuit le dimanche suivant, sous réserve
des exceptions qui pourront être autorisées par
voie de règlement d'application' de la présente
loi. »

Tel qu'indiqué dans l'article 2, l'interdiction
établie dans l'article premier n'a pas pour effet

de réduire la durée du travail hebdomadaire
maximale fixée par la loi n° 11544 et, à cet effet,
la durée du travail hebdomadaire pourra être
répartie inégalement entre les jours ouvrables de
la semaine, sous réserve des limitations qui seront
imposées par voie de règlement.

En vertu de l'article 4, aucune dérogation à
l'obligation d'accorder le repos visée à l'article
premier ne sera applicable à une personne âgée
de moins de 16 ans.

La section 5 dispose que la présente loi n'est
pas applicable aux cas dans lesquels le repos
hebdomadaire est régi par une réglementation
particulière prévue dans des dispositions légales
déterminées.

Des traductions de la loi en anglais et en fran
çais ont été publiées par le Bureau international
du Travail dans la Série législative 1969 - Arg.l.

LOI N° 18235 1

Article premier. Le pouvoir exécutif pourra
ordonner l'expulsion d'un étranger résident perma
nent dans les cas suivants :

a) Lorsqu'il aura subi une condamnation à
l'étranger et ne l'aura pas déclaré ou que l'auto
rité appropriée l'aura ignoré au moment où
l'admission a eu lieu, chaque fois que les faits
incriminés constituent un délit selon les lois
pénales argentines;

b) Lorsqu'il aura été condamné par les tribu
naux argentins pour délits dolosifs ;

c) Lorsqu'il aura mené dans la République des
activités qui affectent la paix sociale, la sécurité
nationale ou l'ordre public.

1 Boletin Oficial, nO 21698, du 6 juin 1969.
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Art. 2. L'expulsion sera décrétée par le pou
voir exécutif national. Sa décision est sans recours.

Art. 3. Les étrangers résidents non perma
nents restent assujettis aux règles en vigueur,
sous réserve que le pouvoir exécutif national use
à leur égard des attributions que lui confère
l'article premier et l'article 2 de la présente loi.

Art. 4. L'étranger dont on aura décrété l'expul
sion aura cinq jours pour quitter le pays, le
pouvoir exécutif étant autorisé à ordonner, pour
des raisons de sécurité, sa détention jusqu'au
moment où la mesure prend effet.

Art; 5. La présente loi entrera en vigueur au
jour de son adoption.
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LOI N° 18234 2

11

Article premier. Le texte de l'article Il de la
loi 174013 est remplacé par le texte suivant:

«Art. 11. Sera punie d'une peine de prison
de un à six ans toute personne qui, manifeste
ment poussée par des motifs idéologiques
communistes, mène une activité :

« a) Tendant à favoriser, propager, implan
ter, étendre ou soutenir le communisme;

«b) D'agitation ou de propagande en faveur
du communisme ou de ses objectifs.

«La peine sera aggravée d'un tiers lorsque
pour la réalisation des activités mentionnées
l'on aura recours à la violence ou à l'intimida
tion ou que la tranquillité publique s'en trou
vera troub1ée. })

2 Ibid.
3 Les articles 11 et 12 de la loi nO 17401, publiée dans

le Boletfn Oficial, nO 21260, du 29 août 1967, sont ainsi
conçus:

«Art. 11. Sera punie d'une peine de prison de un
à huit ans toute personne qui, manifestement poussée
par des motifs idéologiques communistes, aura mené,
par n'importe quel moyen, des activités de prosély
tisme, de subversion, d'intimidation ou des activités
qui perturbent gravement l'ordre public.

« Art. 12. Sans préjudice des dispositions de l'article
qui précède, on infligera les mêmes peines lorsque, dans
le même objectif: a) on aura créé des centres d'endoc
trinement; b) on aura recueilli des fonds au moyen de
collectes, loteries, kermesses ou autres; c) on aura
maintenu des liens de dépendance fonctionnelle, éco
nomique ou idéologique avec des Etats étrangers ou
avec des partis, mouvements, organisations ou sociétés
non nationaux.»

Art. 2. Le texte de l'article 12 de la loi 17401
est remplacé par le texte suivant :

« Art. 12. Sous réserve des dispositions géné
rales de l'article 'qui précède, on infligera la
peine fixée par ledit article à toute personne
qui, manifestement poussée par des motifs
idéologiques communistes :

«a) Demande que l'on contribue à la diffu
sion, à l'implantation, à l'expansion ou au ~ou
tien du communisme ou y contribue;

« b) Tend à remplacer ou à réformer le
système institutionnel de la nation ou de l'ordre
social existant, favorisant à sa place un régime
fondé sur la doctrine, les idées, les programmes
ou les objectifs du communisme;

<~ c) Crée des centres d'endoctrinement ou y
participe;

«d) Possède du matériel de propagande;
«e) Recueille des fonds au moyen de col

lectes, loteries, kermesses ou autres;
«f) Fait publiquement l'apologie d'un délit

ou d'une personne condamnée pour un délit
prévu dans la présente loi;

«g) Maintient des liens de dépendance
fonctionnelle, économique ou idéologique avec
des Etats étrangers ou avec des partis, mouve
ments, organisations ou sociétés non nationaux ;

«h) Entrave la production de biens de
consommation ou de biens destinés à l'industria
lisation ou à la commercialisation ou perturbe
le cycle normal de distribution de ces biens ;

«z) Participe à des congrès internationaux
communistes, sous quelque forme que ce soit. })
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DROITS DE L'HOMME EN AUSTRALIE EN 1969 1

J. - Législation

A. - LE PRINCIPE DE L'ÉGALITÉ DE TRAITEMENT

(Art. 2, 6 et 7 de la Déclaration universelle
des droits de l'homme)

L'Aborigines Act de 1969 (n° 7 de 1969) de
l'Etat de la Nouvelle-Galles du Sud abroge
l'Aborigines Protection Act de 1909 et un certain
nombre de lois adoptées par la suite en vue d'en
modifier les dispositions; elle établit un régime
nouveau concernant les aborigènes. Cette nou
velle loi place les services de protection sociale
qui relevaient autrefois de l'Aborigines Welfare
Board (maintenant supprimé) sous l'autorité du
Ministre de la protection de l'enfance et du
Ministre de la protection sociale, de façon que les
aborigènes ne soient pas mis à l'écart de l'ensem
ble de la communauté. Est constitué le Conseil
consuitatif aborigène composé du Directeur de
la protection des aborigènes et de neuf aborigènes
nommés· par le Gouverneur de l'Etat. Sur ces
neuf personnes, trois sont nommées par le
Ministre chargé de l'application de cette loi et six
élues par les aborigènes. Cette loi doit permettre
de louer des réserves ou des parties de réserves
à des aborigènes, ainsi que de leur octroyer des
réserves. Elle prévoit que la State Housing
Commission construira des logements pour les
aborigènes et que des prêts pourront être accordés
à ceux-ci afin d'acheter du mobilier.

B. - EGALITÉ DEVANT LA LOI

(Art. 7 et 10 de la Déclaration universelle)

Le Public Defenders Act de 1969 (no 60 de
1969) de l'Etat. de la Nouvelle-Galles du Sud
modifie la méthode de nomination des public
defenders (avocats chargés de la défense des
personnes bénéficiant de l'assistance judiciaire).
Précédemment nommés par le Public Service
Board, ils le sont désormais par le Gouverneur
de l'Etat, qui fixe également leur rémunération.
TI y a actuellement trois public defenders et cette
loi permettra d'en nommer davantage. Cette loi
abroge également le Poor Prisoners Defence Act
de 1907 et élargit les procédures relatives à
l'assistance judiciaire fournie aux personnes accu
sées d'une infraction grave ou passant en juge
ment pour une telle infraction. Elle prévoit éga-

l Note communiquée par M. J. O. Clark, Ministère de
la justice, Canberra, correspondant officiel de ['Annuaire
des droits de ['homme.

lement l'octroi d'une assistance judiciaire pour les
appels interjetés contre les sentences.

Le Legal Aid Act de 1969 (n" 7919) de l'Etat
de Victoria modifie et regroupe les dispositions
du Poor Persons Legal Assistance Act de 1958 et
du Legal Aid Act de 1961. Le Public Solicitor's
Office, créé en 1928, a fourni une assistance judi
ciaire tant dans des affaires civiles que pénales,
récemment au titre du Poor Persons Legal
Assistance Act de 1958. Cette assistance a été
complétée par. un plan organisé volontairement
par des membres du Barreau en vertu du Legal
Aid Act de 1961.

A partir de l'entrée en vigueur du Legal Aid
Act de 1969, le Public Solicitor accordera une
assistance judiciaire seulement en matière pénale,
tandis que le Barreau, par l'intermédiaire de son
Legal Aid Committee, assumera ces fonctions
pour les affaires civiles. Les avocats participant
à ce plan auront droit au remboursement de 80 %
des frais encourus après vérification par le Legal
Aid Committee.

Cette loi prévoit que les services d'assistance
judiciaire en matière pénale seront élargis et accé
lérés. En matière civile, on espère que le Legal
Aid Committee pourra, grâce au nombre d'avo
cats participant à ce plan, faire face plus rapide
ment à l'augmentation du nombre des affaires, et
qu'il pourra établir avec ses clients des relations
plus satisfaisantes que le Public Solicitor ne pou
vait le faire pour les milliers de personnes qui
avaient besoin de son aide.

c. - DROIT AU RESPECT DE LA VIE PRIVÉE

(Art. 12 de la Déclaration universelle)

Le Listening Deviees Act de 1969 (n° 70 de
1969) de l'Etat de la Nouvelle-Galles du Sud
réglemente l'utilisation de certains appareils
électroniques pouvant servir à écouter des conver
sations privées. Cette loi interdit l'utilisation
d'appareils d'écoute pour s'ingérer dans la vie
privée, mais elle permet à certains représentants
de la loi munis d'une autorisation spéciale d'uti
liser ces appareils pour prévenir ou pour décou
vrir des infractions.

TI est interdit, d'une façon générale, de révéler
ou de publier des indications obtenues par l'écoute
illégale de conversations privées, sous réserve
toutefois de certaines exceptions expressément
prévues. De telles indications ne sont pas rece
vables comme preuve devant les tribunaux civils
ou pénaux, sous réserve de certaines exceptions.

12



AUSTRALIE

Enfin, la publicité pour des appareils d'écoute
est interdite.

II. - Décisions judiciaires

13

D. - SÉCURITÉ SOCIALE

(Art. 22 de la Déclaration universelle)

L'Aged Persons Homes Act de 1969 (n'" 68
de 1969) du Commonwealth prévoit l'octroi d'une
assistance financière aux organisations qui gèrent
des foyers pour personnes âgées. Cette assistance
doit permettre d'améliorer les logements et les
services fournis aux personnes de plus de 80 ans
qui n'ont .pas besoin de soins infirmiers à plein
temps.

Le Social Services Act de 1969 (no 94 de 1969)
du Commonwealth augmente le montant des pen
sions auxquelles peuvent prétendre de nombreuses
catégories de. pensionnés; le coût de ces presta
tions est évalué à 96 millions de dollars par an.

Le National Health Act de 1969 (nO 102 de
1969) du Commonwealth permet aux personnes
à faibles revenus (personnes touchant des indemni
tés de chômage ou de maladie ou des prestations
spéciales au titre du Social Services Act et
familles à faibles' revenus) et aux immigrants,
dans les deux mois qui suivent leur entrée en
Australie, d'obtenir des prestations médicales en
vertu du National Health Act sans avoir à verser
de contributions à un fonds de prévoyance médi
cal ou hospitalier.

Le States Grants (Dwellings for Aged Pension
ers) Act de 1969 (nO 87 de 1969) du Common
wealth accorde aux Etats une assistance financière
pouvant aller jusqu'à 25 millions de dollars sur
cinq ans pour la construction de logements indé
pendants pour les pensionnés âgés. célibataires et
les personnes ayant droit à une retraite.

Le Criminal Injuries Compensation Act de 1969
(nO 97 de 1969) de l'Australie du Sud dispose
que tout tribunal ayant condamné une person.iJ.e
pour une infraction peut ordonner à celle-ci de
payer à quiconque a subi un dommage du fait
de cette infraction une réparation pouvant aller
jusqu'à 1 000 dollars. Lorsqu'une ordonnance de
ce genre porte sur un montant de plus de 100 dol
lars, son bénéficiaire peut demander que l'indem
nité soit prélevée sur les recettes générales de
l'Etat.

E. - DROIT AUX SERVICES SOCIAUX

(Art. 25 de la Déclaration universelle)

La Maintenance Ordinance de 1968 (n'" 20 de
1968) du territoire de la capitale australienne
abroge un certain nombre d'ordonnances anté
rieures relatives à l'obligation alimentaire du mari
à l'égard de son conjoint et des parents à l'égard
de leurs enfants; les dispositions de ces ordon
nances sont ainsi refondues en un texte unique
nouveau. La nouvelle ordonnance facilitera égale
ment l'exécution des ordonnances rendues en
matière d'entretien dans le territoire, et elle pré
voit l'exécution des ordonnances rendues en
dehors du territoire, sur une base de réciprocité.
Ces nouvelles dispositions font partie d'un cadre
législatif uniforme appliqué par chacun des Etats
et des territoires du Commonwealth.

A. - DROIT À UN JUGEMENT ÉQUITABLE

(Art. 10 de la Déclaration universelle)

Droit d'être entendu sur la question de la peine

K., une jeune fille de 16 ans, et M., une autre
jeune :fille, ont, pendant leur heure du déjeuner,
volé ensemble un vaporisateur de parfum et
d'autres articles. Elles ont été traduites devant
le tribunal pour 'enfants et ont plaidé non cou
pable. Le magistrat a reconnu M. coupable et
l'a .condarhnée à une amende de la dollars. A
la fin des dépositions contre K., qui avait un
casier judiciaire vierge, son avocat et le représen
tant du Ministère public ont abordé devant le
magistrat la question de la culpabilité ou de
l'innocence de la prévenue, mais non celle de la
peine.

Une fois leurs exposés achevés, le magistrat a
déclaré : « La Cour estime l'affaire établie. La
prévenue est condamnée à une amende de 10 dol
lars et, en cas de défaut de paiement, à cinq
jours de détention dans un foyer protégé. La
prévenue dispose de 21 jours pour payer. »

Vavocat de K. souleva alors deux questions :
1) Il souhaitait être entendu sur la question de

la peine; et
2) Il estimait que le magistrat n'avait plus

autorité du fait de la sentence déjà prononcée.
En appel, il a été jugé:
1) Que toute personne condamnée pour vol

par un tribunal est en droit de se faire entendre
sur la question de la peine.

2) Qu'en l'espèce l'avocat de K. n'avait pas eu
la possibilité de plaider sur cette question.

3) Que cette situation constituait une violation
des droits inhérents de la défense.

4) Que l'ordonnance provisoire d'interdiction
serait rendue définitive.

Ex parte Kent,. Affaire Callaghan and Another
(1969) 90 W.N. 40.

B. - DROIT AU RESPECT DE LA VIE PRIVÉE

(Art. 12 de la Déclaration universelle)

L'alinéa b de l'article 10 du Crimes Act de
1914-1966 du Commonwealth prévoit qu'un juge
de paix est habilité, lorsqu'il estime sur la foi
de dépositions sous serment qu'il y a raisonna
blement lieu de penser qu'il se trouve dans une
maison, dans un navire ou en tout autre lieu un
élément quelconque dont on peut raisonnable
ment croire qu'il fournira la preuve d'une infrac
tion à une loi du Commonwealth ou d'un terri
toire, à délivrer un mandat de perquisition
autorisant tout agent de police qui y est désigné
à pénétrer à tout moment, avec l'aide qu'il
estimera nécessaire, dans toute maison, dans tout
navire ou en tout autre lieu nommé ou décrit
dans ledit mandat, par la force si besoin est, et
à saisir un tel élément s'il s'y trouve.

Il a été jugé qu'un mandat de perquisition
délivré en vertu de cette disposition devait, pour
être valable :
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1) Indiquer clairement que le juge de paix lui
même était raisonnablement fondé à penser, sur
la foi de dépositions sous serment, qu'on trouve
rait sur les lieux des éléments dont on pouvait
raisonnablement croire qu'ils fourniraient la
preuve d'une infraction déterminée à la législa-

tion du Commonwealth ou d'un territoire expres
sément mentionné dans le mandat; et

2) Autoriser la saisie de l'élément en question
en faisant référence à l'infraction spécifiée.

Affaire La Reine contre Tillett,. Ex parte
Newton (1969) 14 F.L.R. 101.



AUTRICHE

NOTE 1

1. Comme dans les communications anté
rieures, il convient de souligner à nouveau que,
'depuis plus d'un siècle, l'Autriche possède un
ensemble complet de droits et de libertés fonda
mentales. Ce système de droits fondamentaux a
été si bien complété par la riche jurisprudence
'de la Cour constitutionnelle et de l'ancienne Cour
impériale qu'il n'y a guère d'aménagements pos
sibles dans ce domaine. La juridiction constitu
tionnelle très développée en Autriche assure un,
contrôle juridique très poussé non seulement en
ce qui concerne les actes particuliers de l'admi
nistration, mais également en ce qui concerne ses
actes généraux (règlements, ordonnances et
décrets) et les actes du législateur.

2. En ce qui concerne les droits de l'homme,
le Gouvernement fédéral autrichien a toujours
pour objet principal l'élaboration d'une nouvelle
codification des droits et des libertés fonda
mentales. On a déjà fait rapport sur les activités
du Comité d'experts créé à cette fin en 1964 dans
les communications de l'Autriche à l'Annuaire des
droits de l'homme de 1964 à 1968. Pendant
l'anuée 1969, le Comité a tenu 11 séances d'une
jôurnée chacune eta examiné en, détail les
questions ci-après:

a) La liberté de la recherche scientifique et de
l'enseignement; l'autonomie des universités; la
liberté artistique; la liberté de l'enseignement
privé et le droit de créer des écoles libres ainsi
que des foyers pour les élèves et des crèches ; le
droit des parents de donner à leurs enfants l'édu
cation et l'enseignement conforme à leurs croyan
ces religieuses et philosophiques; la liberté d'accès
à l'enseignement;

b) Le libre choix d'une profession ou d'une
formation professionnelle;

c) La liberté d'expression; la liberté de l'infor
mation ; la liberté de la presse ; la reconnaissance
du caractère de service public de la presse, la
,radio et la 'télévision; l'interdiction de la censure;
l'interdiction. de la censure postale; l'égalité
d'accès aux moyens de communication publics
(postes, téléphone, télégraphe, télex, transmission'
d'images, etc.) ;

d) La liberté de former des associations et d'y
adhérer; le droit pour les ttavailleurs de s'orga
niser et le droit aux négociations collectives.

3. En 1969, la jurisprudence rendue dans le
domaine des droits et des libertés fondamentales
a continué de confirmer les principes élaborés au

1 Note communiquée par le Gouvernement autrichien.

cours des dernières déceIinies. Aucune tendanèe
nouvelle ne s'est dégagée de cette jurisprudence.

4. Dans le domaine législatif, il y a lieu de
mentionner les lois' suivantes :

a) Loijédérale du 27 novembre 1969 (Journal
officiel fédéral, n° 437/1969) portant modification
des règlements de 1962 concernant les élections
au Conseil national

Entre autres choses, cette loi élargit les dispo
sitions concernant la délivrance de cartes d'élec
teur. A l'avenir, tout électeur devant s'absenter,
le jour des élections, de la localité où il est inscrit '
sur les listes électorales pourra demander une
carte d'électeur qui lui permettra d'exercer son
droit de vote 'là où il se trouvera. Les bulletins
déposés par toutes les personnes votant selon
cette procédure seront comptabilisés dans la loca
lité où ces électeurs sont inscrits. En outre, cette
loi confirme le principe selon lequel toute per
sonne a le droit d'être entendue lors d'une pro
cédure d'appel se rapportant à la composition
des listes électorales.

b) Loi fédérale du 27 novembre 1969 (Journal
officiel, n° 438/1969) portant modification de la
loi relative aux listes électorales

Cette loi stipule que - sauf dans le cas où
l'électeur change de domicile au cours de son
service ~ les électeurs appelés sous les drapeaux
seront inscrits dans la localité où ils étaient domi
ciliés avant la date à laquelle leur service mili
taire doit commencer. Cette loi confirme égale
ment le principe selon lequel toute personne a
le droit d'être entendue lors d'une procédure
d'appel se rapportant à la composition des listes
électorales.

c) Loi fédérale du 27 novembre 1969 (Journal
officiel fédéral, n° 459/1969) portant modification
de la loi de 1965 relative au tribunal administratif

Cette loi comporte, entre autres choses, de
nouvelles dispositions en ce qui concerne le point
de départ du délai imparti pour engager ùne
action devant le tribunal administratif. Dans ce
contexte, la loi s'applique également aux cas dans
lesquels une assistance judiciaire est fournie au
requérant afin de lui permettre d'interjeter appel
devant le tribunal administratif. De plus,. à
l'avenir, toute requête t~ndant à obtenir un sursis
à l'exécution en attendant qu'il soit statué en

'appel sera examinée non pas par l'autQrité ayant
rendu la décision faisant l'objet de l'appel, mais
par le tribunal administratif lui-même ; cette règle
correspond à celle qui est appliquée aux procé
dures engagées devant la Cour constitutionnelle.

15
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5. Pendant la période considérée, l'Autriche a
ratifié les accords internationaux suivants se rap
portant aux droits et libertés fondamentales :

a) Convention sur les droits politiques de la
femme (Journal officiel fédéral, n° 25611969)

L'instrument de ratification de l'Autriche a été
déposé. auprès du Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies le 18 avril 1969 de sorte
que ladite convention, conformément au para
graphe 2 de son article VI, est entrée en vigueur
en ce qui concerr~e l'Autriche le 17 juillet 1969.

b) Protocole nO 4 à la Convention de sauve
garde des droits de l'homme et des. libertés fonda
mentales, reconnaissant certains droits et libertés
autres que ceux qui figurent déjà dans la Conven
tion et dans le premier Protocole additionnel à
la Convention (Journal officiel fédéral, nO- 434/
1969)

L'instrument de ratification de l'Autriche a été
déposé auprès du Secrétaire général du Conseil
de l'Europe le 18 septembre 1969, de sorte que

ledit protocole,. conformément au paragraphe 1 de
son article 7, est entré en vigueur en ce qui
concerne l'Autriche le même jour.

c) La Charte sociale européenne (Journal offi
ciel fédéral, n° 46011969)

L'instrument de ratification de l'Autriche a été
déposé auprès du Secrétaire général du Conseil
de l'Europe le 29 octobre 1969, de sorte que
ladite charte, conformément au paragraphe 3 de
son article 35, est entrée en vigueur en ce qui
concerne l'Autriche le 28 novembre 1969.

6. Enfin, il convient de noter que toutes les
mesures législatives qui représentent un progrès
dans le domaine de l'enseignement et de la forma
tion, de la sécurité sociale, de la santé publique,
du logement et de l'application des lois contri
buent, en dernière analyse, à la réalisation des
objectifs énoncés dans la Déclaration universelle
des droits de l'homme. Comme les années précé
dentes, de nombreuses mesures législatives de cet
ordre ont été adoptées en Autriche en 1969.

\



BARBADE

NOTE!

1. Loi 1969-24 portant modification de la loi
sur l'assistance judiciaire en matière criminelle
[Legal Aid in Criminal Cases (Amendment) Act,
1969-24]

Cette loi a modifié la deuxième annexe à la
loi 1968-69 afin d'améliorer les dispositions
concernant le paiement des honoraires.

2. Règlement sur l'assistance judiciaire en
matière criminelle, S.I. 1969 na 114 (Legal Aid
in Criminal Cases Rules, S.l. 1969 No. 114)

Le règlement en question a été élaboré aux
termes de la loi de 1968 sur l'assistance judi
ciaire en matière criminelle; il défInit la procé
dure applicable à la désignation d'un conseil
lorsqu'un certificat d'assistance judiciaire a été
accordé.

3. Loi 1969-37 sur l'assistance nationale (The
National Assistance Act, 1969-37)

Cette loi prévoit une assistance nationale de
même que le versement d'une pension de vieil
lesse aux pauvres de la Barbade.

Toute personne qui remplit les conditions fixées
par cette loi ou toute autre réglementation adoptée
conformément à la loi en ce qui concerne l'attri
bution des pensions de vieillesse a droit à une
pension aussi longtemps qu'elle remplit les condi
tions voulues et ne perd pas qualité pour la rece
voir aux termes de la loi en question ·ou de toute
réglementatfon adoptée conformément à la loi.

4. Règlement sur l'assistance nationale, S.I.
1969 n" 144 (National Assistance Regulations, S.l.
1969 No. 144)

Peut bénéficier de l'assistance nationale toute
personne qui est dans le besoin soit parce qu'une
infirmité l'empêche de gagner sa vie, soit parce
qu'elle est sans ressources et ne peut trouver de
travail; il sera normalement accordé une aide à
la personne qui, selon l'assistant social, est le
chef de famille et l'on considérera comme ses
besoins propres ceux des personnes qui sont à sa
charge.

1 Note communiquée par le Gouvernement de la
Barbade.

L'assistance nationale pourra prendre la forme
d'un versement en espèces ou d'un versement en
nature si la nécessité l'impose. Vn versement en
espèces pourra être effectué pour une période
allant de 1 à 26 semaines et cette allocation
pourra être renouvelée à l'expiration de cette
période.

5. Loi 1969-38 sur les services de santé (The
Bealth Services Act, 1969-38)

Cette loi concerne les moyens de protéger et
d'améliorer la santé des habitants de la Barbade.
Depuis juillet 1969, les fonctions s'y rapportant
ont été transférées au Ministère de la santé.

6. Ordonnance conoernant les entreprise com
merciales, S.I. 1969 na 210 (The Shops Order,

. S.l. 1969 No. 210)

a) Les employés ne pourront rester ou être
employés dans une entreprise commerciale quel
conque plus de 42 heures par semaine, compte
non tenu du temps réservé aux repas.

h) Aucun employé ne pourra travailler dans
une entreprise commerciale, un jour quelconque,
plus de 4 heures et demie de suite à partir du
moment où il aura pris son service sans une
interruption pour le repas ni plus de 9 heures
en tout, compte non tenu du temps réservé aux
repas.

c) Pour calculer le nombre d'heures pendant
lesquelles un employé reste ou est employé dans
une entreprise commerciale une semaine donnée
ou un jour donné aux fins de la présente dispo
sition, il ne sera pas tenu compte des heures
supplémentaires pendant lesquelles cet employé
travaille conformément aux dispositions de la loi
ou de la présente ordonnance et pour lesquelles
cet employé est rémunéré selon un tarif spécial.

d) V ne liste, dûment signée p,ar le propriétaire,
portant les noms de tous les employés de même
que les horaires de travail de chacun d'eux, sera
affichée en permanence' et bien en évidence, à
l'intérieur de chaque magasin, de façon que toute
personne entrant dans ce magasin puisse la voir
et la lire facilement.
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CHILD CARE BOARD ACT, 1969 2

(LOI DE 1969 SUR LE COMITÉ POUR LA.PROTECTION DE L'ENFANCE)

PREMIÈRE PARTIE

Création du Comité pour la protection de l'enfance

3. 1) Aux fins de la présente loi, il est créé un comité dénommé Comité pour la protection
de l'enfance.

4. 1) Ce comité aura pour fonctions
a) De créer et d'entretenir des institutions pour la protection de l'enfance chargées de recueillir

des enfants ayant besoin de soins et de protection;
b) De verser des allocations à des organisations ou à des organismes bénévoles s'occupant

d'institutions pour la protection de l'enfance.

2 Supplement ta Extraordinary Gazette, 30 août 1969.



BOLIVIE

DÉCRET SUPRÊME N° 08943 EN DATE DU 2 OCTOBRE 1969 1

Article permier. Il est constitué un prix national intitulé «La femme bolivienne» qui
couronnera les travaux exceptionnels et remarquables accomplis par une Bolivienne dans le
domaine culturel, social et humanitaire au profit de la communauté.

Art. 2. Le prix consistera en une médaille d'or portant le sceau de la République et une
inscription célébrant les mérites de la femme bolivienne, et en une somme d'argent.

Art. 3. Le Ministère du travail et de la sécurité sociale définira les conditions dans lesquelles _
ce prix sera décerné.

1 Gaceta oficial de Bolivia, nO 472, du 6 octobre 1969.
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LOI DE 1956 SUR LE DROIT D'AUTEUR MODIFIÉE PAR LES LOIS DE 1958 ET 1963
SUR LA PROTECTION DES ARTISTES EXÉCUTANTS, LA LOI DE 1960 SUR LES
FILMS, L'ORDONNANCE DE 1965 SUR LE DROIT D'AUTEUR (BETCHOUANA
LAND) ET L'ORDONNANCE DE 1969 SUR L'ÉDITION RÉVISÉE DES LOrS (LOI
DE 1956 SUR LE DROIT D'AUTEUR)\ [S.I. N° 23 DE 1969] 1

TITRE PREMIER

DROIT D'AUTEUR
SUR LES ŒUVRES ORIGINALES

NATURE DU DROIT D'AUTEUR AUX TERMES DE LA

PRÉSENTE LOI

1. 1) Aux fins de la présente loi, l'expression
«droit d'auteur}} appliquée à une œuvre (sauf
indication contraire ressortant du contexte)
désigne le droit exclusif, en vertu et sous réserve
des dispositions de la présente loi, d'accomplir et
d'autoriser autrui à accomplir certains actes rela
tivement à cette œuvre du Botswana, ou dans tout
autre pays auquel s'applique la disposition perti
nente de la présente loi.

Lesdits actes relativement à une œuvre donnée
sont ceux qui, dans la disposition pertinente de
la présente loi, sont désignés comme étant les
actes restreints par le droit d'auteur sur l'œuvre
considérée.

2) Conformément au paragraphe précédent,
mais sous réserve des dispositions ci-après de la
présente loi, constitue une atteinte au droit
d'auteur sur une œuvre le fait, pour toute per
sonne qui, n'étant pas le titulaire du droit d'auteur
et agissant sans l'autorisation du titulaire, accom·
plit et autorise une autre personne à accomplir
l'un quelconque desdits actes relativement à
l'œuvre considérée au Botswana, ou dans tout
autre pays auquel s'applique la disposition perti
nente de la présente loi.

3) Dans les paragraphes précédents, les réfé
rences à la disposition pertinente de la présente
loi relativement à une œuvre donnée se rappor·
tent à la disposition de la présente loi dans
laquelle il est prévu que (sous réserve de l'obser
vation des conditions qui y sont spécifiées) le
droit d'auteur s'attache aux œuvres de cette caté
gorie.

4) Les dispositions précédentes du présent
article s'appliquent dans les mêmes conditions à
tout objet autre qu'une œuvre dont les caracté-

1 Texte réimprimé sur l'ordre de l'Attorney général
conformément à l'article 3 de la loi de 1961 sur l'incor
poration des amendements et publié dans la Government
Gazette, vol. II, nO 13, du 28 mars 1969, supplément C.
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ristiques correspondent aux dispositions du titre II
de la présente loi.

5) Aux fins d'une disposition quelconque de la
présente loi déterminant les conditions dans
lesquelles le droit d'auteur s'attache à une œuvre
donnée ou à un autre objet, l'expression «per.
sonne répondant aux conditions requises» dési
gne :

a) S'agissant d'un particulier, une personne
ayant la citoyenneté du Botswana ou, à défaut,
domiciliée ou résidant au Botswana, ou dans un
autre pays auquel s'applique cette disposition;

b) S'agissant d'une personne morale, une société
créée conformément à la législation du Botswana,
ou d'un autre pays auquel s'applique cette dispo
sition.

DROIT D'AUTEUR SUR LES ŒUVRES LITTÉRAIRES,

DRAMATIQUES ET MUSICALES

2. 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi, le droit d'auteur s'attache à toute œuvre
originale, littéraire, dramatique ou musicale, qui
n'est pas publiée et dont l'auteur était une per
sonne répondant aux conditions requises à l'épo
que où l'œuvre a été créée, ou, si la création de
l'œuvre s'est étendue sur une certaine période de
temps, était une personne répondant aux condi
tions requises pendant une partie importante de
cette période.

2) Sous réserve des dispositions de la présente
loi, lorsqu'une œuvre originale, littéraire, drama
tique ou musicale, a été publiée, le droit d'auteur
s'attache à l'œuvre considérée (ou si le droit
d'auteur s'attachait à l'œuvre immédiatement
avant la première publication de celle-ci, conti-
nuera de s'y attacher) si, et seulement : .

a) La première publication de l'œuvre a eu
lieu au Botswana, ou dans un autre pays auquel
s'applique le présent article, ou

b) L'auteur de l'œuvre était une personne
répondant aux conditions requises à l'époque où
l'œuvre a été publiée pour la première fois, ou

c) L'auteur étant décédé avant cette époque, il
était une personne répondant aux conditions
requises immédiatement avant son décès.

3) Sous réserve du paragraphe précédent, le
droit d'auteur s'attachant à une œuvre en vertu
du présent article continuera de s'y attacher
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jusqu'à l'expiration d'une période de 50 ans à
partir de la fin de l'année .civile au ·cours de
laquelle l'auteur est décédé, après quoi il
s'éteindra.

Etant entendu que, si avant le décès de l'auteur,
aucun des actes suivants n'a été accompli, à
savoir:

a) La publication de l'œuvre,
b) La représentation ou l'exécution de l'œuvre

en public,
e) La. mise en. vente au public d'enregistre

ments de l'œuvre, et
d) L'émission télévisée ou radiodiffusée de

l'œuvre,

le droit d'auteur continuera d'exister jusqu'à
l'expiration d'une période de 50 ans à partir de
la fin de l'année civile au cours de laquelle un
de ces actes a été accompli pour la première
fois.

DROIT n'AUTEùR SUR LES ŒUVRES ARTISTIQUES

3. 1) Aux fins de la présente loi l'expression
« œuvre artistique» désigne une œuvre qui répond
à l'une des descriptions ci-après :

a) Les œuvres suivantes, indépendamment de
leur qualité artistique, à savoir peintures, sculptu
res, dessins, gravures et ,photographies;

b) Les œuvres d'architecture, qu'il s'agisse de
bâtiments ou de maquettes de bâtiments;

e) Les œuvres d'artisanat artistique qui ne sont
comprises dans aucun des alinéas précédents.

2) Sous réserve des dispositions de la présente
loi, le droit d'auteur s'attache à toute œuvre
artistique originale non publiée et dont l'auteur
était une personne répondant aux conditions
requises à l'époque où l'œuvre a été créée, ou,
si la création de l'œuvre s'est étendue sur une
certaine période de temps, était une personne
répondant aux conditions requises pendant une
partie importante de cette période.

3) Sous réserve des dispositions de la présente
loi, lorsqu'une œuvre artistique originale a été
publiée, le droit d'auteur s'attache à l'œuvre
considérée (ou si le droit d'auteur s'attachait à
l'œuvre immédiatement avant la première publi
cation de celle-ci, continuera de s'y attacher) si,
et seulement :

a) La première publication de l'œuvre a eu lieu
au Botswana, ou dans un autre pays auquel
s'applique le présent article, ou

b) L'auteur de l'œuvre était une personne
répondant aux conditions requises à l'époque où
l'œuvre a été publiée pour la première fois, ou

e) L'auteur étant décédé avant cette époque, il
était une personne' répondant aux conditions
requises immédiatement avant son décès.

4) Sous réserve du paragraphe précédent, le
droit d'auteur s'attachant à une œuvre en vertu du
présent article continuera de s'y attacher jusqu'à
l'expiration d'une période de 50 ans à partir de la
fin de l'année civile au cours de laquelle l'auteur
est décédé, après quoi il s'éteindra :

Etant entendu :
a) Que dans le cas d'une gravure, si la gra

vure n'a pas été publiée avant le décès de'l'auteur,
le droit d'auteur continuera d'exister jusqu'à
l'expiration d'une période de 50 ans à partir de
la fin de l'année civile au cours de laquelle elle
a été publiée pour la première fois;

b) Que le droit d'auteur sur une photographie
continuera de s'y attacher jusqu'à l'expiration
d'une période de 50 ans à partir de la fin de
l'année civile au cours de laquelle la photographie
a été publiée pour la première fois, après quoi
il s'éteindra.

5) Les actes restreints par le droit d'auteur sur
une œuvre artistique sont les suivants :

a) La reproduction de l'œuvre sous une forme
matérielle quelconque; .

b) La publication de l'œuvre;
e) L'inclusion de l'œuvre dans une émission de

télévision ; .
d) La transmission aux abonnés d'un sèrvice

de télédiffusion d'un programme de télévision
comprenant l'œuvre.

TITRE II

DROIT D'AUTEUR SUR LES ENREGISTRE
MENTS SONORES, LES FILMS CINÉMA
TOGRAPHIQUES, LES ÉMISSIONS TÉLÉVI
SÉES OU RADIODIFFUSÉES, ETC.

DROIT n'AUTEUR SUR LES ENREGISTREMENTS SONORES

12. 1) Sous réserve des dispositions 'de la
présente loi, le droit d'auteur s'attache à tout
enregistrement sonore dont l'auteur était ûne per
sonne répondant aux conditions requises à l'épo
que où l'enregistrement a été fait.

2) Sans préjudice du paragraphe précédent, le
droit d'auteur s'attache, sous réserve des disposi
tions de la présente loi, à tout enregistrement
sonore qui a été publié, si la première publica
tion de l'enregistrement a eu lieu au Botswana,
ou dans un autre pays auquel s'applique le présent
article.

3) Le droit d'auteur s'attachant à un enre
gistrement sonore en vertu du présent article
continuera de s'y attacher jusqu'à l'expiration
d'une période de 50 ans à partir de la fin' de
l'année civile au cours de laquelle l'enregistre
ment a été publié pour la première fois, après
quoi il s'éteindra.

DROIT n'AUTEUR SUR LES FILMS CINÉMATOGRAPHIQUES

13. 1) Sous réserve des dispositions de la
présente loi, le droit d'auteur s'attache à tout
film cinématographique dont l'auteur était une
personne répondant' aux conditions requises pen
dant toute la période ou pendant une partie
importante de la période au cours de laquelle le
film a été fait.

2) Sans préjudice du paragraphe précédent, le
droit d'auteur s'attache, sous réserve des disposi
tions de la présente loi, à tout film cinématogra-
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phique qui a été publié, si la première publication
du :film a eu lieu au Botswana, ou dans un autre
pays auquel s'applique le présent article.

3) Le droit d'auteur s'attachant à un film ciné
matographique en vertu du présent article conti
nuera de s'y attacher jusqu'à la publication du
film et, après, jusqu'à l'expiration d'une période
de 50 ans à partir de la :fin de l'année civile au
cours de laquelle le film a été publ~é pour la
première fois, après quoi il s'éteindra, ou, si le
droit d'auteur s'attache au film uniquement en
vertu du paragraphe précédent, il continuera de
s'y attacher à partir de la date de sa première
publication et jusqu'à l'expiration d'une période
de 50 'ans à partir de la 'fin de l'année civile dans
laquelle se situe cette date, après quoi il s'éteindra.

DROIT D'AUTEUR SUR LES EMISSIONS TELEVISEES
ET LES EMISSIONS RADIODIFFUSEES

14. 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi, le droit d'auteur s'attache :

a) A toute émission télévisée faite par une per
sonne physique ou morale spécifiée par le
Ministre, au moyen d'un avis dans la Gazette,
comme étant une personne à laquelle s'applique
le présent article (désignée dans la présente loi
par l'expression «autorité spécifiée»), à partir
d'un endroit quelconque du Botswana; et

b) A toute émission radiodiffusée faite par une
autorité spécifiée à partir d'un tel endroit.

2) Sous réserve des dispositions de la présente
loi, l'autorité spécifiée bénéficiera de tout droit
d'auteur s'attachant à une émission télévisée ou à
une émission radiodiffusée faite par elle, et tout
droit d'auteur de ce genre continuera d'exister
jusqu'à l'expiration d'une période de 50 ans à
partir de la :fin de l'année civile au cours de
laquelle l'émission a été faite, après quoi il
s'éteindra.

3) Dans la mesure où une émission télévisée
ou une émission radiodiffusée constitue une répé
tition (qu'il s'agisse d'une première répétition ou
de toute répétition subséquente) d'une émission
télévisée ou radiodiffusée faite précédemment dans
les conditions indiquées dans le paragraphe 1 du
présent article, et qu'elle est faite en se servant
des documents enregistrés sur films, disques ou
autrement:

a) Le droit d'auteur ne s'attache pas à cette
émission en vertu du présent article si celle-ci est
faite après l'expiration d'une période de 50 ans

à partir de la fin de l'année civile au cours de
laquelle l'émission précédente a été f~te; et

b) Si elle est faite avant l'expiration de cette
période, tout droit d'auteur s'attachant à cette
ém,ission en vertu du présent article s'éteindra à
la (nn de cette période.

DROIT D'AUTEUR SUR LES EDITIONS PUBLIÉES D'œUVRES

15. 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi, le droit d'auteur s'attache à toute édi
tion publiée d'une ou de plusieurs œuvres litté
raires, dramatiques ou musicales, à condition :

a) Que la première publication de l'édition ait
lieu au Botswana ou dans un autre pays auquel
s'applique le présent article, ou

b) Que l'éditeur à l'époque de la première
publication soit une personne répondant aux
conditions requises.

Etant entendu que le présent paragraphe ne
s'applique pas à une édition qui reproduit la
disposition typographique d'une édition précé
dente de la même ou des mêmes œuvres.

2) Sous réserve dès dispositions de la présente
loi, l'éditeur d'une édition bénéficiera de tout
droit d'auteur s'attachant, en vertu du présent
article, à une édition qu'il aura publiée, et tout
droit d'auteur de ce genre continuera d'exister
jusqu'à l'expiration d'~e période de 25 ans à
partir de la fin de l'aIl\lée civile au cours de
laquelle l'édition a été pùbliée pour la première
fois, après quoi il s'éteindra.

TITRE III

RECOURS POUR ATTEINTE AU DROIT
D'AUTEUR,

ACTION INTENTÉE PAR LE TITULAIRE D'UN DROIT
D'AUTEUR POUR ATTEINTE À CELUI-CI

17. 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi, les atteintes au droit d'auteur pourront
faire l'objet de poursuites à la diligence du titu
laire de ce droit; dans toute action' de cette
nature, le plaignant pourra demander réparation
par toutes les voies - dommages-intérêts, inter
dictions ou autres - auxquelles il est possible de
recourir lors de toute action analogue, engagée
pour atteinte à un autre droit de propriété.

ORDONNANCE DE 1969 SUR LES PUBLICATIONS INTERDITES 2

DECLARATION PORTANT 'INTERDICTION DE CERTAINES PUBLICATIONS

2. Sont déclarées interdites toutes les publications, quelles qu'elles soient, du secrétariat
exécutif de l'Organisation de solidarité des peuples d'Mrique, d'Asie et d'Amérique latine, de
La Havane (Cuba).

2 Publiée en tant que Statutory Instrument na 67 de 1969 dans le numéro 22 de la Government Gazette
du 30 mai 1969.
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ORDONNANCE (N° 2) DE 1969 SUR LES PUBLICATIONS INTERDITES 3

DÉCLARATION PORTANT INTERDICTION DE CERTAINES PUBLICATIONS

2. Sont déclarées interdites toutes les publications, quelles qu'elles soient :
li) De l'Union internationale des étudiants, de Prague (Tchécoslovaquie);
b) Du secrétariat de l'Association des journalistes afro-asiatiques, de Pékin (Chine);
c) Du Progressive Labor Party, de New York (Etats-Unis).

3 Publiée en tant que Statutory Instrument nO 78 de 1969 dans le numéro 37 de la Government Gazette
du 15 août 1969.
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BRÉSIL

DÉCRET-LOI N° 593 DU 27 MAI 1969 1

Article premier. Le Pouvoir exécutif est autorisé à créer une~fondation, rattachée au Ministère
du travail et de la prévoyance sociale, dans le but de venir en aide à la maternité, à l'enfance et à
l'adolescence en fournissant une assistance aux familles démunies, après examen de leur situation
médicale et sociale, laquelle fera l'objet de vérifications périodiques systématiques.

1. L'assistance visée au présent article sera fournie en priorité aux personnes qui ne bénéficient
pas d'un autre système d'assistance.

2. Sauf en cas d'impossibilité manifeste ou d'inconvénients majeurs, et sous réserve des
dispositions du paragraphe 6 de l'article 10 du décret-loi nO 200 du 25 février 1967, l'exécution
des programmes d'assistance sera en règle générale confiée, en totalité ou en partie, au moyen
d'un accord, à d'autres organismes chargés de dispenser des services analogues.

Art. 2. La fondation qui sera créée en vertu de l'article premier reprendra à son compte
les avoirs de la société civile portant le nom de Legiâo Brasileira de Assistência, qui faisait l'objet
du décret-loi nO 4830 du 15 octobre 1942 et de certaines dispositions législatives ultérieures, et
elle conservera la même appellation et le même sigle (LBA) que cette société, dont elle sera le
successeur à toutes fins juridiques.

1 Diorio Oficial, nO 99, du 28 mai 1969.
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NOTE!

CONSOLIDATION DU NOUVEAU SYSTÈME DE GESTION
DE L'ÉCONOMIE NATIONALE

Le nouveau système de gestion de l'économie
nationale de la République populaire de Bulgarie
a été appliqué dans le cadre de l'expérimentation
jusqu'à la fin de 1968. Dès le début de 1969,
ce système a été généralisé à l'ensemble de l'éco
nomie du pays, en vertu de l'arrêté n° 50 du
Conseil des ministres du 6 novembre 1968 relatif
«à l'application cohérente et au développement
graduel du nouveau système de gestion de l'écono
mie nationale", ainsi qu'en vertu des règlements,
ordonnances et autres actes normatifs édictés sur
la base de cet arrêté.
, Le règlement sur le's unions économiques, le

reglement sur les entreprises d'Etat, le règlement
sur l'organisation, la gestion et le contrôle du
commerce extérieur, l'ordonnance sur la planifi
cation, l'ordonnance sur la formation et la répar
tition du bénéfice (le revenu) des organisations
économiques, l'ordonnance sur les contrats entre

,les organisations socialistes, l'ordonnance sur les
fOJ,1ds des organisations économiques (les fermes
coopératives agricoles faisant exception), l'ordon
nance sur les contributions des organisations éco
nomiques au budget de l'Etat, l'ordonnance sur
les rapports entre les banques et les organisa
tions économiques, l'ordonnance sur le rachat et
la réalisation de la production agricole, l'ordon
nance sur la coopération entre les entreprises et
sur la formation des prix des fournitures dans
le cadre de la coopération, l'ordonnance sur le
transfert de la production ou des services entre
les entreprises et l'ordonnance sur la gestion équi
librée ont été publiés au Journal officiel, nOS 89,
90, 91 et 92, des 15, 19, 22 et 26 novembre 1968.
Tous ces actes normatifs ainsi que l'arrêté lui
même sont entrés en vigueur à partir du 1er jan
vier 1969, ce qui permet de dire que le début ,de
l'année a été marqué par· la consolidation et par
l'affirmation définitive du nouveau système qui
devient désormais la base de l'évolution ultérieure
des droits des Bulgares.

Comme il ressort du préambule de l'arrêté n° 50
du Conseil des ministres, les caractéristiques
essentielles du nouveau système de gestion de
l'économie nationale sont l'introduction d'un
mécanisme garantissant « l'harmonisation des inté-

,1 Not~ c?~un~q~éepar M. Angu~1 Anguéloff, pro
fesseur a 1umverslte de Sofia, conseIller juridique au
Ministère des affaires étrangères, correspondant de
l'Annuaire des droits de l'homme désigné par le Gouver
nement de la République populaire de Bulgarie.

rê.ts de l'Etat avec ceux des collectivités produc
tnces, le rehaussement du rôle de la planification,
de l'intéressement matériel et de la responsabilité
matérielle et l'augmentation de l'efficacité écono
mique ".

Ce mécanisme requiert un perfectionnement du
système des finances et du crédit, une consolida
tion de l'autogestion des organisations économi
ques par l'application du principe de l'unité et la
durabilité de l'imposition fiscale par l'observation
des exigences normatives sur la formation des
fonds, de l'entreprise et sur la constitution des
revenus individuels.

La réglementation énumeree ci-dessus est le
préalable pour «un déploiement de l'initiative
créatrice et de l'activité des travailleurs », avec
toutes les suites favorables que cela implique.

Dès 1969, en liaison étroite avec la mise en
pratique du nouveau système de gestion de l'éco
nomie nationale, une série d'actes normatifs
consacrant et garantissant un rehaussement net du
niveau de vie des ressortissants bulgares ont été
édictés qui sont, de ce fait, reliés à la question
des ~roits ~e l'ho?1me telle qu'elle est exposée à
la DeclaratIon umverselle des droits de l'homme.

L'arrêté du 30 août 1969 du Comité central du
parti communiste bulgare et du Conseil des
ministres de la République populaire de Bulgarie
sur le rehaussement ultérieur du niveau de vie de
la population (publié au Journal officiel, n° 71, du
12 septembre 1969) annonce que le revenu natio
nal par habitant en 1968 est plus de quatre fois
sup~rieur à celui de 1939. De 1956 à 1968, le
salaIre moyen annuel des ouvriers et employés a
augmenté de 75,5 % et la rémunération du travail
des. coopérateurs agric~les s'est accrue de plus de
trOIS fOIS. Le revenu reel par habitant s'est accru
dans cette période de 2,2 fois. L'arrêté en
question donne une nouvelle augmentation des
rém~nérations du tra~ail des ouvriers et employés
relatIvement mal payes. Il y a eu en même temps
des aug~entations des salaires des cadres moyens
et des Jeunes cadres supérieurs. Les montants
relativement bas des pensions de retraite et de
survivance ont été également majorés. Parallèle
ment à ces augmentations, il y a eu des réductions
des prix de certains articles de consommation cou
rante et des prix à la construction résidentielle.
En vue d'encourager la construction de loge
ments, les pouvoirs publics ont publié un règle
ment sur les crédits à la construction de loge
ments (Journal officiel, n° 80, du 14 octo
bre 1969) qui prévoit de nouvelles facilités pour
les futurs propriétaires de logements. L'Etat
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alloue des prêts à la construction de logements.
Ce sont des prêts à long terme (25 ans) et d'un
intérêt peu élevé (art. 25 de la Déclaration univer
selle).

HUMANISATION ULTÉRIEURE DU SYSTÈME PÉNAL

L'Assemblée nationale de la République popu
laire de Bulgarie a voté le l or avril 1969 une loi
sur l'exécution des peines (Journal officiel, n° 80,
du 30 avril 1969). Selon cette loi, l'exécution des
peines vise à corriger ou à rééduquer les
condamnés dans le but d'observer les lois et règle
ments socialistes et à exercer sur eux ainsi que
sur les autres membres de la société une action
de mise en garde. L'exécution de la peine n'a pas
pour objectif la souffrance physique ou l'humilia
tion de la dignité humaine des condamnés. En
vue de la réalisation de la finalité de l'exécution
de la peine, telle que prévue par la loi, il existe
un système de contrôle suprême sur la stricte
observation de la légalité socialiste exercé par les
organes de la Prokouratoura.

La loi consacre une place plus importante à
l'exécution de la peine privative de liberté. Cette
peine est exécutée dans les prisons et, en ce qui
concerne les mineurs, dans les maisons de
correction. Les personnes purgeant une peine
privative de liberté jouissent de tous les droits
prévus par la législation, exception faite des droits
dont elles sont privées du fait de la condamna
tion, des droits dont elles sont déchues totale
ment ou en partie en vertu de la même loi, et
des droits dont l'exercice est incompatible avec
l'exécution de la peine. Les prisonniers ont le
droit d'exercer un travail approprié. L'administra
tion de la prison est tenue, dans un délai de sept
jours après l'arrivée'de l'intéressé, de l'assigner à
un travail. Le travail effectué par les prisonniers
est rémunéré selon des taux fixés. En ce qui
concerne les conditions de travail, la législation en
vigueur s'applique à tous les travailleurs en géné
ral. Les personnes privées de liberté ont droit au
traitement médical gratuit. Les femmes enceintes
et les mères allaitant leur enfant sont placées
dans les locaux spécialement aménagés ,pour
elles. Les prisonniers sont assurés contre les acci
dents du travail. Ils ont droit à la pension d'inva
lidité civile en cas d'accident du travail survenu
pendant la période où ils purgeaient leur peine,

article 24 d de la loi sur les pensions (art. 5
de la Déclaration universelle).

PERFECTIONNEMENT ET CODIFICATION DU SYSTÈME
DE LA POURSUITE DES CONTRAVENTIONS

Le 20 novembre 1969, l'Assemblée nationale
de la République populaire de Bulgarie a adopté
une loi sur les contraventions et les sanctions
administratives. Selon cette loi, les actes consti
tuant des contraventions ainsi que les sanctions
administratives qu'ils encourent sont spécifiés par
la loi ou par. un décret. A chaque contravention
s'appliquera l'acte réglementaire en vigueur au
moment où elle a été commise. Au cas où divers
actes réglementaires entreraient en vigueur consé
cutivement jusqu'au moment où le jugement
deviendrait définitif, c'est l'acte réglementaire le
plus favorable pour l'auteur de la contravention
qui serait appliqué. ~es sanctions administratives
sont infligées par les autorités compétentes en
vertu de jugements prononcés après l'enquête
nécessaire, y compris après une enquête demandée
par l'auteur de la contravention. Tous les juge
ments infligeant des sanctions administratives,
telles le blâme public, l'amende ou la privation
temporaire du droit d'exercice d'une profession ou
d'une activité professionnelle, sont passibles
d'appel (art. 8 de la Déclaration universelle).

RATIFICATIONS DE CONVENTIONS INTERNATIONALES

Le Présidium de l'Assemblée nationale de la
République populaire de Bulgarie a ratifié, par
son decret du 10 avril 1969 (Journal officiel, n° 31,
du 18 avril 1969), la Convention sur l'imprescrip
tibilité des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité.

LÉGISLATION RELATIVE AU SYSTÈME DES PASSEPORTS
POUR L'ÉTRANGER

L'Assemblée nationale de la République popu
laire de Bulgarie a adopté, en date du 20 novembre
1969, une loi sur les passeports pour l'étranger
(publiée au Journal officiel, 0:0 92, du 28 novem
bre 1969). Cette loi confère des facilités pour
les déplacements à l'étranger et les séjours à
l'étranger des ressortissants bulgares (art. 13, 2,
de la Déclaration universelle).



BURUNDI

DÉCRET-LOI N° 1/27 DU 22 MAI 1969 SUR LE DROIT DE RÉSIDENCE l

Article premier. Quiconque par sa présence ou
sa conduite compromet ou menace decompro
mettre gravement l'ordre public peut être
contraint par ordonnance motivée du Ministre de
l'intérieur de s'éloigner de certains lieux ou d'une
certaine région du pays ou d'habiter dans un
lieu déterminé du Burundi.

Art. 2. L'ordonnance, dans sa motivation, doit
renseigner avec précision les faits et circonstances
qui justifient la mesure de résidence.
. L'ordonnance détermine dans quel délai elle
doit être exécutée et éventuellement l'itinéraire du
voyage.

En cas de nécessité, le gouverneur de la pro
vince où la notification a eu lieu peut accorder

, une prolongation du délai et une modification de
l'itinéraire.

Dans les limites prévues à l'article 4, l'ordon
nance fixe la durée de la mesure de résidence.

A peine de nullité, l'ordonnance Ijeproduit le
texte de l'article 5 ci-d!(Ssous. .

L'ordomiance peut prévoir des mesures spécia
les pour surveiller les agissements et la correspon"
dance de celui qui fait l'objet d'une mesure de
résidence. 1

Art. 3. L'ordonnance est signifiée à la personne
de l'intéressé par un fonctionnaire de l'administra
tion qui dresse procès-verbal de cette significa
tion.

Une copie du procès-verbal de notification et
de l'ordonnance est laissée au notifié.

Art. '4. Les mesures de résidençe prévues par
le présent décret-loi ne peuvent être ordonnées
pour une durée dépassant deux ans.

Elles peuvent être rapportées avant ce délai.
Elles peuvent être renouvelées une ou plusieurs

fois.

Art.' 5. Par mention portée au bas du procès
verbal de notification ou par lettre adressée au

l Bulletin officiel 4u Burundi, nO 1/70, du 1er janvier
1970.

Ministre de la justice, président de la Commission
d'appel, au plus tard le quinzième jour qui suit
la notification, le notifié peut interjeter appel de
l'ordonnance portant mesure de résidence.

L'appel n'est pas suspensif de l'exécution de
l'ordonnance.

La Commission statue dans les 30 jours de la
réception de l'appel.

Art. 6. La Commission d'appel est composée
du Ministre de la justice, président, et de deux
ministres désignés par le chef de l'Etat èn Conseil
des ministres.

Le dossier de l'affaire est communiqué au prési
dent de la Commission par le Ministre de l'inté
rieur.

La Commission peut décider d'entendre ou de
faire entendre la personne frappée d'une mesure
de résidence.

Art. 7. De trois mois en troil,! mois, la per
sonne qui fait l'objet d'une mesure de résidence
peut demander au Ministre de l'intérieur le
réexamen de sa situation.

Le Ministre de l'intérieur statue dans' les
30 jours de la réception de la demande de révi
sion, après avoir pris l'avis du gouvernèur de la
province où l'intéressé réside et éventuellement
l'avis de l'autorité administrative du lieu où la
résidence de l'intéressé a été jugée indésirable.

Les décisions du Ministre de l'intérieur, prises
sur demande de révision, sont notifiées à l'inté
ressé conformément à l'article 3 et sont suscepti
bles d'appel selon la procédure prévue aux articles
5 et 6.

Art. 8. Celui qui, ayant reçu notification d'une
ordonnance portant mesure de résidence, aura
négligé de s'y conformer ou se sera soustrait aux
mesures spéciales de surveillance imposées par
l'ordonnance, sera puni q'une peine de servitude
pénale de 15. jours à 6 mois.

En cas de récidive, le taux de la peine est
doublé.

, 1
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CAMEROUN

DÉCRET N° 69-DF-15 DU 15 JANVIER 1969 PORTANT CRÉATION D'UNE
COMMISSION NATIONALE PARITAIRE DES CONVENTIONS COLLECTIVES
ET DES SALAIRES

RÉSUMÉ

L,'article premier institue auprès du Ministre du travail et des lois sociales une commission
nationale paritaire des conventions collectives et des salaires composée des représentants des
centrales syndicales d'employeurs et de travailleurs les plus représentatives. L'article premier
dispose aussi que la commission est composée, en nombre égal, de représentants des employeurs
et de représentants des travailleurs et que le nombre des représentants de chacune de ces catégories
'ne peut être inférieur à 8 ni supérieur à Il.

Tel, qu'indiqué dans l'article 3, la cQmmission a pour mission:

1. D~émettre, à la demande du Ministre du travail et des lois sociàles, toutes suggestions
et tous avis en matière de conventions collectives de travail concernant notamment leur conclusion,
leur extension, leur application;

2. De formuler toutes recommandations à l'usage des organisations professionnelles concernant
les dispositions qu'il semble souhaitable d'introduire dans les conventions collectives et la fixation
du niveau général des salaires dans le secteur privé et les relèvements éventuels de ceux-ci;

3. De prendre des décisions exécutoires pour les employeurs et travailleurs du secteur privé
dans l'établissement d'une classification professionnelle' type valable pour toutes les branches
d'activité et la fixation d'un taux minimal par catégorie pour les salaires hiérarchiques des,
conventions collectives et des accords d'établissement, valable pour toutes les branches d'activité.

Le texte du décret en anglais et en français figure dans le Jourmil officiel de la République
fédérale du Cameroun, nO 2, du 1er février 1969 et a été publié par le Bureau international du
Travail dans la Série législative 1969 - Cam. 1.
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CANADA

NOTE!

INTRODUCTION

En 1969, le gouvernement fédéral et les gou
vernements provinciaux ont sanctionné diverses
lois ayant trait directement aux droits de l'homme.
Au cours de cette année, on a procédé à des
révisions et à des réformes majeures qui tradui
sent les vives préoccupations des Canadiens à
l'égard des droits de l'homme et des mesures
nécessaires pour les faire respecter.

1. - LÉGISLATION FÉDÉRALE

PAUVRETÉ

Le montant des dépenses encourues au titre du
Programme de la formation professionnelle des
adultes a .été considérablement plus élevé dans
les régions géographiques où les besoins, évalués
d'après le taux de chômage et de pauvreté, se sont
révélés les plus pressants. Une enquête portant sur
les bénéficiaires de la formation professionnelle
des adultes, effectuée l'année dernière, trois mois
après la remise des certificats, a montré que 80 %
d'entre eux avaient trouvé un emploi. Avant leur
stage de formation, 40 % d'entre eux seulement
avaient un travail. En outre, le traitement offert
aux diplômés s'est accru en moyenne de 15 %.

RELATIONS INTERNATIONALES

Au cours de l'année 1969, le Canada a ratifié
les documents internationaux suivants d'ordre juri
dique, relatifs aux droits de l'homme :

1) La Convention de Genève concernant le
statut des réfugiés, du 28 juillet 1951 - adoptée
par le Canada le 4 juin 1969 et entrée en vigueur
dans ce pays le 2 septembre 1969;

2) Le Protocole des Nations Unies concernant
le statut des réfugiés, du 31 janvier 1967 
adopté par le Canada. et mis en vigueur dans
ce pays le 4 juin 1969;

3) La Convention de La Haye coneernant les
marins réfugiés, du 23 novembre 1957 - adoptée
par le Canada le 15 avril 1969 et entrée en
vigueur le 28 août 1969.

SÉCURITÉ

Le premier règlement d'application promulgué
en vertu de la législation fédérale. sur la sécurité,

1 Note communiquée par le Gouvernement canadien.

le Code canadien du travail (sécurité), est entré
en vigueur cette.,année2 •

1

SÉCURITÉ SOCIALE

Un grand nombre de modifications au régime
fédéral de sécurité sociale, dont le principe avait
été approuvé antérieurement, sont entrées en
vigueur. L'âge de la retraite, aux termes de la
loi sur la sécurité de la vieillesse, a été abaissé
à 66 ans si bien que toutes les personnes âgées
de 66 ans ou plus, satisfaisant aux conditions de
résidence peuvent maintenant prétendre au taux
de base de la pension de sécurité de la vieillesse,
et, selon le niveau de leurs revenus, au supplé
ment de revenu garanti. A partir du 1er jan
vier 1969, le taux de base de la pension et le
montant mensuel maximal du supplément de
revenu garanti ont tous deux été relevés à la
suite de fluctuations de l'indice de pension établi
spécialement pour le régime de pensions du
Canada.

En janvier 1969, tous les cotisants âgés de
66 ans et plus ont touché leurs prestations de
retraite aux termes du régime de pensions du
Canada, les bénéficiaires âgés de moins de 70 ans
devant obligatoirement avoir cessé tout travail
régulier. Cette mesure constitue une étape sup
plémentaire dans l'abaissement progressif de l'âge
de la retraite. Toutes les prestations mensuelles
(pensions de retraite, de veuves, prestations aux
orphelins) et l'indemnité de décès ont été relevées
à la suite oe modifications de l'indice de pension.

BIEN-ÊTRE SOCIAL

Dans le cadre du programme du gouverne
ment fédéral visant à encourager une plus grande
participation des citoyens à -l'élaboration et à la
mise en œuvre de politiques dans le domaine du
bien-être social, le Conseil national du bien-être
social a été refondu en un conseil consultatif de
citoyens 3. Avant cette réforme, le Conseil était
surtout un organisme d'obédience gouvernemen
tale, présidé par le sous-ministre fédéral du bien
être social et comptant parmi ses membres les
sous-ministres du bien-être social de chacune des
provinces.

Au cours du débat qui a eu lieu à la Chambre
sur les modifications proposées, relativement à la
composition du conseil, le ministre a déclaré que

2 DûRS/69-31, Gazette du 12 février 1969.
3 Loi de 1969 sur l'organisation du gouvernement,

Statuts du Canada, 1968-1969, chap. 28.
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le gouvernement avait l'intention de choisir les
membres du conseil rénové au sein de diverses
organisations s'occupant des problèmes de bien
être social. Le gouvernement a mis cette résolu
tion en pratique lorsqu'il a choisi les membres du
Conseil national du bien-être (quatre d'entre eux
bénéficient actuellement d'une aide sociale), des
porte-parole d'organisations de groupes minori
taires défavorisés sur le plan économique, des per
sonnes œuvrant dans les systèmes de services
sociaux tant comme salariés que comme volon
taires, et des représentants d'établissements de
préparation au métier d'assistant social.

Le mandat du Conseil a été élargi. Son rôle est
double : d'une part, donner des avis au Ministre
de la santé nationale et du bien-être social sur des
questions relatives au bien-être social lorsqu'il
juge opportun de le faire, et, d'autre part, étudier
les questions qui lui sont soumises par le
Ministre.

CODE CRIMINEL

Plusieurs modifications apportées au Code
criminel 4 ont une portée tant sociale que juri
dique.

L'une d'entre elles est destinée à clarifier la.
législation en vigueur en matière d'avortement
thérapeutique. En vertu de la loi modifiée, un
avortement thérapeutique n'est plus illégal
lorsqu'un comité de médecins institué dans un
hôpital accrédité certifie que la prolongation de
la grossesse met en danger ou est susceptible de
mettre en danger la vie de la mère. Le comité
de l'avortement thérapeutique d'un hôpital est
composé de trois médecins qualifiés ou plus,
nommés par le conseil dudit hôpital « dans le but
d'étudier et de prendre des décisions sur les
questions relatives à l'interruption de la grossesse
à l'intérieur de cet hôpital ».

Une autre modification a abrogé les disposi
tions interdisant la diffusion d'informations sur le
contrôle des naissances et la vente des contra
ceptifs. En conséquence, les cliniques de la plani
fication familiale, les établissements de santé à
la mère et à l'enfant et d'autres organismes peu
vent aujourd'hui fournir aux femmes, légalement,
des informations, et sur leur demande, les médica
ments appropriés. A la suite de cette modification,
la loi sur les aliments et les drogues et la loi
sur les stupéfiants5 ont été modifiées afin d'auto
riser la direction générale des aliments et drogues
du Ministère de la santé nationale et du bien-être
social à réglementer la vente et la publicité des
médicaments et des dispositifs contraceptifs.

Le Code criminel a également été modifié afin
que les relations homosexuelles entre adultes
consentants relèvent strictement ide la moralité
privée.

II. - LÉGISLATION PROVINCIALE

MESURES ANTI-DISCRIMINATOffiES

La Colombie britannique a adopté une dispo-

4 Statuts du Canada, 1968-1969, chap. 38.
5 Ibid., chap. 41.

sition interdisant la discrimination fondée sur le
sexe 6 en matière d'emploi et d'adhésion à un
syndicat. En ce qui concerne la discrimination en
matière d'emploi, l'exemption qui s'appliquait en
Colombie britannique aux entreprises employant
moins de cinq salariés a été supprimée, et les lois
de la Nouvelle-Ecosse 7 et de l'Ontario 8 sur les
droits de l'homme ont été modifiées afin de
s'appliquer aussi aux organisations charitables,
philanthropiques, éducatives, fraternelles, reli
gieuses et sociales, à but non lucratif.

La liste des domaines où la discrimination
fondée sur les motifs énumérés est interdite a été
allongée et comprend dorénavant la location
d'appartements (Alberta 9 et Nouveau-Bruns
wick 10), et la location d'un local à usage commer
cial ou d'une unité d'habitation équipée, ou la
vente d'un bien immobilier (Colombie britapnique
et Nouvelle-Ecosse). En Nouvelle-Ecosse, toute
disposition restrictive insérée dans un document
transférant une part de propriété a été déclarée
nulle et non avenue.

La loi de la Nouvelle-Ecosse sur les droits de
l'homme a été modifiée afin d'interdire toute
discrimination fondée sur la race, la religion, les
convictions personnelles, la couleur ou l'origine
ethnique ou nationale en matière d'adhésion aux
associations s'occupant des professions, des affai
res ou du commerce, lorsque lesdites associa
tions régissent l'accès ou la pratique d'un travail
ou d'une profession, ou l'accès à une industrie ou
au commerce. Les groupes bénévoles qui rendent
des services au public, tels que la protection
contre l'incendie ou les services hospitaliers, n'ont
pas le droit de pratiquer la discrimination à
l'égard de ceux qui veulent se joindre à eux. Les
dispositions contenues dans tout règlement d'appli
cation d'une loi qui semble porter atteinte aux
droits de l'individu en se fondant sur l'un des
motifs énumérés ont été déclarées nulLes et non
avenues.

Une disposition insérée dans la loi de la
Colombie britannique sur les droits de l'homme
autorise la promulgation d'un règlement exigeant
que tout contrat passé avec le gouvernement pro
vincial, une municipalité, une commission scolaire
ou le conseil d'un hôpital contienne des disposi
tions excluant la discrimination.

. En Nouvelle-Écosse, les dispositions contenues
dans la loi sur les droits de l'homme qui permet
tent de la faire respecter ont été renforcées afin
d'autoriser les enquêtes, non seulement sur dépôt
d'une plainte, mais aussi lorsque la Commission
des droits de l'homme a de bonnes raisons de
penser qu'un préjudice existe. En vertu de leurs
lois respectives sur les droits de l'homme, la
discrimination à l'égard d'un plaignant ou d'un
témoin au cours d'une procédure judiciaire est
interdite en Colombie britannique, à Terre-Neuve
et en Ontario. La Nouvelle-Ecosse et l'Ontario

6 Statutes of British Columbia, 1969, chap. 10.
7 Statutes of Nova Scotia, 1969, chap. 11.
8 Statutes of Ontario, 1968-1969, chap. 83.
9 Statutes of Alberta, 1969, chap. 52.

10 Statutes of New Brunswick, 1969, chap. 40.
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ont augmenté le montant des amendes infligeables
pour infraction au Code des droits de l'homme.

L'OMBUDSMAN

Le premier protecteur du citoyen ou ombuds
man du Québec a été nommé conformément aux
dispositions de la loi du protecteur du citoyen 11.

Le protecteur du citoyen a le pouvoir d'enquêter
sur les plaintes déposées par des personnes qui
s'estiment lésées par des décisions administra
tives prises par des employés du gouvernement
du Québec. Il est tenu de porter les abus dont
il aura eu connaissance à l'attention des autorités
en cause et de faire des recommandations pour
remédier aux injustices. Au cas où le protecteur
du citoyen ne serait pas satisfait des mesures
prises pour porter remède à une situation, il peut
présenter un rapport spécial à l'Assemblée natio
nale du Québec.

ÉGALITÉ DE TRAITEMENT

A Terre-Neuve, une loi sur l'égalité des traite
ments a été promulguée, dans le cadre du Code
des droits de l'homme de cette province, exigeant
qu'au sein d'une même entreprise les hommes
et les femmes effectuant le même travail touchent
un salaire égal. La Colombie britannique a ren
forcé la clause portant sur l'égalité des traite,
ments, en lui ajoutant les mots «ou un travail
essentiellement similaire", ce qui garantit à une
femme effectuant un travail identique ou essentiel
lement similaire à celui d'un collègue masculin,
au sein d'une même entreprise, de toucher le
même salaire que celui-ci.

L'Ontario a créé un précédent pour le Canada
en prévoyant de faire appliquer sa législation sur
l'égalité des traitements au moyen d'une procé
dure d'inspection régulière. Cette disposition
Législative, qui fait maintenant partie de l'Em
ployment Standards Act, est entrée en vigueur le
1er janvier 1969 12. Auparavant, toute mesure
pour faire respecter la législation ne pouvait être
prise que sur dépôt d'une plainte écrite.

En Nouvelle-Écosse, bien que l'application de
l'Equal Pay Act 13 soit toujours subordonnée au
dépôt d'une plainte, le Directeur des droits de
l'homme, nommé en vertu de la loi, peut aussi
faire procéder à une enquête, de sa propre initia
tive, s'il a de bonnes raisons de penser qu'un
préjudice existe.

RELATIONS DE TRAVAIL

Au Québec, des changements très importants
ont été apportés au Code du travail, et une nou
velle loi a été adoptée qui institue un régime
spécial de négociations collectives dans l'industrie
de la construction.

Les modifications apportées au Code du travail
du Québec 14 mettent en· place une nouvelle pro-

11 Statuts du Québec, 1968, chap. 11.
12 Statuts de l'Ontario, 1968, chap. 35.
13 Statuts de la No"uve/le-Ecosse, 1969, chap. 8.
14 Statuts du Québec, 1969, chap. 45 et 48.

cédure d'accréditation des syndicats dont le der
nier recours est constitué par un tribunal du
travail. La Commission des relations de travail
du Québec, organisme qui· était chargé de l'accré
ditation des syndicats en tant qu'agents négocia·
teurs exclusifs d'un groupe d'employés déter
miné, a été supprimée. Le tribunal du travail a
aussi reçu le pouvoir de siéger en audience et
de rendre des sentences en première instance
dans le cas d'une procédure criminelle engagée
en vertu du Code. Ces modifications ont pour but
d'accélérer la procédure d'accréditation et d'amé
liorer la mise en application de la loi. La loi
des relations de travail dans l'industrie de la
construction 15 institue un régime de négociations
collectives adapté aux caractères particuliers de
cette industrie.

La loi est fondée sur le principe d'extension
juridique d'une convention collective, en vigueur
depuis de nombreuses années dans la province.
Elle contient aussi beaucoup de dispositions nou
velles. La procédure d'accréditation prévue dans
le Code du travail du Québec ne s'applique pas
aux syndicats de l'industrie de la construction.
Les associations d'employeurs et d'employés,
agréées aux termes de la loi comme représen
tants en vue des négociations collectives, sont
tenues de négocier une convention collective qui
fixe les conditions d'emploi pour tous les corps
de métier et toutes les professions de la construc
tion d'un territoire donné, en vue de la promulga
tion éventuelle d'un décret. Les seules conventions
collectives autorisées sont celles qui sont négo
ciées en vue d'obtenir un décret, et une seule
conyention peut être signée pour un territoire
donné.

Le 1er décembre 1969 16, un nouveau Public
Service Labour Relations Act est entré en
vigueur au Nouveau-Brunswick, qui donne aux
fonctionnaires la pleine jouissance du droit de
négocier collectivement. La loi donne le droit de
grève à tous les employés, à l'exception de ceux
qui sont «désignés", leurs services étant consi
dérés comme essentiels pour garantir la santé, la
sécurité et la sûreté du public.

La loi s'applique à presque tous les fonction
naires, y compris les employés des conseils et
des commissions du gouvernement, et ceux des
bibliothèques régionales, des commissions sco
laires et des hôpitaux.

La charge de faire appliquer cette loi incombe
à la Commission des· relations de travail, orga
nisme représentatif dont les devoirs et les pou
voirs sont similaires à ceux des comités des rela
tions de travail du secteur privé. A l'exception de
quelques différences dans les procédures instituées
pour le règlement des conflits, cette loi suit de
très près les dispositions de la loi qui régit les
négociations collectives dans la fonction publique
fédérale.

En Nouvelle-Écosse, les agents de la police
municipale sont maintenant compris dans le

15 Statuts du Québec, 1968, chap. 45.
16 Statutes of New Brunswick, 1968, chap. 88.
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champ d'application du Trade Union Act 17, ce
qui leur donne le droit de grève mais, comme les
employés des conseils et commissions du gouver
nement, ils ne peuvent se mettre en ~rève
qu'après l'expiration d'un délai de 30 jours faIsant
suite au temps de préavis imposé par la loi aux
autres employés.

Le Trade Union Act du Saskatchewan a été
modifié 18 afin de faire rentrer dans les injustes
pratiques de travail le fait pour un syndicat, un
employé ou un groupe d'employ~ de refuse~ de
charger ou décharger des camIOns, sauf SI la
Commission des relations de travail a la preuve que
le syndicat, l'employé ou le groupe d'employés a
un grief d'ordre professionnel valable à l'encontre
de l'employeur en cause.

En vertu d'une autre modification, lorsqu'une
grève dure déjà depuis 30 jours, il peut être
obligatoire de procéder à un nouveau vote pour
savoir si les employés acceptent la dernière pro
position de l'employeur ou s'ils préfèrent conti
nuer.la grève. Il ne peut être procédé qu'à u;t
seul vote de cette nature, et si les employes
décident d'accepter la dernière proposition de
l'employeur et de repren~re le travail, c~ ?ernier
n'a pas le droit de revemr sur sa propOSItiOn.

L'Assemblée législative de l'Ontario a décidé
que la procédure d'arbit;a~e, déjà obl~gatoi~e
pour les employés des hopitaux, le deVIendrait
également pour les employés d'une gamme élargi.e
d'établissements comprenant entre autres les mai
sons de repos 19.

FORMATION ET APPRENTISSAGE DANS L'INDUSTRIE

Au Québec, une nouvelle loi sur la formati?n
et la qualification professionnelle de la mam
d'œuvre a été votée 20. Aux termes de cette loi,
les employeurs sont tenus de prévenir à l'avance
le Ministère du travail et de la main-d'œuvre du
Québec des licenciements collectifs qui vont se
produire à la suite de transformations technolo
giques, afin que des mesures d'assistance puissent
être prises en faveur des travailleurs licenciés. La
loi institue des délais de préavis de deux, trois ou
quatre mois selon le nombre d'employés touchés
par les mesures de licenciement. L'employeur doit,
en collaboration avec le ministère, aider à mettre
en place un comité de reclassement des employés
où ceux-ci, ou leur syndicat accrédité, doivent
avoir le même nombre de représentants que les
employeurs. La loi prévoit aussi un programme
élargi de formation et d'apprentissage profession
nels, auquel collabore activement la direction de
la main-d'œuvre du ministère.

Toute discrimination fondée sur la race, le
sexe, la religion, l'origine nationale ou ethnique,
au moment de la sélection des candidats, ou en
cours de programme de formation, est interdite.

17 Statutes of Nova Scotia, 1969, chap. 79.
18 Statutes of Saskatchewan, 1969, chap. 66.
19 Statutes of Ontario, 1968-1969, chap. 49.
20 Statuts du Québec, 1969, chap. 51.

NORMES D'EMPLOI

Les taux de salaire minimal ont été augmentés
dans six provinces. En outre, l'Alberta a pris des
dispositions pour relever en deux temps au cours
de 1970 le niveau du salaire minimal provincial,
et le Québec a annoncé des augmentations qui
entreront en vigueur en quatre étapes au cours
de 1970 et 1971, en même temps que le régime
de fixation des taux minimaux en fonction du
zonage sera supprimé.

L'Assemblée législative de Terre-Neuve a voté
une série de lois nouvelles dans le domaine des
normes de travail : une loi sur les congés annuels,
qui rend obligatoire l'octroi annuel 21; une loi
qui prévoit un jour de repos par semaine outre
lé dimanche 22 ; et une loi qui oblige employeurs
et employés à se donner mutuellement un préavis
avant de mettre fin à un emploi 23.

Au Québec, la durée du congé annuel payé
auquel les ouvriers ont droit après une année
complète d'emploi a été étendue d'une à deux
semaines à partir du 1er janvier 1969.

SÉCURITÉ INDUSTRIELLE

Terre-Neuve a, pour la première fois, voté un
Elevators Act 24 qui prévoit l'inspection annuelle
de tous les ascenseurs et autres monte-charges de
la province.

En Colombie britannique, le Coal Mines Regu
lation Act 25 a été révisé. L'une des plus impor
tantes modifications qui lui ont été apportées est
l'obligation faite à toute personne qui, de par son
travail dans les mines de charbon, est exposée à
en respirer la poussière, de passer une visite
médical avant de commencer son travail, et
ensuite chaque année. Un certificat médical d'apti
tude est requis préalablement à toute embauche.
Les règlements visant la sécurité dans la construc
tion ont été complètement révisés en Ontario.

ACCIDENTS DU TRAVAIL

Neuf des lois provinciales sur les accidents du
travail ont subi des modifications 26.

Au Québec, depuis le 1er janvier 1970, les
indemnités décès et invalidité varient en fonction
du coût de la vie, sans cependant pouvoir aug·
menter de plus de 2 % par an.

Plusieurs provinces ont augmenté le montant
des allocations de funérailles et des prestations
touchées par les veuves et les enfants à charge.

21 Statutes of Newfound/and, 1969, chap. 62.
22 Ibid., 1969, chap. 41.
23 Ibid., 1969, chap. 35.
24 Ibid., 1969, chap. 63.
25 Statutes of British Columbia, 1969, chap. 3.
26 Statutes of Alberta, 1969, chap. 117; Statutes of

Manitoba, 1969 (deuxième session), chap. ·41; Statutes
of New Brunswick, 1969, chap. 76; Statutes of Newfound
land, 1969, chap. 59; Statutes of Nova Scotia, 1969, chap.
85; Statutes of Ontario, 1968-1969, chap. 140; Statutes
of Prince Edward Island, 1969, chap. 53; Statuts du
Québec, 1969. chap. 52; Statutes of Saskatchewan, 1969,
chap. 78.
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Au Manitoba, le mOntant mensuel des allocations
pour les enfants âgés de 10 à 16 ans a été relevé.
La loi de la Nouvelle-Écosse a été modifiée afin
que tout enfant qui poursuit ses études et termine
son année scolaire l'année où il atteint ses 21 ans
continue de toucher ses allocations.

Dans quatre provinces, le plafond dès revenus
annuel du travailleur qui sert de base au calcul
des prestations versées à l'employé et des cotisa
tions versées par l'employeur a été relevé. Deux
provinces ont augmenté le montant minimal des
pensions versées aux travailleurs victimes d'une
invalidité totale et définitive et cette mesure a un
e:1Iet rétroactif. Le montant minimal des presta
tions dues au titre d'une invalidité totale mais
passagère a également été accru aux termes de
plusieurs lois. Trois législations ont été modifiées
en vue de prévoir des prestations plus avanta
geuses en cas de retour d'une invalidité à la suite
d'un accident de travail. Au Québec, le nombre
de jours d'invalidité ,ouvrant droit à pension a
été réduit de trois à un.

LA COMMISSION ROYALE D'ENQUÊTE SUR LE STATUT
DE LA FEMME

Au mois de février 1967, une commISSIOn
royale a été instituée en vue «d'enquêter et de
faire un rapport sur le statut de la femme au
Canada, lequel rapport devra comprendre des
recommandations sur les mesures que le gouver
nement devrait prendre pour assurer à la femme
des droits égaux à ceux de l'homme dans tous
les secteurs de la société canadienne». A la suite
de recherches approfondies et de nombreuses
audiences publiques, la Commission, à la fin
de 1969, était en train de rédiger son rapport qui
sera remis au Gouvernement du Canada dans le
courant de 1970.

ASSISTANCE SOCIALE

Au cours de 1969, les programmes provinciaux
d'assistance sociale ont subi de profondes trans
formations dues à l'adoption de lois nouvelles ou
à la modification des lois et règlements déjà en
vigueur. Plusieurs provinces ont approuvé des
changements, destinés à améliorer l'administration
des services d'assistance et de bien-être sodal.
Les montants de l'aide financière ont été relevés
dans un certain nombre de provinces, et davantage
de catégories de personnes ont pu en bénéficier.
Les autres modifications indiquent l'importance
croissante accordée aujourd'hui aux services de
prévention et de réadaptation. Les transforma
tions administratives qui ont eu lieu dans cer
taines autres provinces comprennent la création,
à Terre-Neuve 27, d'une structure administrative
décentralisée destinée à fournir avec plus d'effica
cité assistance et services à ceux qui sont dans le
besoin; et l'élargissement des pouvoirs de la
commission de révision 28 instituée en Ontario

27 The Social Assistance (Amendment No. 2) Act, 1969,
Statutes of Newfoundland, 1969, nO 9.

28 Règlements d'applications du Family Benefits Act,
1966, O. Reg. 19/69, publiés le 15 février 1969.

pour servir de cour d'appel des décisions prises
par les administrateurs provinciaux et municipaux
du bien-être social afin d'autoriser la commission
à siéger en comité restreint pour juger plus rapi
dement les appels.

Dans un certain nombre de provinces, les taux
de l'assistance sociale ont été relevés. Le Mani
toba 29 a augmenté le montant de l'aide alimen
taire de 10 % et également accru le montant
autorisé pour les autres articles de première néces
sité; en Nouvelle-Écosse 30 le montant général
mensuel maximal accordé aux familles qui béné
ficient de l'assistance sociale a été augmenté; et
en Alberta 31 les montants de l'aide pour l'ali
mentation et l'habillement ont été ajustés pour
tenir compte des modifications de l'indice du
coût de la vie. Parmi les autres modifications,
citons en Saskatchewan 32 l'augmentation des
tarifs de pension·et des paiements effectués pour
les soins donnés aux patients des établissements
hospitaliers spéciaux (maisons de repos pour les
personnes âgées et les infirmes); et enfin, en
Colombie britannique 33, un accroissement du
montant maximal d'allocations sociales versées
aux bénéficiaires de pensions, aux aveugles et aux
invalides.

Dans plusieurs provinces, la protection accordée
par les programmes d'assistance a été étendue à
un plus grand nombre de personnes, soit par un
élargissement des catégories susceptibles d'en
bénéficier, soit par un assouplissement de cer
taines conditions à remplir. En Nouvelle-Écosse 34,

les femmes veuves ou célibataires âgées de 60 à
65 ans qui sont dans le besoin peuvent mainte
nant bénéficier des programmes d'aide provin
ciaux. Dans l'Ile du Prince-Edouard 35, le plafond
des actifs liquides possédés a été relevé. Plusieurs
autres provinces ont aussi effectué certaines
modifications en ce qui concerne le revenu
autorisé.

Un certain nombre de provinces ont apporté
des changements à leurs programmes d'assistance
sociale afin d'accorder une plus grande place à
la prévention et à la réadaptation. En Alberta
une nouvelle loi, The Department of Social
Development Act 36, est destinée non seulement à

29 Règlement d'application du Social Allowances Act,
Manitoba Regulation 138/69, publié le 18 octobre 1969.

30 Règlement d'application du Social Assistance Act,
Provincial Assistance Regulations, approuvé le 24 juin
1969.

81 R~glement d'application du Public Welfare Act,
Alberta Regulation 115/69, publié le 15 mai 1969.

32 Règlement d'application du Saskatchewan Assistance
Act 1966, Saskatchewan Regulation 52/69, publié le 21
mars 1969, et Saskatchewan Regulation 295/69, publié le
28 novembre 1969.

33 Lettre circulaire adressée aux municipalités et aux
fonctionnaires du Ministère du bien-être social de Colom
bie britannique, en date du 19 août 1969.

34 Règlement d'application du Social Assistance Act,
Provincial Assistance Regulations, approuvé le 24 juin
1969.

35 Règlements d'application du General Welfare Assis
tance Act, modifié par décrets, publiés le 16 février 1969
et le 1er mars 1969.

36 Statutes of Alberta, 1969, chap. 101.
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changer le nom de ce qui était auparavant le
Ministère du bien-être social mais aussi à marquer
le passage d'une attitude philosophique et pra
tique visant à assurer un niveau de subsistance
et la protection du public au concept de progrès
social de l'individu et de la famille. Dans un
document de travail présenté à l'Assemblée
législative de l'Alberta, le concept de progrès
social était décrit comme celui « qui met en valeur
la création de nouvelles possibilités, la récompense
de l'initiative et de l'action, l'intégration, la coor
dination et l'efficacité des services de l'Etat, et
accorde davantage d'intérêt à la prévention et à
la participation du citoyen" 37. En Ontario, les
subventions provinciales accordées aux services
d'aide familiale ou d'infirmière à domicile 38 ont
été étendues aux bandes d'indiens.

SERVICES DE BIEN-ÊTRE À L'ENFANCE

A Terre-Neuve 39, il est devenu obligatoirè
d'avertir le directeur des services de bien-être à
l'enfance ou tout fonctionnaire du bien-être social
des cas de mauvais traitements infligés aux
enfants, et dont on peut avoir connaissance. Celui
qui fournit de tels renseignements est à l'abri de
toute poursuite, sauf s'il ne les a donnés que par
rancune personnelle ou sans motif valable ou
raisonnable. Celui qui refuse de se conformer à
la loi commet une infraction.

DÉCISIONS JUDICIAIRES

En vertu de la législation sur les relations de
travail en vigueur en Colombie britanIüque, le
droit pour un syndicat d'être l'agent négociateur
exclusif d'un groupe donné d'employés s'accompa
gne pour lui du devoir de représenter les intérêts
de tous les employés, de façon équitable et
impartiale, sans hostilité envers qui que ce soit.
Dans l'affaire Fisher contre Pemberton et al. 40,

un membre d'un syndicat qui militait activement
en' faveur d'un autre syndicat avait commis une
infraction au règlement intérieur prescrit par
l'employeur. Un membre haut placé de son syndi
cat mit l'employeur au courant de cette infraction,
à la suite de quoi l'employé fut renvoyé. La Cour
suprême de Colombie britannique a jugé que, si
le syndicaliste haut placé n'avait pas failli à .ses
devoirs en mettant l'employeur au courant de

37 Ibid. (voir référence na 39).
38 Statutes of Ontario, 1968-1969, chap. 46.
39 The Child Welfare (Amendment) Act, 1969, Sta

tutes of Newfoundland, 1969, na 26.
40 (1970) 8 Dominion Law Reports (3d), p. 521.

l'infraction à son règlement, le syndicat, lui, avait
le devoir de représenter convenablement son
adhérent pendant la procédure de grief que ce
dernier avait entamée au sujet de son renvoi. Les
membres du syndicat qui vinrent témoigner pour
la partie plaignante lui étaient ouvertement
hostiles, désiraient vivement voir cet adhérent
exclu de l'usine de l'employeur et ne firent aucun
effort pour obtenir de lui ou des autres témoins
une relation exacte des événements qui étaient
supposés avoir constitué une infraction au règle
ment intérieur de l'employeur, si bien qu'aucune
défense de l'employé ne fut opposée à l'employeur.
La Cour a décidé que le syndicat avait failli à
son devoir, qui était de repr~senter équitablement
un de ses membres, et que' ce dernier pouvait
entreprendre une action en dommages et intérêts.

Dans l'affaire Mendick contre la Reine 41 un
homme qui avait été jugé coupable de vol d'une
automobile faisait appel de la décision d'un tri
bunal qui avait mué sa sentence initiale 'de trois
ans de prison en internement préventif à vie. Aux
termes du Code criminel canadien 42 une per
sonne qui a subi une condamnation pour un délit
ne peut être condamnée à l'internement préventif
pour une durée indéterminée qui si le tribunal
estime qu'il s'agit d'un récidiviste qu'il est préfé
rable, dans l'intérêt public, de mettre dans l'impos
sibilité de nuire. La majorité des membres de la
Cour suprême a décidé que, en dépit de son passé
très chargé (46 condamnations), ·la personne en
question n'avait commis qu'un seul délit cri
minel. Le passé de cet homme ne constituait donc
pas une preuve suffisante qu'il présenterait à
l'avenir une si grave menace pour la société qu'il
faille l'interner pour le restant de ses jours. La
décision du deuxième tribunal fut cassée et la
peine de trois ans de prison pour vol d'automo
bile rétablie.

Dans l'affaire Cader et al. contre le Procureur
général de la Colombie britannique 43, la tribu
des Indiens Nishga cherchait à obtenir un juge
ment énonciatif attestant que son droit ancestral
sur l'ancien territoire de la tribu ne lui avait
jamais été légalement ôté. Un des juges de la
Cour suprême fut chargé d'étudier les documents
historiques relatifs à cette affaire. TI a découvert
qu'entre 1866 et 1871, période où la Colombie
britannique est devenue province canadienne, les
Nishgas avaient déjà perdu tous leurs droits sur
les terres en cause en vertu des lois de la Cou
ronne britannique.

41 (1969) 6 Dominion Law Reports (3 d), p. 257.
42 Section 66.
43 (1970) 8 Dominion Law Reports (3 d), p. 59.



CHILI

NOTE!

1. Loi n° 17266 du 22 décembre 1969, publiée
au Diaria Oficial (Journal officiel) n° 27358, du
6 janvier 1970, portant amendement au Code
pénal et du Code de justioe militaire en ce qui
concerne la peine de mort et modification de
l'article transitoire de la loi n° 17155.

2. Loi nO 17284 du 29 décembre 1969, publiée
au Diario Oficial (Journal officiel) n° 27553 du
23 janvier 1970, portant approbation des amende
ments ci-après à la Constitution politique de
l'Etat 2 :

Article 7

Cet article est remplacé par le suivant :
« Art. 7. Sont citoyens et investis du droit de

vote les Chiliens qui ont 18 ans révolus et sont
inscrits sur les registres électoraux.

1 Note communiquée par M. Julio Arriagada Augier,
ex-sous-secrétaire à l'éducation publique,correspondant
de l'Annuaire des droits de ['homme désigné par le Gou
vernement chilien.

2 Pour des extraits de la Constitution politique; voir
l'Annuaire des droits de ['homme pour 1946, p. 84 à 86.

«Lesdits reiistres seront publics et les
inscriptions seront permanentes.

«Le suffrage sera toujours secret dans les
élections populaires.

« La loi réglementera le régime des inscrip
tions électorales, la validité des registres, la
période pendant laquelle il faudra avoir été
inscrit pour avoir le droit de vote et la forme
sous laquelle il sera procédé au vote, ainsi que
le système qui régira les opérations électo
rales. »

Article 10

Le deuxième alinéa du paragraphe 14 est sup
primé.

Article 27

Au premier alinéa les mots : «savoir lire et
écrire» sont insérés après les mots « être citoyen,
jouir du droit de vote ».

Le deuxième alinéa· est remplacé par le sui
vant :

« En outre, au moment de leur élection, les
députés devront avoir 21 ans révolus, et les
sénateurs 35. »
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COSTA RICA

NOTE!

LÉGISLATION

(Articles premier et 7 de la
Déclaration universelle des droits de l'homme)

Loi nO 4466 du 19 novembre 1969

Article premier. L'article premier et l'article 2
de la loi 4230 du 20 novembre 1968 sont modifiés
comme suit:

« Article premier. Est considéré comme délit
le refus d'admettre certaines personnes dans des
associations, des salles récréatives, des hôtels et
établissements analogues, des clubs et des
centres d'enseignement privé, pour des raisons
de discrimination raciale.

«Art. 2. Ce délit sera sanctionné d'une
amende de mille à trois mille (1000 à 3000)
colons. La première récidive sera sanctionnée
de la fermeture de l'établissement pendant six
mois; la seconde de sa fermeture définitive.»

(Articles 23 (3) de la Déclaration universelle)

Loi nO 4351 du Il juillet 1969

Article premier. La Banque populaire et du
développement de la communauté est créée...

Art. 2. La Banque fonctionnera comme une
institution destinée à protéger les intérêts· écono
miques des travailleurs et à favoriser leur bien
être en encourageant l'épargne et en satisfaisant
leurs besoins de crédit pour le financement des
projets des organismes de développement de la
communauté.

La Banque fonctionnera comme une institution
de droit public, dotée d'une personnalité juri
dique et d'un patrimoine propres, et jouissant
d'une autonomie administrative et fonctionnelle.

1 Note communiquée par le Gouvernement costa-ricien.
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Art. 5. Le Fonds de travail capitalisé sera
constitué par : a) un apport de 0,5 % par mois
sur les rémunérations, qu'il s'agisse de salaires ou
de traitements, à verser par les entrepreneurs
privés, lès auiorit~s de l'Etat et toutes les institu
tions publiques; et b) un apport de 1%. par mois
sur les rémunérations, qu'il s'agisse de salaires ou
de traitements, à payer par les travailleurs.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

(Articles 3, 5 et 9 de la Déclaration universelle)

Loi nO 4364 du 4 août 1969

Ont été ratifiées dans toutes leurs parties
[es conventions suivantes signées à Genève le
12 août 1949.

1. Convention pour l'amélioration du sort des
blessés et des malades dans les forces armées en
campagne;

2. Convention pour l'amélioration du sort des
blessés, des malades et des naufragés des forces
armées sur mer;

3. Convention relative au traitement des prison
niers de guerre;

4. Convention relative à la protection des per
sonnes civiles en temps de guerre.

(Articles 2 (]), 7 et 26 de la
Déclaration universelle)

Loi nO 4463 du 10 novembre 1969

A été ratifié dans toutes ses parties ie Protocole
instituant une Commission de conciliation et de
bons offices chargée de rechercher la solution des
différends qui naîtraient entre Etats parties à la
Convention concernant la lutte contre la discri
mination dans le domaine de l'enseignement.
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, LOI N° 69-371 DU 12 AOÛT 1969, MODIFIANT ET COMPLÉTANT
CERTAINES DISPOSITIONS DU CODE pE PROCÉDURE PÉNALE 1

\
Article premier. Les dispositions du Code de

prQcédure pénale- énumérées cicdessous sont modi
fiées, complétées ou libellées comme suit :

Art. 16. «Ont qualité d'officiers de police
judiciaire :

Les . procureurs de la République et leurs
substituts ;

Les juges _d'instruction;
L · dl.es Juges e sectIon;
Les maires et leurs adjoints;
Les directeurs de police;
Les commissairès de police;
Les officiers de police;

. Les inspecteurs nommés officiers de police
judiciaire dans les conditions déterminées par
décret;

Les officiers de gendarmerie ;
Les sous-officiers de la gendarmerie, com

mandants de brigade ou chefs de poste;
Les sous-officiers de la gendarmerie ayant

satisfait aux épreuves de l'examen d'officier de
police judiciaire et nominativement désignés
dans les conditions déterminées par décret.»'

Art. 18. « Les officiers de police judiciaire ont
compétence dans les limites territoriales où ils
exercent leurs fonctions habituelles.

« Toutefois, ceux dont le ressort territorial se
situe à l'intérieur du ressort de la juridiction à
laquelle ils sont rattachés peuvent, en cas
d'urgence, opérer dans toute l'étendue du n;:s
sort· de ladite juridiction. Ils peuvent en outre,
sur commission rogatoire expresse, ainsi qu'en
cas de crime ou délit flagrant, opérer sur tout
le territoire de laJCôte d'Ivoire. »

Art. 44. «Le procureur de la République
représente en personne ou par ses substituts le
ministère public près le tribunal de simple
police institué au siège du tribunal de première
instance. Il peut déférer aux tribunaux de
simple police de son ressort les contraventions
dont il est informé. »

Art. 112. Alinéa premier. «Lors de la pre
mière comparution de l'inculpé, le juge
d'instruction constate son identité, lui fait

1 Journal officiel de la République de Côte d'Ivoire,
Numéro spécial, nO 38, du 25 août 1969. Pour des extraits
du Code de procédure pénale, voir l'Annuàire des droits
de l'homme pour 1962, p. 58 à 67.
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connaître les faits qui lm sont imputés, et reçoit
ses déclarations. Si l'inculpation est maintenue,
le magistrat donne avis à l'inculpé de son droit
de choisir un conseil, soit parmi les avocats
ou avocats stagiaires inscrits au barreau de
Côte d'Ivoire, soit parmi les avocats insérits à
des barreaux étrangers, à la condition toutefois
que l'Etat dont ils relèvent soit lié à la Côte
d'Ivoire par une convention de réciprocité. »

Art. 112. Alinéa 3. «Lors de la première
comparution, le juge avertit l'inculpé qu'il doit
l'informer de tous ses changements d'adresse;
ce d~rnier peut être invité à faire élection de
domicile au siège de la juridiction. »

Art. 115. Alinéa 2. «Le Conseil est convo
qué soit par lettre recommandée adressée au
plus tard· trois jours avant l'audition de la
partie civile ou l'interrogatoire, soit par notifi
cation faite 24 heures avant cette audition ou
cet interrogatoire, par le greffier ou un' agent ,de
la force publique. »

Art. 139. Alinéa 2. « Lorsque l'instruction
est diligentée par un juge de section de tribu
nal, ce magistrat n'a pas à provoquer les réqui
sitions du procureur de la République pour
statuer sur la prolongation de la détention'
préventive. })

Art. 140. Alinéa 3. «Lorsque l'instruction
est diligentée par un juge de sèction de tribunal,
ce magistrat, sous réServe .des dispositions de

'l'article 186, alinéa 7, statue sans solliciter l'avis
du procureur de la République dans' le cas du
premier alinéa du présent article ; il statue -dans
les cinq jours de la date de réception des,
réquisitions du procureur de la République

.dans le cas de l'alinéa précédent.»

Art. 141 :
Alinéa 2. «Dans les tribunaux de premlere

instance, le juge d'instruction doit immédiate
ment communiquer le dossier au procureur de
la République aux fins de réquisition. Lorsque
l'instruction est diligentée par un juge de
section de tribunal, ce magistrat, sous réserve
des dispositions de l'article 186, alinéa 7, n'a
pas à provoquer les réquisitions du procureur
de la République pour statuer sur la demande
de mise en liberté provisoire. })

.Alinéa 3. «Le juge d'instruction doit statuer
par ordonnance spécialement motivée, au plus
tard dans les cinq jours à dater de la réception
de la demande. })
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Alinéa 4. «Lorsqu'il y a une partie civile en
cause, le juge d'Instruction l'avise immédiate
ment de la demande dans les formes prévues à
l'àrticle 115, alinéa 2. L'ordonnance du juge
d'instruction ne peut intervenir que trois jours
après l~ notification ou l'envoi de la' lettre
recommandée à cette partie civile, qui peut pré
senter des observations.»

Art. 156. Alinéa premier. «Toute juridic
tion d'instruction ou de jugement dans le cas
où se pose une question d'ordre technique peut,
soit à la demande du ministère public, soit
d'office ou à la demande des parties, ordonner
une expertise, laquelle est confiée à un expert
unique, sauf circonstances particulières, justi
fiant la désignation de deux ou plusieurs
experts. »

Art. 183. «TI est donné avis, dans les
24 heures et dans les formes prévues à l'arti
cle 115, alinéa 2, aux conse;ls de l'inculpé et
de la partie civile, de toutes ordonnances juri
dictionnelles.

«. Dans les mêmes formes et délais, les
ordonnances de règlement sont portées à la
connaissance de l'inculpé et les ordonnances de
renvoi ou de transmission des pièces au procu
reur général, à celle de la partie civile.

« Les ordonnances dont l'inculpé ou la partie
civile peuvent, aux termes de l'article 186,
interjeter appel, leur sont signifiées à la requête
du procureur de la République dans les
24 heures.

«Dans tous les cas, SI l'inculpé est détenu,
les ordonnances lui sont notifiées par le greffier.

« Avis de toute ordonnance non conforme à
ses réquisitions est donné au procureur de la
République, le jour même où elle est rendue,
par le greffier, sous peine d'une amende civile
de 1 000 francs, prononcée par le. président de
la chambre d'accusation. »

Article 185 :
Alinéa 3. « Le procureur général a également

dans tous les cas le droit d'interjeter appel,
lequel est formé par déclaration au greffe de
la Cour, dans les 10 jours qui suivent l'ordon
nance du juge d'instruction.»

Alinéa 4. Ainsi complété : «Dans, le cas
prévu à l'article 186, alinéa 7, le délai imparti
au procureur de la République pour interjeter
appel a pour point de départ le jour de la
réception du télégramme au Parquet.»

Article 186 :
Alinéa 4. « ... Le délai d'appel court du jour

de la signification ou de la notification qui leur
est faite ... Si l'inculpé est détenu, sa déclara
tion d'appel est transmise par l'intermédiaire du
surveillant-chef... »

Alinéa 7. «Si l'inculpé est détenu au siège
d'une section de tribunal, le. juge d'instruction
avise immédiatemeNt par voie télégraphique le
procureur de la République de toute ordon
nance de non-lieu ou de liberté provisoire. Au

terme d'un délai de six jours suivant l'expédi
tion dudit télégramme, l'inculpé doit être mis
en liberté, si le juge d'instruction n'a pas été
informé, par un moyen quelèonque, de l'appel
interjeté par le ministère public. »

Art. 214. Alinéa 3. «Si la chambre d'accu
sation estime qu'il y a lieu de ne prononcer
qu'une peine correctionnelle, en raison des cir
constances, elle peut, par arrêt motivé, et sur
réquisitions conformes du ministère public,
renvoyer le. prévenu devant le tribunal correc.
tionnel, lequel ne pourra décliner sa compé
tence. »

Art. 378. «Si le prévenu n'est pas détenu,
l'avertissement délivré par le ministère public
dispense de citation, s'il est suivi de la compa
rution volontaire de la personne à laquelle il
est adressé.

« Il indique le délit poursuivi et vise le texte
de loi qui le réprime.

«Si le prévenu est détenu, il ne peut être
procédé à son égard que par voie d'avertisse
ment. »

Art. 380. «Toute personne ayant porté
plainte ou s'étant prétendue lésée par l'infrac
tion doit être appelée à l'audience.»

Art. 381 :
Alinéa 2. « Si elle n'a obtenu l'assistance

judiciaire, et sous peine de non.recevabilité de
son action, la partie civile doit consigner au
greffe la somme présumée néceSsaire pour les
frais de la procédure. »

Alinéa 3. « Dans le cas, la juridiction saisie
fixe le montant de la consignation à la pre
mière audience où l'affaire est portée. Un sup
plément de consignation peut être exigé, dès
que le reliquat paraît insuffisant pour assurer
le paiement de tous les frais, y compris l'enre
gistrement du jugement. »

Art. 402, Alinéa premier. « Le prévenu cité
pour une infraction passible d'une peine
d'amende ou d'une peine d'emprisonnement
inférieure ou égale à deux années peut, par
lettre 'adressée au président et qui sera jointe
au dossier de la procédure, demander à être
jugé en son absence. »

Art. 406. «La personne civilement respon
sable et l'assureur peuvent toujours se faire
.représenter par un avocat. Dans ce cas, le juge
ment est contradictoire à leur égard. »

Art. 766. «En cas de crime ou de délit
commis par un mineur de 18 ans, le procureur
de la République en saisit le juge des enfants.
Dans les sections de tribunaux, le juge de sec-

. tion se saisit soit d'office, soit sur les réquisi
tions du procureur de la République.

« En aucun cas, il ne peut être suivi contre
le mineur, selon la procédure de' flagrant délit
ou de citation directe.

« Lorsque le mineur de 18 ans est impliqué
dans la même cause qu~un ou plusieurs majeurs
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de 18 ans, .lesquels sont poursuivis en flagrant
délit ou par voie de citation directe, Je procu
reur de la République constitue un dossier
spécial concernant le mineur et en saisit le juge
des' enfants. Si une information a été ouverte,
le juge d'instruction se dessaisit dans le plus
bref délai à l'égard tant du mineur que des
inculpés majeurs au profit du juge des enfants. » ,

1

Art. 776. Alinéa premier. « Le mineur age
de seize ans au moins accusé de crime est jugé
par la cour d'assises des mineurs. Celle-ci se
réunit durant la session de la cour d'assises. »



DAHOMEY

DÉCISIONS JUDICIAIRES

RÉSUMÉ 1

/

1. Requêtes de Hubert Maga et neuf autres, ten
dant à l'annulation des dispositions incoflStitu
tionnelles de l'ordonnance N° 231PRIMAISI
DAI-A du 8 avril 1968 du Président de la
République
(Devant la Chambre constitutionnelle de la
Cour suprême à Cotonou; arrêt du 13 avril
1968)
La Cour suprême a déclaré inconstitutionnel

l'article 6 de l'ordonnance N° 23 PR/MAISI
DAI-A du 8 l\-vril 1968 déclarant inéligibles aux
fonctions de président de la -République les
anciens présidents de la République, vice-prési
dents de la République, chefs du gouvernement,
présidents de l'Assemblée nationale ainsi que les
anciens ministres des précédents régimes consti·
tutionnels. Dans son arrêt la Cour s'est notam·
ment référée au préambule de la Constitution
de la République du Dahomey du 31 mars 1968
qui déclare l'attachement du peuple dahoméen
aux principes de la démocratie et des' droits de
l'homme, tels qu'ils ont été définis par la Déclara·
tion universelle de 1948 et la Charte des Nations
Unies, et tels qu'ils sont garantis par la présente
Constitution et à l'article 21 de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, qui stipule que
toute personne a le droit de prèndre part à la
direction des a:ffair~ publiques de' son pays, soit
directement, soit par l'intermédiaire de représen
tants librement choisis et a droit à accéder, dans
des conditions d'égalité, aux fonctions publiques
de son pays.

1 Ce résumé s'inspire des textes des décisions judiciaires
communiqués par le Gouvernement de la République du
Dahomey. '

2. Le Ministère public c. Békoutey Oroutcha et
cinq ,autres

(Devant le Tribunal de première instance de
N atitingou; nature du délit : apposition de
cicatrices raciales sur le corps humain; arrêt
du 28 juin 1969)

Le Tribunal a déclaré les prévenus coupables
du délit mis à leur charge par le Ministère public, '
et dans son arrêt a notammentindiqu~ que l'appo
sition de cicatrices raciales sur le corps' humain
des enfants constitue le délit prévu et puni par
les articles le. et 2 de l'ordonnance n° '27 du'
21 août 1967.

3. Le Ministère public c. Gounoukpérou Dafia
Pascal

(Devant le Tribunal de première instance de
Natitingou; nature du délit: corruption pas
sive de fonctionnaire et détention arbitraire;
arrêt du 27 novembre 1969)

Le Tribunal a déclaré le prévenu coupable des
faits qui lui sont reprochés. Dans son arrêt, le
Tribunal a notamment noté que le prévenu,
comme agent d'une administration publique, a
sollicité ou reçu les dons ou présents, pour faire
ou s'abstenir de faire un acte de ses fonctions
juste ou non, mais non sujet à salaire, et a arrêté
et séquestré, sans ordre des autorités constituées
et hors les cas où la loi ordonne de saisir des
prévenus, le nommé Yarou Tamou, avec cette
circonstance qu'il a rendu la liberté à ce dernier,
avant le dixième jour depuis celui de l'arrestation,
et que ces faits constituent les délits prévus et
punis par les articles 177, alinéa 2, 341 et 343 du
Code pénal.

ORDONNANCE N° 69-9 P.R.. , DU 7 MAI 1969, INSTITUANT UNE COUR DE SÛRETÉ
DE L'ÉTAT2

Article premier. En temps de paix, les crimes
et délits cQntre la sûreté de l'Etat prévus et punis
par les articles 75 à 108 du Code pénal sont
déférés à une Cour de sûreté de l'Etat, dont le
ressort s'étend sur tout le territoire' de la Répu
blique, et dont la composition, les règles de

2 Journal officiel de la République du Dahomey, nO 25,
du 17 octobre 1969.
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fonctionnement et la procédure sont fixées ci
après.

La cour a également Compétence pour connaî
tre :

a) Des infractions connexes aux crimes et délits
contre la sûreté de l'Etat ;

b) Des crimes et délits prévus et pùnis par les
lois en vigueur et énumérés ci-dessous, des faits
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de complicité et des infractions connexes, lorsque
ces crimes et délits sont en relation avec une
entreprise individuelle ou collective visant à substi·
tuer une autorité illégale à l'autorité de l'Etat:_

Provocation ou participation à' attroupement;

, Arrestations' illégales et séquestration de per
sonnes;

Art. 2. L'action publique est mise en mouve
ment par le Ministère public près la Cour de
sûreté de l'Etat, sur l'ordre écrit du Ministre de
la justice.

Art. 4. En vue d'éviter la divulgation d'un
secret de la défense nationale, il peut être pro
cédé, même par voie administrative, à la saisie
préventive des objets, écrits, impri1J1és ou autres
instruments de cette divulgation.

Art. 6. L'instruction des affaires 'déférées de
vant la Cour de- sûreté de l'Etat est assurée par

)un juge d'intruction appartenant au moins au
quatrième échelon dl} troisième grade. Le juge
d'instruëtion est assisté d'un greffier.

Art. 7. Les fonctions du Ministère public près
la Cour de sûreté de l'Etat sont exercées, sous
l'autorité du Ministre de la justice, par un procu
reur général appartenant au moins au cinquième
échelon du troisième grade.

Art. 16. Lors de la première comparution, le
juge d'instruction invite l'inculpé à lui faire
connaître dans le délai de deux jours le nom de
son conseil.

A défaut, il lui en est désigné' un d'office par
le bâtonnier ou à défaut par le président de la
Cour de sûreté de l'Etat.

Le juge d'instruction décerne tous mandats.

Art. 17. Les formalités prévues à l'article 146
du Code de procédure pénale sont facultatives.
L'expert peut recevoir seul les déclarations de
l'inculpé à titre de renseignement et dans les
limites de sa mission, le conseil ayant été réguliè
rement convoqué.

Art. 19. Une personne déjà inculpée peut être
entendue par le juge d'instruction dans une pro
cédure distincte concernant les mêmes faits ou
des faits connexes. '

L'audition l!- lieu sans serment, le conseil ayant
été régulièrement convoqué..

Art. 21. Le juge d'instruction examine s'il
existe contre l'inculpé des charges constitutives
d'infraction à la loi pénale et relevant de la
compétence de la Cour de sûreté de l'Etat.

Art., 22. Si le juge d'instruction estime que les
faits ne tonstituent ni crime, ni délit, ou si l'au
teur de l'une des infi:actions est 'resté inconnu,
ou s'il" n'existe pas de charges suffisant~s contre
l'inculpé, il déclare par ordonnance qu'il n'y, a
pas lieu de suivre.

L'incuipé préventivement détenù est mis en
liberté, sous ré~erve des dispositions de l'article 25,

, alinéa 3, de la présente ordonnance:

Art. 23. Si le' juge d'instruction estime qu'il
existe contre l'inculpé des charges constitutives
d'infraction dont la connaissance relève de la
compétence de la Cour de' sûreté de l'Etat par
application de l'article premier de 'la présente
ordonnance, il prononce le renvoi de l'affaire
devant ladite cour.

L'ordonnance de renvoi est portée dans lés
24 heures à la connaissance de l'inculpé, et dans
le même délai, avis de cette ordonnance est donné
au conseil.

Le prévenu arrêté demeure en détention jusqu'à
ce qu'il ait été statué sur le fond par la Cour
de sûreté de l'Etat.

Le juge d'instruction transmet le dossier avec
,son ordonnance au procureur général près la
Cour de sûreté de l'Etat, lequel fait appeler le
prévenu pour l'une des plus prochaines audiences.

La comparution devant la Cour 'de sûreté de
l'Etat peut avoir lieu dès l'expiration d'un délai
de six jours à compter de la délivrance de la
citation.

Pendant ce délai, le dossier est mis à la dispo
sition du conseil de l'accusé qui peut en prendre
sur place. communication.

Art. 24. Si le juge d'instruction estime qu'il
existe contre l'inculpé des charges constitutives
d'infractions dont le jugement ne relêve pas de
la compétence de la Cour de s'fireté de l'Etat par
application de l'article premier de" la présente
ordonnance, il se déclare incompétent. Le mandat
d'arrêt ou de dépôt'décerné contre l'inculpé reste
en 'vigueur; le Ministère publié doit, dans la
huitaine de l'ordonnance d'incompétence, ren
voyer la procédure au Ministère public près la
juridiction normalement compétente.

Dans le cas visé au présent article, les actes de
poursuite et d'instruction, ainsi que les formalités
et décisions intervenues antérieurement demeu
rent valables et n'ont pas à être fenouvelés.

Art. 25. Toute~ le~ ordonnances du juge
d'instruction peuvent faire l'objet d'un appel
devant la Cour de s'fireté dl? '1'Etat, de la part du
Ministère public.

Cet appel est formé par déclaration du greffe
de la cour, dans les 24 heures à compter de la
réception de l'avis qui lui est donné de l'ordon
nance.

L'ordonnance frappée d'appel par le Ministère
public ne produit pas effeUusqu'à décision de la
cour.

Le droit d'appel appartient également à l'in
culpé .contre les ordonnances de refus de liberté

. provisoire. Cet appel est formé dans les mêmes
délais et formes que celui du Ministère public. ,

La cour statue par arrêt dans les trois jours
de sa saisine. '
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ORDONNANCE N° 69-33 P.R. DU 15 OCTOBRE 1969, PORTANT DÉFINITION ET
RÉPRESSION DE CERTAINS CRIMES ET DÉLITS CONTRE LA SÛRETÉ DE L'ÉTAT 3

DES ATI'ENTATS, COMPLOTS ET AUTRES INFRACTIONS
CONTRE L'AUTORITÉ DE L'ÉTAT ET L'INTÉGRITÉ
DU TERRrrOIRE NATIONAL

Article premier. L'attentat dont le -but aura été
soit de détruire ou de changer le gouvernement,
soit d'exciter les citoyens ou habitants à s'armer
contre l'autorité de l'Etat, ou à s'armer les uns
contre les autres, soit de porter atteinte à l'inté·
grité du territoire national, sera puni de la peine
de mort.

L'exécution ou la tentative constitueront seules
l'attentat.

DES CRIMES TENDANT À TROUBLER L'ÉTAT PAR LE
MASSACRE OU LA DÉVASTATION

Art. 8. Ceux qui auront commis un attentat
dont le but aura été de porter le massacre ou la
dévastation dans tout ou partie du territoire
national seront punis de la peine de mort.

L'exécution ou la tentative constitueront seules
l'attentat.

3 Ibid., nO 25, du 17 octobre 1969.

)

DES CRIMES, COMMIS PAR LA PARTICIPATION
À UN MOUVEMENT INSURRECTIONNEL

Art. 12. Seront punis de la détention cnmI
nelle à temps de 10 à 20 ans les individus qui,
dans un mouvement insurrectionnel :

1. Auront fait ou aidé à faire des barricades,
des retranchements ou tous autres travaux ayant
pour objet d'entraver ou d'arrêter l'exercice de la
force publique;

2. Auront empêché, à l'aide de violences ou de
menaces, la convocation ou la réunion de la force
publique ou qui auront provoqué ou facilité le
rassemblement des insurgés, soit par la distribu
tion d'ordres ou de proclamations, soit par le
port de drapeau ou autres signes de ralliement,
soit par tout autre moyen d'appel;

3. Auront, pour faire attaque ou résistance
envers la force publique, envahi ou occupé des
édifices, postes et autres établissements publics,
des maisons habitées ou non habitées.

La peine sera la même à l'égard du proprié
taire ou du locataire qui, connaissant le but des
insurgés, leur aura procuré sans contrainte l'entrée
desdites maisons.
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DÉCRET N° 5 DU 20 JANVIER 1969 1

PRINCIPES FONDAMENTAUX

Article premier. Le présent règlement a pour objet de régir l'organisation, le fonctionnement.
et le service de radiodiffusion de la Radio Nacional de El Salvador, ci-après dénommée «Radio
Nacional ».

Art. 2. La Radio Nacional donnera connaissance des activités officielles mnsi que des événe
ments nationaux et internationaux d'intérêt général, dans les domaines sCientifique, culturel et
social.

Elle favorisera le développement artistique du pays en diffusant ses propres programmes
ou des programmes parrainés par d'autres institutions, en direct ou en différé, avec la participation
d'ariÏstes salvadoriens.

Elle favorisera également l'échange de programmes radiophoniques avec d'autres pays,aux
fins de resserrer les liens d'amitié et la compréhension mutuelle.

En aucun cas la Radio Nacional ne pourra diffuser de la publicité commerciale de caractère
particulier:

1 Journal officiel (Diario Oficial), tome 222, nO 21, du 31 janvier 1969.

LOI SUR LA PROFESSION D'ENSEIGNANT

Promulguée par le déçret n° 410 du 20 juin 1969 2

TITRE 1

Chapitre premier

Article premier. La présente loi a pour objet
de :

a) Réglementer les relations entre l'Etat et les
enseignants à son service, au service des institu
tions officielles autonomes ou semi-autonomes,
des municipalités et des particuliers;

b) Développer et garantir l'enseignement, de
même que les intérêts des élèves et des parents,
grâce à la sélection et à la promotion du person
nel enseignant en se fondant sur les mérites et
les aptitudes;

c) Réglementer les droits et obligations des
enseignants ;

d) Garantir la protection des enseignants grâce
à l'établissement d'un régime disciplinaire juste
et équitable;

2 Ibid., tome 224, nO 155, du 25 août 1969.

TITRE Il

DE LA CARRIÈRE D'ENSEIGNANT

Chapitre VII

CAUSES D'INCAPAcITÉ D'EXERCICE DE LA PROFESSION
D'ENSEIGNANT

Art. 25. Sont frappées d'incapacité d'exercer
la profession d'enseignant :

a) Les personnes souffrant de maladies conta
gieuses ou autres qui, de l'avis des autorités
compétentes, représentent un grave danger pour
les élèves ou mettent ces personnes hors d'état
d'exercer leur profession d'enseignant.

b) Les personnes qui ne jouissent pas entière
ment de leurs facultés mentales.

c) Les personnes qui, de par la loi, ont été
déclarées incapables d'exercer la profession d'en.
seignant, tant qu'elles ne sont pas réhabilitées.

d) Les personnes condamnéespciur des délits,
pendant la durée de la condamnation. Ces per'
sonnes pourront néanmoins effectuer des travaqx
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d'enseignement à l'intérieur de l'établissement
pénitentiaire.

TITRE III

RÉGIME DES DROITS ET OBLIGATIONS

Chapitre premier

DROIT DES ENSEIGNANTS

Art. 27. Les enseignants bénéficient des droits
suivants :

1. Droit à Iii. permanence de la charge ou de
l'emploi. En conséquence, ils ne pourront pas
être déclarés incapables, renvoyés, mutés, ou
suspendus de leurs fonctions, sauf dans les cas
prévus et conformément au règlement établi dans
la présente loi, à l'exception des directeurs qui
pourront être mutés pour des raisons de service.

2. Droit de s'associer librement en organisa
tions sociales,' afin de défendre leurs intérêts éco
nomiques et sociaux, ainsi que de propager leurs
idées; cela leur permet en conséquence de publier
toutes sortes de circulaires d'information, d~

convocation et d'incitation destinées aux ensei
gnants dans les centres de travail, lorsque cela
n'entrave pas le déroulement de leurs travaux.

3. Droit de participation consultative, de façon
directe ou par l'intermédiaire des organisations
sociales, à l'élaboration de la politique éducative
de l'Etat, à l'élaboration des plans d'étude et des
sujets importants de l'enseignement.

4. Droit de se faire représenter dans les orga
. nismes paritaires créés par la loi.

12. Droit de jouir de la sécurité sociale confor
mément aux lois établies en la matière. A cet
effet est considérée comme ancienneté de l'ensei
gnant le temps pendant lequel il a travaillé en

cette qualité pour une institution de l'Etat, des
institutions officielles autonomes ou semi-auto
nomes et municipales, y compris la période anté
rieure à l'entrée en vigueur de la présente Joi.

Chapitre Il

OBLIGATIONS DES ENSEIGNANTS

Art. 28. Les enseignants auront les obligations
suivantes:

1. Observer une conduite publique et privée
qui soit compatible avec la haute dignité de la
fonction d'enseignant.

Chapitre III

INTERDICTIONS FRAPPANT LES ENSEIGNANTS

Art. 29. Les enseignants n'ont pas le droit:

2. De se livrer à de la propagande politique
partisane de quelque nature que ce soit dans les
centres d'enseignement ou les bureaux.

4. D'appliquer aux élèves des châtiments cor
porels ou infamants.

5. D'influencer les décisions politiques de leurs
élèves ou subalternes, ou de se livrer à des repré
sailles ou d'imposer des sanctions à ceux-ci du
fait de leurs activités ou de leurs affiliations poli··
tiques et sociales.

6. De restreindne le droit de libre association
des autres enseignants.

7. D'effectuer des collectes obligatoires ou
d'exiger des prises de position ou des adhésions
de quelque nature que ce soit.

S. D'employer les locaux des centres d'ensei
gnement pour y vivre ou pour des activités impro
pres à l'enseignement sans l'autorisation correspon
dante.
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NOTE!

En premier lieu, le Gouvernement national se
doit d'indiquer que les règles constitutionnelles
de la Charte politique de 1946 2 actuellement en
vigueur garantissent largement le plein exercice
des droits de l'homme, interdisent absolument les
discriminations de toutes sortes et consacrent
l'égalité sans restriction de tous les habitants de
l'Equateur. Les étrangers qui résident dans le pays
ont les mêmes droits que les nationaux, exception
faite des droits politiques.

Les règles constitutionnelles mentionnées plus
haut, les autres textes législatifs de la République,
qui sont pleinement conformes aux normes les
plus élevées, et le fait que les Equatoriens sont
conscients dans leur vie quotidienne de ce que ces
principes sont en vigueur, ont permis d'éviter
dans la pratique des violations de la Déclaration
universelle des droits de l'homme; c'est pourquoi
les tribunaux et les juges nationaux n'ont pas eu
l'occasion de connaître de faits délictueux de ce
genre.

Le Gouvernement national a proclamé l'an-

1 Note communiquée par le Gouvernement équatorien.
2 Pour des extraits de la Constitution de l'Equateur,

voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1946, p. 122
à 127.

née 1968 ({ Année internationale des droits de
['homme» et a prévu une série de manifestations
culturelles pour la célébrer comme telle. Pour
donner effet à cette décision du gouvernement,'
au cours de l'année en question, on a organisé,
dans tous les établissements d'enseignement pri
maire, secondaire et supérieur, des conférences,
des tables rondes, des séminaires et des sympo
siums dont l'objet était de rappeler les disposi
tions de la Déclaration universelle des droits de
l'homme.

A cette même fin, la Commission nationale de
l'UNESCO, avec le précieux concours du repré
sentant du PNUD à Quito, a organisé une séance
solennelle au cours de laquelle un grand nombre
de personnes ont pris la parole; la réaction de
la presse nationale a été excellente : elle s'est
félicitée de ce que l'on ait organisé des mani
festations culturelles de ce genre car elles aident
à la diffusion des principes et des buts des Nations
Unies, particulièrement dans le domaine des
droits de l'homme.

Enfin, il convient de souligner que l'Equateur
a souscrit à la convention américaine relative aux
droits de l'homme, convention qui a été rédigée
lors de la réunion tenue à cet effet à San José de
Costa Rica vers le milieu de l'année 1969.

DÉCRET N° 470 DU 20 MARS 1969 3

Article premier. Les ressortissants colombiens
porteurs d'un passeport ou d'un certificat de natio
nalité valide pourront entrer en Equateur et tra
verser tout le territoire de la République, sans
que le consul équatorien ait à leur délivrer un
visa, pour une période, de soixante (60) jours,
en qualité de touristes.

Les véhicules avec lesquels les personnes en
possession d'un passeport ou d'un certificat de'
nationalité valide entreront en Equateur seront
soumis au règlement de l'accord sur.la circulation
des véhicules et' à la réglementation douanière
en vigueur.

Art. 2. Aux termes du présent décret, le
contrôle des ressortissants colombiens à leur
entrée en Equateur sera effectué par les fonction
naires compétents de l'immigration et du service
des étrangers de l'Equateur, qui tiendront un,
registre où ils noteront le nom de la personne, '

3 Registro oficial, nO 149, du 2 avril 1969.

le numéro et le lieu d'émission du passeport ou
du certificat de nationalité valide, la date d'entrée
et de sortie et d'autres renseignements qui seraient
jugés utiles à cet effet.

L'inscription ou le contrôle à leur entrée des
personnes détentrices d'une pièce d'identité valide
se fera dans les bureaux de l'immigration à la
frontière et dans les aéroports et ports mari
times et fluviaux désignés à cet effet par le Gou
vernement équatorien.

Art. 3. Les autorités compétentes au moment
de l'inscription mentionnée à l'article précédent
délivreront gratuitement aux détenteurs d'un
certificat de nationalité une pièce justificative où
figurera leur nom, le numéro de leur certificat
et les dates d'entrée et de sortie. Dans les passe
ports figureront uniquement les dates d'entrée et
d'expiration.

Art. 4. L'autorisation de traverser le territoire
équatorien avec une pièce d'identité ou un passe-

45



46 ÉQUATEUR

port valide ne permet pas au bénéficiaire d'y
exercer une activité commerciale, une profession
ou un emploi rémunérés ni de s'y installer, d'obte
nir un permis de travail et de résidence ou de
renoncer à sa qualité de touriste après son entrée
dans le pays.

Les contrevenants à ces règlés seront immé
diatement expulsés du territoire national. Les
récidivistes se verront appliquer les autres sanc
tions prévues dans les dispositions légales perti
nentes.

Art. 5. Le Gouvernement équatorien se réserve
le droit de refuser l'entrée du territoire national
aux Colombiens visés par la présente réglementa
tion ou de mettre fin à leur séjour lorsque les

,autorités équatoriennes compétentes estimeront
que l'ordre public le justifie ou pour toute autre
raison.

Art. 6. Les mineurs devront présenter, outre la
pièce d'identité requise, une autorisation signée
devant les autorités colombiennes compétentes
par le père ou, à son défaut, la mère ou la per
sonne qui exerce la puissance paternelle, les auto
risant à voyager en Equateur.

Art. 7. Les autorités équatoriennes de l'immi
gration et du service_des étrangers de la Direction
générale de la sûreté nationale sont tenues
d'échanger avec leurs homologues colombiens les
renseignements concernant les personnes à qui
l'on a interdit, pour une raison quelconque, de
sortir du pays ou qui se trouvent empêchées
d'entrer en Equateur ou en Colombie. Les listes
correspondantes devront être maintenues à jour
dans les bureaux d'immigration de la frontière
ainsi que dans les aéroports et les ports maritimes
et fluviaux ...



ESPAGNE

NOTE 1

Le législateur et le Gouvernement espagnols ont
témoigné en 1969 le plus grand respect pour les
droits de l'homme que proclame la Déclaration
adoptée par l'Assemblée générale de l'Organisa
tion des Nations Unies, le 10 décembre 1948.
Comme pour les années précédentes, un bref
résumé de certaines des dispositions les plus
importantes édictées au cours de cette période
révèle que les préoccupations dont ces droits
fondamentaux ont fait l'objet ont influé de
manière tangible sur les normes générales.

i. - DROITS À L'ÉGALITÉ, À LA LIBERTÉ,
À LA SÛRETÉ DE LA PERSONNE ET
À LA SÉCURITÉ SOCIALE

1. La loi 1169, du Il février, a adopté le
deuxième plan de développement économique et
social. Etant particulièrement axé sur l'enseigne
ment et le secteur de l'agriculture, ce nouveau
plan, qui s'inspire en partie des principes direc
teurs du premier, traduit la préoccupation mar
quée du gouvernement d'apporter d'importantes
améliorations dans le domaine social.

2. La loi 50/69, du 26 avril, qui est la loi
fondamentale sur la mobilisation de la nation, a
posé les principes de base de la contribution des
Espagnols à la défense de la nation, conformé
ment au principe de l'égalité 2.

3. La loi 116/69, du 30 décembre, réglemente
en particulier le régime spécial de sécurité sociale
des gens de mer, répondant ainsi davantage au
souci de justice d'étendre le plus possible à tous
les travailleurs espagnols les bénéfices de la sécu
rité sociale.

4. La loi 117/69, du 30 décembre, a régle
menté les assurances privées, car c'est de cette
réglementation que dépend en grande partie le
sort de la politique. suivie dans un domaine qui
revêt une si grande importance économique et
sociale.

5. La loi 118/69, du 30 décembre, a posé
comme règle l'emportant sur toutes les autres le
principe de l'égalité absolue entre les travailleurs
philippins et ibéro-américains et les travailleurs
espagnols.

6. La loi 119/69, du 30 décembre, a appliqué
aux juridictions les règles de procédure apportées

1 Note communiquée par le Gouvernement espagnol.
2 Le Gouvernement espagnol a récemment déposé

devant les Cortes un projet de loi réglementant le service
militaire des objecteurs de conscience.

au Code de procédure pénale par la loi du
8 avril 1967, ce qui représente une amélioration
importante de nos lois en matière de procédure.

7. Le décret-loi 10/69, du 31 mars, a prescrit
toutes les infractions commises avant le 1er avril
1939, date de la fin de la guerre civile, afin de
régler définitivement tout cas particulier dont il
pourrait être nécessaire de proclamer par voie
judiciaire qu'il est prescrit, la loi appliquant auto
matiquement la prescription.

8. Le décret 462/69, du 27 mars, a adopté des
mesures pour la réparation des dommages causés
par un séisme à Séville et à Huelva.

9. Le décret 486/69, du 6 mars, a adopté un
nouveau règlement d'assurance obligatoire des
personnes âgées, en apportant d'importantes amé
liorations aux prestations versées.

II. - DROITS FAMILIAUX

Ont été édictées, dans le cadre de la protection
de la famille, des règles d'application de l'accord
de sécurité sociale conclu avec la Belgique, qui
a par ailleurs été révisé et amélior~ le 29 juillet.

L'amélioration de l'assistance fournie aux
mineurs handicapés mentaux a fait l'objet de
diverses dispositions réglementaires (arrêté du
Ministère du travail du 22 février et circulaire du
25 du même mois). Ont également été améliorées
les pl1estationsdu régime spécial de sécurité
sociale des gens de maison (décret 2346/69 du
25 septembre, qui réglemente ce régime spécial).

En ce qui concerne la capacité de la femme
mariée, et afin de lui conférer l'égalité avec
l'homme dans le cadre des régimes spéciaux des
municipalités de Madrid et de Barcelone, le
décret-loi 17/69, du 9 octobre, a proclamé que
la femme mariée a la capacité d'élire et d'être
élue aux fonctions de conseiller municipal desdites
municipalités.

III. - DROIT AU TRAVAIL

Une importante disposition est l'arrêté du
Ministère du travail, du 2 octobre, portant appli
cation de l'ordonnance générale sur le travail agri
cole. Est également intéressant l'arrêté du 29 juil
let qui, sous le nom de {{ Volontaires pour l'Amé
rique », a créé un système spécial d'émigration
temporaire du personnel qualifié destiné à coopé
rer au développement ibéro-américain.

Le décret 546/69, du 27 mars, a créé un
Office de coopération sociale 'internationale, qui

47



48 ESPAGNE

centralise toutes les activités du Ministère du tra
vail dans le domaine international.

TI convient de signaler que pendant l'an
née 1969 plus d'une cinquantaine de nouvelles
conventions collectives syndicales ont été adoptées,
dont certaines revêtent une grande importance
par les améliorations qu'elles apportent dans les
domaines qu'elles recouvrent. ,

Enfin, nous tenons à mentionner l'activité du
Fonds de protection du travail, dont le plan
d'investissement a· été adopté par le Conseil des
ministres le 10 janvier, et qui a investi à l'appui
de ses activités un montant de 2 329 000 000 de
pesetas.

IV. - DROIT À L'ENSEIGNEMENT

Le 20 août 1969 a été déposé l'instrument de
ratification de la Convention du 15 décembre 1960

concernant la lutte contre la discrimination dans
le domaine de l'enseignement, qui est entré en
vigueur en Espagne le 20 novembre. Ont égale
ment été signés d'autres accords de coopération
culturelle, avec l'Algérie, le Chili, la France, la
Grèce et la Tunisie. -

Poursuivant l~ mise sur pied de centres q'ensei
gnement, on a créé de nouveaux instituts d'ensei
gnement intermédiaire à Alcalâ la Real,· Naval
moral de la Mata, O1ot, Soria, Valence, Villa
nueva y Geltrii, Basauri, Utrera et dans d'autres
agglomérations. Un autre institut a également été
créé à Casablanca (Maroc) en transformant la
Seccion delegada. mixta qui y ·existait déjà.

Les travaux de réforme de l'enseignement ont
été couronnés par le dépôt par le gouvernement,
devant les Cortes, d'un projet de loi générale sur
l'enseignement qui y est actuellement à l'étude et

. est sur le point d'être promulgué. .



ÉTATS- UNIS D'AMÉRIQUE

RÉSUMÉ SÉLECTIF DES PRINCIPALES INTERVENTIONS
RELATIVES À LA PROTECTION ET AU PLEIN EXERCICE DES DROITS DE L'HOMMEl

INTRODUCTION

La constitution des Etats-Unis et les constitu
tions des divers Etats de l'Union assurent au
peuple des Etats-Unis des garanties essentielles en
matière de droits de l'homme et de libertés fonda
mentales. Les actes officiels des pouvoirs publics
à tous les niveaux doivent être conformes à ces
exigences constitutionnelles. Les tribunaux fédé
raux et les tribunaux des Etats assurent une pro
tection vigilante des droits individuels par la pré
vention, l'annulation ou la révision des actions qui
violent les garanties constitutionnelles. Etant
donné l'abondance de la matière, le résumé
pour 1969 qui suit est nécessairement sélectif et
ne porte que sur les actes officiels qui intéressent
l'Union tout entière. Les gouvernements des Etats
de l'Union et les administrations locales, leurs
organes exécutifs et législatifs et les tribunaux,
veillent toute l'année à assurer, dans les limites
de leur compétence territoriale, le respect et la
protection des droits essentiels de l'homme qui
sont ceux de l'ensemble de la population.

RESPECT DES DROITS CIVIQUES

En 1969, le Gouvernement des Etats-Unis a
poursuivi le développement de son programme de
respect des droits civiques en matière d'emploi,
d'éducation, d'accès des lieux ouverts au public,
de vote, de logement et d'administration pénale
et pénitentiaire. La Division des droits civiques
du Ministère de la justice a engagé 178 actions
pendant l'année civile 1969, 47 de plus qu'en
1968, c'est-à dire une augmentation de" 35,5 %.

ÉDUCATION

En matière de déségrégation scolaire, les actions
judiciaires et interventions administratives dont
l'initiative remonte à 1969 sont au nombre de 57.

Parmi elles, il faut signaler le premier procès
intéressant un Etat de l'Union dans son entier,
intenté par le Ministère de la justice en vertu du
titre IV de la loi de 1964 sur les droits civiques,
à l'effet de requérir la Commission de l'enseigne
ment de l'Etat de Georgie d'user de son autorité
pour faire disparaître la dualité des établissements
scolaires dans 80 districts. (Le~ 114 autres districts

1 Résumé communiqué par le Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique.

ont déjà fait l'objet d'ordonnances judiciaires où
la ségrégation y est éliminée.)

Le procès avait été engagé le 1er août 1969.
Le 17 décembre, le tribunal de district d'Atlanta
prit une ordonnance requérant la Commission de
l'enseignement de l'Etat de faire établir des plans
de déségrégation par chacun des 80 districts sco
laires en cause. C'était la première fois que la
notion de « district scolaire intégré» était for
mulée et que le niveau d'intégration acceptable
dans chaque établissement scolaire et dans l'en
semble du district était défini.

L'ordonnance du tribunal présentait une autre
nouveauté, à savoir qu'elle requérait l'Etat de
cesser le paiement de crédits à tout district qui
ne se soumettrait pas à ses instructions. Le tribu
nal demandait en outre que les plans de déségré
gation soient entièrement mis au point le 1or mai
1970 au plus tard et intégralement appliqués le
1er septembre 1970.

En 1969, le Ministère de la justice a engagé
deux procédures contre des districts scolaires
d'Etats du nord de l'Union, ce qui a porté à sept
le total des actions que le Ministère a engagées
contre des écoles autres que celles des Etats
méridionaux.

Les deux procédures dont il s'agit étaient
intentées contre les commissions de l'enseigne
ment du district rro 12 du comté de Madison,
Etat de l'Illinois, et du comté de Waterbury,
Etat du Connecticut. La deuxième présentait ceci
de particulier qu'elle contenait des allégations de
discrimination à l'encontre d'enfants noirs et
d'enfants portoricains du fait que le transport
d'écoliers blancs jusqu'à des écoles non publiques
était assuré. A la fin de l'année, le deux affaires
étaient en cours devant les tribunaux.

En 1969, le Ministère de la justice fait pro-"
grammer la coordination en matière de déségré
gation scolaire avec le Ministère de la santé, de
l'enseignement et de la prévoyance sQciale en
accroissant les contacts entre les deux ministères
et en perfectionnant les formalités du renvoi de
certaines affaires par le Ministère de la santé au
Ministère de la justice.

L'amélioration a notamment eu pour résultat
que, pour la première fois, en automne de 1969,
le Ministère de la justice, donnant suite à des
affaires transmises par le Ministère de la santé, a
engagé Il poursuites contre des commissions
scolaires qui avaient répudié l'accord passé avec
le Ministère de la santé portant application de
plans de déségrégation en 1969-1970 à l'effet de
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garder la disposition des crédits fédéraux. Dix de
ces onzes affaires ont reçu une suite judiciaire et,
dans tous les cas, les tribunaux ont enjoint aux
commissions scolaires d'éliminer la ségrégation
dans leur établissement conformément à l'accord
initial.

EMPLOI

En 1969, le Ministère de la justice a engagé
16 procédures pour discrimination en matière
d'emploi. Dans 13 de ces affaires, il agissait
comme demandeur en vertu du titre VII de la
loi de 1964 sur les droits civiques; dans les trois
autres affaires, l'Etat intervenait comme amicus
curiae.

Les parties mises en cause dans les 13 affaires
précitées comprenaient cinq employeurs privés et
huit syndicats. De plus, plusieurs syndicats étaient
codéfendeurs à décharge dans des affaires visant
des employeurs privés et, souvent, des commis
sions mixtes d'apprentissage étaient impliquées
dans plusileurs des affaites visant des syndicats.

Parmi les affaires dont il s'agit, il en est une qui
intéresse un Etat de l'Union dans son entier,
celle qui mettait en cause la Georgia Power
Company, une entreprise distributrice d'énergie
électrique à tous les comtés de Georgie, sauf
deux, qui compte environ 6 760 employés. Il était
reproché à ladite compagnie et à sept sections
d'une centrale syndicale d'ouvriers électriciens,
l'International Brotherhood of Eleetrical Workers,
d'appliquer des règles d'embauche, de promotion
et de majorations de salaires discriminatoires d'un
point de vue racial. Le Ministère de la justice
avait été saisi par la Commission chargée d'assu
rer l'égalité des chances d'emploi.

En janvier 1969, le Ministère de la justice a
porté plainte contre une association syndicale,
l'International Longshoremen's Association (!LA)
et 37 de ses sections de la région côtière du
Texas. C'est l'affaire engagée par le Ministère en
vertu du titre VII de la loi précitée qui a mis en
cause le groupe de syndicats locaux le plus
nombreux.

Plainte a été portée également pendant l'année
contre le ILA et. ses sections locales de Balti
more, Etat de Maryland. Dans les deux procé
dures contre cette association syndicale, il était
reproché aux intéressés de pratiquer la discrimi
nation contre les noirs en établissant des syndicats
séparés pour les noirs et pour les blancs et en
posant des critères raciaux pour répartir et attri
buer les emplois disponibles ou pour affecter telle
ou telle personne à des lieux de travail déter
minés.

En avril 1969, il a été porté plainte contre une
section syndicale, le Local 0 0 10 de la Sheet Metal
Workers International Association et contre la
Commission mixte d'apprentissage (JAC) affiliée
à cette association, à Newark, Etat du New Jersey.
Le Ministère soutenait que le syndicat n'avait pas
laissé aux noirs et aux Portoricains des chances
d'emploi égales à celles offertes aux blancs et que
la Commission d'apprentissage imposait aux noirs
et aux Portoricains des conditions d'admission
plus strictes qu'aux blancs.

En 1969, le Ministère de la justice a mené avec
la Commission chargée d'assurer l'égalité des
chances d'emploi une enquête conjointe dans
l'industrie du cinéma et celle de la télévision pour
vérifier des allégations de discrimination en
matière d'emploi. L'enquête a commencé par des
audiences publiques organisées à Los Angeles par
la commission. Le dossier a été transmis ensuite
au Ministère de la justice par les soins de la
commission.

Le Plan de Philadelphie

En 1969, le Ministère du travail a établi le
« Plan de Philadelphie» conçu pour étendre les
possibilités d'emploi dans les programmes syndi
caux. Ce plan visait à mettre en œuvre les dispo
sitions de l'ordonnance fédérale na 11246 qui
enjoint aux entrepreneurs de construction et à
leurs sous-traitants exécutant des marchés fédé
raux et aux entrepreneurs de construction et sous
traitants assistés par le Gouvernement fédéral
d'appliquer un programme d'égalité des chances
d'emploi. Ce plan s'applique à tous les entrepre
neurs de construction fédéraux et entrepreneurs
de construction assistés par le Gouvernement
fédéral pour les marchés dont le coût total estimé
excède 500000 dollars, dans le comté de Phila
delphie, Pennsylvanie, et les comtés limitrophes.
Il est conforme au principe établi par le Bureau
de contrôle des marchés fédéraux en vertu duquel
un marché direct de sous-traitance pour l'exécu
tion de travaux de construction fédéraux ou
assistés par le Gouvernement fédéral- et dépas
sant un coût de 500 000 dollars - ne peut être
conclu que si le soumissionnaire présente un pro
gramme positif acceptable fixant des objectifs
déterminés pour l'utilisation de la main-d'œuvre
minoritaire. Le Plan de Philadelphie vise à désar
mer l'exclusivisme des syndicats d'ouvriers de la
construction qui, traditionnellement, n'admettent
dans leurs rangs qu'un petit nombre de noirs.

Emploi dans la fonction publique fédérale

L'ordonnance fédérale 0 0 11478, du 12 août
1969, vise la mise en application du principe qui
est celui du Gouvernement des Etats-Unis et qui
consiste à assurer l'égalité des chances aux
employés fédéraux selon les critères de mérite et
d'aptitude et sans discrimination à raison de la
race, de la couleur, de la religion, du sexe ou de
la nationalité d'origine. En vue de garantir l'éga
lité des chances d'emploi, l'ordonnance exige
l'établissement, dans chaque ministère ou service,
de programmes positifs continus sous la direction
et la surveillance de la Commission de la fonction
publique.

LOGEMENT

En 1969, le champ couvert par la législation
sur le logement équitable a été élargi de façon
à proscrire la discrimination dans la plupart des
immeubles à logements multiples du pays et il
est devenu illégal de faire publier ou imprimer
des avis exprimant une préférence raciale ou reli
gieuse relativement à la vente ou à la location
d'un logement.



ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 51

En vertu de cette législation élargie, le
Ministère de la justice a, en 1969, engagé 25 pro
cédures au niveau fédéral en vue de mettre fin
à la discrimination à l'encontre de noirs dont se
seraient rendus coupables des gérants, agents
immobiliers, promoteurs de centres récréatifs ou
services officiels de logement.

Le Ministère de la justice a engagé la première
affaire pour imposer l'application des dispositions
les plus importantes de la législation sur le loge
ment équitable en vertu desquelles sont illicites
les tentatives pour persuader les propriétaires de
vendre leur immeuble sous le prétexte que des
groupes minoritaires s'installent dans le même
quartier. Un avis et une ordonnance intervenus
plus tard dans l'année ont enjoint à une agence
immobilière de Baltimore de cesser d'encourager
ou de tenter d'encourager, dans une intention de
lucre, les propriétaires à vendre ou donner à bail
un logement quel qu'il soit, en arguant de l'arrivée.
dans le voisinage de personnes d'une race ou
d'une couleur déterminées.

Le Ministère de la justice a porté plainte égale.
ment contre les services officiels du logement
d'Albany, Georgie, et de Gadsden, Alabama, pour
violation de règlements fédéraux leur enjoignant
l'adoption d'un plan non discriminatoire pour le
choix des locataires et l'attribution des logements.
Des poursuites pout pratiques raciales illégales
dans les transactions immobilières ont été enga
gées aussi contre divers vendeurs privés, le pro
priétaire d'un camp pour caravanes de camping,
de vastes ensembles immobiliers, et un agent
immobilier de banlieue.

AccÈs DES LIEUX OUVERTS AU PUBLIC

En 1969, 45 poursuites ont été engagées à
l'effet de mettre :fin à la discrimination de la part
de restaurants, stations-service, hôtels et autres
lieux: ouverts au public; en 1968, il Y avait eu
33 poursuites de ce type.

En 1969, les propriétaires de 47 autres établis
sements ont pris l'engagement exprès de se confor
mer aux règles du titre II de la loi de 1964 sur
les droits civiques après que le Ministère de
justice eut reconnu illicites les pratiques qu'ils
suivaient.

D'une manière générale, les établissements net
tement visés par les dispositions de la loi de 1964
se sont conformés aux règles qui concernent
l'accès des lieux ouverts au public, mais ceux:
d'entre eux: qui cherchaient à tourner les dispo
sitions dont il s'agit ont eu recours à des manœu
vres plus compliquées. Néanmoins, les tribunaux:
ont constamment dénoncé ces manœuvres en déci
dant, par exemple, que des centres récréatifs
exploités à titre privé qui, par le fait, sont ouverts
au public, sont visés par le titre II de la loi
de 1964 sur les droits civiques même s'ils sont
appelés «club privé}).

VOTE

En vertu de la loi de 1965 sur le droit de vote,
des agents fédéraux chargés de surveiller les élec
tions ont été placés dans 12 comtés au cours de
l'année 1969. Plus de 150 dispositions nouvelles

portant révision des procédures électorales, mises
en vigueur par les Etats visés par la loi, ont été
examinées par le Ministère de la justice qui,
finalement, a fait opposition à 18 de ces règle
ments nouveaux.

Les noms de citoyens noirs ont été ajoutés aux
listes électorales des cinq Etats méridionaux dits
du «sud profond}) visés par la loi de 1965 sur
le droit de vote, de sorte que la participation
électorale et les actes de candidature des noirs
sont en augmentation notable.

Administration pénale et pénitentiaire

Plus de 30 poursuites pénales ont été intentées
en 1969. Les procès en cause concernaient toute
une série de situations dans lesquelles les droits
privés individuels étaient transgressés par des pou
voirs publics ou des personnes privées. Des agents
de la police, des surveillants de maisons d'arrêt,
des huissiers et des administrateurs d'établisse
ments pénitentiaires figuraient parmi les représen
tant des pouvoirs publics dont la conduite était
mise en cause dans ces affaires.

DÉCISIONS JUDICIAIRES

L'indépendance de la magistrature, indispensa
ble protection du respect des droits de l'homme,
est réalisée aux: Etats-Unis à de nombreux
niveaux, aussi bien dans les Etats de l'Union
qu'à .l'échelon fédéral. Les décisions de tribunaux
qui visent à protéger les droits essentiels de
l'homme sont courantes partout aux: Etats-Unis
et beaucoup trop nombreuses pour que ce rap
port puisse faire autre chose que signaler au
hasard quelques-unes d'entre elles. On trouvera
ci-après le résumé de quelques décisions typiques
prises en 1969 par la Cour suprême des Etats
Unis et qui ont trait aux droits essentiels de
l'ensemble de la population.

Liberté de parole et de réunion

En 1969, la Cour· suprême a continué à s'occu
per de la série de garanties contenues dans le
Premier amendement à la Constitution des Etats
Unis et qui concerne la liberté de parole et la
liberté de s'assembler paisiblement. L'affaire
Gregory et divers c. Ville de Chicago (394 V.S.
111) concernait la conduite de manifestants non
violents en faveur des droits civiques qui avaient
été arrêtés par la police de Chicago pour refus
de se disperser. Après avoir affirmé que le défilé
non violent et ordonné de ces manifestants rentre
dans la sphère des actes protégés par le Premier
amendement, la Cour a examiné l'inculpation
dont les intéressés étaient l'objet pour désordre et
refus d'obéissance à l'invitation de se disperser
donnée par la police. Elle a estimé que les inté
ressés avaient, en fait, été jugés et reconnus cou
pables par l'instance inférieure non pas pour refus
d'obéissance à un agent de la police, mais pour
participation à une manifestation. En consé
quence, la condamnation a été levée.

Vne autre affaire, l'affaire Shuttlesworth c. Ville
de Birmingham (394 U.S. 147) concernait la
garantie de liberté de par01e visée par le Premier
amendement. Elle concernait aussi un arrêté
municipal réglant la participation aux défilés sUI
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les voies urbaines. Des noirs participant à un
défilé non violent en faveur des droits civiques
avaient été mis en état d'arrestation pour viola
tion de cet arrêté. La Cour a estimé que la déci
sion municipale dont il s'agit était si générale
dans ses termes que son application avait pour
effet d'annuler ou d'atténuer sans justification les
droits que les défendeurs tiennent du Premier
amendement. Elle a souligné que le port de pan
cartes et le fait de défiler peuvent constituer des
formes de la liberté de parole protégée par le
Premier amendement et qu'il n'est pas loisible
d'interdire entièrement l'accès de la voie publique
à cet effet, encore que cet accès puisse être
réglementé.

Dans l'affaire Stanley c. Georgie (394 U.S. 557)
la Cour suprême s'est demandée si les garanties
du Premier amendement s'appliquent à la posses
sion de matériel obscène. Dans cette affaire, la
Cour a émis l'avis qu'un Etat de l'Union ne
peut pas déclarer délictueuse la simple possession
privée de matériel obscène. {( Si le Premier amen
dement a un sens, il signifie qu'un Etat n'a pas
le droit de dire à un homme, assis seul chez lui,
les livres qu'il peut lire ou les films qu'il peut
voir. Tout notre héritage constitutionnel se révolte
à la pensée de donner au Gouvernement le pou
voir de diriger le cerveau des hommes. » (394 U.S.
557 à 565.)

L'affaire Brandenburg c. Ohio (395 U.S. 444)
a encore fourni à la Cour suprême une occasion
importante d'interpréter les garanties de la liberté
de parole telles qu'elles sont incluses dans le
Premier amendement. Il s'agissait, dans cette
affaire, d'une loi d'un Etat de l'Union qui déclare
délictueux le fait de présenter comme obligatoires,
nécessaires ou appropriés, le crime, le sabotage, la
violence ou des méthodes illégales de terrorisme
en tant que moyens de conduire à des réformes
industrielles ou politiques. La Cour a fait observer
que la loi en cause visait à punir de simples prises
de position sans incitation à une action illégale
immédiate. Elle a considéré que {( les garanties
constitutionnelles de la liberté de parole et de la
liberté de la presse ne permettent pas à un Etat
(de l'Union) d'interdire ou de proscrire une prise
de position favorable à l'emploi de la force ou
à la violation des droits, sauf si cette prise de
position vise à encourager ou à produire une
action illégale immédiate et semble devoir encou
rager ou produire une telle action ». En vertu de
ce qui précède, la loi en cause a été déclarée
inconstitutionnelle.

Témoignage contre soi-même
Le Cinquième amendement à la constitution

des Etats-Unis sauvegarde le droit essentiel de ne
pas témoigner contre soi-même, droit en vertu
duquel {( nul ne pourra, dans une affaire crimi
nelle, être contraint de témoigner contre lui
même ». Dans l'affaire Orozco c. Texas (394 U.S.
324), la Cour suprême a considéré que l'utilisa
tion d'aveux antérieurs comme preuve contre un
accusé d'homicide violait la clause du Cinquième
amendement relative au témoignage contre soi
même. Les aveux en question avaient été obtenus
par des agents qui, au moment de l'arrestation,
avaient interrogé le défendeur sur des faits pro
pres à l'incriminer sans rappeler au préalable à

ce défendeur qu'il avait le droit de se taire, celui
de recourir à l'assistance d'un avocat avant toute
déclaration et enfin le droit à l'assistance judiciaire
par un avocat désigné s'il n'avait pas les mpyens
d'engager lui-même les services d'un avocat rétri
bué. Par cette décision, la Cour suprême a suivi
la jurisprudence établie dans l'affaire Miranda c.
Arizona (384 U.S. 436) jugée en 1966, dans
laquelle elle a fixé les règles de l'interrogatoire
des suspects par la police dans le cadre de la
clause du Cinquième amendement sur le témoi
gnage contre soi-même.

Mandats de perquisition. - Cause plausible

Dans l'affaire Spinelli c. Etats-Unis (393 U.s.
410), la Cour suprême des Etats-Unis a examiné
la question de la constitutionnalité des perquisi
tions et saisies. Le Quatrième amendement à la
constitution des Etats-Unis garantit le droit des
citoyens à la protection de leur personne, leur
maison, leurs papiers et effets et celui d'être mis
à l'abri de toute perquisition et saisie. Cet amende-.
ment dispose en outre qu'il ne doit pas être lancé .
de mandats de perquisition si ce n'est {( pour une
cause plausible... ».

Dans une affaire qui remonte à 1964 et qui fit
jurisprudence (Aguilar c. Texas, 378 U.S. 108),
la Cour suprême a fixé les critères de l:exigence
constitutionnelle de la cause plausible. Dans ce
cas d'espèce, elle a examiné la validité d'un
mandat de perquisition lancé par un magistrat à
l'effet de fouiller l'appartement du défendeur
Spinelli, en vue de dégager la preuve que Spinelli
s'adonnait à des jeux de hasard contraires à des
règles inter-Etats. Le mandat de perquisition avait
été lancé principalement à la suite d'informations
fournies par un tiers. Par application des critères
utilisés dans l'affaire Aguilar, la Cour suprême a
indiqué dans ses conclusions que des informations
de ce genre ne constituaient pas un motif suffisant
d'admettre qu'il y ait eu cause plausible d'une
activité délictueuse. La preuve n'était pas faite
que ces informations étaient dignes de foi et les
précisions sur les circonstances qui avaient amené
l'informateur à faire état d'une activité délictueuse
probable n'étaient pas suffisantes. li n'était pas
fourni de preuves sérieuses capables de corro
borer les faits. La Cour déclara donc : {( Nous ne
pouvons pas reconnaître la validité de ce mandat
sans détruire les sauvegardes importantes qui
garantissent l'interposition de l'application d'un
juge désintéressé entre la police et les citoyens. »

La Cour suprême a tranché un autre cas qui
mettait en cause les garanties du Quatrième
amendement, l'affaire Davis c. Mississipi (394
V.S. 721). En l'espèce, la Cour s'en est tenue à
la règle selon laquelle les preuves obtenues par
perquisitions et saisies en violation de la Consti
tution sont irrecevables devant un tribunal d'Etat.
Dans cette affaire, le défendeur avait été mis en
état d'arrestation par des autorités de police qui
n'étaient pas en possession d'un mandat alors que
rien ne permettait de dire que l'arrestation eut une
cause plausible. En conséquence, la Cour a estimé
que les empreintes digitales prélevées sur le
défendeur pendant l'arrestation illégale n'auraient
pas dû être retenues comme preuve lors du procès
pénal.
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Discrimination raciale
Accès des lieux ouverts au public

Les dispositions de la loi de 1964 sur ll~s droits
civiques qui prohibent la discrimination raciale
dans' les lieux ouverts au public exploités commer
cialement ont été examinées par la Cour suprême
dans l'affaire Daniel c. Paul (395 U.S. 298). Il
s'agissait d'une affaire intentée. par des résidents
noirs de Little Rock, Arkansas, à qui l'accès d'un
centre récréatif qualifié de ({ club» avait été
refusé. La clientèle de ce club était en grande
partie constituée par des blancs. La Cour a consi
déré les caractéristiques du ({ club» et a 'constaté
qu'il s'agissait en fait d'un lieu ouvert au public
exploité commercialement au sens des dispositions
de la loi de 1964 sur les droits civiques. En consé
quence, elle a jugé que les interdictions contenues
dans cette loi s'appliquaient en l'espèce.

, Déségrégation scolaire

Le rôle continu des tribunaux fédéraux en
matière de contrôle du processus d'intégration
raciale des écoles sur le territoire des Etats-Unis
a été mis en lumière dans l'affaire Etats-Unis c.
Commission de l'enseignement de Montgomery
(395 U.S. 225). A la suite d'une action intentée
en mai 1964 par des enfants noirs et leurs parents
pour faire respecter leurs droits constitutionnels
de fréquenter des écoles exemptes de ségrégation,
un juge du district fédéral a émis une série
d'ordonnances visant à aider l'administration des
écoles locales à réaliser l'intégration. Dans ce cas
d'espèce, la Cour suprême a confirmé l'ordon
nance du juge du district fédéral relative à la
déségrégation des enseignants et du personnel.
L'ordonnance confirmée disposait que la commis
sion scolaire doit tendre vers un objectif tel que,
dans toute école, le rapport du nombre des ensei
gnants blancs au nombre des enseignants noirs
soit essentiellement le même que dans l'ensemble
des établissements scolaires.

Le 29 octobre 1969, dans une affaire mettant
en cause plusieurs districts scolaires du Mississippi
(Alexander c. Commission de l'enseignement,
396 US. 19), la Cour suprême a déclaré que la
doctrine dite de la mise en œuvre « dans. des
délais raisonnables» n'était plus constitutionnelle
et a fait valoir que tout district scolaire est « dans
l'obligation de mettre fin immédiatement et sans
délai à la dualité desdites écoles et de n'exploiter
désormais que des écoles d'un seul type ».

A la suite de cette décision de la Cour suprême,
les cours d'appel des quatrième et cinquième cir
cuits ont enjoint, dans plusieurs cas d'espèce en
suspens, de réduire les délais prévus pour la
disparition du régime de la dualité scolaire.

En fin d'année, le Ministère de la justice a
envoyé une mission spéciale dans l'Etat du Mis
sissippi pour aider les districts scolaires à régler
les difficultés administratives dans les districts
visés par les ordonnances judiciaires.

Vote
En juin, la Cour suprême s'est prononcée dans

l'affaire Comté Gaston, Caroline du Nord c.
Etats-Unis (395 U.S. 285), une affaire relative à
l'application de la loi de 1965 sur le droit de
vote dans laquelle le comté Gaston entendait se

soustraire à l'application de la loi. Un tribunal
de trois juges siégeant pour le district de
Columbia avait conclu que l'enseignement
médiocre donné par le comté aux citoyens noirs
d'âge électoral représentait pour les noirs sOl1mis
à une épreuve de lecture un handicap organique
et que, par suite, le Comité ne pouvait pas être
dispensé d'appliquer les dispositions de la loi sur
le droit de vote qui interdisent le recours à ces
épreuves de lecture. La décision de la Cour du
district a été confirmée par la Cour suprême.

En mars, la Cour suprême a infirmé la décision
de la Cour d'un district de l'Alabama dans
l'affaire Hadnott c. Amos (394 U.S. 358), une
affaire de discrimination en matière de droit de
vote dans laquelle les Etats-Unis sont intervenus
en amicus curiae. La Cour suprême a enjoint à
la cour de ce district d'ordonner que les candidats
du parti démocrate de l'Alabama, des noirs pour
la plupart, qui avaient réuni la majorité des suf
frages le 5 novembre 1968 dans les comtés de
Etowah, Marengo et Sumter, Etat de l'Alabama,
soient considérés comme régulièrement élus et
que les agents de l'Etat et les agents locaux orga
nisent sans délai une élection spéciale pour le
comté de Greene, en Alabama également, en pre
nant soin que les noms des candidats du parti
démocrate local figurent bien sur les bulletins de
vote. En effet, lors de l'élection de novembre 1968,
les noms de certains de ces candidats avaient été
omis sur les bulletins. La Cour a estimé que les
autorités de l'Etat avaient appliqué différemment
une même législation de l'Etat à différents' grou
pes raciaux si bien que la discrimination avait
joué à l'encontre des candidats noirs.

Gouvernement représentatif. - Volonté populaire

La Constitution des Etats-Unis, en son article
premier, section 2, stipule que les membres du
Congrès doivent être également répartis entre les
divers Etats d'après la population respective de
ces Etats. En application de cette disposition, les
Etats créent des circonscriptions électorales dont
la population est variable. La Cour 'suprême avait
précédemment posé la règle que « dans toute la
mesure possible », le vote d'un électeur dans une
élection parlementaire doit valoir autant que
n'importe quel autre vote. Par la même occasion,
la Cour reconnaissait qu'il se pouvait que les Etats
ne parviennent pas à découper les circonscrip
tions électorales avec une précision mathéma
tique. Dans deux affaires sur lesquelles elle a
statué en 1969,la Cour a examiné la constitution
nalité de lois de 'l'Etat du Missouri et de l'Etat
de New York, redécoupant les circonscriptions
électorales (Kirkpatrick c. Preisler, 394 U.S. 526
et Wells c. Rockefeller, 394 U.S. 542). Dans ses
avis, la Cour a expliqué dans quelle mesure les
Etats doivent appliquer le critère exigeant de tous
les districts qu'ils fassent en sorte « dans toute la
mesure possible" que le vote d'un électeur soit
égal à celui de n'importe quel autre. Elle a conclu
que, .d'après ce critère, les écarts de population
tolérés entre les circonscriptions devraient être
limités. Ces écarts devraient n'être que ceux qui
sont inévitables malgré les efforts sincères pour
aboutir à l'égalité absolue ou encore ceux pour
lesquels une justification spéciale est fournie.
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a) Loi n° 1 du 10 janvier 1969 sur l'abolition de
certaines peines accessoires (publiée dans le
journal officiel finlandais Suomen Asetusko
koelma, ci-après désigné par les lettres AsK,
n" 1/69)
Le Code pénal finlandais prévoyait certaines

peines accessoires pour des délits considérés
comme dénotant chez le coupable une particu
lière malhonnêteté, un manque de sens de l'hon
neur ou un esprit dépravé. Parmi ces peines
accessoires figurait la privation des droits civils
à perpétuité ou pendant une certaine période de
temps, allant d'un à quinze ans, après que la
peine ordinaire de prison ou de travaux forcés
avait été purgée. Pendant ladite période de temps,
le condamné était en outre privé des droits et
avantages dont la jouissance était subordonnée
à la possession d'une bonne réputation.

Une peine accessoire analogue était prévue
pour les employés de l'Etat qui pouvaient être
déclarés indignes d'occuper une fonction publique
pendant une certaine période temps, allant de
un à quinze ans, après que la peine ordinaire
avait été purgée.

Une troisième peine accessoire consistait à
déclarer le coupable indigne de plaider la cause'
d'une autre personne devant un tribunal ou une
autre autorité publique.

Ces peines accessoires ont été critiquées pour
la raison qu'elles suscitaient au condamné des
difficultés excessives lorsqu'il s'efforçait de repren
dre une vie normale après avoir purgé sa peine
ordinaire.

La situation a été améliorée pour la première
fois par la loi na 149 du 11 avril 1958 qui
accorde aux tribunaux le pouvoir de décider,
compte tenu des circonstances du délit et d'autres
"raisons spéciales mises en évidence dans l'affaire,
que le contrevenant ne sera, pas privé de ses
droits civils, alors même que le Code prévoit cette
peine accessoire pour le délit dont il s'est rendu
coupable.

Toutefois, cette amélioration a été jugée insuffi
sante à la lumière des théories et idées modernes
qui ont cours dans la pratique pénale d'aujour
d'hui.

1 Note établie par M. Voitto Saario, juge à la Cour
suprême de Finlande, correspondant de l'Annuaire des
des droits de l'homme désigné par le gouvernement.
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Par la loi n'a 1/69 susmentionnée, toutes ces
peines accessoires ont été abolies et toutes les
restrictions imposées à des personnes du fait de
leur condamnation à l'une quelconque de ces
peines accessoires ont cessé d'être en vigueur.

b) Loi nO 28 du 17 janvier 1969 portant amende
ment du Code pénal (AsK nO 28/69)
Parmi les peines prescrites par le Code pénal

finlandais, l'amende est celle qui est le plus cou
ramment infligée. Environ 90 % du total des
sentences prononcées dans les affaires pénales
sont des amendes. L'amende est toujours calculée
en « amendes journalières» d'un montant fixe par
jour. Ce montant est évalué d'après les ressources
du défendeur. Les contrevenants qui ne sont pas
en mesure de payer l'amende doivent subir une
peine de remplacement sous la forme d'un empri
sonnement d'une durée de 10 jours, et, si le
nombre d'amendes journalières est supérieur à 10,
chaque amende journalière supplémentaire corres
pond à un jour de prison. La durée maximale
de la peine de remplacement était, avant l'amen
dement, de 180 jours de prison.

Afin de maintenir dans les limites raisonnables
le nombre de cas où le contrevenant doit, par
suite d'un manque de ressources, subir la peine
de remplacement en prison, les dispositions législa
tives concernant la peine d'amende ont été
amendées en 1963 : les autorités exécutives ont
été investies du pouvoir d'accorder un ajourne
ment pour le paiement de l'amende et la faculté
d'acquitter celle-ci en plusieurs versements. Même
si le contrevenant avait commencé à purger la
peine de remplacement, il pouvait obtenir, moyen
nant paiement de l'amende, sa remise en liberté
immédiate.

Malgré ces amendements, le nombre de cas où
des contrevenants devaient subir la peine de pri
son, en remplacement de l'amende, restait rela
tivement élevé. La loi na 28/69 susmentionnée
a pour objet de diminuer ce nombre dans de
fortes proportions. Tout d'abord, l'amende maxi
male qui était de 300 amendes journalières a été
ramenée à 120 amendes journalières. Deuxième
ment, la durée maximaie de la peine de prison
à purger en échange, qui était de 180 jours, a
été abaissée à 90 jours. Enfin, la loi a conféré
aux tribunaux le pouvoir de prononcer l'ajourne
ment du paiement de l'amende ou de décider la
suppression de l'amende ou de la peine de rempla
cement.

e) Loi na 30 du 17 janvier 1969 portant amende
ment de la loi sur l'exécution des sentences
pénales (AsK na 30/69)
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Cette loi se rattache étroitement à la précé
dente et contient des dispositions détaillées concer
nant la procédure à suivre en cas de non-paie
ment d'une amende.

S'il y a lieu de croire que le contrevenant
amendera sa conduite sans avoir à subir la peine
de remplacement et s'il n'y a aucune raison de
soupçonner que le non-paiement de l'amende est
dû à de la mauvaise volonté ou à une négligence
manifeste, le tribunal peut ordonner l'ajourne
ment pendant deux ans de l'exécution de la peine
de remplacement. Si, pendant la durée de l'ajour
nement, le contrevenant n'est pas reconnu cou
pable d'un autre délit, la peine de remplacement
sera supprimée.

2. DROIT À LA LIBERTÉ DE PENSÉE,
DE CONSCIENCE ET DE RELIGION

Loi nO 132 du 21 février 1969 sur le service
militaire non armé et le service civil (AsK
n° 132/69)
Le principe du droit des objecteurs de

conscience à refuser d'entrer dans le servicemili
taire armé a été reconnu en Finlande aussi
longtemps que la conscription générale a existé.
Les dispositions en la matière ont été amendées
à plusieurs reprises au fur et à mesure des change
ments survenus dans les circonstances et l'opinion
publique.

La loi n" 132/69 susmentionnée remplace la
loi antérieure du 15 mai 1959 sur le même sujet.
D'après la nouvelle. loi, toute personne qui ne
peut faire normalement son service militaire pour
de sérieuses raisons de conscience, fondées sur
des convictions religieuses ou morales, peut être
exemptée du service armé en temps de paix. Cette
personne devra accomplir un service non armé ou
civil, conformément aux dispositions de ladite loi.

3. DROIT À LA LIBERTÉ DE RÉUNION

ET D'ASSOCIATION PACIFIQUES

La loi nO 10 du 10 janvier 1969 sur les partis
politiques (AsK n° 10/69) tend à réglementer
l'établissement et le statut légal des partis poli
tiques en Finlande. Antérieurement, ces questions
étaient réglées d'après la pratique en usage depuis
de longues années, sans être directement visées
par les lois sur les droits électoraux des citoyens.

Aux termes de la loi dont il s'agit, le Ministre
de la justice doit tenir un registre spécial des
partis. Toute association dont l'objet est d'exercer
une influence dans le domaine des affaires poli
tiques peut être enregistrée comme parti poli
tique, à la condition de compter au moins
5 000 adhérents ayant le droit de voter, et de
garantir par ses statuts le respect des principes
démocratiques dans les décisions prises et dans
le fonctionnement de l'association, et d'avoir un
programme général indiquant ces principes et
objectifs.

Si aucun candidat d'un parti n'a été élu aux
deux dernières élections, le parti sera rayé du
registre. Il pourra également être rayé sur sa
propre demande.

Le budget de l'Etat peut prévoir un subside en
faveur des partis politiques représentés au Parle-

ment afin de les aider dans leur fonction publique,
telle qu'elle est définie dans leurs statuts et leur
programme général. Les subsides seront propor
tionnels au nombre des représentants, du parti
élus à la dernière élection. Les partis doivent
rendre compte de l'emploi de leurs subsides.

Tous les partis politiques recevront un traite
ment égal de la part de l'Etat et de ses organes
et institutions, et des règles égales leur seront
appliquées à tous égards.

Le 1cr février 1969, date de l'entrée en vigueur
de la loi en question, huit partis politiques existant
déjà ont été enregistrés d'office.

4. DROIT DE PARTICIPER AU GOUVERNEMENT

a) La loi n° 341 du 30 mai 1969, portant
amendement de la loi parlementaire, qui est une
des lois fondamentales de la Finlande, a abaissé
de 21 à 20 ans l'âge auquel les citoyens ont le
droit de vote.

b) La loi nO 342 de même date, portant amen
dement de la loi sur les élections parlementaires,
a abaissé de 21 à 20 ans l'âge de l'inscription sur
les listes é1ectorales (AsK n° 342169).

c) La loi nO 343 de même date, portant amen
dement de la loi sur la tutelle, a abaissé de 21 à
20 ans l'âge de la majorité. Cette modification de
l'âge légal a entraîné l'amendement d'autres lois
dans lesquelles la jouissance de certains droits ou
pouvoirs est subordonnée à l'accession à la majo
rité (AsK n° 343/69).

5. DROIT À LA SÉCURITÉ SOCIALE

a) Loi nO 38 du 17 janvier 1969 sur les pensions
familiales (AsK nO 38/69).
Cette loi institue un droit général à pension

pour les familles de personnes décédées. Aux ter
mes de cette loi,' une pension familiale et une
aide matérielle pour l'éducation des enfants sont
accordées après le décès de toute personne domi
ciliée en Finlande. Toutefois, si le défunt n'est
pas un ressortissant finlandais, la pension familiale
et l'allocation d'éducation ne sont versées que si
le défunt a résidé en Finlande pendant les cinq
années ayant précédé son décès et si le bénéfi
ciaire s'est installé en Finlande avant la date du
décès.

Dans le cadre de ce système de pensions, les
bénéficiaires sont les enfants et la veuve du défunt.
Sont assimilés à l'enfant né dans le mariage
l'enfant adoptif et l'enfant naturel, à condition
que le défunt ait reconnu ce dernier ou ait été
tenu de subvenir à ses besoins, soit parce qu'il
s'y était engagé, soit en vertu d'une décision
judiciaire, ainsi que tout autre enfant aux besoins
duquel subvenait le défunt.

L'enfant a droit à une pension familiale jusqu'à
l'âge de 16 ans. Cependant, il peut conserver ce
droit jusqu'à l'âge de 21 ans si, pour raisons
d'études ou de formation professionnelle, il est
empêché de gagner sa vie avant cet âge.

La veuve a droit à une pension familiale pen
dant les six mois qui suivent le décès de son mari,
à condition qu'elle l'ait épousé avant d'avoir
atteint l'âge de 60 ans. Si, au moment du décès
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de son mari, elle a atteint l'âge de 40 ans mais a
moins de 60 ans, elle continue à avoir droit à
une pension familiale jusqu'à l'âge de 65 ans, date
à laquelle elle percevra la pension de vieillesse
ordinaire, étant entendu que son mariage doit
avoir duré au moins trois ans. La veuve peut
prétendre à une pension familiale quel que soit
son âge au moment du mariage ou du décès de
son mari si elle a sous sa garde un ou plusieurs
enfants de moins de 16 ans ayant droit à une
pension familiale. Si la veuve a atteint l'âge de
40 ans mais a moins de 60 ans lorsque le plus
jeune des enfants arrive à l'âge de 16 ans, elle
continue d'avoir droit à une pension familiale
jusqu'au moment où elle atteint l'âge de 65 ans.
Sur sa demande, la veuve peut aussi obtenir une
aide matérielle lui permettant de faire des études
ou d'acquérir une formation en vue d'exercer un
métier ou une profession. Cette aide peut revêtir
la forme d'un don ou d'un prêt.

h) Loi n" 467 du 14 juillet 1969 sur les pensions
des chefs d'exploitations agricoles (AsK n° 467/
69)

Cette loi établit un système spécial de pensions
en faveur des personnes qui tirent leur sub
sistance de l'agriculture ou de la pêche. Le
système est fondé sur une assurance obligatoire
administrée par une caisse d'assurance spéciale
sous le contrôle du Ministère des affaires sociales
et de la santé publique. Les pensions annuelles
sont couvertes par moitié par des fonds publics.
Si les subsides de l'Etat et les primes d'assurance
ne suffisent pas pour couvrir la totalité des dépen
ses de la caisse, l'excédent est payé sur les fonds
publics.

c) Loi n" 469 du 14 juillet 1969 sur les pensions
des chefs d'entreprise (AsK 0:0 468/69)

Cette loi a pour objet d'établir un système
spécial de pensions pour les entrepreneurs indé-

. pendants dont l'activité s'exerce dans d'autres
domaines que l'agriculture ou la pêche. Ce
système a, lui aussi, pour base une assurance
obligatoire administrée par certaines caisses d'as
surance et de pensions, sous le contrôle du
Ministère des affaires sociales et de la santé
publique. Si le montant des primes d'assurance
versées aux caisses d'assurance et de pensions ne
suffit pas pour le paiement des pensions et autres

frais, l'excédent sera couvert au moyen de fonds
publics.

II. - ACCORDS INTERNATIONAUX

1. Le décret 0:0 89 du 31 janvier 1969 met en
vigueur en Finlande l'accord conclu entre la
Finlande, le Danemark, la Norvège et la Suède
sur l'application de certaines dispositions concer
nant la nationalité (AsK 0:0 89/69).

L'objet de cet accord est de faciliter les forma
lités que doivent accomplir les nationaux des
Etats contractants pour obtenir la nationalité d'un
autre Etat contractant.

2. Le décret n" 90 du 31 janvier 1969 met en
vigueur en Finlande la Convention relative à
l'organisation de coopération et de développement
économiques et les Protocoles additionnels nOs 1
et 2 à la Convention, faits à Paris le 14 décem
bre 1960 (AsK n" 90/69).

3. Le décret 0:0 660 du 3 octobre 1969 met en
vigueur en Finlande l'accord conclu entre la Fin
lande, le Danemark, l'Islande, la Norvège et la
Suède concernant les registres de l'état civil
(AsK 0:0 660/69).

L'objet de cet accord est de faciliter les migra
tions entre Etats contractants en simplifiant les
formalités requises pour l'établissement d'un nou
veau domicile.

4. Le décret nO 661 du 24 octobre 1969 met
en vigueur en Finlande la Convention sur la pro

·'tection des machines, adoptée par la Conférence
générale de l'Organisation internationale du Tra
vail le 25 juin 1963 (AsK 0:" 661169).

5. Le décret nO 662 du 24 octobre 1969 met
en vigueur en Finlande la Convention sur l'éga
lité de traitement des nationaux et des non-natio
naux en matière de sécurité sociale, adoptée par
la Conférence générale de l'Organisation interna
tionale du Travail le 28 juin 1962 (AsK n° 662/
69).

6. Le décret n" 701 du 3 octobre 1969 met en
vigueur en Finlande la Convention sur le service
à l'étranger des documents judiciaires et extra
judiciaires en matières civiles et commerciales,
faite à La Haye le 15 novembre 1965 (AsK
1I0 701169).
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DÉVELOPPEMENT DES .DROITS DE L'HOMME POUR 1967, 1968 ET 1969 1

Une nouvelle page de la révision des grandes
institutions du Code civil a été écrite avec la
refonte de la loi ancienne « sur les aliénés» ,
remplacée par des dispositions protectrices des
personnes majeures plus ou moins incapables
physiquement ou psychiquement de veiller à leurs
'propres intérêts.

Il a paru justifié aussi de signaler, pour les
préoccupations éthiques et sociales qu'elle traduit,
la loi d'orientation de l'enseignement supérieur
intervenue en 1968.

En matière sociale, les préoccupations de sécu
rité, de stabilité de l'emploi, de garanties contre
ies risques de chômage partiel ou durable ont
inspiré plusieurs dispositions de caractère législa
tif, mais aussi provoqué d'importants développe
ments du droit social contractuel.

DROITS CivILS ET INDIVIDUELS

Amnistie

Une loi du 31 juillet 1968 2 est intervenue
prononçant l'amnistie de toutes infractions com
mises, notamment par des militaires, en relation
avec les événements d'Algérie. Cette loi contient
encore amnistie d'infractions commises au cours
de la période 1940-1946 par des membres de la
Résistance et autorise l'admission par décret à
titre personnel au bénéfice de l'amnistie de per
sonnes condamnées pour faits de collàboration
avec l'ennemi à la même époque.

Cette .loi contient également des dispositions
particulières d'amnistie en faveur de certaines
catégories de personnes.

La loi du 30 juin 1969 3 amnistie à son tour
diverses infractions commises antérieurement au
20 juin 1969 : contraventions de police, délits
mineurs, délits en rapport avec l'exercice du -droit
de réunion, avec des activités politiques (mani
festations) ou commis dans des lieux publics et
établissements scolaires et universitaires, ainsi que
certaines infractions aux textes sur les obligations
militaires.

Alors que le mouvement qui a agité l'Univer
sité au printemps de 1968 était à peine apaisé et
pour favoriser cet apaisement, le Parlement votait
le 23 mai 1968 une loi 4 portant amnistie des

1 Note préparée par M. E. Dufour, maître des requêtes
au Conseil d'Etat, Paris, correspondant de l'Annuaire des
droits de l'homme désigné par le Gouvernement français.

2 Loi 68-697, Journal officiel, août 1968, p. 7521.
3 Loi 69-700, Journal officiel, juillet 1969, p. 6675.
4 Loi 68-457, Journal officiel, mai 1968, p. 5178.

« infractions commises du 1'" février 1968 au
15 mai 1968 en relation avec les événements
survenus 'dans l'Université et les manifestations
auxquelles ils ont donné lieu ».

Les juridictions veillent au surplus au respect
exact des droits qui découlent des lois d'amnistie,
notamment à l'obligation de supprimer de tout
document officiel la mention d'une condamnation
amnistiée. Un tribunal administratif a annulé à
bon droit une décision du Ministre des anciens
combattants refusant le titre de « déporté poli
tique» dès lors que le motif déterminant de ce
refus était la présence dans le dossier de
l'intéressé de la mention d'une condamnation
amnistiée 5.

Protection des personnes - Aliénés

Une nouvelle page de la réforme du Code civil
a été écrite avec la refonte par la loi du 3 jan
vier 19686 du titre XI" du livre premier du
Code civil.

Ce titre XI", complété 'par la loi du 30 juin
1838 « sur les' aliénés », traitait de l'interdiction
et de la tutelle des personnes majeures, incapables'
d'accomplir les actes de la vie civile en raison
d'un « état habituel d'imbécillité, de démence ou
de fureur». Il prévoyait aussi la désignation de
« conseils judiciaires» auprès des « prodigues ».

Ces dispositions devenues archaïques tradui
saient l'intention de défendre contre l'action
irraisonnée des incapables les intérêts matériels et
financiers des familles, beaucoup plus que le souci
de la protection personnelle des individus malades.

La réforme récente est au contraire inspirée
par le souci d'assurer -la protection sociale et
juridique des personnes hors d'état de se conduire
seules, et que la loi définit ainsi : « le majeur
qu'~ne altération de ses facultés personnelles met
dans l'impossibilité de pourvoir seul à ses inté
rêts ».

Trois régimes de protection des intérêts civils
sont prévus, applicables « lorsque les facultés
mentales sont altérées par une maladie, une infir
mité ou tin affaiblissement dû à l'âge », et appli
cables aussi en cas d' « altération des facultés
corporelles, si elle empêche l'expression de' la
volonté ».

Ces régimes de protection restent indépendants
des modalités de traitement médical ou d'hospi
talisation appliqués à la personne.

5 Décision Conseil d'Etat 72886, 22 novembre 1968,
Recueil des arrêts du Conseil d'Etat 1968, p. 859.

6 Loi 68-5, Journal officiel, janvier 1968, p. 114.
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Sur simple déclaration, notamment du médecin
qui constate une incapacité mentale, le malade
peut être placé «sous la sauvegarde de justice»
(art. 491). C'est une mesure purement conserva
toire qui laisse à la personne l'exercice de ses
droits, .mais facilite toutefois l'ouverture de
l'action en rescision ou réduction.

La personne majeure dont est constatée médi
calement l'altération des facultés mentales peut
être placée « en tutelle» par décision judiciaire
(art. 492 et suiv.).

Deux modalités importantes doivent faciliter
l'exercice de cette tutelle : le tuteur, personne
physique, qui· n'est ni conjoint, ni ascendant du
majeur protégé, ne peut être contraint de conser
ver la charge (qui peut être lourde) de la tutelle
plus de 5 ans. Et la tutelle peut être confiée à une
personne morale, ce qui ouvre un champ d'action
fécond à des œuvres ou associations charitables
spécialisées.

Le régime de « curatelle» correspond à l'état de
celui qui, sans être hors d'état d'agir lui-même,
a besoin « d'être contrôlé et conseillé dans les
actes de la vie civile» (art. 508).

Pour l'application de ces dispositions, le Code
de procédure civile (dans ses articles 890 à 897)
a été également modifié par un décret du 2 octo
bre 1968 7 •

Ces dispositions ont été également complétées,
en ce qui concerne la désignation des personnes
qualifiées pour exercer la tutelle et en ce qui
concerne la gestion des biens des personnes inca
pables hospitalisées, par deux décrets du 15 février
1969 8,9.

Enseignement - Université

Après les remous du printemps 1968, ce qui
a été appelé le malaise de l'université appelait
une intervention du législateur. Elle s'est produite
avec le vote quasi unanime par le Parlement de
la loi du 12 novembre 1968 1°, dite loi d'orienta- .
tion de l'enseignement supérieur.

Ambitionnant d'amorcer une mutation pro
fonde dans les structures et les habitudes universi
taires, ce texte appellerait de longs développe
ments. On trouvera en annexe le texte de son
article premier qui définit l'objectif assigné à
l'université par rapport à la formation des
hommes, au service de la nation, à la promotion
culturelle de la société.

Propriété intellectuelle

Une loi du 2 janvier 1968 11 a entièrement
refondu la législation française sur les brevets
d'invention et régit en particulier l'hypothèse de
copropriété d'un brevet.

7 Décret 68-855, Journal officiel, octobre 1968., p. 9388.
8 Décret 69-195, Journal officiel, mars 1969, p. 2261.
9 Décret 69-196, Journal officiel, mars 1969, p.2263.
10 Loi 68-978, Journal officiel, novembre 1968,

p. 10579.
11 Loi 68-1, Journal officiel, janvier 1968, p. 13.

DROIT SOCIAL

Protection des jeunes travailleurs
et des femmes

Les dispositions du livre II du Code du travail
concernant le travail des enfants et celui des
jeunes travailleurs ont été modifiées par une
ordonnance du 27 septembre 1967 (titre II) 12.

La durée du travail des jeunes travailleurs de
moins de 18 ans est dans tous les cas limitée à
8 heures par jour et 40 heures par semaine. Le
travail de nuit est de principe interdit.

Une loi du 31 décembre 1966 13 a modifié les
dispositions du Code du travail (livre premier,
art. 29) en vue d'améliorer les garanties données
aux femmes en cas de maternité, en ce qui
concerne la durée du congé, la suspension du
contrat de travail et la garantie de l'emploi.

Protection des travailleurs 
Sécurité de l'emploi

Quatre ordonnances du 13 juillet 1967 14 ont
été prises dans l'intention de réduire les consé
quences néfastes pour les personnes des nécessai
res transformations économiques entraînées par
l'évolution rapide des techniques, les modifica
tions dans les besoins des consommateurs et la
concurrence internationale. Ces textes réorgani
sent les services chargés de l'accueil et du place
ment des travailleurs sans emploi.

La première crée une agence nationale pour
l'emploi qui, regroupant les services de place
ment des travailleurs, est chargée pour le compte
de l'Etat de la prospection des emplois disponibles
et du placement des travailleurs, du fonctionne
ment de la bourse nationale de l'emploi, de
l'accueil et de l'information des travailleurs, de
leur orientation en ce qui touche la formation et
la réadaptation professionnelle.

La seconde complète les lois des 18 décem
bre 1963 et 3 décembre 1966 concernant le Fonds
national de l'emploi et la formation profession
nelle, par l'institution d'une « allocation de conver
sion» destinée à encourager les changements de
formation professionnelle.

Un troisième texte pose en principe le droit
des travailleurs sans emploi à disposer d'un
« revenu de remplacement» qui est constitué tant
par les aides publiques (qui incombent désormais
à l'Etat exclusivement et dont les communes sont
déchargées) que par un régime d'assurance obli
gatoire. II s'agit en pratique de l'extension à tous
les salariés d'un régime « d'assurance contre la
perte provisoire de l'emploi» créé par une
convention nationale interprofessionnelle du
31 décembre 1958 conclue entre les grandes
organisations professionnelles et syndicales du
commerce et de l'industrie.

12 Ordonnance 67-830, Journal officiel, septembre 1967,
p. 9557.

13 Loi 66-1044, Journal officiel, décembre 1967,
p. 11753.

14 Ordonnances 67-578,67-579,67-580,67-581, Journal
officiel, juillet 1967, p. 7238 à 7241.
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Un décret du 25 septembre 1967 15 a fixé les
conditions d'attribution des allocations d'aide
publique aux travailleurs privés d'emploi:

Un quatrième texte augmente les droits à
indemnité en cas de licenciement des salariés qui
,sont employés dans la même entreprise depuis
plus de deux ans, et rend obligatoire d'insérer
dans les conventions collectives des clauses
concernant l'indemnité de licenciement.

Parallèllement aux mouvements qui ont agité
L!Université au printemps 1968, un mouvement de
grève et de revendications sociales a conduit aux
conversations tripartites (gouvernement, syndicats,
patronat) connues sous le ,nom d'Accords de
Grenelle. Parmi les préoccupations exprimées par
les travailleurs, celle relative à la sécurité de
l'emploi a été l'une des plus vigoureusement
défendue. C'est pourquoi parmi les développe
ments ultérieurs de ces accords, il faut citer la
signature le 10 février 1969 de l'Accord national
interprofessionnel sur la sécurité de l'emploi, qui
complète par des mesures internes aux entreprises
ou aux professions les avantages ou garanties
résultant du cadre législatif antérieur. '

Avant même les événements de mai 1968, un
Accord national interprofessionnel avait été éga
lement conclu entre la Confédération nationale
du patronat français et les trois grandes, centrales
syndicales, relatif à l'indemnisation du chômage
partiel, en date du 21 février 1968 16. Ces dispo
sitions tendent, complémentairement àu régime
légal d'indemnisation, à compenser partiellement
les pertes de salaires dues notamment aux réduc
tions d'horaires accidentelles ou conjoncturelles.
Certaines professions sont toutefois exclues du
champ d'application de cet accord.

Formation professionnelle
et promotion sociale

En vue de favoriser notamment la meilleure
adaptation des personnes aux exigences chan
geantes de l'évolution économique, et de prévenir
les pertes d'emploi, la loi du 31 décembre 1968 17

a prévu que seront désormais rémunérés selon
des modalités diverses les « stages» de forma
tion professionnelle ouverts à des travailleurs

, salariés.
Selon la situation des personnes auxquelles ils

s'adressent, ces stages'sont dits de «conversion »,
d'adaptation, de promotion professionnelle ou
encore de préparation à la vie professionnelle ou
d'actualisation des connaissances. '

Congés payés

Une loi du 16 mai 1969 18 porte à quatre
semaines la durée minimale des congés payés
annuels dus à tout salarié. C'est l'aboutissement
d'une évolution' déjà largement entrée dans les
faits par les clauses des conventions collectives.

15 Décret 67-806, Journal officiel, septembre 1967,
p. 9474.

16 Journal officiel, juin 1968, p. 5443.
17 Loi 68-1249, Journal officiel, janvier 1969, p. 74.
18 Loi 69-4~4, Journal officiel, mai 1969, p. 4926.

Intéressement des travailleurs

Depuis plusiel,lrs années, un mouvement d'idées
s'est fait jour préconisant un intéressement pécu
niaire des salariés à l'expansion ou à la 'producti
vité des entreprises. Une ordonnance du 17 août
1967 19 a cherché à concrétiser cette ambition
par la constitution obligatoire dans les entreprises
de plus de 100 salariés d'une réserve spéciale de
participation des travailleurs aux fruits de l'expan
sion et la reconnaissance aux salariés d'un droit
collectif et éventuellement personnel sur les
sommes ainsi réservées.

La réserve est porportionnée aux bénéfices sou
mis à l'impôt et à la part plus ou moins grande
des salaires dans la valeur ajoutée par l'activité
de l'entreprise.

La participation proprement dite des salariés
peut prendre plusieurs formes à déterminer
contractuellement : attribution d'actions, affecta
tion à un fonds d'investissement, versement à
des organismes de placement. collectif, ou à des
comptes d'épargne personnels.

Les droits particuliers de chaque salarié ne sont
négociables qu'à l'expiration d'un délai de 5 ans.

Des avantages' fiscaux favorisent la mise en
jeu de cette forme d'intéressement, qui doit tou
jours être constatée par une convention collective
ou un accord au sein de l'entreprise. Ces dispo
sitions ont été complétées par l'article 62 de la
loi de finances du 27 décembre 1968 2°.

Un décret du 19 décembre 1967 21 a fixé les
conditions d'application de l'ordonnance précitée
et spécialement les rnodalités de calcul, de répar
tition et de gestion de la réserve' spéciale. Il
impose aussi des obligations minimales relatives à
l'information du personnel de chaque entreprise
sur ces modalités.

D'autres décrets ont adapté ces' dispositions
aux sociétés coopératives ouvrières (décret du
1er février 1969 22), ainsi qu'aux entreprises publi
ques et sociétés nationàles (décret du 21 mars
1969 23).

Conventions collectives

Une ordonnance du '27 septembre 1967 24 élar
git les cas dans lesquels le ministre peut étendre
le champ d'application des conventions collectives
existantes à des entreprises ou branches non
signataires.

Sécurité sociale
Une sene de textes sont intervenus dans le

domaine de la sécurité sociale, répondant à la
préoccupation du gouvernement de concilier, .dans
une conjoncture démographique défavorable, les

19 Ordonnance 67-693, Journal officiel, août 1967,
p. 8288.

20 Loi 68-1172, Journal officiel, décembre 1968,
p. 12339.

21 Décret 67-1112, Journal officiel, décembre 1967,
p. 12436. '

22 Décret 69-J07, Journal officiel, février 1969, p. 1301.
23 Décret 69-255, Journal officiel, mars 1969, p. 2944.
24 Ordonnance 67-830, Journal officiel, septembre 1967,

p. 9557.
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exigences de l'équilibre de la croissance écono
mique avec le souci d'une protection sociale
satisfaisante.

Ces ordonnances 25 dont le principe et les
modalités ont soulevé quelques polémiqud, ont

1pour objets principaux : 1

La généralisation des assurances sociales volontai
res pour la couverture des risques maladie et
maternité. Le texte a été complété et modifié
par une ordonnance du 23 septembre 1967 26•

La réorganisation des organismes gestionnaires de
la sécurité sociale; cette réorganisation admi
nistrative et financière sépare nettement la
gestion de chacune des branches maladie, vieil
lesse, charge familiales.

La révision des conditions dans lesquelles sont
attribuées les prestations de l'assurance-maladie.

Des dispositions en matière de tarifs pharmaceu
tiques.
Une autre ordonnance du 23 septembre 1967 27

a modifié certains articles du Code de la santé
publique et de la pharmacie pour les adapter aux
conditions résultant de l'application du traité
instituant la Communauté économique euro
péenne.

CONVENTIONS INTERNATIONALES

Ont été publiées :
Par décret du 21 avril 1967 28, la Convention du

15 avril 1958 concernant la reconnaissance et
l'exécution des décisions en matière d'obliga
tion alimentaire envers les enfants.

Par décret du 20 juin 1967 29, l'Accord entre la
France, les Pays-Bas et la Pologne relatif à la
situation en matière de sécurité sociale des
travailleurs salariés ou assimilés qui ont été
occupés en France, aux Pays-Bas et en Pologne.

Par décret du 23 juillet 1967 30, la Convention
européenne d'entraide. judiciaire en matière
pénale du 20 avril 1969.

Par décret du 18 décembre 1967 31, la Conven
tion du 18 mars 1965 pour le règlement des
différends relatifs aux investissements entre
Etats et ressortissants d'autres Etats.

Par décret du 26 janvier 1968 32, la Convention
européenne sur l'arbitrage commercial interna
tional et son annexe du 21 avril 1961, ainsi
que l'arrangement relatif à l'application de
cette convention du 17 décembre 1962.

Par décret du 26 mars 1968 33, l'Arrangement de

25 Ordonnances 67-706,67-707,67-708,67-709, Journal
officiel, août 1967, p. 8403 et suiv. .

26 Ordonnance 67-828, Journal officiel, septembre 1967,
p. 9554.

27 Ordonnance 67-827, Journal officiel, septembre 1967,
p. 9553. .

28 Décret 67-374, Journal'officiel, avril 1967, p. 4374.
29. Décret 67-505, Journal officiel, juin 1967, p. 6485.
30 Décret 67-636, Journal officiel, août 1967, p. 7809.
31 Décret 67-1245, Journal officiel,' décembre 1967,

p. 13066.
32 Décret 68-117, Journal officiel, février 1968, p. 1484.
33 Décret 68-309, Journal officiel, avril 1968, p. 3552.

Lisbonne concernant la protection des appella
tions d'origine et leur enregistrement interna
tional et son règlement du 31 octobre 1958.

Par décret du 21 mai 1968 34, la convention du
6 mai 1963 sur la réduction des cas de pluralité
de nationalités et sur les obligations militaires
en cas de pluralité de nationalités.

Par décret du 6 février 1969 35, la Convention
sur la responsabilité civile dans le domaine de
l'énergie nucléaire du 29 juillet 1960 et le Pro
tocole additionnel à ladite convention du
28 janvier 1964.

Par décret du 2 mai 1969 36, la Convention uni
que sur les stupéfiants du 30 mars 1961.

La loi du 4 juillet 1967 37 a autorisé la ratifica
tion d'un amendement à l'Article 109, para
graphe 1, de la Charte des Nations Unies relatif
aux conditions dans lesquelles pourra être réunie
une conférence générale des membres de l'Orga
nisation des Nations Unies aux fins d'une révision
de la Charte (amendement adopté le 20 décembre
1965 par l'Assemblée générale).

La loi du 21 novembre 1969 38 a autorisé
l'approbation de la Convention internationale
nO 105 de Genève du 25 juin 1957 sur l'abolition
du travail forcé.

La loi du 21 mai 1968 39 a autorisé l'approba
tion de la Convention européenne du 30 novem
bre 1964 concernant la surveillance des personnes
condamnées ou libérées sous caution.

La loi du 21 mai 1968 40 a autorisé la ratifica
tion de la Convention entre la République fran
çaise et la République populaire de Pologne
relative à la loi applicable, la compétence et
l'exequatur dans le droit des personnes et de la
famille signée à Varsovie le 5 avril 1967.

ANNEXE

LOI 68-978 DU 12 NOVEMBRE 1968 D'ORIENTA
TION DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Article premier. - Les universités et les établisse
ments auxquels les dispositions de la présente loi
seront étendues ont pour mission fondamentale l'éla
boration et la transmission de la connaissance, le déve
loppement de la recherche et la formation des
hommes.

Les universités doivent s'attacher à porter au plus
haut niveau et au meilleur rythme de progrès les for
mes supérieures de la culture et de la recherche et à
en procurer l'accès à tous ceux qui en ont la voca
tion et la capacité.

34 Décret 68-459, Journal officiel, mai 1968, p. 5219.
35 Décret 69-154, Journal officiel, févlier 1969, p. 1583.
36 Décret 69-446, Journal officiel, mai 1969, p. 5094.
37 Loi 67-535, Journal officiel, juillet 1967, p. 6756.
38 Loi 69-1045, Journal officiel, novembre 1968,

p. 11372."
39 Loi 68-452, Journal officiel, mai 1968, p. 5091.
40 Loi 68-453, Journal officiel, mai 1968, p. 5091.
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Elles doivent répondre aux besoins de la nation en
lui fournissant des cadres dans tous les domaines et
en participant au développement social et économique
de chaque région. Dans cette tâche, elles doivent se
conformer à l'évolution démocratique exigée par la
révolution industrielle et technique.

A l'égard des enseignants et des chercheurs, elles
doivent assurer les moyens d'exercer leur activité d'en
seignement et de recherche dans les conditions d'indé
pendance et de sérénité indispensables à la réflexion
et à la création intellectuelle.

A l'égard des étudiants, elles doivent s'efforcer
d'assurer les moyens de leur orientation et du meil
leur choix de l'activité professionnelle à laquelle ils
entendent se consacrer et leur dispenser à cet effet,
non seulement les connaissances nécessaires, mais les
éléments de leur formation.

Elles facilitent les activités culturelles, sportives et
sociales des étudiants, condition essentielle d'une for
mation équilibrée et complète.

Elles forment les maîtres de l'éducation nationale,
veillent à l'unité générale de cette formation - sans

préjudice de l'adaptation des diverses catégories d'en
seignants à leurs tâches respectives - et permettent
l'amélioration continue de la pédagogie et le renou
vellement des connaissances et des méthodes.

L'enseignement supérieur doit être ouvert aux an
ciens étudiants ainsi qu'aux personnes qui n'ont pas
eu la possibilité de poursuivre des études afin de leur
permettre, selon leurs capacités, d'améliorer leurs
chances de promotion ou de convertir leur activité
professionnelle.

Les universités doivent concourir,' notamment en
tirant parti des moyens nouveaux de diffusion des
connaissances, à l'éducation permanente, à l'usage de
toutes les catégories de la population et à toutes fins
qu'elle peut comporter.

D'Une manière générale, l'enseignement supérieur
- ensemble .des enseignements qui font suite aux
études secondaires - concourt à la promotion cultu
relle de la société et par là même à son évolution vers
une responsabilité plus grande de chaque homme
dans son propre destin.
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LOI N° 1/69 DU 1er JUIN 1969 PORTANT RÉVISION DE CERTAINS ARTICLES"
. DE LA CONSTITUTION 1 ", 1

Article premier. L'alinéa premier de l'article 20, de l'article 23 et l'alinéa premier de l'article 61
de la Constitution sont modifiés comme' suit :

«Art. 61, premier alinéa nouveau. La Cour" suprême exerce des attributions consultatives
dans les cas prévus par la Constitution ou par la loi. Elle donne son avis sur toute question
juridique ou administrative que le gouvernement -lui soumet.»

l Journal officiel de la République gabonaise, na 15, du 1er juillet 1969. Pour des extraits de la Consti
tution de la République gabonaise, voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1961, p. 129 et 130.

LOI N° 3/69 DU 1er JUIN 1969 SUR LA PROTECTION DES FILLES MINEURES 2

Article premier. Toute personne qui aura séduit et mis enceinte une élève de moins de 20 ans
sera tenu de l'épouser.

Art. 2. L'élève séduite ou ses parents disposeront, en cas de besoin, d'une action qui sera
portée devant les tribunaux de grande instance. Les parties auront la faculté de rapporter la preuve
par tous moyens.

L'action devra être introduite dans l'année qui suivra l'accouchement.

Art. 3. Ceux qui auront usé de manœuvres dolosives pour tenter de se soustraire à l'obligation
créée à l'article premier de la présente loi pourront être punis d'une peine d'emprisonnement de un
à cinq ans et d'une amende de 24 000 à 500000 francs ou de l'une de ces deux peines seulement,
sans préjudice de la destitution automatique de leur fonction, charge ou emploi.

2 1bid.

LOI N° 2/69 DU 1er JUIN 1969 MODIFIANT LA LOI N° 13/63 DU 8 MAI 1963
RELATIVE À LA PROTECTION DE LA SANTÉ PUBLIQUE EN MATIÈRE
DE MALADIES ENDÉMO-ÉPIDÉMIQUES 3

Titre premier

DrsPosmONs GÉNÉRALES

«Art. 2 nouveau. L'ensemble des populations de la République est soumis à des prospections
périodiques dont le calendrier est fixé par le Ministre de la santé publique et de la population.»

3 Journal officiel de la République gabonaise, na 16, du 15 juillet 1969.
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Titre IV

VACCINATIONS

«Art. Il nouveau. La vaccination contre la variole et la vaccination contre la fièvre jaune
sont obligatoires pour tous sur toute l'étendue du territoire de la République. La vaccination
contre la rougeole est obligatoire pour tous les enfants de six mois à dix ans. La vaccination contre
la tuberculose par le B.C.G. est obligatoire pour toutes les personnes âgées de moins de 20 ans,
mis à part le cas de contre-indication médicale officiellement reconnue... »

Titre VI

PROTECTION SANITAIRE AUX FRONTIÈRES

«Art. 18 nouveau. Tout voyageur étranger devra être muni d'un certificat international de
vaccination attestant que l'intéressé a été vacciné depuis moins de trois ans contre la variole et,
depuis moins de dix ans, contre la fièvre jaune.

«En ce qui concerne la fièvre jaune, sont exemptés les enfants de moins de un an et les
personnes yn provenance d'un territoire non infecté séjournant moins de 15 jours au Gabon. »

LOI N° 4/69 DU l çr JUIN 1969 MODIFIANT LES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE21,
PREMIER ALINÉA, DE LA LOI 61/63 INSTITUANT UN RÉGIME D'ASSU
RANCE VIEILLESSE DANS LA RÉPUBLIQUE GABONAISE 4

Article premier. L'article 21, premier alinéa, de la loi n° 61/63 du 28 décembre 1963 susvisée
est modifié comme suit :

«Art. 21 (premier alinéa, nouveau). Le travailleur de nationalité étrangère assujetti au
régime d'assurance vieillesse prévu par la présente loi qui quitte définitivement le tèrritoire de
la République gabonaise alors qu'il n'a pas atteint l'âge d'admission à la pension ou à l'allo
cation de retraite pourra demander le remboursement des cotisations qui auront été versées
au 'titre de l'assurance vieillesse :

«1. Par lui-même et son ou ses employeurs pour la période antérieure au 1er janvier 1969;

«2. Par lui-même seulement pour la période postérieure au 1er janvier 1969.»

4 Ibid.
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NOTE!

En vue d'assurer la mise en œuvre des principes
énoncés dans la Déclaration universelle des droits
de l'homme et d'autres déclarations et actes des
Nations Unies, relatifs aux droits de l'homme, le
Gouvernement du Ghana a promulgué, ces der
nières années, plusieurs lois et décrets qui se
conforment à ces principes.

Il a notamment promulgué

1) Le décret de 1968 relatif à la représentation
du peuple, qui affirme le droit pour chaque indi
vidu de participer au gouvernement de son pays,
soit directement, soit par le truchement de repré
sentants librement choisis au cours d'élections
libres tenues sur la base du principe du suffrage
universel et de l'égalité des voix.

2) La loi de 1965 sur les relations de trav~il
et le décret no 167 de 1967 sur le travail, qui
autorisent la formation de syndicats pour défendre
les intérêts de leurs membres et réglementer entre
patrons et employés les conditions de travail en
tenant surtout compte des droits et des besoins
de l'homme.

3) La loi de 1963 sur les accidents de travail
et la loi de 1965 sur la sécurité sociale, qui confè
rent aux individus le droit à la sécurité en cas
de maladie, d'incapacité, de veuvage ou de vieil
lesse.

4) La loi de 1965 relative à l'enregistrement
des dessins dans l'industrie textile, qui assure à
l'auteur de toute œuvre scientifique, littéraire ou
artistique, la protection de ses droits moraux et
matériels.

5) La loi de 1965 sur l'entretien des enfants,
qui réglemente, dans le cadre de la loi, la protec
tion et l'assistance à fournir aux mères et aux
enfants.

L'enseignement ghanéen ignore les mesures
discriminatoires. La politique du Gouvernement
du Ghana a pour but de mettre fin, une fois pour
toutes, à l'analphabétisme, de développer les
moyens d'enseignement primaire, secondaire et
technique et de faire en sorte que l'enseignement
supérieur soit accessible à tous, sur la base du
mérite de chacun.

L'enseignement est entièrement libre; dans les
établissements supérieurs, des conférences et des
débats sont régulièrement organisés; les sujets
choisis ont souvent un rapport avec les droits de
l'homme et les libertés fondamentales.

Le texte le plus important promulgué au'

1 Note communiquée par le Gouvernement du Ghana.
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Ghana en 1969 est la nouvelle Constitution du
Ghana qui a instauré la seconde République.

Pour donner plus de force aux principes
contenus dans la Déclaration universelle des
droits de l'homme, la nouvelle Constitution
consacre un chapitre tout entier aux droits fonda
mentaux de l'homme.

Ce chapitre de la Constitution insiste sur les
garanties accordées aux droits politiques, civils,
économiques et sociaux de l'individu et cherche
à mettre fin à la discrimination entre les droits
et les libertés fondamentales de l'hoIIl)lle ainsi
qu'au refus de reconnaître ces droits.

Pour permettre à chaque individn de jouir des
libertés fondamentales que la Constitution lui
garantit, l'article 106 de la Constitution du Ghana
de 1969 prévoit que la Cour suprême sera compé
tente pour connaître de toutes actions relatives
à la constitution ou à tout acte législatif qui
semble excessif, dans le but de décider et de
déclarer quelle interprétation véritable et appro
priée doit être donnée à la Constitution ou à un
tel texte. L'article 106 est rédigé dans les termes
suivants :

« 1) La Cour suprême, sous réserve des
dispositions de l'article 28 de la présente
constitution, juge en première instance, à
l'exclusion de tous les autres tribunaux,

« a) Toutes les questions relatives à l'exécu
tion ou à l'interprétation d'une disposition
quelconque de la présente constitution; et

« b) Chaque fois que se pose la question de
savoir si un acte législatif résulte d'un usage
excessif des pouvoirs conférés au Parlement, ou
à toute autre autorité ou personne, par la loi
ou par la présente constitution.

« 2) Si une des questions mentionnées dans
le paragraphe 1 précédent se pose devant un
tribunal quelconque autre que la Cour suprême,
le tribunal interrompra les débats et renverra
la décision de la question de droit soulevée
devant la Cour suprême ; et le tribunal, devant
lequel la question s'était posée, devra statuer
dans l'affaire conformément à la décision de
la Cour suprême. »

Les lois en vigueur ont fait l'objet d'un examen
attentif, pour s'assurer que la législation est
conforme à l'esprit de la Constitution et aux
principes des droits fondamentaux de l'homme.
Cet examen a conduit à déposer devant l'actuel
Parlement du Ghana des .projets de lois tendant à
abroger:
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a) Le décret de 1969 sur ,les organisations
interdites, qui, pour des raisons politiques, inter
dit à certaines personnes et à certaines organisa
tions de participer aux élections et aux activités
politiques;

b) La loi de 1963 sur le permis pour journal,
qui restreint l'exercice du droit de libre expres
sion de la presse.

Pour faire reconnaître plus pleinement les
droits fondamentaux de l'homme et permettre aux
individus d'en jouir complètement, un centre
d'éducation civique a été créé; c'est un organisme
volontaire, fondé avec l'appui de l'ancien Conseil
de libération nationale, qui constitue un instru
ment actif et démocratique pour former de bons
citoyens. Il n'est entaché d'aùcun parti pris reli-

gieux. Ni tribus ni partis politiques n'y sont
représentés. L'objectif essentiel du centre est
d'assurer un enseignement portant sur :

a) Les droits et les devoirs démocratiques;
b) Les idéaux relatifs à la fonction publique,

à l'intégrité, à: la tolérance envers les idées
d'autrui;

c) La confiance à accorder aux valeurs sur
lesquelles repose toute société libre.

Le centre organise des conférences, des débats
et des cycles d'études, ainsi que des réunions
publiques où sont débattues des questions d'inté
rêt général.

Le centre cherche à atteindre chaque citoyen,
homme ou femme, instruit ou analphabète, riche
ou pauvre.

LA CONSTITUTION DU GHANA DE 1969

CHAPITRE QUATRE

LES LIBERTÉS DE L'INDIVIDU

Les droits fondamentaux de l'homme

12. Chacun peut se prévaloir, au Ghana, de
chacun et de tous les droits fondamentaux et des
libertés de l'individu, quels que soient sa race,
son lieu d'origine, ses opinions politiques, sa cou
leur, ses croyances ou son sexe, mais sous réserve
des droits et des libertés d'autrui et de l'intérêt
public, c'est-à-dire :

a) Le droit à la vie, à la liberté, à la sûreté
de sa personne, à la protection de la loi, et le
droit de recourir sans entraves aux tribunaux; 'et

b) Le droit à la liberté de conscience, d'expres
sion, de réunion et d'association; et

c) Le droit au respect de son domicile, au
secret de sa correspondance, à la protection de
ses biens contre toute privation sans indemnité.

Les dispositions du présent chapitre seront par
conséquent appliquées pour assurer la protection
de ces droits et de ces libertés, ~ous réserve des
dispositions de l'article 3 de la présente consti
tution et des restrictions que ces dispositions pré
voient à cette protection, et qui visent à assurer
que la jouissance de ces droits et de ces libertés
par un individu ne porte pas atteinte aux droits
et aux libertés d'autrui, ou à l'intérêt général.

13. La famille constituant la cellule de la
société, le' Parlement promulguera les lois néces
saires pour assurer :

a) Le droit des femmes et des enfants à une
protection et à une assistance particulières,
indispensables pour assurer leur santé, leur sécu
rité, leur croissance et leur bien-être ;

b) Que tous les enfants aient le droit de béné
ficier également d'une protection et d'une
assistance particulières;

c) Que les parents exercent leur droit naturel
et leur devoir suprême et sacré d'élever leurs
enfants en collaboration avec les établissements et

les organismes que les lois du Parlement désigne
ront;
et, d'une façon plus générale, il promulguera les
lois nécessaires pour la protection, le progrès et le
bien-être de la famille.

14. 1) Nul ne sera privé intentionnellement
de sa vie si ce n'est en exécution d'une, sentence
d'un tribunal, du chef d'une infraction pénale à
l'égard des lois du Ghana.

2) Sans préjudice des responsabilités encourues
pour avoir enfreint une autre loi quelconque par
l'emploi de la force, dans les cas énumérés, ci
après, nul ne sera considéré comme ayant été
privé de sa vie en violation du présent article,
si sa mort résulte de l'usage de la force dans
la mesure où les circonstances le justifiaient rai
sonnablement, à ~avoir :

a) Pour défendre une persorme contre un acte
de violence ou pour défendre un bien; ou

b) Pour effectuer une arrestation légale ou
empêcher l'évasion d'une personne légalement
détenue; ou

c) Pour réprimer une émeute, une insurrection
ou une mutinerie; ou

d) Pour empêcher l'intéressé de commettre une
infraction pénale ;
ou si sa mort est imputable à des actes licites
de guerre.

15. 1) Nul ne sera privé de sa liberté pero
sonnelle, sauf dans les conditions où la loi peut
l'autoriser dans l'un quelconque des cas suivants:

a) En exécution d'une sentence ou d'une déci
sion judiciaire, du chef d'une infraction pénale
dont il a été déclaré coupable; ou

b) En exécution d'une décision judiciaire le
condamnant pour outrage à magistrat ; ou

c) En exécution d'une décision judiciaire ren
due pour assurer l'exécution d'une obligation que
la loi lui impose; ou

d) Pour assurer sa comparution devant un tri
bunal en exécution d'une décision judiciaire: ou
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e) S'il existe des motifs raisonnables de penser
qu'il a commis, ou est sur le point de commettre,
une infraction pénale à l'égard de la loi du
Ghana; ou

f) Pour assurer l'éducation ou le bien-être d'une
personne qui n'a pas atteint l'âge de la majorité;
ou

g) Pour prévenir la propagation d'une maladie
infectieuse ou contagieuse ; ou

h) Pour assurer à une personne des soins ou
un traitement, ou la protection de la collectivité,
s'il existe des motifs raisonnables de penser qu'elle
est aliénée, qu'elle s'adonne aux stupéfiants ou à
l'alcool, ou qu'elle est en état de vagabondage;
ou

z) Pour empêcher l'entrée illégale de l'intéressé
au Ghana, ou pour procéder à son expulsion, son
extradition ou tout autre éloignement légal du
Ghana, ou pour être en mesure de le surveiller
pendant qu'il traverse régulièrement le Ghana à
la suite de son extradition ou de son transfert
d'un pays à un autre.

2) Toute personne arrêtée, gardée à vue ou
détenue sera immédiatement informée, dans une
langue qu'elle comprend, des raisons de son
arrestation, garde à vue ou détention, et de son
droit d'être assistée d'un représentant légal de son
choix.

3) Toute personne qui aura été arrêtée, gardée
à vue ou détenue :

a) Pour assurer sa comparution devant un tri
bunal en exécution d'une décision judiciaire, ou

b) Parce qu'il existe des motifs raisonnables de
penser qu'elle a commis, ou est sur le point de
commettre, une infraction pénale à l'égard de la
loi du Ghana,
et qui n'aura pas été relâchée, sera traduite devant
un tribunal dans un délai de 24 heures.

4) Si dans un des cas mentionnés à l'alinéa b
du paragraphe précédent, une personne arrêtée,
gardée à vue ou détenue n'est pas jugée dans un
délai raisonnable, elle sera, sans préjudice de tou
tes nouvelles poursuites qui pourraient être enga
gées contre elle, relâchée, soit sans conditions,
soit à des conditions raisonnables, notamment
celles qui peuvent raisonnablement être justifiées
pour assurer sa comparution, à une date ulté
rieure, pour être jugée ou aux fins d'une procé
dure d'instruction préalable au procès.

5) Toute personne illégalement arrêtée, gardée
à vue ou détenue par une autre personne aura
droit à réparation de la part de cette autre per
sonne.

6) Si une personne qui a purgé sa peine, en
tout ou en partie, est acquittée en appel :

a) Par un tribunal autre que la Cour suprême,
le tribunal peut certifier à la Cour suprême que
la personne ainsi acquittée doit recevoir une répa
ration et la Cour suprême peut, après avoir pris
connaissance de tous les faits et du certificat du
tribunal en question, accorder la réparation qu'elle
estimera convenable;

b) Par la Cour suprême, celle-ci peut décider
qu'une réparation sera accordée à la personne
ainsi acquittée.

16. 1) Nul ne sera tenu en esclavage ou en
servitude.

2) Nul ne sera astreint à un travail forcé.
3) Aux fins du présent article, n'est pas consi

déré comme un « travail forcé» :
a) Tout travail imposé en raison d'une sentence

ou d'une décision judiciaire; ou
b) Tout travail exigé d'un membre d'une force

disciplinée, en exécution des obligations qui lui
incombent en cette qualité, ou, si cette personne
a des objections de conscience à servir dans les
forces de la marine, de l'armée ou de l'air, tout
travail que la loi impose à cette personne à la
place de ce service; ou

c) Tout travail exigé au cours d'une période
pendant laquelle le Ghana est en guerre, ou dans
le cas d'une crise grave ou d'une calamité qui
menace l'existence et le bien-être de la collecti
vité, dans une mesure telle qu'exiger ce travail
peut raisonnablement être justifié par la situation
qui a été créée ou qui découle de cette crise
grave ou de cette calamité ou dans le but de
faire face à cette situation; ou

d) Tout travail exigé dans le cadre d'obliga
tions communales ou d'autres obligations civiques,
raisonnnables et normales.

17. 1) Nul ne sera soumis:
a) A la torture ou à des peines inhumaines ou

dégradantes; ou
b) A des conditions qui portent atteinte ou sont

susceptibles de porter atteinte, à sa dignité et à
sa valeur d'être humain.

2) Nul ne sera gardé ou incarcéré en prison s'il
n'a pas été déclaré coupable d'une infraction
pénale, ni traité comme une personne déclarée
coupable, et il sera tenu à l'écart. des personnes
déclarées coupables.

18. 1) Aucun bien quelconque ne sera expro
prié et l'Etat n'acquerra par contrainte aucun
intérêt ou droit dans un bien quelconque, à moins
que les conditions suivantes ne soient remplies,
à savoir:

a) L'expropriation ou l'acquisition est néces
saire dans l'intérêt de la défense du territoire, de
la sécurité publique, de l'ordre public, des bonnes
mœurs, de la santé publique, de l'aménagement
urbain et rural du territoire, ou pour l'exploita
tion d'un bien quelconque à des. fins d'intérêt
général; et

b) Cette mesure est tellement nécessaire que
les inconvénients qu'elle peut apporter à' qui-.
conque possède un intérêt dans le bien sont rai
sonnablement justifiés; et

c) Une loi applicable contient des dispositions
relatives à cette expropriation ou acquisition :

i) Qui prévoient le prompt paiement d'une
indemnité équitable; et

ii) Qui assurent à toute personne ayant un inté
rêt ou un droit dans le bien en question le
droit de saisir la High Court of Justice, soit
directement, soit par voie de recours contre
la décision d'une autorité quelconque, pour
qu'il soit statué sur son intérêt ou son droit
et sur le montant de l'indemnité à laquelle
elle a droit;
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et pour lui permettre d'obtenir un prompt règle
ment de cette indemnité.

2) Aucune des dispositions du présent article
ne sera interprétée comme faisant obstacle à
l'application d'une loi générale prévoyant l'expro
priation ou l'acquisition de biens :

a) Lorsqu'il s'agit de constituer ou d'admi
nistrer des biens en fidéi-commis ou de biens
ennemis, ou des biens de personnes déclarées en
faillite et insolvables, par jugement ou autre
ment, ou de personnes en état d'aliénation men
tale, de personnes morales constituées ou non en
société qui sont en voie de dissolution; ou

b) En exécution de jugements ou d'autres
décisions judiciaires; ou

c) En raison du fait que le ·bien en question
est dans un état tel qu'il présente un danger ou
porte atteinte à la santé d'être humains, d'ani
maux ou de plantes; ou

d) En application de toute loi relative à la
prescription des actions; ou

e) Pour le seul temps qui sera nécessaire pour
procéder à un examen, à une enquête, à une
instance judiciaire ou à une instruction.

3) Aucune des dispositions du présent article
ne sera interprétée comme faisant obstacle à
l'adoption ou à l'application d'une loi prévoyant
l'expropriation d'un bien ou l'acquisition par
contrainte, dans l'intérêt public, d'un intérêt ou
d'un droit dans un bien, lorsque ce bien, intérêt
ou droit est détenu par un organisme créé par la
loi dans l'intérêt général et entièrement financé
au moyen de crédits votés par le Parlement.

4) Tout bien quelconque exproprié, et tout inté
rêt ou droit dans un bien quelconque acquis par
contrainte dans l'intérêt général ou pour cause
d'utilité publique, ne sera utilisé que dans l'intérêt
général ou pour une cause d'utilité publique.

5) Quand lill quelconque des biens mentionnés
au paragraphe précédent n'est pas utilisé dans
l'intérêt général ou pour une cause d'utilité publi
que, il sera accordé à la personne qui en avait
la propriété immédiatement avant l'expropriation
ou l'acquisition par contrainte, selon le cas, un
droit de préférence pour acquérir ce bien, et cette
personne devra rembourser, totalement ou en par
tie, l'indemnité qui lui aurait été versée, confor
mément à un accord à conclure entre parties; en
L'absence d'un tel accord, ce montant sera fixé
par la High Court of Justice.

19. 1) Nul ne sera soumis à une fouille de sa
personne ou de ses biens et personne ne pourra
pénétrer sur les biens ou les locaux d'autrui.

2) Aucune disposition d'une loi quelconque ni
aucun acte accompli en vertu de cette loi ne sera
considéré comme incompatible avec les disposi
tions du présent article ou contraire à elles, lors
que la loi en question prévoit des mesures :

a) Qui peuvent raisonnablement se justifier
dans l'intérêt de la défense du territoire, de la
sécurité publique, de l'ordre public, des bonnes
mœurs, de lai santé publique, de l'aménagement
urbain et rural du territoire ,ou de l'exploitation
d'un bien quelconque à des fins d'intérêt général;
ou

b) Qui peuvent raisonnablement se justifier
pour assurer la protection des droits ou des liber
tés d'autrui; ou

c) Qui autorisent un fonctionnaire ou un agent
du Gouvernement du Ghana, d'une autorité d'une
collectivité locale ou d'un organisme créé par la
loi à des .fins d'intérêt général, à pénétrer dans
les locaux d'une personne quelconque pour exécu
ter des travaux intéressant tous biens qui s'y trou
vent pour recouvrer des impôts, redevances ou de
droits quelconques ou dans le but d'exécuter des
travaux intéressant tout bien qui s'y trouve légale
ment et qui appartient au gouvernement, à l'auto
rité ou à l'organisme, selon le cas; ou

d) Des mesures destinées à exécuter un juge
ment ou une décision judiciaire rendue dans un
litige civil;
excepté dans la mesure où il est établi que ces
dispositions ou, selon le cas, les actes accomplis
en vertu de celles-ci ne peuvent raisonnablement
se justifier dans l'esprit de la présente constitution.

20. 1) Quand une personne est accusée d'une
infraction pénale, elle a droit, si l'accusation n'est
pas retirée, à ce que sa· cause soit entendue équi
tablement, dans un délai raisonnable, par un
tribunal.

2) Quiconque est accusé d'une infraction
pénale:

a) Sera, dans le cas d'une infraction (autre que
la trahison) punissable de la peine de mort ou
d'un emprisonnement à vie, jugé par un tribunal
composé d'un' juge et d'un jury dont le verdict

i) Devra, dans le cas de la peine de mort, être
rendu à l'unanimité;

ii) Et dans le cas d'un emprisonnement à vie,
rendu soit à l'unanimité, soit à la majorité;
et

b) Sera présumé innocent jusqu'à ce que sa
culpabilité ait été établie, à moins qu'il n'ait
plaidé coupable; et

c) Sera immédiatement informé, dans une
Langue qu'il comprend, et de façon détaillée, de
La nature de l'infraction dont il est accusé; et

d) Disposera du temps et des facilités nécessai
res pour préparer sa défense; et

e) Sera autorisé à se défendre lui-même devant
le tribunal, ou à être assisté d'un représentant légal
de son choix ; et

f). Se verra accorder les moyens d'interroger,
en personne, ou par l'intermédiaire de son repré
sentant légal, les témoins cités devant le tribunal
par l'accusation, et de faire comparaître et d'inter
roger devant le tribunal les témoins à décharge
dans les mêmes conditions que celles applicables
aux témoins à charge; et

g) Pourra disposer gratuitement de l'assistance
d'un interprète, s'il ne comprend pas la langue
utilisée au cours du procès; et

h) Sera, s'il est accusé de trahison, jugé par la
High Court of Justice, régulièrement composée de
trois des juges de cette Cour ;.

et, à moins qu'il n'y consente, le procès ne sera
pas tenu en son absence, sauf s'il adopte une
conduite telle que le procès ne peut continuer à
se dérouler en sa présence et si le tribunal a
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ordonné qu'il quitte la salle d'audience et que le
procès se poursuive en son absence.

3) Quand une personne est accusée d'une
infraction pénale, elle peut, sur sa demande, et
sous réserve du paiement d'un droit raisonnable
fixé par la loi, obtenir pour elle-même ou pour
toute personne qu'elle aura habilitée à ces fins,
dans un délai raisonnable après le prononcé du
jugement et pour son usage personnel, une copie
de tout procès-verbal ou de tout acte relatif aux
poursuites, établi par le tribunal ou pour compte
de celui-ci.

4) Nul ne sera déclaré coupable d'une infrac
tion pénale en raison d'un acte ou d'une omis
sion qui, a;u moment où il s'est produit, ne consti
tuait pas cette infraction.

5) Aucune peine imposée en raison d'une
infraction pénale ne sera plus sévère, en degré ou
en genre, que la peine maximale qui aurait pu
être imposée du chef de cette infraction, au
moment où elle a été commise.

6) Quiconque pourra prouver qu'il a été jugé
par un tribunal compétent, du chef d'une infrac
tion pénale et qu'il a été, soit déclaré coupable,
soit acquitté, ne sera pas jugé à nouveau pour
cette infraction ou pour une autre infraction quel
conque dont il aurait pu être déclaré coupable au
cours du même procès, sauf en vertu de la déci
sion d'un tribunal supérieur prononcé au cours
de la procédure d'appel, ou d'un autre recours,
contre cette déclaration de .culpabilité ou cet
acquittement.

7) Nonobstant les dispositions du paragraphe
précédent, un acquittement prononcé au profit
d'une personne jugée pour trahison ne fera pas
obstacle à l'ouverture de poursuites pénales contre
cette personne pour une autre infraction quel
conque.

S) Les dispositions de l'alinéa a du para
graphe 2 du présent article ne seront pas appli
cables dans le cas d'un procès devant une cour
martiale ou un autre tribunal militaire.

9) Nul ne sera poursuivi du chef d'une infrac
tion pénale s'il prouve qu'il a été amnistié pour
cette infraction.

10) Nul, accusé d'une infraction pénale, ne
sera contraint de témoigner au cours des débats.

Il) Nul ne sera déclaré coupable d'une infrac
tion pénale à moins qu'une loi écrite ne définisse
cette infraction et ne prévoie la peine dont elle
est punissable.

Sous réserve que rien dans le présent para
graphe n'interdit à un tribunal de droit commun
(Court or record) de prononcer une condamnation
pour outrage à magistrat, même si l'acte ou
l'omission qui constitue l'outrage n'est pas défini
par une loi écrite et si la peine dont il est punis
sable n'est pas prévue.

12) Une autorité indépendante et impartiale
ayant pouvoir de décision sera créée par la loi
sous réserve des dispositions de la présente
constitution, pour décider de l'existence et de la
portée de tout droit ou de tout devoir civil; et
quand une personne engagera devant une telle
autorité une action pour qu'elle prononce une

décision de cette nature, l'affaire sera ,entendue
équitablement et dans un délai raisonnable.

13) Sauf s'il en est décidé autrement par l'auto
rité ayant pouvoir de décision, dans l'intérêt des
bonnes mœurs, de la sécurité publique ou de
l'ordre public, les débats devant une telle autorité
seront publics.

14) Rien dans le présent article n'interdit à
une autorité ayant pouvoir de décision, d'empê
cher quiconque d'assister aux débats, sauf les
parties elles-mêmes et leurs représentants légaux,
dans la mesure où cette autorité :

a) L'estime nécessaire ou opportun lorsque la
publicité pourrait nuire aux intérêts de la justice
ou à toute procédure interlocutoire; ou

b) Y est autorisée par la loi,. dans l'intérêt de
la défense du territoire, de la sécurité publique,
de l'ordre public, des bonnes mœurs, pour proté
ger les personnes n'ayant pas atteint l'âge de la
majorité ou pour protéger le secret de la vie
privée de personnes impliquées dans l'affaire.

15) Aucune disposition d'une loi ni aucune
mesure prise en vertu d'une loi ne sera considérée
comme incompatible avec, ni contraires aux dispo
sitions de :

a) L'alinéa b du paragraphe 2 du présent
article, lorsque la loi en question met à la charge
de quiconque est accusé d'une infraction pénale
le fardeau de la preuve de faits déterminés; ou

b) L'alinéa f du paragraphe 2 du présent
article, lorsque la loi en question impose des
conditions qui seront satisfaites si les frais des
témoins cités pour témoigner en faveur d'un
accusé doivent être remboursés de fonds publics;
ou

c) Le paragraphe 6 du présent article, lorsque
la loi en question autorise un tribunal à juger un
membre d'une force disciplinée pour une infrac
tion pénale, même si ce membre a été jugé et
déclaré coupable, ou acquitté, en vertu de la loi
disciplinaire à laquelle cette force est soumise;
toutefois, tout tribunal qui juge un tel membre
et le déclare coupable devra, en le condamnant
à une peine quelconque, tenir compte de toute
peine qui aurait été prononcée contre lui en vertu
de cette loi disciplinaire; ou

cl) L'alinéa a de l'article 12 de la présente
constitution, lorsque la loi en question prévoit
des moyens de protection contre des actions fri
voles ou vexatoires devânt le tribunal ou d'autres
procédures judiciaires abusives.

16) Aux fins des dispositions du présent article,
et sous réserve de celles. de son paragraphe 17,
la trahison consistera uniquement :

a) A faire la guerre contre le Ghana ou à aider
un Etat ou une personne quelconque à faire la
guerre contre le Ghana ou à conspirer avec une
personne quelconque à cette fin; ou

b) A tenter, par la force des armes ou par
d'autres moyens violents, de renverser les pou
voirs publics créés par la présente constitution
ou en vertu de ses dispositions; ou

c) A participer ou à être impliqué dans une
telle tentative, ou à inciter une personne quelcon-
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secte religieuse ne
ses membres une
un établissement

que à la faire, à y participer ou à y être impliquée
ou encore à conspirer avec une personne à ces
fins.

17) Tout acte dont le but est d'assurer par
des moyens constitutionnels une modification de
la loi ou de la politique du gouvernement ne sera
pas considéré comme un acte destiné à renverser
les pouvoirs publics.

18) Nonobstant toutes autres dispositions du
présent article, mais sous réserve des dispositions
du paragraphe suivant, le Parlement peut, par une
loi du Parlement ou en vertu des dispositions de
celle-ci, créer des tribunaux militaires ou des tri
bunaux compétents pour juger des infractions à
la loi militaire commises par des personnes sou
mises à la loi militaire.

19) Toute personne soumise à la loi militaire
mais n'étant pas en service actif, qui commet une
infraction qui est de la compétence d'un tribunal
civil, ne sera pas jugée par une cour martiale
ou un tribunal militaire du chef d'une infraction
de ce genre, à moins que cette infraction ne soit
de la compétence d'une cour martiale ou d'un
autre tribunal militaire, aux termes d'une loi
quelconque destinée à faire respecter la discipline
militaire.

20) Aux fins des di!!positions du présent article,
l'expression « infraction pénale» signifie une
infraction pénale à l'égard de la loi du Ghana.

21. 1) Nul ne se verra imposer de restrictions
dans l'exercice de son droit à la liberté de
conscience; et aux fins du présent article, cette
liberté comprend la liberté de pensée et de reli
gion, la liberté de changer de religion ou de
conviction et la liberté de manifester et de propa
ger sa religion ou sa conviction, seul ou en com
mun, tant en public qu'en privé, par le cuite,
l'enseignement, les pratiques et l'accomplissement
des rites.

2) Si une personne, en raison de son jeune âge,
de sa minorité, d'une maladie ou pour toute autre
raison suffisante, est incapable de donner son
consentement, elle ne sera pas privée par une
autre personne de son droit à un traitement médi
cal ou à un enseignement ou à tout autre avan
tage social ou économique, en raison uniquement
de ses convictions ou croyances religieuses ou
philosophiques.

3) Nul, qui fréquente un établissement d'ensei
gnement, ne sera tenu, sauf s'il y consent et,
lorsqu'il s'agit d'un mineur, si ses parents ou
tuteur y consentent, de recevoir une instruction
religieuse, de participer ou d'assister à des céré
monies ou des rites religieux, si cette instruction,
ces cérémonies ou ces rites sont ceux d'une reli
gion ou de pratiques confessionnelles autres que
les siennes.

4) Aucune communauté ou
sera empêchée de donner à
instruction religieuse dans
d'enseignement quelconque.

5) Nul ne sera tenu de prêter un serment
contraire à sa religion ou à sa conviction ou de
prêter serment d'une manière contraire à sa reli
gion ou à sa conviction.

6) Aucune disposition d'une loi ni aucun acte

accompli en vertu d'une loi ne seront considérés
comme incompatibles avec les dispositions du
présent article, ou contraires à elles, si la loi en
question prévoit des mesures qui peuvent raison
nablement se justifier :

a) Dans l'intérêt de la défense du territoire, de
la sécurité publique, de l'ordre public, des bonnes
mœurs ou de la santé publique; ou

b) Pour protéger les droits et les libertés
d'autrui, notamment le droit d'observer et de pra
tiquer toute religion sans aucune ingérence de la
part d'adeptes d'une autre religion;
et excepté dans la mesure où il est établi que
ladite disposition ou l'acte accompli en vertu de
ladite loi, selon le cas, ne peut raisonnablement
se justifier dans l'esprit de la présente constitution.

22. 1) Nul ne se verra imposer de restrictions
dans l'exercice de son droit à la liberté d'expres
sion, c'est-à-dire sans aucune ingérence, le droit
d'avoir des opinions, de recevoir et de répandre
des idées et des informations et le droit au secret
de sa correspondance.

2) Quiconque est responsable d'un organisme
national chargé de ditffuser dans le public des
informations quelconques devra donner des occa
sions et accorder des facilités égales à ceux qui
présenteront des points de vues opposés ou dif
férents.

3) Aucune disposition d'une loi ni aucune
mesure prise en vertu d'une loi ne seront consi
dérées comme incompatibles avec les dispositions
du présent article ou contraires à elles lorsque la
loi en question prévoit des mesures :

a) Qui peuvent raisonnablement se justifier:
i) Dans l'intérêt de la défense du territoire, de

la sécurité publique, de l'ordre public, des
bonnes mœurs ou de la santé publique; ou

ii) Pour protéger la réputation, les droits et les
libertés de personnes impliquées dans des
débats judiciaires, pour empêcher la divulga
tion d'informations confidentielles, pour pré
server l'autorité et l'indépendance des tribu
naux pour réglementer le fonctionnement
des services téléphoniques, télégraphiques et
postaux, de la radioditffusion, de la télévi
sion et d'expositions ou· de spectacles
publics; ou

b) Qui imposent des restrictions aux agents de
l'Etat;
excepté dans la mesure où il est établi que ladite
disposition ou l'acte accompli en vertu de ladite
loi, selon le cas, ne peut raisonnablement se justi
fier dans l'esprit de la présente constitution.

23. 1) Nul ne se verra imposer de restrictions
dans l'exercice de son droit à la liberté de réunion
et d'association, c'est-à-dire le droit de se réunir
et de s'associer librement avec d'autres person
nes, et en particulier, le droit de constituer des
syndicats ou autres associations, ou d'y adhérer,
pour défendre ses intérêts.

2) Aucune disposition d'une loi ni aucune
mesure prise en vertu d'une loi ne seront consi
dérées comme incompatibles avec les dispositions
du présent article ou contraires à elles lorsque la
loi prévoit des mesures :
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a) Qui peuvent raisonnablement se justifier
dans l'intérêt de la défense du territoire, de la
sécurité publique, de l'ordre public, des bonnes
mœurs, de la santé publique ou du fonctionne
ment des services publics essentiels; ou

b) Qui peuvent raisonnablement se justifier
pour protéger les droits ou les libertés d'autrui;
ou

c) Qui imposent des restrictions aux ·agents de
l'Etat;
excepté dans la mesure où il est établi que ladite
disposition ou l'acte accompli en vertu de ladite
loi, selon le cas, ne peut raisonnablement se justi
fier dans l'esprit de la présente constitution.

24. 1) Nul ne sera privé de son droit à la
liberté de déplacement; c'est-à-dire, aux fins du
présent article, le droit de circuler librement sur
tout le territoire du Ghana, d'établir sa résidence
en n'importe quel point de ce territoire, de quitter
librement le Ghana et d'y entrer, et de ne pas en
être expulsé.

2) Toute restriction apportée à la liberté de
déplacement d'une personne, du fait qu'elle se
trouve légalement détenue, ne sera pas considérée
comme incompatible avec les dispositions du pré
sent article ou contraire à elles.

3) Aucune. disposition d'une loi ni aucune
mesure prise en vertu d'une loi ne sera considérée
comme incompatible avec ~es dispositions du pré
sent article ou contraire à elles lorsque ladite loi
prévoit des mesures :

a) Qui imposent des restrictions, prononcées
par un tribunal, aux déplacements ou à la rési
dence au Ghana d'une personne, lorsque ces
restrictions sont raisonnablement nécessaires dans
l'intérêt de la défense du territoire, de la sécurité
publique, de l'ordre public ou des bonnes mœurs;

b) Qui imposent des restrictions, prononcées
par un tribunal, aux déplacements ou à la rési
dence au Ghana d'une personne, soit du fait
qu'elle a été déclarée coupable d'une infraction
pénale au regard des lois du Ghana, soit pour
assurer qu'elle comparaîtra devant un tribunal à
une date ultérieure pour être jugée du chef d'une
infraction pénale ou pour les besoins d'une
instruction préalable au procès, ou d'une procé
dure relative à son extradition, ou à son éloigne
ment légal; ou

c) Qui imposent des restrictions aux déplace
ments ou à la résidence au Ghana d'un individu
déterminé ou de personnes en général, ou d'une
catégorie de personnes, et qui sont raisonnable
ment nécessaires dans l'intérêt de la défense du
territoire, de la sécurité publique, de l'ordre
public, des bonnes mœurs, de la santé publique
ou du fonctionnement de services publics essen
tiels, excepté dans la mesure où il est établi que
cette disposition ou l'acte accompli en vertu de
ladite loi, selon le cas, ne peut raisonnablement
se justifier dans l'esprit de la présente constitu
tion; ou

cl) Qui imposent des restrictions au droit de
libre entrée ou de libre déplacement au Ghana
de personnes qui ne sont pas des citoyens du
Ghana; ou

e) Qui éloignent du Ghana toute personne qui
n'est pas un citoyen du Ghana, conformément aux
lois en vigueur relativement à l'extradition; ou

t) Aux fins prévues à l'alinéa i) du para
graphe 1 de l'article 15 de la présente constitu
tion.

4) Si une personne, dont la liberté de déplace
ment a été restreinte par une décision judiciaire,
en vertu d'une disposition telle que celle visée à
l'alinéa a du paragraphe 3 du présent article, en
fait la demande, au cours de la période pendant
laquelle sa liberté est restreinte, 14 jours au moins
après le prononcé de la décision ou, selon le cas,
trois mois au moins après avoir formulé sa
demande, son cas sera soumis à ce tribunal.

5) Le tribunal saisi, en application des disposi
tions du paragraphe 4 du présent article, du cas
d'une personne dont la liberté de déplacement a
été restreinte, peut, sous réserve du droit d'appel
contre sa décision, décider oue les restrictions
seront maintenues ou levées, ~elon ce qu'il esti
mera nécessaire ou opportun.

25. 1) Sous réserve des dispositions des para
graphes 4 et 6 du présent article, aucune loi ne
contiendra de dispositions discriminatoires par
elles-mêmes ou par leurs eiffets.

2) Sous réserve des dispositions des para
graphes 5, 6 et 7 du présent article, nul ne sera
l'objet d'un traitement discriminatoire de la part
d'une personne agissant en vertu d'une loi quel
conque ou dans l'exercice de ses fonctions de
représentant des pouvoirs publics ou d'une auto
rité publique.

3) Aux fins du présent article, est « discrimi
natoire» tout traitement différent réservé à dif
férentes catégories de personnes, uniquement ou
principalement parce qu'elles se distinguent par
leur race, leur lieu d'origine, leur couleur, leur
sexe, leur activité ou leur croyance et en raison
desquels lesdites personnes sont frappées d'inca
pacité ou soumises à des restrictions dont les per
sonnes qui n'appartiennent pas à ces catégories
sont exemptes, ou qui bénéficient de privilèges ou
d'avantages qui sont refusés aux personnes appar
tenant à d'autres catégories.

4) Les dispositions du paragraphe 1 du présent
article ne s'appliqueront pas à une loi quelconque
lorsque les dispositions de cette loi :

a) Prévoient l'affectation des recettes générales
de l'Etat ou d'autres fonds publics; ou

b) Concernent l'adoption, le mariage, le
divorce, l'inhumation, la dévolution successorale
ou d'autres domaines du droit des personnes; ou

c) Prévoient, dans le cas des membres d'une
race ou d'une communauté particulière, l'appli
cation du droit coutumier à l'exclusion de toute
autre loi applicable, en cette matière, à d'autres
personnes; ou

d) Prévoient que les personnes appartenant aux
catégories visées au paragraphe 3 du présent
article pourront être frappées d'incapacité ou
soumises à des restrictions ou se voir accorder des
privilèges ou des avantages qui, eu égard à la
nature de ceux-ci et des circonstances particulières
à ces personnes ou à des personnes appartenant à
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d'autres catégories, peuvent raisonnablement se
justifier dans l'esprit de la présente constitution.

5) Les dispositions du paragraphe 1 du présent
article ne s'appliqueront pas à, une loi quelconque
lorsque cette loi :'

a) Concerne des personnes qui ne sont pas des
citoyens du Ghana; ou

b) Prévoit l'imposition de restrictions à l'acqui
sition de terrains par toute personne qui' n'est pas
un citoyen du .ohana, ou à l'activité économique
et politique d'une telle personne.

6) Les dispositions du paragraphe 2 du présent
article ne s'appliqueront pas à toute mesure
expressément ou implicitement autorisée par une
dés lois visées aux paragraphes 4 et 5 du présent
article. '

7) Aucune disposition d'une .loi ni aucun acte
accompli en vertu d'une loi ne seront considérés
comme incompatibles avec les dispositions du pré
sent article, ou contraires à elles, si la loi en
question prévoit que les personnes appartenant à
l'une quelconque des catégories visées au para
graphe 3 du présent article pourront être sou
mises; en ce qui concerne les droits et les libertés
garanties par les articles 19, 21, 22, 23 et 24
de la présente constitution, aux restrictions auto
risées par le paragraphe 2 de l'article 19, le para
graphe 6 de l'article 21, le paragraphe 3 de
l'article 22, le paragraphe 2 de l'article 23, selon
le cas.

8) Aucune disposition du paragraphe 2 du pré
sent article ne portera atteinte à la faculté qu'a
toute personne, aux termes de la présente consti
tution ou de toute autre loi, d'introduire, de pour
suivre ou d'abandonner une instance judiciaire,
en matière civile ou pénale, devant tout tribunal.

Etat d'urgence

26. 1) Le Président peut, sur avis du Conseil
des ministres, déclarer par ~ne proclamation
publiée dans la Gazette, l'existence d'un état
d'urgence au Ghana, aux fins des dispositions du
présent chapitre.

2) Nonobstant toutes autres dispositions du
présent article, quand une proclamation a été
publiée en vertu des dispositions du paragraphe
précédent, le Président soumettra immédiatement
au Conseil d'Etat les faits et les circonstances qui

,ont conduit à déclarer l'état d'urgence, et le
Conseil d'Etat, dans un délai de 72 heures, déci
dera si la proclamation doit demeurer en vigueur
ou être rapportée; et le Président agira conformé
ment aux décisions prises à cet égard par le
Conseil d'Etat.

3) Une déclaration d'état d'urgence publiée aux
termes du présent article, si elle n'a pas déjà été
révoquée, cessera d'avoir effet à l'expiration d'un
délai de sept jours à compter de la date de sa
publication, 'à moins qu'avant l'expiration de ce
délai, la déclaration ne soit approuvée par une
résolution adoptée par l'Assemblée nationale à la
majorité de tous ses' membres.

4) Sous réserve des dispositions du para
graphe 5 du présent article, une déclaration d'état
d'urgence, approuvée par une résolution de
l'Assemblée nationale aux termes du paragraphe 3

du présent article, restera en vigueur jusqu'à
l'expiration d'un délai de trois mois à compter
de la date à laquelle elle a été' approuvée ou
jusqu'à telle date plus rapprochée qui aura été
fixée dans la résolution.

Cependant, l'Assemblée nationale peut, par une
résolution, proroger son approbation de la décla
ration, pour des périodes dont chacune ne dépas
sera pas un mois.

5) L'Assemblée nationale peut, à tout moment,
par une résolution votée sur cette question à la
majorité de tous ses membres, rapporter une
déclaration d'état d'urgence approuvée par l'As
semblée aux termes du présent article.

6) Pour dissiper tous doutes à cet égard, il est
expressément déclaré par la prés~nte que les
dispositions de tout texte législatif ou réglemen
taire, autre qu'une loi du Parlement, relatif à
l'état d'urgence déclaré en vertu des dispositions
du paragraphe 1 du présent article, s'appliquera
à la partie du Ghana dans laquelle un tel état
d'urgence existe.

7) Aux fins du présent article, un état d'urgence
résulte de tout acte qu'une personne, quelconque
ou un groupe de personlles a accompli ou menace
d'accomplir quand cet acte : '

a) Est destiné à priver la collectivité de ses
besoins vitaux; ou

b) Oblige à prendre les mesures requises pour
assurer la, sécurité publique, la défense du Ghana,
et pour maintenir l'ordre public ainsi que les
fournitures et les services qui, sont indispensables
à la collectivité pour son existence.

8) Aucune loi du Parlement ni aucun acte
accompli en vertu d'une telle loi ne seront consi~
dérés comme incompatibles avec les articles 12 ou
25 de la présente constitution ou contraires à eux,
lorsque cette loi autorise l'adoption, pendant la
période au cours de laquelle une déclaration
d'état d'urgence publiée aux termes des disposi
tions du présent article est en vigueur, de mesures
qui peuvent,raisonnablement se justifier pour faire
face à la situation qui existe .pendant cette
période.

27. 1) Lorsqu'une personne est gardée à vue
ou détenue en vertu d'une des lois mentionnées
au paragraphe 8 de l'article 26 de la présente
constitution, les dispositions suivantes seront
appliquées :

a) Dès qu'il sera raisonnablement possible de
le faire en tout cas dans un délai maximal de
24 heures à compter du début de la garde à vue
ou de la détention, il sera remis à l'intéressé un
document rédigé en langue anglaise qui, s'il s'agit
d'une personne qui ne comprend pas l'anglais, lui
sera expliqué dans une langue qu'elle comprend,
indiquant de façon détaillée les motifs de sa garde
à vue ou de sa détention; et ses parents les plus
proches seront aussi informés de sa garde à vue
ou de sa détention, dans un délai de 72 heures
à compter du début de cette mesure; et

b) Dans un délai maximal de 10 jours à
compter du début de la garde à vue ou de la
détention, il sera publié dans la Gazette un avis
annonçant la garde .à vue ou la détention de l'inté
ressé et indiquant avec précision les dispositions
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de la loi qui autorisent cette garde à vue ou cette
détention ainsi que les motifs de celle-ci; et

c) Dans un délai maximal de 14 jours à
compter du début de la garde à vue ou de la
détention et ensuite, à intervalles de trois mois au
maximum, durant la garde à vue ou la détention
de l'intéressé, son cas sera soumis pour examen
à un tribunal composé d'au moins trois juges de
la Cour suprême désignés par le Chief Justice et
présidé par le Chief Justice ou un juge de la
Cour suprême désigné par celui-ci; cependant,
aucun tribunal composé de la même façon ne
pourra examiner plus d'une fois le cas d'une per
sonne gardée à vue ou détenue ;

cl) L'intéressé se verra accorder toutes les faci
lités possibles pour consulter un représentant légal
de son choix qui pourra faire des représentations
auprès du tribunal désigné pour examiner le cas
de la personne gardée à vue ou détenue; et

e) A l'audience à laquelle le tribunal examinera
son cas, l'intéressé pourra comparaître en per
sonne ou se faire représenter par un représentant
légal de son choix.

2) Lorsque, conformément aux dispositions du
présent article, un tribunal a examiné le cas d'une
personne gardée à vue ou détenue, le tribunal a
le droit, soit d'ordonner que cette personne soit
relâchée et qu'une indemnité appropriée lui soit
versée, soit de confirmer les motifs de sa garde
à vue ou de sa détention, et l'autorité qui a
ordonné la garde à vue ou la détention devra se
conformer à cette décision.

3) Durant la période où l'Assemblée nationale
est en session, un ministre d'Etat mandaté par le
Premier Ministre fera, chaque mois, un rapport à
l'Assemblée nationale sur le nombre de personnes
gardées à vue ou détenues en vertu d'une des lois
mentionnées au paragraphe 8 de l'article 26 de la
présente constitution, ainsi que le nombre de cas
dans lesquels l'autorité qui a ordonné la garde à
vue ou la détention s'est conformée à la décision
du tribunal désigné en vertu du présent article.

4) Nonobstant les dispositions du paragraphe
précédent, le ministre mentionné dans ledit para
graphe publiera chaque mois dans la Gazette :

a) Le nombre de personnes gardées à vue ou
détenues ainsi que leur nom et leur adresse;

b) Le nombre de cas soumis pour examen à un
tribunal; et

c) Le nombre de cas dans lesquels l'autorité
qui a ordonné la garde à vue ou la détention s'est
conformée à la décision du tribunal désigné en
vertu des dispositions du présent article.

5) Pour dissiper tous doutes à cet égard, il est
expressément déclaré par la présente qu'à la ces
sation de l'état d'urgence déclaré en vertu des
dispositions du paragraphe 1 de l'article 26 de la
présente constitution, quiconque est gardé à vue,
détenu ou incarcéré et a été gardé à vue, détenu
ou arrêté en raison de la déclaration d'état
d'urgence, sera immédiatement relâché.

28. 1) Si une personne estime qu'une quel
conque des dispositions des articles 12 à 27 inclu
sivement de la présente constitution a été, est ou
risque d'être enfreinte en ce qui la concerne, elle
peut, sans préjudice de toute autre action qu'elle
peut légitimement exercer en la même matière,
saisir la High Court of Justice pour obtenir répa
ration.

2) La High Court of Justice, saisie en vertu des
dispositions du paragraphe précédent, aura le
droit de donner toutes instructions et de pronon
cer toutes décisions et tous writs et notamment
tous writs ou décisions d'habeas corpus, de certio
rari, de mandamus, de prohibition et de quo war
ranta qu'elle jugera appropriés pour assurer ou
faire assurer le respect de l'une quelconque des
dispositions des articles 12 à 27 inclusivement que
l'intéressé est en droit d'invoquer.

3) Toute personne lésée par une décision
rendue par la High Court of Justice en vertu des
dispositions du présent article peut faire appel
de cette décision devant la cour d'appel, et elle
pourra interjeter un nouvel appel de la décision
de celle-ci devant la Cour suprême.

4) Aux fins du présent article, le Rules of
Court Committee peut, en vertu d'un acte consti
tutionnel, établir les Règlements judiciaires rela
tifs aux usages et aux procédures devant la Supe
rior Court of Judicature.

5) Les droits, les devoirs, les déclarations et les
garanties relatifs aux droits fondamentaux de
l'homme qui ont été expressément mentionnés
dans ce chapitre ne seront pas considérés comme
excluant ceux qui n'ont pas été expressément
mentionnés et qui sont tenus pour inhérents à
toute démocratie et destinés à assurer la liberté
et la dignité de l'homme.

1



GRÈCE

LOI N° 2 DU GOUVERNEMENT NATIONAL RÉVOLUTIONNAIRE EN DATE
DU 9 AVRIL 1969 1

Le Gouvernement national révolutionnaire, tenant compte de l'article 138 de la Constitution 2,

décide par la présente loi nO 2 de mettre en vigueur les articles ci-après de la Constitution:
l'article 13, paragraphe 1, relatif à l'inviolabilité du domicile; l'article 18 relatif au droit de réunion;
et l'article 19 relatif au droit d'association.

La présente loi nO 2 sera publiée dans le Journal officiel.

1 Le texte de cette loi a été communiqué par le Gouvernement grec.
2 Pour les-extraits de la Constitution, voir l'Annuaire des droits de ['homme pour 1968, p. 148 à 155.
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GUATEMALA

RÈGLEMENT SUR L'ASSURANCE-INVALIDITÉ, VIEILLESSE ET SURVIVANTS
CONTENU DANS LA DÉCISION N° 481 DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DE L'INSTITUT GUATÉMALTÈQUE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE ET
APPROUVÉ PAR ARRÊTÉ GOUVERNEMENTAL DU MINISTÈRE DU
TRAVAIL ET DE LA PRÉVOYANCE SOCIALE N° 13-69 DU 12 MARS 1969

RÉSUMÉ

L'article premier du règlement institue un régime d'assurance couvrant l'invalidité, la vieillesse,
le décès (frais funéraires), les orphelins, les veuves et les veufs et les autres survivants et appliqué
par l'Institut guatémaltèque de la sécurité sociale.

L'article 2 dispose que toutes les personnes affiliées au régime de la sécurité sociale sont
assurées contre les risques d'invalidité, de vieillesse et de décès, conformément aux dispositions
du présent règlement.

D'autres dispositions du règlement traitent de la pension d'invalidité, de la pension de vieillesse,
de l'indemnité pour frais funéraires, de la pension de survivants et de l'assurance volontaire.

Le texte du règlement figure dans El Guatemalteco, no. 11, du 22 mars 1969. Des traductions
de ce règlement en anglais et en français ont été publiées par le Bureau international du Travail
dans la Série législative, 1969 - Gua.lA.

ARRËTÉ GOUVERNEMENTAL DU CONSEIL DES MINISTRES N° 15-69
DU 30 AVRIL 1969

RÉSUMÉ

L'article premier de l'arrêté gouvernemental se lit comme suit
«Tout fonctionnaire non couvert par le régime d'assurance-maladie de l'Institut guaté

maltèque de la sécurité sociale aura droit, en cas d'incapacité de travail consécutive à une
maladie dûment attestée, à un congé avec rémunération intégrale pour une période ne
dépassant pas deux mois.

« Lorsque la maladie entraînant une incapacité de travail se prolonge au-delà de cette
période, il sera accordé un congé sans salaire pour six mois au minimum.»
En vertu de l'article 2, tout fonctionnaire couvert par le régime d'assurance-maladie aura

droit, en cas d'incapacité de travail consécutive à une maladie dûment attestée, en sus de l'allocation
qui lui sera accordée par le régime de la sécurité sociale, à une indemnité de l'Etat aux fins de
compléter le montant total de son salaire pendant une période n'excédant pas deux mois.

L'article 4 dispose que les vacances intervenant dans le service public du fait de la maladie
de fonctionnaires ne seront remplies que par la nomination de remplaçants temporaires, lorsque
les besoins du service considéré l'exigent, pour autant que pareille nécessité est dûment prouvée
au ministre compétent.

Le texte de l'arrêté gouvernemental figure dans El Guatemalteco, nO 42, du 2 mai 1969. Des
traductions de ce texte en anglais et en français ont été publiées par le Bureau international du
Travail dans la Série législative, 1969 - Gua. lB.
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GUYANE

LOI DE 1969 SUR LE SYSTÈME NATIONAL D'ASSURANCES ET DE SÉCURITÉ SOCIALE

Loi n° 15 de 1969, promulguée le 15 août 1969 1

DEUXIÈME PARTIE

CONSEIL NATIONAL DES ASSURANCES

3. 1) Aux fins visées par la présente loi, il
sera créé un organisme appelé « Conseil national
dès assurances» ...

TROISIÈME PARTIE

BÉNÉFICIAIRE ET COTISATIONS

11. 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi, toute personne qui, à la date spécifiée
ou ultérieurement,

a) A 16 ans révolus et moins de 65 ans, et
b) Exerce une activité rémunérée dans un

emploi pouvant être couvert par l'assurance
sera assurée en vertu de la présente loi et le
restera sa vie durant.

2) Le Ministère pourra décider, par décret :
a) D'étendre le bénéfice de l'assurance à toute

personne exerçant une activit6 rémunérée en
dehors de la Guyane faisant suite à une activité
qui ouvrait droit à l'assurance;

b) D'exclure du bénéfice de l'assurance les acti
vités rémunérées suivantes :

i) Activité qui, de l'avis du Ministère a un
caractère temporaire ou d'appoint, ou que
l'intéressé n'exerce que dans une mesure
négligeable ;

1 The Official Gazette, nO 16, du 16 août 1969.
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ii) Activité au service d'un membre de la
famille de l'intéressé ou dans une entreprise
commerciale ou industrielle, d'un membre
de la famille de l'intéressé ou en qualité
d'associé;

iii) Activité exercée pour le compte d'un
membre de la famille au domicile commun
de l'intéressé et de l'employeur;

iv) Activité au service d'une organisation inter
nationale ou d'un pays autre que la Guyane
ou au service d'une personne employée par
une organisation internationale ou par un
pays autre que la Guyane, selon les indica
tions données;

c) De stipuler qu'aux fins de la présente loi ou
de certaines dispositions expressément indiquées
de la présente loi une activité lucrative :

i) Sera réputée se poursuivre pendant les
vacances, les périodes d'incapacité de tra
vail ou en d'autres circonstances expressé
ment indiquées;

ii) Prendra fin dans certaines conditions dûment
précisées.

12. Le bénéfice de la présente loi pourra être
étendu par décret ministériel aux travailleurs
indépendants, aux personnes ayant moins de
16 ans ou plus de 65 ans, dans l'un quelconque
des cas ouvrant droit au versement de presta
tions aux termes de la présente loi, et ces décrets
pourront modifier les dispositions de la présente
loi ou édicter les règles nécessaires à l'application
des dispositions du présent article.

13. 1) Aux fins de la présente loi et sous
réserve des dispositions de ladite loi, les cotisa
tions seront versées par les assurés et par leurs
employeurs.

2) Le taux des cotisations à verser par les
différentes catégories d'assurés et d'employeurs
sera fixé périodiquement par décret ministériel.
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LOI DE 1969 RELATIVE AUX POUVOIRS PUBLICS LOCAUX (ÉLECTIONS)

Loi n° 23 de 1969, promulguée le 4 novembre 1969 2

DEUXIÈME PARTIE

INSCRIPTION DES ÉLECTEURS

ÉTABLISSEMENT DES LISTES ÉLECTORALES

10. 1) Nul ne peut être inscrit sur les listes
électorales de sa circonscription pour élire les
pouvoirs publics locaux, si à la date prévue pour
ce faire, il ne réunit pas les conditions requises
pour être inscrit sur les listes électorales en vue
des élections à l'Assemblée nationale et s'il ne
réside pas habituellement dans ladite circonscrip
tion.

TROISIÈME PARTIE

ÉLECTIONS

DATE DES ÉLECTIONS ET SYSTÈME ÉLECTORAL

36. 1) Si le Ministre a des raisons de penser
qu'il y aurait un danger ou de graves inconvé
nients à ce que les élections aient lieu à la date
prévue, il peut décider, par décret, de les remet
tre à une date ultérieure fixée. Aux fins prévues
de la présente partie, le jour fixé devient journée
électorale.

2) Tout décret promulgué conformément au
présent article paraît dans la Gazette et l'organe
local intéressé en publie le texte.

37. Les élections ont lieu au scrutin secret.

CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ DES CONSEILLERS

40. 1) Sous réserves des dispositions du para
graphe 2 ci-dessous, nul n'est éligible s'il n'est
inscrit sur les listes électorales pour les élections
aux organes locaux de la circonscription dans
laquelle il se présente.

2) Nul n'est éligible au poste de conseiller ou,
s'il a été, élu, ne peut conserver ou exercer les '
fonctions de conseiller :

a) S'il est titulaire d'un poste ou exerce une
fonction figurant dans la liste n" '1 3 ;

b) S'il a été reconnu insolvable ou s'il a conclu
un concordat avec ses créanciers;

c) S'il a, moins de 12 mois avant la date des
élections ou depuis son élection, reçu une
assistance en vertu de l'Ordonnance sur le
secours aux pauvres (Poor Relief Ordinance);

2 The Official Gazette (Extraordinary) du 5 novembre
1969.

3 Douze fonctions, y compris celle d'ombudsman,
figurent dans la liste nO 1.

•d) S'il a, moins de cinq ans avant la date des
~lections ou depuis son élection, été frappé d'une
amende d'un montant supérieur à 1 000 dollars;

e) Si, à la date du dépôt des candidatures ou
au moment de son élection, il purge une peine
d'emprisonnement d'au moins trois mois pour une
infraction quelconque ou si, depuis les élections,
il a été jugé coupable d'une infraction quelconque
et condamné à une peine d'emprisonnement au
moins égale à trois mois;

f) S'il lui est interdit, en vertu d'une loi quelle
qu'elle soit, d'exercer les fonctions de conseiller;

g) Si, moins de cinq ans avant la date des
élections ou depuis les élections, il a été condamné
pour corruption ou pratiques illicites ou s'il a fait
l'objet d'un constat judiciaire pour les mêmes
infractions ;

h) S'il ne sait pas lire ou écrire l'angla~s ;
l) S'il exerce les fonctions de conseiller dans

une autre circonscription ou s'il accepte d'être
inscrit sur une liste de candidats se présentant
dans une autre circonscription.

CONDITIONS À REMPLIR POUR PRENDRE PART AU VOTE

59. 1) Les électeurs inscrits sur les listes d'une
circonscription pour les élections locales ont le
droit de prendre part au vote s'ils se conforment
aux' dispositions de la présente Partie et s'ils
remplissent les conditions et suivent les instruc
tions indiquées ci-dessous. En outre, le Président
du bureau de vote doit s'assurer que l'électeur
satisfait aux conditions prévues au paragraphe 1
de l'article 79 4 •

2) Nul ne peut prendre part au vote s'il ne
remplit pas les conditions prévues au para
graphe 1.

3) Tout électeur inscrit qui prend part au vote
doit voter en personne, sous réserve des disposi
tions de la présente Partie relatives au vote par
procuration et à l'utilisation des bulletins de vote'
pour des électeurs aveugles ou frappés d'inca
pacité.

QUATRIÈME PARTIE

DIFFÉRENDS ET CONTESTATIONS
RELATIFS AUX ÉLECTIONS

146. 1) Toute contestation au sujet de la vali
dité d'une élection au poste de conseiller doit
ête soumise à la Cour et c'est à elle qu'il appar
tient de trancher.

4 Les conditions figurant au paragraphe 1 de l'article
79 visent à déterminer si l'électeur n'a pas déjà voté dans
11;1 -circonscription; à s'assurer de son identité et de son
dJ;oit de voter dans le bureau en question; et au cas où
il se présenterait pour voter pour un électeur inscrit, à
vérifier qu'il est mandaté pour ce faire.
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2) Une pétition (appelée ci-après pétition élec
torale) doit être rédigée à cette fin et présentée
à la Cour.

156. 1) La Cour rend son jugement en audience
publique, sans faire appel à un jury. L'heure et
le lieu du jugement doivent être annoncés selon
les règles en vigueur, avec un préavis d'au moins
14 jours.

157. Les témoins sont convoqués et prêtent
serment de la même manière que lorsqu'il s'agit
d'un procès ordinaire relevant de la compétence
de la Cour et sont passibles des mêmes peines
en cas de faux témoignages.

158. 1) Lorsqu'elle est saisie d'une pétition
électorale, la Cour peut citer toute personne qui
lui semble avoir joué un rôle dans l'élection à
comparaître comme témoin. Quiconque refuse
d'obtempérer se rend coupable d'outrage à
magistrats.

2) La Cour a le droit d'interroger toute per
sonne ainsi citée ou présente même si elle n'a
pas été convoquée ou interrogée par l'une des
parties au différend.

3) Après avoir été interrogé par la Cour,
conformément au paragraphe 2, le témoin peut
faire l'objet d'un contre-interrogatoire de la part

du pétitionnaire et de la partie adversaire, ou de
l'une ou l'autre partie.

159. 1) Le témoin cité à comparaître devant
la Cour à propos d'une élection ne peut être
dispensé de répondre à une question relative à
une infraction commise au moment de l'élection
ou en rapport avec l'élection en faisant valoir
que sa réponse pourrait être utilisée contre lui,
ou qu'il n'est pas tenu de répondre.

Etant entendu que :
a) Tout témoin ayant dûment répondu à toutes

les questions qui lui ont été posées pourra se voir
délivrer par la Cour un certificat attestant que le,
témoin a répondu de façon satisfaisante ;

b) Aucune réponse à une question posée par
la Cour, ou devant elle, pendant l'examen d'une
pétition électorale ne peut être utilisée aux fins
d'une action civile ou criminelle quelconque
comme élément de preuve contre la personne
interrogée, si ce n'est dans une action criminelle
pour faux témoignage.

160. Il ne peut être demandé à quiconque a
participé à une élection, au cours d'un procès
relatif à une pétition électorale, de déclarer pour
quelle liste de candidats il a voté.

RÈGLEMENT DE 1969 RELATIF AUX PRESTATIONS D'ASSURANCE NATIONALE
ET DE SÉCURITÉ SOCIALE 5

PREMIÈRE PARTIE

PRESTATIONS

PRESTATIONS DE VIEILLESSE

3. Sous réserve des dispositions du présent
Règlement, une pension de vieillesse est payable,
à vie, à tout assuré ayant atteint l'âge de 65 ans
et qui :

a) A versé au minimum 150 cotisations; et
b) A versé au minimum 750 cotisations, ou en

a été crédité, ou a versé lesdites cotisations et
en a été crédité.

PRESTATIONS D'INVALIDITÉ

7. Sous réserve des dispositions du présent
Règlement, tout assuré qui :

a) Est invalide;
b)A versé un minimum de 150 cotisations;
c) A versé un minimum de 750 cotisations o~

5 Règlement nO 33 de 1969, publié en tant que Notice
nO 707A dans Je Supplément to the Official Gazette
(Extraordinary) du 22 décembre 1969.

en a été crédité, ou a versé lesdites cotisations
et en a été crédité;

d) Est âgé de 55 ans et de moins de 65 ans; et

e) Ne perçoit pas de prestation maladie;
a droit à une pension d'invalidité aussi longtemps
qu'il reste frappé d'invalidité.

INDEMNITÉ AUX SURVIVANTS

14.' 1) Sous réserve des dispositions du présent
Règlement, une indemnité est payable aux per
sonnes à charge (ou à leur intention) d'un assuré
décédé, à l'exclusion des personnes visées dans le
paragraphe 3 du présent Article, si, à la date de
son décès, ledit assuré :

a) Percevait une pension de vieillesse ou une
pension d'invalidité; ou

b) Aurait eu droit à des prestations d'invalidité
si l'on avait estimé qu'il était frappé d'invalidité
à la date de son décès ; ou

c) Etait âgé d'au moins 65 ans et aurait eu
droit à des prestations de vieillesse s'il y avait
prétendu.

2) Aucune indemnité n'est payable en cas de
mariage contracté après qu'une pension d'invali
dité ou une pepsion de vieillesse a été attribuée
à l'assuré.
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3) Les personnes à la charge d'une personne
ayant droit à une prestation de survivant ne
comprennent pas toute personne adulte à charge
qui:

a) Etait décédée avant que ladite prestation
aux survivants ait .été attribuée en ce qui concerne
le défunt; ou

b) Est la veuve du défunt, sauf si, à la date
du décès de celui-ci

i) Elle est âgée de plus de 55 ans ou se
trouve dans l'incapacité de travailler, lors
que cette incapacité est présumée devoir
être permanente; ou si

ii) Elle est enceinte de son époux décédé; ou
si

Hi) Elle a la garde d'un enfant de son époux
ou d'un enfant né de leur mariage, âgé de
moins de 18 ans, et résidait avec lui ou
recevait ou était en droit de recevoir de
lui des versements périodiques d'un montant
minimal de cinq dollars par semaine pour
subvenir à ses besoins, ou à ceux des
enfants, ou des deux; ou

c) Etait le mari de la défunte, sauf si, à la date
du décès de celle-ci

i) Il est âgé de plus de 55 ans et se trouve
dans l'incapacité de travailler, lorsque cette
incapacité est présumée devoir être perma
nente; et

ii) S'il n'a aucun revenu d'aucune source,
qu'il s'agisse de pensions ou d'autres reve
nus, à l'exception de l'assistance publique
perçue en vertu de l'Ordonnance sur les
secours aux pauvres ou d'une pension non
contributive en vertu de l'Ordonnnace sur
les pensions de vieillesse; ou

cl) A épousé l'assuré(e) moins de six mois avant
son décès, s'il semble au Directeur que le mariage
a été contracté en prévision de ce décès.

16. Une veuve ou un veuf ayant qualité de
personne à charge au sens de l'article 14 a droit
à une prestation de survivant, de préférence à
tous autres requérants.

17. Tout enfant à charge célibataire qui devient
orphelin a droit, de préférence à tous autres
requérants, à une prestation de survivant si, à la
mort de son père ou de sa mère survivant :

a) Il reste orphelin de père et de mère;
b) Il est âgé de moins de 18 ans et si, de son

vivant, le père ou la mère assuré(e) décédé(e)
subvenait totalement ou partiellement à ses
besoins; et

c) S'il n'a ni belle-mère ni beau-père ayant
présenté une demande prioritaire.

Lorsqu'il y a plus d'un enfant ayant droit,
l'indemnité est divisée par parts égales entre les
enfants.

DISPOSITIONS TRANSrrOIRES

Prestations de vieillesse, d'invalidité
et de survivant

19. Toute personne âgée de plus de 35 ans à
la date désignée sera créditée de 25 cotisations
par année d'âge au-delà de 35 ans, à concurrence
d'un crédit maximal de 600 cotisations.

Ces cotisations :
a) Ne seront créditées qu'aux fins des presta

tions de vieillesse, des prestations d'invalidité ou
des prestations aux survivants; .

b) :Ne seront créditées que lorsque l'intéressé
aura versé un minimum de 90 cotisations dans les
trois ans qui commencent à la date désignée;

c) Ne seront pas prises en considération pour
l'évaluation du salaire correspondant de l'inté
ressé.

PRESTATIONS DE MALADIE

20. Sous réserve des dispositions du présent
Règlement, une prestation de maladie est payable
à tout assuré qui se trouve temporairement dans
l'incapacité de travailler, sauf si cette incapacité
résulte d'un accident du travail, et à cette fin :

a) L'assuré sera considéré comme étant dans
l'incapacité de travailler pour toute journée où il
est tenu de s'abstenir de travailler du fait qu'il
est en observation en tant que porteur d'une
maladie contagieuse ou parce qu'il a été en
contact avec un cas de maladie contagieuse ;

b) Le dimanche, ou tout autre jour de la
semaine qui pourra être déterminé par le Direc
teur dans tel cas - ou catégorie de cas - parti
culier ne sera pas considéré comme une journée
d'incapacité au travail, et sera déduit dans le
calcul de toute période de jours consécutifs.

PRESTATION DE MATERNITÉ

27. Sous réserve des dispositions du présent
Règlement, une prestation de maternité est attri
buée en cas de grossesse et d'accouchement d'une
femme assurée.

INDEMNITÉ DE FRAIS FUNÉRAIRES

34. Sous réserve des dispositions du présent
Règlement, une indemnité de frais funéraires est
payable au décès :

a) De toute personne qui est, ou a été, assurée
et qui, à la date de son décès, avait versé un mini
mum de 50 cotisations; ou.

b) Du conjoint d'une personne pour laquelle,
si elle-même était décédée, une indemnité de frais
funéraires aurait pu être versée en vertu de
l'alinéa a du présent article.
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RÈGLEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE ET DE L'ASSURANCE NATIONALE SUR
LA RÉPARATION DES ACCIDENTS DU TRAVAIL, 1969 6

PREMIÈRE PARTIE

RÉPARATION DES ACCIDENTS
DU TRAVAIL

INDEMNITÉ D'ACCIDENT DU TRAVAIL

3. Sous réserve des dispositions du présent
règlement, une indemnité d'accident du travail
sera versée à l'assuré qui, au moment de l'acci
den,t, occupe un emploi ouvrant droit à assurance
et qui, par suite de cet accident, est dans l'inca- 1

pacité de travailler et à cette fin :
a) Toute personne sera considérée comme

étant dans l'incapacité de travailler chacune des
journées où l'accident du travail dont elle a été
victime l'empêchera de travailler;

b) Le dimanche ou tout autre jour de la
semaine fixé par le Directeur pour un cas parti
culier ou une catégorie de cas ne sera pas consi
déré comme jour d'incapacité de travail et
n'entrera pas en ligne de compte pour le calcul
des jours consécutifs d'absence :

Toutefois, une personne occupant un emploi qui
ouvre droit à assurance ne sera pas privée du
bénéfice de l'indemnité d'accident du travail uni
quement parce qu'en vertu du Règlement de la
sécurité sociale et de l'assurance nationale (classi
fication) de 1969 elle est considérée comme
n'étant pas employée.

PRESTATION D'INVALIDITÉ

9. 1) L'assuré qui, au moment de l'accident,
occupe un emploi ouvrant droit à assurance ne
pourra pas bénéficier de la prestation d'invalidité
pendant les trois premiers j?urs (à l'exclusi?n du
dimanche ou de tout autre Jour de la semame en
vertu de l'artide 3 du règlement) à compter du
jour où l'accident s'est produit.

2) Sous réserve des dispositions du présent
Règlement, l'assuré qui, au moment de l'accident,
occupe un emploi ouvrant droit à assurance aura
droit à la prestation invalidité pour n'importe quel
jour suivant la période mentionnée au para
graphe 1 du présent article (à l'exclusion du
dimanche ou de tout autre jour de la semaine
fixé en vertu de l'article 3 du Règlement) si, par
suite de l'accident, ses facultés sont diminuées et
s'il n'a pas droit à l'indemnité d'accident du tra·
vail pour ce jour :

Toutefois, une personne occupant un emploi
qui ouvre droit à assurance ne sera pas privée
du bénéfice de la prestation invalidité unique.
ment parce qu'en vertu du Règlement de la sécu.
rité sociale et de l'assurance nationale (classifica-

6 Règlement nO 34 de 1969, publié en tant que Notice
nO 707B dans le Supplement to the Official Gazette (Extra
ordinary) du 22 décembre 1969.

tion) de 1969, elle est considérée comme n'étant
pas employée.

INDEMNITÉ AU DÉCÈS

12. 1) Sous réserve des dispositions du' présent
Règlement, lorsqu'un assuré occupant un emploi
qui ouvre droit à assurance décède des suites d'un
accident,' une indemnité, au décès est versée :

a) Aux personnes à charge autres que les per
sonnes spécifiquement exclues par le paragraphe 2
du présent article; et

b) Sous la forme de versements périodiques ou
d'une somme forfaitaire, calculés conformément
au présent Règlement :

Toutefois, les personnes qui étaient à la charge
du défunt ne se verront pas refuser l'indemnité
prévue par le présent Règlement en cas de décès
uniquement parce qu'en vertu du Rèpementde l.a
sécurité sociale et de l'assurance natlonale (clasSI
fication) de 1969 la personne décédée, bien
qu'occupant un emploi qui ouvre droit à assu·
rance, est considérée comme n'étant pas employée.

2) Aucun adulte ne pourra être considéré
comme personne à charge ayant droit à l'in
demnité prévue en cas de décès en vertu du
paragraphe 1 du présent. article:

a) S'il décèd~ avant que l'indemnité en questio)J
ait été attribuée; ou

b) S'il s'agit de la veuve du défunt, à moms
qu'au moment du décès de celui-~i: ,.

i) Elle ait plus de 55 ans ou SOlt dans 1lDca·
pacité de travailler, cette incapacité risquant
d'être permanente; ou

ii) Soit enceinte du conjbint décédé; ou
Hi) Ait la charge d'un enfant de moins de

18 ans issu d'un mariage précédent du
conjoint ou de leur mariage;

et qu'elle ait soit résidé avec son conjoint décédé
soit reçu ou ait eu le droit de recevoir de lui
des versements périodiques de Cinq dollars au
moins par semame pour son entretien personnel,
ou celui de ses enfants (ou pour ces deux rai
sons) ; ou

c) S'il s'agit du mari de la défunte, à moins
qu'au moment de la mort de celle-ci :

i) li ait plus de 55 ans et soit dans l'incapa
cité de travailler, cette incapacité risquant
d'être permanente; et

ii) Il ne possède aucune source de revenus, de
pensions, etc., autre que l'assistance fournie
en vertu du Poor Relief Ordinance (ordon
nance sur l'aide aux pauvres) ou la pension
non contributive versée en vertu du Old Age
Pensions Ordinance (ordonnance sur les pen
sions vieillesse); ou

d) S'il a épousé l'assuré moins de six mois
avant la date du décès et s'il semble au Directeur
que le mariage ait été contracté en prévision de ce
décès.



HAUTE-VOLTA

NOTE!

Une ordonnance du Chef de l'Etat en date du 21 février 1969, portant mise en· application
d'un code de procédure pénale voltaïque, respecte toutes les valeurs relatives aux droits de l'homme.

1 Note communiquée par le Gouvernement de la République de Haute-Volta.
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HONDURAS

LOI RELATIVE AU TABLEAU D'AVANCEMENT DU PERSONNEL ENSEIGNANT

Promulguée par le décret n° 127 en date du 22 octobre 1968 1

'TITRE 1

Chapitre 1

DE LA NATURE ET DE L'OBJECTIF DE LA LOI

Article premier. La présente loi relative au
tableau d'avancement du personnel enseignant
garantit la stabilité des postes des maîtres en
service...

Chapitre III

Du PERSONNEL DE L'ENSEIGNEMENT PRÉSCOLAIRE,

PRIMAffiE, SECONDAffiE ET DES ÉCOLES NORMALES

Art. 4. Pour être inscrit au tableau d'avance
ment du personnel enseignant, les conditions
ci-après sont à remplir :

a) Etre hondurien d'origine, de naissance, ou
par naturalisation ;

b) Etre âgé de 18 ans révolus;
c) Etre titulaire d'un diplôme d'enseignement;

d'un diplôme d'aptitude pédagogique ou d'un
certificat de fins d'études selon le cas;

d) Toutes autres conditions qui seront stipu
lées dans le règlement d'application de la pré
sente loi.

1 La Gaceta, nOS 19.692, 19.693, 19.694, 19.695 et
19.696 des 8, 10, 11, 12 et 13 février 1969.
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TITRE V

DE L'ATTRIBUTION DES POSTES

Chapitre III

DES DEVOffiS ET DES DROITS DU PERSONNEL ENSEIGNANT

Art. 59. Les membres du personnel enseignant
ont pour devoir de :

a) Remplir avec dignité et efficacité les fonc-·
tions inhérentes à leur poste;

b) Avoir une conduite morale conforme aux
objectifs de la mission éducative;

d) Participer à des activités périscolaires qui
tendent au développement communautaire;

Art. 60. Les membres du personnel enseignant
ont pour droits :

a) La stlibilité de leur poste tant qu'ils observe
ront une bonne conduite et que leurs services
seront efficaces;

b) Tous autres droits envisagés dans la Consti
tution de la République, la loi organique relative
à l'enseignement et les règlements d'application,
ainsi que toutes autres garanties sociales et pro
fessionnelles qui seront accordées dans l'avenir
par l'adoption de nouvelles lois et règlements
d'appli~ation. .

Art. 90. La présente loi entrera en vigueur le
jour de sa publication au journal officiel La
Gaceta, à l'exception des dispositions relatives
aux traitements qui entreront en vigueur à partir
du 1er février 1969...
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LOI N° 2 DE 1969 SUR LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

PREMIÈRE PARTIE

INVENTIONS ET BREVETS

Chapitre premier

OBJETS DE LA PROTECTION DES BREVETS

Inventions brevetables
Article premier. Toute invention nouvelle

constituant un progrès technique et susceptible
d'application pratique doit être considérée comme
une invention brevetable.

Nouveauté
Art. 2. Une invention est censée posséder le

caractère de la nouveauté si elle n'a pas été
publiquement divulguée au point qu'un spécialiste
soit en mesure de la mettre en œuvre.

Progrès
Art. 3. Toute invention est censée constituer

un progrès technique par rapport à un niveau de
développement technique déterminé si elle permet
soit de répondre à des besoins précédemment
insatisfaits, soit de répondre à des besoins dans
des conditions plus avantageuses.

Caractère technique
Art. 4. Une invention est censée présenter un

caractère technique si elle apporte une modifica
tion à un produit ou à un processus de produc
tion.

Application pratique
Art. 5. Une invention est censée susceptible

d'application pratique dès lors que l'on peut la
réaliser de façon réitérée et produire ainsi régu
lièrement le même résultat.

Protection assurée par les brevets
Art. 6. 1) Quiconque demande un brevet pour

son invention peut l'obtenir si :
a) L'invention satisfait aux conditions énoncées

par les articles 1 à.5 à la date de priorité (art. 43)
et n'est pas exclue de la protection aux termes
du paragraphe 3 ;

b) La demande satisfait aux conditions maté
rielles définies par la présente loi.

2) Une espèce végétale ou animale et un pro
cessus permettant de la produire peuvent être

1 Extraits de textes législatifs communiqués par le
Gouvernement de la Hongrie.

brevetés si l'espèce dont il s'agit est nouvelle,
génériquement caractérisée et relativement cons
tante (art. 57).

3) Il n'est pas accordé de brevet pour une
invention:

a) Si elle porte sur un médicament, une
substance manufacturée par un processus chimi
que ou, sous réserve de dispositions du para
graphe 2, sur un produit destiné à la consomma
tion humaine ou animale; cependant, le proces
sus de la manufacture d'un tel produit peut être
breveté;

b) Dans le cas où son utilisation serait contraire
à la loi ou aux règles morales reconnues par la
société, à moins que les restrictions prévues par
la loi ne concernent uniquement la vente de tels
produits;

c) Si elle a identiquement le même objet qu'un
brevet antérieur; si l'identité n'est que partielle,
le brevet ne peut 'être accordé que sous réserve
d'une limitation correspondante.

Chapitre II

DROITS ET OBLIGATIONS RÉSULTANT DES INVENTIONS
ET BREVET

Droit moral de l'inventeur

Art. 7. 1) La personne qui a fait l'invention
est considérée comme l'inventeur. Tant qu'une
autre personne n'est pas désignée par une décision
judiciaire définitive, il y a lieu de présumer que
l'inventeur est la personne désignée en cette qua
lité dans la demande anticipée déposée à l'Office
national des brevets.

2) L'inventeur a le droit d'être mentionné
comme tel dans le brevet.

3) L'inventeur peut, conformément au Code
civil, intenter une action contre quiconque
conteste sa qualité ou porte atteinte à ses autres
droits moraux sur l'invention.

4) Tant qu'elle n'a pas été publiée dans le
cadre de la procédure de demande de brevet,
l'invention ne doit pas être divulguée sans le
consentement de l'inventeur ou de son successeur
en titre.

Demande de brevet
Art. 8. 1) Le brevet est accordé soit à l'inven

teur, soit à son successeur en titre.
2) Tant qu'une autre personne n'a pas été

désignée par une décision judiciaire ou administra
tive définitive, la qualité de demandeur légitime
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est reconnue à celui qui bénéficie de la priorité
d'après la date de la demande qu'il a déposée à
l'Office national des brevets.

3) Si l'invention est la production conjointe de
plusieurs personnes, un brevet conjoint est accordé
à tous les inventeurs ou à leurs successeurs en
titre. Si l'invention émane séparément de plu
sieurs personnes, le brevet est accordé à celui des
inventeurs qui bénéficie de la priorité d'après la
date de la demande qu'il a déposée à l'Office
national des brevets ou à son successeur en titre.

Inventions de service

Art. 9. 1) Par invention de service, on entend
celle qu'a réalisée une personne tenue, par
l'emploi qu'elle occupe ou par tout autre rapport
de droit, de l'obligation de produire des inven
tions de l'ordre auquel appartient, par son objet,
l'invention revendiquée.

2) Le brevet d'une invention de service est
accordé soit à l'employeur, soit à la personne
habilitée à l'obtenir en vertu d'un autre rapport
de droit et ci-après qualifiée d'employeur. Si
l'employeur n'a de droit à faire valoir ni sur
l'invention, ni sur le brevet, l'inventeur ou son
successeur en titre peut, avec le consentement de
l'employeur, disposer de l'invention.

3) Lorsqu'un litige surgit sur le point de savoir
s'il s'agit ou non d'une invention de service, il
appartient au tribunal de statuer.

4) L'auteur d'une invention de service a droit
à la rémunération prévue par des dispositions
spéciales de la loi.

Point de départ ·de la protection

Art. 10. 1) La protection de l'invention par le
brevet commence lors de la publication de la
demande, mais avec effet rétroactif au jour où
ladite demande a été déposée.

2) La protection qui commence lors de la
publication est provisoire; elle devient définitive
lorsqu'un brevet a été accordé à l'auteur de la
demande pour son invention.

Effets de la protection

Art. 11. 1) Le brevet confère à son titulaire
le droit exclusif d'utiliser l'invention dans les
limites définies par la loi, ou d'accorder lm per
mis ou une licence à une autre personne en vue
de son utilisation. Le droit d'utilisation exclusive
s'étend à la manufacture régulière de l'objet de
l'invention, à son emploi et à sa vente dans le
domaine de l'activité économique.

2) Le brevet accordé pour un processus
industriel couvre aussi le produit fabriqué par
l'effet direct de ce processus.

3) Le titulaire du brevet est tenu soit d'utiliser
l'invention de la manière et à l'échelle requises
par les besoins de l'économie nationale, soit
d'accorder une licence à quelqu'un d'autre en vue
de son utilisation. Si l'intéressé ne se conforme
pas à cette obligation, une licence' obligatoire
(art. 21) peut être accordée pour le brevet.

Forme du brevet

Art. 12. 1) .La durée d'un brevet définitif est
de 20 ans à compter de la date de la demande.

2) Une redevance annuelle de renouvellement,
.fixée par des dispositions spéciales de la loi, doit
être versée pendant toute la durée du brevet.
Cette redevance est exigible à la date anniver
saire du dépôt de la demande.

3) La redevance de renouvellement, augmentée
d'un supplément :fixé par des dispositions législa
tives spéciales, peut encore être payée dans un
délai de grâce de six mois à compter du jour
où elle est exigible.

Domaine du brevet
Art. 13. Le domaine du brevet se trouve déter

miné par les demandes (art. 41, par. 2). Les
demandes sont interprétées exclusivement sur la
base des descriptions et dessins.

Limitations du brevet

Art. 14. 1) Un droit de préutilisation peut être
accordé à toute personne ou entité qui, dans le
cadre de son activité économique, s'est appliquée
de bonne foi à la manufacture ou à l'utilisation
régulières de l'objet de l'invention, ou a poursuivi
des préparatifs sérieux à cette .fin dans le pays
antérieurement à la date de priorité. Le brevet
reste sans effet à l'égard d'Un tel bénéficiaire dans
la mesure de ladite manufacture, de l'utilisation
ou des préparatifs. Le droit de préutilisation n'est
transférable qu'avec une entreprise ou un élément
approprié d'une entreprise.

2) Sous réserve de la réciprocité, un brevet n'a
pas d'effet s'il s'agit de moyens de transport ou
de communication en transit dans le pays, ou de
biens importés qui ne sont pas ·en vente sur le
marché intérieur.

Succession au titre

Art. 15. 1) Le droits découlant d'une invention
et d'un brevet, à l'exception du droit moral de
l'inventeur, peuvent être aliénés, cédés ou grevés
de charges.

2) La succession au titre en vertu d'un contrat
n'est opposable à un tiers acquéreur d'un droit de
bonne foi et à titre onéreux que si ladite succes
sion a été inscrite sur le registre des brevets.

Demande conjointe et brevet conjoint

Art. 16. 1) S'il y a deux titulaires ou plus du
brevet d'une invention, chaque titulaire conjoint
peut disposer de son propre intérêt et de celui-là
seul. En cas d'aliénation, les autres titulaires
conjoints ont un droit de préemption.

2) Chaque titulaire conjoint a le droit d'user
de l'invention séparément, mais il doit payer à
tout autre une compensation proportionnelle à la
part que celui-ci a dans l'invention.

3) Les cotitulaires ne peuvent accorder de
licence à un tiers que d'un commun accord. Si
l'un d'eux refuse son consentement, il peut y être
suppléé par décision de justice conformément aux
dispositions générales du Code civil (art. 5, par. 3
du Code civil).

4) En cas de doute, les cotitulaires ont des
intérêts égaux dans l'invention. Si l'un des cotitu
laires renonce à son intérêt (art. 31), tout autre
cotitulaire en bénéficie à proportion de son intérêt.
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5) Tout cotitulaire d'un brevet est habilité à
agir séparément pour conserver et protéger le
droit breveté. Dans leurs relations mutuelles, les
cotitulaires supportent les frais entraînés p~ le
brevet en proportion de leurs intérêts respectifs.
Si, malgré une notification, l'un des cotitulaires
ne paie pas sa part des dépenses, celui des autres

qui en effectue le paiement peut faire, transférel
à son nom l'intérêt du cotitulaire défaillant.

6) Les règles qui régissent les brevets conjoints
s'appliquent aussi aux demandes conjointes de
brevet.

LOI N° 3 DE 1969 SUR LES DROITS DES AUTEURS

PREMIÈRE PARTIE

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Chapitre premier

DISPOSITIONS LIMINAffiES

Domaine d'application

Article premier. 1) La protection de la présente
loi s'étend aux œuvres littéraires, scientifiques et
artistiques. La République populaire de Hongrie
prend à charge les institutions dont il s'agit pour
encourager l'activité créatrice et favoriser l'utili
sation sociale des œuvres des auteurs.

2) La protection de la présente loi s'étend
aussi aux œuvres des artistes exécutants et aux
autres activités apparentées au travail créateur
des auteurs (art. 51).

3) La protection de la présente loi ne concerne
pas les textes législatifs, les décisions officielles,
les notifications publiques, les documents officiels,
les normes et les autres règlements de caractère
obligatoire.

Art. 2. Les œuvres dont la première publica
tion n'intervient pas en Hongrie ne bénéficient de
la protection de la présente loi que si l'auteur
possède la nationalité hongroise ou si la protec
tion lui est accordée soit en vertu d'un accord
international, soit sur la base de la réciprocité.

Art. 3. Les questions dont la présente loi
n'assure pas la réglementation et celles qui concer
nent les relations du travail (art. 14) sont régies
par les dispositions du Code civil et du Code du
travail respectivement.

Droit d'auteur

Art. 4. 1) Le droit d'auteur appartient à la
personne qui a fait l'œuvre (l'auteur).

2) Les adaptations, transformations ou traduc
tions de l'œuvre d'un auteur, pourvu qu'elles
constituent la création indépendante d'un talent
original, bénéficient de la même protection qu'une
œuvre originale; elles en bénéficient sans préju
dice des droits de l'auteur de l'œuvre originale.

Art. 5. 1) Lorsqu'une œuvre créée en colla
boration par deux personnes ou plus forme un
tout indivisible, chacun de ceux qui ont collaboré
à ladite œuvre est titulaire d'un droit d'auteur
conjoint et, en cas de doute, possède une quote
part égale de ce droit; toutefois, chacun des

collaborateurS' peut agir séparément contre les
violations du droit d'auteur.

2) Lorsqu'une œuvre créée par la collaboration
de deux personnes ou plus ne forme pas un tout
indivisible, chaque collaborateur reste titulaire
d'un droit d'auteur relatif sur sa propre contri·
bution.

3) Dans le cas d'un recueil d'ouvrages consi
déré comme tel, le droit d'auteur appartient à
l'éditeur sans préjudice du droit qui porte sépa
rément sur chacune des œuvres rentrant dans ledit
recueil.

Art. 6. 1) Le droit d'auteur afférent à des
œuvres anonymes, ou publiées sous un pseudo
nyme, est exercé par le premier éditeur de
l'œuvre jusqu'à ce que l'auteur révèle son identité.

2) Dans le cas d'une œuvre non publiée dont
l'auteur est inconnu, le droit d'auteur peut être
exercé par les organismes appelés à représenter
les intérêts des auteurs, du moment qu'il y a des
raisons sérieuses de présumer que l'auteur pos
sède la nationalité hongroise.

Art. 7. Les auteurs jouissent de droits de
caractère moral et patrimonial sur leurs œuvres.

Chapit~e II

LE DROIT MORAL

Art. 8. 1) L'auteur a le droit d'autoriser la
publication de son œuvre.

2) Tant que l'œuvre n'a pas été publiée, l'essen
tiel de son contenu ne doit pas être divulgué
sans l'autorisation de l'auteur.

Art. 9. 1) L'auteur a le droit de voir son nom
figurer sur l'œuvre; son nom doit être mentionné
ou indiqué dans les adaptations, citations ou corn·
munications de fragments de son œuvre. L'auteur
a le droit de mettre son œuvre à la disposition
du public sans l'indiCation de son nom ou sous
un pseudonyme.

2) L'auteur a le droit de revendiquer, à l'abri
de toute contestation, la paternité de l'œuvre.

A;t. 10. Toute altération ou utilisation non
autorisée de l'œuvre doit être considérée comme
une atteinte au droit moral de l'auteur.

Art. Il. L'auteur peut, pour des motifs vala
bles, révoquer l'autorisation de publier son
œuvre; il peut interdire que l'on continue à uti
liser une œuvre déjà publiée; il est cependant
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tenu de payer les dommages-intérêts qui ont pu
être encourus antérieurement à la date à laquelle
il fait une telle déclaration. Ce droit ne porte pas
atteinte à celui qu'a l'employeur d'utiliser l'œuvre.

Art. 12. 1) Le droit moral est imprescriptible;
l'auteur ne peut ni l'aliéner, ni y renoncer.

2) Après la mort de l'auteur et pendant la
durée de la protection (art. 15) le droit moral régi
par la présente loi est exercé par la personne à
laquelle 'l'auteur a confié l'administration de sa
propriété littéraire, scientifique ou artistique et, à
défaut d'une telle personne, par celui qui acquiert
un tel droit par voie de succession.

3) A l'expiration du délai de la protection, le
droit moral de l'auteur est protégé par les orga
nismes chargés de représenter les intérêts des
auteurs ou par tout autre organisme désigné par
le Ministre de la culture et de l'éducation, s'il
advient que l'utilisation de l'œuvre soit de nature
à la déformer ou porte atteinte à la réputation
de l'auteur.

Chapitre III

LE DROIT PATRIMONIAL

Art. 13. 1) Si la loi n'en dispose pas autre
ment, le consentement de l'auteur est nécessaire
pour toute utilisation de l'œuvre. Ce consente
ment est également nécessaire pour l'utilisation
du titre propre à l'œuvre.

2) Après la mort de l'auteur et jusqu'à l'expi
ration du délai de protection, le droit de consente
ment appartient au successeur en titre.

3) Si la loi n'en dispose pas autrement, l'auteur
ou son successeur en titre ont droit à une rému
nération pour l'utilisation de l'œuvre. TI ne peut
y avoir renonciation à la rémunération en
l'absence d'une' déclaration expresse à cet effet.

Art. 14. 1) Lorsque l'œuvre est créée dans le
cadre d'un emploi et que l'employeur a le droit
d'utiliser ladite œuvre en vertu des rapports de
travail, le transfert de l'œuvre est censé consti
tuer un assentiment à la publication et le droit
d'utilisation se trouve reporté sur l'employeur.
L'employeur acquiert ce droit dans la mesure qui
résulte des termes des rapports de travail et il
ne peut l'exercer que dans les limites de ses
activités. L'utilisation de l'œuvre par l'auteur hors
de ces limites est subordonnée au consentement
de l'employeur; toutefois, celui-ci ne doit refuser
son consentement que pour des raisons sérieuses.

2) Si la durée maximale de l'exercice du droit
d'utilisation est fixée par la loi à titre impératif,
le droit d'utilisation appartient à l'auteur à l'expi
ration de ce délai. Le droit d'utilisation appartient
aussi à l'auteur si l'employeur ne s'en sert pas
pendant le délai fixé par la loi.

Art. 15. 1) Le droit patrimonial est protégé
du vivant de l'auteur et pendant 50 ans après sa
mort.

2) Le délai de protection de 50 ans commence
à courir au 1er janvier de l'année qui suit la mort
de l'auteur et, s'il y a des coauteurs (art. 5, par. 1),
à compter du 1er janvier de l'année qui suit la
mort du dernier survivant de ceux-ci.

3) Si l'identité de l'auteur ne peut pas être
établie, le délai de protection est de 50 ans après
l'année de la première publication de l'œuvre.
Si toutefois l'auteur révèle son identité pendant
cette période, le délai de protection doit être
évalué conformément au paragraphe 2.

4) Le délai de protection des œuvres cinéma
tographiques est de 50 ans à compter du
1er janvier de l'année qui suit la première repré
sentation.

Chapitre IV

LIMITES DES DROITS DES AUTEURS

Libre utilisation

Art. 16. L'utilisation de l'œuvre dans les limites
définies par les articles 17 à 21 ne donne lieu à
aucune rémunération et n'est pas soumise au
consentement de l'auteur.

Art. 17. 1) Des fragments d'une œuvre publiée
peuvent librement faire l'objet de citations
exactes dans la mesure où la nature et le but de
l'œuvre adaptée le justifient et à condition que
l'on indique la source et le nom de l'auteur.

2) Des fragments d'une œuvre publiée ou des
œuvres entières, si elles sont de petites dimensions,
peuvent être reproduits pour les besoins de
l'enseignement scolaire, y compris les programmes
scolaires de la radiodiffusion et de la télévision,
ainsi que pour les besoins de la diffusion des
connaissances scientifiques; la source et le nom
de l'auteur doivent être indiqués.

3) La création d'une œuvre nouvelle et indé
pendante peut se fonder sur une œuvre existante;
toutefois, ce droit ne s'étend pas à l'adaptation de
l'œuvre originale à des ;fins théâtrales ou cinéma
tographiques, ou en vue de sa divulgation dans
le public par la radio ou la télévision, ou dans le
cadre d'une production revêtant la même forme
artistique.

Art. 18. 1) Toute personne peut reproduire
une œuvre déjà publiée si ladite reproduction n'est
pas destinée à circuler dans le public à des fins
de profit et si elle ne porte pas autrement atteinte
aux intérêts légitimes de l'auteur. La présente
disposition ne s'applique pas aux ouvrages d'archi
tecture et de technique.

2) Les copies d'une œuvre ne peuvent être
empruntées que dans les limites de la libre utili
sation.

Art. 19. 1) Les nouvelles et les points de fait
présentant un caractère d'information peuvent
être librement reproduits par voie d'impression,
mais la source, doit être indiquée. La teneur des
débats publics et des discours peut être libre
ment reproduite, mais la publication de recueils
de discours reste subordonnée au consentement
de l'auteur.

2) Les articles d'actualité relatifs à des sujets
d'intérêt économique et politique peuvent être
librement reproduits dans les journaux et publi
cations périodiques avec l'indication de leur
source et le nom de l'auteur, à moins qu'une
telle reproduction n'ait été interdite lors de la
première publication.
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3) Les sculptures, les peintures et les œuvres
d'architecture ou des arts appliqués, ainsi que les
photographies, peuvent être librement utilisées
par la télévision dans des occasions déterminées,
ou à des fins de mise en scène théâtrale, sans
indication du nom de l'auteur.

Art. 20. 1) Dans la mesure où les circonstan
ces le justifient, des œuvres peuvent être présen
tées, produites ou divulguées dans les actualités
ou dans les programmes radiophoniques et télé
visés du jour, à propos des événements d'actua
lité, sans indication du nom de l'auteur.

2) Les ouvrages des beaux-arts, de l'architecture
et des arts appliqués, ainsi que les photographies
publiquement exposées, peuvent être montrés au
public par la presse, les actualités et d'autres pro
grammes objectifs de la télévision, en vue de
rendre compte des événements en cours.

Art. 21. 1) Toute œuvre publiée peut être
présentée lors des cérémonies de la vie des écoles,
ou pour les besoins de toute autre activité sco
laire.

2) Les œuvres publiées peuvent être présentées
lors de réunions privées de caractère occasionnel,
ainsi qu'aux solennités de masse, aux manifesta
tions auxquelles donnent lieu les fêtes, etc., si
ladite présentation n'a pas pour objet, même
indirectement, de rapporter ou d'accroître des
profits et si les personnes qui y collaborent ne
sont pas rémunérées.

3) Toute œuvre peut être présentée ou repré
sentée à des fins privées, du moment que l'on
ne se propose pas de gagner ou d'accroître des
profits.

Utilisation sans le consentement de l'auteur,
mais avec paiement d'une rémunération

Art. 22. 1) La radiodiffusion et la télévision
ont le droit, sans autorisation spéciale de l'auteur,
mais sous réserve d'une juste rémunération :

a) De diffuser une œuvre déjà publiée sans y
apporter de modification;

b) De transmettre une présentation ou une
représentation de caractère public et de diffuser
des événements à partir d'un lieu public; le
moment auquel il est procédé à la diffusion ou
à la transmission doit être fixé d'un commun
accord avec le théâtre ou l'institution organisa
trice. La radio et la télévision perdent ce droit
si la transmission est exclue ou limitée en vertu
d'un contrat d'utilisation.

2) Si l'auteur modifie son œuvre déjà publiée
et communique à la radio et à la télévision la
notification de ce fait accompagnée de la nou
velle version, le droit de la radio et de la télé
vision, tel qu'il vient d'être indiqué, porte unique
ment sur l'utilisation de la nouvelle version.

Art. 23. 1) La radio et la télévision ont le
droit d'enregistrer les sons et les vues de toute
œuvre qu'elles sont autorisées à diffuser aux
termes de l'article 22, paragraphe 1, et de sous
titrer et présenter ces enregistrements dans le
cours de leurs propres émissions. Ces enregistre
ments peuvent être aussi retransmis contre paie
ment d'une rémunération.

2) Le consentement de la radio et de la télé
vision est exigé pour la diffusion, en tout ou en
partie, de leurs programmes par d'autres insti
tutions de radio et de télévision, ainsi que pour
procéder à leur enregistrement en vue de les
vendre dans le public ou de les présenter publi
quement.

Autorisation d'utilisation dans l'intérêt
de la société

Art. 24. 1) Si le successeur en titre de l'auteur
refuse, sans raison valable, de permettre que l'on
continue à utiliser une œuvre publiée, son consen
tement peut être remplacé par une décision de
justice prononcée dans l'intérêt de la société, à
moins qu'une telle solution ne soit exclue par un
accord international.

2) L'utilisation donne lieu, en ce cas, au paie
ment d'une somme d'argent.

Chapitre V

CONTRATS D'UTILISATION

Règles générales

Art. 25. Dans les cas fixés par la loi, l'auteur
ou son successeur en titre ne peut conclure un
contrat en vue de l'utilisation de l'œuvre qu'avec
l'organisation compétente ou par l'intermédiaire
de celle-ci.

Art. 26. 1) Les clauses des contrats d'utilisa
tion sont déterminées par les parties dans les
limites prévues par la loi.

2) TI n'est pas permis de déroger, au préju
dice de l'auteur, aux dispositions de la loi qui ont
pour objet de protéger les intérêts de celui-ci.
De même, il ne peut être fait d'exceptions aux
dispositions qui, édictées en application d'une loi,
interdisent de telles exceptions. Les stipulations
contractuelles contraires à de telles dispositions
sont nulles et de nul effet; l'on y substitue les
dispositions pertinentes de la loi.

Art. 27. Le contrat d'utilisation doit être
rédigé par écrit, à moins que la loi n'en dispose
autrement.

Art. 28. 1) Sauf disposition contraire de la
loi, l'utilisateur n'acquiert pas un droit exclusif
d'utilisation, à moins que ce droit ne soit expres
sément stipulé dans le contrat.

2) Sauf disposition contraire de la loi, l'utilisa
teur ne peut pas céder ses droits sans l'autorisa
tion ,de l'auteur.

3) La cession de la propriété d'une œuvre
n'entraîne pas la cession des droits d'auteur;
l'œuvre livrée en vertu d'un contrat d'utilisation
reste la propriété de l'auteur, à moins que le
contraire ne soit stipulé dans le contrat.

Art. 29. 1) L'utilisateur doit, dans le délai fixé
par la loi, déclarer s'il accepte l'œuvre livrée en
exécution d'un contrat d'œuvre future.

2) Si le contrat porte sur une œuvre future,
['utilisateur a le droit de renvoyer l'œuvre à
['auteur, si les circonstances le justifient, et cela
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même à plusieurs reprises, pour qu'il y soit
apporté des améliorations dans un délai appro-
prié.

3) Si l'auteur, sans raison valable, refuse
d'apporter l'amélioration, ou ne l'apporte pas
dans le délai fixé, l'utilisateur a le droit de mettre
fin au contrat sans payer aucune rémunération.

4) Si l'œuvre reste insusceptible d'utilisation
même une fois améliorée, l'auteur a droit à une
rémunération réduite.

Art. 30. Une fois que l'auteur a autorisé l'uti
lisation de l'œuvre, il doit apporter à celle-ci les
modifications qui sont indispensables ou évidem
ment nécessaires à ladite utilisation sans changer
le fond de l'ouvrage; s'il ne s'acquitte pas de cette
obligation, ou s'il ne peut pas s'en acquitter,
l'utilisateur a le droit de faire procéder aux:dites
modifications sans le consentement de l'auteur.

Contrat d'édition

Art. 31. 1) Par le contrat d'édition, l'auteur
met l'œuvre à la disposition du public et l'éditeur
acquiert le droit de la publier et de la distribuer
moyennant le paiement d'une rémunération à
l'auteur.

2) En cas de doute, le droit de publier a pour
objet la. publication de l'œuvre en langue
hongroise. Le droit de publier exercé en vertu

d'un contrat est exclusif, sauf s'il s'agit de recueils,
ou d'œuvres destinées aux journaux et aux pério-
diques. 1

Art. 32. Le contrat d'édition ne porte que sur
une période définie ou sur un nombre d'exemplai
res déterminés. li appartient aux: dispositions de
la loi d'autoriser la conclusion de contrats pour
une période indéterminée, dont elles peuvent fixer
la durée maximale.

Art. 33. Si, lorsqu'il s'agit d'une œuvre écrite
en vertu d'un contrat, l'éditeur s'abstient de la
publier dans le délai fixé par la loi ou le contrat,
ou, à défaut d'une telle détermination, dans un
délai raisonnable, l'auteur peut mettre fin au
contrat et réclamer le paiement d'une indemnité.

Contrat de diffusion
Art. 34. 1) Par le contrat de diffusion, l'auteur

met l'œuvre à la disposition de la radio ou de
la télévision qui acquièrent, pour la période fixée
par le contrat, le droit de diffuser l'œuvre et d'en
enregistrer les sons et les vues moyennant le paie
ment d'une rémunération à son profit.

2) Si l'œuvre destinée à la diffusion n'est pas
utilisée pendant le délai fixé par le contrat ou, à
défaut d'une telle détermination, dans un délai
raisonnable, l'auteur peut mettre fin au contrat et
réclamer le paiement d'une indemnité.

DÉCRET N° 6/1969 (VIII.30) DU MINISTRE DE LA CULTURE ET DE L'ÉDUCATION
SUR LA PROCÉDURE DEVANT L'AUTORITÉ CHARGÉE DE LA GARDE DES
MINEURS

Chapitre VI

QUESTIONS CONCERNANT LE DROIT DE QUITTER

LE FOYER DES PARENTS

Art. 61. L'autorité chargée de la garde entend
le mineur et ses parents ou celui des parents qui
a la garde, ainsi que, en cas de nécessité, les
membres de la famille les plus proches, avant
d'accorder à un mineur l'autorisation de quitter,
sans le consentement des parents, le foyer de
ceux-ci, ou toute autre résidence qu'ils ont pu
désigner (art. 76.3 de la loi sur la famille).

Art. 62. 1) La demande du mineur doit être
rejetée si le départ du foyer des parents ne sen
pas quelque intérêt important de l'intéressé, par
exemple poursuivre des études, recevoir une for
mation complémentaire, ou prendre un emploi, et
cela seulement s'il n'est pas pourvu à -sa repré
sentation légale, à son entretien, à son éducation,
à sa garde et à sa surveillance. La décision de
rejet doit enjoindre au mineur de retourner au
foyer de ses parents s'il l'a déjà quitté.

2) L'autorité chargée de la garde peut enjoin
dre à un mineur de retourner au foyer de ses
parents si cela sert au mieux: ses intérêts, compte
tenu de la disposition figurant au paragraphe 1.

Chapitre VUI

QUESTIONS CONCERNANT LES MESURES DE PROTECTION
ET DE PRÉCAUTION ET L'ASSISTANCE PROTECTRICE

Mesures de protection et de précaution

Art. 67. 1) Dans l'intérêt d'un mineur, l'auto-
rité chargée de la garde peut décider que des
mesures de protection et de précaution doivent
être prises en dehors de toute procédure pénale
si le développement moral du mineur, son éduca
tion et sa prise en charge ne sont pas assurés dans
le milieu du parent ou de la personIie, quelle
qu'elle soit, qui exerce la garde, ci-après désignée
la personne chargée de la garde (art. 31.1 du
décret-loi rrO 10 de 1962).

2) L'autorité chargée de la garde engage une
procédure tendant à ce qu'il soit pris des mesures
de protection et de précaution dans tous les cas
suivants:

a) Si la police, le ministère public, le tribunal
ou une organisation sociale lui enjoignent de le
faire;

b) Si de tellt<s mesures sont justifiées par une
notification dûment motivée;

c) Si l'autorité se trouve informée de faits d'où
ressort la nécessité de telles mesures.
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3) En cours de procédure, l'autorité chargée
de la garde doit, si besoin est, citer la personne
chargée de la garde et le mineur à comparaître ;
elle doit leur faire connaître les faits soit conjoin
tement, soit séparément, et les entendre sur ces
faits.

Art. 68. 1) Selon les circonstances, l'autorité
chargée de la garde peut prendre les mesures de
protection et de précaution suivantes :

a) S'entretenir avec le mineur, lui donner des
renseignements et des avis, ainsi que des avertis
sements sur son comportement répréhensible;
lesdits avertissements sont consignés au dossier et
de règles de conduite impératives peuvent égale
ment être prescrites ;

b) Hors la présence du mineur, avertir la per
sonne chargée de la garde des conséquences de
son comportement répréhensible; avertir ladite
personne qu'elle doit changer de conduite; la
contraindre à solliciter des avis soit auprès d'une
institution de neuro-pathologie de l'enfance, soit
auprès d'un organisme de consultations éduca
tives, et à se conformer à ces avis dans l'éduca
tion de l'enfant; les avertissements et remontran
ces peuvent être réitérés; ils sont consignés au
dossier;

c) Demander au directeur de l'école, à la
commission permanente, à l'employeur ou à
l'organe syndical approprié, de persuader la per
sonne chargée de la garde de modifier son
comportement répréhensible et préjudiciable à

- l'éducation du mineur ;

d) Contraindre la personne chargée de la garde,
par une décision de nature à lui faire craindre
soit les mesures prévues au paragraphe 4, soit
une amende, à se conformer aux obligations
énoncées dans la remontrance, s'il s'avère que
les moyens utilisés par application des para
graphes précédents restent sans effet ;

e) En coopération avec les organes administra
tifs spéciaux compétents, aider le mineur de plus
de 14 ans à obtenir un emploi approprié, compte
dûment tenu des dispositions relatives à la scola
rité obligatoire (art. 7 du décret-loi nO 13 de 1967)
et aux rapports de travail [art. 18.2 de la loi n° 2
de 1967, ci-après désignée sous le titre de Code
du travail, et section 9 du décret du gouverne
ment nO 34/1967 (X.8) ci-après désigné sous le
titre de décret d'application du Code du travail] ;

f) User de son influence, en cas de besoin,
pour améliorer les conditions de travail de la
personne èhargée de la garde.

2) L'autorité chargée de la garde doit prendre
des mesures de concert avec les organismes sani
taires compétents (médecin chef du district, méde
cin désigné pour le service des assurances socia
les, responsable médical de l'école, etc.), pour
mettre :fin à divers faits qui, dans le milieu,
constituent une menace pour la santé du mineur.
En cas de violation des dispositions du Code du
travail (art. 20.2, 30.2, 38.4 et 42.2, ainsi que
les sections 12.2 et 50.1 du décret d'application
du Code du travail) l'autorité chargée de la garde
peut demander au syndicat compétent d'engager
la procédure appropriée (art. Il à 17 du Code
du travail).

3) L'autorité chargée de la garde peut accorder
des subsides (art. 78) si le développement d'un
mineur est entravé par le manque de ressources
matérielles.

4) Dans le cadre des mesures de protection et
de précaution, l'autorité chargée de la garde a
la faculté d'entreprendre les ajustements suivants :
mettre fin à la surveillance exercée par les parents,
poursuivre le recouvrement forcé de la pension
alimentaire, modifier la garde de l'enfant, obliger
la personne chargée de-la garde à rendre compte
devant un jury social (décret-loi n° 24 de 1962)
ou devant le juge pénal et la soumettre à une
cure de désintoxication (art. 2.2 du décret-loi
nO 27 de 1966).

Art. 69. 1) S'il s'avère que les mesures prises
par l'organe administratif spécial du comité exé
cutif du conseil local compétent dans l'exercice
des fonctions énumérées aux paragraphes 1 à 3
de l'article 68 restent sans effet, le dossier doit
être soumis à l'autorité chargée de la garde, à
moins 'que l'organe administratif dont il s'agit
n'ordonne la prise en charge du mineur par l'Etat
(art. 71).

3) Les autorités chargées de la garde à l'éche
lon du district ou de la municipalité peuvent
inviter la commission permanente, l'institut de
neuro-pathologie infantile compétent, l'organisme
de consultations éducatives et les fonctionnaires
chargés de la protection de la jeunesse à accomplir
les tâches prévues au paragraphe précédent.

Art. 70. 1) En cas,de besoin, l'autorité char
gée de la garde peut, à tout moment de la pro
cédure, nommer, par une décision, un protecteur
du mineur, afin d'assurer et de contrôler son
développeme~t de manière ininterrompue.

2) Peut être désignée comme protecteur toute
personne que ses aptitudes et sa situation rendent
capable de favoriser l'éducation du mineur. La
décision de nomination doit informer le protec
teur de ses fonctions et des règles de conduite
imposées au mineur.

3) Le protecteur est chargé de veiller constam
ment à la conduite du mineur confié à sa surveil
lance, de favoriser son développement moral dans
la bonne direction et, en cas de besoin, d'assister
la personne chargée -de la garde dans l'éducation
de l'enfant.

4) Chaque fois que cela s'avère être néces
saire, et au moins une fois tous les trois mois,
le protecteur fait rapport à l'autorité chargée de
la garde sur les résultats de ses efforts et sur ses
expériences. Il peut proposer à ladite autorité de
mettre fin à la surveillance protectrice si celle-ci
a perdu sa raison d'être par suite des change
ments survenus dans la situation du mineur.

Art. 71. S'il s'avère que les mesures de protec
tion et de précaution restent sans effet ou qu'il
n'y a pas de succès à en attendre, l'autorité char
gée de la garde doit ordonner la prise en charge
du mineur par l'Etat.

Art. 72. Si l'intérêt du mineur l'exige, l'autorité
chargée de la garde peut désigner un protecteur
lorsqu'elle met fin à la prise en charge par l'Etat.
En ce cas, le protecteur peut être désigné dans
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le village par l'organe administratif spécial du
comité exécutif du conseil local, compte dûment
tenu des dispositions de l'article 70.

1

Art. 73. 1) Lorsqu'un tribunal place un mineur
dans un établissement de redressement ou le
condamne à une peine d'emprisonnement, il doit
immédiatement notifier copie de sa décision à
l'autorité chargée de la garde à l'échelon du
district, de la commune, ou du district urbain
(municipal) qui est compétente au lieu de rési
dence de la personne chargée de la garde de
l'intéressé.

2) Au reçu de ladite notification, l'autorité
chargée de la garde doit prendre des mesures
pour veiller à ce que le mineur soit placé dans
un milieu favorable s'il a été mis en liberté pro
visoire ou surveillée. A cette fin, elle peut deman
der à la commission permanente de l'aider à
réaliser les .conditions d'un entourage approprié.

3) En cas 'de besoin, l'autorité chargée de la
garde peut prendre l'une quelconque des mesures
énumérées aux articles 60, 70.1 et 77 dans l'inté
rêt d'un mineur qui sort d'un établissement péni
tencier sans avoir bénéficié de la mise en liQerté
surveillée.

Assistance postpénale

Art. 74. 1) L'autorité chargée de la garde, au
reçu d'une notification émanant soit du tribunal,
soit du directeur d'un établissement de redresse
ment et relative à un mineur qui a fait l'objet
d'une mesure de mise en liberté provisoire, d'une
condamnation à des travaux correctionnels-éduca
tifs, d'une condamnation avec sursis, d'une déci~

sion de mise en liberté surveillée, ou d'une déci
sion de sortie provisoire d'un établissement de
redressement, doit faire comparaître le mineur
dont il s'agit, lui donner des instructions sur
la conduite à suivre et l'informer qu'il ne doit
pas changer de résidence ou d'emploi sans l'auto
risation préalable de ladite autorité chargée de la
garde. Il doit en être donné acte au dossier.

2) L'autorité chargée de la garde est tenue de
mettre en œuvre les possibilités existantes pour
veiller à ce que le mineur s'insère dans un milieu
qui exerce une influence favorable sur' son déve
loppement moral.

Art. 75. 1) L'autorité chargée de la garde doit
désigner un protecteur pour le mineur admis à
l'assistance postpénale. La décision de désignation
doit contenir l'énoncé des règles de conduite pres
crites par le tribunal ou par le conseil de l'éta
blissement de redressement, ainsi que la date à
laquelle les fonctions du protecteur prendront fin.
L'autorité chargée de la garde doit envoyer une
copie de la décision au tribunal ou au directeur
de l'établissement de redressement, ainsi qu'à
l'autorité de police compétente.

2) Les fonctions du protecteur sont régies par
les dispositions du paragraphe 3 de l'article 70.

3) Le protecteur est habilité à prendre connais
sance du dossier de l'instance pénale; il doit faire
rapport à l'autorité chargée de la garde sur les
résultats de ses efforts et sur ses expériences
tous les trois mois. L'autorité chargée de la garde
doit envoyer copie du rapport du protecteur au

tribunal ou au directeur de l'établissement de
redressement.

Art. 76. 1) A l'expiration de la période men
tionnée au paragraphe 1 de l'article 77, l'autorité
chargée de la garde doit informer le tribunal ou
le directeur de l'établissement de redressement
dans le cas où la conduite du mineur a été au
dessus de tout reproche pendant l'assistance post
pénale ou si l'intéressé a atteint l'âge de 18 ans
accomplis.

2) Le prqtecteur doit informer l'autorité char
gée de la garde dans le cas où la conduite du
mineur pendant l'assistance postpénale a été
répréhensible et où il s'est avéré que ses propres
efforts sont restés sans effet. L'autorité chargée
de la garde doit sans tarder communiquer ces
faits au tribunal _ou au directeur de l'établisse
ment de redressement.

Art. 77. 1) L'assistance postpénale dure jus
qu'à l'expiration du délai de mise en liberté pro
visoire, l'exécution des travaux correctionnels
éducatif~, l'expiration du sursis qui accompagne
la condamnation à une peine d'emprisonnement,
ou l'expiration de la période soit de mise en
liberté surveillée, soit de sortie provisoire de l'éta
blissement de redressement; elle ne saurait se
prol,onger une fois que le mineur a atteint l'âge
de 18 ans révolus.

2) Si le mineur soumis à une surveillance pro
tectrice atteint l'âge de la majorité au cours de
l'assistance postpénale, l'autorité chargée de la
garde est désormais incompétente pour prendre
des mesures en vue d'assurer directement la sur
veillance de l'intéressé; elle doit cependant faci
liter la bonne orientation du développement de
celui-ci en faisant appel au responsable de la
prévoyance sociale du service sanitaire compétent
et en lui communiquant tous les faits de l'affaire.
Le responsable de la prévoyance sociale doit,
compte tenu du présent décret, se conformer au"
dispositions qui régissent l'assistance postpénale
donnée aux anciens détenus ; si besoin est, il doit
inviter la commission permanente. de la santé et
de la prévoyance sociale, l'organe syndical ou la
Ligue de la jeunesse communiste à suivre de près
la manière de vivre et les conditions de vie de la
personne devenue majeure qui subit une surveil
lance protectrice et à fournir à celle-ci l'aide et
l'assistance dont elle peut avoir besoin.

3) Les dispositions du paragraphe précédent
s'appliquent aux mesures que l'autorité chargée
de la garde est tenue de prendre dans le cas
d'une personne qui est sortie d'un établissement
de redressement au moment de sa majorité si le
directeur de l'établissement fait appel à ladite
autorité à cette fin.

Chapitre IX

QUESTIONS CONCERNANT L'OCTROI DE SUBSIDES
AUX MINEURS

Art. 78. 1) L'autorité chargée de la garde peut
également, si la demande lui en est faite, accorder
des subsides aux mineurs.



90 HONGRIE

2) Avant de prendre une décision, l'autorité
chargée de la garde doit s'assurer que ladite
demande est justifiée; à cette fin, elle doit se faire
remettre une déclaration de salaires ou de revenus
moyens et, en cas de besoin, un certificat médical
délivré par le médecin désigné pour le service des
assurances 'sociales ou par un spécialiste ; elle doit
procéder à une enquête sur les circonstances de
l'affaire.

Art. 79. La décision d'octroi de subsides doit
contenir, dans son dispositif :

a) Le nom du mineur ainsi que le montant et
l'objet des subsides;

b) L'ordre, adressé à l'autorité financière du
comité exécutif du conseil local, de payer les
subsides, avec l'indication des noms et adresse de
la personne habilitée à toucher l'argent;

c) L'ordre, adressé à la personne habilitée à
toucher le montant des subsides, de rendre compte
de l'opération.

•. Art. 81. 1) L'autorité chargée de la garde doit
faire en sorte que les subsides soient payables
entre les mains du représentant légal du mineur,
de la personne chargée de sa garde, de son pro
tecteur, ou du mineur lui-même au cours de
l'assistance postpénale.

2) Les personnes énumérées au paragraphe pré
cédent doivent rendre compte de l'emploi qui a
été fait des subsides dans un délai de 15 jours
à compter de la date du paiement; elles sont
tenues de produire les certificats, factures et bor
dereaux d'achat.

3) Le . montant des subsides accordés pour
couvrir les frais de services dans un centre
d'accueil diurne ou une institution (repas, etc.)
doit être remis par l'autorité chargée de la garde
à ce centre d'accueil diurne ou à cette institution.

Chapitre X

QUESTIONS CONCERNANT LA PRISE EN CHARGE
PAR L'ÉTAT

Ordre de. prise en charge par l'Etat

Art. 83. La prise en charge par l'Etat peut
être décidée, dans l'intérêt d'Un mineur, par l'auto
rité chargée de la garde, soit d'office, soit sur
demande.

Art. 85. 1) Avant de décider la prise en charge
par l'Etat, l'autorité chargée de la garde doit :

a) Procéder à une enquête sur les faits de
l'affaire;

b) Se procurer une copie de l'acte de nais
sance du mineur;

c) Déterminer, si possible, la situation finan
cière ou les rémunérations de la personne qui
peut être tenue d'assurer l'entretien du mineur,
le titre juridique sur lequel repose cette obligation
(parenté, décision judiciaire, etc.) et la réalisation
ou l'absence des conditions donnant droit soit à
une allocation familiale, soit à une allocation
d'aide aux orphelins;

d) Solliciter, en cas de besoin, l'aide de l'insti
tut de neuro-pathologie infantile ou de l'organisme
de consultations éducatives.

2) Un certificat médical doit être obtenu soit
du médecin désigné pour le service des assurances
sociales, soit d'un spécialiste, préalablement à
toute prise en charge qui pourrait être motivée
par la maladie d'une personne vivant dans le
milieu où se trouve le mineur, ou par l'insuffisance
des soins médicaux dispensés à celui-ci.

DÉCRET DU GOUVERNEMENT N° 20/1969 (V.13) SUR LA PRISE EN CHARGE DES
MINEURS PAR L'ÉTAT ET L'ADOPTION DES MINEURS PRIS EN CHARGE PAR
L'ÉTAT

Article premier. 1) Les parents ont le devoir
de prendre soin des mineurs, de les élever et de
subvenir à leurs besoins, de favoriser leur crois
sance physique, mentale et morale et de protéger
leurs intérêts tant personnels que patrimoniaux.

2) L'autorité chargée de la garde des mineurs
doit prendre des mesures immédiates dans l'inté
rêt de l'un quelconque d'entre eux si, pour une
raison quelconque, nul ne prend soin de lui, ni
n'assure son éducation, son entretien et la protec
tion de sa croissance physique, mentale ou morale.

Art. 2. Dans l'accomplissement de ces tâches,
l'autorité chargée de la garde peut :

a) Prendre des mesures de protection et de
précaution;

b) Engager ou introduire, dans les cas prévus
par des dispositions particulières, des procédures
dans l'intérêt des mineurs;

c) Ordonner que les mineurs soient pris en
charge par l'Etat.

Art. 3. La prise en charge par l'Etat a pour
objet, d'une part, de veiller à ce que l'on prenne
soin des mineurs, de leur éducation et de leur
entretien et, d'autre part, de diriger leur crois
sance physique, mentale et morale s'il n'y est pas
pourvu dans leur propre milieu.

Art. 4. 1) S'il y a une raison d'ordonner qu'un
mineur soit pris en charge par l'Etat et s'il est
nécessaire d'assurer son logement sans délai, ledit
mineur peut être transféré provisoirement à l'insti
tution départementale ou municipale d'aide à
l'enfance et à la jeunesse la plus proche. De
même, l'enfant peut être admis à titre provisoïre
par le directeur de l'institution dont il s'agit.

2) L'admission provisoire d'un mineur peut
être requise par l'autorité chargée de la garde, le
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tribunal, l'autorité pénitentiaire, la police et, dans
un village, le président du comité exécutif du
conseil local.

3) La présentation d'un mineur provisoirement
admis dans un institut d'aide à l'enfance et à la
jeunesse incombe à l'organisme qui a ordonné le
transfert. Le fait de la présentation et de l'admis
sion est immédiatement notifié à l'autorité compé
tente chargée de la garde des mineurs.

Art. 5. L'autorité chargée de la garde prend
sans tarder une décision sur l'opportunité de la
prise en charge par l'Etat et attache, en termes
exprès, un effet immédiat à sa décision.

Art. 6. 1) Sauf disposition contraire de la loi,
les frais de la prise en charge par l'Etat sont sup
portés, en partie, par la personne qui peut être
obligée d'assurer l'entretien du mineur en vertu
des lois sur la famille, ou qui a assumé des
responsabilités particulières à cet égard.

2) L'autorité chargée de la garde peut fixer une
contribution payable par les parents, les parents
adoptifs, les grands parents ou les frères et sœurs
majeurs, ou par toute autre personne qui s'est
obligée à assurer l'entretien du mineur par un
acte notarié ou sous seing privé assorti .d'une
pleine force probatoire, ou dont l'obligation ali
mentaire résulte soit d'une ordonnance judiciaire,
soit d'un accord sanctionné par le tribunal.

3) Si chacune des personnes qui sont également
tenues d'une obligation d'entretien gagne pour son
compte des rémunérations ou des revenus, l'auto
rité chargée de la garde doit les contraindre à
payer proportionnellement à leurs rémunérations
ou revenus respectifs.

Art. 7. 1) L'autorité chargée de la garde fixe
la contribution à une somme égale, en général, à
20 %. du revenu mensuel moyen de la personne
tenue de l'obligation alimentaire.

2) Le montant total des sommes et autres ali
ments versés par une personne tenue de le faire
ne doit pas dépasser 50 % de ses revenus men
suels moyens.

3) Si la personne tenue de verser une contri
bution doit assurer l'entretien de trois enfants
ou plus, ou verser des sommes ou aliments qui
leur sont destinés, le montant de la somme paya
ble pour chaque enfant doit être inférieur à 20 %
des revenus mensuels moyens de l'intéressé.

4) Si le mineur pris en charge par l'Etat ne
dispose pas lui-même de rémunérations ou de
revenus suffisants, l'autorité chargée de la garde
doit en tenir compte pour fixer le montant de la
contribution.

Art. 8. 1) Si la personne tenue d'une obliga
tion alimentaire a été condamnée par les juges à
payer, pour un enfant, une pension d'un montant
tel que 50 % de ses rémunérations et revenus ne
suffisent pas à y faire face, en tout ou en partie,
l'autorité chargée de la garde introduit une action
afin qu'il soit statué sur la quote-part des ali
ments et versements que doit supporter le débi
teur.

2) Lorsqu'avant de statuer sur la pension
destinée à un enfant le tribunal apprend que le
débiteur est tenu d'assurer aussi l'entretien d'un

mineur pris en charge par l'Etat, il doit inviter
l'autorité chargée de la garde à exercer les droits
qu'il tient du paragraphe précédent.

Art. 9. L'autorité chargée de la garde peut
établir une contribution prenant effet à compter
de la date d'une ordonnance régulière de prise
en charge par l'Etat ou, si le mineur a été préa
lablement admis dans une institution d'aide à
l'enfance et à la jeunesse, à compter de la date
d'admission et, dans tous les cas, avec un effet
rétroactif pour une période n'excédant pas six
mois.

Art. 10. 1) La décision d'établir une contribu
tion doit être expressément assortie d'un effet
immédiat.

2) Les demandes de paiement portant sur une
contribution et sur des aliments destinés à un
enfant doivent être satisfaites simultanément.

Art. Il. 1) L'autorité chargée de la garde,
dans la décision par laquelle elle établit une
contribution, doit enjoindre, avec effet de saisie
arrêt, à l'organisme qui paie les émoluments,
salaires, etc., de déduire le montant de la contri
bution du salaire du débiteur et de verser au
compte budgétaire du conseil local compétent.
L'interdiction de paiement qui résulte d'une déci
sion de l'autorité chargée de la garde doit prendre
effet dans les 24 heures de la notification de cette
décision, à peine des sanctions définies par le
décret du gouvernement n° 57/1957 (IX.6).

2) Le débiteur qui n'exerce aucun emploi et ne
reçoit pas de rémunération régulière doit se voir
enjoindre par l'autorité chargée de la garde de
verser le montant de la contribution dans le
compte budgétaire du conseil local compétent.

3) Il incombe au comité exécutif du conseil
local compétent de liquider et de percevoir le
montant de la contribution fixée par l'autorité
chargée de la garde, ou d'annuler les contributions
irrévocables. La perception des contributions est
soumise aux règles qui régissent la perception
des impôts.

4) L'autorité chargée de la garde est habilitée
à annuler, pour des raisons valables, les arrérages
de paiement de la contribution, ou d'accorder
soit un délai de grâce, soit le bénéfice du paie
ment par versements échelonnés.

Art. 12. 1) La prise en charge par l'Etat cesse
quand:

a) Le mineur atteint l'âge de 18 ans révolus
ou contracte mariage ;

b) L'autorité chargée de la garde' accorde
l'autorisation d'adopter le mineur;

c) L'autorité chargée de la garde ordonne qu'il
soit mis fin à la prise en charge par l'Etat;

2) L'obligatIon de payer une contribution
subsiste aussi longtemps que l'institution d'aide à
l'enfance et à la jeunesse continue à assurer l'édu
cation de l'enfant qui a atteint l'âge de 18 ans
révolus alors qu'il se trouvait à la charge de
l'Etat.

Art. 13. L'autorité chargée de la garde doit
mettre fin à la prise en charge par l'Etat si les
raisons qui motivaient celles-ci ont cessé d'exister
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et si la décision ne porte pas autrement atteinte
aux intérêts du mineur.

Art. 14. 1) L'autorité chargée de la garde doit
encourager l'adoption d'un mineur pris en charge
par l'Etat si elle est conforme à l'intérêt de
l'enfant.

2) L'autorisation des parents n'est pas requise
pour l'adoption d'un mineur pris en charge par
l'Etat, mais l'autorité chargée de la garde doit
entendre les parents avant d'octroyer une autori
sation d'adoption.

3) Les parents ne sont pas entendus s'ils ont
fait une déclaration relative à l'adoption soit anté
rieurement à celle-ci, soit au moment de la prise
en charge par l'Etat, ·pourvu qu'il ne se soit pas
écoulé plus d'une année entre ladite déclaration
et la demande d'adoption, ou si les parents ont
expressément demandé à ne pas être entendus.

4) Les parents ne sont pas entendus s'il a été
mis fin à leur surveillance parentale, s'ils sont
frappés d'incapacité, ou si l'on ignore le lieu de
leur résidence.

5) Le directeur de l'institut d'aide à l'enfance
et à la jeunesse, en tant qu'il exerce la garde
dans le cadre de ses fonctions, n'a pas à être
entendu s'il a déjà fait une déclaration relative
à l'adoption.

Art. 15. Les noms des adoptants et autres
renseignements les concernant ne doivent être
communiqués aux parents par le sang du mineur
ni au cours de la procédure, ni après, à moins
que les adoptants n'aient demandé l'autorisation
d'adoption au su des parents naturels et avec leur
consentement.

Art. 16. 1) Le présent décret entrera en
vigueur le 1er octobre 1969 et son application sera
assurée par le Ministre de la culture et de l'édu
cation conjointement avec les autres ministres ou
directeurs des hautes instances nationales inté
ressés. A la même date, le décret du gouverne
ment no 5111954 (VIll.6) relatif à l'entretien et
à l'éducation des mineurs et aux conditions de
leur prise en charge par l'Etat cessera de s'appli
quer.

DÉCRET DU GOUVERNEMENT N° 5/1969 (1.28) MODIFIANT LE DÉCRET DU GOU
VERNEMENT N° 3/1967 (1.29) SUR L'ALLOCATION D'AIDE À LA MATERNITÉ

Article premier. L'article premier du décret du
gouvernement nO 311967 (1.29) sur l'allocation
d'aide à la maternité, ci-après appelé le décret, est
remplacé et complété par les dispositions sui
vantes:

« Article premier. 1) A l'expiration du congé
de maternité, une allocation d'aide à la mater
nité peut être accordée à une femme salariée,
jusqu'à ce que l'enfant ait atteint l'âge de trois

.ans révolus, à condition :
« a) Que la mère ait exercé un emploi pen

dant une durée approximative de 12 mois au
cours de la période d'un an et demi qui a
immédiatement précédé la naissance, et :

«b) Qu'elle ait travaillé au moins six heures
par jo~r, et :

« c) Qu'elle prenne un congé non payé pour
s'occuper de son enfant (art. 57.2 du décret
d'application du Code du travail).

« 2) La période d'un an et demi mentionnée
au paragraphe 1 ne comprend pas :

« a) Les périodes d'incapacité de travail ;
« b) Les périodes couvertes par une pension

d'invalidité ou une allocation de préjudice cor
porel;

« c) La période comprise entre le 1er janvier
et le 31 mars s'il s'agit de personnes victimes
d'un accident agricole;

« d) La période pendant laquelle est versée
l'allocation d'aide à la maternité accordée en
vertu de l'article liA

« 3) Une allocation d'aide à la maternité
peut également être versée à une femme sala
riée qui, dans un délai de 90 jours à compter
de l'achèvement d'études poursuivies dans le

cadre de l'enseignement de jour de toute école
ou institution d'éducation,

« a) Prend un emploi rémunéré ou devient
membre d'une coopérative artisanale et remplit
les conditions définies au paragraphe 1, alinéas
b et c; ou

« b) Devient membre d'une cOQpérative
d'agriculture ou de pêche.

« 4) La' durée des maladies entraînant une
incapacité de travail et les périodes couvertes
par une pension d'invalidité ou une allocation
de préjudice corporel ne rentrent pas dans le
calcul des 90 jours prévus au paragraphe 3.

« Art. liA. 1) Si les conditions énoncées à
l'article premier, paragraphes 1 et 2, se trouvent
par ailleurs réunies, la mère salariée peut aussi
recevoir une allocation d'aide à la maternité
dans le cas où il est mis :fin, pendant le congé
de maternité, à l'emploi qu'elle occupait soit
à l'essai, soit pour une durée déterminée.

« 2) L'allocation d'aide à la maternité conti
nue à être versée, même si l'emploi occupé soit
à l'essai, soit pour une durée déterminée, est
retiré à l'intéressé au cours du congé non payé
qu'elle prend pour s'occuper de l'enfant.

« 3) Toute femme salariée a également droit
à une allocation d'aide à la maternité dans le
cas d'un enfant adopté, d'un enfant de son
conjoint ou d'un enfant pris en nourrice. »

Art. 3. L'article 4 du décret est remplacé
par les dispositions suivantes :

« Art. 4. 1) La durée du congé non payé
pris en cours d'emploi pour s'occuper de
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l'enfant (art. 57.2 du décret d'application du
Code du travail) entre en ligne de compte dans
le calcul du temps de service. La période pen
dant laquelle a été versée l'allocation d'aide
à la maternité après qu'il a été mis fin à un
emploi occupé soit à l'essai, soit pour, une
durée déterminée n'entre pas en ligne de
compte dans le calcul du temps de service.

« 2) A condition de le notifier au lieu de
travail 30 jours à l'avance, une femme salariée
peut, sans attendre que l'enfant ait atteint l'âge
de trois ans révolus, interrompre le congé non
payé qu'elle a pris pour s'occuper de celui-ci. »

Art. 4. Le décret est complété par l'article 4/A
ci-après:

« Art. 4 A. 1) Le montant de l'allocation
d'aide à la maternité n'entre .pas en ligne de
compte dans le calcul des revenus lorsqu'il
s'agit de déterminer si l'intéressé remplit,
comme membre d'une famille, les conditions
requises pour bénéficier de l'assurance maladie
(art. 5.4) du décret du gouvernement nO 71/

1955 (XII.3l) modifié par le décret du gouver
nement 0:0 23/1968 (VI.30).

« 2) La mère célibataire qui reçoit une allo
cation d'aide à la maternité en vertu de l'article
1/ A et les membres de sa famille bénéficient
de l'assurance maladie dans les mêmes condi
tions et la même mesure que toute autre per
sonne occupant un emploi et les membres de
sa famille; toutefois, l'intéressé ne saurait béné
fièier du salaire de maladie, ni de l'allocation
de grossesse et de maternité.

« 3) Si les conditions prévues se trouvent par
ailleurs réunies, le décret du gouvernement
0:0 1611966 (VU) sur les allocations familiales
s'applique également à la mère qui reçoit une
allocation d'aide à la maternité, étant entendu
que l'allocation familiale reste due pour la
période pendant laquelle la mère bénéficie de
l'allocation d'aide à la maternité après qu'il ait
été mis fin à son emploi. »

Art. 5. 1) L'allocation d'aide à la maternité
touchée en vertu du présent décret sera payable
à compter du l" avril 1969 pour les enfants nés
le l" janvier 1967 ou à une date ultérieure.
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LOI N° 15 DE 1969 SUR LES ÉLECTIONS GÉNÉRALES AUX ORGANES POPULAIRES
DÉLIBÉRANTS REPRÉSENTATIFS 1

CHAPITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. 1) Les élections générales au
Dewan Perwakilan Rakjat désigné ci-après par le
sigle DPR, au Dewan Perwakilan Rakjat Daerah
Tingkat 1 désigné ci-après par le sigle DPRD-I
et au Dewan Perwakilan Rakjat Daerah Tingkat Il
désigné ci-après par le sigle DPRD-I1, ont lieu au
scrutin direct, général, libre et secret.

2) Les sièges du Madje1is Permus;awaratan
Rak;at2 sont également pourvus lors des élections
générales conformément aux dispositions de la
présel1te loi.

Art. 2. 1) Les citoyens de la République
d'Indonésie, anciens membres du parti commu
niste indonésien et de ses organisations de masse,
interdits, ainsi que ceux qui ont été associés
directement ou indirectement au «Mouvement
contre-révolutionnaire du 30 septembre/Parti
communiste indonésien", ou à toute autre orga
nisation interdite n'ont pas le droit de participer
aux élections ni d'être élus.

2) TI est interdit aux organisations de pré
senter la candidature d'une personne ayant été
privée du droit de participer aux élections et
d'être élue, en vertu de l'alinéa 1.

3) Toute candidature présentée en violation
des dispositions de l'alinéa 2 sera invalidée.

Art. 3. L'organisation, la préparation et le
déroulement des élections générales doivent
respecter les principes de la démocratie inspirés
des Pantcha Çi1a 3 et de la Constitution de 1945 4•

CHAPITRE Il

CIRCONSCRIPTION ÉLECTORALE
ET NOMBRE DE SIÈGES.

Art. 4. 1) a) Pour l'élection des membres du
DPR, la circonscription électorale est la région.

1 Texte fourni par le Gouvernement indonésien.
2 Dewan Perwakilan Rakjat : Chambre des représen

tants; Dewan Perwakilan Rakjat Daerah Tingkat 1 :
Conseil régional du premier niveau; Dewan Perwakilan
Rakjat Daerah Tingkat II : Conseil régional du deuxième
niveau; et Madjelis Permusjawaratan Rakjat : Assemblée
consultative populaire.

3 Pantcha ÇUa : les cinq principes de la philosophie
de l'Etat indonésien.

4 Des extraits de fa Constitution de 1945 figurent dans
l'Annuaire des droits de l'homme pour 1959, p. 148.

b) Pour l'élection des membres du DPRD-I, la
région constitue 1 (une) circonscription électo
rale.

2) Les citoyens de la République d'Indonésie
résidant hors du pays sont considérés comme
résidents de la circonscription électorale à laquelle
appartient le Département des affaires étrangères
de la République d'Indonésie.

Art. 5. 1) Le nombre des membres du DPR
élus dans chaque circonscription électorale est
fixé en proportion du chiffre de la population de
la circonscription électorale intéressée.

2) Nonobstant les dispositions de l'alinéa 1 :
a) Le nombre des représentants d'une cir

conscription électorale sera au moins égal à celui
des arrondissements de la circonscription électo
rale intéressée ;

b) Chaque arrondissement aura au moins un
représentant.

3) Pour les élections générales, le Ministre des
affaires intérieures pourra décider de diviser les
régions non encore subdivisées en arrondissement,
en unités administratives de rang égal aux arron
dissements.

4) Le nombre de représentants élus pour une
circonscription électorale divisée en unités admi
nistratives comme prévu à l'alinéa 3 est fixé à 8
(huit) sous réserve des dispositions des alinéas
1 et 2 b.

5) Le nombre de représentants élus aux DPRD
est fixé sur la base des dispositions de la loi sur
la composition du Madjelis Permusjawaratap. Rak·
jat, du Dewan Perwakilan Rakjat et du Dewan
Perwakilan Rakjat Daerah. .

Art. 6. Le nombre des représentants au DPR
élus lors des élections générales à Java est fixé
proportionnellement au nombre de membres élus
en dehors de Java.

CHAPITRE III

DÉROULEMENT, PRÉPARATION ET
ORGANISATION DES ÉLECTIONS

Art. 7. 1) Les différents scrutins successifs
dans le cadre des élections générales pour élire
les membres du DPR, du DPR-I et du DPRD-I1
ont lieu simultanément, en un seul jour.

2) Dans les cas visés aux articles 30 et 31, les
opérations prévues à l'alinéa 1 du présent article
devront être terminées dans les trois mois pour
['ensemble du territoire indonésien. .

94
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Art. 8. 1) Les élections générales sont orga
nisées par le Gouvernement sous la direction du
Président.

2) Le Président peut désigner un fonctionnaire
qui sera chargé des opérations journalières dans
le cadre de l'organisation des élections générales.

3) Le Président créera un Bureau des élections
générales responsable de l'organisation des élec
tions générales...

4) Le Bureau des élections générales compren
dra :

a) Un comité électoral pour toute l'Indonésie,
dont le siège sera à Djakarta ayant les fonctions
suivantes :

i) Organiser et surveiller le déroulement des
élections générales au DPR, au DPRD-I et
au DPRD-II;

ii) Tenir des élections générales au DPR.

CHAPITRE IV

DROIT DE VOTE ET INSCRIPTION
DES ÉLECTEURS

Art. 9. Tout citoyen de la République d'Indo
nésie âgé de 17 ans ou marié au moment de
l'inscription sur les listes électorales peut être
électeur.

Art. la. 1) Pour exercer son droit de vote,
tout citoyen de la République d'Indonésie doit
être inscrit sur les listes électorales.

2) L'inscription est subordonnée aux condi
tions suivantes :

a) Ne pas être membre du parti communiste
indonésien ni de ses organisations de masse inter
dits; ne pas avoir eu d'activités liées. directement
ou indirectement au «Mouvement contre-révolu
tionnaire du 30 septembre/Parti communiste
indonésien» ni appartenir à d'autres organisa
tions interdites;

b) Ne pas donner de signes de troubles men
taux ni de folie;

c) Ne pas purger une peine de prison ou de
réclusion à la suite d'une décision irrévocable
d'une cour de justice pour un délit punissable
d'au moins cinq ans de prison;

cl) Ne pas avoir été privé du droit de vote
par décision irrévocable d'une cours de justice.

Art. 11. Les membres des forces armées de la
République d'Indon:ésie n'exercent pas leur droit
de vote.

Art. 12. 1) Le Gouvernement communiquera
à l'Institut des élections générales le nom des
anciens membres du parti communiste indoné
sien et de ses organisations de masse, ou des per
sonnes impliquées interdits directement ou indi
rectement dans le «Mouvement contre-révolu
tionnaire du 30 septembre/Parti communiste indo~

nésien » ou appartenant à toute autre organisation
interdite.

2) Le Ministre de la justice avertira le Bureau
des élections 'générales chaque fois qu'une cour
de justice rendra un verdict privant une personne
de son droit de vote.

CHAPITRE V

ÉLIGIBILITÉ ET CANDIDATURE

Art. 14. Les membres des forces armées de la
République d'Indonésie ne sont pas éligibles.

Art. 15. 1) Toute organisation qui remplit les
conditions énoncées à l'article 17 et! ou au para
graphe 1 de l'article 34, a le droit de désigner un
candidat aux élections générales.

2) Une personne peut être candidate à plu
sieurs organes représentatifs au cours de la même
consultation aux élections générales.

Art. 16. Tout candidat doit remplir les condi
tions suivantes :

a) Etre citoyen de la République d'Indonésie,
avoir 21 ans révolus et croire en Dieu;

b) Parler l'indonésien, savoir lire et écrire les
caractères latins ;

c) Respecter les Pantcha Çila, fondements et
idéologie de l'Etat, la Constitution de 1945 et les
principes de la Révolution pour l'indépendance
du peuple indonésien proclamée le 17 août 1945,
afin de servir les objectifs du Message sur les
souffrances du peuple;

cl) Ne pas avoir été membre du parti commu
niste indonésien ni de ses organisations de masse
interdits, ni avoir été impliqué directement ou
indirectement dans le « Mouvement contre-révolu
tionnaire du 30 septembre/Parti communiste
indonésien» ni d'appartenir à aucune autre orga
nisation interdite. ;

e) Ne pas avoir été privé de son droit de vote
par une décision irrévocable d'une cour de
justice ;

f) Ne pas purger une peine de prison ou de
réclusion infligée par une décision irrévocable
d'une cour de justice pour un délit punissable

.d'au moins cinq ans d'emprisonnement;
g) Ne pas donner de signes de troubles men

taux ni de folie;
h) Etre inscrit sur les listes électorales;
i) Etre désigné comme candidat, conformément

à l'article 15.

Art. 17. 1) Pour être candidat aux élections
générales, il faut avoir été désigné par une orga
nisation.

2) Toute organisation habilitée à désigner un
candidat aux élections générales doit remplir les
conditions suivantes :

a) Ne pas être une organisation interdite;
b) En ce qui concerne une entité de groupe

des partis politiques, être légalement cOnstituée,
aux termes de la loi sur les partis politiques, les
organisations de masse et les organisations fonc
tionnelles;

c) Pour ce qui concerne une entité du groupe
d'organisations fonctionnelles, être légalement
constituée aux termes de la loi citée à l'alinéa b.

3. L'organisation qui désigne un candidat doit
présenter une déclaration indiquant qu'il remplit
les conditions prévues aux articles 15 et 16.
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CHAPITRE VI

CAMPAGNES ÉLECTORALES

Art. 20. 1) Des campagnes électorales peuvent
être considérées avant les élections générales.

2) Toutes les questions relatives à l'organisa
tion des campagnes électorales, y compris les
principes et les règles à observer pendant la
campagne, et les dates limites des campagnes sont
régies par les règlements officiels.

CHAPITRE VII

VOTE ET DÉCOMPTE DES VOIX

Art. 21. 1) Le vote a lieu simultanément dans
les circonscriptions électorales de toute l'Indoné
sie pour les trois catégories d'organes représen
tatifs.

2) Le vote hors de l'Indonésie a lieu à la
Mission de la République de l'Indonésie en même
temps et dans les mêmes conditions qu'en Indo
nésie.

CHAPITRE XI

DISPOSITIONS PÉNALES

Art. 26. 1) Quiconque fournit délibérément de
fausses informations le concernant ou concernant
autrui, sur un point nécessaire à l'établissement
de la liste des électeurs sera puni d'une peine de
prison d'un an au plus.

2) Quiconque imite ou contrefait des docu
ments nécessaires, en vertu de la présente loi, à
l'exécution de certaines opérations dans le cadre
des élections générales, en ayant l'intention de les
utiliser comme des documents réels et authenti
ques pour lui-même ou autrui, sera puni d'une
peine d'emprisonnement de cinq ans au plus.

Art. 27. 1) Quiconque perturbe, gêne ou
dérange délibérément le cours des élections géné
rales organisées conformément à la présente loi,
sera puni d'une peine de prison de cinq ans au
plus.

2) Quiconque, au cours d'un scrutin organisé
conformément à la présente loi, empêche déli-

bérément, et en ayant recours à la force ou à la
menace de force, une personne d'exercer son droit
de voter librement et sans contrainte, sera puni
d'une peine de prison de cinq ans au plus.

3) Quiconque, au cours d'un scrutin organisé
conformément à la présente loi, corrompt une per
sonne en lui donnant un cadeau ou en lui faisant
une promesse pour qu'elle n'exerce pas' son droit
de vote ou qu'elle vote d'une certaine manière,
sera puni d'une peine de prison de trois ans au
plus. L'électeur qui se laisse corrompre en
acceptant un cadeau ou une promesse et s'engage
ainsi à agir d'une certaine manière, encourt la
même peine.

4) Quiconque, au cours d'un scrutin organisé
conformément à la présente loi, rend nul le vote'
d'une personne en usant d'un subterfuge ou lui
fait élire un candidat différent de celui pour lequel
l'électeur voulait voter, sera puni d'une peine de
prison de trois ans au plus.

5) Quiconque participe délibérément aux élec
tions générales visées par la présente loi sous le
nom d'une autre personne sera puni d'une peine
de prison de cinq ans au plus.

6) Quiconque viole délibérément les disposi
tions du paragraphe 1 de l'article 2 sera puni
d'une peine de prison de cinq ans au plus.

7) Quiconque vote plus de fois que la présente
loi ne l'y autorise lors d'une élection sera puni
d'une peine de prison de cinq ans au plus.

8) Quiconque, lors des élections visées par la
présente loi, agit de manière à invalider délibé
rément le scrutin ou use d'un subterfuge pour
modifier radicalement l'issue du scrutin, telle
qu'elle résulterait des suffrages exprimés, sera puni
d'une peine de prison de cinq ans au plus.

9) Tout employeur qui n'autorise pas son
employé à aller voter, sans que la raison invoquée
soit l'impossibilité de quitter son travail, sera puni
d'une peine de prison de trois mois au plus.

10) Tout agent chargé de l'organisation des
élections générales qui néglige sa tâche sera
frappé d'une amende de 1 000 rupiah au plus.

Art. 28. Les actes visés aux articles 26 et 27
(paragraphes 1 à 8 inclus) constituent des délits.

Les actes visés aux paragraphes 9 et IOde
l'article 27 constituent des infractions.

ACTE FINAL DU DEUXIÈME CYCLE D'ÉTUDE NATIONAL CONSACRÉ AU DROIT
PÉNAL, À LA PROCÉDURE PÉNALE ET AUX DROITS DE L'HOMME

Adopté à Semarang le 30 décembre 1968 5

Le deuxième cycle d'étude national consacré
au droit...

Après avoir entendu,

Prend en considération ce qui suit :

5 Texte communiqué par le Gouvernement de la Répu
blique d'Indonésie.

a) TI est clair que les droits de l'homme et les
obligations qui incombent aux être humains en
tant que membres de la société dans son ensemble
font partie de la doctrine du Pantcha Çila consi
dérée comme la doctrine de vie du peuple indo
nésien;

b) Quand on s'efforce de développer pleine
ment ces droits de l'homme pour réaliser la' démo-
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cratie sur la base du Pantcha Çila en matière
de procédure pénale, il est nécessaire de per
fectionner la loi et la pratique dans ce domaine
de la procédure pénale.

Le deuxième cycle d'étude national conclut ce
qui suit: .

A. - QUESTIONS GÉNÉRALES

Les principes suivants esquissent, en termes
généraux, les conditions du maintien de la sécu
rité juridique dans -la pratique de la procédure
pénale:

1. Principe de légalité
Le droit pénal doit présenter un caractère de

fixité, afin de ne pas permettre qu'une accusation
et un châtiment se fondent sur une analogie tirée
d'autres dispositions pénales.

2. Présomption d'innocence
Tout suspect doit être présumé innocent jusqu'à

ce que la preuve de sa culpabilité ait été rap
portée.

3. Arrestation et mise en accusation
a) Le droit de procéder à une arrestation doit

être régi par la loi et son exercice ne saurait être
permis que si les présomptions retenues contre le
suspect sont bien fondées.

b) Toute personne arrêtée et détenue doit être
informée des raisons juridiques de sa situation
(par exemple les motifs ou circonstances qui ont
entraîné son arrestation).

4. Détention pendant la durée de l'action publique
a) Les conditions dans lesquelles une personne

peut être détenue pendant la durée de l'action
publique doivent être définies par la loi.

b) La détention ne doit pas être prolongée
pour des raisons d'affaires ou autres.

5. Droits minimaux du suspect dans la préparation
de sa défense
a) Au début de sa détention, tout accusé doit

avoir la possibilité d'entrer en rapports avec un
avocat de son choix, sauf dans certains cas où,
dans l'intérêt de l'interrogatoire ou de l'instruc
tion, ce droit n'est pas reconnu.

b) Tout accusé doit avoir le droit et la possi
bilité de citer ses propres témoins à décharge au
cours de l'instruction préparatoire et à l'audience.

6. Interrogatoire de l'accusé avant et pendant
l'instruction préparatoire et à l'audience

a) TI est interdit à quiconque procède à un
interrogatoire d'user de menaces, de violence, ou
de contrainte morale, ou d'emporter la persua
sion à l'aide de promesses, pour obtenir un aveu
ou des renseignements.

b) Les lettres missives et les communications
téléphoniques ne doivent pas être interceptées,
sauf dans les cas spéciaux définis par la loi.

7. Nécessité de l'indépendance du tribunal et de
la publicité de l'audience

a) L'indépendance des tribunaux constitue une

exigence inconditionnelle pour toute société libre
soumise au régime de la légalité.

b) L'existence d'un corps d'hommes de loi
soumis au contrôle du tribunal présente une
importance essentielle.

c) Toutes les audiences des juridictions répres
sives doivent être publiques, sauf dans les cas
prévus par la loi.

8. Appels

La décision du tribunal doit être susceptible
d'appel, sauf dans les cas prévus par la loi.

B. - QUESTIONS PARTICULIÈRES

Les problèmes suivants méritent notamment un
examen:

1. Toute personne soupçonnée doit disposer
d'un moyen de soumettre, dans les 24 heures, une
protestation contre l'illégalité de son arrestation
à un organisme entièrement indépendant de
l'institution. chargée d'instruire l'affaire.

2. A cet égard, tout accusé a le droit d'être
informé dès que possible de la nature de l'accu
sation dont il fait l'objet et de consulter son
avocat. Le suspect doit être informé de ses droits
immédiatement pendant la détention.

3. Pour préparer sa défense, l'accusé doit être
informé non seulement de l'accusation, mais aussi
des preuves.

4. Nul ne saurait être contraint de témoigner
dans des conditions qui tendraient à l'incriminer
lui-même.

5. La possibilité d'ordonner la mise en liberté
ou de modifier le régime de la détention pré
ventive doit être définie par la loi.

6. Détention pendant l'action publique
La mise en liberté provisoire doit être auto

risée, sauf dans les cas d'accusation grave, ou
si l'on pense, soit que l'accusé ne pourra pas
se présenter à l'audience, soit qu'il entravera
l'action publique en menaçant les témoins ou en
faisant pression sur eux. Dans de tels cas, la mise
en liberté provisoire peut être refusée.

7. L'inculpé a le droit de comparaître assisté
de son avocat lors de l'audition des témoins à
charge qu'interrogent tour à tour le ministère
public et la défense.

8. Recours en cas d'abus contraires à la pro
cédure dite de «jugement équitable»

L'accusé doit avoir la possibilité d'intenter un
recours, au civil ou au pénal, contre quiconque
porte la responsabilité de sa détention illégale, ou
des mauvais traitements qu'il a subis au cours
de celle-ci.

9. Le ministère public a le droit d'interjeter
appel au cas d'acquittement.

10. Le ministère public a le droit d'intenter un
recours [cassation] contre l'arrêt de la Cour
d'appel devant la Cour suprême.

Il. L'organisme qui examine l'affaire peut, si
l'accusé ne comparaît pas, ordonner qu'il soit
procédé audit examen et que la décision soit
prononcée par défaut.
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12. Il est recommandé d'étudier de façon plus
approfondie la possibilité d'assigner un individu
à résidence soit à son domicIle, soit dans la ville
où il demeure.

. 13. Tout accusé doit s'entendre rappeler qu'il a
le dmit de ne pas donner de renseignements.

14. La demeure d'un accusé ne saurait être
perquisitionnée sans son consentément qu'en vertu
d'une décision du tribunal.

15. L'avocat doit bénéficier d'une immunité
à l'audience.

16. Il convient de se préoccuper de la question
de savoir si le rôle. du juge à l'audience est actif
ou passif.

17. Il doit y avoir un code de déontologie qui
s'applique aux différents représentants de la loi.

18. La facuIté de modifier ou d'abandonner des
chefs d'accusation déjà formulés contre l'inculpé
doit être reconnue.

19. En matière pénale, il doit être statué sur
les demandes d'indemnité en même temps que
sur l'action publique.

20. Les dispositions applicables aux voies de
révision des décisions devront être élaborées.

21. Dans le cadre de la garantie des droits de
l'homme, la compétence et la responsabilité de
ceux qui instruisent les affaires présentent la plus
grande importance.
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NOTE!

1. En 1969, le Conseil du commandement
révolutionnaire a pris la décision prévoyant l'ensei
gnement de la langue turcomane aux minorités
turcomanes.

c

2. Les lois ci-après traitent des questions
concernant la sécurité sociale :

a) Loi n° 68 de 1969 sur le fonds de pension
des avocats ;

b) Loi n" 73 de 1969 sur le fonds de pension
des enseignants des écoles privées; ,

c) Loi n'" 110 de 1969 modifiant la'loi n'" 134
de 1965 portant création d'un fonds de pension
pour les journalistes;

d) Loi n° 112 de 1969 sur les pensions et la
sécurité sociale des travailleurs, aux termes de
laquelle les travailleurs irakiens reçoivent pour la
première fois une pension alors qu'ils étaient
autrefois assujettis au régime de la sécurité
sociale;

e) Loi n° 180 de 1969 sur les pènsions des
artistes. Cette loi, la première du genre a être
promulguée en Irak, accorde aux artistes le droit
de recevoir une pension ;

f) Loi no 202 de 1969 sur le fonds de secours;
g) Loi na 73 de 1969, complétant la loi n" 106

de 1967 sur l'épuration des services gouverne
mentaux et stipulant que la période de licencie
ment pour des raisons politiques des travailleurs
et employés sera prise en considération pour les
pensions et les augmentations annuelles.

3. Les lois du travail ci-après ont été adoptées:
a) Loi no 129 de 1969 sur le syndicat des

artistes. C'est la première loi en Irak portant
création d'un syndicat d'artistes;

b) Loi nO 178 de 1969 sur le syndicat des
journalistes ; '.

c) Loi n° 153 de 1969 sur le syndicat des pro
fessions médicales;

d) Loi no 108 de 1969 sur l'union nationale
des étudiants irakiens.

4. La loi no 86 de 1969 a aboli la loi nO 64
de 1967 et la loi n° 10 de 1968 et a rapporté
les mesures restrictives qu'imposaient ces lois aux
activités des juifs irakiens.

1 Note communiquée par le Gouvernement irakien.

99

5. Dans le domaine judiciaire, les lois ci-après
ont été promulguées :

a) Loi n" 92 de 1969 sur l'amnistie en ce qui
concèrne les fugitifs, les délinquants et les déser
teurs militaires se trouvant hors du territoire
irakien;

b) Loi no 100 de 1969 sur l'amnistie en ce
qui concerne l'insoumission prévue par l'article 57
du Code de justice militaire;

c) Loi na 83 de 1969 sur la procédure civile;
d) Loi no 151 sur l'administration des prisons

civiles. En vertu de cette loi a été adopté pour
la première fois en Irak le principe du classe
ment des prisonniers selon des critères scienti
fiques, en accordant aUx prisonniers et détenus
politiques des privilèges particuliers;'

e) Code pénal nO 111 de 1969, remplaçant les
codes précédents.

6. Les lois ci-après ont trait au droit de pro
priété :

a) Loi na 128 de 1969, portant modification de
la loi n° 121 de 1967 sur l'indemnisation des
propriétaires dont les terres ont été inondées par
les eaux des barrages de Dokan et de Derbendi
Khan;

b) Loi na 66 de 1969, portant modification de
la loi sur la réforme agraire. Elle prévoit la
distribution de terres du domaine public aux
paysans des gouvernorats de Thi Qar et de
Maisan ;

c) Décision no 233 prise le 18 juin 1969 par
le Conseil du commandement révolutionnaire
(publiée dans le Journal officiel n° 1746), pré
voyant le transfert aux associations de paysans
de la propriété des puits artésiens et de leur
matérieL

7. Dans le domaine international, le Gouver
nement révolutionnaire a promulgué les lois
suivantes:

a) Loi n° 135 de 1969, ratifiant la Convention
internationale sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination raciale;

b) Loi nO 138 de 1969, ratifiant le Traité de
non-prolifération des armes nucléaires;

c) Loi na 195 de 1969, ratifiant la Convention
internationale du travail n° 122 de 1964;

d) Loi no 207 de 1969 sur le Comité national
pour le Programme alimentaire mondial.
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PREMIER AMENDEMENT À LA CONSTITUTION PROVISOIRE 2

Au nom du peuple,

Le Conseil du commandement de la révolution,

Agissant en vertu de l'article 92 de la Consti-
tution provisoire, sur la proposition du Président
du Conseil du commandement de la révolution et
obéissant à des nécessités impérieuses, édicte
l'amendement ci-après à la Constitution provi
soire :

Article premier. Le paragraphe ci-après est
ajouté à l'article 44 de la Constitution provisoire
comme paragraphe 8 ;

« 8. Le Conseil du commandement de la
révolution est habilité à adopter des lois et des
décrets effectivement applicables sans en référer
au Conseil des ministres. »

Art. 2.. Le présent amendement entrera en
vigueur à la date de sa publication au Journal

2 Texte publié dans Al-Waqai'al-Iraqiyya, nO 1705, du
12 mars 1969.

officiel. Le Premier Ministre et les ministres sont
chargés de son application.

Explication

Le Conseil du commandement de la révolution
a compétence pour légiférer par voie de lois et
de décrets puisqu'il constitue, en vertu de
l'article 58 de la Constitution provisoire, l'autorité
suprême de l'Etat, et cela afin d'atteindre rapi
dement les objectifs de la révolution et de pro
téger celle-ci; d'autre part, les attributions du
Conseil du commandement de la révolution telles
qu'elles sont indiquées dans la Constitution pro
visoire ne prévoyaient pas le droit de promulguer
directement les lois et les décrets, omission
incompatible avec le droit du Conseil d'exercer
le pouvoir législatif, si bien que le peuple aurait
pu être privé des bienfaits qu'il était en droit
d'attendre de la révolution et qui doivent être
déterminés directement par le Conseil du com
mandement de la révolution, sans en référer au
Conseil des ministres : telles sont les raisons pour
lesquelles le présent amendement a été pro
mulgué.

DEUXIÈME AMENDEMENT À LA CONSTITUTION PROVISOIRE 3

Au nom du peuple,

Agissant en vertu de l'article 92 de la Consti
tution provisoire, sur la proposition du Président
du Conseil du commandement de la révolution et
obéissant à des nécessités impérieuses, nous
édictons l'amendement ci-après à la Constitution
provisoire :

Article premier. Le texte ci-après est ajouté à
l'article 17 de la Constitution provisoire comme
alinéa c :

«c) Cependant, les biens mobiliers ou
immobiliers des persoilDes qui ont été recon
nues coupables, par le tribunal compétent, du
crime d'espionnage pour le compte d'une puis
sance étrangère ou de conspiration visant à
détruire le régime socialiste progressiste et la
base économique et sociale de celui-ci peuvent
être expropriés et la propriété de ces biens
est transférée à l'Etat par une loi. »

Art. 2. L'article 18 de la Constitution provi
soire est abrogé et remplacé par l'article ci-après:

«Art. 18. La loi fixe une limite maximale à
la propriété agricole et tout ce qui dépassera
ce maximum reviendra à l'Etat sans versement
d'indenmité. Les non-Irakiens ne pourront pos
séder des terres agricoles, sauf dans les condi
tions prévues par la loi. »

3 Texte publié dans Al-Waqai'al-Iraqiyya, nO 1729, du
15 mai 1969.

Art. 3. Le présent amendement entrera en
vigueur le 15 mai 1969.

Explication

1. Des conspirations impérialistes ont été
fomentées à maintes reprises contre le peuple
irakien et les autres peuples arabes par des agents
de l'impérialisme qui ont abandonné tout scru
pule et se sont enrichis aux dépens du peuple,
s'étant vendus à des puissances étrangères par·
vile cupidité. Il était par conséquent essentiel de
réagir en prévoyant l'expropriation des biens
mobiliers ou immobiliers des personnes reconnues
coupables de ces crimes.

2. De l'aube de l'Islam à l'occupation impéria
liste de l'Irak par la Grande-Bretagne, la terre
a toujours appartenu à l'Etat. L'impérialisme bri
tannique n'en a pas moins entrepris de créer une
classe féodale pour l'aider à imposer sa loi et a
adopté une législation réactionnaire à cet effet.
Etant donné que la propriété féodale est un pilier
de l'impérialisme et un obstacle au progrès écono
mique et social ainsi qu'à la restauration de ce
qui avait été l'état de choses légitime dans le pays
depuis le commencement même de l'ère musul
mane, étant donné aussi l'importance de la terre
et du rôle des paysans, qui sont les vrais pro
ducteurs, il était essentiel de limiter la propriété
agricole et d'abolir le versement d'indemnités
pour les terres dépassant le maximum défini par
la loi.
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TROISIÈME AMENDEMENT À LA CONSTITUTION PROVISOIRE 4
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Au nom du peuple,

Le Conseil du commandement de la révolution,

Agissant en vertu de l'article 92 de la Consti-
tution provisoire, sur la proposition du Président
du Conseil du commandement de la révolution et
obéissant à des nécessités impérieuses, édicte le
troisième amendement à la Constitution provi
soire :

Article premier. Le paragraphe l,de l'article 42
de la Constitution provisoire est abrogé.

Art. 2. Le paragraphe 1 de l'article 43 de la
Constitution provisoire est abrogé et remplacé par
le paragraphe ci-après :

«Art. 43. 1) Le Conseil du commandement
de la révolution peut relever un membre du
Conseil de ses fonctions par une décision prise
à la majorité des deux tiers de ses membres
principaux. Par une décision prise à la majo
rité des deux tiers de ses membres, il peut
également admettre de nouveaux membres
principaux, sous réserve que le nombre total
des membres du Conseil ne soit pas supérieur
à 15.»

Art. 3. Le paragraphe ci-après est ajouté à
l'article 43 comme paragraphe 4 :

«4. Le Conseil du commandement de la
révolution élit parmi ses membres un vice
président qui assume les pouvoirs du Président
du Conseil du commandement de la révolu
tion et du Président de la République en
l'absence de celui-ci. »

Art. 4. 1. Le paragraphe 4 de l'article 44 est
abrogé.

2. Au paragraphe 5 de l'article 44, les mots
«décrets du Conseil des ministres» sont sup
primés.

Art. 5. L'article 50 de la Constitution provi
soire est abrogé et remplacé par l'article ci-après:

«Art. 50. Le Président de la République est
le chef de l'Etat en même temps que le Com
mandant en chef des forces armées, Président
du Conseil du commandement de la révolu
tion et chef du gouvernement. Ses attributions
sont les suivantes :

« 1. Il nomme pour le représenter dans ses
fonctions de président du Conseil des ministres,
un ou plusieurs adjoints qui portent le titre de
Vice-Président du Conseil des ministres; il
a.ccepte leur démission et les révoque ;

«2. Il nomme les ministres, accepte leur
démission et les révoque; les ministres sont
responsables devant lui de leurs actes et de la
façon dont ils s'acquittent de leurs fonctions ;

«3. Il ratifie les traités et les accords inter
nationaux ainsi que les lois et les règlements;

4 Texte publié dans AI-Waqai'al-Iraqiyya, nO 1798, du
10 novembre 1969.

«4. TI nomme les fonctionnaires, les révo
que ou les met à la retraite aux termes de la
loi; .

«5. Il .nomme les officiers et les met à la
retraite aux termes de la loi;

«6. TI désigne les magistrats et les repré
sentants diplomatiques et les met à la retraite
aux termes de la loi ;

« 7. Il accepte les pouvoirs des représentants
des puissances étrangères ou des organismes
internationaux et diplomatiques auprès de la
République irakienne ;

«8. Il décrète la mise en application ou la
cessation de l'état d'exception dans les cas pré
vus par la loi. »

Art. 6. L'article 55 de la Constitution provi
soire est abrogé.

Art. 7. L'article 60 de la Constitution provi
soire est abrogé.

Art. 8. L'article 61 de la Constitution provi
soire est abrogé et remplacé par l'article ci-après:

«Art. 61. Le Président de' la République
exerce les pouvoirs du gouvernement avec
l'assistance du Conseil des ministres. Le gou
vernement constitue le pouvoir exécutif et
administratif et est composé du Président de
la République, qui assume les fonctions de chef
du gouvernement, de son adjoint, d'un ou
de plusieurs vice-présidents du Conseil des
ministres et des ministres. Chaque membre
exerce ses fonctions conformément aux dispo
·sitions de la présente Constitution et à celles
de la loi. Le Président de la République ou
son adjoint peuvent conférer la présidence du
Conseil des ministres à l'un quelconque des
vice-présidents du Conseil des ministres. »

Art. 9. Dans l'article 66 de la Constitution
provisoire, les mots « Premier Ministre ou» sont
supprimés.

Art. 10. L'article 68 de la Constitution provi
soire est abrogé et remplacé par l'article ci-après:

« Art. 68. Le Président de la République,
son adjoint, les vice-présidents du Conseil des
ministres et les ministres ne peuvent au cours
de leur mandat exercer une profession indé
pendante ou se livrer à une occupation d'ordre
économique, acheter ou louer des biens de
l'Etat ou vendre des biens à l'Etat. »

Art. Il. L'article 71 de la Constitution provi
soire est abrogé.

Art. 12. L'article 95 de la Constitution provi
soire est abrogé et remplacé par l'article ci-après:

« Art. 95. Le Président de la République
promulguera la présent amendement à la Consti·
tution provisoire, qui entrera en vigueur à la
date de sa publication au Journal officiel. »

Explication
On a estimé que le principe du gouvernement

collégial nécessitait l'élargissement du Conseil
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du commandement de la révolution et qu'il fal
lait y appeler les principaux militants qui ont
contribué à organiser et à faire la révolution du
17 juillet 1968 et ont poursuivi la lutte pour la
pleine réalisation de ses objectifs. Etant donné
que les personnalités qui doivent être admises au
Conseil en tant que membres principaux ont par
ticipé et continuent à participer à l'œuvre de
direction assumée par le Conseil du commande
ment de la révolution aux côtés des membres
officiels, leur admission au conseil constitue une
marque d'estime et la constatation du fait qu'ils
n'ont cessé de prendre part à ces travaux depuis
la révolution du 17 juillet.

On a noté également que, depuis la pro
mulgation de la Constitution provisoire de la
République irakienne le 21 septembre 1968, le

Président de la République avait assumé en même
temps les fonctions de président du Conseil des
ministres, situation qui est demeurée inchangée
jusqu'à l'heure actuelle. Bien qu'il n'y ait là
aucune incompatibilité avec les dispositions de la
Constitution provisoire, on a estimé souhaitable
d'inclure dans la constitution une disposition
spécifique consacrant le statu quo.

Les incidents et les attaques que l'Irak et la
nation arabe subissent de la part de l'impéria
lisme, du sionisme et de leurs alliés exigent de la
sagesse, de la résolution et une main ferme à la
barre si l'on veut assurer le triomphe de la révo
lution et la défaite de ses ennemis, et le meilleur
moyen d'y parvenir est un régime présidentiel
adapté à la situation dans laquelle se trouve le
pays à l'heure actuelle.



IRAN

NOTE!

Les lois et règlements suivants, relatifs aux
droits de l'homme, ont été promulgués en 1969 :

1. Loi relative à la confiscation des terres
cédées à des exploitants agricoles toxicomanes;

2. Loi relative à l'assurance obligatoire des
véhicules à moteurs pour les domm.ages causés
aux tiers;

3. Loi aggravant les peines dont sont passibles
les personnes qui emploient des enfants de moins
de 12 ans dans les usines de tissage de tapis;

4. Loi relative à la distribution et à la vente
des terres louées à bail à des cultivateurs;

5. Règlement relatif à la distribution et à la
vente des terres louées à bail à des cultivateurs ;

6. Loi autorisant la culture limitée du pavot
à opium et l'exportation d'opium;

7. Loi portant modification de certains articles
de la loi relative à la création des Chambres
d'équité;

8. Loi portant modification de la loi relative
au recrutement des magistrats et aux conditions
de leur formation;

9. Loi portant modification de certains articles
de la loi relative à la création des conseils d'arbi
trage;

10. Loi portant modification de la loi relative

1 Note et textes communiqués par le professeur A.
Matine-Daftary, membre du Sénat iranien, président de
l'Association iranienne pour les Nations Unies, corres
pondant de l'Annuaire des droits de l'homme désigné par
le Gouvernement de l'Iran.

à la conservation et à l'utilisation des forêts et
pâturages;

Il. Loi relative aux mesures destinées à pré
venir et à combattre les dangers résultant des
inondations ;

12. Loi relative à l'assurance sociale des
exploitants agricoles;

13. Loi relative à l'acquisition de terres agri
coles pour la satisfaction des besoins de l'industrie
et de l'exploitation minière;

14. Loi tendant à compléter la loi sur la parti
cipation des ouvriers aux bénéfices des entre
prises industrielles et de production;

15. Règlements d'application de la loi regls
sant l'élection des représentants des ouvriers et
des employeurs aux conseils du travail et aux
conseils de règlements des différends ;

16. Règlements d'application de la loi relative
à la confiscation des terres cédées à des exploi
tants agricoles toxicomanes;

17. Règlements relatifs à l'assurance maladie
des exploitants agricoles;

18. Règlements d'application de l'article 20
de la loi sur la nationalisation des ressources en
eau (modalités de l'acquisition des terres, édifices
et installations nécessaires) ;

19. Règlements d'application du chapitre 3
de la loi sur la nationalisation des ressources en
eau;

20. Règlements d'application de la loi auto
risant la culture limitée du pavot et l'exportation
d'opium.

LOI DU 15 DEY 1347 (5 JANVIER 1969) RELATIVE À LA CONFISCATION
AUX EXPLOITANTS AGRICOLES TOXICOMANES
DE TERRES QUI LEUR AVAIENT ÉTÉ CÉDÉES

Article unique. Si un exploitant agricole qui est
devenu propriétaire ou exploitant à bail d'un
terrain agricole au titre des lois régissant la réfor
me agraire ainsi que la distribution et la vente
des terres du domaine public s'adonne aux stupé
fiants et n'est pas désintoxiqué dans les délais
fixés par le règlement, en ayant recours aux ser
vices et moyens qui seront offerts par le gouver
nement aux termes des règlements d'application
de la présente loi et qui seront mis à sa dispo
sition, le Ministère de la réforme agraire et des
coopératives rurales, sans rembourser les verse
ments effectués, mettra le terrain cédé à l'exploi-

tant agricole toxicomane à la disposition de
sociétés agricoles par actions, de coopératives
rurales ou autres exploitants agricoles locaux ou
exploitants agricoles éventuels. Dans le cas des
exploitants agricoles qui ont loué des propriétés
privées au titre des lois et règlements relatifs à
la réforme agraire, le ministère les soustraira à
leur usage par l'intermédiaire du bureau local de
la réforme agraire et des coopératives rurales et
le propriétaire sera prié, sur notification dudit
bureau, de louer la propriété en question pour
la période restant à courir du bail initial et aux
conditions établies dans celui-ci à une personne
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ou des personnes appartenant aux catégories défi
nies à l'article 16 de la loi portant mo.dification
de la loi relative à la réforme agraire du 19 dey
1340.

De même, tout actionnaire ou membre d'une
société agricole par actions ou d'une coopérative
rurale qui s'adonne aux stupéfiants et n'est pas
désintoxiqué dans les délais :fixés par les règle
ments en ayant recours aux services et moyens

qui seront offerts par le gouvernement aux termes
des règlements d'application de la présente loi et
qui seront mis à sa disposition perdra sa qualité
de membre desdites organisations et ses actions
seront mises à la disposition de l'organisation
intéressée, conformément aux dispositions des
règlements d'application de la présente loi.

LOI DU 14 BARMAN 1347 (3 FÉVRIER 1969) AGGRAVANT LES PEINES DONT
SONT PASSIBLES LES PERSONNES QUI EMPLOIENT DES ENFANTS DE
MOINS DE 12 ANS DANS LES USINES DE TISSAGE DE TAPIS

Article unique. Toute personne qui emploie un enfant de moins de 12 ans en quelque qualité
que ce soit dans une usine de tissage de tapis est passible 'd'une peine de détention corrective de
six mois à un an et d'une amende de 5 000 à 50 000 rials.

En cas de récidive, le délinquant est condamné à une peine de trois ans de détention corrective
et au paiement d'une amende de 300 000 rials.

La présente loi ne s'applique pas aux usines visées à l'article 7 de la loi du travail 2.

Note .. Le gouvernement prendra des dispositions en vue de l'organisation de coopératives
de tisseurs de tapis.

2 Il s'agit des entreprises familiales dont l'activité est assurée exclusivement par l'employeur et ses
parents directs au premier degré.

LOI DU 15 ESFAND 1347 (6 MARS 1969) AUTORISANT LA CULTURE LIMITÉE DU
PAVOT À OPIUM ET L'EXPORTATION D'OPIUM

Article premier. A compter de la date d'appro
bation de la présente loi et tant que le pavot à
opium continuera d'être cultivé dans les pays
voisins, le Ministère de la réforme agraire et des
coopératives rurales est autorisé à se livrer à la
culture du pavot à opium dans les régions et
sur une superficie qui seront déterminées chaque
année avec l'approbation du Conseil des Ministres.

S'il est établi d'une façon que le gouvernement
juge convaincante que le pavot à opium n'est plus
cultivé dans les pays voisins, l'Iran cessera lui
aussi d'en cultiver.

Art. 2. Toute transaction, qu'elle soit interne
ou externe, tout entreposage, manutention et
transport d'opium sous quelque forme que ce soit
(teryak, shire ou dérivés) est un monopole d'Etat.

Art. 3. L'utilisation des substances mentionnées
à l'article 2 est interdite sauf pour des raisons
d'ordre médical ou à des fins scientifiques. Le
contrevenant est passible des peines les plus
graves prévues par la loi. L'autorisation en vue
de l'utilisation de l'opium à des fins scientifiques
ou médicales et les conditions de cette utilisation
seront conformes aux règlements d'application de
la présente loi.

Art. 4. Toute personne qui reçoit un salaire,
un traitement, des honoraires ou une rémunération
analogue d'un ministère, d'un organisme d'Etat

commercial ou à but lucratif, d'Un organisme
public ou d'une municipalité ou qui reçoit de
toute autre façon et à quelque titre que ce soit
une rémunération dont le montant est prélevé sur
les fonds publics ou le budget national et qui
se drogue à l'opium ou à un dérivé de l'opium
est licenciée ou relevée de ses fonctions sur
l'ordre du chef de l'organisation ou de l'organisme
intéressé, selon les circonstances, si elle n'a pas
été désintoxiquée dans les délais fixés par les
règlements d'application de la présente loi.

La procédure d'application du présent article
est régie par des règlements spéciaux qui seront
rédigés et promulgués par l'Assemblée consulta
tiye nationale et le Sénat.

Art. 5. Les travailleurs auxquels s'applique la
loi du tnivail qui se droguent à l'opium ou à un
dérivé de celui-ci et ne sont pas désintoxiqués
dans les délais fixés par les règlements d'appli
cation de la présente loi, sont suspendus de leurs
fonctions et perdent le bénéfice des prestations
auxquelles ils ont droit au titre de la loi du travail
et de la loi sur les assurances sociales. La durée
et le mode de suspension d'emploi et de perte
des prestations au titre de la loi du travail et de
la loi sur les assurances sociales sont déterminés
conformément aux règlements d'application de
la présente loi.



IRAN 105

Art. 6. Toute personne employée en quelque
qualité que ce soit ou poursuivant des études
dans un établissement d'enseignement ou une
institution scientifique, public ou privé, qui se
drogue à l'opium ou à un dérivé de l'opium et
n'est pas désintoxiquée dans les délais fixés par
les règlements d'application de la présente loi, est
expulsée dudit établissement. La durée et le mode
de cette expulsion sont déterminés conformément
aux règlements d'application de la présente loi.

Art. 7. Tout homme d'affaires engagé dans le
commerce ou l'industrie qui se drogue à l'opium

ou à un dérivé de l'opium et n'est pas désintoxi
qué dans les délais fixés par les règlements d'appli
cation de la présente loi est suspendu de sa qua
lité de membre de la Chambre de commerce ou
d'industrie, suivant le cas, et perd ses droits aux
avantages y afférents.

Art. 8. Le gouvernement prévoira chaque
année des crédits suffisants pour le traitement des
personnes qui se droguent à l'opium ou à l'un
quelconque de ses dérivés dans une rubrique spé
ciale du budget annuel.

LOI DU 21 ESFAND 1347 (12 MARS 1969) PORTANT MODIFICATION DE CERTAINS
.ARTICLES DE LA LOI PORTANT CRÉATION DE CHAMBRES DE JUSTICE

Article unique. Il est, par les présentes, porté
modification de la loi portant création des Cham
bres de justice du 18 ordibehesht 1344 dans les
conditions définies ci-après :

1. Une remarque libellée comm.e suit est ajou
tée à l'article premier :

« Remarque. Le Ministère de la justice est
habilité à créer des chambres de justice mobiles
dans les localités où il l'estime nécessaire. Les
procédures à suivre pour créer des chambres
de justice mobiles ainsi que pour exécuter les
décisions prises par celles-ci seront déterminées
conformément aux règlements qui seront édic
tés par le Ministère de la justice. »

2. L'article 6 est modifié comme suit:
«Art. 6. Après les élections, le Gouverneur

de district communique le nom des personnes
élues à la Chambre de justice au juge du tri
bunal local de district qui, à condition que les
élections aient été jugées régulières, délivre
leurs pouvoirs et les leur transmet. Si la régu
larité des élections a été contestée, le juge les
déclare nulles et non avenues et fait rapport
sur l'affaire au Bureau central des Chambres
de justice en citant les motifs de sa décision.

« Si une ou plusieurs personnes élues ne
possèdent pas les qualifications nécessaires, le
juge du tribunal local de district pourvoit à
la vacance en nommant le candidat qui a
obtenu le plus grand nombre de voix après
la personne éliminée et lui délivre ses pouvoirs.
Si le nombre de candidats élus et dûment qua
lifiés est insuffisant, le juge du tribunal de
district organise des élections aux fins de pour
voir à la vacance ou aux vacances. »

3. L'article 9 est modifié comme suit:
« Art. 9. En cas de désordre ou de négli

gence dans l'accomplissement des fonctions
confiées à une chambre de justice ou si l'un
ou plusieurs des membres de ladite chambre
se révèle incapable de remplir ses fonctions, le
Ministère de la justice peut dissoudre ladite
chambre ou destituer le(s) membre(s) défail
lant(s).

« En cas de destitution, décès ou démission
d'un ou de plusieurs membres de la Chambre
de justice, le juge du tribunal local de district
nomme le ou les candidats ayant obtenu aux

dernières élections le plus grand nombre de
voix après. le(s) candidat(s) éliminés(s) pour
le(s) remplacer. Si aucun des candidats n'est
dûment qualifié ou s'il reste encore six mois
avant les prochaines élections, le juge du tri
bunal de district organise des élections aux fins
de pourvoir à la vacance pour la période qui
rèste à courir. »

4. L'article 11 est modifié comme suit:

« Art. Il. Dans les affaires civiles, la compé
tence des chambres de justice est limitée à :

« 1. L'instruction des affaires mobilières ou
immobilières à concurrence d'un montant de
10 000 rials;

«2. L'instruction des affaires mobilières à
concurrence d'un montant de 50 000 rials, à
condition que les deux parties au litige donnent
leur consentement par écrit;

« 3. L'instruction des affaires relatives aux
litiges de famille et à l'entretien du conjoint,
des enfants ou d'autres personnes à charge;

« 4. L'instruction des affaires concernant la
possession illégale ou la suppression d'un abus,
au sens de l'article premier de la loi sur la
prévention de la possession illégale, sous sa
forme modifiée, et la prise de décisions appro
priées; dans ce cas, les décisions de la Chambre
de justice n'affecteront pas la détermination
des droits de propriété des deux parties au
litige.

« Si une affaire concernant la propriété de
terrains, de bâtiments, ou une propriété dotale,
ou la possession illégale de terrains, fait l'objet
d'un litige entre deux ou plusieurs villages,
la Chambre de justice n'a pas compétence pour
en connaître. »

5. L'article 12 est modifié comme suit:
Art. 12. Dans les affaires concernant la pos

session illégale et la suppression d'un abus, si
la Chambre de justice constate que la plainte
est fondée, elle prend les décisions nécessaires
pour la suppression de l'abus ou la remise en
possession, et le chef du village ou la police,
sur demande du Président de la Chambre de
justice, est responsable de l'exécution immé
diate de ces décisions.
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« Le· chef du village peut demander l'aide'
de la police. Dans un délai d'un mois après
la notification de la décision de la Chambre
de justice, la partie intéressée peut porter plainte
devant le tribunal local de district. Si le tribunal
constate que la plainte est fondée, la décision
susmentionnée est révoquée et le tribunal engage
une instruction et statue conformément à la loi.
La décision du tribunal de district est sans
appel. »

6. L'article 25 est modifié comme suit :
«Art. 25. Lorsque le tribunal a reçu les

documents, le juge, s'il constate que le verdict
est régulier en ce qui concerne la compétence
et l'application des autres dispositions de la
présente loi, prend une ordonnance en vue de
.l'exécution du verdict à la demande de la partie

intéressée, charge de l'exécution le fonctionnaire
c,ompétent du tribunal, le chef local ou tout
agent de police qu'il estime compétent et publie
les instructions nécessaires à l'exécution du
verdict. Dans le cas 'éontraire, il annule après
~nquête le verdict de la Chambre de justice
et, à la demande de la partie intéressée, engage
une instruction conformément à la loi. Dans
c:e cas, le verdict du tribunal est sans appel.

i. «Remarque. L'observation des règlements
et formalités relatifs à l'exécution des jugements
n'est pas obligatoire en ce qui concerne les
verdicts prononcés dans les affaires civiles par
les Chambres de justice, sauf circonstances
~xceptionnelles, et il n'est pas perçu de droits
d'exécutiçm. » .
.~. .

LOI DU 26 FARVARDIN 1348 (15 AVRIL 1969) MODIFIANT CERTAINS ARTICLES
DE LA LOI PORTANT CRÉATION DES CONSEILS D'ARBITRAGE 3

Article unique. La loi du 9 Tir 1345 portant
création des conseils d'arbitrage est, par les pré
sentes, modifiée comme suit :

1. Une remarque libellée comme suit est ajou
tée à l'article 3 de la loi portant création des
conseils d'arbitrage :

«Remarque. Si le volume de travail d'un
conseil d'arbitrage justifie de telles mesures,.
le Ministère de la justice peut, avant l'expira
tion du mandat de trois ans, prendre des dispo
sitions pour créer un autre conseil d'arbitrage,
en spécifiant les limites de sa circonscription.
Cependant, les affaires qui ont déjà été portées
devant le conseil d'arbitrage initial demeure
ront de son ressort. »

2. Une remarque libellée comme suit est ajou
tée à l'article 8 :

«Remarque. Dans les régions où la majorité
des habitants est employée par des organisations
ou des sociétés nationales ou des organisations
commerciales dont la création a été financée
par des fonds publics, le Ministère de la jus
tice peut déclarer qu'il n'y a pas d'obstacle à
la participation de ces employés aux élections
au conseil d'arbitrage, que ce soit comme élec
teur ou comme candidat.»

3. L'article Il est modifié comme suit :
«Art. Il. Le juge du tribunal de première

instance du lieu contrôle les travaux du conseil
d'arbitrage, directement ou par l'intermédiaire
des conseillers et, s'il constate quelque irrégula
rité ou négligence, il en avertit le Ministère de
la justice. Tout membre du conseil d'arbitrage
qui manque à ses devoirs peut être révoqué
pa:r le Ministère de la justice.

«En cas de révocation, de démission ou de
décès d'un membre d'un conseil d'arbitrage,

3 Pour des extraits de la loi portant création de conseils
d'arbitrage, voir l'Annuaire des droits de l'homme pour
1966, p. 168 à 170.

son successeur sera choisi parmi les candidats
~ux précédentes élections qui ont recueilli le
plus grand nombre de suffrages après lui. Lors
de la nomination d'un ou de plusieurs nou
veaux membres, de nouvelles élections sont
organisées afin de désigner un président et des
Ihembres principaux conformément à l'arti
cle 2. Si on ne se trouve pas en présence de
suffisamment de candidats" pour pourvoir à la
vacance ou aux vacances, s'il reste encore six
mois ou plus avant la date normale d'expiration
du mandat de trois ans, on procède à de nou
velles élections dans un délai d'un mois aux
fins de pourvoir à la vacance pour la période
quj reste à courir. Si, du fait de l'absence d'un
quorum ,pour l'une des raisons 'susmentionnées,
un conseil d'arbitrage ne peut pas instruire les
atIaires dont il est saisi, et s'il n'est pas pos
sible de procéder à de nouvelles élections parce
qu'il reste moins de six mois à courir avant la
fin du mandat, l'instruction desdites affaires,
~ur décision de l'organisation centrale des
conseils d'arbitrage, est assignée à un autre
conseil d'arbitrage de la même ville. S'il n'y
a pas d'autre conseil d'arbitrage dans la loca
lité; lesdites affaires sont renvoyées aux auto
iités judiciaires compétentes aux fins d'instruc
tion.
, «Dans toute ville dotée d'un tribunal de

district, les fonctions assignées au juge du tri
bunal de première instance au titre de la pré
~ente loi sont remplies par le juge du tribunal
de district et les fonctions assignées au procu
rèursont remplies par le juge suppléant du tri
bunal de district ou, en son absence, par le
~reffier dudit tribunal.

: «Dans toute région où il n'y a pas de poste
de police, les fonctions assignées au juge du
tribunal de simple police sont assumées, par
l~ chef de la gendarmerie locale.

i «Si, entre la date de la publication de la
liste des candidats éligibles (art. 9) et la date
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fixée pour les élections au conseil d'arbitrage,
le nombre des candidats est ramené à moins
de 10 du fait du désistement d'un ou de plu
sieurs candidats ou pour toute autre raison, le
délai de présentation des candidatures et
d'inscription des électeurs sur la liste électorale
sera prolongé par ordre du Ministère de la
justice. »'

4. L'article 12 est modifié comme suit:
« Art. ,12. Le conseil d'arbitrage est compé

tent pour connaître des catégories de différends
mentionnés aux articles 14 et 15 de la présente
loi, à condition que :

j «1. Le défendant réside ou soit employé
dans la circonscription du conseil d'arbitrage;

«2. Le délit ait été commis dans la circon
scription du conseil d'arbitrage;

«3. Dans le cas des demandes de domma
ges-intérêts relatifs à des biens immobiliers ou
à des créances commerciales, l'affaire soit
portée devant le conseil d'arbitrage de la cir
conscription dans laquelle les biens immobiliers
en question sont situés, même si le' plaignant
ou le défendant réside dans une autre circon
scription. »

5. L'article 14 est modifié comme suit. ,
«Art. 14. En matière civile, là: compétence

de conseils d'arbitrage est limitée aux cas
seivants :

« 1. Demandes formées contre des commer
çants ou des artisans au sujet de biens ou ser
vices fournis contre rétribution, à condition que
la valeur du litige mi dépasse pas io 000 rials;

«2. Demandes de dommages-intérêts en
. raison d'accidents de la route ou demandes de

dommages-intérêts relatives à des biens immo
biliers, à condition que le montant des dom
mages demandés ne dépasse pas 20 000 rials;

« 3.. Tous les autres différends concernant des
biens où la valeur du litige ne dépasse pas
20 000 rials, à l'exception des différends rela
tifs à des biens immobiliers qui ne relèvent
pas de la cqmpétence des conseils d'arbitrage;

« 4. Les litiges relatifs aux paiements com
merciaux, à condition que la valeur totale du
litige ne dépasse pas 50 000 rials;

« 5. Les procès en insolvabilité, aux fins
d'évaluation de la dette et de la définition des
procédures de paiement lorsque la plainte ini
tiale a été portée devant Il:; même conseil;

« 6. Les demandes en dommages-intérêts
découlant d'infractions qui ne relèvent pas de
la compétence du conseil, lorsque la valeur des
dommages demandés ne dépasse pas 50000
rials, et qui ont été renvoyées à un conseil par
décision d'un tribunal pénal. Ces procès sont
portés devant le conseil d'arbitrage de la circon
scription dans laquelle le délita été commis.

« Remarque 1. Lors de l'instruction des liti
ges relatifs aux biens et des réclamations d'ordre
commercial au titre des alinéas 3 et 4 du
présent article, il n'est pas exigé de quorum, à
condition que les deux parties donnent leur
consentement par écrit.

« Remarque 2. .sur paiement d'un droit dont
le montant est fixé par la loi, payable au titre

de l'article 691 du Code de procédure civile et
fondé sur le barème applicable aux tribunaux
de district, le secrétariat d'un conseil d'arbitrage
peut attester l'authenticité de copies de docu
ments au titre de l'article 74 du Code de procé
dure civile.

« Les . fonds obtenus de cette source sont
portés au crédit du compte de recettes publi
ques. »

6. L'article 15 est modifié comme suit :
« Art. 15. En matière pénale, les conseils

d'arbitrage sont compétents pour connaître des
délits mineurs et des infractions passibles de
peines d'emprisonnement correctionnel ne
dépassant pas 20 000 rials ou des deux peines
à la fois. Dans les villes où s'applique la loi
de 1339 relative aux pouvoirs des agents de
police en matière de contravention aux règles
de la circulation, les conseils d'arbitrage ne
connaissent pas des infractions au code de la
route.

«Remarque. Si .une personne accusée
d'infractions relevant de la compétence d'~n

conseil d'arbitrage est également accusee
d'autres infractions, elle est jugée par les auto
rités judiciaires compétentes pour toutes les
infractions c()mmises. »

7. L'article 18 est modifié comme suit :
« Art. 18. Si; de l'avis du conseiller, la déci

sion du c(;)nseil est conforme aux règles de sa
compétence et aux dispositions de la présente
loi, la décision est définitive.

« Le conseiller rend, dans les cinq jours, une
ordonnance qui lui donne force exécutoire et
en délègue l'exécution au greffier du tribunal du
lieu ou à tout autre membre du secrétariat du
conseil.

«En matière civile, lors de l'exécution des
décisions du conseil, il n'est pas nécessaire
.d'observer les formalités légales ordinairement
requises pour l'exécution des jugements.

«Le Ministère de la justice, dans un délai
de trois mois à compter de la date à laquelle
la présente loi est adoptée, rédige et approuve
les règlements relatifs à la procédure d'exécu
tion des décisions des conseils d'arbitrage.

« En matière pénale, les décisions du conseil
sont exécutées par les agents de police qui
prêtent également toute l'assistance nécessaire
à l'exécution des décisions du conseil en matière
civile si demande en est faite par le fonction
naire chargé de l'exécution et appliquent les
décisions du conseil dans tous les cas.

«Si le conseiller constate que le conseil
d'arbitrage ne s'est pas conformé dans ses
travaux aux dispositions de la présente loi,
il doit communiquer le dossier pour examen
à l'autorité judiciaire compétente.

«Si les décisions d'un conseil d'arbitrage'
portent sur des affaires relatives à des biens où
la valeur du litige est supérieure à 20 000 rials,
l'appel ne pourra être formé que devant le
tribunal de première instance dans. la circon
scription duquel le conseil est situé. Les juge
ments prononcés par le tribunal· de première
instance en appel et les décisions prises par le
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conseil en matière civile sur la base d'un accord
entre les deux parties sont définitives et ont
force exécutoire.

« Remarque. Dans les régions où le Minis
tère de la justice l'estime approprié, les conseils
d'arbitrage connaissent des infractions tombant
sous le coup de la loi de 1322 qui prescrit les
peines à appliquer pour les profits illicites.

« Si la peine prescrite en pareil cas par l~

conseil d'arbitrage est une mise en détention
correctionnelle de plus de deux mois ou la
clôture des locaux commerciaux dont il est
question, il pourra être fait appel à la décision
du conseil dans les dix jours, et le jugement pro
noncé par le tribunal de première instance
est définitif et exécutoire. »

LOI DU 29 ORDIBEHESHT 1348 (19 MAI 1969) RELATIVE À L'ASSURANCE SOCIALE
DES EXPLOITANTS AGRICOLES

Article premier. Dans le but de lancer un plan
d'assurances sociales destiné aux exploitants agri
coles qui sont devenus ou qui peuvent devenir
propriétaires de leur propre exploitation agricole
en vertu des lois et règlements relatifs à la réfor
me agraire et de prendre des dispositions à cet
égard, le Ministère de la réforme agraire et des
coopératives rurales est autorisé par la présente
loi à créer l'organisation d'assurance sociale des
exploitants agricoles, ci-après dénommée «l'Orga
nisation ».

L'Organisation sera dotée de la personnalité
juridique et d'une complète autonomie financière
et administrative et sera gérée conformément aux
dispositions de la présente loi, comme une entre
prise commerciale.

Art. 2. L'Organisation sera chargée d'assurer,
conformément aux dispositions de la présente loi,
les exploitants agricoles visés à l'article premier et
les membres de leur famille à leur charge ou
sous leur tutelle contre les accidents du travail,
la maladie, l'invalidité, la mort et autres risques
couverts par l'assurance sociale.

Art. 3. Chacun des types d'assurances men
tionnés à l'article 2 de la présente loi sera défini
et la désignation des membres de la famille assu- .
rée qui sont couverts par les dispositions dudit
article sera faite progressivement dans les diverses
régions du pays, à mesure que se développeront
les installations et les moyens dont dispose le
gouvernement, sur recommandation du Ministre de
la réforme agraire et des coopératives rurales et
sur approbation du gouvernement.

Art. 4. Les coopératives rurales et les sociétés
agricoles par actions, conformément aux conclu
sions et aux instructions de l'Organisation, assu
reront les exploitants agricoles se trouvant dans
leur circonscription ou relevant de leur compé
tence auprès de l'Organisation et devront verser les
primes d'assurance à l'Organisation et coopérer
avec celle-ci. .

Art. 5. Les principaux organes de l'Organisa-
tion seront les suivants :

1. Le Conseil suprême;
2. Le Conseil exécutif;
3. Le Conseil de supervision.

Art. 6. Le Conseil suprême sera composé des
membres ci-après :

1. Le Ministre de la réforme agraire et des

coopératives rurales, qui exercera les fonctions de
président du Conseil suprême;

2. Le Ministre du développement et de l'habi-
tation;

3. Le Ministre de la santé;
4. Le Ministre des finances;
5. Le Ministre du travail et des affaires socia

les;
6. Le Ministre de la justice;
7. Le Directeur général de l'Organisation impé

riale des services sociaux;
8. Le Directeur général de l'Organisation du

plan;
9. Le Directeur général de la Société iranienne

du Lion et du Soleil rouges.
Remarque. Le quorum sera constitué par les

deux tiers des membres susnommés ou de leurs
représentants plénipotentiaires, et les décisions
seront prises à la majorité des membres présents.

Article 7. Les fonctions et pouvoirs du Conseil
suprême seront les suivants :

1. Approuver le règlement intérieur du Conseil ;
2. Approuver les règlements d'application et

d'exécution de la présente loi, sauf dans le cas
des règlem.ents devant être renvoyés à d'autres
autorités pour approbation;

3. Vérifier et approuver le budget, les comptes
et le bilan de l'Organisation;

4. Déterminer les rémunérations et les presta
tions revenant au Conseil exécutif et au Conseil
de supervision ;

5. Approuver tout prélèvement sur les réserves
de l'Organisation et l'acceptation ou l'octroi de
tout prêt ou crédit;

6. Approuver les propositions concernant
l'achat ou la vente, ou encore toute catégorie de
transaction relative aux biens mobiliers ou immo
biliers de l'Organisation;

7. Prendre une décision dans tous les cas où
les autorités visées à l'article 4 de la présente
loi, pour une raison de force majeure, se trouvent
dans l'impossibilité de payer une indemnité d'assu
rance venue à échéance ou d'effectuer un paie
ment forfaitaire ;

8. Se prononcer sur les cas litigieux;
9. Emettre une opinion ou prendre une déci

sion sur toute question dont le Président du
Conseil ou le Directeur général pourrait saisir
le Conseil suprême.
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Art. 8. Le Conseil exécutif sera composé du
Directeur général et de deux autres membres;
ceux-ci seront nommés pour un mandat de trois
ans, et po~rront être nommés à nouveau ou révo-'
qués. Le Directeur général assumera les fonctions
de président du Conseil.

Le Directeur général sera nommé par décret
impérial, sur recommandation du Ministre de la
réforme agraire et des coopératives rurales et
sur approbation du Conseil des ministres.

Les deux autres membres du Conseil exécutif
seront nommés par le Ministre de la réforme
agraire et des coopératives rurales.

En cas de destitution'ou décès d'un membre du
Conseil exécutif, on nommera un, adjoint pour
le remplacer pour la durée du mandat qui reste
à courir.

Art. 9. Les fonctions du Conseil exécutif seront
les suivantes :

1. Rédiger les règlements dont l'approbation,
aux termes de la présente loi, relève de la compé
tence du Conseil suprême, et les soumettre à
celui-ci ;

2. Approuver les règlements administratifs, sur
recommandation du Directeur général ;

3. Préparer le budget, les comptes et le bilan
et les soumettre au Conseil de supervision et au
Conseil suprême;

4. Décider de la création de bureaux auxiliaires
ou d'agences, dans les limites du budget approuvé,
et de la fermeture desdits bureaux auxiliaires ou
agences de représentation ;

5. Décider des investissements et de l'exploita
tion des fonds et réserves de l'Organisation ;

6. Décider de la construction de nouveaux
locaux et de l'agrandissement ou des rénovations
des locaux existants, dans les limites du budget
approuvé;

7. Emettre une opinion ou prendr~ une déci
sion sur toute autre question dont le Directeur
général pourrait saisir le Conseil;

8. Décider d'autres questions relevant de la
compétence du Conseil exécutif en vertu des dis
positions de la présente loi ou des décisions du
Cc::mseil suprême;

9. Décider de toutes les transactions ne portant
pas sur une somme supérieure à 500 000 rials,
sans en référer au Conseil suprême.

Art. la. Le Directeur général sera responsable
de l'application de la présente loi et des décisions
du Conseil suprême et sera investi de tous les
pouvoirs nécessaires à l'administration des affaires
de l'Organisation et la protection de ses droits et
intérêts.

Le Directeur général aura procuration pour
représenter l'Organisation devant toutes les auto
rités judiciaires et non judiciaires et d~vant toute
personne physique ou morale et peut, de sa propre
autorité, déléguer sa signature et une partie de
ses pouvoirs à son adjoint ou assistant ou à tout
autre membre de son personnel.

Art. Il. Le Conseil de supervision sera compo
sé de trois membres choisis sur recommandation
du Ministre de la réforme agraire et des coopéra
tives rurales avec l'approbation du Conseil suprê-

nie. .Leur mandat sera d'un an et ils pourront
être nommés pour un second mandat. '

Remarque. ~n cas de décès ou de démission
d'un des membres du Conseil de supervision, son
remplaçant sera choisi pour la période du mandat
qui reste à courir conformément à la procédure
établie dans le présent article.

Art. 12. Les fonctions du Conseil de super
vision seront les suivantes :

1. Superviser l'application de la présente loi
et veiller à ce que les opérations de l'Organisation
soient effectuées conformém,ent aux dispositions
pertinentes ;

2. Donner son avis sur les comptes, le bilan
et le budget de l'Organisation, par l'intermédiaire
du Directeur général, au moins 15 jours avant
qu'ils ne soient soumis au Conseil suprême;

5. Remplir toute autre fonction qui pourra lui
être assignée en vertu des règlements ou des déci
sions du Conseil suprême ou par ordre du Ministre
de la réforme agraire 'et des coopératives rurales.

Remarque 1. Aux fins d'exercer ses fonctions,
le Conseil de supervision peut demander à l'Orga
nisation tous renseignements utiles, et le Directeur
général et les responsables des services relevant
de son autorité sont tenus de mettre à la dispo
sition du Conseil de supervision toutes les données,
renseignements et précisions dont celui-ci pourrait
avoir besoin.

Remarque 2. Si le Conseil de supervision estime
qu'une opération effectuée dans l'administration
de l'Organisation est illégale ou qu'il trouve à
redire à la procédure suivie par le Directeur géné
ral ou à l'administration de l'Organisation en
général, il 'présentera un rapport complet à ce
sujet, avec preuves à l'appui, au Président du
Conseil suprême et, s'il y a lieu, assistera aux
réunions du Conseil suprême afin de fournir des
explications.

Remarque 3. Le règlement intérieur du Conseil
de ~upervision sera établi par le Conseil lui-même
et présenté au Conseil suprême pour approbation.

Art. 13. Aux fins d'exercer ses fonctions.
l'Organisation disposera d'un bureau central, de
bureaux auxiliaires et de représentants, sous réser
ve de l'approbation du Ministre de la réforme
agraire et des coopératives rurales.

Art. 14. Les employés de l'administration, des
institutions commerciales nationales et des banques
d'Etat peuvent, avec le consentement des organi
sations intéressées et sous réserve des dispositions
de la loi, être mutés à l'Organisation qui leur
versera leur traitement. A condition que les
employés intéressés versent leurs cotisations au
titre de la pension de retraite conformément aux
dispositions applicables, les périodes où ils seront
au service de l'Organisation seront considérées
comme faisant partie de leur service dans la
fonction publique.

Art. 15. Les sources de revenus de l'Organisa
tion seront les suivantes :

1. Les primes d'assurances;
2. Les revenus provenant des fonds et des biens

appartenant à l'Organisation et les revenus des
hôpitaux, des sanatoriums et des dispensaires de
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l'Organisation provenant des versements effectués
par les personnes non couvertes par le système
d'assurance;

3. Les contributions et les dons faits à l'Orga
nisation;

4. Les crédits alloués dans les plans de déve
loppement pour la protection et l'assurance sociale
des exploitants agricoles, à l'exception des crédits
ayant été affectés à l'exercice des fonctions juri
diques du Ministère de la santé et du Ministère
du développement et de l'habitation;

5. Les revenus provenant des arriérés confor
mément aux dispositions des règlements qui seront
soumis au Conseil suprême pour approbation.

Remarque 1. Le gouvernement prévoira chaque
année les crédits nécessaires à l'exercice des fonc
tions définies dans la présente loi et les mettra
à la disposition de l'Organisation.

Remarque 2. 'Dans les régions rurales et les
services ruraux où les dispositions de la présente
loi seront appliquées, 1 % du produit agricole
et de tout autre type de revenu de ces régions ou
services ruraux sera prélevé et mis à la disposition
de l'Organisation.

Art. 16. Les dispositions régissant le montant
de la prime et le mode de versement et de recou
vrelJ1ent ainsi que l'étendue des responsabilités
et des obligations de l'assureur (l'Organisation)
et l'assuré (par l'Organisation) seront précisées
dans les règlements qui seront établis par le Minis
tère de la réforme agraire et des coopératives
rurales et soumises à l'approbation des comités
de la réforme agraire et des finances des deux
chambres.

Art. 17. Les créances de l'Organisation en ce
qui concerne les primes, les arriérés et les amen
des, telles qu'elles sont établies dans la présente
loi, seront considérées comme des dettes préfé
rentielles et seront payées à l'Organisation avant
toute autre dette.

Remarque. Les dispositions du présent article
ne s'appliqueront pas au salaire minimal des
ouvriers agricoles.

Art. 18. Les créances relatives aux primes
d'assurance et aux arriérés découlant de l'appli
cation de la présente loi seront appuyées par des
pièces faisant foi, et le montant de ces créances
sera encaissé conformément à la procédure défi
nie dans les règlements qui seront établis par
l'Organisation et, après avoir été entérimée par
le Ministre de la réforme agraire et des coopéra
tives rurales, seront soumis à l'approbation du
Conseil suprême. '

Art. 19. L'Organisation peut, conformément
aux règlements qui seront soumis à l'approbation
du Conseil suprême sur recommandation du Direc
teur général, admettre les patients non assurés

dans,les centres de traitement qui lui appartiennent
moyennant paiement de frais d'admission.

Art. 20. Aux ,fins de remplir les obligations
découlant de l'assurance mentionnée à l'article 2
de la présente loi, l'Organisation pourra, jusqu'à
ce qu'elle soit en mesure d'agir indépendamment,
prendre les dispositions nécessaires de concert avec
les institutions compétentes et les services d'assu
rance, les services de santé et les services médi
caux.

Remarque. Dans les régions où la Société ira
nienne du Lion et du Soleil rouges et l'Organisa
tion impériale des services sociaux possèdent des
installations de traitement, les exploitants agri
coles assurés pourront continuer comme par le
passé à recourir aux services médicaux gratuits
de ces institutions conformément aux dispositions
pertinentes.

Art. 21. L'Organisation sera exemptée de toutes
catégories d'impôts, de droits de timbre et de
frais de justice... De même, les personnes assu
rées et leurs bénéficiaires survivants qui reçoivent
une pension ou une assistance au titre de la pré
sente loi et des règlements pertinents seront
exemptés de tous impôts ou retenues en ce qui
concerne ces prestations.

Remarque. Les employés de l'Organisation
seront assimilés à des fonctionnaires pour ce qui
est du paiement d'impôts ou de retenues sur les
traitements et allocations.

Art. 22. La présente loi entrera en vigueur
à titre d'essai pour une période de cinq ans. Au
cours de cette période, aux fins de mettre au
point les dispositions les plus appropriées et les
meilleures méthodes de les appliquer, le Minis
tère de la réforme agraire et des coopératives
rurales, par l'intermédiaire de son centre de recher
ches rurales (art. 15 de la loi portant création des
sociétés agricoles par actions), procédera chaque
année à une évaluation détaillée des méthodes et
des progrès des activités de l'Organisation d'assu
rance sociale des exploitants agricoles et des
problèmes et difficultés auxquels elles se heurtent.
Si, au cours de cette période, le gouvernement
estime nécessaire d'apporter des modifications à
la présente loi ou aux décisions des comités, il
soumettra l'affaire au Comité de la réforme agraire
et des coopératives rurales du Parlement aux
fins d'examen et d'approbation. Lesdits amende
ments entreront en vigueur dès qu'ils auront été
approuvés.

A la fin de la période d'essai de cinq ans, le
gouvernement présentera un projet définitif de la
présente loi aux deux chambres aux :fins d'appro
bation. Les dispositions de la présente loi et de
tout amendement apporté par les comités du Par
lement demeureront en vigueur jusqu'à la date
d'approbation d'un projet définitif.
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LOI DU 23 AZAR 1348 (14 DÉCEMBRE 1969) TENDANT À COMPLÉTER LA LOI SUR
LA PARTICIPATION DES OUVRIERS AUX BÉNÉFICES DES ENTREPRISES INDUS
TRIELLES ET DE PRODUCTION

Article unique. Les remarques ci-après, tendant
à compléter la loi sur la participation des ouvriers
aux bénéfices des entreprises industrielles et de
production sont approuvées par les présentes :

1. Une remarque libellée comme suit est ajou
tée à l'article premier:

« Remarque. L'expert des questions économi
ques et sociales est choisi sur proposition du
Ministre du travail et des affaires sociales et
la nomination est approuvée par le Conseil des
ministres. Il est nommé membre de la commis
sion pour une période de deux ans, et son
mandat est renouvelable. )}
2. Deux remarques numérotées 5 et 6 et libel

lées comme suit sont ajoutées à l'article 2 :
« Remarque 5. Les employeurs transmettront

un exemplaire des conventions ,çollectives au
Ministère du travail et des affaires sociales
dans un délai de 10 jours à compter de la date
de la conclusion desdites conventions.

« Si le Ministère du travail et des affaires
sociales n'approuve pas le contenu de la conven
tion collective qui a été conclue, il fera une
déclaration à cet effet, dans un délai de 20
jours dans la province centrale et de 30 jours
dans les autres localités, à compter de la date
de la réception de la convention ou de la
notification de ses dispositions, compte dûment
tenu du montant des capitaux investis, des
bénéfices nets de l'entreprise, du nombre
d'ouvriers et de la situation économique et de
production générale de l'entreprise et de la
position sociale générale des ouvriers. Si, dans
un délai d'un mois à compter de la commu
nication, l'avis du Ministère du travail et des
affaires sociales n'a pas été accepté par les
deux parties et une nouvelle convention collec
tive n'a pas été conclue sur la base de cet avis,
l'affaire sera renvoyée à la Commission de
participation aux bénéfices dont la décision
sera définitive et exécutoire.

« Les montants versés aux ouvriers au titre
de l'article 2 de la présente loi conformément
à l'avis du Ministère du travail ou à la déci
sion de la Commission de participation aux
bénéfices ne dépasseront en aucun cas 20 %
des bénéfices nets.

« Remarque 6.. Le délai de validité de cha
cune des conventions ne dépassera pas deux
ans. Dans le cas d'entreprises où le cycle
budgétaire est inférieur à un an, la convention
collective sera conclue pour la durée du cycle
budgétaire. La date du paiement de parts aux
ouvriers au titre de la présente loi sera précisée
dans chacune des conventions.)} .
3. Une troisième remarque libellée comme

suit est ajoutée à l'article 5 :
Remarque 3. Si les recommandations faites

par le Ministère du travail et des affaires socia
les ne sont pas acceptées par les deux parties,
ou si celles-ci ne font pas connaître leurs vues
dans le délai spécifié dans la recommandation,

l'affaire sera: renvoyée à la Commission de
participation aux bénéfices, qui prendra une
décision, compte dûment tenu de la situation
de l'entreprise intéressée et des mesures prises
concernant des entreprises analogues. La déci
sion de la Commission sera définitive et exé
cutoire. )}
4. Deux nouvelles remarques numérotées 2

et 3 et libellées comme suit sont ajoutées à
l'article 8 :

«Remarque 2. Les dispositions de l'arti
cle 8 de la loi sur la participation des
ouvriers aux bénéfices des entreprises indus
trielles et de production s'appliquent également
dans le cas des employeurs dont les ouvriers
bénéficient d'un plan de participation du per
sonnel aux bénéfices nets conformément aux
autres dispositions de l'article 2 de la loi.

« Remarque 3. Afin de superviser l'applica
tion de la loi sur la participation des ouvriers
aux bénéfices des entreprises industrielles et
de production et le respect des conventions
collectives conclues au titre de ladite loi, le
Ministère du travail et des affaires sociales
envoie des agents spéciaux dans les entreprises,
ces agents étant nommés lorsque cela se révèle
nécessaire. Les employeurs sont tenus de com
!Jluniquer auxdits agents les données et rensei
gnements qui pourront se révéler utiles et de
fournir les services nécessaires à l'exercice de
leurs fonctions.

« Les agents susmentionnés seront investis
des mêmes pouvoirs que les inspecteurs du
travail mentionnés au chapitre XI de la loi
du travail.)}
5. Une deuxième remarque libellée comme suit

est ajoutée à l'article 16 :
« Remarque 2. Les dispositions de la remar

que 5 à l'article 2 sont exécutoires en ce qui
concerne l'application du présent article. )}
6. Une remarque libellée comme suit est ajou

tée à l'article 18 :
.« Remarque. La Commission de participa

tion aux bénéfices peut transférer ses pouvoirs
touchant l'examen des litiges résultant du mode
d'application des conventions collectives con
clues au titre de la loi sur la participation des
ouvriers aux bénéfices des entreprises indus
trielles et de production ou les litiges résultant
du mode d'application des décisions notifiées
par la Commission de participation aux béné
fices au Conseil de règlement des différends
visé au chapitre 9 de la loi du travail. )}
7. une remarque libellée comme suit est ajoutée

à l'article 19 :
«Remarque. La Commission mentionnée à

l'article premier de la loi sur la participation
des ouvriers aux bénéfices des entreprises indus
trielles et de production est désormais dénom
mée : la Commission ouvrière de participation
aux bénéfices.)}
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RÈGLEMENTS DU 17 ESFAND 1347 (8 MARS 1969) RÉGISSANT L'ÉLECTION DES
REPRÉSENTANTS DES OUVRIERS ET DES EMPLOYEURS AUX CONSEILS DU
TRAVAIL ET AUX CONSEILS DE. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

Chapitre 1

ÉLECTION DES REPRESENTANTS DES OUVRIERS
ET DES EMPLOYEURS AUX CONSEILS DU TRAVAIL

1. Election des représentants des ouvriers
aux conseils du travail

Article premier. Dans toutes les entreprises,
tous les ouvriers âgés de 18 ans peuvent partici
per à l'élection du représentant des ouvriers.

Remarque. Chaque ouvrier aura une voix et
ne pourra voter que pour un se~l candidat.

Art. 2. Les ouvriers qui possèdent les qualifi
cations requises et qui remplissent les conditions
ci-après peu,vent se présenter comme candidats
au poste de représentant des ouvriers

1. Etre de nationalité iraniemie ;
2. Etre âgé d'au moins 25 an~ ;
3. Savoir lire et écrire le persan;
4. Avoir sa candidature appuyée par écrit par

au moins 10 % des ouvriers qualifiés de l'entre
prise;

5. Ne pas avoir fait l'objet <l'une condamna
tion pénale entraînant la perte des droits civiques ;

6. Etrè ouvrier dans l'entreprise en question;
7. Ne pas être employé dans une position direc-

toriale dans l'entreprise; i

8. Avoir été employé dans ladite entreprise
depuis au moins un an, excepté dans le cas des
entreprises fonctionnant depuis :moins d'un an;
si l'employeur possède une oui plusieurs entre
prises, le dossier de travail du 1 candidat portera
sur la durée totale de son emploi dans l'une de
ces 'entreprises. 1

Art. 3. Dans les entreprises, où il existe un
syndicat dûment enregistré auquel la majorité des
ouvriers est arffiliée et qui est i reconnu par le

.Ministère du travail et des afffiires sociales, le
candidat des ouvriers sera nommé par le syndicat
et, à condition que ledit candidat remplisse les
conditions fixées à l'article 2 dés présents règle
ments, le Département du travail et des affaires
sociales lui délivrera ses pouvoirs de représentant
sans autre formalité. i

Remarqué. Dans une entrepri~e où il existe un
syndicat enregistré mais auquel 1 la majorité des
ouvriers n'est pas affiliée, le syndicat n'aura que
le droit de nommer un candidat.

Art. 4. L'annonce d'élections à venir sera
publiée par le Département du travail et des
affaires sociales et affichée au tableau réservé à
cet effet dans l'entreprise ou tout autre endroit
convenable ou portée à l'attentiort des ouvriers par
tout autre moyen approprié. Tout candidat noti
fiera le Département du travail et des affaires
sociales de sa candidature dans un délai de
10 jours à compter de la date de l'annonce des
élections, en même temps qu'une note écrite

attestant l'appui des ouvriers, complétera et pré
sentera tout autre document requis dans un délai
d'un mois à compter de la date de l'annonce des
élections.

Art. 5. Après avoir examiné les qualifications
et les documents du candidat et compte dûment
tenu des conditions de travail dans l'entreprise, le
Département du travail et des affaires sociales
noüfiera les ouvriers du nom des caIididats qua
lifiés et de la date, de l'heure et de l'endroit
auxquels aura lieu le vote sept jours avant la date
fixée, en affichant un avis sur le tableau réservé
à cet effet dans l'entreprise ou dans tout autre
endroit convenable ou par tout autre moyen
approprié.

Art. 6. Dans tout~s les entreprises, des élec
tions auront lieu sous la supervision d'un conseil
de supervision composé d'un représentant du
Département du travail et des affaires sociales
et de deux ouvriers sachant lire et écrire, qui
possèdent un dossier de travail auprès de l'entre
prise et dont la nomination ne suscite pas d'oppo
sition de la majorité des candidats et qui seront
nommés par le Directeur du Département du
travail et des affaires sociales.

Remarque. Les candidats ne peuvent pas être
membres du Conseil de supervision.

Art. 7. Le jour des élections, les urnes sont
installées dans l'entreprise à raison d'une urne
par candidat, sur laquelle on aura fixé la photo
graphie de celui-ci; chaque travailleur dépose
dans l'urne de son choix un bulletin de vote sur
lequel le Conseil de supervision a apposé son
cachet et son paraphe.

Remarque. Le vote a lieu au scrutin secret et
selon les règles.

Art. 8. Dès la fin des élections, il est procédé
au dépouillement du scrutin. Le candidat qui a
obtenu le plus grand nombre de voix est nommé
représentant principal et la 'personne qui a obtenu
le plus grand nombre de voix après lui est nom
mée représentant suppléant.

Art. 9. Les candidats sont autorisés à assis
ter à l'ouverture des urnes. Après le dépouillement
du scrutin, les résultats des élections sont annon
cés dans une déclaration signée par le Conseil
de supervision. Un rés:umé de la déclaration est
communiqué aux ouvriers, et le Département du
travail et des affaires sociales 'en conservera
quelques exemplaires.

Art. 10. Tout électeur qui présente des objec
tions sur la façon dont les élections se sont dérou
lées peut faire part de ses objections au Départe
ment du travail et des affaires sociales, par écrit,
dans un délai d'une semaine.

Art. 11. A l'expiration de la période prescrite
à l'article 10, si plus de 1 % des électeurs ont
fait part, de leurs objections, le Département du
travail et des affaires sociales, dans un délai de
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10 jours, prie le Bureau central de supervision
des élections de mener une enquête sur les objec
tions.

Art. 12. Le Bureau central de supervision des
élections est composé de représentants du Gou
vernement, du Département de la justice et du
Département du travail et des affaires sociales et
de deux représentants des ouvriers au conseil
du travail de l'entreprise intéressée, sous réserve
de l'approbation du Chef du Département du
travail et des affaires sociales.

Art. 13. Le bureau susmentionné, qui se réunit
sur invitation dans les locaux du Département du
travail et des affaires sociales, enquête dans les,
10 jours sur les objections et publie une recom
mandation.

Remarque. Les décisions du Conseil prises à
la majorité des voix sont définitives.

Art. 14. Si les objections sont jugées valables,
le Bureau central de supervision des élections
déclare lesdites élections nulles et non avenues
et d'autres sont organisées sur-le-champ par le
Département du travail et des affaires sociales.
Si les objections ne sont pas jugées valables ou si
aucune objection n'est présentée, le Département
du travail et des affaires sociales délivre leurs
pouvoirs aux candidats élus aux postes de repré
sentant et de représentant suppléant.

Art. 15. Tout représentant des ouvriers assu
me ses fonctions pour une période de deux ans
à compter de la date à laquelle ses pouvoirs lui
ont été délivrés.

Remarque 1. Si un nouveau comité directeur
du syndicat est élu, celui-ci peut remplacer le
représentant titulaire des ouvriers au Conseil du
travail par un candidat de son choix.

Remarque 2. Si, à l'expiration du mandat du
représentant, l'organisation des élections est retar
dée pour une raison ou pour une autre, le repré
sentant sortant reste en poste jusqu'à ce que des
élections soient organisées, à condition que cette
prolongation de son mandat ne dépasse pas un
an.

Remarqu.e 3. Si les deux tiers des ouvriers refu
sent par écrit leur confiance au représentant des
ouvriers, ou si au cours de son mandat le repré
sentant est déchu de ses fonctions ou ne répond
plus aux conditions spécifiées aux paragraphes 1,
5, 6 et 7 de l'article 2, le Département du travail
et des affaires sociales fait rapport sur l'affaire
au Bureau central de supervision des élections
afin que celui-ci puisse prendre une décision
quant à l'invalidation de ses pouvoirs et à l'orga
nisation de nouvelles élections.

Art. 16. En cas de décès ou de démission du
représentant, le représentant suppléant le rem
place pour la période du mandat qui reste à courir.

2. Election des représentants des employeurs
aux conseils du travail

Art. 17. Le représentant de l'employeur aux
conseils du travail est l'employeur lui-même ou
un représentant plénipotentiaire, dont la nomina-

tion est notifiée par écrit au Département du
travail et des affaires sociale~.

Art. 18. Le représentant plénipotentaire d'un
employeur doit être choisi parmi les membres du
personnel de direction ou les employés dé l'entre
prise considérée.

Remarque. Un employeur qui possède plus
d'une entreprise peut choisir et inscrire une seule
personne comme représentant plénipotentiaire de
toutes ses entreprises auprès des conseils de
travail.

Chapitre II

ÉLECTION DES REPRÉSENTANTS DES OUVRIERS ET DES

EMPLOYEURS AUX CONSEILS DE RÈGLEMENT DES
DIFFÉRENDS

Art. 19. Aux fins d'élire des représentants des
ouvriers et des employeurs aux conseils de règle
ment des différends prévus à l'article 40 de la
loi du travail, le Département du travail et des
affaires sociales adresse une invitation à tous les
représentants des ouvriers et des employeurs aux
conseils du travail et aux syndicats, les ouvriers
et les employeurs étant invités séparément. Chacun
des groupes, les ouvriers d'une part et les
employeurs de l'autre, élisent au scrutin secret
trois représentants suppléants. Le Département
du travail et des affaires sociales transmet leurs
pouvoirs aux représentants ainsi élus.

Remarque 1. Seuls les syndicats avec une parti
cipation majoritaire sont invités à participer aux
élections des représentants.

Remarque 2. Dans le cas des entreprises où il
y. a à la fois un représentant des ouvriers aux
conseils du travail et un syndicat auquel sont
affiliés la majorité des ouvriers, seul le représen
tant des ouvriers aux conseils du travail est invité
au nom des ouvriers.

Remarque 3. Les représentants des ouvriers et
les représentants suppléants doivent posséder les
qualifications requises à l'article 2 des présents
règlements.

Art. 20. Les élections ont lieu sous la super
vision d'un conseil composé d'un représentant du
Département du travail et des affaires sociales et
de deux représentants assistant aux élections. Les
résultats des élections sont annoncés dès la fin
du vote et sont publiés dans une déclaration signée
par le Conseil de supervision. Le Département
du travail et des affaires sociales conservera
quelques exemplaires de ladite déclaration.

Art. 21. Chaque représentant assume ses fonc
tions pour une période de deux ans à compter de
la date de la délivrance de ses pouvoirs.

Remarque. Si un représentant des ouvriers
auprès d'un conseil de règlement des différends
est déchu de ses fonctions ou ne répond plus aux
conditions spéciifiées aux paragraphes 1 et 5 de
l'article 2 des présents règlements, ses pouvoirs
sont invalidés et son successeur est élu suivant
la procédure établie ci-dessus.
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NOTEl

LÉGISLATIO~

1. LOI DE 1959 SUR LE DÉVELOP~EMENT INDUSTRIEL
1
1

La loi en vigueur sur les facilités et l'aide
accordées pour la promotion de nouvelles indus
tries manufacturiées 'et pour l'expansion et le
développement des industries existantes est amen
dée et complétée par la loi de 1969 sur le déve
loppement industriel. Cette lqi prévoit divers
avantages destinés à encourager l'industrie, tels
que subventions aux nouvelles industries, rééqui
pement des industries existantes, formation pro
fessionnelle, recherche et développement. L'auto
rité chargée du développement industriel a le
pouvoir d'établir des usines modernes, de fournir
les emplacements appropriés, de: créer les services
nécessaires pour le développement industriel prévu,
d'exercer ses fonctions sur' le :plan régional et
de prévoir des logements pour les personnes
employées dans l'industrie. :

i
1

2. LOI DE 1969 SUR LES RELATIONS DU TRAVAIL
1

Cette loi prévoit une extensibn de la compé
tence du tribunal du travail. Elle autorise son
président à répartir le tribunal en trois chambres
de statut égal, au lieu de deux comme auparavant,
s'il estime que cette division est opportune pour
l'expédition rapide des affaires.! Le Ministre du
travail est habilité à nommer 'des commissaires
aux droits qui auront pour rriission d'enquêter
sur tout différend du travail eXistant ou appré
hendé, à la demande d'une p~rtie au différend
et sous réserve que l'autre partie ne s'y oppose
pas. Au cours de l'enquête, le 1 commissaire aux
droits fait une recommandation aux parties sur
le fond du différend et notLfie 1cette recomman
dation au tribunal. Toute partie au différend a
le droit de faire appel au tr~bunal contre la
recommandation. Dans ce cas,: le tribunal juge
l'appel (à huis clos) et sa décisipn est obligatoire
pour les parties. i

P . 1 b d' 1.. d'armI es nom reuses ISposltlOns ten ant a
améliorer d'autres relations du travail, il convient
de citer celle qui confère compétence au tribunal
du travail pour établir, de concert avec des orga
nisations représentatives de 1 travailleurs et
d'employeurs, des règles instituant des conditions
équitables dans diverses industries. Ces règles
auront force de loi et les contraventions seront
frappées de sanctions. i

1 Note communiquée par le Gouvernement irlandais.

3. LOI ÉLECTORALE DE 1969

Les résultats du recensement de 1966 ont rendu
nécessaire une révision des collèges électoraux
pour les élections au Dail Ereann. Cette révision
est réalisée par la loi électorale de 1969. Le
nombre de membres du Dail après la prochaine
dissolution est fixé à 144. Ce nombre est le
même qu'à l'heure actuelle et représente le maxi
mum autorisé par la Constitution. La loi définit
les collèges électoraux révisés let spécifie le
nombre de membres de chacun d'eux. Il est prévu
26 collèges de trois membres chacun, 14 de
quatre membres et 2 de cinq membres.

4. LOI DE 1969 SUR LES FINANCES

La loi de 1969 sur les finances contient une
disposition aux termes de laquelle toute personne
résidant exclusivement sur le territoire de l'Etat
qui a publié, réalisé ou vendu une œuvre dont
elle est l'auteur, qu'il s'agisse d'un livre ou de
tout autre écrit, d'une pièce de théâtre, d'une
composition musicale, d'un tableau ou d'une
sculpture - œuvre originale et créatrice que les
agents du fisc estiment être de caractère culturel
et artistique - sera exonérée de l'impôt sur
les bénéfices ou revenus tirés de cette œuvre.

5. LOI DE 1969 SUR LES SUBVENTIONS 'POUR
INVESTISSEMENTS DANS LE COMMERCE MARITIME

'Quiconque exploite ou se propose d'exploiter
une entreprise sur le territoire de l'Etat a droit,
aux termes de la loi de 1969 :sur les subventions
pour les investissements dans le commerce mari
time, à une subvention pour les dépenses de capi
tal autorisées qu'il aura encourues en vue d'acqué
rir, pour utilisation aux :fins de ladite entreprise,
un nouveau navire, un nouvel élément ou, de
nouveau matériel d'équipement de navire ou en
vue de transformer un navire pour une telle uti
lisation. Le bénéficiaire doit être lin ressortissant
de l'Etat, ordinairement domicilié sur le terri
toire national et, s'il s'agit d'une société, celle-ci
doit, pour bénéficier des dispositions de la loi,
être enregistrée et domiciliée dans le pays.

6. LOI DE 1969 SUR LA PRÉVOYANCE SOCIALE
(DISPOSITIONS DIVERSES)

L'objet principal de la loi est de donner effet
à la décision du gouvernement, telle qu'elle a
été annoncée par le Ministre des finances dans
la situation budgétaire, le 7 mai 1969. Cette déci
sion relevait le taux des prestations de sécurité
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sociale et des allocations pour enfants, établissait
un système d'allocations pour naissances multiples
de trois enfants ou plus, portait de 16 à 21 ans,
à partir du début d'août 1969, la limite d'âge
applicable aux orphelins et enfants de veuves
faisant encore des études à plein temps et béné-

ficiant de pensions de sécurité sociale, relevait
le taux des prestations et cotisations de sécurité
sociale et étendait à partir du début de janvier
1970 le champ d'application du système de pres
tations aux pensionnés âgés et invalides, en faveur
de la fille ou belle-fille prenant soin d'eux.
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NOTE SUR LE DÉVELOPPEMENT DES DROITS DE L'HOMME EN 1969 1

1

En ce qui concerne la protection des droits
de l'homme en matière pénale, deux lois qui
modifient certaines des dispositions du Code de
procédure pénale ont été promulguées à la suite
de décisions de la Cour constitutionnelle qui les
a déclarées illégitimes. S'il s'agit de mesures
adoptées d'urgence, elles rentrent cependant dans
le vaste cadre de la réforme du Code de procé
dure pénale qui fait actuellement l'objet d'une
étude de la part des autorités compétentes.

La loi du 7 novembre 1969, n° 780 (Gazzeta
Ufficiale, 17 novembre 1969, é 290), qui modi
fie l'article 389 du Code de procédure pénale,
(concernant les cas où l'on procède à une instruc
tion sommaire), a sa source dans la décision
n° 117, promulguée le 21 novenhbre 1968 par la
Cour constitutionnelle qui met en question la
légitimité du troisième paragraphe de l'article
389, « dans le cadre duquel on eXclut le contrôle,
au cours du procès, de l'appréciation du Minis
tère public concernant l'évidence de la preuve» ;
et c'est pourquoi cette disposition était incompa
tible avec le premier paragraphe de l'article 25
de la Constitution d'après lequel « nul ne peut
être distrait de son juge naturel préposé par la
loi» (en l'espèce, le juge d'instruction). Mais
le législateur 2 a déduit de l'examen des motifs
de la décision susmentionnée de: la Cour consti
tutionnelle que les autres aspects de l'instruction
sommaire, outre celui de l'évidence de la preuve,
pouvaient également se voir opposer la même
objection d'inconstitutionnalité et que l'on pouvait
s'attendre à ce que la légitimité de l'ensemble des
règles normatives de la procédu~e sommaire soit
ultérieurement mise en question., Le même légis
lateur rappelle à cet égard la décision de la Cour
constitutionnelle où il est dit que dans le système
actuel, la compétence du juge d'instruction se voit
subordonnée au Ministère public d'après des cri
tères qui « n'échappent pas à une appréciation 'et
à une évaluation non fondées sur des critères
objectifs rigoureux ». C'est pourquoi on a estimé
qu'il avait été porté atteinte au principe du juge

1 Texte établi par Mlle Maria Vismara, directeur des
études et publications de l'Association italienne pour les
Nations Unies, rédactrice en chef de la Communità
internazionale, publication de ladite association, et
correspondante de l'Annuaire des droits de l'homme
désignée par le Gouvernement italien.

2 Projet de loi présenté au Sénat de la République
(Cinquième législature), na 410. Dans le rapport ultérieur
de la Commission sénatoriale (na 410-A), on se réfère
également à la décision na 52 (1965) de la COllr constitu
tionnelle : voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1965.

natùrel qui trouve également son application au
stade de l'instruction.

En vertu des modifications apportées par la
présente loi à l'article 389 du Code, un contrôle
juridictionnel est imposé à l'activité du Ministère
public, contrôle qui a le double avantage d'harmo
niser les dispositions normatives pertinentes avec
le précepte constitutionnel précité et de se réduire
à un processus accessoire bref et rapide qui débou
che sur une solution définitive en ce qui concerne
la procédure d'instruction. Ayant supprimé la
partie du deuxième alinéa en vertu de laquelle
le juge d'instruction est tenu de transmettre les
pièces au Ministère public dès que l'inculpé a
avoué, la loi prévoit l'insertion de trois nouveaux
paragraphes (entre le 3" et le 4e paragraphes de
l'article) ; aux termes de ces paragraphes, l'incul
pé, dans tous les cas d'instruction sommaire, peut
demander - dans les cinq jours qui suivent la
signification d'une ordonnance ou l'arrêt de mise
en accusation - qu'il soit procédé à son accu
sation selon la procédure ordinaire; le Procureur
de la République peut donner suite à cette requête
- et dans ce cas la procédure ordinaire s'appli
quera également lors de la confrontation des
autres coïnculpés - ou il peut lui opposer une
fin de non-recevoir, et dans ce cas publier un
décret motivé et déposé, etc; l'inculpé, peut, dans
les cinq jours qui suivent, interjeter appel de
ce rejet auprès du juge d'instruction; si le juge
l'estime bien fondé, une instruction ordinaire sera
ouverte; dans le cas contraire, les pièces seront
rendues au Procureur de la République qui repren
dra l'instruction sommaire.

La loi du 5 décembre 1969, n° 932 (G.v.
17 décembre 1969, n° 317), apporte des modifi
cations au Code de procédure pénale en ce qui
concerne les enquêtes préliminaires, les droits
de la défense, la notification des poursuites et
la désignation du défenseur. Le législateur vise
par cette loi à donner immédiatement effet aux
conclusions figurant dans la décision n° 86 (1968)
de la Cour constitutionnelle qui a mis en question
« la légitimité constitutionnelle des articles 225
et 232 du Code de procédure pénale dans la
mesure où ceux-ci permettent d'accomplir lors
des enquêtes de la police judiciaire qui y sont
prévues, des actes d'instruction sans que s'y
appliquent les articles 390 et 394 bis, ter, quater
du Code de procédure pénale ».

Dans son rapport circonstancié à la Chambre
des députés 8, le rapporteur se réfère au contenu

3 Chambre des députés, Cinquième législature,
na 243-A : rapport du professeur Giuliano Vassalli,
maître avocat.
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de cette décision importante 4 qui, dans l'exposé
des motifs, indique· une orientation au même
législateur, en signalant, notamment « le retrait
de la procéduré pénal~. . . dans le camp bien plus
retranché - s'agissant des droits de la défense
- des enquêtes préliminaires». Si les enquêtes
préliminaires revêtent, comme cela arrive parfois
- et la Cour le dit en substance - le caractère
d'une véritable instruction préliminaire, elles
doivent alors se conformer aux règles de l'instruc
tion. Et si, dans la pratique, ces enquêtes préli
minaires ont de plus en plus d'importance, si on
en abuse aussi dans la mesure où on y a recours
même lorsque l'on pourrait souvent remettre les
pièces au magistrat ou que celui-ci pourrait ouvrir
l'instruction véritable, si, surtout, les pièces recueil
lies au cours de ces enquêtes ont, comme on l'a
indiqué, une grande importance pour la suite
de l'instruction judiciaire, pour le jugement et
pour la décision définitive - alors il y a là une
contradiction avec l'article 24 de la Constitution
qui, dans son esprit, vise à assurer des garanties
étendues au cours de l'instruction, même à cette
phase préliminaire, ou du moins à éviter que
pendant cette phase ne soient accomplis des
actes qui relèvent véritablement d'une procédure
pénale. Les vastes pouvoirs d'enquête conférée
par l'article 225 à la police judiciaire et par
l'article 232 au Ministère public, notamment
lorsqu'il s'agit d'enquêtes qui consistent en véri
tables actes d'instruction destinés à être utilisés
directement au cours du procès, ont été dénoncés
dans la décision na 86 de la Cour constitution
nelle comme pouvant être source d'abus et d'incer
titude ; comme pouvant en fait créer une situation
imprécise, qui contraste avec la certitude du droit
et, en conséquence, avec les droits fondamentaux
de la défense.

La Cour constitutionnelle offre au législateur
deux solutions : a) limiter les activités de la police
judiciaire, qu'elles procèdent d'une initiative direc- .
te (art. 225), ou qu'elles lui soient déléguées par
le Ministère public (art. 232) ; b) étendre à cette
phase des enquêtes préliminaires, les garant~es

propres à l'instruction. Se fondant sur le projet
de loi du gouvernement, le législateur a opté
pour cette deuxième solution.

L'article 1 de la présente loi, (qui remplace
l'article 70 du Code : présomption de la qualité
d'inculpé) étend les garanties dont bénéficiait
déjà l'inculpé ou le simple suspect, aux termes
de l'article 78, aux enquêtes de la police judi
ciaire et énonce le principe ~elon lequel nul
n'est tenu de déposer contre lui-même. Ce principe
est complété par les dispositions prévues au troi
sième paragraphe dé l'article 8 de la loi (voir
plus loin) visant à protéger toute personne qui,
étant interrogée comme témoin peut se trouver
dans une situation où elle déposerait contre
elle-même sans être avisée des conséquences que
cela peut entraîner. L'article 2 (qui remplace le
deuxième paragraphe de l'article 134 du Code :
désignation des défenseurs de choix) lève l'inter
diction faite aux fonctionnaires et agents· de la
police judiciaire d'accepter la désignation d'un

4 Ainsi qu'à la décision nO 52 (1965) de la Cour: voir
l'Annuaire des droits de l'homme pour 1965, op. cit.

défenseur de choix, mais ne touche pas, en revan
che, à l'interdiction de donner des conseils sur
le choix d'un tel défenseur.

L'article 3, qui est l'un des plus importants
de la loi, vise à remplacer, dans son intégralité,
l'article 225 du Code (information sommaire)
selon les critères suivants : a) unification des
conditions préalables de l'information somm~i~e

de la police judiciaire qui est tenue de recueIllIr
d'urgence les preuves du délit, et obligation de
toujours observer, au cours de ces enquêtes, les
règles qui régissent l'instruction ordinaire, sans
déférer le serment, sauf si la loi en dispose autre
ment; b) limitation des actes qui, étant essentiel
lement des actes d'instruction, sont confiés dans
le cas précité à la police judiciaire,en interdisant
l'interrogatoire de toute personne détenue ou
arrêtée, auquel seul peut .procéder le Ministère
public ou le « préteur », et cela après l'incarcéra
tion prévue à l'article 238; c) désignation d'un
défenseur de choix ou d'office à l'intention de
l'inculpé ou du coupable supposé dès le stade
de l'information sommaire de la police judiciaire;
d) droit du défenseur d'assister aux reconnais
sances de personnes effectuées par la police judi
ciaire, aucune modification n'étant apportée au
droit analogue prévu à l'article 224 pour les
perquisitions de la police judiciaire; e) obligation
d'aviser le défenseur des actes précités de recon

.naissance ou de perquisition conformément au
système qui est prévu à l'article 304 ter; f) dépôt
des procès-verbaux de reconnaissance, de perqui
sition (même de fouille des personnes), d'inspec
tion, de séquestre et d'interrogatoire établis par.
la police judiciaire, conformément au système
prévu à l'alinéa ter de l'article 304, pour le compte
du Ministère public, ou du juge de paix, auxquels
les pièces elles-mêmes doivent être immédiatement
transmises conformément au rappel adressé· avec
insistance à l'article 227 du Code.

Les articles 4 et 5 de la loi, qui visent à rem
placer le premier paragraphe de l'article 231
ainsi que l'article 232 du Code de procédurè
pénale, prévoient (en se fondant sur les indica
tions données dans la décision na 86/1968 de la
Cour constitutionnelle) l'application des principes
qui figurent à l'article 3 (nouvel art. 225 du
Code de procédure pénale) à l'activité de la police
judiciaire (appelée « instruction préliminaire »)
effectuée respectivement par le « préteur» ou le
ministère public. L'article 6 qui tend à remplacer
les 1er et 4e paragraphes de l'article 238 du Code
de procédure pénale concernant la garde à vue
par la police judiciaire. des coupables supposés
comporte deux innovations importantes : tout
d'abord, comme suite à la suppression des pouvoirs
de la police judiciaire d'interroger les personnes
gardées à vue, qui est sanctionnée dans le nouvel
article 225 du Code de procédure pénale prévu
à l'article 3 de la loi - les mots « les officiers
peuvent retenir les personnes gardées à vue
pendant le temps strictement nécessaire pour
l'interrogatoire» (qui figuraient au premier para
graphe de l'article 231), ont été remplacés par
les mots « les officiers peuvent retenir les person
nes gardées à vue pendant le temps strictement
nécessaire pour faire les premières constatations»
(les constatations concernent l'identification des
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personnes gardées à vue, la vérification des pre
miers éléments de preuve, des indices du délit
et d'autres faits semblables). En ce qui concerne
la seconde innovation qui revêt une très grande
importance, on a supprimé le pouvoir de prolon
ger la détention jusqu'au septième jour à compter
du moment où elle a commencé (qui était prévu
au quatrième paragraphe de l'article 238 du
Code); conformément à cette modification, si
la détention n'est pas validée par le Procureur
de la République ou le ({ préteur» dans les
40 heures qui suivent la réceptipn de la commu
nication, elle est révoquée de droit (voir art.
238-bis du Code). L'article 7 vise à insérer, dans
le Code de procédure pénale, un nouvel article,
l'article 249-bis, qui prévoit la' ({ signification de
l'arrestation ou de la garde à vue aux membres
de la famille », par la police judiciaire, dans le
cas d'une arrestation pour flagrant délit ou de
la garde à vue de suspects; la signification est
faite avec l'accord de la personne arrêtée ou déte
nue.

Les articles 8 et 9 de la loi concernent la noti
fication des poursuites et la, désignation du
défenseur. A l'article 8 figure le texte qui rem
place celui de l'article 304 du 80de; aux termes
de ce nouveau texte, la notification des poursuites
et donc l'invitation à nommer un défenseur relè
vent 'de la compétence du seul magistrat et elle
est obligatoire dès le premier acte d'instruction,
qu'il s'agisse d'une instruction: ordinaire, d'une
instruction sommaire ou d'une! instruction préli
minaire menée par le Ministère public et par le
juge de paix (cela ne s'applique pas en revanche
à l'information sommaire de la police judiciaire) ;
la notification est communiquée à toutes les per
sonnes qu'elle peut intéresser, en tant que parties
privées (inculpé, partie civile, 'responsable civil,
personne tenue sur le plan civil à l'amende) ; dans
le cas où, au cours de l'interrogatoire d'une per
sonne non inculpée, des indices' de sa culpabilité
se font jour, le juge la prévient que, dès lors,
toute parole qu'elle prononce peut être utilisée
contre elle et l'invite à nouveau à nommer un
défenseur; le juge nomme un 'défenseur lorsque
l'intéressé n'y pourvoit pas; les 'déclarations obte
nues de l'intéressé en l'absence d'un défenseur ne
peuvent donc être utilisées. Le ;défenseur nommé
selon les règles susmentionnées jouit des préroga
tives reconnues au défenseur de la partie privée
lorsqu'il s'agit des actes qu'il faut effectuer. Dès
le premier acte de procédure: auquel l'inculpé
assiste, le juge l'invite à choisir! un défenseur ou
lui en nomme un d'office.

En vertu de l'article 9 qui remplace l'article
390 du Code de procédure pénale, les règles
énoncées en ce qui concerne la notification des
poursuites et la désignation d'un défenseur pour
l'instruction ordinaire s'appliquent également aux
procédures d'instruction somIIlaire, ainsi qu'à
l'instruction préliminaire menée' par le Ministère
public et par le juge de paix.

Des mesures d'une vaste portêe ont été adoptées
en matière de sécurité sociale 1(Déclaration uni
verselle, art. 22), dans le cadre de la loi du
30 avril 1969, n° 153 (G.Do 30 avril 1969,
n° 111, Supplemento), concermmt la révision du
régime des normes en matière de sécurité sociale.

Il s'agit d'une règle normative qui revêt une
importante signification politique, dans la mesure
où elle précise le rôle du gouvernement à l'égard
de la répartition du revenu de la justice en
matière de péréquation et de l'amélioration de
la conjoncture économique. Si de nombreux pro
blèmes attendent encore une solution adéquate,
on peut affirmer que, grâce aux mesures ,actuelles,
la législation italienne en matière de prévoyance
est à l'avant-garde de celle de bien d'autres
nations 5. La loi vise les objectifs fondamentaux
suivants, à court terme et à long terme : a) la
prise en charge par l'Etat, à compter du
1er janvier 1976, de tout le fardeau du fonds
social; b) le relèvement des niveaux actuels des
pensions dont le montant en pourcentage doit
progressivement augmenter jusqu'à atteindre 80 %
de la rémunération; c) la création d'une pension
sociale pour les citoyens de plus de 5 ans dépour
vus de revenus ; cl) la réforme des organismes de
prévoyance sociale.

La loi comporte 72 articles et 5 tableaux
qui régissent dans le détail les divers aspects
de la question. On trouvera ci-après un aperçu
rapide de ses diverses dispositions : à partir du
1er janvier 1969, relèvement des pensions minimales
des ({ travailleurs salariés» qui sont portées de
18 000 à 23 000 lires par mois pour les pension
nés de moins de 65 ans, et de 21 900 à 25 000
lires par mois pour les pensionnés de plus de
65 ans; relèvement du montant minimal de la
pension des ({ travailleurs indépendants» qui est
portée de 13 000 à 18 000 lires par mois.

Extension des prestations minimales de l'assu
rance invalidité, vieillesse,et survivants, obliga
toire, aux citoyens italiens titulaires de pensions
de l'Istituto nazionale di assicurazione sociale
libico (Institut national d'assurance sociale libyen),
ainsi qu'aux travailleurs émigrés titulaires de pen
sions qu'ils ont obtenues en vertu d'accords et
de conventions internationaux. A compter du
1"' janvier 1969, relèvement de 10 % des pensions
à la charge de l'assurance générale invalidité,
vieillesse et survivants, obligatoire, sous réserve
que l'entrée en jouissance soit antérieure à la date
susmentionnée et même relèvement des pensions
des travailleurs indépendants, quelle que soit la
date de l'entrée en jouissance.

Egalisation des pensions d'invalidité et d'ancien
neté à régler aux travailleuses assurées sur la base
du régime en vigueur avant le ter mai 1968, en
les déterminant d'après les mêmes critères 'de
calcul que ceux qui sont prévus pour les tra
vailleurs assurés.

Relèvement du rapport pension-rémunération
qui est porté de 65 à 74 % pour les pensions
dont l'entrée en jouissance est postérieure au
31 décembre 1968 ; et à 80 % pour les pensions
dont l'entrée en jouissance doit être postérieure
au 31 décembre 1975. L'assiette imposable pour
le calcul des contributions et des prestations
relatives sera ultérieurement précisée et l'on indi
quera les éléments dont il ne sera pas tenu
compte dans la détermination de la rémunération.

5 Rapport de la Commission sénatoriale, se législature,
nO SOO-A.
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Au lieu de déterminer la rémunération annuelle
soumise à retenue en se basant sur les 156 der
nières semaines de versement effectif ou théo
rique de contribution, on tiendra compte, pour
les pensions dont l'entrée en jouissance est posté
rieure au 31 décembre 1968, de la moyenne des
trois meilleurs groupes de 52 semaines indivi
duelles pendant les 260 semaines précédant la date
d'entrée en jouissance de la pension; pour les
pensions dont l'entrée en jouissance doit être
postérieure au 31 décembre 1975, les trois
groupes les plus favorables sont choisis parmi les
520 dernières semaines pendant lesquelles une
contribution effective et théorique a été versée.
Péréquation automatique des pensions grâce à un
mécanisme selon lequel le montant des pensions
est augmenté d'un pourcentage égal à la hausse
de l'indice du coût de la vie qui est calculé aux
fins de l'échelle mobile des rémunérations des
travailleurs de l'industrie.

Le pensionné qui travaille au service de tiers
se voit garantir la jouissance de sa pension sous
certaines réserves : le versement minimal lui est
consenti dans tous les cas; sur la part de la
pension qui dépasse ce minimum, une retenue de
50 % est effectuée par les soins de l'employeur;
au total, le pensionné qui travaille ne pourra
recevoir une pension supérieure à 100 000 lires.
L'interdiction de cumuler pension et rémunération
ne s'applique pas au treizième versement de la
pension ni aux personnes qui travaillent au service
de tiers hors du territoire national. La pension
dite d'ancienneté est rétablie en faveur des tra
vailleurs salariés et indépendants qui ont une
ancienneté de 35 ans en matière d'assurance et
qui peuvent faire valoir 35 années de contribu
tions non seulement effectives mais aussi volon
taires et théoriques, comme anciens combattants
ou comme appartenant à d'autres catégories assi
milées; mais sous réserve que les intéressés ne
se livrent pas à une activité subordonnée à la
date du règlement de la pension; s'il y a reprise
d'une activité subordonnée, les règles concernant
le cumul de la pension et de la rémunération sont
alors applicables.

Des améliorations ont également été appor
tées aux pensions de réversion; on a en effet
éliminé les obstacles tenant à la durée du maria
ge, à l'âge des conjoints et à la différence d'âge.
La pension indirecte et la pension de réversion
pour les cultivateurs directs, les métayers et les
paysans est régie par les règles mêmes énoncées
pour l'assurance des travàilleurs salariés. Les
majorations accordées au titre des membres de
la famille qui sont à la charge des travailleurs

,pensionnés sont proportionnelles aux allocations
familiales versées auX travailleurs de l'industrie.
Les titulaires d'une pension bénéficient d'une
assistance médicale pour leurs enfants étudiants
jusqu'à l'âge de 26 ans. Les contributions théo.
riques au cours du service militaire sont consi.
dérées comme utiles, même s'il n'y a pas eu
auparavant d'inscription à l'assurance obligatoire;
pour la durée légale des études, il est possible
de procéder à un rachat sur la base de la contri
bution versée par le travailleur. Les employés
qui ne peuvent bénéficier de l'assurance obliga
toire pour la période antérieure au 1er septembre

1950, en raison du revenu perçu, peuvent exercer
la faculté de rachat.

Par suite d'une innovation ultérieure, on doit
créditer sur les réserves de gestion les contribu
tions qui n'ont pas 'été versées par des entreprises
parce qu'elles étaient en faillite ou en raison
d'une crise due à une catastrophe naturelle excep
tionnelle (grâce à cette disposition, se trouvent
réglées bien des situations délicates, qui se sont
récemment présentées, sans que les travailleurs
en souffrent d'une façon quelconque).

Enfin, et c'est là un objectif absolument nou
veau que vise la loi, il est créé une pension qui
ne peut faire l'objet d'une réversion et se monte
à 156000 lires par an en faveur des citoyens de
plus de 65 ans, dépourvus de revenus; cette
pension, à prélever sur le fonds social, s'obtient
sur demande sous réserve que l'intéressé n'ait
pas de revenu et ne bénéficie pas de prestations
économiques de caractère permanent, mis à part
la rente viagère annuelle des anciens combattants
de la guerre 1915-1918; s'ils bénéficient de
rentes, prestations ou revenus d'un montant infé·
rieur à 156000 lires par an, la pension sociale
est réduite proportionnellement à ce montant.

La réorganisation des organismes de prévoyance
sociale a été confiée au gouvernement par la
même loi qui fixe les critères et principes fonda
mentaux dont on doit s'inspirer pour accomplir
cette tâche.

II

Par une décision ultérieure, la Cour constitu
tionnelle a sanctionné le principe de l'égalité
juridique des époux (Déclaration universelle, art.
16) : Cour constitutionnelle, décision n° 147, en
date du 3 décembre 1969.

A la suite de la décision n° 126 rendue par la
Cour constitutionnelle le 16 décembre 1968 6,

une cinquantaine d'ordonnances de rémission
posaient la question de la légitimité constitution
nelle du troisième paragraphe de l'article 559
(liaison adultérine) et du premier paragraphe de
l'article 560 (concubinage) du Code pénal 7 par
référence aux articles 3 et 29 de la Constitution.
La Cour constitutionnelle, considérant que les
ordonnances susmentionnées soulevaient des pro
blèmes de légitimité constitutionnelle identiques
et connexes, a rendu un jugement dans une seule
décision.

6 Voir décision de la Cour constitutionnelle, nOS 126
et 127 0,968) dans l'Annuaire des droits de ['homme pour
1968, p. 207 et 208.

7 Alors que les deux premiers paragraphes de l'article
559 du Code pénal, dont la constitutionnalité a été mise
en question par la décision susmentionnée de la Cour,
concernent le simple adultère, le troisième paragraphe
porte sur la «liaison adultérine» et prévoit dans ce cas
une peine de réclusion pouvant aller jusqu'à deux ans;
le quatrième paragraphe stipule que ce délit peut être
puni si le conjoint porte plainte. L'article 560 du Code
pénal concerne le «concubinage» : «L'époux qui a une
concubine au domicile conjugal, ou l'entretient ailleurs
de façon notoire, est puni d'une peine de réclusion pou
vant aller jusqu'à deux ans. La concubine est frappée de
la même peine. Le délit peut être poursuivi sur plainte
de l'épouse.»
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La Cour a contesté avant tout certaines des
thèses· sur lesquelles se fondaient ces ordonnan
ces. L'une d'entre elles mérite qu'on s'y attache
car elle a donné lieu à une affirmation de principe
de la part de la Cour. D'après l'un des juges
a quo, l'article 560 du Code pénal, qui a été
dénoncé non-seulement eu égard au principe de
['égalité des conjoints, mais aussi parce qu'il
porte atteinte à la sauvegarde de l'unité familiale,
sanctionnée par l'article 29 de, la Constitution 8

dans la mesure où la sanction pénale du manque
au devoir de fidélité conjugale 9 compromettrait
l'existence même de la communauté familiale mise
en danger par la proposition de l'instance punitive
et l'éventuelle condamnation de l'un des conjoints.
La Cour n'a pas accepté cette hypothèse, affir
mant que, s'il ne fait pas de doute que le législa
teur ne peut dicter de règle qui; soit incompatible
avec la protection de l'unité: familiale, il est
également vrai que, pour garantir justement cette
~lDité, les obligations fondamentales qui sont inhé
rentes au mariage doivent être régies par des
sanctions, civiles ou pénales, à fonction préventive.
Dans la suite de sa décision, la Cour, après
avoir démontré que l'illégitimité des normes
contestées tenait à la différence 'de traitement des
conjoints, ajoute que le législateur pourrait déter
miner, vu le caractère discrétionnaire de toute
mesure politique, si, dans cette hypothèse, l'infi
délité conjpgale doit être considérée comme un
crime, « mais que conformément à l'article 29
de la Constitution, il devra prévoir la même règle
pour le mari et pour la femme ," .

En se fondant précisément sur ce principe, la
Cour a développé son enquête en vue de vérifier
si les normes contestées entraînaient « une dispa
rité de traitement non consentie entre le mari
et la femme ».

La Cour constate, et c'est là un fait d'une
importance fondamentale, que la « liaison adul
térine » et le « concubinage» sont des délits struc
turellement différents. Il suffit pour le démontrer
de rappeler que, « pour le délit de concubinage il
est nécessaire que la consommation ait lieu au
domicile conjugal ou ailleurs de façon notoire,
tandis que les modalités de la « liaison adulté
rine » sont absolument indifférentes, ce qui revient
à dire que les violations de la fidélité conjugale
qui sont nécessaires et suffisantes pour que l'on
accuse la femme du délit· de liaison adultérine
ne suffisent pas, si elles sont commises par le
mari, à le rendre coupable de concubinage. Et
si des ç:omportements identiques relèvent d'une
procédure pénale pour l'un des conjoints mais
non pour l'autre, il faut en conclure que les dispo
sitions contestées établissent des règles différentes
pour le m'ari et pour la femme alors que la loi...
leur impose à tous deux l'obligation de la fidélité
conjugale. »

8 Article 29 de la Constitution : «La République
reconnaît les droits de la famille comme société naturelle
fondée sur le mariage. Le mariage est basé sur l'égalité
morale et juridique des époux, dans les limites déterminées
par la loi, pour garantir l'unité familiale.»

9 Les conjoints sont tenus à la fidélité conjugale réci
proque par l'article 143 du Code civil (voir décision
nO 126 [1968] de la Cour constitutionnelle, dans
l'Annuaire, op. cir.).

Ayant déclaré qu'une différence de traitement
de ce genre ne pouvait se justifier sinon dans la
mesure où elle était étroitement liée à l'exigence
de l'unité familiale, la Cour se réfère à ses déci
sions nOS 126 et 127 (1968), en reprend et en
répète les principes pour réaffirmer ainsi que
['exigence précitée est l'unique limite autorisée
par la Constitution à l'égalité de traitement des
conjoints. « A cette fin, la Cour ne peut pas
confirmer, en ce qui concerne les questions pré
sentes, ce qui a été dit dans les deux décisions
mentionnées de l'année précédente, à savoir que
le traitement plus sévère prévu en cas d'infidélité
de l'épouse et celui plus indulgent prévu en cas
d'infidélité de l'époux (en d'autres mots, la dispa
rité de traitement) peut directement entraîner la
désagrégation de la famille : dans tous les cas il
est certain que l'on ne peut le considérer comme
lié à la sauvegarde de son unité. " En revanche,
si l'on soutient que « le châtiment de l'épouse
infidèle tient à la nécessité de sauvegarder la
famille », on devrait en dire autant, en applica~

tion du principe de l'égalité, du châtiment qui
menace l'époux pour une situation analogue : il
serait en fait irrationnel de soutenir que la puni
tion de l'époux met en péril l'unité familiale.

Pour conclure ce qui a été dit jusqu'ici, on
doit reconnaître que le troisième paragraphe de
['article 359 du Code pénal, qui punit la femme
même pour des faits qui, s'ils sont commis par
le mari, né font pas l'objet d'Une sanction pénale,
n'est pas légitime du point de vue constitutionnnel.
Mais, dans ce cas, il faut aussi mettre en question
la légitimité du premier paragraphe de l'article
560, soit du fait qu'il réunit deux règles pénales
qui, en raison de l'« hétérogénéité des causes de
délits envisagées, donne lieu à une disparité de
traitement non consentie entre l'épous.e et l'époux,
soit du fait que, si l'on abrogeait la seule dispo
sition concernant la liaison adultérine de l'épouse,
le règlement reviendrait à ne rendre pertinente,
dans le cadre de l'article 560, que l'infidélité
conjugale de l'époux, ce qui entraînerait une vio
lation identique du principe de l'égalité ».

La Cour a donc mis en question la légitimité
constitutionnelle du troisième paragraphe de l'arti
cle 559 et du premier paragraphe de l'article 560
du Code pénal. Elle a en outre déclaré illégitime
du point de vue constitutionnel les dispositions
suivantes de ce même code : le quatrième para
graphe de l'article 559 ; les deuxième et troisième
paragraphes de l'article 560; l'article 561; le
premier paragraphe de l'article 562, dans la
mesure où il concerne la déchéance de l'autorité
maritale par suite d'une condamnation pour délit
de concubinage; les deuxième et troisième para
graphes de l'article 562 ; l'article 563 10.

***

10 L'article 561 concerne les cas où le délit ne peut être
poursuivi et les circonstances atténuantes; l'article 562
la peine accessoire et la sanction civile qu'entraîne une
condamnation pour bigamie ou concubinage; l'article 563
l'extinction du délit d'adultère ou de concubinage. Toutes
les dispositions dont la légitimité a été mise en question
dans cette décision figurent au chapitre premier du titre
XI du Code pénal qui concerne les délits contre le mariage.
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La décision de la Cour suprême de cassation,
en date du 13' février 1969 (Il Foro !taliano,
novembre 1969, deuxième partie, 602), qui con
firme le jugement rendu par les juges de fond
de deuxième instance, dénote une tendance de
la jurisprudence italienne à interpréter les dispo
sitions en vigueur du Code sur les rapports entre
les conjoints - dispositions qui ne sont toujours
pas absolument conformes au principe de l'égalité
juridique des époux énoncé au premier paragraphe
de l'article 16 de la Déclaration universelle 
en s'inspirant dans la mesure du possible de l'éga
lité morale et juridique des conjoints» qui, certes
({ dans les limites :fixées par la loi pour garantir
l'unité familiale », est sanctionnée au deuxième
paragraphe de l'article 29 de la Constitution.

Dans une décision du 24 septembre 1967, le
({ préteur» de Tarente prononçait la condamna
tion de G. T., reconnu coupable du délit dont
il est question aux premier .et deuxième para
graphes de l'article 570 du Code pénal 11 pour
avoir abandonné le domicile conjugal et privé son
épouse de ses moyens de subsistance. Le tribunal
de Tarente, dans sa décision du 24 mai 1968,
confirmait la décision du ({ préteur ». Dans son
appel en cassation, G. T. donnait pour premier
motif que le mari n'avait pas abandonné sa
femme, mais que celle-ci s'était refusée à le
suivre 12; il invoquait comme deuxième motif
que, sur la base de l'article 146 du Code civil,
l'obligation de pourvoir à l'entretien de la femme
est suspendue quand celle-ci refuse de suivre le
mari.

La Cour suprême s'est notamment ainsi pro
noncée dans sa décision : ({ Comme la Cour a
déjà eu l'occasion de l'affirmer, le devoir de
l'épouse de suivre l'époux au domicile qu'il a
choisi ne correspond pas à un droit absolu et
incontestable du mari, ce droit devant être exercé
dans le cas d'exigences concrètes et raisonnables
sur lesquelles la femme doit être consultée en
temps opportun et de façon compréhensible, étant
donné le rapport d'assistance matérielle et morale
mutuelle dont la loi exige le respect entre les
époux. En l'espèce, d'après l'avis des juges de
fond, l'inculpé n'a donné aucune justification
concrète et plausible de sa décision de transférer
le domicile conjugal, et c'est pourquoi l'on a
retenu précisément contre lui l'hypothèse de délit
dont il est question au premier paragraphe de
l'article 570 du Code pénal. Le deuxième motif
de recours est égalem.ent dépourvu de fondement
car, contrairement à l'affirmation avancée en
appel, le refus de l'épouse de suivre l'époux au
domicile arbitrairement choisi par celui-ci
n'entraîne pas la suspension de l'obligation d'assu
rer son entretien, celle-ci étant prévue à l'article
146 du Code civil dans le seul cas où la femme

11 Aux termes dudit article qui concerne « la violation
de l'obligation d'assistance à la famille », peut être pour
suivie toute personne qui « ayant abandonné le domicile
conjugal... se soustrait aux obligations d'assistance inhé
rente... à la qualité de conjoint...» et « prive le conjoint
de ses moyens de subsistance... ».

12 L'article 144 du Code civil (autorité maritale) dispose
que «la femme doit l'accompagner [le mari] où il juge
opportun de fixer sa résidence.».

abandonne sans justification le toit conjugal et
,se refuse à y retourner. »

En conséquence, l'appel de G. T. a été rejeté.

***
En ce qui concerne l'égalité de tous les êtres

humains en dignité et en droit, et plus particuliè
rement l'égalité juridique des deux sexes (Décla
ration universelle art. premier et premier alinéa
de l'art. 2), la Cour constitutionnelle a rendu, le
28 mars 1969, sa décision n° 53.

Par décret en date du 17 mars 1959" le Minis
tère du trésor avait refusé à Mme M. G. S., du fait
qu'elle était mariée, la pension indirecte de guerre
versée pour la perte de son frère disparu en
Russie pendant la seconde guerre mondiale, pen
sion dont avait bénéficié son père jusqu'à sa
mort, survenue en juin 1958. La demanderesse
avait interjeté appel contre ledit décret auprès
de la Cour des comptes, le motif étant qu'elle
vivait séparée en fait de son m.ari depuis plus de
10 ans. Le Ministère public avait demandé le
rejet de cet appel, invoquant l'alinéa c du pre
mier paragraphe de l'article 71, le deuxième para
graphe de l'article 84 et le premier paragraphe
de l'article 77 de la loi n° 648 du 10 août 1950
selon lesquels la pension indirecte versée à la
suite de la mort d'un militaire en temps de guerre
revient, après le décès des parents, aux sœurs
mineures, ou aux sœurs majeures inaptes au
travail, sous réserve qu'elles soient célibataires.
Par ordonnance du 23 janvier 1967, la Cour des
comptes avait soulevé d'office la question de la
légitimité constitutionnelle des règles citées, par
référence au premier paragraphe de l'article 3 de
la Constitution.

La Cour constitutionnelle a déclaré que la
question était fondée. «Les dispositions contes
tées de la loi n° 648 du 10 août 1950 fixent le
régime des pensions qui s'appliquent aux colla
téraux du militaire décédé. . .en temps de guerre
ou du civil mort par fait de guerre, et stipule que
la pension indirecte est accordée non seulement
aux frères mineurs et aux sœurs célibataires
mineures s'ils sont orphelins de père et de mère
ou si la mère n'a pas droit à la pension. . . mais
aussi aux frères majeurs et aux sœurs célibataires
majeures, qui, à la date du décès du militaire ou
du civil, sont inaptes à toute activité lucrative,
ou le sont devenus après cette date, mais avant
d'atteindre leur majorité ou avant la date à
laquelle la pension déjà réglée au père ou à la
mère devrait leur revenir... Pour que la pension
soit accordée, il faut, dans tous les cas, que les
collatéraux viennent à manquer, par suite de
la mort du militaire ou du civil,' des moyens
nécessaires à leur subsistance... II est prévu
enfin ,que la pension indirecte, qui était versée aux
parents du militaire ou du civil, revient après
leur décès aux collatéraux s'ils sont mineurs, ou
inaptes à toute activité lucrative et, en outre,
célibataires lorsqu'il s'agit de sœurs. l>

La Cour observe tout d'abord que la pension de
guerre des collatéraux a un caractère d' ({ alloca
tion alimentaire» et que, de ce fait, ce droit
relatif ne peut être reconnu que s'il 'existe un
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véritable état de besoin; il faut donc vérifier
que, par suite du décès du militaire ou du civil,
les collatéraux ont perdu les moyens nécessaires
à leur subsistance et ne sont pas en mesure de
pourvoir à leurs besoins vitaux fondamentaux
soit parce qu'ils sont mineurs soit parce que,
tout en ayant atteint leur majorité, ils sont inaptes
à toute activité lucrative. ({ On ne peut nier pré
sentement que ces conditions objectives et bien
précises peuvent indifféremment être réunies
s'agissant tant du frère que de la sœur, même
s'ils ont contracté mariage... Il n'est donc pas
possible de découvrir une quelconque justification
rationnelle dans cette disposition des règles contes
tées qui, sur la seule base de l'appartenance du
sujet à l'un ou l'autre sexe, prive du droit à la
pension la sœur mariée mais non le frère marié.
L'identité parfaite des situations objectives respec
tives entraîne la nécessité d'une uniformisation
des traitements; c'est pourquoi sont illégitimes,
parce qu'elles violent le principe de l'égalité
sanctionné à l'article 3 de la Constitution, les
parties des dispositions critiquées, figurant à l'ali
néa c de l'article 71, au pœmier paragraphie de
l'article 77 et au deuxième paragraphe de l'article
84, qui reconnaissent le droit à pension de la
sœur du militaire ou civil décédé seulement si
elle est célibataire. Etant donné que ces disposi
tions se retrouvent dans les mêmes termes aux
articles correspondants de la loi n° 313 du
18 mars 1968, portant ({ réorganisation de la
législation sur les pensions de guerre »13, à savoir
['alinéa c du premier paragraphe de l'article 64,
[e premier paragraphe de l'article 75 et le
deuxième paragraphe de l'article 76, il faut éga
[ement les déclarer illégitimes.»

***
En ce qui concerne la protection juridique

des enfants nés hors mariage - qui se fonde sur
['égalité de tous les êtres humains en dignité et
en droit (article premier de la Déclaration univer
selle) - il convient de mentionner une décision
de la Cour constitutionnelle, laquelle se base sur
le principe selon lequel, en matière de représen
tation, seul l'enfant légitime - à l'exclusion donc
de tout autre parent - peut avoir la prééminence
sùr l'enfant naturel.

La décision de la Cour constitutionnelle, n° 79,
en date du 14 avril 1969, concerne le droit de
succession et de représentation des enfants natu
rels, et a sa source dans une ordonnance de renvoi
du Tribunal de Gênes, en date du 26 juin 1967,
qui dénonçait les articles 467 et 577 du Code
civil, comme étant incompatibles avec l'article 3
et le troisième paragraphe de l'article 30 de la
Constitution.

L'article 467 du Code civil confère, en règle
générale, le droit de représentation aux seuls
descendants légitimes du prénommé 14, l'article
577 du Code civil confère le droit de représen
tation, dans les cas de succession ab intestat,

13 Voir Annuaire des droits de l'homme pour 1968.
14 Article 467 du Code civil: « La représentation subs

titue les descendants légitimes en lieu et place de leurs
ascendants dans tous les cas où ceux-ci ne peuvent ou ne
veulent accepter l'héritage ou la succession... »

aux enfants naturels du prénommé également,
mais seulement si le de cujus ne laisse pas de
parents légitimes au troisième degré. L'article 3
de la Constitution prévoit de façon générale, que
tous les citoyens ont ({ la même dignité sociale»
et sont ({ égaux devant la loi », sans distinction
aucune. Aux termes du troisième paragraphe de
l'article 30 de la Constitution, ({ la loi assure aux
enfants nés en dehors du mariage toutes les sau
vegardes juridiques et sociales compatibles avec
les droits appartenant aux m.embres de la famille
légitime ».

La Cour observe tout d'abord que la sauve
garde des droits de l'enfant naturel ne se traduit
pas, dans la Constitution, par une ({ faveur
abstraite à l'égard des enfants naturels, reconnus
ou déclarés », mais elle est en revanche pleinement
énoncée à la première partie dudit paragraphe de
l'article 30, dans le cas où elle ne se heurte pas
aux intérêts ({ des membres de la famille légi
time ». Cela ne signifie pas que la Constitution
ait complètement assimilé les enfants naturels aux
enfants légitimes « car l'étendue des droits des
premiers par rapport aux seconds doit être égale
ment déterminée, compte tenu de la prééminence
de ces derniers, et en se fondant cependant sur
des critères rationnels, par le législateur ordinaire
usant de son pouvoir « discrétionnaire », mais il
.faut reconnaître que l'on ne peut refuser l'assi
milation lorsqu'il n'y a pas de famille légitime.

La Cour se préoccupe alors de préciser la règle
constitutionnelle, à savoir ce qu'elle entend par
famille légitime et s'appuie, à cet égard, sur les
articles 29, 31 et 30 de la Loi fondamentale. La
garantie constitutionnelle prévue à l'article 29
recouvre le groupe fondé sur le mariage, à savoir
celui qui, découlant de cette union, repose sur
l'égalité des conjoints et sur l'unité familiale;
égalité et unité que l'on ne peut ·ni exiger ni envi
sager pour ce qui est des ascendants ou de colla
téraux de celui qui a constitué par le mariage
une société naturelle. Il résulte également de
['article 31 d'après lequel la famille et ses tâches
dérivent du mariage, que l'auteur de la Constitu
tion s'est seulement préoccupé du conjoint et
des descendants. Cela découle notamment du
premier paragraphe de l'article 30 - qui recon
naît les droits et les devoirs des parents vis-à-vis
de leurs enfants et non pas de leurs propres
ascendants ou collatéraux ~ ainsi que du, troi
sième paragraphe du même article où, d'après
['interprétation de la Cour, ({ l'allusion à la famille
légitim.e de quiconque a des enfants naturels, ne
vise pas, de toute évidence, les ascendants et les
collatéraux ». De ce qui précède, la Cour conclut
par conséquent que la famille légitime d'une pero
sonne comprend seulement le conjoint et les
enfants, même s'ils sont mariés et ne comprend
jamais les collatéraux ni les ascendants. ({ Du
point de vue constitutionnel donc, il faut assurer
[a protection des enfants naturels d'une personne,
même s'ils ont contracté mariage, de même que
l'on défend les enfants légitimes alors qu'ils ont
fondé leur propre société conjugale; c'est pourquoi
[a famille légitime visée au troisième paragraphe de
['article 30 inclut certainem.ent tous les enfants,
et en déterminant leurs droits, la loi devra préciser
dans quelle mesure la protection des enfants
illégitimes est compatible avec eux. »
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En conclusion - poursuit la Cour dans cette
décision - lorsque la personne qui ne peut ou
ne veut accepter l'héritage ou la succession de
son père ou de son frère, ne laisse pas ou n'a
pas d'enfant légitime (ou leurs descendants), il
faut reconnaître à l'enfant naturel le droit de
représentation qui reviendrait à l'enfant légitime,
droit qui échoit à l'enfant naturel même si le
conjoint dudit héritier représenté est toujours en
vie, mais sous réserve qu'il ne puisse venir à la
place de son conjoint dans la représentation. Dans
les cas où l'enfant naturel succède par représen
tation, il vient en lieu et place de son auteur.

La Cour déclare donc absolument illégitime
du point de vue constitutionnel l'article 577 du
Code civil (dans la mesure où il correspond à un
système successoral qui est incompatible avec le
droit de représentation de l'enfant naturel); elle
déclare également illégitime l'article 467 «pour
ce qui est seulement de la partie où se trouve
exclu de la représentation l'enfant naturel de
quiconque, étant fils ou frère du de cujus et ne
pouvant ou ne voulant accepter la succession, ne
laisse pas ou .n'a pas de descendant légitime ».
Ayant déclaré illégitime l'article 467, la Cour
a dû opposer la même objection d'inconstitution
nalité à l'article 468 puisque, réservant la. succes
sion par représentatiop aux seuls descendants de
quiconque ne veut ou ne peut accepter, il prive
implicitement de ce droit (étant donné que pat
descendant on a toujours entendu les seul~ descen
dants légitimes), l'enfant naturel en l'absence de
descendant légitime du père.

***
Une double affirmation du principe de l'égalité

de, tous les citoyens devant la loi (article premier
de la Déclaration) et pour ce qui est des. garan
ties qui ieur sont données à l'encontre des erreurs
judiciaires (art. 10 de la Déclaration) figure dans
la décision n° 28 de la Cour constitutionnelle en
date du 5 mars 1969.

Dans une ordonnance du 7 décembre 1967, la
Cour suprême de cassation avait posé les jalons
de la déclaration d'illégitimité constitutionnelle
de l'alinéa 2 de l'article 553 du Code de procé
dure pénale, ~ors de la procédure en révision des
décrets promulgués en matière pénale contre A.T.
Ces décrets, en date de novembre 1965, et deve
nus exécutoires, cQndamnaient A. T. à une amende
globale pour diverses contraventions (défaut de
versement de cotisations sociales, etc.). A. T. avait
en appel justifié sa requête en soutenant que le
même juge avait, dans une sentence prononcée
en janvier 1966, déclaré l'extinction d'un fait
identique à celui sur lequel se fondaient les décrets
de condamnation précités (existence de relations
de travail subordonné). Cette décision étant incom
patible avec de précédents décrets en matière
pénale, la procédure de révision était légitime au
sens de l'article 554 du Code de procédure pénale.
Au préalable, A. T. avait dénoncé l'inconstitu
tionnalité de l'alinéa 2 de l'article 553 susmen
tionné, par référence aux articles 3 et 24 de la
Constitution. L'article 553 du Code de procédure
pénale admet en tout temps ,et dans les cas déter
minés par la loi la révision des condamnations

devenues irrévocables : à· l'alinéa premier,' en
favem: des personnes condamnées pour délit, sans
distinction aucune; à l'alinéa 2, en faveur seule
ment des personnes condamnées pour des contra
ventions qui, à la suite de la condamnation, ont
été déclarées contrevenants habituels ou profes
sionnels..

La Cour suprême de cassation, dans son ordon
nance de rémission, considérant que la procé
dure de révision a pour but de réparer une erreur
judiciaire, comme cela est prévu au dernier para
graphe de l'article 24 de la Constitution 15, se
demandait si, en subordonnant la faculté d'exer
cer le droit de requête à une qualité personnelle
de l'intéressé, on ne violait pas le principe de
l'égalité de tous les citoyens devant la loi.

Ayant estimé que. la question était fondée, la
Cour constitutionnelle s'exprime ainsi dans sa
décision : «L'institution de la révision s'insère
dans le système des requêtes pénales comme un
moyen extraordinaire de défense à la disposition
du condamné et permet la réparation des erreUrs .
judiciaires, par l'annulation des condamnations
qui sont recoIinues injustes après que le jugement
a été rendu. Cela répond à la nécessité, qui revêt
Une haute valeur éthique et sociale, d'assurer,
sans limite de temps et même lorsque la peiné .
a été purgée ou qu'elle est parvenue à extinction,
la protection de l'innocent dans le cadre de la
sauvegarde plus générale, et d'un intérêt expres
sément constitutionnel, prévue pour les droits
inviolables de l~ personne. La procédure de révi
sion est nécessairement subordonnée à des condi
tions, des limitations et des précautions, afin
d'en harmoniser la finalité avec le respect qu'il
faut fondamentalement avoir, dans toute' ordon
nance, pour la certitude et la stabilité des situations
juridiques et l'intangibilité de~ décisions juridic~

tionnell!ls de condamnation qui sont rendues dans
un jugement. Mais on dénote dans l'évolution de
notre législation positive une extension graduelle
des catégories de personnes en faveur desquelles
on admet la révision du jugement en matière
pénale, étant donné que l'on encourage toujours
davantage la protection des intérêts matériels et
moraux- de quiconque a été condamné à tort. »

La Cour note néanmoins que les innovations
apportées en Italie à la procédure de révision,
après la mise en vigueur de la Constitution, ri'ont
pas porté sur l'alinéa 2 de l'article 553 et toutes
les personnes condamnées pour contravention,
qui n'ont pas été déclarées, par la 'suite, contre
venants habituels ou professionnels, ont donc
continué d'être privées du droit à la vérification
de l'erreur' judiciaire. Cette exclusion semble être
une. violation flagrante du principe de l'égalité.
(paragraphe premier de l'article 3 de la Consti
tution). En effet, puisque, pour répondre à une
exigence de la justice fondamentale manifestée
par l'article 24 de la Constitution, la procédure
de révision vise positivem~nt à protéger également
ceux qui ont été injustement condamnés pour
contravention. La restriction prévue dans la norme
contestée, qui porte préjudice aux contrevenants

15 Dernier paragraphe de l'article 24 de la Constitu
tion : «La loi détermine les conditions et les moyens
pour le redressement d'une erreur judiciaire.»
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précités alors qu'ils sont bien plus nombreux, ne
semble pas s'appuyer sur des motifs rationnels
qui correspondent à une gamme de situations
objectives. Les peines prévues pour les contra
ventions - la détention et l'amende - peuvent,
en réalité, paraître d'une gravité notable, soit en
elle-même, soit en raison des autres conséquences
stipulées par la loi. La détention peut aller jusqu'à
un maximum de trois ans et être portée à cinq
ou six ans, s'il y a des circonstances aggravantes
ou plusieurs délits; l'amende qui peut, dans une
certaine mesure, remplacer la détention, peut
aller parfois jusqu'à des sommes d'une certaine
importante ; les peines accessoires éventuelles (par
exemple la suspension de l'exercice d'une profes
sion ou d'un métier, la publication de la décision
de condamnation) peuvent influer gravement sur
la situation subjective du condamné; la condam
nation pour contravention peut en outre avoir
des effets sur le jugement concernant la capacité
de l'inculpé à commettre ultérieurement des
infractions, ou lorsqu'il s'agit d'appliquer une
mesure de sécurité; elle peut aussi être inscrite
au casier judiciaire, et comporte, en sus de
l'obligation de s'acquitter des frais de justice,
celle de verser également des restitutions ou
d'éventuels dommages et intérêts.

Tout cela démontre comment dans bien des
cas, autres que ceux qui sont envisagés à l'alinéa
2 de l'article 553 du Code de procédure pénale,
({ la condamnation pour contravention peut porter
un préjudice grave non seulement à la liberté et
au patrimoine d'une personne, mais aussi à son
honorabilité et à sa dignité morale et sociale.
Valeurs morales qui doivent être protégées de
la réprobation sociale, laquelle, tout en étant sans
rapport avec le caractère et l'ampleur de la peine
infligée, accompagne la déclaration de culpabilité
en justice pour ces délits de contravention."

Aussi la Cour déclare-t-elle illégitime l'alinéa
2 de l'article 553 du Code de procédure pénale
dans la partie limitant le droit de demander la
révision d'une condamnation pour contravention
au seul cas où, à la suite de cette condamnation,
le condamné a été déclaré contrevenant habituel
ou professionnel.

***
Il convient de mentionner enfin d'autres déci

sions de la Cour constitutionnelle par lesquelles
elle a à nouveau confirmé l'inviolabilité du droit
à la défense sanctionné au deuxième paragraphe
de l'article 24 de la Constitution 16 et proclamé
au paragraphe premier de l'article Il de la décla
ration universelle.

Dans sa décision n° 149 du 3 décembre 1969,
la Cour constitutionnelle a déclaré illégitimes
parce qu'ils violaient le deuxième paragraphe de
l'article 24 de la Constitution :

16 Deuxième paragraphe de l'article 24 de la Constitu
tion : « La défense est un droit inviolable à tout état ou
degré de l'affaire.» Voir en la matière les décisions nO 11,
du 4 février 1965, et nO 52, du 16 juin 1965, de la Cour
constitutionnelle dans l'Annuaire des droits de l'homme
pour 1965.

a) L'article 44 du décret-loi royal n° 2033 du
15 octobre 1925, contenant des dispositions sur
({ la répression des fraudes lors de l'élaboration
et du commerce de produits à usage agricole et
de produits agricoles », devenu .la loi n° 562 du
18 mars 1926 dont le texte a été modifié par
la loi n° 190 du 27 février 1958 ;

b) L'article premier de la loi n° 283 du 30 avril
1962, prévoyant la ({ réglementation sanitaire de
la production et de la vente des produits alimen
taires et des boissons» ;

c) L'article 42 de la loi n° 580 du 4 juillet
1967, réglementant ({ la culture et le commerce
des céréales, des farines, du pain et des pâtes
alimentaires » ; dans la mesure où, prévoyant la
révision de l'analyse des produits alimentaires
soupçonnés d'irrégularité, ils excluent les garan
ties de défense énoncées aux articles 390 et
304 bis, ter et quater du Code de procédure
pénale 17.

La décision n° 148 du 3 décembre 1969, quali
fie d'illégitimes certaines règles du Code de pro
cédure pénale. Par suite d'une décision antérieure
de la Cour constitutionnelle (n° 86 de 1968) 
dans laquelle celle-ci déclarait en partie illégitimes
les articles 225 et 232 du Code de procédure
pénale 18 - tous les actes de police judiciaire
accomplis ou délégués par le Procureur de la
République sur la base de l'article 232 du Code
doivent être assortis, lorsqu'ils sont analogues aux
actes envisagés aux articles 304 bis à quater des
garanties de défense qui sont prévues pour ces
derniers. Les actes accomplis par la police judi
ciaire sur la base de' l'article 225 du même code
(interrogatoire de l'inculpé, reconnaissance, inspec
tion et confrontation) doivent être régis par les
mêmes règles.

Les ordonnances de rémission où l'on envisa
geait cette nouvelle déclaration d'illégitimité visent
en revanche les ({ vérifications de l'état de choses»
et les «opérations techniques» prévues au
deuxième paragraphe de l'article 222 et au pre
mier paragraphe de l'article 223, qui sont donc
ainsi dénoncés. La Cour constitutionnelle a estimé
que ces règles encouraient l'objection d'inconsti
tutionnalité partielle qu'elle avait opposée dans
sa précédente décision aux articles 225 et 232
du Code dans la mesure où les deux dispositions
en cause ne garantissaient aucun des droits de
la défense aux personnes soupçonnées du délit
auquel se rapportent les «vérifications» et les
({ opérations techniques ». Aussi, la Cour a-t-elle
déclaré illégitimes parce qu'ils violaient le
deuxième paragraphe de l'article 24 de la Constî-

17 L'article 390 du Code de procédure pénale concerne
la désignation du défenseur dans'les procédures d'instruc
tion sommaire; l'alinéa bis de l'article 304 porte sur les
actes d'instruction auxquels peut assister le défenseur;
les alinéas ter et quater de l'article 304 énoncent les
modalités respectives de l'avis et du dépôt.

'18 L'article 225 du Code de procédure pénale concerne
les informations sommaires qui, au cours des actes pré
liminaires de l'instruction, peuvent être recueillies par la
police judiciaire; l'article 232 du Code a trait aux actes
de police judiciaire qui, dans la même phase préliminaire
de l'instruction, peuvent être accomplis par le Procureur
de la République, soit directement, soit par j'intermédiaire
de la police judiciaire.
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tution : le deuxième paragraphe de l'article 222
et le premier paragraphe de l'article 223 du
Code de procédure pénale dans la partie où ils
excluent l'application des articles 390 et 304 bis,
ter et quater du Code aux vérifications et aux
opérations techniques de la police judiciaire. Par
la suite, elle a également déclaré illégitimes les
dispositions suivantes du même code :

a) Le deuxième paragraphe de l'article 222
dans la partie où il exclut l'application au séques
tre des articles 390 et 304 quater;

b) Le premier paragraphe de l'article 231, dans
la partie où il exclut l'application des articles
390 et 304 bis, ter et quater aux actes de la
police judiciaire accomplis ou délégués par le
({ préteur» ;

c) L'article 234 dans la partie où il exclut
l'application des articles 390 et 304 bis, ter et

quater aux actes de police judiciaire accomplis ou
délégués par le Procureur général auprès de la
Cour d'appel;

cl) Le deuxième paragraphe de l'article 134
dans la partie où il est interdit aux officiers ou
aux agents de la police judiciaire de recevoir la
désignation d'Un défenseur de choix.

Comme la Cour le souligne dans cette décision,
grâce aux dispositions énoncées dans la décision
n° 86 (1968), et dans cette dernière décision, et
étant donné les autres règles pertinentes du Code
de procédure pénale, on peut conclure que ({ à
tous les actes d'instruction préalable effectués
par la police judiciaire à l'égard d'une personne
soupçonnée d'un délit s'appliquent les garanties
de défense prévues aux articles 304 bis, ter et
quater pour les actes d'instruction correspon
dants ».



JAPON

NOTE!

1. - LÉGISLATION

1. LOI RELATIVE AU TRAITEMENT SPÉCIAL DES MALADIES
CAUSÉES PAR LA POLLUTION DU MILIEU (LOI NO 90
DU 15 DÉCEMBRE 1969)

Le problème de la responsabilité encourue du
fait des inconvénients ano,rmaux du voisinage
(<< nuisance») de nature à incommoder le public
s'est posé et a évolué, d'une manière générale, au
fur et à mesure du développement industriel
moderne et, au Japon particulièrement, qui
connaît une croissance économique rapide depuis
1955, les inconvénients anormaux du voisinage
de nature à incommoder le public, tels que la
pollution de l'air, le bruit, les mauvaises odeurs
et ainsi de suite se sont manifestés et sont deve
nus un grave problème social.

Cela étant, les organismes publics de l'Etat et
des collectivités locales ont adopté la loi cadre
concernant les mesures à prendre pour lutter
contre les inconvénients anormaux du voisinage
de nature à incommoder le public (loi n° 132 de
1967), ainsi que beaucoup d'autres mesures, légis
latives ou autres, pour remédier à la situation.
Cependant, la population a commencé, au fait, à
souffrir des maladies dites d'insalubrité publique,
notamment le mal minamata (atteinte au système
nerveux central, qui résulte d'un empoisonnement
causé par un dérivé de l'alcool méthylique) dans
le département de Kumamoto, le mal itai-itai (qui
résulte d'un empoisonnement chronique causé par
le cadmium), ou l'asthme yokkaichi (affection des
voies respiratoires causée par la pollution de l'air).

La loi mentionnée en tête du présent para
graphe a été adoptée pour permettre de dispenser
une assistance aux personnes atteintes par ces
maladies d'insalubrité publique.

Quant aux modalités d'une telle assistance, la
loi prévoit l'adoption de mesures temporaires,
constituées par des remboursements et des allo
cations, que l'on accorde aux personnes atteintes
de maux provoqués par la pollution de l'air ou
de l'eau, pour leur permettre de subir un traite-'
ment médical et des soins. Ces mesures doivent
s'appliquer provisoirement jusqu'à ce que la per
sonne qui a causé l'insalubrité publique paie des
dommages et intérêts, ou que l'on arrive à toute
autre solution prévue par le droit privé; elles

1 Note communiquée par le Gouvernement du Japon.

présentent une grande importance comme sys
tème de sécurité sociale.

2. LOI RELATlVE AUX MESURES SPÉCIALES SE RAPPOR
TANT À LA DÉSÉGRÉGATION DES PERSONNES SANS
STATUT SOCIAL (LOI N° 60 DU 10 JUILLET 1969)

La Constitution japonaise garantit, en son arti
cle 14, que tous les habitants du Japon sont
égaux devant la loi.

n existe au Japon un groupe de personnes qui
souffre encore de nos jours d'atteintes à la sécu
rité de son existence du fait de la ségrégation
qui s'est établie, à titre coutumier, au fur et à
mesure du développement social dans l'histoire
japonaise; la loi dont il s'agit a donc été adoptée
pour mettre en œuvre le principe constitutionnel
indiqué ci-dessus. Elle dispose que, pour éliminer
différents facteurs qui font indûment obstacle à
tout progrès dans la situation sociale et économi
que des intéressés, les organes publics de l'Etat
et des collectivités locales doivent, dans un esprit
de coopération mutuelle, prendre des mesures
pour améliorer le milieu ambiant, favoriser la
prévoyance sociale, développer les industries, assu
rer la stabilité de l'emploi, perfectionner l'éduca
tion, intensifier les activités qui concernent les
droits de l'homme, etc.

3. LOI TENDANT À MODIFIER SUR CERTAINS POINTS
LA LOI RELATIVE À LA FONDATION D'ENCOURAGE
MENT DES ORGANISMES DE PRÉVOYANCE SOCIALE
(LOI N° 89 DU 10 DÉCEMBRE 1969)

Cette loi a été adoptée pour modifier en partie
la loi relative à la fondation d'encouragement des
organismes de prévoyance qui, avec d'autres lois
et ordonnances, s'assigne pour but de contribuer
à favoriser la prévoyance sociale en réglant des
questions fondamentales qui se posent également
dans tous les domaines de l'œuvre de prévoyance
sociale.

En vue de stabiliser les moyens d'existence des
personnes physiquement ou mentalement handi
capées une fois qu'elles ont perdu leur protecteur
légal et d'améliorer leur situation, la révision effec
tuée par cette loi a réorganisé le régime d'entre
tien et d'aide mutuelle appliqué aux intéressés;
alors que chaque organisme pubUc local en assu
rait le fonctionnement de sa propre initiative, ce
régime constitue désormais un système national
unifié, mesure qui présente une grande importance
pour l'amélioration des conditions de vie des
personnes dont il s'agit.
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II. - DÉCISIONS JUDICIAIRES

1. Une décision a fait connaître la jurisprudence
de la Cour en ce qui concerne à la fois le droit
de tout individu de ne pas être photographié au
cours d'une enquête criminelle et les limites de
ce droit (arrêt de la Cour suprême du 24 décem
bre 1969).

Cet arrêt décide, en premier lieu, qu'il y a des
cas où les officiers de police, etc., sont autorisés,
dans l'intérêt public, à photographier un individu
de face, etc., mêm,e contre sa volonté, sans
mandat et au cours d'une enquête criminelle;
considérant ensuite les limites de ce droit, l'arrêt
décide de surcroît que son exercice doit se limiter
aux cas où une infraction est en train d'être
commise ou paraît avoir été commise à l'instant,
d'où résulte la nécessité de sauvegarder les élé
ments de preuve de toute urgence; en outre ce
droit doit être exercé selon les méthodes et dans
les limites généralement admises.

En l'espèce, la prise d'une photo a été finale
ment considérée comme justifiée et comme consti
tuant un acte autorisé. L'arrêt présente cependant
une importance dans la mesure où il reconnaît
à toute personne le droit d'empêcher que l'image
de son visage et de sa silhouette ne soit prise
arbitrairement sans son consentement.

2. Dans une autre décision, il a été jugé que
les éléments constitutifs du délit de diffamation
ne se trouvaient pas réunis s'il existait des motifs
sérieux de se tromper sur la vérité d'un fait (arrêt
de la Cour d'appel du 25 juin 1969).

Cet arrêt décide que la disposition de l'article
230, paragraphe 2, du Code pénal a pour objet
de concilier la protection de la réputation des
individus, considérée comme un droit attaché à
la personnalité, avec la garantie de la liberté
d'expression correctement utilisée; en consé
quence, quand une personne accusée d'en avoir
diffamé une autre en prétendant relater un fait

, a un motif sérieux de croire à la vérité de ce fait,
elle n'a pas d'intention coupable et les éléments
du délit de diffamation ne se trouvent donc pas
réunis, même si l'intéressé ne peut pas rapporter
la preuve du fait allégué.

3. Dans une troisième décision, il a été jugé
que des peines ne pouvaient pas être infligées aux
accusés, membres d'un syndicat de professeurs
de collège pour avoir distribué des circulaires
contenant des directives ou communiquant le but
d'une grève et d'autres activités auxquelles les
intéressés se livraient en tant que responsables du
syndicat pendant ladite grève, que celui-ci avait
déclenchée (arrêt de la Cour suprême du 2 avril
1969).

Cette décision ne se fonde pas sur un motif
unique, mais sur trois catégories différentes de
motifs. Néanmoins, tous ces motifs s'inspirent
d'une seule et" même idée : compte tenu de la
nature des fonctions qu'exercent les fonctionnai
res publics et de leur incidence sur l'intérêt
public, il n'y a pas lieu de déclarer inconstitu
tionnelle la disposition de la loi relative à la
fonction publique dans les collectivités locales
qui interdit la grève aux fonctionnaires des orga
nismes publics locaux; toutefois les dispositions

prévoyant des peines à l'encontre desdits fonction
naires pour les faits d'incitation à la grève, etc.
(art. 61, par. 4, de la loi relative à la fonction
publique dans les collectivités locales) ne doivent
s'appliquer que si les juges croient avoir des
raisons suffisantes de punir les intéressés; en
conséquence, quand il s'agit, comme c'était le cas
en l'espèce, d'une grève qui ne méritait pas
vraiment la qualification d'illégale, le fait de,
distribuer des circulaires contenant des directives,
etc., qui est habituel en cas de grève, ne doit
pas être frappé d'une peine.

III. - GRANDES ORIENTATIONS
GÉNÉRALES

1. LE SYSTÈME DES COMMISSAIRES
AUX LIBERTÉS PUBLIQUES

Les commissaires aux libertés publiques sont
envoyés à leurs postes dans les villes, bourgs ou
villages d'un bout à l'autre du pays pour protéger
les droits de l'homme en la personne des parti
culiers ; ils poursuivent une action énergique dans
leurs collectivités respectives.

A la date du 31 décembre 1969, ils étaient au
nombre de 9227, dont 1017 femmes.

L'essentiel des activités de ces commissaires
pour 1969 est constitué par 6 150 affaires au
sujet desquelles ils ont fait' une' enquête et soumis
un rapport sur des violations des droits de
l'homme, et 116519 affaires au sujet desquelles
ils ont dispensé des consultations. En outre, des
efforts ont été faits pour développer le sens des
droits de l'homme parmi la population, grâce à
la diffusion d'informations par la presse, la: télé
vision let la radio et sous la forme de conférences
et de colloques dans les écoles Kominkan, etc.,
en divers endroits.

2. LA SEMAINE DES DROITS DE L'HOMME

La semaine qui, commençant le 4 décembre
1969, s'est achevée le la décembre de la même
année, Journée des droits de l'homme, a reçu
le nom de « vingt et unième Semaine des droits
de l'homme»; au cours de cette semaine, des
activités ont été vigoureusement exécutées à
l'échelle nationale pour développer le sens des
droits de l'homme parmi la population.

3. SERVICE D'ASSISTANCE JUDICIAIRE

Au Japon, le travail de l'assistance judiciaire,
qui garantit l'égale protection des lois aux pauvres
gens, est assuré par le Service d'assistance judi
ciaire, fondation dotée de la personnalité morale,
assisté par le Bureau des libertés civiques du
Ministère de la justice, les commissaires aux
libertés publiques, etc.

Les résultats de ce travail ne cessent de s'amé
liorer d'année en année. Le nombre des cas dans
lesquels l'assistance judiciaire a été sollicitée au
cours de l'année fiscale 1969 a été de 5245 ; sur
ce nombre, l'assistance judiciaire a été accordée
dans 1968 cas (soit 37,5 %. du total), après
constatation que les conditions prévues pour en
bénéficier se trouvaient réunies.
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L'assistance judiciaire dispensée au cours de
l'année a porté sur des instances au civil de toutes
catégories, notamment des affaires de famille,
telles que successions, divorces, reconnaissances
d'enfants, des affaires immobilières relatives à
des terres ou à des édifices, des demandes de
dommages et intérêts, des prêts en argent, et ainsi
de suite.

Parmi ces affaires, celles qui se rapportaient
à des accidents de la circulation ont été particu
lièrement nombreuses ces dernières années; elles
représentent environ 50 % des demandes d'assis
tance judiciaire sur lesquelles il a été statué et,
dans le travail du service, une importance toute
particulière a été attachée à l'aide aux victimes
d'accidents de la circulation.

Au cours de l'année fiscale 1969, une subven
tion de 80 millions de yen, soit environ 222 000
dollars, a été versée par le Trésor pour couvrir
les frais de l'assistance judiciaire, ce qui repré
sente une augmentation de 5 millions de yen, soit
environ 14000 dollars, par rapport à l'année
fiscale précédente.

4. TENDANCES RELEVÉES EN MATIÈRE DE VIOLATION
DES DROITS DE L'HOMME

Bien que l'on ait développé le sens des droits
de l'homme parmi la population du Japon grâce
à diverses activités qui marquèrent l'Année inter
nationale des droits de l'homme en 1968, on ne

voit pas venir la fin de la violation des droits
de l'homme et les affaires de ce genre deviennent
de plus en plus compliquées, car elles s'adaptent
au rythme du développement économique et à
la complexité croissante des relations sociales.

Les problèmes que posent les inconvénients
anormaux du voisinage (<< nuisance») de nature
à incommoder le public et les accidents de la
circulation restent difficiles à résoudre; par
exemple, récemment, dans le cas des actes de
violence collective commis par des étudiants extré
mistes, l'on a constaté qu'une partie de la popu
lation avait tendance à désirer trop ardemment
mettre en relief ses propres revendications pour
tolérer les droits de l'homme en la personne
d'autrui; ce fait même acquiert aujourd'hui les
proportions d'un problème d'un genre nouveau
en matière de droits de l'homme.

En présence de cette situation, les organismes
publics de l'Etat et des collectivités locales
déploient des efforts concertés pour prendre des
mesures d'ensemble énergiques et ainsi résoudre
ces problèmes.

Le nombre des cas de violation des droits de
l'homme dénoncés au Bureau des libertés publi
ques du Ministère de la justice ou aux commis
saires aux libertés publiques dans tout le pays,
en 1969, a été de 9 994 et le nombre des affaires
de consultations relatives aux droits de l'homme
dont ces organismes ont été saisis au cours de
la même années s'est élevé à 238005. Le nombre
de ces affaires s'accroît d'année en année.
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CONSTITUTION KÉNYENNE DE 1969 1

La Constitution du Kenya a été modifiée en
1969 et remise en vigueur dans sa rédaction nou
velle par une loi du Parlement. Conforme à
l'esprit et à la lettre des principes et objectifs de
la Déclaration universelle des droits de l'homme,
elle contient, dans son chapitre V, des dispositions
sur la protection des droits fondamentaux et
libertés de l'individu; elle énonce, entre autres
droits, le droit à la vie, à la liberté de la 'personne
humaine, à la protection contre l'esclavage et le
travail forcé, à la protection épntre les traitements
inhumains, à la protection contre li privation de
propriété, à la protection contre les perquisitions
arbitraires, à la liberté de conscience, à la liberté
d'expression, à la liberté de réunion et d'associa
tion, à la liberté de déplacement, à la protection
contre la discrimination raciale et les autres formes
de discrimination; elle stipule qu'il ne sera pas
dérogé à ces droits fondamentaux et libertés.

Chapitre V

PROTECTION DES DROITS FONDAMENTAUX
ET LIBERTÉS DE L'INDIVIDU

Art. 70. Considérant que chacun au Kenya
peut se prévaloir des droits fondamentaux et
libertés de l'individu, c'est-à-dire, quels que soient
sa race, sa tribu, son lieu d'origine ou de rési
dence, ses autres affinités locales, ses opinions
politiques, sa couleur, ses croyances ou son sexe,
mais sous réserve des droits et libertés d'autrui et
de l'intérêt public, des droits :

a) A la vie, à la liberté, à la sûreté de sa per
sonne et à la protection de la loi ;

b) A la liberté de conscience, d'expression, de
réunion et d'association; et

c) Au respect de son domicile et de ses autres
biens et à la protection contre toute privation de
ses biens sans indemnité,

les dispositions du présent chapitre seront appli
quées pour assurer la protection desdits droits
et libertés, sous réserve des limitations de cette
protection que ces dispositions prévoient et qui
visent à assurer que la jouissance desdits droits
et libertés par un individu ne porte atteinte ni
aux droits et libertés d'autrui ni à l'intérêt public.

1 Le texte de la Constitution est publié dans Kenya
Gazette, Supplement No. 27 (Acts No. 3), loi 5 de 1969,
Nairobi, 18 avril 1969. Il a été communiqué par le
Gouvernement kényen.

Art. 71. 1) Nulle personne ne sera intention
nellement privée de la vie, si ce n'est en exécution
d'une sentence d'un tribunal qui l'a déclarée
coupable d'un crime en vertu des lois du Kenya.

2. Sans préjudice des responsablités encourues
pour avoir contrevenu à toute autre loi concernant
l'emploi de la force dans les cas énoncés ci-après,
nul ne sera considéré comme ayant été privé de
la vie en violation des dispositions de la présente
section si sa mort résulte de l'emploi de la force,
pour autant que les circonstances le justifient rai
sonnablement,

a) Pour défendre une personne contre un acte
de violence ou pour défendre un bien ;

b) Pour effectuer une arrestation légale ou
empêcher l'évasion d'une personne légalement
détenue;

c) Pour réprimer une émeute, insurrection ou
mutinerie; ou

d) Pour éviter qu'il ne commette un crime, ou
si sa mort résulte d'actes licites de guerre.

Art. 72. 1) Nulle. personne ne sera privée de
sa liberté personnelle sauf dans les conditions
autorisées par la loi dans l'un quelconque des cas
suivants:

a) En exécution d'une sentence ou ordonnance
rendue par un tribunal établi soit pour le Kenya,
soit tout autre pays, du chef d'un délit dont elle
a été déclarée coupable;

b) En exécution d'une ordonnance de la Cour
d'appel compétente au Kenya la pilnissant du chef
d'outrage à l'un de ces tribunaux ou à tout autre
tribunal;

c) En exécution d'une ordonnance d'un tribu
nal pour assurer l'accomplissement d'une obliga
tion que la loi lui impose ;

d) Aux fins de comparution devant un tribu
nal en exécution de l'ordonnance d'un tribunal;

e) S'il existe des motifs raisonnables de penser
qu'elle a commis ou est sur le point de commettre
une infraction aux lois du Kenya;

f) Dans le cas d'une personne qui n'a pas
atteint l'âge de 18 ans, aux fins de son instruc
tion ou de son bien-être;

g) Pour prévenir la propagation d'une maladie
infectieuse ou contagieuse;

h) Dans le cas d'une personne qui est ou dont
on a des motifs raisonnables de penser qu'elle
est aliénée, toxicomane, alcoolique. ou en état de
vagabondage, pour lui assurer les soins ou le
traitement nécessaires ou pour assurer la protec
tion de la collectivité;
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1) Pour empêcher son entrée illégale au Kenya
ou pour procéder à son expulsion du Kenya, à
son extradiction ou à toute autre mesure légale
d'éloignement, ou pour la surveiller pendant qu'elle
traverse le Kenya, en tant que condamnée, au
cours de son transfert d'un pays à un autre pays
à la suite d'une mesure d'extradiction ou d'éloi
gnement prise à son égard; ou

]) Dans la mesure nécessaire pour l'exécution
d'une décision légale lui enjoignant de ne pas
quitter une zone déterminée du Kenya ou, au
contraire, lui interdisant de s'y trouver, ou dans
la mesure raisonnablement justifiée par le dérou
lement d'une procédure pouvant conduire à une
telle décision, ou dans la mesure raisonnablement
justifiée pour la surveiller au cours d'un séjour
qu'elle est autorisée à faire dans une zone du
Kenya où, en raison d'une telle décision, sa pré
sence serait autrement illégale.

2) Toute personne arrêtée ou détenue est infor
mée, dès que faire se peut et dans une lan~ue

qu'elle comprend, des motifs de son arrestatIon
ou de sa détention.

3) Toute personne arrêtée ou détenue:
a) Aux fins de comparution devant un tribunal

conformément à une ordonnance d'un tribunal;
ou

b) Parce qu'il existe des motifs raisonnables de
soupçonnèr qu'elle a commis ou qu'elle est sur
le point de commettre un délit;
et qui n'aura pas été relâchée, sera traduite devant
un tribunal aussi tôt que possible; si elle n'a pas
été traduite devant un tribunal dans les 24 heures
qui suivent son arrestation ou le commencement
de sa détention, il appartiendra à quiconque allé
guera que les dispositions du présent paragraphe
ont été respectées d'apporter la preuve qu'elle a
été traduite devant un tribunal aussi tôt que
possible.

4) Toute personne traduite devant un tribunal
en exécution de la décision rendue par un tribu
nal au cours d'un procès ou parce qu'il existe
des motifs de soupçonner qu'elle a commis ou
qu'elle est sur le point de commettre une infrac
tion, ne sera pas, par la suite, maintenue en
détention au titre dudit procès ou de ladite
infraction, si ce n'est en vertu de la décision d'un
tribunal.

5) Toute personne arrêtée ou détenue en appli
cation de l'alinéa b du paragraphe 3 de la pré
sente section qui n'aura pas été jugée dans un
délai raisonnable sera, sans préjudice de nouvelles
poursuites qui pourraient être ultérieurement enga
gées contre elle, relâchée, soit sans condition,
soit à des conditions raisonnables, notamment aux
conditions raisonnablement nécessaires pour assu
rer qu'elle comparaîtra à une date ultérieure, soit
pour être jugée, soit aux fins d'une procédure
d'instruction.

6) Toute personne illégalement arrêtée ou déte
nue par une autre personne a droit à réparation
de la part de cette autre personne.

Art. 73. 1) Nul ne sera tenu en esclavage ou
servitude.

2) Nul ne sera astreint à un travail forcé.

3) Aux fins de la présente section, n'est pas
considéré comme {( travail forcé»

a) Le travail requis en vertu de la sentence ou
de l'ordonance d'un tribunal;

b) Le travail exigé d'une personne légalement
détenue si ce travail, bien que n'étant pas requis
en vertu de la sentence ou de l'ordonnance d'un
tribunal, est raisonnablement nécessaire dans l'inté
rêt de l'hygiène ou aux fins de l'entretien des
lieux où elle est détenue;

c) Le travail requis du mem.bre d'une force
militaire ou paramilitaire dans le cadre de ses
fonctions ou, dans le cas d'une personne qui a
des 'objections de conscience au service dans les
forces armées, le travail requis, en vertu de la
loi, à la place de ce service;

cl) Le travail requis pendant une période au
cours de laquelle le Kenya est en guerre ou au
cours de laquelle est en vigueur une. déclaration
conforme à la section 85 de la présente Consti
tution ou en cas de crise ou calamité menaçant
la vie ou le bien-être de la collectivité, si l'exi
gence de ce travail peut se justifier raisonnable
ment, eu égard aux circonstances de la situation
créée ou existant au cours de ladite période ou
découlant de ladite crise ou calamité, pour faire
face à cette situation; ou

e) Le travail requis raisonnablement dans le
cadre des obligations communales ou autres obli
gations civiques raisonnables et normales.

Art. 74. 1) Nul ne sera soumis ni à la torture
ni à des peines ou traitements inhumains ou
dégradants.

2) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu
d'une loi ne sera considéré comm.e incompatible
avec les dispositions de la présente section ou y
contrevenant, si la loi en question autorise l'appli
cation d'une peine qui était légale au Kenya le
11 décembre 1963.

Art. 75. 1) Nul bien ne sera exproprié d'office
et nul intérêt ou droit sur un bien ne sera acquis
d'office, à moins que les conditions ci-après ne
soient réunies, c'est-à-dire sauf si:

a) L'expropriation ou acquisition est néces
saire dans l'intérêt de la défense du terri
toire, de la sécurité publique, de l'ordre public,
des bonnes mœurs, de la santé publique, de l'amé
nagement du territoire, ou pour la mise en valeur
ou l'utilisaion d'un bien quelconque à des fins
d'intérêt public;

b) La nécessité de l'expropriation ou acquisi
tion est telle qu'elle peut justifier raisonnablement
la privation qui pourrait en résulter pour tout
détenteur d'un intérêt ou d'un droit sur le bien
dont il s'agit; et·

c) La loi applicable en l'espèce prévoit le ver
sement immédiat d'une indemnité pleine et entière.

( .

Art. 7. 1) Sauf si les intéressés sont consen
tants, il ne peut être procédé à aucune perqui
sition sur leur personne ou leurs biens, et nul
ne peut pénétrer dans leurs locaux.

Art. 77. 1) Si une personne est accusée d'un
délit, elle a, à moins que l'accusation ne soit
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retirée, le droit d'être jugée équitablement et
dans un délai raisonnable par un tribunal indé
pendant et impartial, établi par la loi.

8) Nul ne sera déclaré coupable d'un délit si
ce délit n'est pas défini par une loi qui prescrit
la peine à appliquer.

Toutefois, aucune disposition du présent para
gràphen'empêche un tribunal de pup.ir une per
sonne pour outrage, même si l'action ou omission
qui constitue l'outrage n'est pas définie par une
loi et si la peine applicable n'èst pas prévue.

10) Sauf si toutes les parties intéressées en
disposent autrement, les audiences de tout tribu
nal ou de toute autre autorité appelée à statuer
sur l'existence ou l'étendue d'un droit ou d'une
obligation de caractère civil, y compris le pronon
cé de la décision dudit tribunal ou de ladite
autorité, seront publiques.

11) Aucune disposition du paragraphe 10 de
la présente section n'empêche le tribunal ou une
autre autorité d'exclure des débats des personnes
autres que les parties et leurs représentants légaux
si ledit tribunal ou ladite autorité :'

a) Est habilité par la loi à le faire et juge néces
saire ou opportun de le faire, soit parce que la
publicité nuirait aux intérêts de la justice, soit
parce qu'il s'agit d'une procédure provisoire, soit
encore dans l'intérêt des bonnes mœurs, du bien
être de mineurs de 18 ans ou de la protection de
la vie privée de personnes impliquées dans les
débats; ou

b) Est habilité ou tenu par la loi de le faire
dans l'intérêt de la défense du territoire, de la
sécurité publique ou de l'ordre public.

Art. 78. 1) Sauf s'il est consentant, nul ne se
verra imposer de restrictions à l'exercice de son
droit à la liberté de conscience; aux tfins de la
présente section, ladite liberté comprend la liberté
de pensée et de religion, la liberté de changer
de religion ou de croyance et la liberté de mani
fester et propager sa religion ou ses croyances,
seul ou en commun, tant en public qu'en privé,
par le culte, l'enseignement, les pratiques et les
rites.

Art. 79. 1) Sauf s'il est consèntant, nul ne se
verra imposer de restrictions à l'exercice de son
droit à la liberté d'expression, c'est-à-dire du
droit de ne pas être inquiété pour ses opinions,
de recevoir et répandre librement des idées et
informations (en les communiquant soit au public
en général, soit à toute personne ou catégorie de
personnes) et de n'être l'objet d'aucune immixtion
dans sa correspondance. \.

2) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu
d'une loi ne sera considéré comme incompatible
avec les dispositions du présent article ou y
contrevenant si la loi en question prévoit des
mesures,

a) Qui peuvent se justifier raisonnablement dans
l'intérêt de la défense du territoire, de la sécurité
publique, de l'ordre public, des bonnes mœurs
ou de la santé publique;

Art. 80. 1) Sauf s'il est consentant, nul ne se
verra imposer de restrictions à l'exercice de son
droit à la liberté de réunion et d'association,
c'est-à-dire du droit de se réunir et de s'associer
librement avec d'autres personnes et, en particu
lier; de fonder des syndicats ou autres associations
ou d'y adhérer pour la protection de ses. intérêts.

2) Aucune loi ni aucun acte accompli en vertu
d'une loi ne sera considéré comme incompatible
avec les dispositions' du présent article ou y
contrevenant, si la loi en question prévoit des
mesures:

a) Qui peuvent se justifier raisonnablement
dans l'intérêt de la défense du territoire, de la
sécurité publique, de l'ordre public, des bonnes
mœurs ou de la santé publique ;

Art. 81. 1) Nul citoyen kényen ne sera pnve
de son droit à la liberté de déplacement, c'est-à
dire du droit de circuler librement sur la totalité
du ,territoire du Kenya, d'entrer au Kenya, de
quitter le Kenya et de ne pas en être expulsé.

2) La restriction apportée à la liberté de dépla-'
cement d'une personne' du fait qu'elle se trouve
légalement détenue ne sera pas considérée comme
incompatible avec les dispositions du présent
article ou y contrevenant.

La Constitution kényenne prévoit aussi, en son
article 93, la possibilité pour les non-citoyens
d'acquérir la citoyenneté du Kenya

Art. 93. Celui qui :
a) Est âgé de 21 ans accomplis;
b) A résidé au Kenya de façon habituelle et

en conformité des lois pendant la période de
12 mois précédant immédiatement la demande
visée à la présente section;

c) A, au cours des sept années précédant la
susdite période de 12 mois, résidé de façon habi
tuelle 'et en conformité des lois pendant une
période de quatre ans au moins. ou plusieurs
périodes de quatre ans au moins au total; .

d) Etablit à la satisfaction du Ministre qu'il
est de bonne vie et mœurs ;

e) Etablit à la satisfaction du Ministre qu'il a
une connaissance suffisante de la langue swahili;
et

f) Etablit à la satisfaction du Ministre qu'il
entend continuer à résider au Kenya, s'il obtient
la citoyenneté du Kenya par natur.alisation,

peut, sur elemande présentée dans les formes pres
.crites par une loi du Parlement ou en vertu d'une
telle loi, être admis par naturalisation à la citoyen-
neté du Kenya; le Ministre peut délivrer un
certificat de naturalisation à quiconque réunit les
conditions qui précèdent et présente une demande
à cet effet.
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LOI DE 1969 'MODIFIANT LE DROIT PÉNAL 2

En 1969, le Gouvernement kényen a promulgué une loi modifiant le droit pénal qui complète
les dispositions visant la prévention des délits et la sauvegarde des droits, de la vie et des biens
des nationaux.

2 Texte publié dans Kenya Gazette, Supplement No. 22 (Acts No. 2), Nairobi, 25 mars 1969.

LOI SPÉCIALE DE 1969 SUR LES PENSIONS (ODONGO) 3·

Le Gouvernement kényen assure la sécurité
sociale des travailleurs par diverses lois sur les
pensions et sur la sécurité sociale. Par suite, en
1969, il est allé jusqu'à adopter une loi spéciale
sur les pensions Odongo, à l'effet d'assurer au
sieur Benjamin Ezekiel Odongo, citoyen kényen,
la pension et le pécule auxquels ledit Odongo
avait droit :

Art. 2. Seront versés à Benjamin Ezekiel Odon
go, sa vie durant, une pension annuelle de
293 livres 7 shillings 50 cents, à compter du
15 août 1968, et un pécule de 1 222 livres 7 shil-

3 Texte publié dans Kenya Gazette, Supplement
No. 49 (Acts No. 5), Nairobi, 21 juin 1969.

lings 90 cents, en plus des prestations pour retraite
qui lui reviennent en vertu de la loi sur les
pensions.

Art. 3. La pension et le pécule visés par la
présente loi seront versés par le Fonds consolidé
et imputés sur les avoirs de ce fonds.

Art. 4. Les sections 11 à 15 de la loi sur les
pensions 4 sont applicables à la pension et au
pécule visés par la présente loi qui sont assimilés
à une pension et à un pécule alloués en vertu
de ladite loi sur les pensions.

4 Laws of Kenya, loi sur les pensions, chapitre 189,
édition révisée, 1967. Ed. Government Printers, Nairobi.

LOI DE 1969 PORTANT CRÉATION D'UN INSTITUT DE FINANCEMENT AGRICOLE 5

L'économie du Kenya repose sur l'agriculture
et la majorité des citoyens exercent encore une
activité agricole. Conformément aux principes et
objectifs du Plan de développement. 1966-1970
et en complément de l'effort du Gouvernement
visant à assurer la protection du droit à la vie
de la majorité des citoyens, une loi portant créa
tion d'un Institut de finàncement agricole a été
adoptée en 1969 pour subvenir aux besoins des
agriculteurs kényens. Cette loi contenait, notam
ment, les dispositions suivantes :

Art. 3. 1) Il est créé un établissement finan
cier dit Institut de financement agricole.

2) Les fonctions de l'Institut consistent à aider
le développement de l'agriculture et des industries
agricoles par des prêts aux àgriculteurs, coopéra
tives, représentants de groupements institutionnels,
sociétés privées, établissements publics, pouvoirs
locaux et autres entités qui exercent une activité
relevant de l'agriculture ou des industries agri
coles.

3) L'Institut est une personne morale sans limi
tation de durée à responsabilité collective. Il peut
acquérir des biens, les posséder en toute propriété
ou autrement, et en disposer; intervenir et ester
en justice.

5 Texte paru dans Kenya Gazette, Supplement No. 21
(Acts No. 1), Nairobi, 21 mars 1969.

4) Ni la loi sur les sociétés ni la loi sur les
banques ne sont applicables à l'Institut.

Art. 4. 1) Un Conseil d'administration de
l'Institut est chargé, sous réserve des dispositions
de la présente loi, de déterminer la politique et
de diriger les opérations de l'Institut.

2) Le Conseil se compose
a) De quatre à six membres nommés par le

Ministre, dont deux au moins sont nommés eu
égard à leurs connaissances en matières bancaire
ou financière ;

b) Du Secrétaire permanent du Ministère ou
d'une personne déléguée par lui, par écrit, pour
occuper les fonctions d'Administrateur; et

c) Du Secrétaire permanent du Ministère
actuellement chargé des Finances ou d'une per
sonne déléguée par lui, par écrit, pour occuper
les fonctions d'Administrateur.

3) Un président et un président suppléant sont
nommés par le Ministre, après consultation du
Ministre actuellement chargé des Finances, parmi
[es membres du Conseil. En l'absence du prési
dent, le président suppléant peut exercer toutes
[es attributions et remplir toutes les obligations
reconnues et imposées au président par la pré
sente loi.
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4) L'Administrateur nommé en vertu de l'ali
néa a du paragraphe 2 du présent article exerce
son mandat pendant trois ans au plus à compter
de la date de sa nomination telle qu'elle est indi
quée dans l'acte de nomination, puis se retire,
mais il peut être nommé à nouveau et il est censé
avoir été nommé à nouveau si, dans un délai
d'un mois à compter de sa retraite, nulle autre
personne n'est nommée par le Ministre pour lui
succéder.

Art. 12. 1) Le Conseil peut, sous réserve de
l'approbation du Ministre et de la Trésorerie,
créer, administrer, gérer un fonds de pension ou
un fonds de prévoyance pour le Directeur géné
ral et le personnel et y contribuer; il peut, par
imputation sur ce' fonds, allouer des pensions et
pécules aux intéressés à leur retraite et, à la
mort de ceux-ci, aux personnes à leur charge.

2) S'il n'est créé ni fonds de pension ni fonds
de prévoyance en vertu du paragraphe 1 du
présent article, ou si le fonds créé n'assure pas,
de l'avis du Conseil, des prestations suffisantes,
le Conseil peut, avec l'approbation du Ministre
et de la Trésorerie, allouer, par imputation sur
les avoirs de l'Institut, des pensions et pécules ou,
le cas échéant, des pensions et pécules supplémen
taires au Directeur général et au personnel à leur
retraite et, à la mort de ceux-ci, aux personnes à
leur charge.

Art. 14. 1) L'Institut peut, sous réserve de la
présente loi, accomplir tous actes et faire toutès
transactions qu'il jugera nécessaires pour remplir
ou contribuer à remplir comme il convient les
fonctions décrites au paragraphe 2 de la sec,tion 3
de la présente loi et, notamment, sans préjudice
de la généralité de la disposition qui précède,

a) Consentir tous prêts d'argent conformément
à la partie III de la présente loi ;

b) Avec l'accord de la Trésorerie et sous réserve
des limitations que la Trésorerie pourrait imposer,
emprunter ou obtenir des crédits soit au Kenya
soit au dehors ;

c) Fournir des avis en matière de gestion, de
technologie et d'administration, ou contribuer à
la fourniture de tels avis, à l'intention des indus
tries agricoles ;

cl) Après consultation avec la Trésorerie, si des
sommes ne sont pas, en la circonstance, néces
saires pour l'exercice des fonctions de l'Institut,
les utiliser pour la constitution de fidéicommis si
cette constitution est autorisée par la loi en la
circonstance, ou encore déposer ces sommes auprès
d'un organisme public;

e) Créer, émettre, accepter, endosser, préparer,
escompter, acheter, vendre, négocier et monnayer
les effets, billets à ordre, warrants, coupons,
actions, obligations et autres titres négociables et
transférables;

f) Sous réserve de la présente loi, hypothéquer
les biens de l'Institut pour garantir le rembourse
ment d'emprunts réalisés par l'Institut.

ORDONNANCE N° 1 DU 30 JANVIER 1969 VISANT À INTERDIRE
CERTAINES PUBLICATIONS 6

2. L'importation du journal intitulé The Nationalist publié et imprimé à Dar es-Salam ainsi
que tous les numéros déjà parus ou à paraître de ce journal sont interdits par la présente.

G Legal Notice nO 36 publiée dans la Kenya Gazette, Supplement No. la Special Issue (Legislative
Supplement No. la), 3 janvier 1969.

ORDONNANCE N° 2 DU 5 FÉVRIER 1969 VISANT À INTERDIRE
CERTAINES PUBLICATIONS 7

2. L'importation de tous les numéros déjà parus ou à paraître du périodique intitulé World
Revolution, publié par le Progressive Labor Party et imprimé par Union Labor, New York, est
interdite par la présente.

7 Legal Notice nO 49 publiée dans la Kenya Gazette, Supplement No. 14 (Legislative Supplement
No. 12), 12 février 1969.
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LOI DE 1969 PORTANT MODIFICATION DE LA LÉGISLATION PÉNALE

Loi n° 3 de 1969, sanctionnée le 21 mai 1969 et entrée en vigueur le 25 mai 1969 8

2. Le Code pénal est amendé par l'abrogation
de l'article 26 qui est remplacé par ce qui suit :

26. 1) Toute peine d'emprisonnement infligée
à une personne coupable d'un délit quelconque
consistera en une détention assortie ou non de
travaux forcés conformément à ce qui sera
prescrit ou autorisé par la loi en vertu· de
laquelle le délit en question est punissable.

2) Sauf disposition contraire expresse de la
loi en vertu de laquelle un délit considéré est
punissable, toute personne passible d'emprison
nement à vie ou pour une certaine durée peut
être condamnée à une peine plus courte.

3) Toute personne coupable d'un delit passi
ble d'emprisonnement peut être condamnée au
versement d'une amende en plus ou au lieu de
cet emprisonnement.

Toutefois:
i) Lorsque la loi pertinente prévoit une peine

minimale d'emprisonnement, cette peine ne
pourra être remplacée par le versement d'une
amende;

ii) Lorsque la loi pertinente prévoit une peine
d'emprisonnement et une peine corporelle,
le coupable sera condamné à une peine
d'emprisonnement et à une peine corporelle.

3. Le Code pénal est amendé par l'abrogation
de l'article 27 qui est remplacé par ce qui suit :

27. 1) La peine corporelle consistera en des
coups de canne, dont le nombre sera prescrit
par la sentence.

2) Aucune peine corporelle ne sera infligée
à une femme ou à un homme condamné à mort.

3) Si un homme âgé de moins de 18 ans est
reconnu coupable d'un délit pour lequel il est
passible d'une peine d'emprisonnement, le tri
bunal a la faculté de le condamner à un châti
ment corporel en plus ou au lieu de toute autre
sanction dont il est passible.

Toutefois il ne sera jamais infligé de peine
corporelle pour défaut de paiement d'une
amende.

4) Une peine corporelle ne sera en aucun
cas exécutée avant l'expiration du délai dans
lequel, selon la .loi, il peut être fait appel de
la condamnation prononcée en l'espèce, ou, si
l'appel a déjà été interjeté, avant qu'il soit
statué définitivement à son sujet.

5) Pour qu'une peine corporelle puisse être
infligée à un détenu, il faut qu'un médecin ait
examiné celui-ci immédiatement avant l'exécu
tion de la peine et ait certifié qu'il le jugeait
capable de la supporter.

6) Aucune peine corporelle ne sera infligée
à un détenu si ce n'est en présence d'un méde-

8 Special Issue, Kenya Gazette, Supplement No. 22
(Acts No. 2), du 25 mars 1969.

cin; celui-ci pourra intervenir à tout moment
au cours de l'exécution de la peine et en
ordonner l'interruption temporaire s'il juge cette
mesure nécessaire pour éviter des lésions graves
ou permanentes.

7) Lorsqu'une personne aura été condam
née à une peine corporelle au lieu d'une autre
peine dont elle était passible et que cette sen
tence n'aura pu être exécutée soit dans sa tota
lité soit en partie, cette personne restera déte
nue et comparaîtra dans les plus brefs délais
devant le tribunal qui lui aura infligé la peine;
le tribunal pourra alors décider soit de lui
remettre la totalité ou le restant de sa peine,
soit de lui infliger la condamnation dont elle
était passible à l'origine.

8) Toute personne condamnée à une peine
corporelle sans emprisonnement pourra être
détenue dans une prison ou dans tout autre
endroit convenable, pendant tout le temps qu'il
faudra pour exécuter la peine ou s'assurer qu'elle
ne doit pas être exécutée.

Toutefois les condamnés de moins de 18 ans
ne seront ~n aucun cas détenus dans une prison
en vertu du présent paragraphe.

9) Les peines corporelles seront infligées à
l'aide d'une baguette, d'une canne ou de tout
autre instrument de type approuvé à cet usage
par le Ministre; le Ministre pourra approuver
l'utilisation de types différents de baguettes, de
cannes ou d'autres instruments suivant l'âge des
condamnés.

10) Si aucun médecin n'est disponible pour les
fins énoncées aux paragraphes 5 ou 6 du présent
article, les devoirs qu'imposent lesdits para
graphes pourront être assumés, de même que
les pouvoirs qu'ils confèrent, par n'importe quel
praticien.

4. Le Code pénal est amendé par l'abrogation
de l'article 308 qui est remplacé par ce qui suit :

308. 1) Quiconque sera trouvé en possession
d'une arme dangereuse ou offensive quelle
qu'elle soit dans des circonstances indiquant
qu'il porte cette arme dans l'intention de com
mettre un crime, sera coupable de crime et
passible d'une peine de la ans au moins et
14 ans au plus d'emprisonnement avec travaux
forcés, ainsi que d'une peine corporelle.

2) Quiconque porte, hors de son lieu de rési
dence, un quelconque objet destiné à l'exécution
de cambriolages, de vols ou de fraudes ou à
des fins connexes est coupable de crime; s'agis
sant d'une personne accusée de crime en vertu
du présent paragraphe, le simple fait qu'elle
portait sur elle un objet fabriqué ou modifié
aux fins de combriolages, de vols ou de fraudes,
constituera la preuve qu'elle portait cet objet
à ces fins.

3) Toute personne trouvée :
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a) Masquée ou le visage noirci, ou déguisée
de quelque manière que ce soit dans l'intention
de commettre un crime, ou

b) De nuit, dans un bâtiment quelconquè,
dans l'intention d'y commettre un crime, ou

c) De jour, dans un bâtiment quelconque,
ayant pris des précautions pour y cacher sa
présence, dans l'intention d'y commettre un
crime, est coupable de crime.

4) Toute personne coupable d'un crime rele
vant des paragraphes 2 ou 3 du présent article
est passible d'une peine de cinq ans d'empri
sonnement avec travaux forcés ou, si elle a
déjà été reconnue coupable d'un délit contre
les biens, à une peine de 10 ans d'emprisonne
ment.

5. Le Code pénal est amendé par l'abrogation
de l'article 322 qui est remplacé par ce qui suit:

322. 1) Le maniement de marchandises
volées entend des actes de toute personne qui
(à un moment autre qu'au cours du vol propre
ment dit), sachant ou ayant des motifs de croire
qu'il s'agit de .marchandises volées, reçoit frau
duleusement ces marchandises, consent ou
contribue frauduleusement à leur recel, à leur
transport, à leur écoulement ou à leur vente
par une autre personne ou pour le compte d'une
autre ou exécute les préparatifs. de ces actes.

2) Toute personne qui manie des marchan
dises volées est coupable de crime et passible
d'une peine d'emprisonnement avec travaux
forcés de 7 ans au moins et 14 ans au plus.

4) Lorsqu'une personne est accusée d'un
crime en vertu du présent articl~,

a) Il n'est pas nécessaire d'alléguer ou de
prouver que l'accusé connaissait ou aurait dû
connaître l'existence du délit déterminé donnant
lieu d'estimer que les marchandises en cause
sont des marchandises volées;

6. L'article 7 du Code de procédure pénale
est amendé par l'insertion, après le paragraphe 1,
du nouveau paragraphe suivant :

1. A) Sous réserve des dispositions du para
graphe 1 du présent article, une juridiction
inférieure de première classe constituée par un
Senior Resident Magistrate ou un Resident
M agistrate peut, si elle déclare une personne
coupable d'un délit relevant des articles 296,

297, 308 ou 322 du Code pénal, condamner
cette personne à toute sanction autorisée pour
le délit considéré.

7. Le Code de procédure pénale est amendé
par l'insertion après l'article 344 du nouvel article
suivant:

344. A) 1) Toute personne reconnue coupa
ble d'un délit au titre des articles 296, 297,
308 ou 322 du Code pénal fera l'objet d'une
surveillance policière pendant une période de
cinq ans à dater du jour de sa sortie de prison.

2) Toute personne soumise à une surveillance
policière en vertu du présent article devra, tant
qu'elle fera l'objet de cette surveillance :

a) Résider dans les limites de la zone que le
Commissaire des prisons aura fixée par écrit
dans chaque cas ;

b) Ne transférer son lieu de résidence dans
aucune autre zone sans le consentement écrit
du fonctionnaire de police responsable de la
zone en question ;

c) S'abstenir de quitter la zo~e où eÜe résid~
sans le consentement écrit du fonctionnaire de
police responsable de cette zone;

d) Tenir à tout moment le fonctionnaire d,e
police responsable de la zone où elle résiçie
informé de la maison ou de l'endroit où elle
habite effectivement; .

e) Se présenter, à toute sommation du fonc
tionnaire de police responsable de la zone où
elle réside, en tout endroit de cette zone que
ce fonctionnaire pourra lui notifier.

8. La loi sur les prisons est amendée par l'abro
gation de l'article 43 qui est remplacé par ce qui
suit:

43. 1) Tout détenu condamné à une peine
d'emprisonnement avec travaux forcés peut être
employé, dans l'enceinte de n'importe .quelle
prison ou à l'extérieur, à tel genre de travail
que le Commissaire pourra spécifier.

2) Tout détenu condamné à une peine
d'emprisonnement peut être appelé à exécuter
tel travail approuvé par le Commissaire que le
fonctionnaire responsable pourra lui indiquer.

3) Le médecin peut ordonner qu'un détenu
soit dispensé de travail, ou, le cas échéant,
n'assume qu'un travail léger tant que son état
de santé physique et mentale l'exigera.

LOI DE 1969 SUR LES ÉLECTIONS À L'ASSEMBLÉE NATIONALE ET À LA PRÉSIDENCE

Loi n° 13 de 1969, sanctionnée le 20 août 1969 et entrée en vigueur le 21 août 1969 9

3. 1) Le ministre nommera comme contrôleur
aux élections un fonctionnaire qui, sous réserve

9 Kenya Gazette, Supplement No. 65 (Acts No. 8),
du 22 août 1969.

de l'article 32, paragràphe 3, de la Constitution 10

aura pour tâche de diriger et de superviser le
déroulement administratif des élections.

10 Pour des extraits de la Constitution du Kenya, voir
Annuaire des droits de l'homme pou.r 1964, p. 155 à 163.
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DEUXIÈME PARTIE

INSCRIPTION DES ÉLECTEURS

4. 1) Toutes les fois que le ministre, après
avoir consulté la Commission électorale, en
donnera l'ordre par voie d'arrêté, une liste élec
torale sera établie de la manière prescrite pour
toutes les circonscriptions ou pour la ou les cir
conscriptions qui sont précisées dans l'arrêté.

5. 1) Nul ne peut être inscrit comm,e électeur
dans plus d'une circonscription.

6. Quiconque aura été condamné pour une
infraction électorale ou aura été reconnu coupa
ble d'une infraction électorale par le tribunal
électoral dans les cinq années précédant l'élection,
ne pourra s'inscrire sur la liste électorale.

7. Toute personne qui aura été jugée ou décla
rée atteinte dans ses facultés mentales, condamnée
à la peine de mort ou à l'emprisonnement, jugée
ou déclarée en état de faillite, ou condamnée pour
une infraction électorale, et ne peut donc pas
être inscrite sur la liste des électeurs, mais à qui
il est encore loisible de faire appel de cette déci
sion (soit avec l'autorisation du tribunal ou d'une
autre autorité soit sans cette autorisation), pourra
s'inscrire sur la liste dans les 30 jours qui
suivraient la date de la décision ou jusqu'à l'expi
ration d'un délai plus long que le ministre a la
faculté d'accorder, à la demande de cette per
sonne, pour lui permettre d'interjeter appel.

TROISIÈME PARTIE

RÈGLEMENT DES QUESTIONS CONCER
NANT L'INSCRIPTION SUR LA LISTE
ÉLECTORALE

8. Toute question concernant le point de savoir
si une personne a qualité pour s'inscrire sur la
liste électorale sera réglée conformément aux
dispositions de la présente partie.

9. 1) Toute personne qui s'est fait inscrire
régulièrement et dont le nom n'apparaît pas sur la
liste appropriée peut adresser une réclamation au
fonctionnaire chargé de l'inscription dans les
formes, selon les modalités et dans les limites de
temps prescrites.

2) Toute réclamation faite aux termes de l'ali
néa 1 du présent article sera tranchée par le
fonctionnaire chargé de l'inscription selon les
modalités prescrites et portée en appel devant un
tribunal selon les modalités prescrites.

3) La décision du tribunal sera définitive.

10. 1) T<:>ute personne inscrite sur une liste
électorale peut, selon les modalités prescrites, faire
objection à

a) Son inscription; ou à
b) L'inscription sur la liste électorale de toute

autre personne, ou à
c) L'inscription sur la liste électorale de toute

personne qui aura saisi un tribunal d'une récla
mation, aux termes de l'article 9 de la présente
loi.

2) Le tribunal statuera sur l'objection et sa
décision sera définitive.

Il. Dans la présente partie, le terme «tribu
nal » désigne une juridiction inférieure du premier
ou du deuxième degré, exerçant sa compétence
dans la circonscription intéressée.

QUATRIÈME PARTIE

ÉLECTIONS

12. 1) Lorsqu'une élection présidentielle doit
avoir lieu, le Président ou, le cas échéant, la
personne qui remplit les fonctions de président
donnera l'ordre au Speaker de publier un avis
d'élection dans la Gazette.

13. 1) Aux fins d'une élection parlementaire:
a) Organisée après la dissolution de l'Assemblée

nationale; ou .
b) Organisée pour remplir un poste vacant en

dehors du cas de dissolution de l'Assemblée
nationale,
le Speaker adressera une notification, rédigée dans
les formes prescrites et signée de lui, au préposé
à l'élection dans chaque circonscription qui doit
élire un membre élu.

14. 1) Après qu~unavis aura été publié dans
la Gazette en vertu de l'article 12 de la présente
loi chaque préposé organisera l'élection présiden
tielle conformément aux termes de cet avis et en
application du règlement 11.

2) Après avoir reçu une notification en vertu
de l'article 13 de la présente loi, le préposé à
l'élection organisera l'élection parlementaire confor
mément aux termes de l'avis publié en vertu du
paragraphe 3 du présent ârticle et en application
du règlement.

15. Toute personne dont le nom figure sur
une liste, électorale pour une circonscription
donnée et qui peut produire une carte d'électeur
à son nom a le droit de voter à toute élection se
déroulant dans cette circonscription et elle seule
a ce droit':

Toutefois, rien dans cette disposition n'autorise
à voter une personne à laquelle une loi écrite
refuse le droit de vote et ne peut l'exonérer des
sanctions auxquelles elle s'expose si elle vote.

16. Quiconque aura été condamné pour une
infraction électorale ou aura été reconnu coupable
d'une telle infraction par un tribunal électoral
sera inéligible comme membre 'élu de l'Assemblée
nationale pendant les cinq ans qui suivront soit
sa condamnation soit la décision du tribunal élec-
toral. '

17. 1) Sous réserve des dispositions du présent
article, toute personne sera considérée comme
présentée par un parti politique pour élection à
l'Assemblée nationale, aux fins du paragraphe d

11 L'expression « préposé à l'élection» (returning
officer) , figurant à l'article 13, désigne une personne
nommée conformément au règlement pour organiser une
élection ayant lieu aux termes de la présente loi.



KENYA 137

de l'article 34 de la Constitution, si elle est décla
rée avoir reçu le plus grand nombre de votes
lors d'une élection préliminaire organisée confor
mément au présent article et au règlement.

2) Nul ne sera présenté par un parti politique
au cours d'une élection préliminaire et ne pourra
solliciter cette présentation;

a) S'il ne remplit pas toutes les conditions requ~

ses (présentation mise à part) pour devemr
membre élu de l'Assemblée nationale; et

b) S'il n'est pas qualifié d'après les dispo~itio~s

de la constitution ou le règlement du partl polI
tique intéressé relatifs aux membres du parti qui
désirent présenter leur candidature aux élections
préliminaires et s'il n'a pas respecté ces dispo
sitions.

3. Le vote à toutes les élections préliminaires
organisées dans une circonscription aux fins d'Ul?-e
élection parlementaire donnée aura lieu au scrutm
secret.

4. Le règlement concernant les élections préli
minaires contiendra les dispositions que le 'ministre
jugera nécessaires pour faire en sorte :

a) Que tous les membres et partisans d'un parti
politique ayant le droit de voter lo~s d'une. él~c

tion parlementaire dans une circonscnptlon
donnée aient la possibilité de participer à l'élection
préliminaire co~cernant l~ pr~sentati~n .d'un can
didat de ce partI pour ladIte circonscnptIOn ;

b) Qu'aucune autre personne n'ait le droit de
voter;

c) Que le déroulement d'une élection prélimi
naire soit aussi proche que possible de celui d'une
élection parlementaire.

CINQUIÈME PARTIE

VACANCES À L'ASSEMBLÉE NATIONALE

18. Si le Speaker a des raisons de croire que
le siège d'un membre de l'Assemblée nationale
est devenu vacant, il rassemblera en la matière les
preuves qu'il juge nécessaires et pourra, s'il le juge
bon, consulter l'Attorney général, à la suite de
quoi:

a) S'il s'est assuré que le siège est devenu
vacant, il déclarera la vacance et publiera un avis
dans la Gazette à cet effet; ou

b) S'il n'a pu s'en assurer, il refusera de faire
une déclaration de vacance.

SIXIÈME PARTIE

REQUÊTES

19. Toute demande adressée à la Cour suprême
en vertu de la Constitution pour qu'elle statue
sur la question de savoir si :

a) Une personne a été valablement élue prési
dent; ou

b) Une personne a été valablement élue à
['Assemblée nationale; ou

c) Le siège d'un membre de l'Assemblée natio
nale est devenu vacant,

sera présentée sous forme de req~ête et e:,aI!1inée
par un tribunal électoral compose de trOIS Juges.

22. Lorsqu'il recevra une requête, le tribunal
électoral l'examinera et :

a) S'il estime que les raisons d'y donner suite
sont insuffisantes, pourra la rejeter d'emblée; ou

b) Fixera'une date pour l'examen de la pétition.

23. 1) Dans le cadre de la compétence d'un
tribunal électoral :

a) Les témoins seront convoqués et prêteront
serment selon des modalités aussi proches que
les circonstances le permettront de celles qu'appli
que la Cour suprême lorsqu'elle exerce sa juri
diction civile originaire, et ils seront soumis aux
mêmes sanctions pour faux témoignage;

b) Le tribunal électoral peut obliger toute per
sonne à témoigner s'il juge que cette personne
s'est occupée de l'élection ou que les circonstances
de la vacance réelle ou prétendue, selon le cas, ne
lui sont pas étrangères et quiconque refusera
d'obtempérer sera coupable d'injure à magistrat;

c) Le tribunal électoral peut interroger tout
témoin ainsi forcé de comparaître ou toute per
sonne se trouvant à l'audience, bien qu'un tel
témoin ne soit pas cité ou interrogé par aucune
des parties à l'instance; après cet interrogatoire,
le témoin peut être interrogé contradictoirement
par le requérant et le défendeur, ou en leur nom,
ou par l'un ou l'autre.

24. 1) Lorsque l'Attorney général n'est ni le
requérant ni le défendeur, une personne qu'il
aura nommée ou lui-même assistera à l'examen de
cette requête pour déterminer si une infraction
électorale a été commise et à toute autre fin qu'il
juge nécessaire.

2) Lorsque l'Attorney général ou une personne
qu'il aura nommée assistera à l'exam;n d'un~

requête en vertu du paragraphe 1 du present artI
cle, il disposera des mêmes pouvoirs pour convo
quer des témoins, pour interroger. et contre
interroger les témoins cités par les parties à
l'instance, que les parties elles-mêmes.

25. Aucun électeur ayant voté dans une élec
tion donnée ne sera tenu de révéler pour qui il
a voté au cours d'une action instituée pour contes
ter l'élection.



KOWEÏT

NOTE!

1. Le Koweït a promulgué en 1968 la loi nO 5 réglementant l'aide publique et mettant en œuvre
les dispositions de l'article 25 de la Déclaration universelle des droits de l'homme. Elle prévoit
l'octroi d'une aide aux veuves, aux femmes divorcées, aux femmes abandonnées, aux orphelins,
aux femmes non mariées, aux personnes handicapées, aux personnes âgées, aux malades, aux
familles d'étudiants, aux femmes enceintes, aux femmes qui allaitent, aux indigents, aux familles
des prisonniers et aux personnes qui se trouvent involontairement en chômage.

2. Le Koweït est partie à la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes
de discrimination raciale.

3. Le Koweït est partie à la Convention des Nations Unies pour la répression de la traite des
êtres humains et l'exploitation de la prostitution d'autrui et à son protocole final établis à Lake
Success le 21 mars 1950.

4. Le Koweït est également partie à la Convention nO 29 concernant le travail forcé ou
obligatoire adoptée en 1930.

5. Les tribunaux du Koweït n'ont rendu aucun arrêt ayant trait aux droits de l'homme au
cours de l'année 1969.

1 Note communiquéè par le Gouvernement du Koweït.
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LAOS

Le Gouvernement du Royaume du Laos a communiqué, pour publication dans l'Annuaire
des droits de l'homme pour 1969, le texte de la loi nO 57/30 du 1er octobre 1957, fixant les droits
et libertés publics '.

1 Pour le texte de la loi, voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1961, p. 199 à 201.

.,

139



LIBAN

CHRONIQUE SUR LES DROITS DE L'HOMME EN DROIT LIBANAIS 1

Malgré la situation extrêmement di:ffic~le déc~u

lant des événements qui ont ensanglante certams
pays du Moyeri-Orient en juin 1967 et dont les
conséquences ont large~er;t débordé, le ,cadre ~~s
pays qui avaient particIpe aux operatIOns mIlI
taires le Liban continue d'appliquer avec une
rema;quable fidélité les principes de liberté,
lesquels font partie de ses structures fon~amen

tales. Cette « patrie de l'homme» ne sauraIt, sans
se renier, porter de graves atteintes aux droits
fondamentaux de l'individu.

Aussi le droit libanais continue-t-il de refléter
l'attachement à la liberté de tout un peuple qui,
tout au long de son histoire, a tiré profit de ses
montagnes inexpugnables, refug~s .contre la tyran;
nie, et de la mer, pour maintemr llltacts sa lIberte
et ses contacts avec les autres pays.

Il convient de souligner, aujourd'hui plus
qu'hier, que les institutions libanaises, notamment
notre magistrature dont l'indépendance est un
principe constitutionnel, rie cessent de dresser un
rempart contre l'arbitraire administratif et de
promouvoir une politique de développement socio
économique.

. 1. - LIBERTÉ ET ADMINISTRATION

1. LIBERTÉ INDIVIDUELLE. - PRISONS

Le respect dû à la personne du détenu es~ un~

composante essentielle du respect de sa lIberte
individuelle. Aussi le droit libanais se soucie-t-il
d'améliorer sans cesse les conditions de la déten
tion. Un décret du 6 janvier 1967 a amélioré sur
trois points essentiels le règlement des prisons qui
date de 1949. D'abord obligation est faite aux
médecins atatchés aux pénitenciers de les visiter au
moins trois fois par semaine. Ensuite, les déten~s

ont la faculté de jouir d'une promenade quotI
dienne d'une durée totale de trois heures et d'avoir
à leur disposition des revues et ouvrages utiles.
Enfin, le système des douches est réglementé de
manière à ce que les bains deviennent obligatoires
à raison de deux bains au moins par semaine
pendant la saison froide et d'au moins trois bains
par semaine pendant le reste de l'année 2.

1 Note rédigée par M. Hassan-Tabet Rifaat, docteur
en droit membre du Conseil d'Etat, chargé d'enseigne
ment à i'Université libanaise et à la Faculté de droit et
des sciences économiques de Beyrouth, correspondant de
l'Annuaire des droits de l'homme désigné par le Gouver
nement libanais.

2 Décret na 6394, 6 janvier 1967, Journal officiel 1967,
p.27.

2. LIBERTÉ DE LA PRESSE

a) La liberté de la presse est considérée par
la jurisprudence libanaise comme une liberté fon
damentale; aussi tolite atteinte grave qui y est
apportée par l'administration est-elle qualifiée de
« voie de fait» dont la réparation est du ressort
des tribunaux judiciaires, gardiens des libertés.
C'est ainsi que la Cour de cassation a confirmé
l'arrêt de la cour d'appel de Beyrouth qui avait
condamné l'Etat libanais au paiement d'un
montant équivalent à 6500 dollars des Etats-Unis
et destiné à réparer le dommage subi par un
journaliste du fait de la décision d'instaurer la
censure en matière de presse. Prise par le Conseil
des ministres pour faire face à des circonstances
difficiles sur le plan intérieur en 1958, cette déci
sion fut verbalement notifiée aux journalistes par
le Ministre de l'information. Ayant considéré qu'il
y avait là une atteinte particulièrement grave au
principe de liberté et à la légalité, du fait que
seule une loi aurait pu instituer la· censure, le
Conseil d'Etat avait, dès le 21 octobre 1958,
annulé l'ordre verbal de censure. Près de dix
années plus tard, la Cour de cassation venait
parfaire la protection contre l'irrégularité particu
lièrement grave que constituait la décision de
censurer les journaux 3.

b) La Revue judiciaire libanaise de 1958 (p. 724
et 725) publie un important arrêt de la cour
d'appel de Beyrouth 4, statuant en matière de
presse. Il en ressort que le réalisme en littérature
n'est pas l'outrage aux bonnes mœurs, puni par
la loi. Deux points méritent d'être soulignés. Il
s'agit d'une part des articles 56 et 62 du Code de
la presse 5 qui reconnaissent au seul procureur
général près la cour d'appel, à l'exclusion de toute
autorité administrative, les pouvoirs d'interdiction
provisoire et de saisie dont jouissait le Ministre
de l'information en matière d'imprimés locaux.
Seul le parquet a l'initiative des poursuites en ce
domaine.

Il s'agit, d'autre part, de définir l'outrage aux
bonnes mœurs, puni par l'article 56 sexies du
Code de la presse et, plus généralement, par l'arti
cle 532 du Code pénal, textes qui n'en donnent
aucune définition. Le silence du législateur est
interprété par la Cour comme exprimant son
intention de laisser cette définition « à l'apprécia
tion du juge à qui il appartient d'envisager l'affaire

3 Casso na 121, 4 juin 1968, Revue judiciaire libanaise,
1969, p. 1273.

4 Appel 23 juillet 1964, Revue judiciaire libanaise 1968,
p. 724 et 725.

5 Loi du 14 septembre 1962.
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qui lui est soumise sous tous ses aspects, compte
tenu de toutes les circonstances et de toutes les
personnes mises en cause... ». Pour juger du
caractère délictueux d'un imprimé il faut l'envisa
ger dans sa totalité, en vue de découvrir l'intention
de son auteur. Aussi la Cour refuse-t-elle de suivre
l'accusation qui avait tenté de souligner le carac
tère obscène de certairies expressions. Pour discul
per la romancière la Cour constate que «la
défenderesse avait quitté son village natal pour se
rendre à Paris où elle connut un milieu complè
tement différent du sien, qu'elle chercha à décrire,
et qu'elle nie avoir voulu provoquer les instincts
sexuels... ». La Cour affirme enfin «qu'elle est
convaincue du fait que la romancière en décrivant
la réalité. .. dans ses aspects les plus repoussants
n'a cherché qu'à administrer une leçon à ceux que
tenteraient les voies de la débauche ».

3. DROITS POLITIQUES. - AFFILIATION AU PARTI
COMMUNISTE OU AU PARTI POPULAIRE SOCIAL. 
ARTICLE 30 DE LA DÉCLARATION 'UNIVERSELLE
DES DROITS DE L'HOMME. - ARTICLE 17 DE LA
CONVENTION EUROPÉENNE DE SAUVEGARDE DES
DROITS DE L'HOMME ET DES LmERTÉs FONDAMEN~
TALES

Le Conseil d'Etat du Liban était appelé à se
prononcer sur l'attitude de l'Administration liba
naise qui avait refusé de délivrer à N. c., leader
du parti communiste, et à G. A., membre influent
du parti populaire social, le récépissé définitif
qui aurait emporté acceptation de leur candidature
aux élections législatives du printemps 1968.

Se prononçant d'abord sur le cas de sieur
N. C. 6, le Conseil d'Etat a dégagé une doctrine
sur laquelle il s'est appuyé 10 jours après pour
rejeter le recours du sieur G. A. 7 ; par là, l'atti
tude de l'Administration a été approuvée comme
conforme à l'article 35 de la loi électorale du
26 avril 1960. Cet article constitue la pierre
angulaire de la jurisprudence qui nous occupe.
En voici l'économie générale : tout Libanais qui
désire se présenter aux élections législatives doit
faire acte de candidature et présenter en ce sens
au Ministère de l'intérieur une demande notariée
accompagnée des documents requis par la loi.
Un récépissé dit provisoire lui est alors délivré.
Mais cette pièce ne lui donne pas le droit de
figurer sur la liste des candidats puisqu'il faut
qu'un récépissé dit définitif, délivré dans les cinq
jours qui suivent la remise du premier, vienne
certifier que sa candidature a été retenue comme
conforme aux exigences légales. La décision
expresse ou tacite par laquelle le Ministre de
l'intérieur refuse de délivrer le récépissé définitif
peut être soumise au contrôle du juge de l'excès de
pouvoir. .

Pour opérer son contrôle le juge doit résoudre
un problème liminaire; lorsqu'il refuse d'agréer

6 C. E. nO 368,19 mars 1968; Revuejudiciaire libanaise
1968, p. 367.

? C. E. nO 395, 29 mars 1968: Revuejudiciaire libanaise
1968, p. 371. Sur les deux arrêts ci-dessus on peut consul
ter la note de H. T. Rifaat, revue Proche-Orient, Etudes
Juridiques, éditée par la Faculté de droit et des sciences
économiques, nO mai-août 1969, p. 107 et seq.

une candidature, le ministre doit se conformer
strictement au cadre de la légalité: 1) quelles sont
les hypothèses pouvant légitimer son refus? Il lui
faudra ensuite se prononcer sur l'étendue de son
contrôle : 2) celui-ci portera-t-il seulement sur
l'exactitude matérielle des faits ou s'étendra-t-il
également à leur qualification juridique?

a) Rejets de candidature

La matière est régie par l'article 35 précité
dont l'alinéa premier ne soulève aucune difficulté:
il autorise le Ministre de l'intérieur à rejeter toute
candidature qui ne remplirait pas les conditions
prévues par la loi (citoyenneté, majorité, non
condamnation pour délits infamants...).

Mais l'alinéa 2 a une rédaction plus sybilline
et est plus délicat à manier puisqu'il autorise
le ministre à ne pas délivrer le récépissé définitif
«pour des motifs autres que ceux prévus au'
premier alinéa », à charge évidemment pour l'inté
ressé de soumettre ce refus à l'investigation du
Conseil d'Etat. A ce dernier, gardien des libertés,
incombe la terrible tâche de veiller à la sauve
garde d'un droit fondamental, celui de solliciter
le suffrage des électeurs. Pour cela, la haute
juridiction a dû faire œuvre prétorienne, la loi,
dans son imprécision abusive, ne contenant aucune
indication de nature à endiguer le pouvoir
d'appréciation du juge. Elle a dû donc définir
l'étendue qu'il convient de reconnaître aux « motifs
autres que ceux prévus au premier alinéa» de
l'article 35. Le Conseil d'Etat l'a fait en consi
dérant que ce -texte concerne «les hypothèses
issues de situations juridiques créant une incom
patibilité entre une candidature donnée et la
mission de la représentation nationale,' dans les
limites de l'ordre public libanais ». Cette définition
distingue les conditions générales d'inéligibilité,
lesquelles s'apprécient uniformément pour tous
(condition d'âge, de citoyenneté...), et les condi- .
tions spéciales, qui doivent être appréciées au vu
de chaque candidature, le critère étant ici la
compatibilité de cette candidature avec l'ordre
public libanais. Ce critère a été défini concernant
['appartenance du candidat à un parti politique
interdit.

Une interprétation extensive a d'abord été
exclue. Le Conseil d'Etat refuse de reconnaître
au Ministre de l'intérieur le droit de rejeter une
candidature pour la simple raison que le candidat
appartiendrait à une association politique non
autorisée ou dissoute; sans doute n'a-t-il pas
voulu épouser les querelles ni les méfiances de
l'Administration.

«Considérant, dit le Conseil d'Etat, que le
refus d'agréer une candidature pour le motif que
le candidat appartient à un parti politique non
autorisé ou interdit constitue un précédent grave
de nature à ouvrir la voie aux abus s'il n'est pas
lié par la mission de la représentation nationale
telle que l'exige l'ordre public libanais ».

Après avoir exclu du champ d'application de
la loi un motif d'application automatique sur
lequel il n'aurait pu exercer qu'un contrôle mini
mal, le Conseil d'Etat précise la nature des
associations politiques dont les membres pourraient
se voir refuser l'accès de la Chambre des députés.
En adoptant le critère tiré de la «mission de la
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représentation nationale », il considère que l'inca
pacité ne pourrait frapper que les membres des
partis «qui sont, en réalité, des branches de
partis étrangers et adoptent des programmes et
une politique qui sont en contradiction avec la
situation du Liban, notamment lorsque ces partis
sont dissous ou n'ont pas été autorisés }).

Ce raisonnement a permis au Conseil d'Etat de
mettre à la même enseigne le parti populaire
social qui « est demeuré fidèle à sa doctrine,
celle-ci débordant largement le cadre libanais et
l'entité constitutionnelle du pays », et le parti
communiste, lequel dépend étroitement des partis
communistes étrangers. « Leur programme,
dit-il, s'oppose au régime politique établi par la
Constitution libanaise et est contraire à la société
et à l'ordre public libanais. »

Comment à cette occasion ne pas songer aux
articles 30 de la Déclaration universelle des droits
de l'homme et 17 de la Convention européenne
de sauvegarde des droits de l'homme et des liber- .
tés fondamentales? Sans avoir à s'y référer, la
haute juridiction libanaise a dégagé des principes
similaires de prophylaxie juridique. li est évident
que cette jurisprudence n'enlève pas à l'Adminis
tration son pouvoir d'appréciation et rien ne dit
qu'avec les impondérables qu'il ne faut jamais
exclure en politique le Ministère libanais de l'inté
rieur ne délivrera pas un jour de « récépissés
définitifs)} aux membres de partis politiques dont
les principes sont considérés par les décisions sous
revue comme incompatibles avec « la mission de
la représentation nationale telle que l'exige l'ordre
public libanais ».

b) Pouvoir d'investigation du juge

Le 6 janvier 1968, le Conseil d'Etat rendait
une décision qui revêt une importance capitale
concernant l'étendue du pouvoir d'investigation
reconnu au juge de l'excès de pouvoir, notam
ment au plan des libertés publiques. La haute
juridiction considérait très justement qu'en ce
domaine son contrôle portait également « l'appré
ciation faite par l'Administration du danger que
représentent les faits, afin de vérifier si la déci
sion administrative était commandée par les cir
constances de temps et de lieu }) 8.

Cette jurisprudence fut confirmée trois mois
après par les deux arrêts sous revue et étendue
aux droits politiques.

«Considérant, dit le C. E., qu'au plan des...
libertés publiques, le contrôle judiciaire ne se
limite pas à l'exactitude des faits; qu'il s'étend à
leur qualification juridique, à l'appréciation faite
par l'acte (attaqué) du danger qu'ils représentent
ainsi qu'à la question de savoir s'ils légitiment
la mesure décidée eu égard aux questions de temps
et de lieu. »

Le Conseil d'Etat ajoute que ce contrôle est
«général et absolu» toujours et dans tous les
cas, que les textes y relatifs soient protecteurs
ou restrictifs. Cette interprétation jurisprudentielle
est dangereuse puisqu'elle risque, dans sa rigidité,

8 C. E. nO 6, 6 janvier 1968, Revue judiciaire libanaise
1968, p. 375. On pourra consulter la note de H. T. Rifaat,
revue Proche-Orient, Etudesjlldiriques, 1968, p. 89 et seq.

de heurter la volonté du législateur. Lié par le
principe de légalité, le juge doit tenir compte
du climat socio-politique tel que le reflète la
législation en vigueur. Plus le champ de la liberté
est étendu, plus large sera le contrôle du juge. Au
contraire, celui-ci devra se contenter d'une inves
tigation réduite lorsque la liberté est atteinte.

4. SYNDICAT

a) Le Conseil d'Etat est incompétent pour
connaître des réclamations relatives aux activités
des syndicats, le contentieux en incombant aux
tribunaux judiciaires. Aussi n'est-ce pas à la
magistrature administrative qu'il faut demander
de prononcer l'annulation des opérations élec
torales, sur le plan syndical 9.

b) La constitution de syndicats groupant les
employés des offices autonomes n'est pas du
ressort du Ministre des a:ffaires sociales; ce
dernier est compétent pour autodser la constitu
tion de syndicats professionnels, régis par le Code
du travail, lequel se soucie « d'assurer un équi
libre entre le capital et le travail, d'éviter une
emprise de l'un sur l'autre et de sauvegarder les
droits et obligations réciproques par un dialogue
libre et conscient de nature à maintenir le travail
dans la voie de la stabilité et du développement,
et cela dans l'intérêt de toUS» 10.

II. - DROITS ÉCONOMIQUES ET SOCIAUX

1. DRorr DE PROPRIÉTÉ. - LmERTÉ ÉCONOMIQUE

a) La cour d'appel du Mont-Liban a fait appli
cation de l'article 15 de la Constitution libanaise
pour refuser l'exequatur à un jugement déclaratif
de faillite rendu par le tribunal de première
instance d'Alep en Syrie, en date du 21 février
1967, à l'encontre d'un industriel dont l'usine de
tissage avait été nationalisée en Syrie et qui
n'avait pu, de ce fait, honorer ses engagements.

Le tribunal libanais a .fait valoir que la cessa
tion des paiements ne pouvait être imputée à
l'industriel et qu'elle avait été imputée à ce dernier
par la décision de nationalisation. Les circons
tances dans lesquelles cette décision a été prise,
notamment quant à l'absence de toute indemnisa
tion, ne sont nullement conformes aux normes
établies par l'article 15 de la Constitution liba
naise, lequel dispose que « la propriété est sous
la protection de la loi. Nul ne peut être privé
de sa propriété que pour cause d'utilité publique,
dans les cas établis par la loi et moyennant une
juste et préalable indemnité ». Aussi le jugement
étranger fut-il considéré comme contraire à l'ordre
public libanais et la demande d'exequatur fut
rejetée 11.

b)' Lorsque le fait de l'Administration porte
atteinte d'une manière grave au droit de propriété

9 C. E. nO 1763, 8 décembre 1967, Rec. 1968, p. 10.
(L'abbréviation « Rec.» renvoie au Recueil administratif
publié en arabe par Joseph Chidiac.)

10 C. E. nO 982, 22 octobre 1968, Rec. 1968, p. 180.
n Appel Mont-Liban, nO 185, 1er avril 1969, Revue

judiciaire libanaise 1969, p. 1226 et seq.
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privée, la demande d'indemnisation est du ressort
des tribunaux judiciaires, gardiens de la propriété.
Saisie, en dernier ressort, par les propriétaires
terriens dont le bien-fonds avait servi pour l'instal
lation par l'UNRWA d'un camp pour les réfugiés
palestiniens, la Cour de cassation a fait valoir
que ledit organisme ne faisait qu'exécuter la
décision prise par les services libanais en affectant
un bien-fonds déterminé à l'installation du camp.
L'Administration libanaise est donc seule tenue à
réparation 12.

c) Lorsqu'une société concessionnaire installe
des lignes de haute tension au-dessus de la pro
priété d'autrui, elle n'est tenue à réparation comme
ayant porté attéinte au droit de propriété que si,
mise en demeure d'avoir à les déplacer, elle refuse
d'obtempérer à la demande du propriétaire, dési
reux d'exploiter son· bien-fonds 13.

2. LIBERTÉ DU COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE

Dans l'Annuaire des droits de l'homme pour
1965, nous avions fait état d'une jurisprudence
remarquablement favorable à la liberté du com
merce et de l'industrie 14. En 1968, le Conseil
d'Etat, de nouveau saisi par le même requérant
que l'Administration poursuivait de ses assiduités,
rendait une décision confirmant sa jurisprudence

A propos de l'article 107 du Code de la route
paru en date du 26 décembre 1967, qui soumet,
en son alinéa 2, la fabrication des plaques miné
ralogiques pour voiture à un régime préventif
d'autorisation préalable, la haute juridiction admi-

. nistrative a considéré que l'Administration avait
une compétence liée et qu'elle était tenue de déli
vrer l'autorisation demandée, si le requérant rem
plissait les conditions, et toute condition
supplémentaire, notamment celle .limitant la vali
dité du permis à un délai déterminé, est nulle 15.

3. DROITS SOCIAUX. - PHARMACIE

En attendant la généralisation et l'extension,
d'ailleurs en cours, de la sécurité sociale (branche
maladies-maternité), les dépenses en produits phar
maceutiques obèrent les budgets des classes
moyenne et défavorisée. Aussi l'interdiction faite
aux pharmaciens de vendre les médicaments
au-dessous du tarif officiellement imposé est-elle
une mesure socialement injuste. Le législateur y a
remédié en 1968 en reconnaissant «au pharma
cien toute liberté pour vendre les médicaments à
des prix inférieurs au tarif officiel », et cela sans
encourir le risque de subir des sanctions discipli
naires ou autres 16. Sans doute cette loi de 1968
n'a-t-elle fait qu'entrebâiller la porte de la liberté.

12 Casso nO 3, 7 janvier 1969, Revue judiciaire libanaise
1969, p. 860.

13 Casso nO 187, 18 décembre 1968, Revue judiciaire
libanaise 1969, p. 514. Dans le même sens: Appel Bey
routh, nO 1114, 31 juillet 1969, Revue judiciaire libanaise
1969, p. 1089.

14 Annuaire des droits de l'homme pour 1965, p. 172,
par. 6.

15 C..E. nO 1030, Rec. 1968, p. 176.
16 Loi à article unique nO 15/68, 26 janvier 1968, Jour

nal officiel 1968, p. 267.

Puisqu'elle est d'interprétation stricte, le pharma
cien doit se conformer aux exigences profession
nelles, celle notamment découlant de l'article 84
de la loi portant organisation de la profession 17

et qui enjoint aux drogueries de ne vendre les
produits pharmaceutiques «qu'aux pharmaciens
propriétaires des pharmacies ». La violation de
l'article 84 précité engendre les poursuites disci
plinaires 18.

III. - LES LIBERTÉS PUBLIQUES EN
PÉRIODE DE CIRCONSTANCES

EXCEPTIONNELLES

1) Le décret-loi n° 10 du 7 juillet 1967 attri
bue, en son article 10 (alinéa 2), au commandant
en chef de l'armée «la responsabilité du main
tien de l'ordre, lorsque celle-ci est confiée à
l'armée ». Dans ce cas-là, toutes les forces armées,
police et gendarmerie comprises, sont mises à la
disposition du commandant en chef et sous son
autorité directe.

Lorsqu'une crise impose la mise 'en application
de ce texte 19 aucune situation dérogatoire au
droit commun des libertés n'est créée; les règles
protectrices habituelles demeurent et l'armée ne
tire du texte aucune attribution de nature à limi
ter les droits des individus. Il y a simplement
substitutions de commandement.

2) La situation des libertés est plus gravement
atteinte lorsque l'état d'urgence est décrété 20•

En cas de péril imminent résultant d'une guerre
étrangère, d'une insurrection à main armée ou
de trou,bles menaçant la sécurité ou l'ordre public,
soit en cas d'événements présentant le caractère
de calamité publique 21, on ne saurait, sans risque
aux conséquences incalculables, appliquer fidèle
ment les règles juridiques protectrices des libertés,
prévues pour régir la vie de la nation au cours
de périodes de totale sérénité.

Aussi le droit libanais a-t-il, lui aussi, prévu des
règles exceptionnelles qui s'appliquent sous
l'empire de l'état d'urgence, lequel est décrété en
conseil des ministres «sous réserve», stipule
l'article 2, «que se réunisse lé Parlement pour
connaître de cette mesure, dans un délai de huit
jours, même s'il n'est pas en session ».

Trois séries de conséquences en découlent alors:
i) D'abord sur le plan de la police générale;

celle-ci est détenue par le commandant en chef de
l'armée, dont relèvent alors les forces de sécurité
intérieure, les pompiers, les gardes forestiers, etc.

ii) Des pouvoirs spéciaux sont ensuite reconnus
. à l'autorité militaire; on les retrouve dans plus
d'une législation, en droit comparé; il en est
ainsi de la perquisition des domiciles, de

17 Loi du 31 octobre 1950.
18 Appel Beyrouth, nO 1333, 31 octobre 1968, Revue

judiciaire libanaise 1968, p. 1354.
19 Journal officiel 1967, nO 55, p. 965.
20 Décret-loi nO 52, 5 août 1967, Journal officiel 1967•

nO 65, p. 1260.
21 Art. 1 du décret-loi nO 52.
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l'assignation à résidence des personnes qui, par 
leurs activités, constituent une menace pour la 
sécurité publique, de l'interdiction des réunions 
contraires à l'ordre public et de l'instauration de 
la censure militaire sur les moyens d'information. 

iii) Le transfert aux juridictions militaires des 
infractions à l'état d'urgence, des infractions contre 
la Constitution et, dans certains cas, des délits 

relatifs au passage illicite des frontières découle 
automatiquement de la déclaration de l'état 
d'urgence. 

Ces mesures exorbitantes ne sont, heureusement, 
pas d'application courante au Liban, dont l'opi
nion publique, très chatouilleuse, ne tolère qu'avec 
infiniment d'impatience l'instauration prolongée 
des pouvoirs spéciaux. 
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LOI DU 21 DÉCEMBRE 1968 PORTANT MODIFICATION DE LA LOI
SUR LES ALLOCATIONS FAMILIALES 1

Article premier. La loi sur les allocations fami
liales du 6 juin 1957 (telle qu'elle a été modifiée
par les lois des 30 janvier 1961, 3 février 1965 2 ,

27 juin 1965 et 10 décembre 1965). est modifiée
comme suit:

« Article 3, alinéa d
« Les travailleurs frontaliers et les travailleurs

saisonniers étrangers travaillant au Liechten
stein, en fonction de la durée pendant laquelle
ils auront travaillé chaque mois. Les modalités
détaillées feront l'objet d'ordonnances du gou
vernement.

« Article 5, paragraphe 1, alinéa a
« Conformément aux alinéas a, c et d de

l'article 3, à compter du premier jour de travail
jusqu'au jour d'extinction du droit à salaire.
Les modalités détaillées feront l'objet d'ordon
nances du gouvernement.

« Article 6, paragraphe 3
« Le droit au bénéfice des allocations familia

les court à compter du mois au cours duquel
l'enfant naît et cesse d'exister à la fin du mois
suivant le dix-huitième anniversaire de l'enfant
et, le cas échéant, plus tôt, dans le cas où
l'enfant qui donne droit au bénéfice des allo
cations familiales se marie.

«Article 7
« 1. Les enfants ci-après donnent droit au

bénéfice des allocations familiales :

1 Liechtensteinisches Lcmdesgesetzblatt, nO 5, du 29
janvier 1969.

2 Pour des extraits de la loi, telle que modifiée le 3
février 1965, voir l'Annuaire des droits de l'homme pour
1965, p. 177.

«a) Les enfants légitimes;
« b) Les enfants adoptifs et les enfants d'un

autre lit;

« c) Les enfants nés hors mariage, dans la
mesure où ils vivent chez la personne qui fait
valoir le droit ou lorsque cette personne peut
fournir la preuve qu'elle assure totalement
l'entretien de l'enfant;

« d) Les enfants recueillis sur une base per
manente, sans que leur entretien et leur éduca
tion donnent lieu à rémunération ou lorsqu'ils
ne donnent lieu qu'à une rémunération minime.

«2. Au cas où plusieurs personnes font
valoir un droit au bénéfice des allocations fami·
liales pour un même enfant, le droit au béné
fice des allocations familiales revient en général
à la personne chez qui vit l'enfant ou à la per
sonne qui assure totalement son entretien.
Lorsque deux époux qui vivent séparés remplis
sent les conditions requises, c'est le mari qui a
droit au bénéfice des allocations familiales.

«3. li ne peut y avoir cumul d'allocations
familiales pour un même enfant.

« Article 22, paragraphe 2

«Afin de couvrir les frais afférents au verse
ment d'allocations familiales aux employés, les
employeurs verseront un montant représentant
2,5 % des salaires en espèces et en nature
versés dans la mesure où ces salaires font déjà
l'objet de retenues au titre de la loi sur l'assu
rance-vieillesse et l'assurance au survivant.»

Art. 2. La présente loi entrera en vigueur le
1er janvier 1969.

!

DÉCRET DU 27 JANVIER 1969 RELATIF À DES SUBVENTIONS DE FORMATION
POUR LES ÉTUDIANTS DE CENTRES DE FORMATION DE TRAVAILLEURS
SOCIAUX ET DE SPÉCIALISTES DE LA FORMATION EN MATIÈRE DE
SANTÉ 3

Article premier. Les personnes qui poursuivent des études dans un centre reconnu de formation
de travailleurs sociaux et de spécialistes de la formation en matière de santé seront traitées de la
même manière que les étudiants des écoles secondaires et les séminaristes en ce qui concerne l'octroi
de bourses et de prêts d'études, aussi longtemps qu'existera une pénurie aiguë de spécialistes
dans lesdites professions au Liechtenstein.

3 Journal officiel du Liechtenstein, nO 12, du 14 février 1969.
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LOI DU 23 MAI 1969 RELATIVE À LA PROTECTION PÉNALE DE LA VIE PRIVÉE 4

Article premier. Quiconque aura pris l'écoute
de la conversation privée d'autrui sans le consen
tement de tous les interlocuteurs ou l'aura enre
gistrée sur un appareil d'enregistrement,

Quiconque tirera profit ou donnera connaissance
à un tiers d'un fait dont il sait, ou devrait savoir,
qu'il est parvenu à sa connaissance à la suite d'un
acte punissable aux termes du paragraphe 1,

Quiconque conservera ou remettra à la dispo
sition d'un tiers un enregistrement dont il sait, ou
devrait savoir, qu'il a été effectué par le moyen
d'un acte punissable aux term.es du paragraphe 1,

Commettra un délit correctionnel et sera pas
sible, sur plainte de la personne lésée dans ses
droits, d'une peine maximale de trois années de
prison ferme ou d'une amende de 20 000 francs
au maximum.

Art. 2. Quiconque aura enregistré sur un appa
reil d'enregistrement, sans le consentement des
autres interlocuteurs, la conversation privée à
laquelle il participait,

Quiconque conservera, exploitera à son profi1
ou communiquera à un tiers un enregistrement
dont il sait, ou devrait savoir, qu'il a été effectué
par le moyen d'un acte punissable aux termes du
paragraphe 1, ou encore donnera connaissance à
un tiers du contenu dudit enregistrement,

Commettra un délit correctionnel et sera pas
sible, sur plainte de la personne lésée dans ses
droits, d'une peine maximale d'une année de
prison ferme ou d'une amende de 20 000 francs
au maximum.

Art. 3. Quiconque aura observé avec un appa
reil optique ou aura enregistré sur un appareil
de prise de vues, sans le consentement des inté
ressés, un fait relevant de la vie intime d'autrui
ou un fait relevant de la vie privée d'autrui dont
on ne saurait avoir facilement connaissance,

Quiconque tirera profit ou donnera connais
sance à un tiers d'un fait dont il sait, ou dont il
devrait savoir, qu'il est parvenu à sa connaissance
à la suite d'Un acte punissable aux termes du
paragraphe 1,

Commettra un délit correctionnel et sera passi
ble, sur plainte de la personne lésée dans ses
droits, d'une peine maximale de trois années de

4 Ibid., nO 34, du 8 juillet 1969.

prison ferme ou d'une amende de 20 000 francs
au maximum.

Art. 4. Ne sera punissable ni aux termes du
paragraphe 1 de l'article premier ni aux termes
du paragraphe 1 de l'article 2,

Quiconque prendra l'écoute d'une conversation
ayant lieu par l'intermédiaire d'une installation
téléphonique relevant de la Régie des téléphones,
au moyen d'un poste ou d'un dispositif auxiliaire
concédé par l'Administration du téléphone,' ou
quiconque aura enregistré ladite conversation sur
un appareil d'enregistrement,

Quiconque prendra l'écoute d'une conversation
ayant lieu par l'intermédiaire d'Une installation de
téléphone ou d'intercommunications ne relevant
pas de la Régie des téléphones, au moyen d'un
poste ou d'un dispositif auxiliaire de cette instal
lation, ou quiconque aura enregistré ladite conver
sation sur un .appareil d'enregistrement.

Art. 5. Quiconque exposera, importera, expor
tera, acquerra, stockera, possédera, transportera,
livrera à autrui, vendra, louera, prêtera, mettra de
toute autre manière en circulation ou recomman
dera, ou aidera à installer des dispositifs techni
ques spécialement destinés à l'écoute illicite ou à
l'enregistrement illicite de sons ou de vues,

Commettra un délit correctionnel et sera pas
sible d'une peine maximale de trois années de
prison ferme ou d'une amende de 20 000 francs
au maximum.

Si l'auteur de l'infraction agit dans l'intérêt
d'un tiers qui avait connaissance du caractère illi
cite de l'acte et qui n'a pas fait tout son possible
pour empêcher qu'il ne soit commis, ledit tiers
sera passible de la même peine que l'auteur de
l'infraction.

Si le tiers est une personne morale, une société
en nom collectif, en commandite ou une entreprise
individuelle, le paragraphe 2 s'appliquera aux
personnes qui ont agi ou qui auraient dû agir au
nom de ces sociétés ou entreprises.

Art. 6. Quiconque aura utilisé pour inquiéter
ou pour importuner autrui, dans le dessein de
nuire ou par un acte arbitraire, une installation
relevant de la Régie des téléphones,

Commettra une contravention et sera passible,
sur plainte de la personne lésée dans ses droits,
d'une peine maximale de trois mois de prison ou
d'une amende de 5 000 francs au maximum.

LOI DU 12 JUIN 1969 PORTANT MODIFICATION DE LA LOI SUR L'AIDE ACCORDÉE
PAR L'ÉTAT EN MATIÈRE DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT 5

Article premier. La loi relative à l'aide de l'Etat
en matière de formation et de perfectionnement

5 Ibid., nO 38, du 23 juillet 1969.

du 30 janvier 1961, LGBl. 1961 n° 13, telle
qu'elle a été modifiée par les lois du 18 novembre
1964, LGBl. 1965 n° 2, et du 21 décembre 1966,
LGBl. 1967 n° 9, est modifiée et complétée
comme suit:
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Article 7, paragraphe 3

Tout étranger vivant au Liechtenstein peut,
avec l'autorisation du gouvernement, bénéficier
d'une aide· à la formation et au perfectionnement
à condition qu'il soit lui-même, ou son père ou
sa mère, depuis plus de 10 ans titulaire de l'auto
risation de résidence délivrée par les services de
police s'occupant des étrangers.

Article 12, paragraphe 5

Dans des cas particulièrement dignes d'intérêt
- invalidité totale du père, orphelin de père ou
de mère, orphelin de père et de mère - et
lorsque l'intéressé se trouve dans une situation

financière particulièrement difficile, la Commission
chargée d'octroyer les bourses peut, avec l'auto
risation du Gouvernement, octroyer une bourse
de 100 % lorsque les dons, le zèle et la conduite
de l'intéressé le justifient. Avant d'octroyer une
bourse de cette importance il y a lieu d'envisager
l'octroi d'un prêt d'études sans intérêt.

Article 16, paragraphe 1

Pour l'octroi de prêts d'études sans intérêt les
conditions requises sont les mêmes que pour
l'octroi de bourses.

'~.....::::; ','

LOI DU 12 JUIN 1969 SUR L'ASSURANCE-CHÔMAGE 6

PREMIÈRE PARTIE

BUT ET ORGANISATION

1. - BUT

Article premier. 1) L'assurance-chômage a pour
but de protéger les salariés assurés contre les
conséquences économiques du chômage.

2) A cette fin, elle garantit, en vertu de la pré
sente loi, le paiement d'une indemnité partielle
couvrant les manques à gagner indus des assurés,
causés par la conjoncture économique ou motivés
par d'autres cas de chômage définis comme don
nant lieu à une compensation au titre de l'arti
cle 31.

3) Le gouvernement peut promouvoir des
mesures pour prévenir le chômage.

II. - ORGANISATION

Art. 2. L'Etat veille à l'application de l'assu
rance-chômage, conformément à la présente loi.
La comptabilité de l'assurance-chômage est dis
tincte de celle de l'Etat

Art. 3. Sous la dénomination «Caisse d'assu
rance-chômage du Liechtenstein» un fonds indé
pendant sera créé, auquel seront versées les coti
sations des employeurs et des assurés ainsi que
les cotisations de l'Etat et les revenus du fonds et
sur lequel seront prélevées les indemnités de
chômage ainsi que toutes les contributions éven
tuelles destinées à des mesures prises pour parer
au chômage. Cette caisse est désignée dans la
présente loi sous le nom de Caisse d'assurance.

DEUXIÈME PARTffi

ASSURÉS

I. - CONDITIONS REQlliSES POUR BÉNÉFICIER
DE L'ASSURANCE

Art. 13. 1) Ne seront assurées que les person
nes remplissant les conditions d'assurance requi
ses.

6 Ibid., nO 41, du 26 juillet 1969.

2) Peut être assuré, quiconque
a) Exerce, à titre d'activité principale, une

activité professionnelle régulière et contrôlable en
tant que salarié; .

b) Est apte à exercer un emploi, en vertu de
ses aptitudes intellectuelles et physiques ainsi que
de sa situation personnelle;

c) Est âgé de 16 ans révolus;
cl) A son domicile au Liechtenstein.

Art. 14. Les apprentis et apprenties qui
apprennent une profession reconnue, sont consi
dérés comme remplissant les conditions d'assu
rance pendant les six derniers mois précédant la
fin de leur apprentissage, s'ils satisfont aux condi
tions de l'alinéa 2, paragraphes b à d de l'arti
cle 13. Les clauses de la présente loi sont appli
cables par analogie aux apprentis et apprenties
qui remplissent les conditions d'assurance, le
maître d'apprentissage devant être considéré
comme l'employeur, et l'apprentissage étant consi
déré comme équivalent à l'emploi.

Art. 15. Par décision de la Diète, la possibi
lité de s'assurer peut être reconnue aux person
nes qui se trouvent dans des circonstances parti
culières, par exemple aux salariés qui exercent
une activité secondaire indépendante ou dont
l'activité est difficilement contrôlable, aux appren
tis et aux membres des familles qui participent au
travail du chef d'entreprise, ainsi qu'aux salariés
étrangers qui n'ont pas de résidence au Liechten
stein.

Art. 16. 1) Toutes les personnes qui remplis
sent les conditions d'assurance, et qui sont au
service d'une entreprise établie au Liechtenstein,
sont assujetti~s à cette assurance, dans la mesure
où elles ne font pas l'objet des exceptions suivan
tes :

2) Ne sont pas assujetties à l'assurance :
a) Les personnes âgées de 65 ans révolus;
b) Les fonctionnaires et employés de l'Etat,

des municipalités ainsi que des autres entités,
institutions et établissements de droit public;

c) Les ecclésiastiques et les membres des con
grégations religieuses;
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d) Les domestiques, qui sont employés exclu
sivement au service d'un ménage privé;

e) Les salariés agricoles;
f) Les femmes mariées non séparées.

II. - ASSURANCE VOLONTAIRE

Art. 20. Quiconque remplit les conditions
d'assurance, mais n'est pas assujetti à l'assurance,
peut souscrire une assurance volontaire, tant qu'il
n'est pas âgé de 60 ans révolus. Cette disposition
s'applique en particulier aux salariés dont
l'employeur n'est pas établi au Liechtenstein ou
n'y a pas son lieu d'exploitation.

TROIsIÈME PARTIE

INDEMNITÉS DE CHÔMAGE

1. - LE DROIT ET SES CONDITIONS

Art. 26. Les prestations ,d'assurance aux assu
rés ayants droit consistent en indemnités de chô
mage.

Art. 27. L'assuré a droit à des indemnités de
chômage s'il :

a) A été régulièrement assuré ou assujetti à
l'assurance pendant les six derniers mois précédant
la perte de son emploi;

b) A subi Une perte d'emploi donnant lieu à
une indemnité ;

c) Est apte au travail pendant qu'il est sans
emploi;

d) S'est présenté régulièrement au contrôle.

IV. - CALCUL DES INDEMNITÉS DE CHÔMAGE

Art. 36. 1) Les indemnités de chômage Seront
versées sous la forme d'indemnités journalières
calculées en fonction du revenu considéré, des
obligations alimentaires et des obligations d'assis
tance de l'assuré.

Art. 37. L'indemnité journalière comprend une
indemnité de base ainsi que des indemnités com
plémentaires devant permettre à l'assuré de
s'acquitter de ses obligations alimentaires et de
ses obligations d'assistance.

Art. 38. L'indemnité de base pour les assurés
mariés et autres assurés assimilés aux assurés
mariés s'élève à 70 % du revenu journalier consi
déré ; pour les autres assurés, elle s'élève à 60 %
de ce revenu.

Art. 40. L'indemnité journalière ne peut dépas
ser 85 % du revenu journalier considéré.

Art. 41. 1) Le nombre maximal d'indemnités
journalières auxquelles a droit l'assuré au cours
d'une année civile est fonction de la période
pendant laquelle il a été assuré avant de perdre
son emploi. Il s'agit, lorsque l'assuré a été assuré
pendant au moins : 6 mois, de 60 indemnités
journalières pleines; 12 mois, de 80 indemnités
journalières pleines; 24 mois, de 100 indemnités
journalières pleines.

2) Lorsqu'il a 65 ans révolus l'assuré peut
toucher au maximum 36 indemnités journalières
en tout.

3) Pendant les périodes de chômage marqué
et durable, le gouvernement peut, par voie régle
mentaire, relever de moitié ou plus, pour l'ensem
ble du pays ou pour certains métiers, les chiffres
maxima indiqués aux paragraphes 2 et 3.

QUATRIÈME PARTIE

FINANCEMENT

1. - ApPORT DE MOYENS FINANCIERS

Art. 49. 1) Les fonds destinés à régler les
indemnités de chômage sont constitués par les
cotisations d'assurance des assurés et des
employeurs ainsi que celles de l'Etat (art. 57).

2) Les cotisations d'assurance des salariés
assujettis à l'assurance, ainsi que celles des assu
rés volontaires qui, exclusivement en raison de
leur âge, ne sont plus assujettis à l'assurance,
seront versées par moitié par l'assuré et par son
employeur.. Au demeurant, les employeurs ne
sont pas astreints à participer au versement des
cotisations des assurés volontaires.

II. - COTISATIONS D'ASSURANCE

Art. 50. La cotisation d'assurance qui doit
être versée par chaque assuré est calculée en
millièmes du salaire assujetti aux cotisations.

III. - COTISATIONS DE L'ÉTAT

Art. 57. 1) L'Etat verse à partir du fonds de
garantie ouvert à cette fin (alinéa 2) des partici
pations aux versements de la Caisse d'assurance.

2) Le fonds de garantie, sur lequel doivent
être prélevés les montants des versements, confor
mément au paragraphe 1, doit être ouvert à la
da,te d'entrée en vigueur de la présente loi par un
versement de cinq millions de francs, et sera géré
par le gouvernement.
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LOI DU 19 MARS 1969 PORTANT MODIFICATION DE CERTAINES DISPOSITIONS
DU CODE D'INSTRUCTION CRIMINELLE VISANT LA POLICE JUDICIAIRE ET
LE FLAGRANT DÉLIT, ET ABROGATION DE L'ARTICLE 65 DE LA LOI DU 23
JUILLET 1952 CONCERNANT L'ORGANISATION MILITAIRE 1

Art. IV. Les articles 83 à 86 du Code d'instruc
tion criminelle sont abrogés et remplacés par les
dispositions suivantes :

«Art. 83. Si un témoin est dans l'impossi
bilité de comparaître, le juge d'instruction se
transporte pour l'entendre, ou délivre à cette
fin une commission rogatoire conformément à
l'article suivant.

«Art. 84. Le juge' d'instruction peut requé
rir par commission rogatoire tout juge de paix
du ressort de son tribunal, tout officier de
police judiciaire compétent dans ce ressort ou
tout juge d'instruction, de procéder à tous les
actes d'information dans les lieux soumis à la
juridiction de chacun d'eux. Le juge ou l'offi
cier de police judiciaire commis exerce, dans
les limites de la commission rogatoire, tous les
pouvoirs du juge d'instruction, en observant
toutes les règles qui seraient imposées à celui-ci,
s'il faisait en personne l'acte ordonné. Toute
fois, le procureur d'Etat et les officiers de
police judiciaire auxiliaires du procureur d'Etat
ne peuvent procéder aux interrogatoires et aux
confrontations de l'inculpé. Si l'officier commis
n'a pas la qualité de magistrat de l'ordre judi
ciaire, il ne peut faire prêter serment. .

«Art. 85. L'officier de police judiciaire qui'
aura reçu les dépositions en conséquence des
articles 83 et 84 ci-dessus en transmettra le
procès-verbal au juge d'instruction qui a délivré'
commission rogatoire.

«Art. 86. Si le témoin entendu dans les
conditions prévues à l'article 83 n'était pas dans
l'impossibilité de comparaître sur la citation,
le juge d'instruction peut prononcer contre ce
témoin, après l'avoir convoqué pour l'entendre
dans ses explications, l'amende prévue à l'arti
cle 80. })

Art. V. L'alinéa premier de l'article 32 du
Code d'instruction criminelle est abrogé et rem
placé par la disposition suivante :

« Dans tous les cas de flagrant délit, lorsque
le fait est puni par la loi d'une peine criminelle
ou d'une peine d'emprisonnement correctionnel,
le procureur d'Etat pourra se transporter sur

1 Mémorial, nO 16, du 10 avril 1969.

le lieu pour y dresser les procès-verbaux néces
saires à l'effet de constater le corps du délit,
son état, l'état des lieux, et pour recevoir les
déclarations des personnes qui auraient été pré
sentes, ou qui auraient des renseignements à
donner. »

Art. VI. L'alinéa premier de l'article 40 du
Code d'instruction criminelle est abrogé et rem
placé par la disposition suivante :

« Le procureur d'Etat, audit cas de flagrant
délit et lorsque le fait est puni par la loi d'une
peine criminelle ou d'une peine d'emprisonne
ment correctionnel, pourra faire saisir les pré
venus présents contre lesquels il existerait des
indices graves. })

Art. VII. L'article 59 du Code d'instruction
criminelle est abrogé. et remplacé par la disposition
suivante:

«Le juge d'instruction, dans tous les cas
réputés flagrant délit, lorsque le fait est puni
par la loi d'une peine criminelle ou d'une peine
d'emprisonnement correctionnel, peut faire
directement par lui-même tous les actes attri
bués au procureur d'Etat, en se conformant
aux règles établies au chapitre IV. Le juge
d'instruction peut requérir la présence du pro
cureur d'Etat, sans aucun retard néanmoins des
opérations prescrites dans ledit chapitre. })

Art. VIII. L'article 106 du Code d'instruction
criminelle est abrogé et remplacé par la disposition
suivante:

«Tout dépositaire de la force publique et
même toute personne sera tenu de saisir le
prévenu surpris en flagrant délit et de le con
duire devant le procureur d'Etat ou devant
l'officier de police judiciaire le plus proche,
sans qu'il soit besoin de mandat d'amener, si
le fait est puni par la loi d'une peine crimi
nelle. Tout dépositaire de' la force publique
pourra saisir le prévenu surpris en flagrant
délit et le conduire devant le procureur d'Etat,
sans qu'il soit besoin d'un mandat d'amener, si
le fait est puni par la loi d'une peine d'empri
sonnement correctionnel. »

Art. IX. TI n'est pas dérogé par la présente
loi aux attributions conférées par les lois spéciales
soit aux agents de la force publique, soit aux
agents de certaines administrations.
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LOI DU 28 OCTOBRE 1969 CONCERNANT LA PROTECTION DES ENFANTS
ET DES JEUNES TRAVAILLEURS 2

Chapitre premier

CHAMP D'APPLICATION

Article premier. Les dispositions de la présente
loi sont applicables :

1) Aux enfants jusqu'à l'âge de 15 ans accom
plis ou jusqu'à la fin de leur obligation scolaire
pour des travaux d'une nature quelconque;

2) Aux adolescents des deux sexes jusqu'à l'âge
de 18 ans accomplis qui sont occupés soit à titre
de salariés, soit à titre d'apprentis ou dans le
cadre de leur formation professionnelle et qui ne
jouissent pas de conditions de travail plus favo
rables en vertu de lois spéciales ou de conventions
collectives de travail.

Sont toutefois applicables aux adolescents
jusqu'à l'âge de 21 ans accomplis les dispositions
des articles 21, 22 et 23, n° 7.

Art. 2. Des règlements grand-ducaux, à prendre
sur proposition respectivement du Ministre du
travail et du Ministre de l'agriculture, fixeront
les conditions applicables au travail des adolescents
occupés dans les services domestiques, dans l'agri
culture et dans la viticulture.

Par services domestiques sont visés les seuls
travaux de ménage chez des particuliers, à l'exclu
sion de tous autres travaux de même nature exé
cutés notamment dans les hôtels, restaurants, cafés,
salons de consommation, cliniques et maisons
d'enfants.

Chapitre Il

'TRAVAIL DES ENFANTS

Art. 3. li est interdit d'employer des enfants à
des travaux d'une nature quelconque, excepté dans
les cas prévus par l'article 5.

Art. 4. Est considéré comme travail des enfants
dans le sens de la présente loi tout travail rému
néré accompli par des enfants ainsi que tout
travail non rémunéré mais accompli d'une façon
répétée ou régulière.

Art. 5. N'est pas considéré comme travail des
enfants, à la condition qu'il ne soit pas nuisible,
préjudiciable ou dangereux pour l'enfant:

1) Le travail dans les écoles techniques et pro
fessionnelles, à la condition qu'il présente un
caractère essentiellement éducatif, qu'il n'ait pas
pour objet un gain commercial et qu'il soit approu
vé et contrôlé par les pouvoirs publics compé
tents;

2) L'assistance prêtée dans le cadre du ménage
par les enfants membres de la famille.

Sont considérés comme enfants membres de
la famille:

2 Ibid., nO 55, du 28 octobre 1969.

1) Les enfants légitimes et légitimés;
2) Les enfants adoptifs;
3) Les enfants dont le bénéficiaire des ser

vices assume la charge d'une façon durable.

Art. 6. Il est interdit de faire paraître des
enfants dans des spectacles publics si ce n'est
dans l'intérêt de l'art, de la science ou de l'ensei
gnement.

Sur la demande des organisateurs des spectacles
à laquelle sera jointe une autorisation par écrit
du père ou du tuteur de l'enfant, une autorisation
individuelle pourra être délivrée par le Ministre
de l'éducation nationale sur avis du directeur de
l'Inspection du travail et des mines. La participa
tion des enfants aux spectacles ne doit entraîner
aucun préjudice pour leur santé et leur moralité
et ne doit pas nuire à leur instruction.

Aucune autorisation ne sera délivrée pour des
spectacles de cirque, variétés et cabarets.

Les enfants ne seront autorisés à participer aux
spectacles prévus au présent article que sous
les conditions suivantes :

1) Ils doivent être âgés d'au moins six ans;
2) Ils ne pourront pas se produire après

23 heures;
3) Ils doivent jouir d'un repos ininterrompu

d'au moins 14 heures entre deux spectacles.

Chapitre III

TRAVAIL DES ADOLESCENTS

1. Durée du travail

Art. 7. En général la durée du travail des
adolescents ne doit pas dépasser 40 heures par
semaine et huit heures par jour.

Dans les entreprises à marche continue la durée
hebdomadaire de 40 heures peut être prolongée
jusqu'à 44 heures, à la condition que la moyenne
des heures de travail calculée sur une période de
deux semaines ne dépasse pas 40 heures par
semaine.

Art. 9. Après un travail d'une durée de quatre
heures les adolescents ont droit à une pause de
30 minutes. Lorsque les adolescents sont occupés
à des travaux de production et incorporés dans
une équipe de travail composée de travailleurs
adultes et d'adolescents, ils jouissent du même
temps de repos que les travailleurs adultes. Toute
fois, ce repos ne peut être inférieur à 15 minutes.

Les pauses prévues à l'alinéa qui précède ne·
sont comptées comme travail effectif que si le
travail est effectué en journée continue. Si la
journée de travail est divisée en deux parties sen
siblement égales, séparées par une pause d'une
heure au moins, ce repos n'est pas pris en consi
dération pour le calcul de la durée du travail.
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Le repos journalier ininterrompu des adolescents
ne peut pas être inférieur à 12 heures.

Au cours de chaque période de sept jour, les
adolescents doivent bénéficier d'un repos périodi
que d'au moins 44 heures consécutives.

Art. la. L'employeur doit autoriser les ado
lescents à s'absenter du travail pour suivre l'ensei

.gnement professionnel obligatoire.
Les heures passées à l'école sont comptées

pomme heures de travail et donnent droit au
salaire normal.

2. Travail supjJlémentaire

Art. Il. Est considéré comme travail supplé
mentaire au sens de la présente loi tout travail
dont la durée dépasse celle fixée à l'article 7.

3. Travail pendant les dimanches et jours fériés
légaux

Art. 14. Les adolescents ne peuvent être occu
pés les dimanches et jours fériés légaux.

En cas de force majeure ou si l'existence ou
la sécurité de l'entreprise l'exigent, l'employeur
est exceptionnellement autorisé à faire travailler
les adolescents un dimanche ou un jour férié
légal, mais uniquement dans la mesure nécessaire
pour éviter qu'une gêne sérieuse ne soit apportée
à la marche normale de l'entreprise. Dans ce
dernier cas une information immédiate avec indi
cation du ou des motifs est à adresser au direc
teur de l'Inspection du travail et des mines.

Art. 15. Le travail de dimanche sera rémunéré
avec un supplément de 100 % .

Pour le travail des jours fériés légaux l'ado
lescent touchera la même rémunération que pour
le travail de dimanche, outre l'indemnité prévue
par l'article 3 de l'arrêté grand-ducal du 8 août
1947 portant réglementation des jours fériés
légaux.

4. Travail de nuit

Art. 16. Les adolescents ne peuveRt être occu-
pés pendant la nuit. Z>

Le terme « nuit» dans le sens de la présente loi
signifie une période d'au moins 12 heures consé
cutives. Cette période comprend nécessairement
l'intervalle écoulé entre huit heures du soir et
six heures du matin. Pour les entreprises et ser
vices à marche continue le travail est autorisé
jusqu'à 10 heures du soir.

Pour les spectacles publics les dispositions de
['article 6 sont également applicables aux ado
lescents.

5. Congés payés

Art. 17. Les adolescents ont droit à un congé
annuel payé de 24 jours ouvrables.

Sont jours ouvrables tous les jours de calen
drier, sauf les dimanches et les jours fériés légaux.
Pour les adolescents tombant sous le régime d'une
convention collective de travail qui prévoit des

jours de repos spéciaux résultant de l'application
de la semaine de travaux réduite (S. R.), ces
jours de repos ne sont' pas considérés comme jours
ouvrables.

Le congé des apprentis doit être accordé
pendant les vacances de l'enseignement profes
sionnel.

6. Rémunération

Art. 18. Les adolescents, à partir de l'âge de
18 ans accomplis, auront droit pour un travail
de valeur égale à la même rémunération que le
travailleur adulte âgé de 20 ans accomplis, occupé
au même poste, sans toutefois pouvoir toucher les
boni:fications fondées sur l'ancienneté de service
dont l'adulte pourrait éventuellement jouir.

7. Sécurité

Art. 19. Il est interdit d'employer des ado
lescents à des travaux qui ne répondent pas à
leur degré de développement, qui exigent d'eux
des efforts disproportionnés à leurs forces ou qui
risquent de porter atteinte à leur santé physique
ou mentale, que ce soit par la nature des produits
à manipuler, par le genre de travail à effectuer
ou par les conditions ambiantes du milieu du
travail. Ce dernier doit notamment répondre aux
principes de salubrité et de décence.

8. Contrôle médical

Art. 22. Dans les trois mois précédant leur
entrée en service ou en apprentissage les ado
lescents devront se soumettre à un examen médi
cal approfondi destiné à contrôler leur aptitude
au travail.

Art. 23. Tout employeur occupant un ou plu
sieurs adolescents doit tenir un registre ou fichier
où seront inscrits :

7) Les dates des examens médicaux prévus aux
articles 22 et 27 ainsi que copie du certificat
médical d'aptitude à l'emploi;

Art. 24. Il sera institué auprès du Ministère
du travail un comité pour la protection des jeunes
travailleurs.

Le comité aura pour mlSSIOn de propager le
contenu de la présente loi, oe suivre de près son
exécution et de proposer éventuellement des modi
fications au texte de la loi.

Art. 27. Disposition transitoire : dès l'entrée
en vigueur de la présente loi les examens médi
caux prévus par l'article 22 seront obligatoire
ment effectués et -renouvelés à des intervalles ne
dépassant pas six mois par des médecins qualifiés
et agréés par le Ministre du travail et le Ministre
de la santé publique.
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LOI N° 69-010 DU 2 JUILLET 1969 MüDIFIANTCERTAINES DISPOSITIONS DE LA LOI
ORGANIQUE N° 5 DU 9 JUIN 1959 RELATIVE AU NOMBRE, À L'ÉLECTION DES
MEMBRES DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE, À SON ORGANISATIO~ ET À SON
FONCTIONNEMENT 2

Article premier. Les articles 9, 19, 23 et 41 de
la loi organique nO 5 du 9 juin 1959 ainsi que
les textes qui les ont modifiés sont abrogés et
remplacés par les dispositions suivantes :

«Art. 9· (nouveau). Sont également inéligi
bles pendant l'exercice de leurs fonctions et
pendant les trois années qui suivent la cessation
de leurs fonctions :

« 1. Les magistrats des cours;

«2. Les directeurs généraux, les secrétaires
généraux, les commissaires et les directeurs des
services centraux;

« 3. Les inspecteurs généraux et les inspec
teurs centraux;

«4. Les inspecteurs et les contrôleurs d'Etat;
« 5. Les directeurs généraux et les directeurs

des établissements publics de crédit et des
sociétés de crédit d'économie mixte.

«Ar.t. 10. (nouveau). Sont inéligibles dans
toutes les circonscriptions où ils exercent leurs
fonctions:

« 1. Les chefs de province non membres du
gouvernement, les préfets, les sous-préfets et
leurs adjoints;

« 2. Les délégués ou chefs de service rele
vant des divers départements ministériels ou
commissariats généraux au niveau des provin
ces et des préfectures, quelle que soit leur
appellation;

« 3. Les inspecteurs de ces mêmes services;
« 4. Les délégués provinciaux et préfecto

raux des établissements publics de crédit et
des sociétés de crédit d'économie mixte;

1 Textes des lois et décrets communiqués par le Gou
vernement de la République malgache.

2 Pour des extraits 'dé la loi organique nO 5 du 9 juin
1959, voir j'Annuaire des droits de l'homme pour 1959,
p. 195 et 196.
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« 5. Les magistrats des tribunaux;
« 6. Les militaires des armées de terre, mer

et air;

« 7. Le personnel d'encadrement du service
civique;

« 8. Les payeurs et les comptables du trésor;
« 9. Les commissaires, officiers, inspecteurs,

agents de police et de sécurité, civils ou mili·
taires ;

« 10. Les chefs de centre d'animation rurale;
« 11. Les chefs d'arrondissement administra

tif et les chefs de canton.
« Ces mêmes fonctionnaires sont également

inéligibles dans toutes les circonscriptions où
ils ont cessé d'exercer depuis moins de trois
ans.

« ...

« Art. 41 (nouveau). - Les députés sont élus
au scrutin de liste sans apparentement, ni pana
chage, ni liste incomplète, ni vote préférentiel.

« Les sièges sont attribués au scrutin majo.
ritaire et en totalité à la liste qui obtient au
moins 55 % des suffrages exprimés.

« Dans le cas où aucune liste ne remplit cette
condition, les sièges sont répartis à la représen
tation prç;Portionnelle, selon la règle de la plus
forte moyenne.

« Toutefois, pour la commune de Tananarive
qui forme une circonscription spéciale, les
sièges sont répartis entre chaque liste à la repré
sentation proportionnelle au plus fort reste.

« Aucun siège n'est attribué aux listes qui
auront obtenu moins de 5 % des suffrages expri
més.

« Toute modification éventuelle du mode de
scrutin doit intervenir au plus tard dans les
40 jours qui précèdent le renouvellement de
l'Assemblée nationale. »
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LOI N° 69-013 ABROGEANT ET REMPLAÇANT LES ARTICLES 38i À 386
DU CODE PÉNAL 3
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Article premier. Les articles 381 à 384 inclus
du Code pénal sont abrogés et remplacés par les
dispositions suivantes :

« Art. 381 (nouveau). Seront punis de la
peine de mort le ou les individus coupables
de vol, si les coupables ou l'un d'eux étaient
porteurs d'une arme apparente ou cachée, même
si le vol a été commis le jour et par une seule
personne. Il en sera de même si les coupables
ou l'un d'eux avait l'arme dans le véhicule
motorisé qui les aurait conduits sur le lieu de
leur forfait ou qu'ils auraient utilisé pour
assurer leur fuite.

« Art. 382 (nouveau). Seront punis de la
peine des travaux forcés à perpétuité les indi
vidus coupables de vol commis avec la réunion
de trois seulement des cinq circonstances sui
vantes:

« 1. Si le vol a été commis la nuit;
« 2. S'il a été commis par deux ou plusieurs

personnes;
« 3. Si le ou les coupables ont commis le

crime, soit à l'aide d'effraction extérieure, ou
d'escalade, ou de fausses clefs, dans une maison,
appartement, chambre ou logement habités ou
servant à l'habitation ou leurs dépendances,
soit en prenant le titre d'un fonctionnaire public
ou d'un officier civil ou militaire, ou après
s'être revêtus de l'uniforme ou du costume du
fonctionnaire ou de l'officier, ou en alléguant un
faux ordre de l'autorité civile ou militaire;

« 4. Si le vol a été commis avec violence;
« 5. Si le vol ou les coupables se sont assu

rés la disposition d'un véhicule motorisé en vue
de faciliter leur entreprise ou de favoriser leur
fuite.

« Seront également punis de la peine des
travaux forcés à perpétuité les individus cou
pables de vol commis avec violence lorsque
celle-ci a laissé des traces de blessures ou de
contusions.

« Art. 383 (nouveau). Seront punis de la
peine des travaux forcés à temps les individus
coupables de vol commis dans les conditions
suivantes:

« 1. Si le vol a été commis dans un lieu
habité ou servant à l'habitation par deux ou
plusieurs personnes qui se sont assurés la dispo~

sition d'un véhicule motorisé en vue de faci
liter leur entreprise ou de favoriser leur fuite;

« 2. Si le vol a été commis à l'aide d'effrac
tion ou d'escalade ou de fausses clefs, soit
dans une maison, appartement, chambre ou
logement habités ou servant à l'habitation, soit

3 Pour des extraits du Code pénal du 7 septembre 1962,
voir l'Annuaire des droits de ['homme pour 1962, p. 174 à
176.

dans des édifices, parcs ou enclos non servant
à l'habitation et non dépendant des maisons
habitées et alors même que l'effraction n'aurait
été qu'intérieure;

« 3. Si le vol a été commis avec l'aide de
la violence.

« Art. 384 (nouveau). Seront également punis
de la peine des travaux forcés à temps les
individus coupables de vol commis sur les
chemins publics ou dans les wagons de chemin
de fer et tout autre moyen servant au transport
des voyageurs, des correspondances, des fonds
publics ou privés, ou des bagages, lorsqu'ils
auront été commis avec une seule des circons
tances énumérées au premier alinéa de l'article
382. »

Art. 2. L'article 385 du Code pénal, abrogé par
l'ordonnance n° 60-161 du 3 octobre 1960, est
remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 385 (nouveau). Par dérogation aux
dispositions de l'article 44 du présent Code,
l'interdiction de séjour devra toujours être pro
noncée :

« 1. Pour une durée qui ne pourra être infé
rieure à cinq ans, à l'encontre des individus
coupables de vol, commis dans les circonstan
ces énumérées aux articles 383 et 384;

« 2. Pour une durée de deux à cinq ans, à
l'encontre des individus coupables de' vol et
de tentative de vol, commis dans les cas prévus
aux paragraphes premier et 5 de l'article 386
ci-après. »

Art. 3. L'artiCle 386 du Code pénal est abrogé
et remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 386 (nouveau). Seront punis de la
peine de' 5 à 10 ans' d'emprisonnement, les
individus coupables de vol ou de tentative de
vol, commis dans l'un des cas ci-après:

« 1. Si le vol a été commis dans un lieu
habité ou servant à l'habitation; soit par deux
ou plusieurs personnes, soit en s'assurant la
disposition d'un véhicule motorisé en vue de
faciliter l'entreprise ou de favoriser la fuite;

« 2. Si le voleur est un domestique ou un
homme de service à gages, même lorsqu'il aura
commis le vol envers des personnes qu'il ne
servait pas, mais qui se trouvaient, soit dans
la maison de son maître, soit dans celle où il
l'accompagnait; ou si c'est un ouvrier ou un
apprenti dans la maison, l'atelier ou le maga
sin de son maître, ou un individu travaillant
habituellement dans l'habitation où il aura
volé;

« 3. Si le vol a été commis par un aubergiste,
un hôtelier, un voiturier, un batelier ou l'un
de leurs préposés, lorsqu'ils auront volé tout
ou partie des choses qui leur étaient confiées à
ce titre;
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« 4. Si le vol a 'été commis, même en temps
de paix, par un militaire ou assimilé, au pré
judice de l'habitant chez lequel il est logé
ou cantonné;

« 5. Si le vol a porté sur un véhicule moto-

risé et a été rendu possible par quelque effrac
tion que ce soit qui a permis de s'y introduire
ou de le déplacer, ou a été suivi de démontage,
maquillage ou autre opération ayant permis
d'en faciliter la disparition. »

LOI N° 69-015 DU 16 DÉCEMBRE 1969 RELATIVE AUX RÉQUISITIONS
DES PERSONNES ET DES BIENS

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. Dans les conditions et les cir
constances définies par la présente loi, toute per
sonne physique ou morale, de nationalité
malgache, doit mettre à la disposition de l'Etat
tous moyens qu'elle possède sur le territoire de
la République, dans les eaux territoriales, dans
l'espace aérien national, en mer et à l'étranger,
pour sauvegarder les intérêts de la nation ou la
vie de ses habitants.

Cette sujétion est applicable aux étrangers rési
dant à Madagascar sous réserve des conventions
internationales auxquelles la République malgache
est partie.

Art. 2. Lorsque les délais nécessaires pour la
fourniture des moyens propres à sauvegarder les
intérêts de la nation ou la vie de ses habitants
le permettent, la voie de réquisition ne doit être
employée qu'à défaut d'autres voies, telles

qu'accord amiable, location, achat, marché admi
nistratif ou contrat de travail.

Art. 3. Toute prestation fournie par voie de
réquisition entraîne obligation pour l'Etat de verser
une indemnité juste et équitable en compensation
du travail ou des biens requis ou des préjudices
matériels, directs et certains qui résultent de la
réquisition.

Art. 4. La présente loi a pour but de définir- :
La forme et la nature des réquisitions (titre Il) ;
Les circonstances dans lesquelles le droit de

réquisition peut être exercé (titre III) ;
Les autorités compétentes pour mettre en œuvre

les réquisitions (titre IV) ;
Les modalités d'exercice du droit de réquisition

(titre V) ;
Les indemnités auxquelles donnent lieu les

réquisitions (titre VI) ;
Le contentieux des réquisitions (titre VIl);
Les sanctions pénales (titre VIII).

LOI N° 69-016 MODIFIANT CERTAINES DISPOSITIONS DE LA LOI ORGANIQUE
N° 5 DU 9 JUIN 1959, RELATIVE AU NOMBRE, À L'ÉLECTION DES MEMBRES
DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE, À SON ORGANISATION ET À SON
FONCTIONNEMENT 4

Article premier. Les articles 9 et 10 de la loi
organique n° 5 du 9 juin 1959 sont abrogés et
remplacés par les dispositions suivantes :

« Art. 9 (nouveau). Sont également inéligi
bles pendant l'exercice de leurs fonctions et
pendant les trois années qui suivent la cessation
de leurs fonctions :

« 1. Les magistrats des cours;
« 2. Les chefs de province non membres du

gouvernement et leurs adjoints;
« 3. Les directeurs généraux, les secrétaires

généraux et les directeurs des services centraux;
« 4. Les inspecteurs et les contrôleurs d'Etat;
« 5. Les inspecteurs des services centraux;
« 6. Les préfets et les sous-préfets;
« 7. Les directeurs généraux et les directeurs

des établissements publics de crédit et des
sociétés de crédit d'économie mixte.

4 Des extraits de la loi organique nO 5 du 9 juin 1959
figurent dans l'Annuaire des droits de l'homme pour 1959,
p. 195 et 196.

« Art. 10 (nouveau). Sont inéligibles dans
toutes les circonscriptions où ils exercent leurs
fonctions:

« 1. Les adjoints aux préfets et les adjoints
aux sous-préfets;

« 2. Les délégués aux chefs de service rele
vant des divers départements ministériels ou
commissariats généraux au niveau des provin
ces et des préfectures, quelle que soit leur
appellation;

« 3. Les inspecteurs de ces mêmes services ;
({ 4. Les délégués provinciaux et préfecto

raux des établissements publics de crédit et des
sociétés de crédit d'économie mixte;

({ 5. Les magistrats des tribunaux;
« 6. Les militaires des armées de terre, mer

et air ;
« 7. Le personnel d'encadrement du service

civique;
« 8. Les payeurs et les comptables du trésor;
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«9. Les commissaires, officiers, inspecteurs,
agents de polic~ et de sécurité, civils ou mili
taires ;

« 10. Les chefs d'arrondissement administra
tif et les chefs .de canton.

«Ces mêmes fonctionnaires sont également
inéligibles dans toutes les circonscriptions où
ils ont cessé d'exercer depuis moins de trois
ans. »

LOI N° 69-019 DU 16 DÉCEMBRE 1969 MODIFIANT ET COMPLÉTANT CERTAINES
DISPOSITIONS DE L'ORDONNANCE N° 60-119 PORTANT CODE DU TRAVAIL 5

Article premier. Le sixième et dernier para
graphe de l'article 21 de l'ordonnance n° 60-119
est abrogé et remplacé par le nouveau paragraphe
suivant:

« Si l'autorité compétente pour accorder le
visa n'a pas fliit connaître sa décision dans les
45 jours qui suivent la réception de la demande
de visa, ce visa sera réputé avoir été accordé. »

Art. 2. Les deux alinéas suivants sont ajoutés
à l'article 43 de l'ordonnance n° 60-119 :

«Ne peuvent être considérés comme tâche
rons les travailleurs rétribués à la tâche ou aux
pièces, exécutant le travail par eux-mêmes,
sans qu'il y ait lieu de rechercher s'il existe
entre eux et leur employeur un lien de subor
dination juridique, ni s'ils travaillent sous la
surveillance immédiate et habituelle de
l'employeur ou de ses préposés, ni si le local,
la matière mise en œuvre ou l'outillage qu'ils
emploient leur appartiennent.

« Si ces travailleurs se font aider par leur
conjoint ou leurs enfants mineurs, les preneurs
d'ouvrage n'acquièrent pas pour autant la qua
lité de tâcheron, ni les aide-familiaux celle de
travailleur au sens de la présente ordonnance :
le donneur d'ouvrage peut toujours interdire
l'accès de ses locaux à des personnes autres
que les titulaires d'un contrat de travail. »

Art. 4. Une section VI composée des articles
87 bis et 87 ter ci-après et intitulée : «De l'édu
cation ouvrière », est ajoutée au titre. V de l'ordon
nance n° 60-119.

«Art. 87 bis. Dans les entreprises occupant
plus de 60 travailleurs, les travailleurs béné-

5 Pour un résumé du Code. du travail, voir J'Annuaire
des droits de l'homme pour 1960, p. 217.

ficient annuellement, dans les conditions sui
vantes, de permissions rémunérées par
l'employeur pour participer à des stages d'édu
cation ouvrière :

« 1. L'organisation et le programme du stage
doivent avoir reçu l'agrément du Ministre du
travail et des lois sociales;

«2. Le nombre de bénéficiaires· est d'un
travailleur pour les établissements d'un effectif
inférieur à 200 travailleurs, de .deux travailleurs
pour les établissements dont l'effectif est
compris entre 200 èt 500 travailleurs, de trois
travailleurs pour les' établissements d'un effectif

'. supérieur à 500 travailleurs;
« 3. Les stagiaires sont désignés par entente

entre les organisations syndicales de travail
leurs les plus représentatives ou, à défaut
d'accord entre elles, sur leurs propositions,
par l'inspecteur du travail et des lois sociales
du ressort;

« •• ,.

« Art. 87 ter. Des permissions non. rémuné
rées et non déductibles des congés payés, d'une
durée totale maximale de 12 jours ouvrables par
année civile, sont accordées en une ou deux
fois, à la demande du travailleur, pour lui
permettre d'assister aux. congrès statutaires et
aux séminaires des organisations syndicales de
travailleurs.

,« Les absences autorisées pour satisfaire aux
'. dispositions ci-dessus ne peuvent, dans chaque

établissement, réduire de. plus de 10 % les
effectifs de chacune des catégories profession
nelles définies par les textes pris pour l'appli
cation de l'article 57.

«Les demandes, remises au chef d'établis
sement au moins 15 jours à l'avance, sont rete
nues dans l'ordre de leur dépôt.»

LOI N° 69-023 DU 16 DÉCEMBRE 1969 MODIFIANT L'ARTICLE 3 (NOUVEAU)
DE LA LOI N° 66-017 DU5 JUILLET 1966 RELATIVE AUX ACTES DE L'ÉTAT
CIVIL

Article premier. L'article 3 nouveau de la loi nO 66-017 du 5 juillet 1966 relative aux actes de
l'état civil est modifié comme suit :

«Art. 3 (nouveau). Jusqu'au 31 décembre 1970, des audiences foraines spéciales pour
la délivrance de jugements supplétifs d'actes de naissance pourront être tenues par les tri
bunaux civils aux chefs-lieux des communes ou dans d'autres localités désignées par le Garde
des sceaux, ministre de la justice. »
(Le reste sans changement.)
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DÉCRET N° 69-145 FIXANT LE CODE DE PRÉVOYANCE SOCIALE

CHAPITRE PREMIER

DU CODE DE PRÉVOYANCE SOCIALE

Article premier. Le Code de prévoyance sociale
institué à l'article Il de la loi n° 68-023 du
17 décembre 1968 6 comprend quatre livres :

Livre premier : de la caisse nationale de pré
voyance sociale ;

Livre deux : du régime des prestations fami
liales ;

Livre trois : du régime des accidents du travail
et maladies professionnelles ;

Livre quatre : du régime de retraite.

Art. 2. Le texte des trois premiers livres est
celui du Code des allocations familiales et des
accidents du travail institué par le décret n() 63-124
du 22 février 1963 7, sous réserve des modifica
tions définies au chapitre II ci-dessous.

Le texte du quatrième livre, qui fixe les dispo
sitions d'application de la loi n° 68-023 du 17
décembre 1968 précitée, est joint au présent
décret. Il sera complété ultérieurement, dans un
troisième titre, par les dispositions propres au
régime de retraite volontaire des personnes phy
siques non salariées.

CHAPITRE II

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 3. Les modifications suivantes sont appor
tées aux trois premiers livres du code :

. Livre premier

DE LA CAISSE NATIONALE DE PRÉVOYANCE SOCIALE

«Article premier. 2) Adresser à la caisse, au
cours du premier mois de chaque trimestre civil,
un état nominatif des travailleurs employés au
cours du trimestre précédent, cet état mention
nant les périodes d'emploi et les salaires versés,
ainsi, éventuellement, que les informations néces
saires à l'immatriculation des travailleurs; »

« Article premier. 3) Verser à la caisse, à l'appui
de cet état, leurs propres cotisations et celles des
travailleurs, obligation étant faite aux employeurs
de retenir les cotisations des travailleurs sur les
salaires qu'ils leur versent; »

« ••• »

Livre III

Du RÉGIME DES ACCIDENTS DU TRAVAIL

ET MALADIES PROFESSIONNELLES

6 Pour des extraits de la loi nO 68-023 du 17 décembre
1968, voir l'Annuaire des droits de ['homme pour 1968,
p. 251 et 252.

7 Pour des extraits du décret nO 63-124 du 22 février
1963, voir l'Annuaire des droits de ['homme pour 1963,
p. 225 à 227.

«Art. 165. 7) Les versements au fonds d'action
sanitaire et sociale. "

« Art. 177. Tout accident qui entraîne une
indemnité temporaire doit .faire l'objet d'un certi
ficat établi par un médecin, ou, à défaut, par
['infirmier du service médical de l'entreprise.

« Ce certificat mentionne la guérison lorsqu'elle
intervient avant l'expiration d'un délai de trois
jours.

« Il doit être transmis par le signataire, dans
un délai maximal de trois jours :

{( Au médecin-conseil de la caisse, lorsque l'état
de l'accidenté a exigé une hospitalisation d'une
durée prévisible d'au moins deux semaines;

« A la délégation provinciale de la caisse dans
les autres cas. »

« Art. 178. L'accord préalable de la caisse doit
être demandé par le médecin traitant pour tous
les cas de traitements, soins et prestations complé
mentaires à ceux dont la mise en œuvre est
immédiatement exigée par l'état de l'accidenté.

«Ces traitements, soins et prestations complé
mentaires comprennent notamment les interven
tions chirurgicales successives, les opérations de
chirurgie esthétique liée à l'activité salariée du
travailleur, les traitements, soins et prestations
occasionnés par des rechutes, la réadaptation
fonctionnelle, la rééducation professionnelle et la
fourniture d'appareils de prothèse.

« L'accord ou le refus de la caisse, donné après
avis de son médecin-conseil, doit être transmis
dans les 15 jours, le dépassement de ce délai
valant acceptation. ,

{( L'absence d'accord préalable permet à la
caisse de refuser le paiement des honoraires et
mémoires des praticiens et des formations sani
taires. »

«Art. 179. Lors de la constatation de la gué
rison ou de la consolidation de la blessure, le
médecin traitant adresse immédiatement à la délé
gation provinciale de la caisse un certificat médi
cal proposant la date de guérison ou de consoli
dation, ainsi éventuellement que le taux d'invalidité
physique permanente ou le réexamen de ce taux
d'invalidité au terme d'une période déterminée.

«La caisse, au vu de ce certificat et de l'avis
du médecin-conseil, fixe la date de guérison ou de
consolidation et, éventuellement, le taux d'inva
lidité physique permanente. »

« Art. 221. Le conjoint survivant visé à l'arti
cle 215, 1, ci-dessus perd son droit à la rente
lorsqu'il s'engage dans une nouvelle union célé
brée devant l'officier de l'état civil ou simplement
réalisée selon les coutumes. La rente est alors
rachetée par le versement d'un ~apital égal à
trois annuités.

«Toutefois, la rente du conjoint est main-'
tenue tant qu'existe un enfant ouvrant lui-même
droit à la rente de l'article 215, 2, ci-dessus;
elle n'est rachetée qu'à la disparition du droit de
['enfant. ,.
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DÉCRET N° 69-233 DU 17 JUIN 1969 MODIFIANT LE DÉCRET N° 69-145 DU
8 AVRIL 1969 FIXANT LE CODE DE PRÉVOYANCE SOCIALE

Article premier. Les articles 126, ... et 276 du Code de prévoyance sociale sont modifiés
comme suit:

«Art. 126. Les ressources du régime de compensation des prestations familiales
comprennent :

«1. Les cotisations de l'article 33, 1, du présent code dues par les employeurs visés à
l'article premier de ce texte, ces cotisations ne portant pas sur les salaires versés aux travailleurs
non spécialisés employés, dans les plantations agricoles ou les commerces de produits agricoles
locaux, de façon occasionnelle c'est-à-dire dans des emplois non permanents et pour une
durée n'excédant pas trois mois par an.

«Art. 276. Le droit aux prestations d'assurance-vieillesse est porté à 60 % du salaire
minimal interprofessionnel garanti lorsqu'il n'atteint pas ce pourcentage.»
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MALAISIE

LOI SUR LES cnATIONS EN JUSTICE (DISPOSITIONS SPÉCIALES)
[SINGAPOUR], DE 1969

Loi A 9, définitivement adoptée le 15 février 1969 et entrée en vigueur le 27 février 1969 1

2. 1) Lorsqu'en vertu des dispositions de toute loi en vigueur à Singapour un magistrat
instructeur fait citer une personne accusée d'une infraction à comparaître devant une juridiction
de Singapour, alors que l'intéressé se trouve ou est supposé se trouver en Malaisie, un magistrat
instructeur de Malaisie peut, s'il estime établi que ladite citation émane d'un magistrat de Singapour,
entériner l'acte par sa signature; en ce cas, la citation peut être signifiée à l'intéressé comme si elle
émanait d'un magistrat instructeur de Malaisie conformément aux dispositions du Code de
procédure pénale.

2) Lorsqu'en vertu de toute loi en vigueur à Singapour dont les dispositions correspondent
à celles du paragraphe précédent, une citation émanant d'un magistrat instructeur de Malaisie
est entérinée par un magistrat instructeur de Singapour et signifiée à l'accusé, ladite citation
doit être réputée valablement signifiée, aux fins du Code de procédure pénale, comme si la signi
fication avait été faite en Malaisie.

1 Imprimé aux Presses de Sa Majesté et publié à tÙre officiel le 27 février 1969.
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LÉGISLATION PORTANT RATIFICATION DES ACCORDS INTERNATIONAUX

1. Dahir nO 1-69-116 du 26 moharrem 1389 (14 avril 1969) 1

Article premier. Sont ratifiés :
La convention relative à l'assistance mutuelle et il la coopération judiciaire entre le Royaume

du Maroc et la République algérienne démocratique et populaire signée à Alger le 15 mars 1963;
Le protocole annexé à ladite convention signé à !frane le 15 janvier 1969.

2. Dahir nO 926~67 du 18 rebia 1389 (4 juillet 1969) 2

Article premier. Sont ratifiés, tels qu'ils sont annexés au présent dahir
1. L'accord pour la suppression des visas de passeports;
2. L'accord c\llturel;
3. L'accord de coopération économique, techniqué et scientifique;
4. Le traité d'amitié et de coopération entre le Royaume du Maroc et la République du Niger

signé à Rabat le 7 novembre 1967.

3. Dahir n° 1-69-112 du 16 chaabane 1389 (28 octobre 1969) 2

Article premier. Est ratifié et sera publié, tel qu'il est annexé au présent dahir, l'accord sur la
coopération culturelle entre le Maroc et l'Union des Républiques socialistes soviétiques signé à
Moscou le 27 octobre 1966.

1 Texte publié dans le Bulletin officiel, nO 2945 bis, du 15 avril 1969.
2 Ibid., nO 2976, du 12 novembre 1969.
3 Ibid., nO 2981, du 17 décembre 1969.

DAHIR N° 1-69-25 DU 10 JOUMADA 1 1389 (25 JUILLET 1969) FORMANT CODE
DES INVESTISSEMENTS AGRICOLES 4

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS COMMUNES

Article premier. Dans le cadre des plans de développement, l'action de l'Etat en faveur' du
secteur agricole a pour objet de mettre en valeur les potentialités naturelles en vue de satisfaire
les besoins en produits végétaux et animaux, d'augmenter le revenu de l'agriculture et de contribuer
à l'essor général de l'économie du pays.

L'Etat réalise les travaux d'équipement nécessaires au développement de l'agriculture et
encourage la réalisation de ceux de ces travaux susceptibles d'être entrepris par les agriculteurs
eux-mêmes.

Il apporte son aide aux opérations de défense et de développement de la productivité des
terres et encourage les actions visant à l'amélioration ef à la protection sanitaire de la production
animale.

, Il poursuit les travaux de recherche agronomique, assure la formation des cadres et veille à
la conservation de la propriété foncière et à l'organisation rationnelle des circuits de commercia
lisation.

4 Ibid~, nO 296 bis, du 29 juillet 1969.
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Art. 2. L'aide de l'Etat en faveur des investissements agricoles réalisés par les agriculteurs
peut comporter l'octroi :

De primes et de subventions;
De prêts à long, moyen ou court terme selon la nature des opérations;
De l'assistance technique et matérielle des services publics et, notamment, de ceux du Ministère

de l'agriculture et de la réforme agraire.

Art. 3. La nature de l'aide de l'Etat, des opérations et des spéculations agricoles à encourager
est fixée par décrets.

Les modalités de l'aide accordée par l'Etat sont précisées pour la durée de chaque plan de
développement par arrêtés conjoints du ministre de l'agriculture et de la réforme agraire, du
Ministre de l'intérieur et du Ministre des finances.

Art. 4. Les agriculteurs concourent au développement agricole en s'acquittant des obligations
mises à leur charge par le présent dahir et les textes pris pour son application. L'exécution de ces
obligations est appréciée compte tenu des moyens propres de l'agriculteur et de l'aide technique
et financière susceptible d'être fournie par l'Etat.



MAURICE

,
LOI DE 1969 PORTANT MODIFICATION DE .LA LOI SUR ,LES PASSEPORTS 1

2. Les articles 3 et 4 de la loi principale sont
remplacés par les articles ci-après :

«Art. 3. 1) Le chef du service des passeports
aura légalement le pouvoir d'établir un passeport
au nom de tout citoyen de Maurice satisfaisant
aux conditions prescrites.

2) Tout passeport devra être établi dans les
formes prescrites.

3) Le chef du service des passeports aura
légalement le pouvoir de renouveler ou de proro
ger tout passeport établi en vertu du paragraphe
1 du présent article. '

Art. 4. 1) A toute personne qui sollicite la
délivrance, le renouvellement ou la prorogation
d'un passeport conformément à l'article précé
dent, le chef du service des passeports pourra :

a) Refuser de délivrer le passeport;
b) Refuser de - renouveler ou de proroger le

passeport;
c) Restreindre la validité du passeport à un

pays déterminé;.

2. Pour l'un ou plusieurs des motifs ci-après et
à l'exclusion de tout autre;

a. S'il paraît possible ou probable que le requé
rant se livrera hors de Maurice à des activités
préjudiciables à la souveraineté ou à l'intégrité
de Maurice;

b. S'il paraît possible ou probable que le requé
rant, en quittant Maurice, nuira à la sécurité de
Maurice;

c. S'il paraît possible ou probable que la pré
sence du requérant hors de Maurice portera
préjudice aux relations amicales entre Maurice et
un autre pays;

d. Si, au cours des 10 années' qui ont immé
diatement préc;édé la date de sa demande, le
requérant a été jugé coupable d'une infraction
procédant de la' turpitude morale et condamné
pour ce motif à une peine de prison d'au moins
un an;

e. Si le requérant a été jugé coupable d'une
infraction criminelle et si la peine infligée par le
tribunal n'a été ni purgée ni remise;

f. Si le requérant fait l'objet,- ou va faire
l'objet, de poursuites criminelles pour une infrac
tion qu'il est censé avoir commise;

1 Texte communiqué par le Gouvernement mauricien.
Pour des extraits de la loi sur les passeports, voir l'An
nuaire des droits de J'homme pour 1968, p. 273 et '274.

g. Si le requérant a fait l'objet soit d'une assi
gnation ou d'une citation à comparaître soit d'un
mandat d'amener délivré par un tribunal en vertu
d'un acte législatif en vigueur ;

h. Si le requérant a bénéficié d'un rapatriement
et n'a pas remboursé les frais entraînés par
celui-ci; ..

i. Si le requérant n'a pas réglé ses dettes envers
l'Etat, ou si des poursuites civiles ont été ou
v:ont être engagées contre lui pour le recouvre
ment d'une somme d'argent qu'il est censé devoir
à l'Etat, que le montant de cette somme ait été
déterminé où non;

j. Si le requérant ne jouit pas de toutes ses
facultés mentales ;

k. Si le requérant souffre de maladie infec
tieuse ou contagieuse, ou ne s'est pas conformé
aux prescriptions des règlements sanitaires inter
nationaux qui peuvent de temps à autre être
édictés dans l'intérêt de la santé mondiale ;

1. Si le départ du requérant de Maurice est
contraire à une obligation internationale contrac
tée par le gouvernement et dont les particularités
ont été exposées devant l'Assemblée législative.

2) Pour l'un ou plusieurs des motifs indiqués
au précédent paragraphe et à l'exclusion de tout
autre, le chef du service des passeports peut soit
modifier la prorogation - d'un passeport ou les
conditions auxquelles il a été délivré en vertu
de l'article précédenf, soit annuler le passeport.

3) En vue 'de modifier la prorogation d'un
passeport ou les conditions de sa délivrance, ou
aux fins d'annulation du passeport conformément
aux dispositions du paragraphe précédent, le chef
du service des passeports pourra, par notification
écrite signifiée à la personne, requérir le titulaire du
passeport de restituer ce passeport dans tel délai
qui sera imparti par ladite notification; faute
de ce faire, si l'intéressé ne peut invoquer une
excuse valable il se rendra coupable d'une infrac
tion pour violation de la présente loi.

3. 'L'article Il de la loi principale s'appliquera
comme si le paragraphe 2 en était remplacé par
le texte ci-après:

2) Tout passeport ou autre document de voyage
qui aura été remis au chef du service des passe
ports en' vertu du paragraphe précédent devra
être restitué à son titulaire lorsque celui-ci quittera
le territoire de Maurice: étant entendu que, pour
l'un ou plusieurs des motifs indiqués à l'article
4 de la présente loi, le chef du service des passe
ports aura légalement le pouvoir de retenir le
passeport ou tout autre document de voyage pour
telle. période qui sera fixée par le ministre.
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MAURITANIE

Lor N° 69.050 DU 21 JANVIER 1969 RÉPRIMANT LE DÉLIT D'ABANDON DE FAMILLE 1

Article premier. Sera déclaré coupable d'aban
don de famille, et puni d'un emprisonnement de
trois mois à un an, d'une amende de 25 000 à
500 000 francs :

1. Le mari qui, pendant la durée du mariage,
aura négligé pendant plus de deux mois de sub
venir aux besoins de son épouse ;

2. Le mari qui, après la dissolution du mariage,
aura négligé pendant plus de deux mois de sub
venir aux besoins de la femme enceinte si la
grossesse a commencé avant' la dissolution défi
nitive du mariage ;

3. Le père qui aura négligé pendant plus de
deux mois de subvenir aux besoins de ses enfants·
âgés de moins de 18 ans et qui sont légalement
à sa charge;

4. Toute personne qui, ayant été condamnée
à verser une pension alimentaire à son conjoint,

: à ses descendants, à son père ouà sa mère par
une décision judiciaire exécutoire. par provision
ou devenue définitive, aura négligé pendant plus
de deux mois de payer la totalité de cette pension.

Art. 2. Le coupable pourra, outre les peines
édictées par l'article premier ci-dessus, être frappé
de l'interdiction des droits mentionnés à l'article 42

. 1 Journal officiel de la République islamique de Mauri
tanie, na 247, du 29 janvier 1969.

du Code pénal pendant une durée de cinq à dix
ans.

Art. 3. En dehors du cas prévu par le para
graphe 5 de l'article premier, la poursuite pourra
avoir lieu sans qu'un jugement préalable de la
juridiction civile soit nécessaire..

Art. 4. Dans tous les cas où la personne pour
suivie invoquera la dissolution du mariage, il lui
incombera d'en apporter la preuve par un acte
de répudiation dressé par le cadi ou par un
jugement.

Art. 5. Le tribunal compétent est celui du lieu
où auraient dû être exécutées les obligations dont
l'inobservation est sanctionnée par la présente loi.

Art. 6. Sans préjudice des dommages-intérêts,
s'il y a lieu, la juridiction saisie de la poursuite
pourra:

1. Dans les cas prévus par les paragraphes 1 à
3 de1'article premier, condamner le prévenu à
verser, à compter du jour où il s'est soustrait à
des obligations, une pension alimentaire;

2. Dans le cas prévu par le paragraphe 4 de
l'article premier, confirmer la condamnation civile
que le prévenu a négligé d'exécuter.

Le recouvrement des pensions dues en vertu
du présent article pourra être poursuivi confor
mement aux dispositions des articles 637 à 650
du Code de procédure pénale..

LOI N° 69.266 DU 26 JUILùBT 1969, PORTANT RÉFORME DU STATUT DES CADIS 2

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. Les cadis assurent le service
des tripunaux institués par le' titre II de la loi
n° 65.123 du 20 juillet 1965, portant réorganisa
tion de la justice 3.

Art. 5. Tous les cadis relèvent administrative
ment du Ministre de la justice.

Art. 6. Les cadis ne sont soumis dans l'exercice
de leurs fonctions juridictionnelles qu'à l'autorité
de la loi. Toutefois, le président et le vice-prési
dent de la Cour suprême peuvent leur adresser,

2 Ibid., nOS 260-261, du 27 août 1969.
3 Pour des extraits de la loi na 65.123 du 20 juillet 1965,

voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1965, p. 191.

sans porter atteinte à leur liberté de décision, les
.observations et les recommandations qu'ils esti
ment utiles à une bonne administration de la
justice et à une correcte application de la loi. La
même faculté appartient au vice-président du
Tribunal de première' instance ~t au juge de
section de droit musulman à l'égard des cadis
de leur ressort.

Les cadis titulaires sont inamovibles. Sous
réserve des dispositions relatives aux intérims,
ils ne peuvent recevoir d'affectation nouvelle
même en avancement, sans leur consentement.

Art. 10. L'exercice des fonctions de cadi est
incompatible avec l'exercice de toutes fonctions
publiques et de toute autre activité professionnelle
ou salariée.
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Des dérogations individuelles peuvent être
accordées par décision du Ministre de la justice
pour autoriser les cadis à' donner des enseigne
ments ressortissant à leur compétence ou à exercer
des fonctions ou activités qui ne seraient pas de
nature à porter atteinte à leur dignité ou leur
indépendance. .'

Les cadis peuvent sans autorisation préalable
se livrer à des travaux scientifiques, littéraires ou
artistiques.

Art. 11. L'exercice des fonctions de cadi est
également incompatible avec l'exercice de toute
fonction élective.

Art. 12. Les parents et alliés jusqu'au degré
d'oncle et neveu inclusivement ne peuvent faire
partie du personnel du même tribunal de cadi.

Art. 13. Toute manifestation d'hostilité au
principe et à la forme du gouvernement de la
république est interdite aux cadis; de même que
toute démonstration de nature politique incom
patible avec la réserve que leur imposent leurs
fonctions.

Est également interdite aux cadis toute action
de nature à arrêter ou entraver le fonctionnement
des juridictions.

Art. 14. Indépendamment des règles fixées par
le Code pénal, les cadis sont protégés contre les
menaces et attaques de quelque nature que ce
soit, dont ils peuvent faire l'objet dans l'exercice
ouà l'occasion de l'exercice de leurs fonctions.
L'Etat doit réparer le préjudice direct qui en
résulte, dans tous les cas non prévus par la légis
lation des pensions.

. En cas de p.oursuite contre' les' cadis, il est
instruit conformément aux articles 588 et suivants.
du Code de procédure pénale. '

Art. 15. Les cadis ne peuvent, en dehors de
leurs fonctions, être requill 'pom d'autres services
publics que le service militaire oU tous autrès
services que la !fi leur. impose.

Chapitre Il

RECRUTEMENT

Art. 20. Les candidats aux fonctions de cadIS
doivent remplir les conditions suivantes :

1. Etre de nationalité mauritanienne;
2. Jouir de leurs droits. civiques et être .de par

faite moralité ;
3. Se trouver en position régulière au regard

des lais sur le recrutement de l'armée;
4. Remplir les conditions d'aptitude physique

nécessaires à l'exercice de leurs fonctions et être
reconnus indemnes ou définitivement guéris de
toute affection donnant droit à un congé de longue
durée;

5. Etre âgé de 23 ans au moins et de 40 ans
au plus; .

6. Etre titulaire de deux certificats en droit
ou d'un' diplôme' équivalent ou. avoir satisfait
aux épreuves d'un concours dont les modalités
sont fixées par décret.



MEXIQUEl

ARRÊTÉ DU 4 NOVEMBRE 1968 ÉTENDANT LES AVANTAGES DE LA LOI
RELATIVE À L'INSTITUT DE SÉCURITÉ SOCIALE ET AUX SERVICES
SOCIAUX DES FONCTIONNAIRES ET AUTRES EMPLOYÉS DE L'ÉTAT
AUX TRAVAILLEURS DES COMMISSIONS DU RIO FUERTE ET DU RIO
GRIJALVA 2

1. Les avantages de la loi relative à l'Institut de sécurité sociale et aux services sociaux des
fonctionnaires et autres employés de l'Etat sont étendus aux travailleurs des Commissions du Rio
Fuerte et du Rio Grijalva.

2. Les travailleurs des organismes indiqués commenceront à jouir des avantages de la loi
relative à l'Institut de sécurité sociale et aux services sociaux des travailleurs de l'Etat à partir
de la date de publication du présent arrêté au Diario oficial (Journal officiel) de la Fédération, et,
à partir de.cette même date, ils verseront les cotisations mentionnées à l'article 15 de cette même
loi, tandis que lesdits organismes verseront les contributions mentionnées à l'article 20 de la loi
en question.

1 Textes de lois communiqués par le Gouvernement mexicain.
2 Diario oficial, tome CCXCII, nO 36, du 13 février 1969.

AVIS DU 6 FÉVRIER 1969 ADRESSÉ AUX PROPRIÉTAIRES ET AUX RESPON
SABLES DE PHARMACIES ET D'OFFICINES, EN CE QUI CONCERNE LA
CONSERVATION ET LA VENTE DES MÉDICAMENTS DANGEREUX QUI
SONT CITÉS 3

Se fondant sur les articles 14, sections XIV et XXI, et 26 de la loi relative aux secrétariats
et aux départements d'Etat; les articles 3, section II, 4, section III, et 208 du Code sanitaire; et
les articles 37 et 75 du règlement applicable aux pharmacies, laboratoires et établissements ana
logues, et autres dispositions légales applicables, le secrétaire d'Etat à la santé publique et aux
affaires sociales a pris un décret visant à ce que les hypnotiques, qui sont des médicaments
dangereux, soient conservés sous clé dans les pharmacies et officines et qu'ils ne soient vendus
ou fournis que sur ordonnance médicale, celle-ci devant être conservée (une copie sera remise
à l'intéressé) et faire l'objet d'une annotation dans le livre spécial des entrées et des sorties; elle
sera annulée par apposition du tampon dateur de l'établissement. Le responsable devra conserver
les ordonnances pendant une période de six mois et il les présentera aux fonctionnaires sanitaires
qui se rendront dans son établissement en application d'ordres spéciaux.

3 Ibid.

ARRÊTÉ DU 20 OCTOBRE 1969 ASSUJETTISSANT L'ASSURANCE VIEILLESSE
VISÉE À L'ARTICLE IO TRANSITOIRE DE LA LOI RELATIVE À L'ASSU
RANCE SOCIALE AUX NORMES COMPRISES DANS LE CHAPITRE V DE
LA MÊME LOI 4

1. L'assurance vieillesse visée à l'article 10 transitoire de la loi relative à l'assurance sociale,
contenue dans le décret daté du 31 décembre 1942, sera assujettie aux normes comprises dans

4 Diario oficial, tome CCXCVII, nO 17, du 21 novembre 1969.
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le chapitre V de la loi relative à l'assurance sociale, qui concerne les assurances en cas d'invalidité,
de vieillesse, d'arrêt du travail et de décès.

2. En application des dispositions de la loi relative à l'assurance sociale et des décrets
connexes, l'Institut mexicain de l'assurance sociale fixera les dates où devra prendre effet l'affilia
tion des patrons et des travailleurs de la mine dans les municipalités où est actuellement implanté
le régime obligatoire de l'assurance sociale.

DÉCRET DU 19 DÉCEMBRE 1969 PORTANT MODIFICATION DE L'ARTICLE
34 DE LA CONSTITUTION POLITIQUE DES ÉTATS-UNIS MEXICAINS 5

Article unique. L'article 34 de la Constitution politique des Etats-Unis mexicains est modifié
comme suit:

« Art. 34. Sont citoyens de la République les hommes et les femmes qui, outre la natio
nalité mexicaine, satisfont aux conditions suivantes :
« 1. - Avoir atteint l'âge de 18 ans, et
« II. - Posséder des moyens d'existence honnêtes. »

5 Ibid., tome CCXCVII, nO 43, du 22 décembre 1969. Pour des extraits de la Constitution politique
des Etats-Unis mexicains, voir l'Annuaire des droits de ['homme pour 1946, p. 322 à 337.

DÉCRET DU 6 DÉCEMBRE 1969 MODIFIANT LA PARTIE II DU PARAGRAPHE
A DE L'ARTICLE 30 D~ LA CONSTITUTION POLITIQUE DES ÉTATS-UNIS
MEXICAINS 6

Article unique. La partie II du paragraphe A de rarticle 30 de la Constitution politique des
Etats-Unis du Mexique est modifiée comme suit :

« Art. 30. La qualité de Mexicain s'acquiert par la naissance ou par naturalisation.
« A) Sont mexicains par la naissance: .

« 1. ...
« II. Ceux qui naissent à l'étranger de parents mexicains, de père mexicain ou de mère

mexicaine. »

6 Ibid., tome CCXCVI, nO 46, du 26 décembre 1969.
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LOI N° 865 DU 1er JUILLET 1969 CONCERNANT L'ACQUISITION
DE LA NATIONALITÉ MONÉGASQUE 1

Article premier. Tout individu né hors de Monaco pendant la période comprise entre le
1er septembre 1949 2 et le 8 mai 1945 d'un auteur direct né monégasque, même si ce dernier a perdu
cette nationalité, pourra acquérir la nationalité monégasque par une déclaration faite devant
l'officier de l'état civil, à condition qu'il réside à Monaco et justifie y avoir eu, à compter de
l'expiration de la période ci-dessus visée, son domicile de droit ou sa résidence habituelle durant
sa minorité.

Art. 2. L'exercice de cette faculté est ouvert aux intéressés pendant un an à partir du
1er juillet 1969, date à compter de laquelle la présente loi prend effet.

1 Journal de Monaco, nO 5.832, du 4 juillet 1969.
2 « 1949» a été remplacée par « 1939» (voir Journal de Monaco, nO 5.832, du 4 juillet 1969).

LOI N° 870 DU 17 JUILLET 1969 RELATIVE AU TRAVAIL DES FEMMES SALARIÉES
EN CAS DE GROSSESSE OU DE MATERNITÉ 3

Article premier. Aucun employeur ne peut
licencier une femme salariée à partir du jour où
il a eu connaissance du certificat médical attestant
l'état de grossesse de l'intéressée jusqu'à l'expi
ration d'un délai de 12 semaines après la date
de l'accouchement.

Si un licenciement est notifié sans que
l'employeur ait eu connaissance du certificat, la
femme salariée peut, dans un délai de huit jours
à compter de la notification du licenciement,
justifier de son état par l'envoi d'un certificat
médical par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception. Le licenciement se trouve,
de ce fait, annulé.

Toutefois, l'interdiction et l'annulation prévues
au premier et deuxième alinéas ci-dessus ne
s'appliquent pas au cas de faute grave de
l'employée, de cessation ou ·de réduction de l'acti
vité de l'entreprise ou d'échéance du contrat de
travail.

Tout licenciement effectué pour l'une des causes
mentionnées à l'alinéa précédent devra, au préa
lable, être soumis à l'examen de la commission
de débauchage et de licenciement instituée par
l'article 8 de la loi n° 629 du 17 juillet 1957.

Art. 2. La résiliation du contrat de travail par
l'employeur pour l'un des motifs prévus au troi
sième alinéa de l'article précédent ne peut prendre

3 Journal de Monaco, nO 5.835, du 25 juillet 1969. Texte
communiqué par le Gouvernement de la Principauté de
Monaco.

effet ou être notifiée pendant la période de sus
pension visée à l'article 5.

Art. 3. Toute femme en état de grossesse
médicalement constaté pourra quitter le travail
sans délai-congé et sans avoir, de ce fait, à payer
~ne indemnité de rupture.

Art. 4. li est interdit à tout employeur d'occu
per sciemment une mère à un travail quelconque
pendant les six semaines qui suivent la date de
l'accouchement.

La même interdiction s'applique pendant les
deux semaines qui précèdent la date présumée
de la délivrance, sauf s'il est médicalement
établi que le travail auquel la femme est affectée
ne porte pas préjudice à son état de santé.

Art. 5. La femme a le droit de suspendre
le travail pendant. une période commençant huit
semaines avant la date présumée de l'accouche
ment et se terminant huit semaines après celui-ci.
La suspension du travail par la femme pendant
la période ci-dessus visée ne peut être une cause
de rupture du contrat de travail.

Si un état pathologique, attesté par certificat
médical comme résultant de la grossesse ou des
couches, le rend nécessaire, la période de suspen
sion est augmentée de la durée de cet état sans
pouvoir excéder huit semaines avant la date pré
sumée de l'accouchement et 12 semaines après
la date de celui-ci.

Quand l'accouchement a lieu avant sa date
présumée, la période de suspension du contrat de
travail pourra être prolongée jusqu'à l'accomplis-
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sement de 16 semaines de suspension de contrat
à laquelle peut prétendre l'intéressée.

Celle-ci devra aviser l'employeur du motif de
son absence et de la date à laquelle eUe entend
reprendre son travail.

Toute convention contraire est nulle de plein
droit.

En outre, lorsque, par application de l'alinéa
précédent, le licenciement est nul, l'employeur est
tenu de verser le montant du salaire qui aurait
été perçu pendant la période atteinte par la
nullité.

L'assistance judiciaire est de droit pour la
femme.

Art. 6. Pendant la durée légale du congé de
maternité visée à l'article précédent la femme
salariée conserve ses droits d'ancienneté dans
l'entreprise.

En outre, au terme dudit congé, elle devra
occuper à nouveau son emploi antérieur ou un
emploi analogue comportant une rémunération
au moins équivalente.

Art. 7. A l'expiration de la durée légale du
congé de maternité prévue à l'article 5, la mère
peut, en vue d'élever personnellement son enfant,

s'abstenir de reprendre son emploi, sans délai
congé et sans avoir de ce fait à payer une indem
nité .de rupture.

Elle doit alors, 15 jours au moins avant le
terme de la période de suspension, aviser son
employeur, par lettre recommandée avec demande
d'avis de réception, qu'elle ne reprendra pas son
emploi au terme de la suspension de son contrat.

En pareil cas, elle peut, dans l'année suivant
ce terme, solliciter dans la même forme son réem
bauchage; l'employeur est alors tenu, pendant
un an a dater de cette demande, de l'embaucher
par priorité dans les emplois auxquels sa quali
fication lui permet de prétendre et de lui accorder
en cas de réemploi le bénéfice de tous les avan
tages qu'elle avait acquis au moment de son
départ.

Art. 8. En cas d'allaitement maternel, l'em
ployeur est tenu pendant un an à compter du
jour de la naissance d'accorder à cet effet à la
mère salariée une pause de 30 minutes pour
chaque période de quatre heures de travail. Le
moment de la pause est fixé d'un commun accord
entre l'employeur et la mère. A défaut d'accord,
il se placera au milieu de chaque période.

LOI N° 871 DU 17 JUILLET 1969 INSTITUANT DES ALLOCATIONS D'AIDE PUBLIQUE
EN FAVEUR DES TRAVAILLEURS PRIVÉS MOMENTANÉMENT ET INVOLON
TAIREMENT D'EMPLOI 4

Article premier. Les salariés privés momentané
ment et involontairement d'emploi bénéficient,
dans les formes et conditions déterminées par
la présente loi, d'allocations d'aide publique pour
privation totale ou partielle d'emploi.

SECTION 1

ALLOCATION POUR PRIVATION TOTALE
D'EMPLOI

Art. 2. Sont considérés· comme involontaire
ment privés d'emploi pour bénéficier de l'alloca
tion prévue à la présente section les salariés de
l'un ou l'autre sexe âgés de 17 ans au moins et
qui justifient ;

1. Avoir perdu leur emploi par suite de cir
constances indépendantes de leur volonté;

2. Avoir résidé effectivement à Monaco depuis
cinq ans au moins au moment du dépôt de la
demande d'emploi;

3. Avoir, au cours des 12 mois qui précèdent
leur inscription comme demandeurs d'emploi,
accompli un travail régulier pendant une période
minimale de 150 jours ou, pour les travailleurs
à domicile et les travailleurs intermittents et assi
milés 1 000 heures de travail salarié.

4 Ibid.

Art. 5. Ne peuvent bénéficier de l'allocation
pour privation totale d'emploi .les personnes qui :

1. Ne justifient pas de leur inscription comme
demandeurs d'emploi;

2. Ne remplissent pas les conditions de travail
prévues au chiffre 3 de l'article 2 ;

3. Sont âgées de plus de 65 ans ou se trouvent
privées de travail en raison de leur inaptitude

. physique à l'exercice d'un emploi;
4. Sont en chômage provoqué par un différend

collectif de travail intéressant leur établissement;
toutefois, dans le cas d'un lock-out se prolongeant
plus de trois jours, le versement de l'allocation
peut être autorisé à titre exceptionnel dans les
conditions définies par les textes d'application;

5. Sont en chômage saisonnier; ces personnes
peuvent cependant bénéficier de l'allocation si
le chômage a un caractère exceptionnel à l'époque
de l'année à laquelle il se produit et si elles font la
preuve qu'au cours des deux années précédentes
elles occupaient à la même époque et pendant
la même période un emploi salarié dont elles
tiraient une rémunération régulière;

6. Ont été licenciées pour faute grave ou ont
quitté volontairement leur emploi sans motif légi
time;

7. Sont ou peuvent être titulaires d'une pension
de retraite.

Art. 6. Perdent le bénéfice de l'allocation pour
privation totale d'emploi les allocataires qui:
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1. Ne répondent pas, sans raison valable, à
deux convocations successives du Service de la
main-d'œuvre et des emplois;

2. Ont refusé, sans motif valable, un emploi
offert par le Service de la main-d'œuvre et des
emplois, s'il ressortissait soit à leur spécialité, soit
à toute autre activité professionnelle compatible
avec leur formation antérieure et leurs apitudes
et était rétribué au taux de salaire normalement
pratiqué dans .la profession;

3. Refusent de suivre des cours de formation
ou de perfectionnement professionnel.

Perdent également le bénéfice de l'allocation
les demandeurs d'emploi qui l'ont indûment perçue
ou ceux qui ont fait sciemment des déclarations
inexactes ou présenté des attestations menson7
gères.

SECTION II

ALLOCATION POUR PRIVATION PARTIELLE
D'EMPLOI

Art. 8. Les salariés qui, tout en restant liés
à leur employeur par un contrat de travail,
subissent une perte de salaire imputable soit à
la fermeture temporaire de leur établissement,
soit à la réduction de l'horaire de travail habi
tuellement pratiqué dans l'établissement, béné-

ficient d'une allocation pour privation partielle
d'emploi. .

Art. 9. L'allocation visée à l'article précédent
est attribuée sous la seule condition d'une rési
dence effective à Monaco de cinq ans au moins
au moment du dépôt de la demande.

Art. 15. Les dispositions des chiffres 4 et
5 de l'article 5 sont applicables aux salariés par
tiellement privés d'emploi.

SECTION III

DISPOSITIONS COMMUNES

Art. 16. Les allocations d'aide publique sont à
la èharge de l'Etat.

Elles sont attribuées par décision administrative
prononcée par le Ministre d'Etat dans les formes
et conditions qui seront déterminées par une
ordonnance souveraine qui fixera notamment les
modalités d'instruction des demandes, les forma
lités d'admission, la procédure des recours gra
cieux, les règles du contrôle ainsi que le mode
de paiement des allocations.

Art. 17. Les allocations d'aide publique ne
sont pas cumulables avec les prestations de même
nature servies par l'Office d'assistance sociale.



NAURU

NOTEl

... un exemplaire de la Constitution de la République de Nauru dont les articles 3 à 14 inclus
contiennent des dispositions relatives à la protection des droits et des libertés fondamentales 2.

En 1969, les tribunaux de Nauru n'ont rendu aucun arrêt ayant trait aux droits de l'homme,
tels qu'ils sont définis dans la Déclaration universelle des droits de l'homme.

1 Note communiquée par le Gouvernement de Nauru.
2 Des extraits de la Constitution de Nauru figurent dans l'Annuaire des droits de l'homme pour 1968.
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DÉCRET N° 39 DU 14 AVRIL 1969 TENDANT À MODIFIER
LE CODE DU TRAVAIL

RÉSUMÉ

Le décret modifie notamment les dispositions du Code du' travail relatives à l'occupation
des enfants et au congé prénatal.

Le paragraphe ajouté à l'article 122 du Code spécifie qu'il est interdit d'occuper des enfants
âgés de moins de 16 ans au travail de nuit et pendant un jour de repos obligatoire; celui ajouté
à l'article 123 dispose notamment qu'il est interdit d'occuper pendant la nuit des enfants âgés
de moins de 18 ans dans des entreprises industrielles, publiques ou privées ou dans leurs dépen
dances, à l'exception de celles dans lesquelles sont occupés uniquement les membres d'une même
famille; celui ajouté à l'article 151 interdit notamment aux enfants âgés de moins de 15 ans de
prêter des services à bord d'aucune embarcation, sauf à bord des navires où seront employés
uniquement les membres d'une même famille, et aux enfants de moins de 18 ans de travailler à
bord en qualité de soutiers ou de chauffeurs; et celui ajouté à l'article 175 permet aux enfants
âgés de moins de 14 ans d'être occupés dans les travaux agricoles, hors des heures de classe, à
des tâches incompatibles avec leur assiduité scolaire, et ceci sans préjudice des dispositions de
l'article 124 et des autres dispositions limitant le travail des enfants mineurs.

En ce qui concerne le congé prénatal, le paragraphe ajouté à l'article 129 se lit comme suit :
« Si l'accouchement se produit après la date présumée indiquée par le médecin ou par la sage-femme,
le congé prénatal rétribué sera prolongé jusqu'à la date effective de l'accouchement et, dans ce cas,
la durée du congé postnatal obligatoire ne pourra être inférieure au minimum de six semaines. »

Le texte du décret figure dans La Gaceta, nO 8'1, du 15 avril 1969. Des traductions de ce texte
en anglais et en français ont été publiées par le Bureau international du Travail dans la Série
législative 1969 --:- Nic.1.

DÉCRET N° 41 DU 26 AVRIL 1969 PORTANT RÈGLEMENT DU DÉCRET
TENDANT À INSTITUER LE COMITÉ TRIPARTITE DE LA LIBERTÉ
SYNDICALE ET DE LA PARTICIPATION DES TRAVAILLEURS AU
DÉVELOPPEMENT NATIONAL

RÉSUMÉ

L'article premier du décret dispose que les fonctions du Comité tripartite de la liberté syndicale
et de la participation des travailleurs au développement national, institué par le décret législatif
n° 1484 (La Gaceta, n° 222, du 28 septembre 1968) " seront régies notamment par le présent
règlement.

En vertu de l'article 3, pour instituer le comité le Ministre du travail invitera par écrit les
organisations démocratiques de travailleurs et d'employeurs les plus représentatives à désigner
pour chaque syndicat trois candidats, avec leurs suppléants respectifs, aux fonctions de repré
sentants des travailleurs et des employeurs au sein du comité, en recommandant que l'un au
moins des candidats proposés soit une femme, et, de même, invitera le parti de la minorité à désigner
son représentant au comité ainsi que son suppléant.

Tel qu'indiqu.é dans l'artiCle 17, le comité examinera les mesures adoptées ou projetées afin
d'assurer la participation syndicale à l'élaboration et à l'exécution des plans de développement
nationaux, notamment sous les aspects qui intéressent essentiellement les travailleurs.

Le texte du décret figure dans La Gaceta, nO 92, du 28 avril 1969. Des traductions de ce texte
en anglais et en français ont été publiées par le Bureau international du Travail dans la Série
législative 1969 - Nic.2.

1 L'article 2 du décret législatif spécifie que le comité tripartite sera composé de deux représentants
gouvernementaux, deux représentants des organisations d'employeurs, deux représentànts des organisations
syndicales et un membre du parti de la minorité et son suppléant.
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LOI N° 69-5 DU 18 FÉVRIER 1969 PORTANT MODIFICATION Du' CODE
DE PROCÉDURE PÉNALE!

Art. 2. Les articles 174, alinéas 2 et 3; 451, alinéa 4; 497, alinéa 1; 526, 532, 535, alinéa 2;
588,618,619,620 et 638, alinéa 1 du Code de procédure pénale reçoivent la nouvelle rédaction
suivante:

«Art. 618. Hors les cas prévus aux articles 616 et 617, tous conflits de compétence
sont portés devant la Cour suprême, laquelle est saisie par requête du ministère public, de
l'inculpé ou de la partie civile. La Cour suprême peut aussi, à l'occasion d'un pourvoi dont
elle est saisie, régler de juges d'office et même par avance. Elle peut statuer sur tous actes faits
par la juridiction qu'elle dessaisit.

«Art. 619. La Cour suprême peut, avant de régler de juges, ordonner la communication
de la requête aux parties. Dans ce cas, les pièces de la procédure lui sont transmises, dans le
délai par elle fixé, avec les observations des intéressés, et le cours de la procédure est suspendu.

«Art. 620. L'arrêt portant règlement de juges est signifié aux parties intéressées. Celles-ci
peuvent, hors le cas où la communication de la requête a été ordonnée, former opposition à
cet arrêt, par acte reçu au greffe du lieu ou siège l'une des juridictions en conflit, dans les
formes et délais du pourvoi en cassation. '

«L'opposition emporte effet suspensif si la Cour suprême en décide ainsi.
«L'opposition est Jugée dans les 15 jours de l'arrivée des pièces au greffe de la Cour

suprême.
«Art. ,638, alinéa 1. Lorsqu'un magistrat de l'ordre judiciaire, ou un préfet ou sous

préfet, est susceptible d'être inculpé d'un crime ou délit conirnis hors ou dans l'exerc~ce de
ses fonctions, le procureur de la République saisi de l'affaire transmet sans délai le dossier
au procureur général près la Cour, suprême qui reçoit compétence pour engager et exercer
l'action publique. »

1 Journal officiel de la République du Niger, nO 5, du 1er mars 1969.

LOI N° 69-41 DU 30 SEPTEMBRE 1969 AUTORISANT LE PRÉSIDENT DE LA
,RÉPUBLIQUE À ADMETTRE CERTAINS CONDAMNÉS AU BÉNÉFICE
DE L'AMNISTIE 2 ,

Article premier. Pendant un délai de deux années à compter de la promulgation de la présente
loi, pourront demander à être admises, par décret, au bénéfice de l'amnistie, les personnes pour
suivies ou condamnées pour tous crimes et délits contre la sûreté de l'Etat, commis antérieurement
au 1er janvi\lr 1967.

Art. 2. L'amnistie entraîne la remise de toutes les peines principales, accessoires et complé
mentaires, ainsi que la disparition de toutes les déchéances, exclusions, incapacités ou privations
de droits attachées à la peine et sanctions administratives. .

2 Ibid., nO 20, du 15 octobre 1969.
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NOTE!

A. - LÉGISLATION

1. Loi n° 6 du 7 février 1969 abaissant l'âge de
la majorité, etc.

L'âge général de la majorité est abaissé de 21
à 20 ans.

2. Loi nO 7 du 7 février 1969 portant amende
ment de la loi n° 2 du 31 mai 1918 relative
aux conditions à observer pour contracter et
dissoudre un mariage, etc.

La loi modifie, entre autres dispositions, lés'
conditions à observer ,pour contracter mariage;

a) L'âge du mariage; pour les hommes, est
abaissé de 20 à 18 ans, ce qui établit l'égalité
entre hommes et femmes à cet égard. Les per
sonnes qui, n'ont' pas atteint l'âge légal doivent
obtenir, pour se marier, le consentement (dis
pense) des autorités publiques et, si elles ont
moins de 20 ans (âge de la majorité), elles doivent
également avoir le consentement de leurs parents.

b) La déficience mentale (QI inférieur à 55)
est maintenant considérée comme se rapprochant
plus étroitement de l'aliénation mentale en tant
qu'obstacle au mariage. L'amendement prévoit
le droit d'accorder une dispense aux aliénés et;
dans une plus large mesure, aux déficients
mentaux.

c) La syphilis contagieuse ne constitue plus un
obstacle au ,mariage, mais l'obligation d'informer
le futur conjoint de toute maladie vén~rienne

contagieuse est maintenue. L'obligation de faire
connaître au futur conjoint une atteinte d'épi
lepsie ou de lèpre est abolie.

d) .L'amendement laisse une plus grande lati
tude pour l'octroi de l'autorisation de mariage
entre personnes déjà apparentées par alliance, en
ligne d'ascendance ou de descendance directe.

3. Loi n° 8 du 7 février 1969 portant amendement
, de la loi n° 9 du 21 décembre'1956 relative

aux enfants nés dans les liens du. mariage.
L'amendement limite le droit préférentiel de

la mère à la garde des enfants lorsque lt<s parents
vivent séparés. Eh, outre,' l'amendement prévoit
pour l'enfant un droit indépendant de visiter ses
père et mère lorsque les parents vivent séparés.

4. Loi n° 9 du 14 février 1969 portant amende
ment du Code de procédure civile, etc.

La loi modifie certaines règles concernant la
révision de jugements exécutoires. Les amende-

1 Note communiquée par le Gouvernement norvégien.

ments tendent à permettre de rouvrir un procès
qui s'est terminé par un jugement norvégien
lorsqu'il y a liéu de croire que ce jugement est
fondé directement ou indirectement sur une inter
prétation du droit international ou d'un traité
qui diffère de l'interprétation qu'un tribunal inter
national aura déclarée ultérieurement, et dans un
cas analogue, a force obligatoire pour la Norvège
- interprétation qui aurait probablement entraîné
une décision différente.

5; Loi n° 18 du 6 juin 1969 portant amendement
de la loi n° 1 du 17 décembre 1920 relative

"aux élections parlementaires
L'amendement a pour objet de faciliter la par

ticipation de malades, invalides, etc., aux élections.

6. Loi .n° 24 du 13 juin 1969 relative à l'ensei
gnement primaire

La loi ,institue sur le plan national 1'0bligati~n
scolaire d'une durée de neuf ans. Auparavant, la
durée normale de l'obligation' scolaire était de
sept ans.

7. Loi n° 25 dU. 13 juin 1969 relative aux con
fessions religieuses, etc.

La Constitution norvégienne de 1814 dispose
que la religion évangélique luthérienne est la reli
gion officielle de l'Etat, mais laisse à chacun la
liberté de culte. D'autres confessions peuvent
bénéficier de certains avantages si elles sont enre
gistrées.

Une nouvelle loi, promulguée en 19'69, contient
des règles générales concernànt l'appartenanCe à
des confessions religieuses et l'enregistrement, etc.,
de confessions autres que la religion officielle nor
végienne. Du fait de l'enregistrement, les prédica
teurs et autorités des églises enregistrées' ont
qualité pour remplir certaines fonctions de droit
public et, entre autres, la célébration des mariages.
Les confessions religieuses enregistrées ont droit,
en vertu de la loi, à une subvention annuelle de
l'Etat et de la mUnicipalité correspondant approxi
mativement aux dépenses publiques de l'église
officielle et proportionnelle au nombre de fidèles.
En outre, les églises enregistrées ont droit à des
subventions publiques pour l'instruction religieuse
des enfants de leur paroisse qui sont exemptés des
cours d'instruction religieuse de l'école primaire.

8. Loi n° 52 du 19 juin 1969 portant amende- '
ment du Code de procédure civile, etc., ~n ce
qui concerne les règles relatives à la révision
judiciaire des décisions ayant trait aux ppéra
tians rendues obligatoires par les lois sanitaires,
etc.
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Cet amendement prévoit l'adjonction au Code
d{: procédure civile du 13 août 1915 d'un chapi
tre nouveau qui sera applicable lorsque les tribu
naux auront à réviser des décisions relatives à des
opérations imposées à certaines personnes en vertu
des lois sanitaires et sociales. Ces règles de procé
dure sont plus si~ples que celles qui sont norma
lement applicables, de sorte que l'exercice de
l'action judiciaire exige moins de formalités et
est, de ce fait, plus rapide. La révision effectuée
par le tribunal portera non seulement sur la léga
lité de la décision, mais aussi sur la question de
savoir dans quelle mesure elle est judicieuse, c'est
à-dire si l'opération obligatoire est opportune ou
raisonnable. Ce large pouvoir de révision diffère
de la règle principale par ailleurs applicable qui
n'autorise les tribunaux, en matière de décisions
administratives, qu'à rechercher si celles-ci sont
ou non conformes à la loi.

B. - JURISPRUDENCE

Arrêt de la Cour ·suprême en date du 1er novem
bre 1969 - Question de la validité de l'exclu
sion de membres d'un syndicat

Trois membres exclus de leur syndicat ont inten
té une action contre celui-ci en vue d'obtenir
l'annulation de l'exclusion, jugée cependant· justi
fiée à la fois par le tribunal inférieur et par la
Cour suprême. Les tribunaux ont conclu que
l'expulsion avait été décidée par une instance

compétente et qu'il n'y avait eu aucun vice de
procédure. En outre, les motifs d'exclusion étaient
suffisamment valables. Il n'était pas nécessaire
que les agissements entraînant une exclusion
fussent explicitement spécifiés dans les règlements.
Le point décisif était que l'admission dans une
organisation repose sur l'hypothèse que les
membres admis ont l'intention de collaborer à
la promotion des objectifs légalement adoptés par
ladite organisation. Si un membre agit contraire
ment à ces objectifs, par exemple, en se compor
tant de façon déloyale envers l'organisation ou de
façon tendant à lui nuire, l'organisation doit avoir
le droit de contester la qualité de membre de
l'intéressé et d'y mettre fin lorsque les conditions
sur lesquelles elle était fondée ne sont pas
remplies. Un autre argument, selon lequel l'exclu
sion constituait une réaction exagérément sévère,
a également été repoussé pour la raison que seules
des circonstances extrêmes justifient l'intervention
des tribunaux concernant la décision d'une orga
nisation exerçant son droit d'exclusion.

c. - ACCORDS INTERNATIONAUX

La Norvège n'a conclu en 1969, autrement que
sous les auspices des Nations Unies, des institu
tions spécialisées ou du Conseil de .l'Europe,
aucun accord international présentant une impor
tance spéciale du point de vue des droits de
l'homme.
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NOTE!

1. - LÉGISLATION

1. Loi portant modification de la loi sur la pro
tection des personnes âgées et invalides (Aged
and Infirm Persons Protection Amendment
Act)

Cette loi permet au Magistrate d'assurer, par
ordonnance provisoire, la protection de biens en
cas d'urgence.

2. Loi portant modification de la loi sur la répa
ration des dommages causés par une infraction
(Criminal Injuries Compensation Amendment
Act)

Cette loi relève le plafond des sommes qui
peuvent être allouées au titre de la loi et dispose
que des sommes peuvent être versées en rembour
sement des dépenses qui pourraient être engagées,
par suite du décès de la victime, pour que tout
enfant de celle-ci puisse bénéficier de certains
services. On entend par enfant tout enfant âgé
de moins de 16 ans, ou de moins de 21 ans
s'il est célibataire, qui fait ou fera des études
théoriques ou pratiques à plein temps.

3. Loi portant modification de la loi ayant trait
à la justice criminelle (Criminal Justice Amend
ment Act)

Cette loi incorpore à la loi principale des
dispositions nouvelles concernant les personnes
souffrant de troubles mentaux. Les personnes déte
nues que le tribunal présume être atteintes de
troubles mentaux peuvent être internées dans un
hôpital où elles seront mises en observation.
Lorsque le tribunal a la preuve qu'une personne
souffre de troubles mentaux, il doit la faire inter
ner dans un hôpital psychiatrique. Cette personne
peut comparaître devant le tribunal lorsque ses
troubles ont disparu. Lorsqu'une personne est
acquittée pour cause d'aliénation mentale, le tri
bunal doit la faire interner dans un hôpital, à
moins qu'il ne soit convaincu qu'il n'y a aucun
danger à la faire libérer immédiatement ou à la
laisser continuer de purger la peine de prison à
laquelle elle a déjà été condamnée. La personne
détenue peut être libérée lorsque sa santé men
tale ne justifie plus un internement.

4. Loi portant modification de la loi 'électorale
(Electoral Amendment Act)

Cette loi ramène de 21 à 20 ans l'âge requis
pour être électeur.

1 Communiquée par le Gouvernement néo-zélandais.

5. Loi sur l'assistance judiciaire (Legal Aid Act)
Cette loi est la première qui établisse en Nou

velle-Zélande un système global d'assistance judi
ciaire en matière civile. La portée et la nature
de l'assistance judiciaire sont définies dans les
sections 15 et 16 de la loi. Les poursuites inten
tées au titre du Matrimonial Proceedings Act
(loi sur le mariage et ses modalités), autres que
les actions accessoires en réparation (ancillary
relie!), constituent la principale exception à ce
système. Ne peuvent généralement pas obtenir
le bénéfice de l'assistance judiciaire les personnes
dont les revenus disponibles (évalués conformé
ment à la section 19) sont supérieurs à 2 000
dollars par an ou à un montant plus élevé que
le comité de district peut approuver dans .certains
cas. L'assistance judiciaire peut être également
refusée à toute personne possédant un capital
réalisable de plus de 2000 dollars (évalué confor
mément à la section 19), s'il semble qu'elle puisse
faire valoir ses droits sans avoir recours à l'assis
tance judiciaire. Celle-ci peut être sollicitée pour
le compte d'un mineur de moins de 16 ans ou
d'une personne qui n'est pas en possession de
toutes ses facultés mentales. Tout, mineur de
16 ans au moins peut demander lui-même à
bénéficier de l'assistance judiciaire.

6. Loi touchant les affaires indigènes (Maoris)
[Maori Purposes Act]

En vertu de la section 9, tout Polynésien ori
ginaire de n'importe quelle île du Pacifique Sud
et tout descendant de Polynésien peut bénéficier,
s'il est citoyen néo-zélandais, ou vit en Nouvelle
Zélande depuis cinq ans et est résident permanent
dans ce pays, de l'aide accordée en matière de
logement au titre de la loi de 1935 relative au
logement des Maoris (Maori Housing Act 1935).

7. Loi sur la santé mentale (Mental Health Act)
Cette loi renforce et modifie la législation qui

existait précédemment dans ce domaine.

8. Loi sur les contrats liant des mineurs (Minors'
Contracts Act)

En vertu de cette loi, un mineur qui est ou a
été marié a pleine capacité de contracter, sauf
aux fins de certains accords concernant des
trusts. Un contrat signé par un mineur âgé de
18 ans ou plus, un contrat l'assurant sur la vie
ou un contrat portant sur des services et signé
par une personne apparemment mineure a la
même validité que si cette personne était majeure,
mais le tribunal peut, sauf dans certains cas,
dégager le mineur de ses obligations si une dispo
sition quelconque du contrat est dure ou abusive
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conditions
nationale

Conditions

ou si la contrepartie est tellement inadéquate
qu'elle est inadmissible. Un contrat autre qu'un
contrat d'assurance sur la vie ou un contrat
portant sur des services, signé par un mineur de
moins de 18 ans, ne peut être appliqué à pre
mière vue aux dépens du mineur, mais a par
ailleurs la même validité que s'il s'agissait d'une
personne majeure. Le tribunal peut cependant
faire exécuter le contrat aux dépens du mineur
s'il est convaincu que ses dispositions sont équi
tables et raisonnables. Tout contrat signé par
un mineur avec l'approbation préalable d'une
Magistrate's Court a la même validité que si
cette personne était majeure.

9. Loi sur le Service de sécurité de la Nouvelle
Zélande (New Zealand Security Intelligence
Service Act)
Cette loi réglemente le Service de sécurité de

la Nouvelle-Zélande, dont les fonctions sont défi
nies à la section 4. Aux termes de la section 13,
l'usurpation de l'identité d'un membre de ce ser
vice est un délit. Toute personne résidant habi
tuellement en Nouvelle-Zélande qui prétend que
le Service, par ses actes ou par omission, a porté
atteinte à sa carrière ou à ses moyens desubsis
tance, peut porter plainte devant le Commissioner
of Security Appeals, qui doit être un barrister ou
un solicitor auprès de la Cour suprême exerçant
depuis sept ans au moins. Après enquête, le
Commissioner fait rapport au ministre, lequel
prend les mesures qu'il juge utiles.

10. Loi sur la rémunération et les
d'emploi dans l'administration
(State Services Remuneration and
of Employment Act)

La loi fixe les taux de rémunération et définit
les conditions d'emploi des fonctionnaires.

Il. Loi sur le statut des enfants (Status of
Children Act)

Cette loi abolit dans la législation néo-zélandaise
le statut d'illégitimité. Pour déterminer la filiation
entre une personne et son père et sa mère, il
n'est pas tenu compte du point de savoir si ces
derniers sont ou ont été mariés entre eux et tous
les autres liens de parenté sont fixés en consé
quence. L'interprétation selon laquelle il faut
entendre exclusivement par « parenté}} une paren
té légitime, sauf indication contraire, n'est plus
valable. L'utilisation des termes «légitime}} ou
« légal}} dans un instrument n'empêche pas en
soi que la filiation doive être déterminée confor
mément à la règle fondamentale énoncée
ci-dessus. Toutefois, aux fins de la succession,
de l'interprétation de toute disposition testa
mentaire ou d'un instrument créateur de trust, ou
de réclamations faite en vertu de la loi de 1955
sur la protection de la famille (Family Protection
Act 1955), la filiation n'est reconnue que si le
père et la mère de l'enfant étaient mariés au
moment de sa conception, ou se sont mariés par la
suite, ou si, de son vivant, la paternité a été
admise par le père, ou établie à la suite d'une
recherche en paternité. Les moyens d'établir la
paternité ne sont pas seulement ceux qui sont
énumérés à la section 8 de la loi. On pourrait se
fonder par exemple sur une conduite impliquant
la reconnaissance de l'enfant.

12. Loi portant modification de la loi sur les
retraites (Superannuation Amendment Act)

La loi prévoit l'ajustement des prestations de
retraite en vue d'atténuer dans une certaine
mesure les effets de l'inflation.

13. Loi modifiant la loi sur les testaments (Wills
Amendment Act)

Un mineur marié ou un mineur âgé de 18 ans
ou plus peut faire un testament ou le révoquer
comme s'il était majeur. Un mineur non marié
âgé de 16 ans, ou plus, mais de moins de 18 ans
peut faire un testament avec l'approbation d'un
administrateur judiciaire (Public Trustee) ou d'une
Magistrate's Court.

II. - DÉCISIONS JUDICIAIRES

1. Elvey c. Police (1969) N.Z.L.R. 21

La disposition de la section 31 1) de la loi
de 1927 modifiant la loi sur l'assistance à l'enfance
(Child Welfare Amendment Act 1927), stipulant
qu'une enquête doit être faite et un rapport établi
par un fonctionnaire des services d'assistance à
l'enfance avant qu'une affaire ne passe en juge
ment au tribunal pour enfants, ne vise pas sim
plement la procédure mais intéresse la compétence
du tribunal quant au fond. Si cette disposition
n'est pas respectée, la décision du tribunal n'est
pas valide.

2. Marshall c. Lower Hutt City (1969) N.Z.L.R. 63

L'interdiction de conduire pendant une certaine
période «à partir}} d'une date donnée soulève
un doute quant au point de savoir si l'interdiction
prend effet à la date en question ou le jour
suivant. Une condamnation contre une personne
ayant conduit à cette date ne peut être retenue,
l'intéressé pouvant fort bien ne pas être certain,
en toute logique, de la date à partir de laquelle
l'interdiction prend effet. En matière pénale, le
citoyen a le droit d'avoir une certitude et de ne
pas être dans le doute.

3. Stapleton c. La ville d'Auckland (1969)
N.Z.L.R.95

Un règlement local imposant, pour l'octroi
d'une autorisation, le versement d'un droit ,d'un
montant supérieur au coût du service rendu, ce
qui revient à percevoir une taxe, n'est pas fondé
et est interdit par la loi. Il a été considéré qu'il
n'était pas raisonnable de percevoir 50 dollars
pour la délivrance d'un permis pour véhicule de
marchand ambulant.

4. Forgie c. Police (1969) N.Z.L.R. 101

Lors de poursuites engagées pour attentat à la
pudeur, le Magistrate a commis l'erreur de consi
dérer comme preuve corroborante le fait que
['accusé avait accepté en grande partie le témoi
gnage du plaignant sur ce qui s'était passé. Comme
il n'y avait pas d'autre preuve corroborante, les
renseignements fournis auraient dû être répétés
devant la Magistrate's Court. Cela aurait permis
à l'accusé de demander, s'il le souhaitait, d'être
jugé par un jury.
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5. Mitchell c. Allen and Another (1969) N.Z.L.R.
110

Le personnel médical qui exerce ses fonctions
dans le cadre du Mental Health Act, 1911 a
droit à bénéficier d'une protection équitable et
efficace contre les poursuites qui pourraient lui
être intentées, mais chaque fois que la loi est
invoquée pour interner une personne contre son
gré, il faut veiller avec soin à ce que tous les
faits en cause relèvent strictement de la loi. Le
demandeur a été autorisé en vertu de la loi à
engager des poursuites au civil contre deux méde~

cins qui, d'après lui, avaient commis une faute
en certifiant qu'il était aliéné et en le faisant
interner dans un établissement psychiatrique.

6. Denton and Others c. Auckland City and
Another (1969) N.Z.L.R. 256

L'audition d'une demande adressée au Comité
de la planification urbaine et rurale (Town and
Country Planning Committee) relevant d'une
autorité locale, conformément au Town and Plan
ning Act de 1953, revêt un caractère quasi
judiciaire, et le Comité est tenu de respecter les
principes de la justice naturelle. Le fait que le
Comité ait omis d'indiquer à l'audition qu'il
possédait un volumineux rapport, établi par le
responsable de la planification urbaine et ayant
trait à la demande présentée, était contraire à ces
principes. La décision prise par le Comité n'était
donc pas valide.

7. Police c. Thomson (1969) N.Z.L.R. 513
Le fait de prononcer la formule d'arrestation,

sans en avertir formellement par le geste la per
sonne visée ou sans que celle-ci se soumette en
paroles ou de par son attitude, ne constitue pas
en soi une arrestation. Dans le cas en question,
il a donc été indiqué que le Magistrate avait eu
raison de ne pas retenir l'accusation selon laquelle
le demandeur s'était échappé alors qu'il se trouvait
légalement détenu.

8. Dimond Manufacturi1:zg Co. Ltd. and Others
c. Hamilton and Others (1969) N.Z.L.R. 609

Lorsqu'un bureau d'experts comptables établit
et certifie le bilan d'une société et qu'un membre
dudit bureau montre ce bilan à une partie inté
ressée dans le but explicite d'interpréter une offre
sur la foi du bilan, des rapports spéciaux sont
établis entre le bureau et la partie en question.
S'il est prouvé que les comptes ont été établis
et vérifiés de façon incorrecte et que les chiffres
n'ont pas été obtenus conformément à de bonnes
méthodes comptables et présentent les faits de
façon erronée, ce bureau est passible de poursuites
pour tort causé à la partie intéressée.

9. Anderson c. Evans (1969) N.Z.L.R. 769
En vertu de l'alinéa 1 de la section 75 du

Summary Proceedings Act, .un Magistrate ou un
juge a compétence pour accorder ou refuser un
nouveau procès sans imposer de limites quelcon
ques quant aux motifs en vertu desquels ou aux
délais dans lesquels cette juridiction peut s'exer
cer. Le fait que l'appel ne soit pas accordé
n'empêche pas un Magistrate d'avoir compétence

pour consentir un recours différent, à savoir une
nouvelle audition, et cette demande de recours
n'est pas soumise à un délai.

10. Police c. Rushbrooke (1969) N.Z.L.R. 775
Le droit conféré à un gardien de la paix par

la section 315 de la loi pénale (Crimes A ct) de
procéder à une arrestation sans mandat d'amener
n'est soumis à aucune limitation en ce qui concer
ne le lieu où ce droit peut s'exercer. L'objet de
la section 317 de la loi n'est pas de limiter ce
droit, mais de permettre à un gardien de la paix
de pénétrer dans des locaux pour procéder à
l'arrestation, faute de quoi il y aurait intrusion
sur le fonds d'autrui.

11. The Queen c. Carrington (1969) N.Z.L.R.
790

Lorsqu'un témoin de l'Etat fait une déposition
différente de celle qu'il a précédemment faite
devant la police, il doit être indiqué clairement
au jury que la déclaration non prononcée sous
le sceau du serment n'est pas un témoignage en
soi et ne peut être considérée comme tel, à moins
que le témoin ne l'ait reconnue comme vraie, sans
équivoque, au procès. Le jury n'ayant pas reçu
d'indication suffisante dans ce sens, le jugemeilt
doit être cassé et l'affaire jugée à nouveau.

12. The Queen c. Murphy (1969) N.Z.L.R. 959

Dans le cas de tentative de meurtre, l'Etat est
tenu d'établir qu'il y a eu réellement intention
de tuer. Lorsqu'un juge a déclaré au jury que
l'accusé pourrait être reconnu coupable de tenta
tive de meurtre s'il avait l'intention d'infliger des
blessures alors qu'il savait qu'elles risquaient
d'entraîner la mort mais ne s'en souciait pas, on
a considéré que l'exposé du juge était erroné et
que l'affaire devrait être jugée à nouveau.

13. Morris c. La villIe de Wellington (1969)
N.Z.L.R. 1039

Le demandeur, employé d'une société, a témoi
gné· en faveur de la veuve d'un de ses collègues
au cours d'une action intentée en dommages et
intérêts contre ladite société. Par la suite, il a
été congédié par son chef de service. Il a été
établi que cette personne avait été renvoyée
parce qu'elle avait témoigné contre la société en
question. Il s'agissait, dans ce cas, d'outrage à
magistrat, et le chef de service tout Icomme la
société (qui connaissaient parfaitement les faits)
étaient passibles de poursuites.

14. Utah Construction and Mining Co. c. Watson
(1969) N.Z.L.R. 1062

Dans une action intentée pour blessures, l'avoué
(solicitor) du défendeur a demandé à l'avocat de
la défense de s'opposer à la demande du plaignant,
formulée en vertu de l'article 177 du Code de
procédure civile et tendant à recueillir la dépo
sition d'un orthopédiste qui avait examiné le
plaignant, mais qui allait se rendre à l'étranger.
Le juge a fait droit à la demande et condamné
l'avoué à payer personnellement les dépenses du
plaignant. Un appel contre cette décision a été
autorisé, le juge n'ayant pas donné à l'avoué la
possibilité de plaider sa propr~ cause.
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NOTEl

En décembre 1969, la conférence annuelle des
délégués de l'Uganda Peoples' Congress (l'Ugan
da Peoples' Congress est le parti au pouvoir
depuis l'accession de l'Ouganda à l'indépendance)
a adopté à l'unanimité la « Charte du peuple »,
document qui a été accueilli avec enthousiasme
par toute la population de l'Ouganda et dont les
dispositions sont mises en œuvre par le Gouver
nement ougandais. La Charte expose la philoso
phie et les objectifs du parti au pouvoir. On
trouvera ci-après un extrait de la Charte relatif
aux droits de l'homme :

CHARTE DU PEUPLE

1. Nous, membres de ...
6. Reconnaissant que l'Uganda Peoples' Con

gress est l'expression du droit du peuple à former
un parti du peuple et conscients du fait que le
inot d'ordre du parti a toujours été que toute
mesure qui est prise en Ouganda doit l'être dans
l'intérêt général, réaffirmons par la présente notre
acceptation des objectifs de l'UPC, ci-après énon
cés en détail :

1 Note communiquée par le Gouvernement de l'Ou
ganda.

iv) Lutter sans relâche contre la pauvreté, l'igno
rance, la maladie, le colonialisme, le néo
colonialisme, l'impérialisme et l'apartheid;

vi) Protéger, sans distinction de race, de couleur,
de croyance ou de religion quiconque vit
légalement en Ouganda et lui permettre de
jouir des droits et libertés fondamentales de
l'homme, à savoir :
a) Le droit à la vie, à la liberté, à la sûreté
de sa personne et à la protection de la loi ;
b) La liberté de conscience, d'expression et
le droit d'association;
c) Le droit à la protection de sa vie privée,
de ses biens et l'impossibilité d'être privé de
ses biens sans indemnisation.

vii) Veiller à ce qu'aucun citoyen ougandais ne
jouisse d'un privilège, statut ou titre particu
lier du fait de sa naissance, ou par voie de
descendance ou d'hérédité;

viii) Veiller à ce que, dans l'exercice de ses
droits et libertés, personne ne porte atteinte
aux droits et libertés d'autrui ni aux intérêts
de l'Etat;

LOI DE 1969 SUR L'IMMIGRATION

Approuvée le 28 mars 1969 2

Contrôle de l'immigration

1. 1) Il sera institué un conseil, connu sous
le nom de Immigration Control Board, compre
nant un président et au moins .six et au plus huit
autres membres, qui seront tous nommés par
le ministre.

2) Les membres du conseil sont nommés pour
une période de deux ans; leur mandat est renou
velable.

3) Tout membre du conseil peut démissionner
en envoyant au ministre une lettre de démission
sous sa signature, ou peut être relevé de ses
fonctions par le ministre s'il omet bu se montre
incapable de les exercer.

2 Imprimée et publiée par le Government Printer,
Ef\tebbe, Ouganda.

2. 1) Le rôle du conseil consistera :
a) A déterminer si une autorisation d'entrée

doit ou non être accordée à une personne quelle
qu'elle soit en vertu de la présente loi;

b) A trancher toutes questions ressortissant à
la présente loi ou à tout règlement d'application
s'y rapportant dont le ministre pourra le saisir;

c) A s'acquitter de toutes autres fonctions qui
peuvent lui être dévolues aux termes de la pré
sente loi ou en vertu de celle-ci.

2) Toute personne qui n'est pas satisfaite d'une
décision prise par le conseil en vertu du présent
article peut en appeler au ministre, dans un délai
d'un mois à partir de la date où cette décision
lui est notifiée; la décision du ministre à cet égard
sera sans appel et ne saurait être remise en question
devant quelque tribunal que ce soit.

177
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4. Il Y aura un fonctionnaire principal des
services d'immigration, un fonctionnaire principal
adjoint, et autant de fonctionnaires des services
d'immigration (de première classe et autres) qu'il
sera jugé nécessaire pour appliquer comme il sied
les dispositions de la présente loi.

5. 1) Aux fins des fonctions qui lui sont dévo
lues par la présente loi, tout fonctionnaire des
services d'immigration peut :

a) Pénétrer dans tout bateau, aéronef, train ou
véhicule en Ouganda et y procéder à une visite
sans mandat de perquisition;

b) Interroger toute personne au sujet de laquelle
il a des raisons de croire :

i) Qu'elle est sur le point d'entrer en Ouganda
ou de quitter le pays;

ii) Qu'elle est un immigrant indésirable;
iii) Qu'elle peut lui donner des renseignements

concernant toute violation ou violation suppo
sée de la présente loi ou de tout règlement
d'application s'y rapportant;

c) Exiger que toute personne qui souhaite
entrer en Ouganda;

i) Présente et signe une déclaration sous la
forme éventuellement prescrite par les règle
ments' publiés en vertu de la présente loi;

ii) Se soumette à un examen médical auprès
d'un praticien nommé par le ministre respon
sable des questions de santé;

d)' Exiger de la personne responsable d'un
bateau, d'un aéronef, d'un train ou d'un véhicule
arrivant en provenance, ou partant à destination,
de tout endroit situé en dehors de l'Ouganda
qu'elle fournisse en double exemplaire la liste,
signée par elle-même, des noms de toutes les
personnes qui se trouvent dans le bateau, l'aéro
nef, le train ou le véhicule placé sous sa respon
sabilité;

e) S'il a des raisons de soupçonner qu'une per
sonne a contrevenu à une disposition de la pré
sente loi ou que sa présence en Ouganda est
illégale, et s'il lui paraît que l'arrestation immé
diate de cette personne est nécessaire pour assurer

. le respect des objectifs de la présente loi, arrêter
cette personne sans mandat; les dispositions de
l'article 30 du Code d'instruction criminelle
s'appliqueront à toute arrestation de ce genre;

f) Pénétrer dans un lieu quelconque à des
heures raisonnables et enquêter à propos de toute
question intéressant l'immigration.

2) Un fonctionnaire des services d'immigration
peut exiger de toute personne :

a) Qu'elle déclare si oui ou non elle transporte
des documents ;

b) Qu'elle lui présente tout document qu'elle
transporte ;
et peut fouiller cette personne et tout bagage lui
appartenant ou se trouvant sous sa surveillance,
afin de vérifier si cette personne transporte des
documents, et il peut examiner et retenir, pendant
tout le temps qui lui paraîtra opportun à cette
fin, tout document qui lui aura été remis ou qu'il
a.ura trouvé à la suite d'une fouille.

3) Un fonctionnaire des services d'immigration
peut exiger par écrit de toute personne qu'elle
se présente à son bureau et lui fournisse tous

renseignements, documents et autres indications
nécessaires pour déterminer si cette personne peut
être autorisée à demeurer en Ouganda.

4) Les pouvoirs conférés à un fonctionnaire
des services d'immigration en vertu du paragra
phe 2 du présent article peuvent être exercés
par un officier de police.

6. Aucune mesure ou décision prise par un
fonctionnaire des services d'immigration, si elle
l'a été de bonne foi pour appliquer l'une quel
conque des dispositions de la présente loi ou
de tout règlement d'application s'y rapportant, ne
peut engager la responsabilité civile de ce fonc
tionnaire ou de toute personne agissant conformé
ment à ses directives.

7. Le ministre, sous réserve des dispositions
de la présente loi, peut donner des directives d'une
nature générale ou spécifique au conseil ou à
tout fonctionnaire des services d'immigration, et
ceux-ci sont tenus de s'y conformer.

Immigrants

8. 1) Les personnes suivantes sont considérées
comme immigrants indésirables et leur entrée en
Ouganda ou leur présence dans ce pays seront
considérées illégales sauf si elles sont conformes
aux dispositions de la présente loi, à savoir :

a) Les personnes dénuées de ressources;
b) Les personnes souffrant de désordres

mentaux ou qui sont des déficients mentaux;
c) Toute personne :

i) Qui refuse de se soumettre à un examen médi
cal après avoir été requise de le faire en appli
cation des dispositions de l'article 5 de la
présente loi;

ii) Dont un médecin nommé à cet effet par le
ministre certifie qu'elle est atteinte d'une mala
die contagieuse ou infectieuse qui rend sa
présence en Ouganda dangereuse pour la com
munauté;

d) Les prostituées ou les personnes qui vivent
de la prostitution, ou qui, avant de pénétrer en
Ouganda, vivaient de ressources provenant de la
prostitution ;

e) Toute personne à l'égard de laquelle il a
été pris un ordre d'expulsion de l'Ouganda en
vertu des dispositions de la présente loi ou de
tout autre texte législatif;

f) Toute personne dont la présence ou dont
l'entrée en Ouganda est illégale ou l'était au
moment de son entrée, en vertu de la présente loi
ou de tout autre texte législatif en vigueur à l'épo
que considérée;

g) Toute personne qui ne possède pas un
passeport en état de validité délivré par le gouver
nement de l'Etat dont il est sujet ou citoyen ou
au nom de ce gouvernement, ou un passeport
ou une pièce d'identité en état de validité déli
vré par une autorité reconnue par le gouverne
ment, le document en question devant être complet
et comporter toutes les indications, autorisations
et visas requis à l'époque considérée par le gou
vernement ou l'autorité qui a délivré le docu
ment, ainsi que par le gouvernement;
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h) Toute personne qui, compte tenu de rensei
gnements émanant du gouvernement de tout Etat
ou de toute autre source jugée digne de foi par
le ministre ou par le fonctionnaire principal des
services d'immigration, est considérée par ceux-ci
comme étant un immigrant indésirable; cepen
dant, toute évaluation faite par le fonctionnaire
principal des services d'immigration en vertu du
présent alinéa sera sujette à confirmation par le
ministre, dont la décision sera sans appel;

i) Toute personne qui, n'ayant pas bénéficié
d'une mesure de grâce, a été, dans un pays quel
conque, reconnue coupable de meurtre ou assas
sinat, ou de toute infraction pour laquelle une
condamnation à une peine de prison a été pro
noncée pour une durée quelconque, et qui, en
raison de circonstances s'y rapportant, est décla
rée être un immigrant indésirable par le ministre;
toutefois, les dispositions du présent alinéa ne
s'appliquent pas aux infractions de nature poli
tique qui n'impliquent pas de turpitude sur le
plan moral; .

j) Toute personne qui est sujet ou citoyen d'un
pays avec lequel l'Ouganda est en guerre; et

k) Les enfants d'un immigrant indésirable, s'ils
sont âgés de moins de 18 ans, ainsi que les per
sonnes à sa charge.

2) La charge de prouver qu'une personne n'est
pas un immigrant indésirable incombe à- ladite
personne.

9. 1) Sous réserve des dispositions du para
graphe 2 du présent article et de l'article 20 de
la présente loi, nul n'entrera ou ne demeurera
en Ouganda s'il n'est pas en possession d'une auto
risation d'entrée, d'un certificat de résidence ou
d'un laissez-passer en état de validité qui lui
aura été délivré aux termes ou en vertu des
dispositions de la présente loi.

2) Le présent article ne s'appliquera pas aux
personnes ou aux catégories de personnes que
le ministre pourra spécifier par voie d'ordonnance
rendue en vertu d'une délégation de pouvoirs du
législateur (Statutory Order).

Expulsion

14. 1) Le ministre peut ordonner par écrit et
sous sa signature que tout immigrant indésirable,
ou toute personne dont la présence en Ouganda
est illégale en vertu de la présente loi, sera expul
sée de l'Ouganda et demeurera hors de son terri
toire, soit de façon indéfinie, soit pendant un
délai qui pourra être précisé dans cet ordre.

20. 1) La loi sur le contrôle de l'immigration
est abrogée.

2) Les clauses transitoires et de réserve qui
figurent dans l'annexe 2 de la présente loi
prendront effet nonobstant toutes autres disposi
tions de la présente loi.

CODE DE PROCÉDURE PÉNALE (LOI MODIFICATIVE), t'969

Assentiment reçu le 25 avril 1969 3

1. La présente loi apporte les modifications
suivantes à la loi sur le Code de procédure
pénale:

a) A l'article 2, en supprimant les définitions
des «personnes déclarées» et des «délinquants
déclarés» qui y figurent;
. b) En remplaçant l'article 8 dudit code par le
texte suivant :

«a. 1) Quand une peine quelconque à
laquelle le présent article s'applique est impo
sée par une Magistrate's Court, elle sera sou
mise pour confirmation à la High Court.

«2) Le présent article s'applique à :
«a) Une peine d'emprisonnement d'une
durée de deux ans ou davantage;
« b) L'internement de sûreté, prévu par la
loi sur les délinquants d'habitude (interne
ment de sûreté) ; »

f) A l'article 122,
i) En remplaçant par les mots «une infrac

tion punissable de la peine de mort" la
phrase «l'assassinat, la trahison ou le viol,
ou une personne déclarée coupable aux

3 Imprimé et publié par le Government Printer,
Entebbe, Ouganda.

termes de l'article 216 A du présent code ",
qui figure au paragraphe 1 dudit article;
et

ii) En remplaçant le paragraphe 2 dudit arti
cle par le texte suivant :

«2) Nonobstant toutes dispositions con-
traires du paragraphe 1 du présent article,

« a) Un Chief Magistrate peut, dans
toute action qui est de la compétence
d'une Magistrate's Court, décider que
toute personne à laquelle la liberté pro
visoire sous caution a été refusée par un
tribunal présidé par un Magistrate quel
conque (autre qu'un Chief Magistrate)
dans les limites territoriales de sa juri
diction, sera remise en liberté provisoire
sous caution, ou que le montant fixé
pour une caution quelconque sera réduit;
et
« b) La High Court peut, dans tous les
cas décider qu'une personne quelconque
sera remise en liberté provisoire sous
caution, ou que le montant :fixé pour une
caution quelconque sera réduit;» et

iii) En y ajoutant le nouveau paragraphe
suivant:

« 3) Nonobstant toutes dispositions con
traires du paragraphe 1 ou du paragraphe 2
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du présent article, chaque fois qu'une per
sonne a été remise en liberté provisoire sous
caution, la High Court peut, si elle estime
que, pour une raison quelconque, le montant
de la caution doit être élevé,

«a) Emettre un mandat d'arrêt contre
la personne remise en liberté provisoire
sous caution, enjoignant que cette per
sonne soit déférée devant elle afin de
fournir une nouvelle caution d'un montant'
plus élevé, et
«b) Faire incarcérer cette personne si
elle ne fournit pas cette nouvelle càution
d'un montant plus élevé; »

g) En ajoutant, après l'article 122 du présent
code, le nouvel article suivant :

«123. 1) Quand une personne comparaît
devant une Magistrate's Court, inculpée d'une
infraction pour laquelle la liberté provisoire
sous caution peut être accordée, elle doit être
informée par le tribunal de son droit de deman
der la liberté provisoire sous caution;

«2) Quand une demande de liberté provi
soire sous caution est présentée, le tribunal (en
décidant s'il paraît probable que le requérant
comparaîtra à son procès) doit tenir compte
des éléments suivants :

«a) La nature de l'accusation;
«b) La gravité de l'infraction qui fait l'objet
de la poursuite et la sévérité de la peine
qu'une déclaration de culpabilité pourrait
entraîner;
« c) Les antécédents du requérant, dans la
mesure où ils sont connus;
«d) Si le requérant a un domicile fixe dans
les limites de la juridiction du tribunal ; et
«e) S'il semble probable que le requérant
cherchera à empêcher un quelconque des
témoins de l'accusation de déposer, ou un
moyen de preuve quelconque d'être soumis
au tribunal pour appuyer l'accusation.
«3) Quand la mise en liberté provisoire

sous caution n'a pas été accordée en vertu de
l'article 122 du présent code, le tribunal devra:

«a) Donner par écrit les ~otifs pour lesquels
la liberté provisoire sous caution n'a pas été
accordée; et
<, b) Informer le requérant qu'il a le droit
de demander sa mise en liberté provisoire
sous caution à la High Court ou à un Chief
Magistrate, suivant le cas. » .

h) En remplaçant l'article 125 du présent code
par le texte suivant :

« 125. Quand un tribunal ou un fonction
naire qualifié quelconque exige d'une personne
qu'elle fournisse une caution, avec ou sans
sûretés, ce tribunal ou ce fonctionnaire peut
(sauf s'il s'agit d'une caution pour bonne con
duite) autoriser cette personne :

«a) A déposer tout article ou tout bien
déterminé; ou
« b) A déposer une somme d'argent dont le
montant sera fixé par le tribunal ou le fonc
tionnaire;

« au lieu de fournir cette caution; l}

1) En insérant à l'article 149 du présent code
le nouveau paragraphe suivant :

«3) Quand, au cours d'une procédure quel
conque, le tribunal estime qu'un enfant en bas
âge, entendu comme témoin, ne comprend pas
ce que le serment représente, le tribunal peut
entendre la déposition de l'enfant sans serment,
s'il estime que l'enfant est assez intelligent et
comprend suffisamment l'obligation qu'il a de
dire la vérité, pour justifier que sa déposition
soit entendue;

« Sous réserve que nul ne pourra être déclaré
coupable en raison d'une telle déposition faite
à l'appui de l'accusation, que si elle est corro
borrée par quelque autre moyen de preuve
confirmant la déposition qui incrimine l'incul
pé; »

l) A l'article 179, en ajoutant à son texte le
nouveau paragraphe suivant :

«6) Dans le présent article, le mot biens
comprend, s'il s'agit de biens au sujet desquels
une infraction semble avoir été comise, non
seulement les biens qui, à l'origine, étaient en
la possession ou sous la garde d'une person!?-e
quelconque, mais aussi des biens en lesquels Ils
ont été convertis ou contre lesquels ils' ont été
échangés, ainsi qu'une chose quelconque acquise
au moyen de cette conversion ou de cet échange,
soit immédiatement, soit autrement; »

m) A l'article 199,
i) En remplaçant le paragraphe 1 dudit arti

cle par le texte suivant :
« 1) Nonobstant toutes dispositions con

traires du présent code, un Magistrate auquel
le présent article s'applique peut, avec le
consentement de la personne chargée de la
poursuite, juger une infraction de la manière
prévue au présent article l>, et

ii) En supprimant le paragraphe 5 dudit article
et en ajoutant, après le paragraphe 4, le
nouveau paragraphe suivant :

« 5) Toute personne apte peut être
nommée Magistrate (désigné ci-après sous le
nom de Petty Sessional Magistrate) pour les
besoins du présent article, et toute personne
ainsi nommée n'aura que la compétence
nécessaire pour entendre et juger des affaires
dans la région judiciaire où elle a été
nommée, de la manière prévue au présent
article.

« ••.

«7) Aucun appel ne pourra être inter
jeté contre un jugement, une peine ou ~ne

autre décision quelconque, dans les affarres
jugées aux termes du présent article. »

q) En remplaçant l'article 205 du présent code
par le texte suivant :

«205. 1) Avant l'ouverture d'.un procès ou
au cours de celui-ci, le tribunal aura le droit
d'ajourner l'affaire si un motif d'ajournement
suffisant est établi, par une demande déposée
en due forme au cours d'une audience publique
du tribunal :
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« Sous réserve que lorsque les moyens de
preuve auront commencé à être soumis au tri
bunal, le procès sera poursuivi sans désemparer,
jour après jour, jusqu'à la fin du procès, à
moins que le tribunal n'estime nécessaire, pour
des motifs qui· doivent être donnés par écrit,
d'ajourner le procès à une date plus éloignée
que le lendemain.

« 2) Quand une affaire a été ajournée con
formément aux dispositions du présent article,
le tribunal doit fixer la date, l'heure et le lieu
de la reprise des poursuites, et entre-temps, le
tribunal pourra laisser l'accusé en liberté ou
ordonner, par un mandat d'arrêt, qu'il soit
incarcéré, placé dans une maison de détention
ou dans tout autre lieu approprié; il pourra
aussi le libérer contre l'engagement pris par
l'accusé envers le tribunal - avec ou sans
sûretés, au choix du tribunal - de compa
raître aux date, heure et lieu fixés pour la
reprise du procès, ou auxquels il sera ajourné:

«Sous réserve qu'un tel ajournement ne
dépassera pas une durée de 30 jours francs, ou,
si l'accusé a été mis en prison ou dans un
autre lieu sûr, une durée de 15 jours francs,
en comptant comme premier jour le lendemain
du jour où l'ajournement a été décidé. "

r) En ajoutant après l'article 298 du présent
code le nouvel article suivant :

« 298 A 1) Nonobstant toutes dispositions
contraires de l'article 298 du présent code,
quand un délinquant quelconque a été condam
né par un tribunal auquel le présent article
s'applique, à une peine d'emprisonnement d'une
durée non supérieure à trois années, le tribunal
pourra, après avoir pris en considération le
caractère de l'infraction, l'âge et la personna
lité du délinquant et toutes autres circonstances
atténuantes, ordonner qu'il soit sursis à la peine.

«2) Une décision suspendant une peine aux
termes du présent article sera appelée ci-après
un «ordre de sursis " et la durée pour laquelle
une telle peine est suspendue sera appelée la
« durée du sursis".

«3) Quand un ordre de sursis est prononcé
aux termes du présent article, le tribunal doit
mentionner ce fait par écrit, et la peine que
cet ordre concerne ne sera pas exécutée, à
moins que le délinquant ne commette une autre
infraction punissable d'une peine positive
d'emprisonnement pour laquelle aucune peine
alternative d'amende n'est prévue, au cours de
la période de deux années qui suit la date à
laquelle la peine aurait été entièrement purgée,
calculée sans remise de peine.

« 4) Avant de prononcer un ordre de sursis
aux termes du présent article, le tribunal expli
quera au délinquant que si, pendant la durée
du sursis, il commet une autre infraction punis
sable d'une peine positive d'emprisonnement
pour laquelle aucune peine alternative d'amende
n'est prévue, il pourra être contraint de purger
la peine que l'ordre concerne.

«5) Si un Chief Magistrate, dont la compé
tence s'étend à la région dans laquelle se trouve
un délinquant au sujet duquel un ordre de
sursis a été prononcé, estime que ce délinquant

a été déclaré coupable d'un infraction punis
sable d'une peine positive d'emprisonnement
pour laquelle aucune peine alternative d'amende
n'est prévue, et que cette infraction a été com
mise pendant la durée du sursis, le Chief
M agistrate pourra à son choix :

« a) Signifier au délinquant une citation
d'avoir à comparaître aux jour, heure et lieu
y indiqués; ou
« b) Emettre un mandat d'arrêt contre lui,
ou
«c) Si le délinquant est en état de détention,'
émettre contre lui un mandat de comparution
devant le tribunal,
suivant le cas.
«6) Quand une personne quelconque compa

raît devant un Chief Magistrate en raison d'une
citation ou d'un mandat émis aux termes du
paragraphe 5 du présent article, et que le Chief
Magistrate est convaincu par les preuves qui
ont été sobmises que cette personne,

«a) Estl un délinquant au sujet duquel un
ordre de sursis a été prononcé ; et
« b) Qu'elle a été déclarée coupable d'une
autre infraction commise pendant la durée
du sursis et punissable d'une peine positive
d'emprisonnement pour laquelle aucune peine
alternative d'amende n'est prévue,
« Le Chief Magistrate, sous réserve des dis

positions du paragraphe 7 du présent article,
ordonnera par un mandat signé de sa main,
que le délinquant soit mis en prison pour y
purger la peine que l'ordre de sursis concerne
et il sera considéré qu'une telle peine commence
à être purgée à partir du jour où le Chief
Magistrate a émis l'ordre d'incarcération.

« Sous réserve que si le délinquant purge
déjà une peine d'emprisonnement, le mandat
émis par le Chief Magistrate ordonnera que la
peine soit exécutée quand la peine qu'il purge
aura expiré.

« 7) Nonobstant les dispositions du paragra
phe 6 du présent article, si le Chief Magistrate
devant lequel un délinquant comparaît en raison
d'une citation ou d'un mandat émis aux termes
du paragraphe 5 du présent article, estime,
compte tenu de toutes les circonstances (y
compris la personnalité, l'âge et les antécédents
du délinquant, ou le caractère insignifiant de
l'infraction commise pendant la durée du sursis),
qu'il n'est pas opportun d'ordonner par mandat
son incarcération, il peut décider que le délin
quant sera relaxé et, si la durée du sursis n'est
pas expirée, l'effet de l'ordre de sursis sera
maintenu pendant tout le temps restant à
courir.

« 8) a) Aucun appel ne pourra être inter
jeté contre un ordre d'incarcération émis
par un Chief Magistrate aux termes du para
graphe 6 du présent article.
« b) Pour dissiper tous doutes, rien dans
le présent article ne devra être interprété
comme limitant les droits de la High Court
de modifier une décision quelconque prise
aux termes du présent article, conformément
aux dispositions de l'article. 341 du présent
code qui fixent la compétence de cette Court.
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«9) Sauf si le contexte en décide autrement,
le présent article sera applicable :

«a) A la High Court;
«b) A Un tribunal présidé par un Chie!
Magistrate ou un Magistrate du premier
grade; et
«c) A tous autres tribunaux que le ministre
pourra désigner par arrêté.»

s) En ajoutant, après l'article 299, le nouveau
paragraphe suivant :

« 299 A 1) Une Magistrate's Court ne con
damnera pas à une peine d'emprisonnement
une personne quelconque pour laquelle il a
été prouvé, à la satisfaction du tribunal, qu'elle
était un délinquant primaire et qui, d'après son
apparence, est âgée de plus de 18 ans, sauf si

. le tribunal estime, compte tenu de toutes les
circonstances (y compris la personnalité du
délinquant et la gravité de l'infraction),
qu'aucune autre méthode n'est appropriée pour
régler son sort.

«2) Pour décider si une autre méthode est
appropriée pour régler le sort d'une telle per
sonne, le tribunal devra, chaque fois qu'il sera
en mesure de le faire, obtenir, étudier et
prendre en considération toutes les informations
qu'il pourra réunir et qu'il estimera pertinen
tes.

« 3) Chaque fois que le tribunal prononce
une peine d'emprisonnement à l'encontre d'une
personne à laquelle les dispositions du présent
article s'appliquent, le tribunal devra donner
par écrit les motifs de sa décision. »

t) A l'article 300 A, en remplaçant le para
graphe 1 dudit article par le texte suivant :

« 1) Un tribunal ne condamnera pas à une
peine d'emprisonnement une personne quelcon
que que le tribunal estime être apparemment
âgée de moins de 18 ans (appelée dans le
présent article un «jeune délinquant»), mais
si le tribunal estime, compte tenu de toutes
les circonstances (y compris la personnalité du
délinquant et la gravité de l'infraction)
qu'aucune autre méthode n'est appropriée pour
régler le sort de cette personne, il ordonnera
qu'elle soit détenue, sous bonne garde, en atten
dant un ordre du ministre, émis aux termes
du paragraphe 2 du présent article, dans tel lieu

. et de telle manière qu'il l'estimera convenable,
et il transmettra au ministre le procès-verbal du
procès, ou sa copie certifiée conforme.

« 1 A) Pour décider si une autre méthode
est appropriée pour régler le sort d'une telle
personne, le tribunal devra, chaque fois qu'il
sera en mesure de le faire, obtenir, étudier et
prendre en considération toutes les informations
qu'il pourra réunir et qu'il estimera pertinen
tes.

« 1 B) Chaque fois que le tribunal ordonne
qu'une personne soit détenue sous bonne garde
aux termes du présent article, le tribunal doit
donner par écrit les motifs de sa décision. »

x) En remplaçant les ~rticles 326, 327 et 328
du présent code par les textes suivants :

«326 1) Tout appel sera introduit par un
acte écrit, signé par l'appelant ou par un avo
cat en son nom, et sera signifié au Registrar
dans un délai de 14 jours à compter de la date
du jugement ou de la décision contre lequel
l'appel est interjeté;

« ••.

«327. Sauf s'il y est renoncé, ou si son
montant est réduit, le droit prévu pour intro
duire un appel sera payé au moment où l'acte
est signifié et si ce droit - au cas où il en serait·
dû un - n'est pas payé, l'acte ne sera pas
reçu.

«328. Si l'appelant est en prison, il peut
remettre au directeur de la prison tous docu
ments concernant son appel; ce fonctionnaire
transmettra alors ces documents au Registrar
et, à l'égard de l'article 326 du présent code,
ces documents seront considérés avoir été signi
fiés au Registrar à la date où ils ont été remis
au directeur.»

z) En remplaçant l'article 329 du présent ·code
par le texte suivant :

«329. 1) En recevant un acte d'appel, ou
les motifs d'appel invoqués, aux termes de
l'article 326 du présent code, le tribunal d'appel,
ou un des juges qui le composent, en prendra
connaissance, et, après avoir pris connaissance
du procès-verbal du procès devant le tribunal
de première instance,

« a Dans le cas d'un appel contre la peine
seulement, s'il considère que la peine n'est
pas trop sévère; ou
«b Dans tout autre cas s'il estime qu'aucune
question de droit qu'il est en droit de connaî
tre n'a été soulevée ou qu'il n'existe aucun
élément dans les circonstances de l'affaire
qui pourrait créer un doute légitime sur le
bien-fondé de la déclaration de culpabilité
ou qui amènerait le tribunal à estimer que
la peine doit être réduite,
«Il peut rejeter sommairement l'appel sans

entendre l'appelant;
« Sous réserve que :

« i) Rien dans le présent article ne soit consi
déré comme interdisant au tribunal d'appel
ou à un des juges qui le composent, de
rejeter sommairement un appel quand l'ali
néa b du présent paragraphe s'applique à
la déclaration de culpabilité, et ·de décider
que l'appel sera entendu uniquement au
sujet de la peine; et

«ii) Aucun appel ne sera rejeté sommairement
quand l'acte ou les motifs d'appel ont été
signés par un avocat, sauf s'il est donné
à cet avocat l'occasion d'être entendu pour
plaider cet appel.

« .•• »

aa) A l'article 331, en ajoutant après le para
graphe 2 les nouveaux paragraphes suivants :

«3) Un tribunal d'appel peut, dans le cas
d'un appel quelconque, s'il estime qu'une peine
d'emprisonnement quelconque aurait dû être
prononcée avec sursis aux termes de l'article
298 A du présent code, ordonner qu'il soit
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sursis à cete peine, et les dispositions dudit
article s'appliqueront mutatis mutandis comme
si la décision avait été prise au moment où la
peine était imposée.

«4) Un tribunal d'appel peut, dans le cas
d'un appel quelconque, s'il estime qu'un ordre
de sursis n'aurait pas dû être prononcé aux
termes de l'article 298 A, du présent code,
décider que la peine que l'ordre de ~ursis

concerne sera exécutée, et une telle peine sera
considérée comme courant à partir de la date
à laquelle l'appelant a été écroué en prison,
à la suite de la décision du tribunal d'appel. »

bb) En remplaçant l'article 335 du présent
code par le texte suivant :

«335. 1) Les appels contre les décisions des
Magistrate's Courts seront jugés par deux juges
au moins, selon la décision prise à cet égard
par le Chief Justice.

«2) Si, après avoir entendu un appel, les voix
des juges se divisent en nombre égal, l'apel
sera rejeté. »

cc) En remplaçant l'article 336 du présent code
par le texte suivant :

« •••

« 336 A. 1) Un tribunal d'appel peut rejeter
un appel en considérant qu'aucune suite ne lui
a été donnée,

«a) Si l'appelant, à un moment quelconque,
avant que l'appel soit jugé, s'évade du lieu
où il est détenu ou ne comparaît pas après
avoir été remis en liberté provisoire sous
caution;
«b) Si l'appelant ne prend aucune des dispo
sitions nécessaires pour donner suite à
son appel dans le délai fixé, et n'a pas pré
senté de requête pour obtenir une prolonga
tion de ce délai ;

«2) Malgré toutes dispositions contraires du
paragraphe 1 du présent article, le tribunal
d'appel peut entendre et statuer sur un appel
en l'absence de l'appelant et peut prendre toute
autre décision qu'il estimera convenable.

«3) Si, après rejet d'un appel aux termes
de l'article 335 ou du présent article, une
peine d'emprisonnement ou une amende quel
conque n'a pas été purgée ou payée, le tribu
nal d'appel peut émettre un mandat d'arrêt
ou prendre toute autre décision qu'il estime
nécessaire pour assurer l'exécution de la peine; »

dd) A l'article 341,
i) En remplaçant le paragraphe 5 dudit arti

cle par le texte suivant :
«5) Toute personne lésée par une déci

sion, une peine ou un ordre quelconque
prononcés ou imposés par une Magistrate's
Court peut présenter une pétition à la High
Court pour que celle-ci exerce son droit de
révision aux termes du présent article:

«Sous réserve qu'aucune pétition ne sera
recevable si son auteur aurait pu interjeter
appel de cette décision, de cette peine ou
de cet ordre, et ne l'a pas fait;» et

ii) En ajoutant après le paragraphe 7, le nou
veau paragraphe suivant :

« 8) Quand le Director of Public Prose
culions introduit une requête aux termes
du paragraphe 1 du présent article, pour
qu'un ordre soit prononcé à l'encontre d'un
accusé, cette requête doit être notifiée au
Registrar dans un délai de 30 jours à partir.
de l'imposition de la peine, à moins que,
pour de justes motifs invoqués, la High
Court ne prolonge ce délai. »

RÈGLEMENT D'IMMIGRATION DE 1969

Arrêté ministériel n° 165 de 1969 4

Laissez-passer

1. 1) Différentes catégories de laissez-passer
sont instituées, à savoir :

a) Laissez-passer de personne à charge;
b) Laissez-passer d'étudiant;
c) Laissez-passer de visiteur;
d) Laissez-passer de transit;
e) Laissez-passer entre Etats;
f) Laissez-passer réservé aux personnes frap-

pées d'une interdiction d'immigration;
g) Laissez-passer spécial;
h) Laissez-passer de réadmission.
2) Les laissez-passer prévus par le présent arti

cle peuvent être délivrés par toute personne ou

4 Imprimé et publié par le Government Printer,
Entebbe, Ouganda.

toute autorité à laquelle le présent règlement
confère ce pouvoir.

2. 1) Toute personne qui réside légalement en
Ouganda ou qui a l'intention d'entrer en Ouganda
en vertu d'un permis d'admission, d'un certificat
de résidence ou d'un laissez-passer qui lui a été
délivré en vertu des dispositions de la loi ou du
présent règlem.ent peut demander au Conseil un
laissez-passer de personne à charge pour toute
personne qui est à sa charge.

3. 1). Un laissez-passer d'étudiant peut être
délivré par le fonctionnaire principal des services
d'immigration à toute personne qui fournit des
preuves qu'elle a été admise à s'inscrire dans un
établissement d'enseignement approuvé par le
Ministre de l'éducation en Ouganda.

2) Un laissez-passer d'étudiant donne à son
titulaire le droit d'entrer en Ouganda dans les
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délais indiqués dans le laissez-passer et d'y demeu
rer pendant la période. indiquée dans le laissez-
passer. .

. 3) Le fonctionnaire principal des services
d'immigration peut annuler un laissez-passer d'étu
diant si la personne à laquelle ce laissez-passer
a été délivré néglige de s'inscrire et de suivre
les cours dans l'établissement où elle a été accep
tée, ou, si elle s'est inscrite, n'y reste pas ou en
·est renvoyée.

4. 1) Un laissez-passer de visiteur peut, sur
demande, être accordé par le Conseil à tout visi
teur éventuel, qui n'est pas frappé d'une inter
diction d'immigration et qui désire entrer en
Ouganda pour :

a) Y passer ses vacances;
b) Voyager;
c) Y exercer temporairement une activité com

merciale ou professionnelle;
d) Se renseigner sur les possibilités d'installa

tion en Ouganda.

5. 1) Un laissez-passer de transit peut, sur
demande, être délivré par un fonctionnaire
d'immigration à toute personne qui n'est pas
frappée d'une interdiction d'immigration et qui
fournit des preuves qu'elle désire entrer en Ougan
da pour traverser le pays..à destination d'un autre
pays, qu'elle est munie des documents nécessaires,
en cours de validité, pour être admise dans le
pays de sa destination et qu'elle est à tous autres
égards autorisée à entrer dans ce pays au regard'
de la loi qui y est en vigueur.

6. 1) Le fonctionnaire principal des services
d'immigration peut, de façon discrétionnaire, déli
vrer à toute personne qui fournit des preuves
que sa présence en Ouganda est légale, un laissez
passer entre Etats lui permettant de quitter
l'Ouganda afin d'entrer dans l'un quelconque des
autres pays de l'Afriqije de l'Est et d'être réadmise
en Ouganda au" retour de l'un quelconque de ces
pays, à tout moment pendant la durée de validité
du laissez-passer.

7. 1) Le fonctionnaire principal des services
d'immigration peut délivrer à une personne frappée
d'une interdiction d'immigration un laissez-passer
lui permettant d'entrer et de demeurer en Ouganda
sous réserve des conditions que le fonctionnaire
principal des services d'immigration peut juger
bon de fixer, en ce qui concerne la durée et le
lieu de résidence, l'occupation, la sécurité ou
toute autre question; un laissez-passer de ce
genre n'autorise pas une personne frappée d'une
interdiction d'immigration à demeurer en Ouganda

pendant plus d'un mois, sauf avec l'approbation
préalable du Conseil.

8. 1) Un laissez-passer spécial peut être délivré
par le Conseil à toute personne résidant ou arri
vant en Quganda si le Conseil estime que la
délivrance de ce laissez-passer est souhaitable,

a) Afin de se ménager la possibilité d'effectuer
une enquête pour déterminer si cette personne a
droit à un permis d'admission ou si elle est auto
risée, à tout autre titre, à demeurer ou à entrer
en Ouganda en vertu de la loi ou du présent
règlement, ou bien si cette personne est frappée
d'une interdiction d'immigration; ou

b) Afin de permettre à cette personne de séjour
ner en Ouganda temporairement pour y subir un
traitement médical; ou

c) Afin de permettre à cette personne de
demander et d'obtenir un permis d'admission ou
un laissez-passer autre qu'un laissez-passer spécial,
ou de s'acquitter des formalités d'immigration.

9. 1) Sur demande, le fonctionnaire principal
du service d'immigration,

a) Délivre un laissez-passer de réadmission à
toute personne qui réside légalement en Ouganda,
à laquelle l'alinéa b ci-dessous n'est pas appli
cable et qui désire quitter l'Ouganda temporai
rement;

b) Peut, de façon discrétionnaire et sous réserve
des conditions qu'il peut juger bon de fixer, déli
vrer un laissez-passer de réadmission à toute
personne dont la présence en Ouganda est légale
en vertu d'un laissez-passer, délivré en vertu du
présent règlement et en cours de validité, qui
désire quitter l'Ouganda temporairement.

10. Un permis d'entrée cesse d'être valide
lorsque le titulaire, se trouvant hors de l'Ouganda
à la date de la délivrance de ce permis, n'est pas
entré en Ouganda dans un délai d'un an à compter
de cette date. Le Conseil peut cependant, à sa
discrétion absolue, accorder une prorogation de
délai d'une durée qu'il juge appropriée mais
n'excédant toutefois pas deux ans.

11. Tout titulaire d'un laissez-passer, autre
qu'un laissez-passer d'étudiant, doit

a) A la demande d'un fonctionnaire des ser
vices d'immigration, se préseIfter à un fonction
naire des services d'immigration immédiatement
avant de quitter l'Ouganda;

b) Se conformer à tout ordre d'un fonctionnaire
des services d'immigration lui enjoignant de
fournir des renseignements sur lui-même et sur
ses déplacements pendant son séjour en Ouganda.
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LOI DE 1969 PORTANT MODIFICATION (No 2) DU CODE DE PROCÉDURE CRIMINELLE

Loi n° 35 de 1969, sanctionnée le 16 octobre 1969 et entrée en vigueur le 17 octobre 1969 5

1. Le Code de procédure criminelle est modi
fié comme suit par la présente loi ;

c) Les paragraphes 3 et 4 de l'article 331
dudit code sont remplacés par les paragraphes
suivants:

« 3) Si, dans le cas où le tribunal statuant
en appel confirme ou inflige une peine d'empri
sonnement ne dépassant pas trois ans dans
l'exercice des pouvoirs qui lui sont ëonférés
par les dispositions des paragraphes 1 et 2 du
présent article, l'appelant prouve au tribunal
que, pour certaines raisons tenant à la nature
du délit pour lequel il a été condamné, à son
âge ou à ses antécédents, l'exécution de la
sentence devrait être suspendue, le tribunal
peut décider le sursis par une ordonnance moti
vée.

«4) L'ordonnance par laquelle le tribunal
suspend l'exécution de la sentence en vertu
des dispositions du paragraphe 3 du présent
article est ci-après dénommée «ordonnance
de sursis» et la période pendant laquelle cette
exécution est suspendue «période de sursis ».

« 5) Lorsqu'une ordonnance de sursis est
rendue, la sentence sur laquelle elle porte cesse
de produire effet à moins que l'appelant com
mettre un autre délit passible d'une peine
effective d'emprisonnement ne pouvant être
commuée en amende pendant la période de
deux ans qui suit immédiatement la date à
laquelle il aurait fini de purger sa peine, celle-ci
étant calculée indépendamment de toute remise.

« 6) Avant de rendre une ordonnance de
sursis, le tribunal statuant en appel explique
à l'appelant en langage courant les obligations
que lui imposent les dispositions du paragra
phe 3 du présent article.

«7) S'il apparaît à un tribunal qu'une per
sonne ayant bénéficié d'une ordonnance de
sursis a été reconnue coupable d'un délit passi
ble d'une peine effective d'emprisonnement ne
pouvant être commuée en amende, ce délit
ayant été commis pendant la période de sursis,
le tribunal, selon ce qu'exigent les circons
tances:

«a) Lui adresse une citation à comparaître
aux lieu et date spécifiés dans la citation, ou

« b) Lance un mandat d'arrêt à son encontre,
ou

«c) Si elle est détenue, lance un mandat
ordonnant sa comparution en justice.

« 8) Lorsqu'une personne comparaît devant
le tribunal en vertu d'une citation ou d'un

5 Imprimée et publiée par le Government Printer,
Entebbe, Ouganda.

mandat lancés conformément aux dispositions
du paragraphe 7 du présent article, et qu'il est
prouvé à la satisfaction du tribunal que ladite
personne;

«a) Est un délinquant bénéficiant d'une
ordonnance de sursis et

« b) A été reconnue coupable d'un délit
passible d'une peine effective d'emprisonne
ment ne pouvant être commuée en amende, ce
délit ayant été commis pendant la période de
sursis, le tribunal ordonne, par mandat signé
de lui et sous réserve des dispositions du para
graphe 9 du présent article, que le délinquant
soit écroué et purge la peine à laquelle s'appli
que l'ordonnance de sursis, et cette peine est
réputée commencer à la date à laquelle le
mandat a été lancé;

« Toutefois,
«a) Si le délinquant purge déjà une peine

d'emprisonnement, le mandat de dépôt stipule
que la condamnation devra être exécutée après
l'expiration de la période totale d'emprisonne
ment qui frappe déjà le délinquant; et

« b) Si le délinquant a purgé en partie sa
peine avant l'ordonnance de sursis, il lui est
accordé une remise de peine équivalant à la
partie déjà purgée de sa peine, indépendamment
de toute remise à laquelle il a droit en vertu des
dispositions de la loi sur les prisons.

«9) Nonobstant les dispositions du para
graphe 8 du présent article, si le tribunal'devant
lequel un délinquant comparaît en vertu des
dispositions du paragraphe 8 du présent article
est d'avis, compte tenu de toutes les circons
tances (y compris le caractère mineur du délit
commis pendant la période de sursis), qu'il n'y
a pas lieu de décider l'emprisonnement du
délinquant, il peut ordonner que le délinquant
soit relâché et, si la période de sursis n'a pas
expiré, l'ordonnance de sursis continue de
s'appliquer jusqu'à la fin de cette période.

« 10) Aux fins des dispositions des paragra
phes 7, 8 et 9 du présent article, la compé
tence appartient :

«a) Dans le cas d'une ordonance de sursis
rendue lors' d'un appel interjeté devant la High
Court, à un juge, de celle-ci ; ,

« b) Dans le cas d'une ordonnance de sursis
rendue lors d'un appel interjeté devant un tri
bunal présidé par un Chief Magistrate, au Chief
Magistrate qui exerce sa juridiction sur la région
où se trouve le délinquant. »
2. La présente loi ne s'applique pas aux ordon-

. nances de' sursis rendues avant son entrée en
vigueur, et ces ordonnances continueront d'être
régies par les dispositions de l'article 298 A du
Code de procédure criminelle, comme si la pré
sente loi n'avait pas été adoptée.



PAKISTAN

ORDONNANCE DU PAKISTAN OCCIDENTAL DE 1969 SUR LES MAGASINS
ET LES ÉTABLISSEMENTS

(Ordonnance n° VIII du 3 juillet 1969)

RÉSUMÉ

L'article 4 dispose que le Gouvernement pourra,
par voie de notification publiée dans le Journal
officiel, exempter de l'application de tout ou
partie des dispositions de la présente ordonnance
tout établissement ou catégorie d'employeurs ou
de salariés, dans les conditions qu'il estimera
appropriées.

L'ordonnance, tel qu'indiqué dans le paragra
phe l} de l'article 5, ne s'appliquera pas aux
établissements et personnes mentionnés dans ce
paragraphe. Dans le paragraphe 2) de l'article 5
sont énumérés les établissements auxquels. ne
s'appliquent pas l'alinéa a du paragraphe 1) de
l'article 6 qui déclare que, sauf indication contrai
re dans la présente ordonnance, chaque établis
sement restera entièrement fermé un jour par
semaine au moins, et l'article 7 qui spécifie
qu'aucun établissement ne restera ouvert aucun
jour après 20 heures.

En vertu de l'alinéa b du paragraphe 1) de
l'article 6, chaque personne employée dans un
établissement quelconque aura droit, outre les
congés et jours fériés qui lui seront accordés aux
termes des articles 14, 15 et 16 traitant du congé

.annuel, du congé intermittent et du congé de
maladie et des jours fériés respectivement, à un
jour de congé par semaine, lequel pourra être

le jour où l'établissement sera fermé en vertu
de l'alinéa a.

En ce qui concerne la sauvegarde de certains
droits et privilèges, l'article 33 dispose qu'aucune
des dispositions de la présente ordonnance ne
saurait affecter un droit ou un privilège dont
un salarié est titulaire, à la date de l'entrée en
vigueur de la présente ordonnance, si ce droit ou
ce privilège est plus favorable à l'intéressé que
tout droit ou privilège qui lui est accordé aux
termes de. la présente ordonnance.

D'autres dispositions de l'ordonnance traitent
des heures d'ouverture et de fermeture des établis
sements ; de la durée quotidienne et hebdomadaire
du travail et des heures supplémentaires; de la
rémunération des heures supplémentaires; de la
date et des conditions de paiement des salaires;
des réclamations dues à un retard dans le paie
ment du salaire et des sanctions pour réclamations
faites dans une intention malicieuse ou vexatoire;
du salaire pendant les périodes de congé ou de
vacances; de la fin de l'emploi; de l'inter
diction de l'emploi d'enfants et de la surveillance
des machines.

Le texte de l'ordonnance en anglais et une
brochure de ce texte en français ont été publiés
par le Bureau international du Travail dans la
Série législative 1969 - Pak. 1.
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DÉCRET N° 141 DU 30 MAI 1969 1

Article premier. L'article 2091 du Code de
procédure criminelle est modifié comme suit :

Art. 2091. S'agissant d'un délit punissable
d'une peine de réclusion ou d'emprisonnement,
le prévenu sera détenu : si le dossier à charge
comprend au moins une déposition d'un témoin
capable, même non encore couchée par écrit,
ou un indice grave comme quoi il a commis,
secondé ou .couvert l'acte criminel dont il s'agit,
si le fonctionnaire qui décrète sa détention l'a
vu commettre l'acte, ou si Je prévenu a été
pris en flagrant délit. Mais dans les cas visés
à l'article 318 du Code pénal, il sera également
décidé de garder le prévenu en détention pré
ventive, celui-ci pouvant bénéficier de l'élargis
sement aux conditions énoncées à l'article 2099
et aux autres articles pertinents. Pour les cas
visés à l'article 322 du Code pénal, la déten
tion préventive sera décrétée et durera ,jusqu'à
ce que le prévenu se soit soumis à un interro
gatoire.

« Pour décréter la détention, le juge d'instruc
tion ou le tribunal tiendra compte de la plus
lourde peine sanctionnant le délit imputé
lorsque diverses peines sont applicables. »

Art. 2. L'article 2099 du Code de procé
'dure pénale est modifié comme suit :

« Art. 2099. Tout prévenu ou accusé pourra,
en versant un' cautionnement, obtenir de n'être
pas détenu ou, s'il l'est déjà, d'être mis 'en
liberté provisoire pendant le procès. Mais dans
les cas d'homicide volontaire, cela ne sera
pOsSible que huit jours au moins après le début
de l'instruction. Le prévenu mis en liberté
sous caution assume, ipso facto, l'obligation de
venir, s'il ne 'l'a déjà fait, se soumettre à un
interrogatoire dans les trois jours francs suivant
la date de l'élargissement, faute de quoi la
caution ne sera pas considérée comme ayant
été fournie en bonne et due forme. »

Art. 3. L'article 318 du Code pénal est modi
fié comme suit :

«Art. 318. Quiconque aura, par impru
dence, négligence ou incurie professionnelle,
ou par infraction aux règles, instructions ou

1 Gaceta Oficial, nO 16391, du 26 juin 1969.
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directives, causé la mort d'un autre, sera puni
d'une peine d'internement d'un à deux ans et
ne pourra exercer sa profession ou son métier
pendant un à deux ans après avoir purgé sa
peine.

« Si l'acte entraîne la mort de plusieurs per
sonnes ou celle d'une seule et l'invalidité d'une
ou de plusieurs personnes aùxquelles il cause
un dommage physique ou mental, la peine infli
gée sera un internement de deux à cinq ans
et l'interdiction au coupable d'exercer sa pro
fession ou son métier pendant deux à cinq ans
après avoir purgé sa peine. .

« Seront considérés comme circonstances
aggravantes : l'ébriété au moment de l'acte, le
défaut de permis de conduire et la fuite. »

Art. 4. L'article 322 du Code pénal est modi
fié comme suit :

«Art. 322. Quiconque aura, par imprudence,
négligence ou incurie professionnelle, ou par
infraction aux règles, instructions et directives,
causé à autrui un préjudice physique ou mental
sera frappé des peines ci-après :

« a) Internement de trois à ,six mois ou
ar,nende de 90 à 180 balboas ; mais des pour
suites ne pourront être exercées que sur dénon
ciation de la victime ou, s'il s'agit d'un mineur
ou d'un incapable, de son représentant légal,
dans le cas visé au premier alinéa de l'article
119 ;

« b) Internement de six mois à un an ou
amende de '180 à 500 balboas dans les autres
cas. »

Art. 5. Le point 16 du cinquième alinéa de
l'article 25 de la loi n° 11 de 1963 est modifié
comme suit:

« 16. Des actes criminels suivants : vol,
vol d'une ou plusieurs têtes de gros bétail, vol
qualifié; extorsion et recel; coups et blessures;
possession, -emploi outra:fic des stupéfiants;
homicide et incendie commis par imprudence,
négligence ou incurie professionnelle.»

Art. 6. Toutes les dispositions contraires à celles
du présent décret sont abrogées.

Art. (. Le présent décret prend effet dès publi
cation.
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NOTE!

1. LE DROIT AU RESPECT DE LA VIE PRIVÉE

Législation

Comme il a été relevé dans les contributions
précédentes à l'Annuaire des droits de l'homme,
trois projets de loi portant des dispositions visant
la protection de la vie privée ont été introduits
ces dernières années à la seconde ~hambre des
Etats généraux; le 31 octobre 1966, un projet
de loi portant des règles complémentaires en vue
de la protection du secret des conversations télé
phoniques; le 4 décembre 1967, un projet de loi
portant quelques dispositions en vue de la pro
tection contre l'écoute et l'enregistrement clandes
tin de conversations à l'aide d'un moyen techni
que; le 19 juin 1968, un projet de loi portant
quelques dispositions pénales en matière de
portraits de personnes et visant la protection de
la vie privée.

Après la publication par la seconde chambre
de rapports provisoires sur ces projets de loi, un
mémoire introduisit un projet amendé groupant
les trois projets de loi initiaux en un seul. Celui-ci
ne diffère des précédents que sur quelques points
d'importance minime.

2. LE DROIT À LA LIDERTÉ D'OPINION ET D'EXPRESSION

Législation

1. La loi sur l'organisation de la radio et de la
télévision (Omroepwet) et le décret sur l'organi
sation de la radio et de la télévision (Omroep
besluit), entrés en vigueur le 29 mai 1969,
s'appuient sur une série de principes ayant des
rapports avec le droit à la liberté d'expression.

1) Le besoin d'ouverture et la nécessité de coopé
ration

L'ouverture, à la radio et à la télévision, doit
être considérée comme une matérialisation de la
liberté d'expression, dans la mesure où celle-ci
est conciliable avec l'utilisation adéquate de ces
moyens; la coopération vise à donner à la radio
et à la télévision une base assez large pour per
mettre une responsabilité commune dans leur
utilisation et garantir l'efficacité de cette utilisa
tion.

L'ouverture se traduit en premier lieu par
l'admission d'organisations de droit privé (organi-

1 Note communiquée par le Gouvernement néerlan
dais.

sations de radiodiffusion et de télévision) dont
les objectifs, la structure et le nombre de membres
répondent aux critères légaux. Cette ouverture se
manifeste également dans la possibilité d'octroi
de temps d'émission à des groupements religieux,
à des groupements d'inspiration philosophico
religieuse, à des partis politiques et, dans certains
cas, à d'autres institutions ne visant pas à assu
mer une tâche complète dans le monde de la
radiodiffusion et de la télévision.

Un même esprit d'ouverture existe dans le
domaine administratif. L'organe de coopération,
la Fondation néerlandaise de radiodiffusion et de
télévision (Nederlandse Omroep Stichting), s'appuie
non seulement sur les milieux de la radio et de
la télévision mêmes mais également sur les autres
secteurs culturels et sociaux de la société, comme
en témoigne la composition des collèges adminis
tratifs.

2) Les émissions

a) Teneur. - Les organisations de radiodif
fusion et de télévision ont l'obligation d'émettre un
programme complet comprenant dans des propor
tions raisonnables des émissions culturelles, récréa
tives et d'information. La Fondation néerlan
daise de radiodiffusion et de télévision est tenue
d'émettre un programme commun; celui-ci com
prend non seulement les émissions dont la nature
même rend nécessaire une préparation ou une
diffusion communes, mais aussi les émissions dont
la teneur exige une présentation commune ou
encore celles qui peuvent promouvoir l'échange
d'idées entre les divers groupes de la population.

b) Responsabilité. Les programmes ne
doivent pas porter atteinte à la sécurité de l'Etat,
à l'ordre public ni aux bonnes mœurs. Les orga
nisations assurant l'émis~ion sont responsables de
la teneur des programmes. Les programmes
doivent être libres de toute publicité; ils peuvent
toutefois comprendre des émissions d'information
des consommateurs. La loi sur l'organisation de
la .radio et de la télévision fait une exception en
faveur de la Fondation de la publicité sur les
ondes (Stichting Etherreclame), qui est chargée
de la réclame à la radio et à la télévision.

c) Contrôle. - Le contrôle sur les émissions
revêt un caractère répressif, sauf en ce qui concer
ne les émissions de films cinématographiques.
Pour l'émission de ces films, il faut tenir compte
du jugement de la Commission centrale de con
trôle des films.

d) Bulletin des programmes. - Seules les orga
nisations de radiodiffusion et de télévision sont

. autorisées à publier un bulletin des programmes
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contenant le programme complet des émissions
néerlandaises et, autant que possible, des émissions
étrangères. La Fondation néerlandaise de radio
diffusion et de télévision met à la disposition de
la presse et des organisations étrangères de radio
diffusion et de télévision, dans une forme abré
gée, les données relatives aux programmes.

e) Protection des droits d'auteur. - Les bulle
tins des programmes sont protégés par la loi de
1912 sur les droits d'auteur (Auteurswet).

f) Obligation de rectification. - La loi sur
l'organisation de la radio et de la télévision
prévoit la possibilité d'exiger une rectification si,
au cours d'une émission, sont données, quant à
des faits matériels, des informations fausses ou,
par leur caractère incomplet, trompeuses.

II. Le décret de 1969 sur· le temps d'émission à
la radio (Radiozendtijdbeschikking) et le
décret de 1969 sur le temps d'émission à la
télévision (Televisiezendtijdbeschikking) règlent
l'octroi du temps d'émission disponible.

3. LE DROIT AU TRAVAIL, AU LIBRE CHOIX DE SON
TRAVAIL, À DES CONDITIONS ÉQUITABLES ET SATIS

FAISANTES DE TRAVAIL ET À LA PROTECTION CONTRE

LE CHÔMAGE

Législation

La loi du 20 février 1964 portant des règles
relatives au travail des étrangers est entrée en
vigueur le 1er mars 1969. Cette loi a pour but
de promouvoir le développement des relations
internationales dans le domaine socio-économique,
ainsi que de renforcer les garanties pour les
étrangers qui travaillent ou souhaitent travailler
aux Pays-Bas.

4. LE DROIT À LA SÉCURITÉ SOCIALE EN CAS DE MALADIE
ET D'INVALIDITÉ

Législation

La loi sur les mesures sociales relatives à
l'emploi est entrée en vigueur le 1er janvier 1969.
Ce règlement légal remplace deux arrêtés minis
tériels en vigueur jusqu'à cette date, à savoir le
règlement communal sur les mesures sociales rela
tives à l'emploi des travailleurs manuels et le
règlement sur les mesures sociales relatives à
l'emploi des travailleurs intellectuels.

Cette loi peut être résumée comme suit :
a) II y a, dans notre société, de nombreuses

personnes qui devraient en fait subvenir à leurs
besoins par leur travail, mais pour lesquelles toute
possibilité de travailler dans un emploi normal

est provisoirement ou définitivement exclue en
raison de défauts, maladies ou déformations phy
siques, psychiques ou caractériels congénitaux ou
survenus pendant la vie.

b) Dans la mesure où ces « handicapés» sont
néanmoins capables d'un travail (productif), les
pouvoirs publics ont le devoir de créer à leur
intention des emplois adaptés dans toute la mesure
possible, permettant ainsi de maintenir, de rétablir
ou de favoriser l'aptitude au travail. Cette activité
des pouvoirs publics est appelée : « mesures
sociales relatives à l'emploi».

c) La loi charge les municipalités de veiller à
ce que les personnes visées au point a et habi
tant dans leur commune soient engagées, en
vertu de cette loi, pour effectuer, contre paiement
et dans des conditions adaptées, un travail visant
autant que possible le maintien, le rétablissement
ou la promotion de leur aptitude au travail.

d) Le Ministre des affaires sociales et de la
santé publique surveille l'exécution de cette tâche
par les municipalités.

e) Les conditions de travail dans' les emplois
sociaux sont autant que possible les mêmes que
dans les emplois normaux, dans la mesure où
les conditions physiques ou intellectuelles des .tra
vailleurs n'en justifient pas une adaptation.

/) Le travailleur a le droit d'introduire auprès
de la municipalité qui l'emploie une plainte contre
toute décision, action ou omission s'il estime
que celles-ci ont porté atteinte à ses droits ou à
ses intérêts; il a en outre le droit de recours
devant le Conseil d'appel ou le Conseil central
d'appel contre les décisions de la municipalité.

g) L'Etat octroie une indemnité d'un pourcen
tage donné aux municipalités pour certaines dépen
ses contractées par elles pour l'exécution de la loi.

Fin 1969, plus de 43 000 personnes travail
laient dans le cadre de ces mesures sociales rela
tives à l'emploi.

Au 1er janvier 1969 a été introduit, dans le
cadre de la loi sur les caisses de maladie, un
règlement fixant le droit des affiliés aux caisses
de maladie à un examen psychiatrique, à un
traitement et à des soins dans des établissements
pour traitement psychiatrique de jour. Ce règle
ment est contenu dans le décret du 28 avril 1969.
Cette nouvelle approche favorise un traitement
médical adapté aux conceptions modernes de
malades souffrant de troubles mentaux et permet
de soigner les cas pour lesquels un traitement
permanent de jour et de nuit n'est pas ou plus
nécessaire et pour lesquels le traitement d'activa
tion indiqué n'est pas possible en polyclinique.

La durée est fixée à un maximum de 90 traite
ments consécutifs pour lesquels l'affilié ne doit
effectuer aucun paiement supplémentaire.
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ANTILLES NÉERLANDAISES

1. LE DROIT À UN JUGEMENT ÉQUITABLE

Décision judiciaire relative à l'article 6, paragra
graphes 3 b et 3 c, de la Convention européenne
des droits de l'homme.
La Cour de justice des Antilles néerlandaises

a décidé, par son arrêt du 16 janvier 1968, que
lorsqu'un avocat ne reçoit pas l'autorisation de
visiter un prévenu, un recours à l'article 6, para
graphe 3, point c, de la Convention n'est pas
possible aux Antilles néerlandaises, étant donné
que lorsque la Convention européenne des droits
de l'homme fut déclarée applicable au Surinam
et aux Antilles néerlandaises, une réserve fut faite
pour l'article 6, paragraphe 3, point c. Comme, '
dans le cas en question, l'avocat a pu assister à
l'interrogatoire par le juge d'instruction et a eu
par la suite libre accès à l'accusé, l'article 6,
paragraphe 3, point b, de la Convention n'a pas
été enfreint.

2. LE DROIT À LA LmERTÉ D'EXPRESSION

Décision judiciaire relative à l'article 10, para
graphe 2, de la Convention européenne des
droits de l'homme.

La Cour de justice des Antilles néerlandaises
a décidé, par son arrêt du 6 février 1968, que
l'article 1, paragraphe 1, du décret de Curaçao

en date du 22 juin 1953 (interdiction de pronon
cer un discours en plein air devant un public si
l'autorisation écrite pour ce faire n'a pas été
reçue au préalable du chef de la police locale
intéressé) est contraire à l'article 10, paragraphe
2, de la Convention européenne des droits de
l'homme. En effet, il n'est pas possible de déduire
de la nature et de la tendance du décret ni de
la teneur de la disposition qu'il existe une restric
tion légale de la politique en matière d'autorisa
tions dans les limites du paragraphe 2 de l'article
10 de la Convention européenne, parce que ni
le décret ni les autres dispositions légales ne
contiennent les raisons pour lesquelles une auto
risation, comme visé dans la disposition en
question, peut être refusée ou pour lesquelles une
autorisation donnée peut être retirée. C'est ainsi
que des autorisations pourraient être refusées ou
retirées pour des raisons autres que celles citées
dans l'article 10, paragraphe 2, de la Convention
européenne des droits de l'homme.

3. LES DROITS DE L'ENFANT

Législation

Le 1er juin 1969 sont entrées en vigueur les
dispositions légales permettant l'adoption, ce qui
contribuera à la protection sociale de l'enfant.
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DISPOSITIONS CONSTITUTIONNELLES, LÉGISLATION, DÉCRETS ET DÉCISIONS
CONCERNANT LES DROITS DE L'HOMME AUX PHILIPPINES BN 1969 1 ..

I. - COMMENTAIRES EXPLICATIFS CON~
CERNANT LES TENDANCES RELA
TIVES AUX DROITS DE L'HOMME

Dans le domaine des droits de l'homme, il est
à prévoir que les tribunaux philippins, gardiens
vigilants de la liberté individuelle et de la rigueur
de la loi, assureront le maintien des garanties
constitutionnelles prévues par la loi sur les droits
civils. Compte tenu de l'arrêt rendu dans l'affaire
GonzaZes c. ComeZec, infra, qui a constitué un
cas témoin pour la défense des droits de l'homme
en 1969, il semble que le refus ou la limitation
des droits essentiels de la liberté de parole et de
la presse, ainsi que de la liberté d'association et
de réunion ne se justifient que par la règle appli
cable en cas de « présence d'un danger évident ».
La Cour suprême des Philippines semble aban
donner le principe de la « tendance dangereuse»
pour cette notion de « danger évident », marquant
ainsi un progrès salutaire au profit des droits de
['homme.

.Toutefois, quant au point de savoir si la Cour
suprême continuera de suivre la règle générale
ment admise en matière de présomption de légi
timité d'un décret, il est probable qu'elle le fera,
mais seulement quand les libertés fondamentales
prévues dans la Constitution ne seront pas en
cause. Cette attitude de la Cour est fort bien défi
nie dans l'affaire Vera c. Arca (n° L-25721,
26 mai 1969, 28 SCRA 351), où la Cour a
déclaré : « Sauf dans les cas qui concernent les
libertés de conviction religieuse ou laïque,
d'expression, de réunion ou d'association 
domaine dans lequel il est interdit au Congrès
d'intervenir, sauf en vertu du principe de pré
sence d'un danger évident -;-, il sera peut-être
indispensable d'apporter des preuves pour détruire
la présomption de légitimité d'un décret.» Un
arrêt analogue a été rendu dans l'affaire Ville de
Baguio c. Marcos (n° L-26100, 28 février 1969,
27 SCRA 342), où la Cour s'est prononcée dans
les termes suivants : « C'est un principe d'usage
du droit constitutionnel que les questions d'ordre
statutaire ne soient pas évoquées en jurisprudence
à moins que le tribunal n'en soit saisi avec insis
tance et que les arguments adéquats ne soient
développés. »

Mais quel que soit le souci de la Cour suprême
pour la sauvegarde des droits de l'homme, on est
fondé à prévoir qu'elle continuera d'appliquer la

1 Note fournie par le Gouvernement des Philippines.

règle du juste équilibre des intérêts, c'est-à-dire
des lib~rtés individuelles, d'une part, et de l'intérêt
et du bien publics, d'autre part. C'est ce qui s'est
produit dans un litige très intéressant mettant en
cause tout récemment (décision du 26 février
1970) des dirigeants et' des membres du Movement
for a Democratie Philippines (MDP) qui avaient
intenté. une action exceptionnelle (mandamus)
pour contraindre le maire de Manille, Antonio
Villegas, à autoriser une réunion (le Congrès du
peuple) à la Plaaz Miranda et non à
Sunken Gardens comme il le proposait. Les
demandèurs ont allégué que le refus d'utilisation
d'un lieu public constitue une entrave à la liberté
de parole et de réunion. Au contraire, la Cour
a admis, par 8 voix contre 2 , comme le soutenait
le maire, qu'une autorisation peut être refusée
dès lors que la. manifestation envisagée s'assortit
de la présence d'un danger évident de dommages
à la propriété d'autrui. La Cour s'est prononcée
ainsi : « Les exemples de réunions et de mani
festations actuelles ne justifient pas que la Cour
rejette l'affirmation du maire, selon laquelle une
réunion publique tenue à Plaza Miranda et non
à Sunken Gardèns présente un danger plus
évident et plus imminent de désordres publics, de
manquements à la paix, d'actes délictueux, et
même d'effusion de sang à l'occasion de ces
réunions, le MDP ayant montré qu'il n'a pas les
moyens d'empêcher ces désordres. Chaque fois
que des réunions de ce genre sont annoncées, la
population éprouve des craintes et un état de
tension tels que les bureaux ferment tôt et que les
employés rentrent chez eux, les vitrines sont proté
gées par des planches, les cours suspendus dans
les établissements d'enseignement, et les transports
interrompus, au détriment général du public.

Il est cependant difficile de concilier les droits
et les libertés de l'individu avec le bien public
et, comme le montrent plusieurs procès, les tribu"
naux ont parfois modifié leurs décisions pour
les adapter à l'évolution des valeurs sociales.

En matière de législation économique et sociale,
la tendance est de faire appel aux membres de
la collectivité et à la jeunesse pour formuler des
plans, des programmes et des projets capables
d'assurer leur propre développement et celui. de
l'ensemble de la communauté. Des exemples en
sont fournis par la loi 5462 de la République,
portant création d'un Conseil national de' la
main-d'œuvre et de la jeunesse, la loi 5708 insti
tuant un programme intégré d'éducation physique
et de sports, la loi 6054, etc. Les décrets adoptés
à cette fin sont les Executive Orders nO 169,
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portant création d'un Office de la jeunesse et des
étudiants (Youth and Student Affairs Board),
nO 170, instituant le manuel des droits et respon
sabilités des étudiants, et nO 182, portant établis
~ement du Conseil national d'action sociale.

En matière de droits civils et politiques, on
note une tendance à reconnaître l'importance de
l'assistance judiciaire aux indigents. C'est ainsi
que la loi 6023 exige des tribunaux qu'ils donnent
la priorité aux instructions criminelles mettant
en cause des indigents; la loi 6024 prévoit des
indemnités de transport et autres à leur profit;
la loi 6035 dispose que des sténographes assu
reront gratuitement la transcription de notes aux
parties plaidantes si elles sont indigentes ou peu
fortunées, sous peine d'amende en cas d'infraction.
Des dispositions progressistes sont également
prévues dans la loi 6028, qui vise expressément
à promouvoir l'efficacité et l'équité dans l'admi
nistration de la loi, ainsi qu'à mieux garantir le
droit des citoyens d'adresser au gouvernement
des pétitions en redressement de torts, et crée à
cette fin un Bureau d'assistance administrative
(Office of the Citizens Counselor).

Ce sont là des signes encourageants d'un inté
rêt social croissant pour les réformes. Mais ce
n'est qu'un début: la mise en œuvre de la légis
lation est une autre affaire. Cette heureuse ten
dance devrait se poursuivre sans discontinuer.

II. - DISPOSITIONS CONSTITUTIONNELLES

La Constitution, loi suprême du pays, garantit
les droits fondamentaux aux individus et aux
groupes contre les excès que l'Etat peut com
mettre dans l'exercice de ses pouvoirs. Pour les
besoins de l'analyse, ces droits seront subdivisés
en trois catégories : A. Droits économiques;
B. Droits civils et politiques; C. Droits sociaux
et culturels.

A. - DROITS ECONOMIQUES

La Constitution des Philippines confie à l'Etat
la tâche d'encourager la justice sociale pour assu
rer le bien-être et la sécurité économique de
l'ensemble, de la population. Cette notion figure
dans la Déclaration de principe des Iles Philip
pines (sect. 5, art. II).

De même, l'Etat est tenu par la Constitution
d'assurer la protection des travailleurs, en parti
culier des femmes et des mineurs, et de régle
menter les relations entre le propriétaire terrien
et le fermier; ainsi qu'entre le travail et le capital
dans l'industrie et l'agriculture (sect. 6, art. XIV).

B. - DROITS CIVILS ET POLmQUES

a) Clauses prévoyant une procédure conforme
au droit et l'égale protection des lois

Ces garanties sont fournies par l'article III de
la Constitution des Philippines, intitulé «Décla
ration des droits ». La disposition fondamentale
en est la clause qui garantit une procédure
conforme au droit et l'égale protection des lois

«Nul ne peut être privé de sa vie, de sa liberté
ou de ses biens, si ce n'est par une procédure
conforme au droit et nul ne peut se voir refuser
l'égale protection des lois» (par. 1, sect. 1,
art. III).

La clause prévoyant une procédure conforme
au droit est libellée en termes très larges; elle
couvre les principes fondamentaux de justice et
de liberté. Elle assure la protection des droits
de l'individu, non seulement en matière de procé
dure, mais aussi et surtout en ce qui concerne
ses droits essentiels.

De son côté, la clause garantissant l'égale pro
tection de la loi est destinée à préserver les indi
vidus ou les personnes de tout acte discrimina
toire de l'Etat.

b) Liberté de parole et de la presse,. droit
de réunion et de pétition,. droit d'association

« Aucune loi ne peut restreindre la liberté de
parole ou de la presse, ni le droit des individus
de tenir des réunions paisibles et de présenter
au gouvernement des pétitions tendant à faire
cesser des abus» (par. 8, sect. 1, art. III).

«Il ne peut être apporté de restrictions au
droit de former des associations ou des
sociétés à des fins licites» (par. 6, sect. 1,
art. III).
La liberté de parole et de la presse est un

droit si fondamental en démocratie que les auteurs
de la Constitution des Philippines envisageaient
de lui réserver une disposition spéciale, bien
qu'elle soit suffisamment couverte par la notion
générale de liberté que protège la clause sur
la procédure conforme au droit. Il s'agit non
seulement de la liberté à l'égard de toute restric
tion ou censure préalable, de la liberté de diffuser
des opinions, par des piquets de grève par exem
ple, mais aussi de la liberté à l'égard de toute
responsabilité, par exemple, dans le cas de commu
nications privilégiées, telles que déclarations du
bureau et des membres du Congrès en session,
avis des juges dans l'exercice de leurs fonctions,
et déclarations des parties ou de leurs avocats
dans un procès ou des témoins appelés à la barre.

La liberté d'expression et de la presse est
complétée par le droit de réunion et de pétition
et par la liberté d'associations. Ces garanties cons
titutionnelles complémentaires ont pour objet de
stimuler la création d'associations bénévoles et,
grâce à la coopération des individus, de développer
le bien-être de la nation et d'épauler les efforts
croissants du gouvernement au service du public.

c) Liberté de religion

« Aucune loi ne peut établir une religion ou
en interdire la libre pratique; la libre pratique
religieuse et l'exercice des cultes sont garantis
pour toujours sans discrimination ni privilège.
L'exercice des droits civils et politiques ne peut
être subordonné à aucune déclaration de
croyance religieuse» (par. 7, sect. 1, art. III).
Tout comme la liberté de parole et de la

presse, la liberté de religion est déjà implicite
dans la clause garantissant une procédure confor
me au droit. Celle-ci comporte en effet deux
notions : 1) elle empêche la loi d'imposer l'adhé
sion à une. croyance ou la pratique d'Un culte
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particulier; 2) elle garantit le libre exercice du
culte choisi. Les dispositions relatives à la liberté
de religion figurent non seulement dans la Décla
ration des droits, mais aussi dans d'autres textes,
comme la section 22 de l'article VI, qui garantit
l'exonération fiscale aux cimetières, lieux de culte
·et presbytères ou couvents, ainsi qu'aux terres,
bâtiments et installations utilisés à des fins exclu
sivement religieuses, charitables ou éducatives.
De même, le paragraphe 3, section 23, de l'arti
cle VI dispose que tous les fonds ou biens publics
ne pourront être utilisés au profit d'une secte ou
d'un ministre du culte, ès qualités, sauf dans les
cas prévus par la Constitution. En outre, la
section 5 de l'article XIV stipule que l'éducation
religieuse est facultative dans les écoles publiques.
Enfin, en vertu du nouveau Code civil, la liberté
de religion est observée lors de la délivrance
d'autorisation de célébrer les mariages (art. 93)
et le texte révisé du Code pénal punit certaines
violations de la liberté de culte (art. 123 et 133).

d) Autres droits civils fondamentaux

La Constitution garantit et protège le droit de
propriété : l'expropriation ne peut se faire que
moyennant une juste indemnité (par. 2, sect. 1,
art. III). Elle stipule que les individus ont un
droit inviolable à la garantie de leur personne,
de leur domicile, de leurs papiers et de leurs
biens contre toutes perquisitions et saisies abusives
(par. 3, sect. 1, art. III). Il ne peut être apporté
de restriction à la liberté de fixer son domicile
et d'en changer dans les limites prescrites par la
loi (par. 4, sect. 1, art. III). Le secret des commu
nications et de la correspondance est inviolable,
sauf ordonnance régulièrement rendue par un tri
bunal et sous réserve des exigences de la sécurité
et de l'ordre public (par. 5, sect. 1, art. Ill).
Aucune loi ne peut porter atteinte aux obligations
nées de contrats (par. 10, sect. 1, art. III). Nul
ne peut être emprisonné pour dettes ou pour non
paiement de l'impôt de capitation (par. 12, sect. 1,
art. III). Il ne peut y avoir de servitude involon
taire, sous quelque forme que ce soit, hormis le
cas d'une peine infligée pour un délit dont l'auteur
a été reconnu coupable et régulièrement condam
né (par. 13, sect. 1, art. III). Le bénéfice de
l'ordonnance d'habeas corpus ne peut être suspen
du, sauf en cas d'invasion, d'insurrection ou de
rébellion, lorsque la sécurité publique l'exige
(par. 14, sect. 1, art. III).

e) Garanties constitutionnelles dans les instructions
criminelles

La Déclaration des droits incluse dans la Cons
titution dispose que «nul ne peut être tenu de
répondre d'une infraction à la loi pénale si ce
n'est suivant une procédure conforme au droit»
(par. 15, sect. 1, art. Ill). En d'autres termes,
l'accusé doit comparaître devant un tribunal
compétent; il doit faire l'objet d'un procès équi
table et être autorisé à utiliser tous les moyens
juridiques pour se défendre. Outre cette garantie,
des dispositions constitutionnelles traitent particu
lièrement et directement des droits de l'accusé en
matière pénale : l'accusé' est présumé innocent et
jouit du droit de se faire entendre personnellement
et par l'intermédiaire d'un conseil, d'être informé

de la nature et du motif de l'accusation portée
contre lui, d'être confronté avec les témoins; il ne
peut être contraint de témoigner contre lui-même
et ne peut s'accuser lui-même.

La Constitution contient aussi des dispositions
destinées à avantager et à protéger l'accusé.
L'accusé a le droit de passer rapioement en juge
ment public (par. 17, section 1, art. III), ce qui
signifie, du point de vue de la jurisprudence,
qu'il doit être déféré devant le tribunal avec une
promptitude raisonna1:>le, compatible avec le cours
de la justice, ·mais sans précipitation abusive.

En outre, il est prévu que «tant qu'il n'est pas
reconnu coupable, l'inculpé peut être mis en
liberté provisoire sous caution suffisante, à moins
qu'il ne soit accusé d'un crime pour lequel il existe
contre lui de fortes présomptions de culpabilité»
(par. 16, sect. 1, art. III). Il ne peut être exigé
de caution excessive (ibid.).

La Constitution des Philippines contient aussi
des dispositions traitant des doubles poursuites.
Il y est dit : «Nul ne peut être poursuivi deux
fois pour une même infraction. Si un fait est
réprimé par une loi ou par une ordonnance, la
condamnation ou l'acquittement, en vertu de
ladite loi ou ordonnance, met obstacle à toute
autre poursuite fondée sur le même fait» (par. 20,
sect. l, art. III). En vertu de la jurisprudence
criminelle des Philippines, l'accusé ne peut encou
rir de peine avant que les conditions suivantes
n'aient été remplies :

1) Existence d'une inculpation motivée;
2) Présentation devant un tribunal compétent;
3) Mise en accusation du défendant;
4) Plaidoyer du défendant en réponse à l'incul

pation.
La Constitution stipule qu'il ne peut être pro

mulgué de loi avec effet rétroactif, ni de texte
prévoyant la mort civile. La rétroactivité a pour
effet de rendre passible de peine un acte qui ne
l'était pas au moment où il a été commis, ou
d'accroître la peine prévue à ce moment pour cet
acte. Le décret de mort civile est un acte législatif
qui permet l'inculpation et la condamnation sans
poursuites judiciaires.

Enfin, la Constitution dispose que «nul ne
peut se voir refUser le libre accès des tribunaux,
en raison de l'insuffisance de ses ressources»
(par. 21, sect. l, art. III). Cette disposition, par
laquelle s'achève la Déclaration des droits, serait
destinée à inspirer l'interprétation, non seulement
des droits constitutionnels de l'accusé, mais aussi
des autres droits mentionnés dans la Constitution.

C. - DROITS SOCIAUX ET CULTURELS

En vertu de la Constitution, toutes les institu
tions d'enseignement sont placées sous le contrôle
de l'Eat et soumises à sa réglementation. Il incom
be au gouvernement d'établir et d'entretenir un
système complet et approprié d'enseignement
public et d'assurer au moins l'instruction publi
que gratuite au stade primaire, ainsi qu'une forma
tion civique pour les citoyens adultes (sect. 5,
art. XIV).

Les écoles ont pour objet de développer le
caractère, la discipline individuelle, la conscience
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cIvIque et la capacité professionnelle, et d'ensei
gner à chacun ses devoirs de citoyen (ibid.).

Il est dit dans l'énoncé des principes de la
Constitution que le droit et le devoir naturels des
parents d'inculquer aux jeunes une formation
civique efficace devraient recevoir l'aide et le
soutien du Gouvernement (sect. 4, art. II).

La Constitution garantit la liberté académique
aux universités instituées par l'Etat (sect. 5,
art. XIV). L'Etat a le devoir de favoriser la recher
che et l'invention scientifiques et d'instituer des
bourses pour l'étude des sciences (sect. 4 et 5,
art. XIV).

L'Etat doit aussi promouvoir les arts et les
lettres et créer des bourses dans ces domaines pour
les citoyens particulièrement doués (ibid.).

La Constitution assure la jouissance exclusive
des droits sur les écrits et inventions pour une
période limitée (sect. 4, art. XIV).

Le Congrès doit assurer le développement et
l'adoption d'une langue nationale fondée sur une
des langues indigènes existantes (sect. 3, art. XIV).

III. - LOIS PROMULGUÉES PAR LE CON
GRÈs DES PHILIPPINES AU COURS
DES TROIS DERNIÈRES ANNÉES 0967
1969) EN MATIÈRE DE DROITS DE
L'HOMME, TELS QU'ILS SONT DÉFI
NIS DANS LA DÉCLARATION UNI
VERSELLE

1. Loi nO 4881 de la République, 17 juin 1967.
Loi portant création d'un Conseil pour la pro
tection de l'enfance dans les villes et communes
des Philippines et à d'autres fins.

La loi dispose que l'Etat a pour politique, non
seulement de veiller à ce que chaque famille
reçoive une aide pour élever ses enfants et en
faire des hommes et des femmes qui puissent
jouer un rôle utile, mais aussi d'assurer lui-mêm.e
l'orientation des citoyens mineurs, leur surveil
lance et leur tutelle en matière de formation,
d'éducation et d'autres aspirations. Pour permettre
à l'Etat de remplir ce devoir sacré, la loi prévoit
la création d'Un «Conseil pour la protection de
l'enfance» dans toutes les villes, communes et
quartiers. Le Conseil doit surveiller et préserver
la santé, l'instruction et le bien-être de tous les
mineurs dans sa ville ou commune.

2. Loi nO 5218 de la République, 15 juin 1968.
Loi interdisant le licenciement de tout employé
ou ouvrier pour refus ou abstention de voter
en faveur d'un candidat de l'employeur et
amendant à cet effet le Code électoral révisé.
La loi interdit le renvoi d'un employé ou

ouvrier qui refuse ou s'abstient de voter pour
un candidat choisi par son employeur. Tout
employé ou ouvrier licencié pour ce motif sera
réintégré et la personne lésée recevra son traite
ment ou salaire.

3. Loi nO 5416 de la République, 15 juin 1968.
Loi instituant des services sociaux de carac
tère général pour les individus et groupes
nécessiteux et créant à cette fin un département
de la prévoyance sociale.

La loi stipule qu'il incombe au gouvernement
d'appliquer un programme généra~ de prévoyance
sociale destiné à améliorer les conditions de vie
des citoyens philippins dans la détresse, et en
particulier :

a) Des personnes handicapées en raison de leur
pauvreté, de leur jeunesse, 'de leur incapacité"
physique et mentale, de leur état de santé ou de
leur âge;

b) Des victimes de catastrophes naturelles,
l'assistance étant accordée notamment aux
membres de minorités -culturelles pour faciliter
leur intégration dans la vie politique.

La loi crée un Département de la prévoyance
sociale chargé de mettre au point et d'appliquer
un programm.e général de prévoyance sociale
comportant :

1) Des programmes et des services de préven
tion et de reclassement pour les individus, les
familles et les collectivités;

2) Des services de protection, de reclassement
et d'assistance au développement des enfants et
des adolescents;

3) Des services de réétablissement profession
nel et autres pour les handicapés physiques, les
anciens prisonniers et les individus ayant des
besoins particuliers.

4. Loi 6111 du, 4 août 1969. Loi instituant le plan
d'assistance médicale, créant la Commission
philippine d'assistance médicale, et stipulant
ses devoirs, ses pouvoirs et ses fonctions.

Connue aussi sous le nom de «Loi de 1969
sur l'assistance médicale », la loi précise qu'il est
de la politique du gouvernement de fournir pro
gressivement une assistance médicale totale à
la population en adoptant un programme général
et coordonné de soins médicaux, fondé sur les
principes admis en matière de santé publique, :

a) Fourniture complète de soins médicaux
appropriés aux besoins des malades;

b) Coordination et coopération dans l'emploi
de tous les services médicaux du secteur public
et privé;

c) Garantie de la liberté de choix du praticien
et de l'hôpital, et maintien des relations entre
le médecin de famille et le malade.

L'objet essentiel de la loi est d'accorder le
bénéfice des soins médicaux à toutes les person
nes résidant dans le pays, sous une forme pro
gressive, dans les limites des moyens et de la
capacité économiques de la nation, et d'offrir
à la population un moyen pratique de contribuer
à la rétribution de soins médicaux adéquats.

5. Loi nO 6014 de la République, 4 août 1969.
Loi portant création de la Fondation des
prêts aux étudiants et stipulant ses pouvoirs,
ses fonctions et ses devoirs.
Aux termes de la loi, la nation a pour poli

tique déclarée d'accorder des chances égales à
toutes les personnes qui désirent poursuivre des
études supérieures en leur fournissant une assis
tance financière et en encourageant l'octroi de
bourses aux étudiants méritants, afin que nul ne
soit privé des avantages de l'éducation par
manque de fortune.
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Pour assurer la mise en œuvre de cette poli
tique, la loi crée une Fondation des prêts aux
étudiants, placée sous l'autorité. du Département
de Téducaion et ayant, entre autres, pour
fonctions:

1) D'établir et d'adopter un programme de
financement de prêts et de bourses d'études pour
les étudiants admis à en bénéficier en 'vertu de
la loi;

2) D'élaborer et d'appliquer un programme de
financement de l'éducation en faveur des étu
diants nécessiteux et méritants ;

3) D'effectuer des études et des recherches sur
les obstacles opposés par la pauvreté à la pour~

suite des études universitaires ou d'autres formes
d'études supérieures après l'obtention du certi
ficat de fin d'études secondaires, et de recomman
der les solutions appropriées en vue d'une action
législative;

4) De solliciter et de recevoir des dons, legs,
subventions et autres formes de contributions en
espèces dans le pays et à l'étranger, qui viendront
grossir le fonds créé en vertu de la présente loi.

6.' Loi nO 6028 de la République, 4 août 1969.
Loi visant à encourager l'amélioration de
l'efficacité et de la justice dans l'administration
des textes législatifs et à mieux garantir le
droit du peuple de présenter des pétitions au
gouvernement en vue d'obtenir le redressement
de torts, et créant à cet effet un Bureau
d'assistance administrative.

La loi a pour objet :
1) De protéger et de mieux garantir le droit

constitutionnel du peuple de présenter des péti
tions au gouvernement pour obtenir le redresse-
ment de torts ; ,

2) D'encourager l'amélioration de l'efficacité
dans la conduite des affaires de l'Etat et dans
l'administration de la justice,' afin de mieux servir
les citoyens.

La loi prévoit la création d'un bureau d'assis
tance administrative (Office of the Citizens Cou~

selor) pour la mise en œuvre de ces dispositions.
Le bureau est compétent pour ouvrir, sur plainte
d'une personne ou de sa propre initiatiVe, une
enquête sur tout acte d'un service officiel quand
il a' des raisons de penser que cet acte risque
d'être:

1) Déraisonnable, injuste, tyrannique, indû
ment discriminatoire, même s'il est conforme à
la loi;

2) Commis en méconnaissance totale ou par
tielle de la loi ou des faits;

3) Commis sans exposé adéquat des motifs;
4) Fondé sur des raisons intempestives et hors

de propos;
5) Ineffl.cace;
6) Contraire à la loi;
7) Injustifié à d'autres égards.

7. Loi nO 6026 de la République, 4 août 1969.
Loi assurant le soutien social et économique
des familles déplacées de l'agglomération de
Manille dans des zones de réétablissement. ,

La loi déclare que le gouvernement se pré
occupe d'assurer le soutien social et économique
des familles déplacées de l'agglomération de
Manille et relogées dans des zones de réétablis
sement situées aux abords de cette agglomération.
A cette fin" la loi enjoint à certains organes
officiel~ comme ceux de la prévoyance sociale,
de la santé publique, de l'éducation et de la
défense nationale, ainsi qu'à l'exécutif du prési
dent pour le développement communautaire et
à la Société populaire de constructions immobi
lières de mettre leurs services et leur assistance
à la disposition de ces familles.

La Société populaire de constructions immobi
lières (Homesite and Housing Corporation) a été
plus spécialement chargée de lotir la partie indi
vise des tërres constituant la zone de réétablis
sement et de vendre les lots à' des conditions très
libérales.

8. Loi nO 6035 de la République, 4 août 1969.
Loi faisant obligation aux sténographes de
transcrire gratuitement des notes pour les plai
deurs indigents et peu fortunés.

La loi enjoint à un sténographe qui a assisté à
une audience devant le procureur, un juge de
première instance, un commissaire-enquêteur, ou
tout organe quasi judiciaire ou tribunal adminis
tratif, et qui a officiellement pris note des débats,
de fournir, sur demande écrite d'un plaideur indi
gent ou peu fortuné, de son avocat ou d'un
représentant dûment autorisé dans l'affaire en

'question, une transcription certifiée conforme des
notes prises pendant l'audience. La loi enjoint
au sténographe de fournir la transcription, dans
un délai raisonnable à déterminer par le procu
reur, le juge, le commissaire ou le tribunal chargé
de l'affaire.

9. Loi nO 6034 de la République, 4 août 1969.
Loi instituant des indemnités de transport et
autres pour les plaideurs indigents.
Aux termes de la loi, les plaideurs indigents

sont en droit de demander au tribunal une indem
nité de'déplacement adéquate pour leur permettre
d'assister, ainsi que leurs témoins' indigents, à
l'lmdience d'une action intentée au criminel par
eux ou contre eux. L'indemnité doit couvrir les
frais réels de transport, par les moyens les moins
onéreux, entre le lieu de résidence et le tribunal,
et le trajet de retour. Quand l'audience réclame
la présence du plaideur indigent ou de ses témoins
indigents devant le tribunal pour une journée
entière ou poùr plusieurs jours consécutifs,
l'indemnité pourra aussi, à la discrétion du tribu
nal, couvrir des frais raisonnables de repaS' et
de déplacement.

10. Loi nO 6033 de la République, 4 août 1969.
Loi faisant obligation aux tribunaux de donner
la priorité aux instructions criminelles dans
les cas où une ou des parties en cause sont
indigentes.

Sauf dans les cas d'habeas corpus, d'élection,
ou de mise en cause de prisonniers en détention,
ou si le demandeur d'une instruction criminelle
est sur le point de quitter les Philippines sans
daie. précise de retour, tous les tribunaux accor
deront la priorité à l'audience ou au jugemënt de
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procès au criminel mettant en cause un indigent
comme demandeur ou défendeur. La loi prévoit
que le procès commencera dans les trois jours
suivant l'inculpation et qu'aucun ajournement ne
sera accordé, sauf en cas de maladie de l'accusé
ou pour d'autres raisons pareillement fondées.
Les procureurs et les tribunaux des villes et des
provinces conduiront immédiatement, dans les
trois jours suivant le dépôt de la plainte, l'enquête
préliminaire d'une instruction criminelle mettant
en cause un indigent et la termineront dans un
délai de deux semaines.

11. Loi nO 6036 de la République, 4 août 1969.
Loi disposant que, sauf certaines exceptions,
la caution n'est pas exigée en cas de contra
vention aux règlements municipaux ou urbains
et de délits pour lesquels la peine prévue
n'excède par l'Arresto Mayor ou le versement
d'une amende de deux mille pesos, ou ces
deux pénalités concurremment.

Pour se prévaloir du privilège de l'exemption
de caution, l'accusé doit établir, à la satisfaction
du tribunal ou de toute autre autorité chargée
de l'affaire, qu'il n'est pas en mesure de déposer
la caution requise pour sa mise en liberté. En
lieu et place du versement, l'accusé devra se pré
senter toutes les deux semaines au greffe du tri
bunal chargé de l'affaire.

12. Loi nO 5901 de la République, 21 juin 1969.
Loi prescrivant un horaire hebdomadaire de
40 heure's pour le personnel des hôpitaux ou
cliniques publics ou privés.

La loi prévoit en outre une augmentation auto
matique de salaire correspondant à la diminution
que subiraient ces employés en cas de réduction
de l'horaire.

13. Loi nO 5462 de la République, 11 avril 1969.
Cette loi définit la politique nationale en
matière de planification et de développement
de la main-d'œuvre et des jeunes ayant ache
vé leur scolarité. Elle crée un Conseil national
de la main-d'œuvre et de la jeunesse. li s'agit
d'une législation sociale destinée à permettre
la prise en charge, la formation et le déve
loppement de ressources humaines, la créa
tion d'institutions appropriées et l'établisse
ment de plans, de programmes et de projets
intégrés qui assureront l'affectation efficace
et adéquate, la formation accélérée et l'utili
sation optimale de la main-d'œuvre nationale
'et de la jeunesse ayant achevé sa scolarité,
et qui renforceront en conséquence l'activité
civique et la vie familiale. Il s'agira notam
ment d'évaluer l'efficacité du programme de
développement des ressources humaines, de
fixer à l'enseignement et à la formation des
objectifs conformes aux besoins du plan
annuel d'investissements prioritaires et d'un
rapide développement économique, et d'étu
dier le niveau des salaires et primes à accorder
à la main-d'œuvre dans des secteurs profes
sionnels critiques.

Un Conseil national de la main-d'œuvre et de
la jeunesse est créé auprès de la Présidence de
la République. En font partie le Secrétaire d'État
au travail, qui en est le président d'office; le

Secrétaire d'Etat· à l'éducation, vice-président
d'office, et, à titre de membres d'office, les prési
dents du NEC et du NSDB, le Secrétaire d'Etat
à l'agriculture et aux ressources naturelles, le Secré
taire d'Etat à la prévoyance sociale et le Secrétaire
d'Etat au développement communautaire. En outre,
les confédérations nationales de l'industrie, du
travail, et de la famille et de la jeunesse sont repré
sentées chacune par deux membres auprès du
conseil.

14. Loi nO 5549 de la République, instituant un
système de bourses d'études attribuées par
concours annuels.

15. Loi nO 5708 'de la République, ou {( Loi de
1969 sur le développement de l'éducation
physique et des sports scolaires ", disposant
que le Département de l'éducation appliquera
un programme coordonné de développement
de l'éducation physique et des sports dans tous
les établissements scolaires, en s'inspirant des
principes suivants :

1) L'objectif de l'éducation physique est d'incul
quer aux jeunes çitoyens l'importance d'un déve
loppement corporel parallèle au développement
mental, grâce à des activités individuelles et
collectives.

2) Les sports et autres activités pratiqués au
titre du programme d'éducation physique doivent
permettre le développement athlétique des enfants
et des jeunes gens dotés d'esprit de compétition,
de grâce, du sens de la coordination, de résis
tance et de vigueur.

3) Un programme harmonieux d'éducation phy
sique doit stimuler le développement physique, la
formation sociale et la discipline personnelle de
tous les élèves, ainsi que le perfectionnement
athlétique de ceux qui possèdent l'inclinaison psy
chologique et les dons physiques nécessaires.

16. Loi nO 5871 de la République, portant créa
tion de la Commission nationale de la culture
et prévoyant des crédits à cet effet.

17. Loi nO 6026 de la République, accordant un
soutien social et économique aux familles
.déplacées de l'agglomération de Manille dans
des zones de réétablissement.

18. Loi nO 6054 de la République, prévoyant la
création d'établissements d'enseignement
secondaire plus nombreux dans les régions
suburbaines.

La politique déclarée de la nation consiste à
assurer l'égalité d'accès à l'enseignement secon
daire pour tous les enfants de la population
philippine, quels que soient leur lieu de naissance
et la situation économique de leurs parents. En
vertu de cette politique, des écoles secondaires
pourront être organisées dans chaque bardo
(commune de banlieue) à l'initiative du conseil
local dès lors qu'il existe dans le barrio 40 élèves
au moins pour constituer une classe. Ces établis
sements seront financés en premier' lieu au moyen
des droits de scolarité versés par les élèves et, en
second lieu, par une subvention égale à 5 % de
l'intérêt foncier perçu dans le barrio et par un
crédit de cinq millions de pesos fourni à titre
d'aide en vertu de la loi nO 5447. Ce crédit, pro-
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venant d'un fonds spécial administré par le Secré
taire d'Etat à l'éducation, sera utilisé exclusive
ment à titre de contribution nationale aux écoles
secondaires de barrio.

19. Résolution commune nO 2 de la Chambre des
représentants, définissant les principes fonda
mentaux à mettre en œuvre pour assurer le
développement économique et la justice
sociale.

20. Loi nO 4670 de la République - Grande
charte des agents de l'enseignement public.

La déclaration de principe relative à cette loi
indique que la loi a pour but d'améliorer la situa
tion sociale et ·économique des maîtres de l'ensei
gnement public, leurs conditions de vie, de travail
et d'emploi, et leurs perspectives d'avancement,
afin qu'elles puissent avantageusement soutenir la
comparaison avec les possibilités qui s'offrent
dans d'autres secteurs.

Dans cet esprit, la loi fixe le l],ombre des heures
d'enseignement et le barème des traitements et
consacre l'égalité de traitement. En outre, des
indemnités de vie chère et des indemnités en cas
de conditions de travail particulièrement pénibles
sont.également prévues.

21. Accord entre le Gouvernement de la Répu.
blique des Philippines et le Gouvernement
des Etats-Unis d'Amérique, relatif à l'emploi
de ressortissants philippins dans les bases
militaires des Etats-Unis aux Philippines.

Parmi les dispositions de cet accord qui, con
formément à la Constitution, fait partie intégrante
du droit interne, il y a lieu de signaler celle qui
stipule que, lorsque certaines activités ou certains
services qu'elles assuraient jusque-là dans les bases
sont confiés à un sous-traitant, les forces armées
des Etats-Unis exigeront du sous-traitant ou
concessionnaire qu'il emploie ou remploie par
priorité dans les bases les employés touchés par
cette décision, sans perte d'ancienneté.

22. Droit du travailleur à une rémunération juste
et favorable lui garantissant ainsi qu'à sa
famille une existence décente.

a) Loi nO 4657 de la République. Cette loi
relève de la rémunération minimale annuelle des
médecins, dentistes, infirmières et pharmaciens
employés, par des sociétés appartenant à l'Etat
ou dans lesquelles l'Etat a la majorité des voix,
à des postes exigeant la connaissance de la méde
cine, de l'art dentaire, des soins infirmiers ou
de la pharmacie.

23. Droit de chacun, sans discrimination d'aucu
ne sorte, à une rémunération égale pour un
travail de valeur égale.

a) Accord entre le Gouvernement de la Répu
blique des Philippines - et le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, relatif à l'emploi de res
sortissants philippins dans les bases militaires des
Etats-Unis aux Philippines.

Une des dispositions de cet accord qu'il con
vient de signaler ici est celle qui institue le même
mode de recrutement pour tous les employés,
quelle que soit leur nationalité.

b) Loi nO 4685 de la Répu,blique. Cette loi
uniformise les traitements des directeurs et autres

hauts fonctionnaires relevant du Département de
la santé.

24. Droit de constituer des syndicats et d'adhérer
au syndicat de son choix.

a) Loi nO 4670 de la République. La grande
charte des agents de renseignement public donne
aux agents de l'enseignement public la liberté de
s'organiser.

b) Accord entre le Gouvernement de la Répu
blique des Philippines et le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, relatif à l'emploi de res
sortissants philippins dans les bases militaires des
Etats-Unis aux Philippines.

.Conformément à cet accord, les ressortissants
philippins employés dans les bases militaires des
Etats-Unis aux Philippines se voient accorder le
droit de constituer leur propre syndicat et d'enga
ger des négociations. collectives.

25. Droit à la sécurité sociale, y compris les
assurances sociales en cas de chômage, de
maladie, d'invalidité, de veuvage, de vieillesse
ou de tout autre manque de moyens d'exis
tence pour des raisons indépendantes de la
volonté de l'intéressé.

a) Loi nO 5095 de la République, accordant
une pension de retraite aux juges d'instance.

Cette loi modifie l'ancienne loi sur la mise à
la retraite des juges à la Cour suprême et à la
Cour d'appel. Désormais, le bénéfice de la retraite
est accordé aux juges à la Cour suprême et à
la Cour d'appel, aux juges auprès du tribunal de
première instance, des conseils de prud'hommes,
des tribunaux des relations agraires, des orga
nismes de recours en matière fiscale, des tribunaux
d'enfants et des tribunaux de la famille, ainsi
qu'aux juges d'instance. En vertu des dispositions
;de la loi, un juge qui compte au moins 20 années·
de service dans la magistrature ou dans l'adminis
tration, ou à la fois dans l'une et l'autre, et qui
prend sa retraite à l'âge de 70 ans ou qui démis
sionne en raison de son incapacité à s'acquitter
des fonctions de sa charge, reçoit pendant le
reste de sa vie le traitement qu'il recevait au
moment de sa. mise à la retraite ou de sa démis
sion.

Lorsque le juge décède alors qu~il exerçait
encore ses fonctions, ses héritiers reçoivent une
somme globale équivalent à cinq années de trai
tement et calculée sur la base diI traitement que
le juge percevait au moment de son décès. La
loi prévoit également que, lorsqu'ils prennent leur
retraite, les juges des courts of record (tribunaux
supérieurs dont les actes font foi jusqu'à inscription
de faux) ont automatiquement droit à une somme
globale représentant cinq années de traitement et
calculée sur la base du traitement annuel le plus
élevé que l'intéressé ait perçu, puis cinq ans
plus tard, et pendant le reste de sa vie, à une
pension payable par mensualités et équivalant au
traitement qu'il percevait à la date de sa retraite.

b) Loi nO 4670 de la République - Grande
charte des agents de l'enseignement public. La
loi accorde des augmentations de traitement à
la mise à la retraite aux fins du calcul des retrai
tes.
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c) Accord entre le Gouvernement de la Répu
blique des Philippines et le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, relatif au recrutement et
à l'emploi de ressortissants philippins par l'admi
nistration militaire et civile du Gouvernement des
Etats-Unis dans certaines régions du Pacifique et
de l'Asie du Sud-Est.

L'accord prévoit l'octroi aux employés de
l'administration militaire et civile du Gouverne
ment des Etats-Unis, dans certaines régions du
Pacifique et de l'Asie du Sud-Est, d'indemnités
de cessation de travail, d'indemnités en cas d'acci
dents du travail et du bénéfice de la. sécurité
sociale. Cet accord a été conclu le 28 décembre
1968.

d) Accord entre le Gouvernement de la Répu
blique des Philippines et le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, relatif à l'emploi de res
sortissants philippins dans les bases militaires des
Etats-Unis aux Philippines.

L'accord prévoit des prestations de sécurité
sociale et des indemnités de cessation de travail
lorsque la cessation de travail est justifiée.

26. a) I:oi nO 4670 de la République.
La Grande Charte des agents de l'enseigne

ment public prévoit des indemnités de· vie chère
et des indemnités en cas de conditions de travail
particulièrement pénibles, en vue d'améliorer la
situation des agents de l'enseignement public.

b) Accord entre le Gouvernement de la Répu
blique des Philippines et le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, relatif au recrutement et
à l'emploi de ressortissants philippins par l'admi
nistration militaire et civile du Gouvernement des
Etats-Unis dans certaines régions du Pacifique
et de l'Asie du Sud-Est.

L'accord prévoit une assurance médicale, des
soins médicaux et dentaires, des indemnités de
subsistance et de blanchissage et des indemnités
de logement.

27. Droits aux services sociaux indispensables.

a) Loi nO 5250 de la République, établissant
un programme décennal pour la formation de
maîtres à l'intention des enfants handicapés et
des enfants exceptionnellement doués.

La loi range dans la catégorie «spéciale» des
enfants handicapés les enfants mentalement défi·
cients, les handicapés physiques, les sourds et les
déficients auditifs, les enfants présentant des trou
bles de la parole, les diminués sociaux et affectifs;
entrent également dans la catégorie «spéciale"
les enfants exceptionnellement doués. Dans toute
la mesure possible, le. programme envisage la
création, dans les écoles ordinaires, de classes
pilotes pour les enfants de ces catégories spécia
les, des enfants handicapés ou exceptionnellement
doués, le but étant d'intégrer ces enfants dans les
écoles ordinaires et d'encourager leur adaptation
à la vie en société. Les projets seront conçus de
manière que l'enseignement spécial dispensé à
ces enfants le soit dans les locaux des établisse
ments ordinaires d'enseignement. Des travaux
de recherche et des projets de recensement sont
également prévus pour définir et rechercher les
enfants exceptionnellement doués auxquels le
programme est applicable.

b) Loi nO 5215 de la République, prévoyant
la création d'une subdivision de l'Université des
Philippines dans la municipalité d'Ilagan (pro
vince d'Isabela).

c) Loi nO 5232 de la République, portant créa
tion d'une école normale à Lallo (Cagayan).

d) Loi nO 4911 de la République, faisant du
collège de l'administration publique de l'Université
des Philippines un établissement de formation plus
efficace.

e) Loi nO 5169 de la République, habilitant
le Président de la République des Philippines à
vendre des biens de l'Etat pour permettre au
gouvernement de souscrire au capital de la Banque
agricole et de financer l'administration du crédit
agricole.

f) Loi nO 5174 de la République, créant un
institut de service social et de développement
communautaire à l'Université des Philippines.

g) Loi nO 5447 de la République, portant créa
tion d'un fonds spécial pour l'enseignement, ali
menté par le produit d'un impôt foncier supplé
mentaire et par une partie des taxes perçues sur
les cigarettes à base de tabac de type Virginie
et des droits de douane sur le tabac importé en
feuilles, et définissant, d'autre part, les activités à
financer et créant à cette fin un conseil d'admi
nistration.

28. Droit à l'amélioration constante des 'condi
tions de vie.

a) Accord entre le Gou,vernement de la Répu
blique des Philippines et le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, relatif au recrutement et
à l'emploi de ressortissants philippins par l'admi
nistration militaire et civile du Gouvernement des
Etats-Unis dans certaines régions du Pacifique et
de l'Asie du Sud-Est.

L'accord prévoit des prestations supplémentai
res sous forme de versements de sursalaire,
d'indemnités de poste, de primes de fin d'année
et de primes pour risques de guerre.

b) Accord entre le Gouvernement de la Répu
blique des Philippines et le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, relatif à l'emploi de
ressortissants philippins dans les bases militaires
des Etats-Unis aux Philippines.

L'accord prévoit la rémunération des heures
de travail supplémentaires en ce qui concerne les
ressortissants philippins employés dans les bases.

29. Droit pour chacun d'accéder à l'enseignement
supérieur, y compris l'enseignement techni
que et professionnel, en fonction de ses capa
cités ou de ses mérites.

a) Loi nO 4670 de la République - Grande
Charte des agents de l'enseignement public 
accordant aux enseignants la possibilité de prendre
des congés pour poursuivre des études et amé
liorer leurs perspectives d'avancement.

b) Loi nO 4725 de la République, interdisant
de recueillir des fonds auprès des élèves des
écoles publiques primaires, intermédiaires et
secondaires.

La loi interdit de recueillir des fonds pour la
lutte contre la tuberculose, les associations d'ensei-
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gnants et de parents d'élèves, les activités spor
tives des écoles, les services médicaux et den
taires, ou pour toute autre cause bénévole ou
autre, auprès d'élèves ou d'enseignants des écoles
publiques primaires, intermédiaires ou secondai
res. Cette interdiction tend à assurer le plein
respect de la loi qui prévoit la gratuité de l'ensei
gnement, dans les établissements publics, aux
niveaux primaire et intermédiaire. Cette interdic
tion ne vise pas les cotisations que les élèves des
écoles doivent verser pour devenir membres de
la Croix-Rouge ou éclaireurs et éclaireuses des
Philippines.

30. Droit à la protection des intérêts moraux et
matériels découlant de toute production
scientifique, littéraire ou artistique.

a) Loi nO 5207 de la République, régissant
l'établissement et le fonctionnement des installa
tions nucléaires, ainsi que le traitement des
matériaux nucléaires, et établissant des règles en
matière de responsabilité pour les dommages
nucléaires.

Cette loi proclame que le Gouvernement des
Philippines a pour principe d'èncourager l'exploi
tation et l'utilisation de l'énergie atomique à des
fins pacifiques, dans l'intérêt de la santé et du
bien-être de la population des Philippines, de la
prospérité générale et du progrès scientifique,
technique, agricole, commercial et industriel.

Le fonctionnement des installations nucléaires
et la production de matières nucléaires seront
soumis à une surveillance de l'Etat, en vue
d'atteindre les objectifs susmentionnés, de per
mettre à l'Etat de remplir ses obligations interna
tionales, de protéger la santé et la sécurité des
travailleurs et d'empêcher l'utilisation de ces instal
lations et matériaux à des fins non autorisées.

Afin d'encourager l'exploitation et l'utilisation
de Ténergie atomique à des fins pacifiques et de
protéger convenablement le public, il est égale
ment de l'intérêt national d'établir des règles en
matière de responsabilité pour les dommages
nucléaires et de veiller à ce que des fonds existent
pour régler les demandes d'indemnisation.

IV. - DÉCRETS, ORDONNANCES ADMI
NISTRATIVES ET PROCLAMATIONS
RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME,
PROMULGUÉS PAR LE PRÉSIDENT
DES PHILIPPINES EN 1969

1) Décret n° 163, s. 1969, amendant le décret
nO 156, du 5 novembre 1968 relatif à la consti
tution d'un fonds d'assistance à l'enseignement
privé sous forme irrévocable, à la création d'un
comité d'assistance à l'enseignement privé pour
administrer le fonds, et à· la gestion du fonds
[65 Official Gazette (O.G.) 231, nO 2, 13 janvier
1969].

2) Décret nO 168, s. 1969, portant création
d'une Commission restreinte d'agriculteurs (65
O.G. 1752, n° 8, 24 février 1969).

3) Décret nO 169, s. 1969, portant création
d'un Office de la jeunesse et des étudiants (Youth
and Student AfJairs Board) [65 O.G. 2045, nO 9,
3 mars 1969].

L'Office se compose de représentants de cha
cune des 15 organisations de jeunesse et d'étu
diants, désignés par l'organisation ou l'association
intéressée; toute organisation de jeunesse ou d'étu
diants qui n'y est pas représenté peut toutefois
envoyer un représentant dûment autorisé aux
réunions de l'Office, pour y présenter des récla-

. mations, des griefs ou des projets de plans et de
programmes concernant ladite organisation. L'Offi
ce formule et recommande à l'attention du Gou
vernement les principes à suivre pour les
activités de jeunesse ou d'étudiants; il encourage
et établit des programmes et des projets dans
l'intérêt général et pour le bien-être de la jeunesse
et des étudiants. Il incombe à l'Office de donner
suite aux réclamations, aux griefs et aux autres
formes de demandes, et de faire des représenta
tions en vue du redressement immédiat des torts
ou de la prompte solution des problèmes.

4) Décret nO 170, s. ·1969, promulguant le
manuel des droits et responsabilités des étudiants
(65 O.G. 2293, n° 10, 10 mars 1969).

5) Décret nO 171, s. 1969, portant création de
la Commission de la population. (65 O.G. 2296,
nO 10, 10 mars 1969).

6) Décret nO 173, s. 1969, abolissant le Conseil
national de coordination de la jeunesse (65 O.G.
2547, n° Il, 17 mars 1969).

7) Décret nO 182-A, s. 1969, portant création
du Conseil national d'action sociale (65 O.G.
5809, n° 23, 9 juin 1969).

Le Président nomme Il membres du' Conseil
parmi les membres du Gouvernement, de la
Conférence des évêques catholiques, du Conseil
national des Eglises, de la Commission d'intégra
tion nationale et d'organisations privées nationale
ment connues. Le Conseil est chargé d'effectuer
des enquêtes et des études de projets d'action
sociale; d'élaborer et d'appliquer des programmes
à court et à long terme; d'encourager dans le
public et d'organiser des démonstrations et des
activités dans le cadre d'un programme coordonné
d'action sociale; d'obtenir le soutien de services
officiels; d'exécuter telles autres tâches néces
saires à l'accomplissement de sa mission.

8) Décret nO 200, du 5 décembre 1969, insti
tuant un manuel des droits et responsabilités des
étudiants.

Droits des étudiants

a) Droit d'organiser un gouvernement étudiant
libre qui peut administrer, légiférer et décider
dans les limites de sa compétence statutaire recon
nue.

b) Droit d'être représentés auprès de tous les
organes de décision des institutions d'enseigne
ment par des délégués dûment autorisés du gou
vernement étudiant, chaque fois qu'il s'agit
d'adopter ou de modifier le régime des pro
grammes d'études, de la discipline, et de l'emploi
ou de la collecte des frais de scolarité, des fonds
et des contributions en faveur des étudiants. Ce
droit est exercé par une participation aux débats
et par des votes, sous réserve des dispositions de
la loi.

e) Droit d'imprimer et de diffuser des publi
cations périodiques placées sous la responsabilité
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des étudiants, dans les limites permises par la loi,
les bonnes mœurs et les règlements et objectifs
des établissements d'enseignement, sans aucune
censure ni pression exercée sur la politique de
la rédaction ou la nomination des rédacteurs,
étant entendu toutefois que les frais de publica
tion seront couverts par les fonds des étudiants.

Responsabilités des étudiants

a) Remplir les devoirs qu'imposent aux étu
diants leur gouvernement légalement constitué ou
tout bureau ou organisme légalement constitué,
auxquels ils se sont volontairement affiliés.

b) Reconnaître et observer les principes et règle
ments visant leurs devoirs envers l'établissement,
les activités exercées sur le campus et la discipline
au sein de l'établissement.

c) Respecter, dans leurs publications, les lois
du pays, les règlements de l'établissement et le
code moral de la presse.

9) Décret n° ,164, du 13 février 1969, portant
création d'un Comité spécial des questions rela
tives aux étudiants dans l'Université des Philip
pines.

Le Comité spécial comprend un président et
trois membres nommés par le Président de la
République, ainsi que le Président du Conseil des
étudiants de l'Université des Philippines et trois
représentants désignés par lui. Le Comité tient
des réunions communes avec les étudiants et
examine des problèmes d'intérêt mutuel ainsi que
des questions d'ordre national intéressant les étu
diants; il étudie, propose, formule ou apporte
des solutions à cette fin ou présente des recomman·
dations sur ces questions.

10) Ordonnance administrative nO 182, du
31 octobre 1969, amendée et modifiée par l'ordon
nance administrative nO 200, du 13 janvier 1970,
portant création du Comité présidentiel de
coordination pour la justice sociale et les réformes
agraires.

Le Comité de coordination est placé sous l'auto
rité du Conseil national de la réforme foncière
et comprend les membres suivants : trois sous
secrétaires de départements ministériels, le Bureau
du Président pour les réformes et les activités de
l'Etat (presidential Agency for Reforms and
Government Operations, PARGO), le Doyen de
l'Ecole d'agriculture de l'Université des Philippi
nes, le Président de la Commission des petits
exploitants agricoles, le Président de l'Institut
philippin de la presse et trois représentants du
Mouvement fédératif pour la justice et les réformes
sociales. Le Comité se réunit une fois par mois;
il est saisi des réclamations des agriculteurs,
fermiers, locataires, petits propriétaires - exploi
tants et ouvriers agricoles appartenant ou affiliés
au Mouvement fédératif pour la justice et les
réformes sociales; il transmet les réclamations et
les dossiers aux services officiels compétents et
s'assure qu'il leur est promptement donné suite.
Le cas échéant, il effectue une enquête objective
et reçoit notamment des témoignages ; il peut faire
prêter serment et convoquer des témoins ou exiger
la production de documents sous peine de con-

trainte en vertu des sections 71 et 580 du Code
administratif révisé. En cette matière, le Comité
peut recourir au PARGO pour accélérer la procé
dure. Il peut recommander l'adoption de solutions
aux problèmes mis en évidence par les réclama
tions.

11) Proclamation n° 513, du 20 janvier 1969,
faisant du mardi 21 janvier 1969 la Journée
des libertés civiles.

V. - IMPORTANTS ARRÊTS RENDUS PAR
LA COUR SUPRÊME DES PHILIPPINES
AU COURS DES TROIS DERNIÈRES
ANNÉES (1967-1969), EN MATIÈRE DE
DROITS DE L'HOMME, TELS QU'ILS
SONT DÉFINIS DANS LA DÉCLARA
TION UNIVERSELLE

1. Libre accès aux tribunaux - Acar c. Rosa,
19 SCRA 625.
« Le droit de poursuite forma pauperis (selon la

procédure d'assistance judiciaire) doit être inter
prété de façon large. Le plaideur qui demande
à bénéficier de cette procédure ne doit pas néces
sairement être littéralement dans la misère. Le
fait qu'il soit valide et en mesure de gagner
l'argent nécessaire au procès n'enlève rien à son
affirmation qu'il n'a pas de moyens suffisants
pour intenter l'action ou en couvrir les frais. Il
suffit que le plaignant soit indigent, même s'il
n'est pas à la charge de l'Etat. »

2. Droit de faire entendre sa cause - Santos c.
Secrétaire d'Etat aux travaux publics et aux
communications. 19 SCRA 628.
«Toute partie à une enquête administrative a

le droit essentiel et primordial d'obtenir que la
décision soit rendue au vu des preuves présentées
à l'audience, ou tout au moins consignée au regis
tre du tribunal et portée à la connaissance des
parties intéressées. »

3. Droit à une protection égale de la loi.
a) Viray c. Ville de Caloocan, 20 SCRA 791
«Une ordonnance exigeant le versement d'un

droit de transfert d'un corps provenant d'un lieu
situé hors de la ville de Caloo~an pour y être
enterré dans un cimetière privé établit une discri
mination injustifiée à l'égard des cimetières privés
de cette ville. Elle est contraire à la clause d'égale
protection inscrite dans la Constitution. Elle ne
peut être justifiée exclusivement par les pouvoirs
de police."

b) Ormoc Sugar Co. c. Trésorier de la ville
d'Ormoc.

({ Quand l'ordonnance fiscale a été promulguée,
la Société Ormoc Sugar Co., Inc. était la seule
sucrerie de la ville, mais une classification raison
nable doit être conçue sous une forme applicable
également aux conditions d'avenir. L'ordonnance
fiscale ne doit pas avoir un caractère singulier
et exclusif, ayant pour effet de soustraire au
régime de la taxe toute autre sucrerie ultérieure
ment établie. Une telle sucrerie ne pourrait être
assujettie à la taxe du fait que l'ordonnance dési
gne expressément la société Ormoc Sugar Co.,
Inc. comme la matière imposable. »
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4. Droit à une procédure conforme au droit.
Norme d'invalidité juridique - Ermita-Malata
Hotel and Motel Operators Association, Inc.
c. Maire de Manille, 20 SCRA 849.
« Il n'existe pas de définition décisive et précise

de la procédure conforme au droit. Il s'agit
cependant d'une norme à laquelle l'action gouver
nementale doit se conformer pour que la priva
tion de vie, de liberté ou de propriété soit justi
fiée dans chaque cas. La norme à appliquer
nécessairement en matière de procédure et quant
au fond pour que l'ordonnance ou toute action
gouvernementale incriminée ne puisse être frappée
d'invalidité juridique est sa conformité avec la
suprématie de la raison, son respect des préceptes
de justice. Ce serait faire affront à la raison que
de qualifier d'exercice arbitraire et capricieux de
l'autorité une ordonnance promulguée précisé
ment pour corriger ce qu'une autorité municipale
considère comme un mal d'une certaine gravité.
Ce qu'il y aurait lieu de juger déraisonnable et
qui reviendrait à abdiquer le pouvoir de gouver
ner serait de faire preuve d'inaction en présence
d'une détérioration évidente des mœurs publi
ques. »

Dans l'affaire Apurillo c. Garciano (G. R.
na L-23683, 30 juillet 1969, 28 SCRA 1054), le
demandeur a allégué qu'il n'avait pas eu « le
droit de se faire entendre équitablement ». La
Cour l'a débouté de sa demande et considéré
qu'il avait bénéficié d'une procédure pleinement
conforme au droit, car toutes les conditions étaient
réunies à cet effet :

1) Existence d'une cour ou d'un tribunal investi
du pouvoir judiciaire d'entendre l'affaire et de
rendre une décision;

2) Compétence juridique légale sur la personne
du défendeur ou sur la propriété objet du litige;

3) ,Possibilité, pour le défendeur, de se faire
entendre;

4) Obligation de rendre le jugement après une
audience en bonne et due forme.

Dans une autre affaire mettant en cause les
droits de l'homme, où les demandeurs avaient été
maintenus en prison pendant plus de 18 ans alors
que la peine frappant leur délit avait été réduite
à 10 ans, le Juge Enrique M. Fernando a rendu
un arrêt de cassation catégorique et estimé qu'il
y avait eu une grave infraction à la règle de
la procédure conforme au droit (Baking c. Direc
teur des prisons, na L-30364, 28 juillet 1969,
28 SCRA 851).

L'arrêt soulignait aussi que le principe de liberté
et d'égale protection sanctionné par la loi fonda
mentale se trouvait entaché par l'article 29 du
Code pénal révisé, qui prévoit que « les délin

.quants qui ont subi un emprisonnement préventif
bénéficieront, en purgeant leur peine de privation
de liberté, d'une remise égale à la moitié de la
période d'emprisonnement préventif... » (Baking
c. Directeur des prisons, supra).

Dans certains cas, il est possible de se dispen
ser de la procédure d'assignation et d'audience.
Dans l'affaire Algabre c. Cour d'appel (G. R.
na L-22558-64, 31 juillet 1969, 28 SCRA 1131),
la Cour suprême a rendu l'arrêt suivant :
« Lorsque deux parties qui pourraient se constituer

en adversaires demandent ensemble à la Cour
d'entériner un accord écrit conclu entre elles, il
n'y a plus aucune nécessité de procéder à assi
gnation ni audience. Celles-ci constituent le fon
dement même de la procédure conforme au
droit. »

L'exigence de cette procédure a été également
satisfaite dans un litige relatif à un accident de
travail. L'employeur avait été avisé de la récla
mation avec une requête tendant à ce que les
formulaires d'accompagnement soient transmis au
Bureau du travail. Dans ce cas, la procédure a été
déclarée conforme au droit parce que équitable et
raisonnable, caraetèresessentiels de la conformité
avec le droit (Victorias Milling Co., Inc. c. Work
men's Compensation Commission (Commission
des accidents du travail) [na L-25665, 22 mai
1969, 28 SCRA 285].

Dans l'affaire Esquillo c. Subido (nO L-30341,
22 août 1969, 29 SCRA 31), la Cour a décidé
que « la procédure conforme au droit ne s'appli
que pas aux emplois temporaires. »

5. Droit de protection contre les perquisitions
et saisies abusives - Banque centrale c. Morfe
20 SCRA 507.

Légitimité des perquisitions et saisies. « Il est
indéniable que l'interdiction constitutionnelle de
perquisitions abusives vise à empêcher, non pas
des abus abstraits ou imaginaires, mais des exac
tions précises et concrètes. p'ar la nature même
des choses, l'abus est une situation qui dépend
des· conditions propres à chaque cas. »

6. Protection contre les traitements arbitraires 
Neria c. Vino, 29 SCRA 701.

« Aucun mandat d'amener ne peut être décerné
par les autorités d'immigration avant qu'un arrêt
définitif d'expulsion n'ait été rendu. L'arrestation
ne peut être ordonnée tant qu'il n'a pas été établi
qu'un étranger régulièrement admis dans le pays
y a pénétré par des moyens illégaux et que son
expulsion n'a pas été définitivement décrétée. »

7. Protection contre la détention arbitraire.
a) Tinagan c. Perlas, Jr., 22 SCRA 394.
« Le pouvoir de punir l'outrage à la magistra

ture doit être exercé avec modération, prudence
et discernement, après due considération des dispo
sitions de la loi et des droits constitutionnels des
individus. Les tribunaux devraient éviter toute
hâte à emprisonner des personnes pour le non
respect de leurs décisions. Ce n'est que dans les
cas de refus caractérisé et obtstiné que ce pouvoir
devrait être exercé. »

b) Doce c. CFf de Quezon, 22 SCRA 1028:
Délivrance irrégulière de mandats d'amener.

La section 878 de la loi judiciaire, amendée par
la loi 3828 de la République, requiert les juges
d'instance qui ont délivré les mandats d'interroger
personnellement les témoins sous serment en con
signant par écrit les questions et les réponses. Les
déclarations de la défenderesse et de son témoin
ne peuvent tenir lieu de procédure explicite, telle
que définie par la loi.

8. Droit de se faire entendre équitablement.
Peuple des Philippines c. Solacito, 29 SCRA
«Il est bien établi que, dans toutes les affaires

dont elle est saisie, en particulier s'il s'agit de
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délits graves, la Cour doit s'assurer, avant de
prononcer sa sentence, que le défendeur comprend
parfaitement la nature des accusations portées
contre lui et le caractère des peines qu'il encourt.
Encore qu'aucune disposition ne l'exige, il sera
opportun, dans tous les cas où l'accusé plaide
coupable et encourt la peine de mort, que la Cour
fasse comparaître des témoins afin d'établir le
délit et le degré de culpabilité du défendeur. »

9. Droit de se faire entendre équitablement.
a) Peuple des Philippines c. Alto, 26 SCRA

342.
«Quand une menace ou une promesse a été

exprimée par une autorité ou en présence d'une
autorité qui dispose, ou est présumée par l'accusé
disposer, du pouvoir ou de l'autorité nécessaire
pour mettre la menace ou la promesse à exécution,
les aveux de l'accusé seront réputés inacceptables.
Des aveux passés sous l'influence d'une menace
ou d'une promesse - d'indulgence en retour par
exemple - ne sont pas recevables. »

b) Peuple des Philippines c. Maisug, 27 SCRA
643.

Les aveux qui exigent une traduction risquent
de n'offrir qu'une base fragile de conviction dans
les cas de délits graves. Le procédé complexe qui
consiste à lire et à traduire les questions, puis à
traduire et à transcrire les réponses, à les relire
et à les traduire de nouveau est naturellement
entaché de risques de défaillances humaines, sinon
intentionnelles, et de lacunes qui font des aveux
une base fragile pour convaincre l'accusé d'un
délit grave, à moins que ces aveux ne soient
suffisamment corroborés. Dans ce cas particulier,
le défendeur était un paysan illettré.

c) Peuple des Philippines c. Arpa, 27 SCRA
1037.

«La conduite appropriée et prudente à tenir
dans les cas où l'accusé plaide coupable pour un
délit grave, surtout s'il s'agit d'une personne igno
rante, dépourvue d'instruction ou presque, consiste
à recueillir des témoignages non seulement pour
éclairer le juge d'instruction, mais aussi pour aider
la Cour suprême à déterminer si l'accusé a réelle
ment et vraiment saisi et compris le sens de son
procès. »

d) Peuple des Philippines c. Chaw, 23 SCRA
127.

Les aveux extra-judiciaires obtenus par la tor
ture ou la violence ne sont pas recevables comme
preuves. «Il est désormais établi que des aveux
suscités ou extorqués par la torture ou par des
violences ou des outrages personnels exercés contre
l'accusé sont involontaires et ne peuvent être
retenus comme preuves contre lui, à moins qu'ils
ne se révèlent véridiques. »

10. Protection contre les doubles poursuites 
Peuple des Philippines c. Jose Buan, 22 SCRA
1383.

Une fois acquitté ou convaincu d'un acte précis
d'imprudence caractérisée, l'accusé ne peut être
poursuivi de nouveau pour le même ·acte. La
gravité des conséquences n'est prise en considéra
tion que pour la détermination de la peine; elle
ne caractérise pas la nature du délit. De même
que l'acte d'imprudence est unique (que ses réper-

cussions affectent une ou plusieurs personnes), de
même le délit constitue une seule et même infrac
tion. Il ne peut être fractionné en plusieurs chefs
d'accusation.
11. Droit à la dignité du travail. Pratiques iné

quitables en matière de droit du travail 
Philippine Education Institution c. MLQSEA
Faculty Association, 26 SCRA 272.

« Il est désormais bien établi que la pleine pro
tection de l'Industrial Peace Act peut être invo
quée par le corps professoral des institutions
d'enseignement. .. On ne saurait douter de la
compétence du tribunal professionnel de se saisir
de l'accusation de pratiques inéquitables proférée
contre la Philippine Education Institution en
matière de. droit du travail. »

12. Droit d'organiser des piquets de grève paci
fiques. Champ d'action des piquets de grève
- Associated Labor Union c. Borromeo,
26 SCRA 89.

Des piquets de grève peuvent être organisés non
seulement contre l'entreprise industrielle directe
ment intéressée, mais encore contre toute entre
prise utilisant une main-d'œuvre non syndiquée,
appartenant au même groupe financier et tirant
des bénéfices des mêmes opérations.

13. Droit de fonder des syndicats. Droit de choisir
les dirigeants du syndicat - Pan American
World Airways c. Pan American Employees
Association, 27 SCRA 1202.

,« Le droit des travailleurs de fonder des syndi
cats pour défendre leurs intérêts vis-à-vis de leurs
employeurs est reconnu par la Constitution et par
diverses lois. Ce droit de fonder des organisations
serait vidé de son sens si ies travailleurs n'avaient
pas le droit de choisir les dirigeants chargés de
les représenter dans les négociations avec le patro
nat. »

14. Droit à la protection contre le chômage 
Insu/ar Lumber Company c. Cour d'appel,
29 SCRA 371.

«Par stipulation de la Constitution, l'Etat
accorde sa protection aux travailleurs et régle
mente les relations entre le travail et le capital
dans l'industrie et l'agriculture. La loi 1787 de
la République (Indemnisation pour cessation
d'emploi) doit donc être interprétée dans son
esprit de bienf~sance, qui est d'assurer une pro
tection justifiable aux travailleurs congédiés et
à leur famille. »

15. Droit à la protection contre le chômage.
a) Teodoro c. Macaraeg et Court of Agrarian

Relations (Tribunal des relations agraires), GR
nO L-20700, 27 février 1969.

En matière agricole, le simple fait qu'un bail
ait été conclu pour une durée déterminée limitée
à une seule campagne agricole ne soustrait pas
les rapports de droit ainsi établis à l'application
des dispositions relatives aux baux à ferme si,
par son contenu, le contrat de bail implique irré
vocablement et justifie pleinement l'application
des dispositions particulières relatives à ces baux.
La Cour suprême ajoute que, quelle que soit la
durée du contrat par lequel la relation de fermage
a été établie à l'origine, il est essentiel que tous
les fermiers jouissent des mêmes garanties contre
l'éviction.
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En réponse 'à l'objection selon laquelle un arrêt
en ce sens p<mrrait avoir pour effet de limiter

, la liber~é de contracter, la Cour a déèlaré :

«Il va sans dire que la. Cour condamne -et
rejet~e toute entrave apportée à l'exercice légi-'

, time du droit de contracter. Nous admettons que
le propriétaire d'un terrain est entièrement libre
de le donner à bàil selon le, régime des baux à
loyer de droit civil. Ce que nous voulons établir
définitivement, toutefois, - c'est qu'à partir du
moment où un propriétaire signe un bail aux
termes duquel les terres doive.l1t être consacrées
à la production agricole et peuvent être cultivées
personnellement par le locataire, seuL ou avec
l'aide d'une main-d'œuvre provenant de son entou
rage immédiat, ce contrat est de par sa nature
un bail à ferme auquel s'appliquent automatique
ment les lois relatives aux baux ruraux. »

Il ressort également de cette décision de la
Cour que les sommes qu'un fermier expulsé peut
avoir gagnées pendant la période au cours de
laquelle il a dû abandonner s,On exploitation ne
peuvent venir en déduction des dommages-inté
rêts que ledit fermier peut obtenir du bailleur en
cas de résiliation abusive du contrat. '_

b) Luzon Stevedoring Corporation c. Social
Seeurity System (Administration de la sécurité
sociale), GR nO L~20b88, 22 janvier 1966.

La Cour a décidé en l'espèce que les person-'
nes employées à titre temporaire ont droit au
bénéfice de la sécurité sociale même lorsqu'elles
sont employées et payées sur une base journa
lière. Dès l'instant où un employé est immatriculé
à la sécurité sociale, il a droit aux prestations
décès et invalidité prévues par le Social Seew:ity
System (Loi sur la sécurité sociale). Le nombre
des cotisations mensuelles pris en consi
dération par cette loi n'est pas une condition préa
lable au paiement de prestations décès ou inva
lidité et a simplement pour objet de permettre
le calcul du montant des prestations à payer.

Selon les propres termes de la Cour : l'appli
cation du régime de sécurité sociale aux titulaires

'd'un emploi temporaire correspond bien à l'inten
tion manifestée à plusieurs occasions par le
Congrès, qui est d'élaborer, d'instituer progres
sivement et de perfectionner un régime de sécu
rité sociale qui soit adapté aux besoins des tra
vailleurs dans l'ensemble du pays et qui les
garantisse contre les risques d'invalidité, de mala
die, de vieillesse et de' décès.

16. Droit, sans aucune discrimination, à salaire
. égal pour un travail égal - Riyera c. San
Miguel Brewery Corporation, GR nO L-26197,
20 juillet 1968.

Lorsqu'une convention collective est signée par
l'employeur et un syndicat représentant les
employés, les employés non affiliés au syndicat
en question peuvent également bénéficier des
avantages prévus par le contrat. Limiter ces avan
tages aux membres du syndicat signataire' sans
motif valable constituerait une discrimination
injustifiée à l'égard du personnel non affilié.

17. Droit de fonder des syndicats et de s'affilier
à un syndicat de son choix~

a) Coronel c. Cou.rt of Industrial Relations.
(Tribunal -professionnel), GR nOS L-22359,
L-22524, L-22525, 30 août 1968.

Le fait' pour un employeur de transférer à un
emploi m,oins rémunéré un employé qui est affi
lié à un syndicat tend à découragér l'affiliation
des employ~s ~ un syndicat de leur choix et peut
donc être considéré dans les relations de travail
comme une pratique déloya~e. " '

b) Pan Ameriean World Airways c. Pan Am
Employees, GR nO V25094, 28 avril 1969.

Le droit des travailleurs de fonder des syndi
c;ats pour défendre leurs intérêts ,vis-à-vis de
leurs employeurs est reconnU par la Constitution
et par diverses lois. Selon la Cour, ce droit de
fonder des organisations serait vidé de son sens si
les travailleurs n'avaient pas le droit de choi!!ir
les dirigeants chargés de les représenter dans les
négociations avec le patronat. Pour mieux garan
tir ce droit des travailleurs, il est stipulé que
les dirigeants d'une grève illégale ne peuvent être
soustraits à l'application d'un ordre de reprise
de travail.

c) Feati University c. Bautista, GR nOS L-21278,
L-21462, L-21500, 27 décembre 1966.

La Cour a statué que les professeurs des éta
blissements d'enseignement privés aux Philippines
doivent' être considérés comme des « salariés»
aux termes de l'Industrial Peace Act, que l'éta
blissement d'enseignement en question ait un but
lucratif ou non. Cela étant, ils ont le droit de
fonder des syndicats conformément aux disposi
tions de la Magna Carta of Labor (Grande charte
du travail), qui stipule :

« Les employés ont le droit de s'organiser et
de fonder des associations de travailleurs ou
d'aider des associations de travailleurs de leur
choix, ces associations ayant pour objet la négo
ciation des contrats collectifs par l'intermédiaire
de représentants librement choisis; les employés
pourront également agir de façon concertée en
vue de négociations collectives et à des fins de
protection et d'assistance mutuelles.» .

18. Droit de grève.
a) Associated Labor Union c. Juge Jose C.

Borromeo, GR L-26461, 24: novembre 1968.
En l'espèce, la Cour suprême a confirmé le droit

pour un syndicat en grève d'organiser des piquets
de grève devant tout établissement exerçant la
même activité que l'entreprise intéressée. Citant à
l'appui des décisions de _tribunaux étrangers, la
Cour a décidé que des piquets de grève peuvent
être dirigés non seulement contre l'entreprise
industrielle directement intéressée, mais encore'
contre toute entreprise utilisant une main-d'œuvre
non syndiquée, appartenant au même groupe
financier et tirant des bénéfices des mêmes opé
rations. Ainsi, des piquets de grève peuvent être
organisés contre une entreprise détaillante écou
lant les produits ,de l'entreprise industrielle dont
le personnel est en grève, à condition que l'entre
prise industrielle et le détaillant appartiennent au
même groupe financier.

b) Bengu.et Cpnsolidated, Ine. c. BCI Em-
ployees and Workers Union PAFLU, GR
nO V24711, 30 avril 1968.
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La Cour suprême a statué, en l'espèce, que
lorsqu'un syndicat représentant la majorité des
employés est ~emplacé par un autre lors' d'une
élection syndicale ultérieure, le nouveau syndicat
ne peut être lié par un accord proscrivant la grève
et le lock-out, conclu entre l'ancien syndicat et
l'employeur, accord dont le nouveau syndicat

-n'est pas signataire et 'auquel il n'est pas partie.

c) Philippine Marine Officer's Guild c. Com
pania Maritima, GR n° L-20662, 19 mars 1968.

.En l'espèce, la Cour confirmè ses décisions
antérieures concernant la légalité ou l'illégalité des
grèves, à savoir :

" Quand une grève ne tombe pas sous le coup
d'une mesure d'interdiction, sa légalité ou son
illégalité dépendent premièrement de son objet
et, deuxièmement, des moyens utilisés pour la faire
respecter. Par exemple, si les travailleurs se
mettent en grève pour obtenir des satisfactions
insignifiantes, déraisonnables ou injustes, ou si,
pendant la durée de la grève, les grévistes se
rendent coupables de violence et blessent des
personnes ou dét~riorent des biens, la grève, qui
par ailleurs n'a pas fait l'objet d'une mesure
d'interdiction, peut néanmoins être déclarée illé
gale par le tribunal, aux torts des grévistes. »

La décision en vertu de laquelle, dans la pré
sente affaire, l'employeur n'est pas tenu de réem
baucher les grévistes lorsque leur grève était
justifiée s'inspire également d'arrêts antérieurs
de la Cour.

d) Cebu Portland Cement c. Cement Workers
Union, GR nOS L-20537-38, 19 octobre 1968.

La Cour a décidé que les grévistes devaient
être réembauchés, que la grève ait ou non été
provoquée par des pratiques déloyales des
employeurs dans les relations de travail. La seule
exception vise le cas des grèves non motivées p~r
une pratique déloyale de l'employeur, quand ce
dernier a embauché du personnel pour remplacer
les grévistes, ou bien lorsque les grévistes ont
eu un comportement délictueux ou se sont rendus
coupables de violence.

e) Security Bank Employeess Union c. Secu
rity Bank, GR nO L-28536, 30 avril 1968.

La Co.ur a toujours catégoriquement désapprou
vé toute mesure autoritaire à l'encontre des gré
vistes, estimant qu' « aucun tribunal ne peut, par
voie d'ordonnance, émettre une interdiction à
l'encontre des membres d'un syndicat qui envi
sagent d'organiser une grève, même si cette der
nière risque d'être illégale». La Cour fonde
sa conviction sur les dispositions très explicites
de l'Industrial Peace Act en ce qui concerne les
grévistes. La Cour ajoute :

« Le Statutory Command on Picketing (ordon
nance relative aux piquets de grève) appelle éga
lemèn.t une décision en ce sens. Par ailleurs, pour
suit la Cour, indépendamment des dispositions
précises de la loi, le fait que le droit de constituer
des piquets de grève soit reconnu par la Consti
tution au titre de la liberté d'expression interdit
aux tribunaux de prononcer des interdictions
générales visant la grève ou la formation de
piquets de grève. »

19. Le droit à la sécurité sociale, y compris le
droit aux assurances sociales contre le chô
mage, la maladie, l'invali-dité, le veuvage, la
vieillesse et autre manque de moyens de sub
sistance, par suite de circonstances indépen
dantes de la volonté de l'intéressé.

a) Merced. c. Merced, GR n° L-20445, 25
février 1967.

Le conjoint légitime, les enfants légitimes, légi
timés, ainsi que les enfants naturels reconnus· et
les enfants naturels par fiction légale, et les
descendants légitimes ont un droit préférentiel
aux prestations de sécurité sociale en cas de décès

, d'une personne affiliée, même si l'assuré a expres
sément désigné ses frères et sœurs comme béné
ficiaires. Le libre choix des bénéficiaires par
l'assuré doit respecter les limitations imposées
par le Congrès lorsqu'il a voté la loi portant
création et organisation du régime de sécurité
sociale.

b) National Minor Factory c. Isidra Sunda
vda. de Anure, GR nO L-22007, 28 mars 1969.

La Cour a statué qu'un accord concernant les
accidents de trayail n'est valable que s'il remplit
les conditions suivantes, posées. par le Workmen's
Compensation Act (Loi sur les accidents de
travail) ;

a) Le montant convenu pour l'indemnité doit
être au moins égal à celui que prévoit le W ork
men's Compensation Act.

b) L'accord doit recevoir l'approbation de la
Workmen's Compensation Commission (Com
mission des accidents du travail) ou de son repré-
sentant agréé. -

Cette décision protège la partie qui se trouve
dans la position la plus vulnérable et elle souligne
l'esprit de la loi sur les accidents du travail qui
réprouve tout accord, système ou 'procédé visant
à dégager totalement ou partiellement l'employeur
de la responsabilité que lui confrère la loi.

La Cour a par ailleurs fait observer que tout
accord relatif aux accidents du travail ne rem
plissant pas les conditions défiriies plus haut
n'interdit nullement à un travailleur ou à ses héri
tiers de formuler une demande d'indemnisation.
Dans un tel cas, l'indemnité déjà versée par
l'employeur doit être considérée comme un verse
ment partiel sur les sommes dont il est redevable.

c) Victorias Milling Co. Ine. c. Workmen's
Compensation Commission et Julio Segovia, GR
nO L-25665, 22 mai 1969.

Dans une opinion incidente, la Cour suprême
a déclaré que « les employeurs devraient mOntrer
moins de réticence à accorder à lin travailleur
llne indemnisation équitable en cas de maladie
professionnelle ou d'accident du travail ». La
Cour poursuit : "Il semble que, plus encore que
dans les autres conflits du travail, une exécution
rapide de ses obligations par l'employeur soit
ici absolument fondamentale. Sinon, le travailleur
dans le besoin est placé à sa merci, alors que,
loin de demander la charité, il fait simplement
valoir ses droits. » D'autre part, la Cour a signalé
que c'est dans cet esprit que les tribunaux ont
toujours interprété libéralement les dispositions du
Workmen's Compensation Act, tous les doutes
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que peut soulever la demande d'indemnisation
.étant résolus en faveur. qes salariés et toutes les
présomptions jouant en leur faveur. ' -

d) Rural Transit Employees C Association c.
Bàchrach Transportation Company et Adminis
tration de la sécurité sociale.

La Cour a décidé qu'une indemnisation au
. titre du ·Workmen's Compensation Act n'excluait

pas le v~rsement de prestations en - vertu du
Social Security Act. :J.-'idée qui' inspire le Work
men's Compe1l;sàtion Act est que les prestations
de ,décès et d'invalidité prévues par cette loi
doivent être à la charge de l'entreprise, car il est
normal que ce soit 'l'entreprise qui supporte les
risques professionnels qu'encourent ses employés.
En revanche, les prestations de maladie de la sécu
rité sqciale ne constituent pas une pénalisation de
l'employeur mais sOnt automatiquement dues aux
affiliés lorsque les risques prévus pa,r la loi se
réalisent. Refuser le paiement des' prestations de
sécurité sociale 'sous le prétexte que le décès ou

, l'invalidité ou' l'immobilisation considérée ouvrent
droit à, une indemnité au titre du Workmen's
Compensation Act équivaudrait à priver les
employeurs affiliés ~u régime d~ sécurité sociale
des prestations ,auxquelles la loi leur· donne droit,
prest;ition's qui, représentent la contrepartie des
versements qu'ils ont effectués puisqu'ils contri
buent sur leur propre salaire au financement de
la Caisse générale commune qui règle les presta-
tions. .

1

20. Droit à un niveau de vie suffisant.
a) Droit à une' alimentation, à un habillement

. et à un logement suffisants - Nawasa c. Kaisa
han, GR nO L-25328, Il octobre 1968.

Le paiement d'une indemnité de vie chère ne
peut être différé car, selon l'opinion de la Cour,
'les .-nécessités de l'existence. et l'augmentation du
cqût de la vie interdisent tout accord d'ajourne
ment entre les parties.

b) Droit aux services sociaux nécessaires, 
De la Paz c. Court of Agrarian Relations, GR
nO L-21488, 14 octobre 1968.

Dans cette ~aire, la Cour suprême a confirmé, 1

comme elle l'avait fait plusieurs fois auparavant,
la constitutionnalité çl'une disposition de l'Agri
cultural Tenancy Act autorisant la conversion du

, métayage 'en fermage à la demande du preneur
et vice versa et, pour le contrat de métayage,

. le passage d'une' rémun~ration sous forme de
partage des 'produits à une autre forme de rému
nération.

21. Droit de la famille, de la maternité et de
. l'enfance à la protection et à l'assistance.

, . a) proitde la famille à. la protection età
l'assistance- Ermita' - Malate' Hoter et Motel
Operators Association, Iflc. c. Maire de Manille,
GR no L-24693,~31 juillet 1967.

La Cour' a statué qu'il appartient à l'Etat, dans
le cadre de ses pouvoirs de police, de promulguer
des '. ordonnances ayant pour objet de limiter
«certaines pratiques préjudiciables à la moralité
publiliue. ». En: l'espèce, l'instruction avait démon
tréque le développement -alarmant de la prosti
tj.ltion, dt; l'adultère et de la luxure à Manille
était el,l grande partie imputable à l'existence de

motels qui «offrent une atmosphère propice aux
arrivées, aux séjours et aux départs clandestins»
et· deviennent ainsi «un 'paradispour les prosti~

tu~es et les viveurs ». .
b) Gloria G. Jacs01i c. Ricardo' R. Robles, GR

nO L-23433, 10 février -1968. .
, A l'occasion' d'une demànde d'~nnulàtion'de

mariage, les at~estations jointes à une demande
dt; jugement en référé, équivalant pratiquement ~'

une reconnaissance .des faits, ouà un aveu, sont
. irrecevables. Cette pratique irait par ailleurs à'

l'encontre des ,dispositions du Code civil qui
inJerdit de promulguer une ordonnance d'annuc ,'

lation de mariage sur simple reconnaissance des
. faits ou aveu. .

c) Droit des enfants et des, jeunes gens à une
aide et à 'une assistance spéciales.
~ 1) Chl1ac. Cabangbang, -,GR nO L-23253,
28 mars 1969. ' -

La Cour confirme le droit qu'ont les tribunaux,
en vertu des dispositions du Code civil, 'd,e retirer
aux parents qui ont abandonné leur enfant l'exer
cice de l'àutorité parentale, La Cour a,par
ailleurs, décidé que, dans une instance opposant
un parent et un tiers pour la garde de l'enfant,
le tribunal peut confier l'enfant à la garde de ce
dernier, s'il estime qu'il y va de l'intérêt de
l'enfant.

2) Medina c. Makabali; GR nO L-26953, 28
mars 1969.

Pour cette affaire, la décision rendue par la
Cour va dans le sens' de ses décisions 1antérieures
en matière de garde des enfants. La Cour déclare :'
({ Bien que notre droit reconnaisse aux parents
le droit de garde vis-à-vis de leurs enfants, les
tribunaux doivent conserver présent' à l'esprit, le
principe fondamental selon lequel pour toute
question concernant la protection, la garde, l'édu
cation et le patrimoine des enfants, l'intérêt de
ces derniers qoit' être déterminant. »

3) Santos Jr. c. République des Philippines,
GR nOL-22523, 29 septembre 1967:

,L'intérêt et le bien-être d'un enfant sur le point
d'être adopté sont les facteurs primordiaux à
prendre en considération. Les ~ispositions l~gales

en matière d'adoption répondent à un soucihuma~

nitaire et charitable et ont pour objet d'offrir un
foyer, des soins et une éducation aux enfants
défavorisés; elles doivent donè' être interprétées
de manière à encourager l'adoption de ces enfants
par des personnes qui sont en mesure de les élever
et de les éduquer convenablement. Ainsi, il peut
y avoir adoption entre des ,parents par le sang
ou par alliance, puisque. la loi ·ne l'interdit·pas et
que l'on, ne peut affirmer que l'adoption de per
sonnes apparentées par le sang est contraire à '
l'eSl;"ritde la loi.

22. Droit 'à la liberté (Je parole et de la presse,
à la liberté, q'association et de réunion,. ,

En 1969, le litige le plus significatif en matière
de droits de l'homme est celui qui a opposé
Gonzales à la Commission électorale (COME
LEC) [GR nO L-27833, 18 avril 1969, 27 SCRA
835].

Aux termes, de la loi ,n° 4880 de la République,
aucun parti, comité ou groupe politique ne peut ~
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désigner de candidats à une charge publiqu~ élec
tive au suffrage universel avant le 150· jour pré
cédent ,l'élection et, pour l~s ,autres fonctions

, publiques· électives, avant le. 90· jour; aucun
groupe ou assoçiation de personnes, qu'il s'agisse
ou non d'un parti ou comité politique, ne peut se
livrer à une campagne électorale ni à une. activité'
politique partisane avant le 120· jour précédant
les élections au suffrage universel ou le 90· jour,
dans le cas d'autres élections à une charge publi
que. Cette loi a été refusée comme anticonstitu
tionnelle, du fait qu'elle violerait la liberté
d'expression et de la presse, de réunion et d'asso
ciation. En précisant les droits à la liberté de'
parole et de Ja presse, la Cour a évoqué deux
critères définis par l'arrêt 'rendu ·dans le procès
Cabansag c. Fernandez (102 Phil. 151, 161) : les
notions de « présence d'un danger évident» et
de « tendance dangereuse» . La première de ces
notions signifie, selon. l'interprétation qui lui a
été donnée dans de nombreux jugements, que
les conséquences fâcheuses des commentaires ou ~

des déclarations doivent être extrêmement graves
et l'imminence du danger doit être considérable
pour qu'une peine puisse être infligée. Le danger
contre lequel il convient de se prémunir est « le
mal réel que l'on cherche à empêcher ». La
seconde notion, qui a également fait l'objet
d'interprétation dans de nombreux jugements,
s'explique de la façon suivante : « Si les paroles
créent une tendance dangereuse que l'Etat a le
droit de prévenir, elles sont condamnables. Il
n'est pas -nécessaire que des actes précis ou immé
diats de force, de violence, ou d'illégitimité soient
préconisés.» La Cour a déclaré : « Le droit de
libre expression ne doit pas être r~streint et à plus
forte raison refusé, sauf dém6nstration de la pré
sence d'un danger évident de mal réel que le
Congrès a le droit de prévenir. »

Au sujet de la liberté d'association, la Cour
a déclaré que « son importance réside dans sa
signification politique. Si ce droit n'existait pas,
le risque d'avoir un régime de parti unique devien
drait plus que probable. L'autoritarisme risquerait
d'être inéluctable. L'opposition politique cesserait
simplement d'exister, les groupes minoritaires
pourraient être mis hors la loi, la démocratie
constitutionnelle voulue par la Constitution ris
querait fort d'être révolue. » La Cour a toutefois
précisé que la liberté d'association trouve ses
limites dès lors qu'elle se propose des fins « con
traires à la loi ». La Cour a explicité ce principe
en l'assimilant à la notion de présence d'un danger
évident « car, à moins qu'il ne soit prouvé que
l'association ou la société crée un danger immi
nent pour la sécurité publique, rien ne justifie
de restreindre le droit de former des associations
ou des sociétés ». La Cour a déclaré que, dans
ce cas, le ,mal réel que l'on cherche à prévenir
est l'avilissement du processus électoral. Se fondant
sur le critère de l'« équilibre des intérêts», elle
a noté qu' « une situation fort peu satisfaisante
serait créée du fait d'une désignation prématurée
de candidats et de campagnes politiques néces
sairement prolongées. Nul' n'ignore les consé
quences néfastes et les effets pernicieux que subit
l'intérêt. public lorsque les affaires essentielles du
pays sont à plusieurs reprises saCrifiées à des
préoccupations purement partisanes. D'ailleurs,

l'échauffement qùe provoquent ces a'ctivités poli
tiques entraîne. fréquemment la violence et même
la mort. Enfin, des occasions multipliées s'offrent
à la malhonnêteté et à la corruption, et le droit
de vote risque d'être monnayé. » La loi 4880 est
une législation corrective. La Cour a considéré
en outre que « l'Assemblée législative a dCI s'esti
mer contrainte d'imposer' ces restrictions au titre
du pouvoir de police, dans le souci d'assurer le
bien public et avec l'intention louable de sauve
garder le droit de vote ». Elle a conclu au carac
tère constitutionnel de la loi 4880., .

Dans le litige entre la Philippine Association
of Free Laçor Union (PAFLU) [Association phi
lippine des syndicats libres] et le Secrétaire d'Etat
aù travail (GR n" L-22228, 27 février 1969, 27
SCRA 41), la section 23 b de la loi 875 de la
République a été récusée du fait qu'elle ~iolerait

la liberté de réunion et d'association. Aux termes
de cette loi, «une organisation, une association,
ou un syndicat de travailleurs doit, pour être
immatriculé, communiquer les informations sui
vantes au Département du travail : 1) copie des
statuts et du règlement intérieur; 2) déclaration
sous serment des membres du bureau, attestant
qu'ils ne sont pas membres du parti communiste;
3) nombre d'années d'existence· du syndicat et
dernier rapport financier annueL» La Cour a
conclu au caractère constitutionnel' de la loi et
précisé que la disposition' relative à l'immatricu
lation n'est pas une restriction au dro~t de réunion
ou d'association, lequel peut être exercé .avec ou
sans l'immatriculation. Celle-ci n'est qu'une condi
tion sine qua non pour l'acquisition de la person
nalité juridique des organisations, associations ou
syndicats de travailleurs et pour la possession des
« droits et privilèges accordés par la loi aux orga-

. nisations légitimes de travailleurs ». La Consti
tution ne garantit pas ces droits et privilèges, ni
à plus forte .raison la personnalité juridique, qui
ne sont que des notions statutaires, pour l'a pos
session et l'exercice desquels l'immatriculation est
exigée en vue de protéger à la fois les travailleurs
et le public contre lçs abus, la fr:imde ou les
imposteurs qui se feraient passer pour les membres
d'une organisation, alors qu'ils ne seraient pas
vraiment mandatés 'par le syndicat qu'ils préten
draient représenter. Cette. disposition procède du
pouvoir de 'police, car les activités exercées par
les organisations, associations et syndicats de tra
vailleurs concernent l'intérêt du public, lequel
,doit être protégé.

23. Egale protection de la loi.
Dans l'affaire Luque c. Villegas (nO L-22545,

28 novembre 1969, 30 SCRA 408), l'arrêté muni
cipal 4986 de la ville de Manille, détournant la
circulation des avenues et rues de cette agglomé
ration, a été récusé comme' inconstitutionnel.
Selon l'argumentation avancée, il serait en viola
tion du principe d'égale protection de' la loi en ce
qu'il permet aux autobus urbains d'entrer dans
la ville, tandis que les autobus de province n'ont
pas le même privilège. Cependant, la Cour suprê
me a unanimement reconnu la validité de l'arrêté
en tant qu'exercice du pouvoir de police, destiné
à décongestionner la circulation excessive dans
la ville, pour la commodité etâans l'intérêt du'
public. La Cour a considéré qu'il n'y avait pas
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discrimination injustifiée, car « les autobus urbains
ne servent qu'au, trapsport des' voyageurs alors
que les autobus de province servent à transporter

- aussi bien des passa,gers que des marchandises.
Les marchandises et les bagages que les passagers
apportent généralement' avec eux prennent plus
longtemps à charger et à décharger; les autobus
de province se déplacent généralement sur des
routes' nationales et provinciales; ils couvrent
des distances ~lus 'longues et ont des horaires
fixes. lis sont de plus grandes dimensions et de
plus fort tonnage que les autobus ur1?ains, qui ont
des itinéraires courts, entre des communes et des
villes adjacentes, et empruntent surtout des voies
urbaines et communales. »

24. Droit de ne pas s'accuser soi-même.
La garantie constitutionnelle accordée en cette

matière s'étend à la procédure administrative. En
conséquence, au cours d'uIJ-e action administra:',
tive intentée contre un médecin accusé d'incurie,
l'Ordre des' médecins ne peut, en vertu du prin
cipe de non-témoignage contre soi, obliger le
praticien à se présenter à la barre des témoins. S'il
en est ainsi, c'est qu'une poursuite pour incurie
est assimilable à' une action en droit criminel ou
pénal, en ce sens que le défendeur risque de se
voir retirer son autorisation d'exercer, ce qui est,
pour certains praticiens, ure privation encore
plus grave que la confiscation des biens (Pascual
c. Board of Medical Examiners, nO L-25018,
26 mai 1969, 28 SCRA 344).

25. Droits de l'accusé : droit à un délai pour
préparer la défense; protection contre les per
quisitions et saisies abusives.

Les défendeurs ne peuvent se plaindre d'un
refus aes délais et de la liberté nécessaires pour
préparer leur· défense dans les cas où ils sont
tous représentés par" des avocats qui ont tous
fait de leur mieux pour les défendre pendant
plusieurs mois. qu'a duré le procès, et où ils ont
eu la possibilité de citer des témoins à leur
décharge (Peu.ple des Philippines c. José Lava et
al., nO L-4974-78, 16 mai 1969, 28 SCRA 72).

Dans les' cas où des, mandats de perquisition
ont été délivrés et reçus en bonne et due forme
avant l'intervention de la police et où les docu
ments saisis ont été répertoriés, inventoriés,
marqués et même certifiés par les accusés comme
dûment trouvés en leur possession, il n'y a pas
violation du droit constitutionnel les garantissant
contre les perquisitions et les saisies abusives
(Peuple des' Philippines c. Lava et al., supra).

VI. - DÉCISIONS RENDUES PAR LE SECRÉ
TAIRE D'ÉTAT À LA JUSTICE AU
COURS DES TROIS' DERNIÈRES
ANNÉES (1967-1969) EN MATIÈRE DE
DROITS DE L'HOMME, TELS QU'ILS
SONT DÉFINIS DANS LA DÉCLARA
TION UNIVERSELLE

1. Décision du 3 août 1967 - Droit d'être can
didat à une charge publique élective.

Iln'existe pas actuellement de loi aux Philip
pines pour frapper d'interdiction ou d'incapacité

l'épquse d'un magistrat qui souhai,te être candi
date à une charge élective, à condition, toutefois,
qu'elle possède les qualifications nécessaires et ne

, soit pas frappée d'incapacité à d'autres titres. '

2. Décision du 18 août '1967 - Application de
la loi de prescription.

Quand le délit n'a pas - été dissimulé, comme
lorsque la preuve en est faite par des ,documents
publics ou' qu'il a fait l'objet d'un procès-verbal
susceptible d'être consulté, l'Etat ne peut être
autorisé à' plaider l'ignorance de l'acte de l'accusé
en vue d'éluder l'application de la loi de prescrip
tion.

3. Décision du 30 janvier 1968- Droit de se
livrer au commerce de détail. '

'En vertu de la loi de nationalisation du com
merce de détail, la cessation volontaire de l'acti
vité professionnelle est l'un des actes par lesquels
un détaillant étranger peut perdre son droit 'de
poursuivre l'exercice d'un tel commerce. Dans
l'affaire en litige, le demandeur est resté inscrit
au registre du commerce et a continué de payer
sa patente' après qu'une explosion eut détruit
l'emplacement de son magasin. Etant donné qu'il
s'était abstenu de reprendre effectivement ses
affaires pendant quelque temps après l'explosion,
le Secrétaire d'Etat au commerce et à l'industrie
avait décidé que le demandeur avait, de ce fait,
perdu le droit d'exercer un commerce de détail
puisqu'il avait «volontairement cessé son activité
professionnelle ». Le Secrétaire d'Etat à la justice
a estimé que la cessation est une affaire d'intention
et de comportement mental qui donne lieu à une
conduite ou à des actes manifestes. Il est de fait
que le défendeur a scrupuleusement payé sa
patente et son inscription au registre du commerce
pendant des années, manifestation évidente de son
désir de continuer - et non de cesser - d'exer
cer son commerce de détail. A strictement parler,
en s'abstenant, de rouvrir et de réexploiter son '
magasin, il n'a fourni en l'occurrence aucun motif
juridique justifiant la perte de ses droits.

4. Décision du 5 décembre 1968 - Protection
de la mère.

La loi 647 du Commonwealth prévoit l,e droit
à un congé de maternité pour les femmes mariées
employées par ,le gouvernement ou l'un quelcon
que de ses services, subdivisions, organes ou admi
nistrations, y compris les sociétés et entreprises
appartenant à l'Etat ou placées sous son contrôle,
alors que la section 8 de la loi 679 de la Répu
blique prévoit le droit et la protection du congé
de maternité des femmes mariées employées dans
des entreprises privées. Toutefois, au contraire de
la seconde de ces lois, la première ne prévoit pas
les privilèges d'assistance' de pouponnières aux
mères qui travaillent. Le Secrétaire d'Etat à la
justice ne voit pas de raison majeure de ne pas
étendre l'application de la première des deux lois
aux sociétés appartenant à l'Etat ou ,placées sous
son contrôle, dans les cas où elles exercent des
activités d'exploitation, puisqu'elles sont soumises'
au droit du travail. Rien ne s'oppose à l'appli
cation de deux statuts différents à la même
question, en particulier lorsque - ces deux statuts
sont voisins.
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5. Décision du 18 décembre 1970 - Droit de
citoyenneté.

Le 'dossier concerne une/enfant illégitime, née
d'un père philippin et d'une mère chinoise., Par
la suite, la situation de l'enfant a été légitimée
par le mariage des parents. A une date ultérieure,
le père est devenu citoyen américain par natura
lisation. L'enfant demarlde, en l'occurrence, à
être enregistrée comme citoyenne philippine. Le
Secrétaire d'Etat à la justice estime que l'enfant
conserve sa citoyenneté philippine si, en vertu de
la loi américaine, la naturalisation d'un' étranger
n'entraîne pas automatiquement l'acquisition de
la citoyenneté américaine par ses enfants mineurs.

L'acquisition d'une autre citoyenneté parle père
ne constitue pas un motif, pour l'enfant, de perd;re
la citoyenneté philippine, qu'elle a acquise en
vertu de la Constitution par la' naissance et à la
suite de sa légitimation.

6. Décision du 7 avril 1969 Couverture des
accidents du travail.

Par une loi d'amendement (DA 4119), la cou
verture assurée par la loi sur les accidents du
travail est étendue à tous les ~mployés des éta
blissements industriels, commerciaux èt agricoles,_
ainsi que des' institutions' religieuses, charitables
et scolaires.
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NOTEl

1. - LÉGISLATION

1. L'acte législatif qui régit les droits de
l'homme dans le domaine de l'exécution des
peines est le Code d'exécution des arrêts et juge
ments en matière pénale du 19 avril 1969 (Journal
des lois, nO 13, sect. 98).

Ce code" traite de l'exécution des peines dans
une perspective intégrée et unifiée et repose sur
le principe que le châtiment doit être administré
avec humanité, dans le respect de la dignité
humaine dj:lla personne condamnée (art. 7, par. 3).

La mise en œuvre de ce principe est~assurée
par une surveillance pénitentiaire exercée par un
juge de l'exécution des peines (et par un procu
reur : art. 27 et autres) et par les dispositions du
code qui garantissent au condamné détenu le
droit de déposer des demandes d'interjeter appel
contre des décisions rendues par un tribunal

"en matière d'exécution des peines et celui de
pouvoir se faire assister d'un conseil dans les
procédures engagées devant les tribunaux dans
ce domaine (art. 8 et 9).

Les mesures administratives nécessaires ont été'
prises à cet égard et, aux termes de l'arrêté
nO 75/69/P du Ministère de la justice en date
du 17 novembre 1969, des sections pénitentiaires
chargées de surveiller l'exécution des arrêts et
jugements des tribunaux ont été créées auprès des
tribunaux de voïvodie.

Un texte fort important dal1s le domaine de
la prévention est l'arrêté nO 96 du Président du
Conseil des ministres en date du 30 septembre
1969 concernant la coordination et"le financement
de l'assistance postpénitentiaire ; cet arrêté a pour
but de créer des conditions susceptibles d'empê.
cher que les personnes libérées d'un établissement
pénitentiaire ou d'un centre de détention pour
jeunes délinquants ne retombent dans le crime;
pour réaliser cet objectif, on utilisera notamment
des fonds provenant du prélèvement de 5 % qui
est opéré sur l~s gains réalisés en prison par les
détenus adultes et les jeunes délinquants.

En, outre, l'arrêté susmentionné dispose que
ces fonds peuvent également servir :

a)' A venir en aide aux familles des condam
nés si leur si~uation matérielle est pénible;

b) A venir en aide aux victimes d'un crime ou
d:un délit ou à leurs familles; et

1 Note communiquée par le Gouvernement polonais.

c) A assurer l'entretien de centres d'accueil
temporaires créés à l'intention des personnes
libérées d'un établissement pénitentiaire ou d'un
centre de détention pour jeunes délinquants qui,
du fait de l'absence d'un foyer ou pour des raisons
d'ordre personnel, éprouvent des difficultés à se
réintégrer dans la société ou à trouver un emploi.

Le même arrêté porte par ailleurs création
auprès du Ministre de la justice d'un organe
consultatif sous la forme d'un Conseil d'assistance
postpénitentiaire, qui a pour fonction de coordon
ner les services mis à la disposition des anciens
détenus par les organes compétents.

En outre, sur le plan local, des services d'assis
tance postpénitentiaire ont été créés dans les voï- '
vodies.

Il convient également de mentionner certains
textes d'application connexes tels que l'arrêté du
Ministre de la justice du 4 décembre 1969, rela
tif au statut du Conseil et des services d'assistance
postpénitentiaire des voïvodies, et l'arrêté du
Ministre de la justice du 4 décembre 1969 relatif
à la réglementation de l'assistance en matière de
prévention des crimes et des délits (Gazette du
Ministère de la justice, nO 7, sect. 46 et 47).

2. Sur un certain nombre de points intéres
sant les droits de l'homme, le Code pénal et le
Code d'instruction criminelle promulgués le 19
avril 1969 (Journal des lois, nO 13, sect. 94 et
96) ont élargi la réglementation qui existait
jusqu'alors. Les points dont il s'agit sont plus
particulièrement les suivants :

a) Pour ce qui est du Code pénal :
Protection de la vie et de la santé physique et

morale (chap. XXI, XXII et XIII du code);
Protection de la famille et de la jeunesse (chap.

XXV du code, notamment l'article 186 relatif
au défaut d'exécution de l'obligation d;entre
tien) ;

Protection spéciale des droits des traVailleurs sala
riés (chap. XXVII du code) ;

Protection de la liberté de conscience et de la
liberté du culte (chap. XXVIII du code).
b) Pour ce qui est du Code d)nstruction crimi

nelle :
Garanties assurées lors des procès, notamment

l'extension du droit de se faire assister d'un
conseil ;

Elargissement des droits des parties lésées lors
des actions judiciaires;

Présence "d'éléments non professionnels dans
l'administration de la justice (participation plus
large des assesseurs aux jugements des tribunaux
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et participation de représentants de la collecti
vité à tous les stades de la procédure pénale) ;

Contrôle judiciaire de la détention préventive:

3. En 1969, on a promulgué de nouveaux
textes sur les congés des travailleurs salariés

a) La loi sur les congés des travailleurs sala
riés du 19 avril 1969 (Journal des lois, nO 12,
st?ct. 85) ;

bt L'arrêté du Conseil des ministres du 8 mai
1969 sur l'application de certaines des dispositions

, de la loi sur les congés des travailleurs salariés
(Journal des lois, nO 14," sect. 100) ;

c) L'arrêté du Président du Comité de la
main-d'œuvre et des salaires concernant les règles
détaillées à appliquer pour le calcul et le paiement
des rémunérations dues pour les périodes de

, congé (Journal des lois, nO 22, sect. 158).
La loi du 29 avril 1969 a introduit une réforme

fondaqIentale dans le régime des congés, en uni
formjsant complètement les droits des travailleurs
manuels et des employés et en accroissant la durée
moyenne des congés auxquels ont droit les travail
leurs manuels. D'après la nouvelle loi, tout tra
vailleur salarié a droit à un congé de 14 jours
ouvrables après un an de service, de 17 jours
après trois ans de service, de 20 jours après six
ans de service et de 26' jours après 10 ans de
service. Aux termes de la loi, le temps de «ser
vice» comprend non seulement la période pendant
laquelle le travailleur a été effectivement employé,
mais aussi le temps qu'il a consacré à des études
au-delà du niveau primaire, jusqu'à concurrence
d'une durée allant de deux à huit ans.

Les dispositions de la nouvelle loi sont parti
culièrement favorables aux jeunes, qui ont droit
à un congé de 12 jours ouvrables après six mois
de service et de 26 jours après avoir achevé une
année de service et pendant l'année suivante, avec
un congé de transition de 20 jours ouvrables au
cours de l'année civile pendant laquelle ilsattei
gnent l'âge de 18 ans.

Ce régime uniforme des congés n'empêche
pas, toutefois, de tenir compte des conditions de
travail particulières qui existent dans certaines
branches de l'économie nationale. C'est ainsi ,que
les ouvriers qui travaillent dans des conditions
dangereuses ou pénibles continuent de bénéficier
de congés supplémentaires. En outre, certaines
catégories de travailleurs, comme les mineurs, les
enseignants, les marins et' le personnel de recher
che et universitaire continuent de bénéficier de
congés de plus longue durée.

1

4. Parmi les textes promulgués au sujet du
droit à la protection de la santé, on peut citer :

a) L'arrêté du Ministre de la santé et de la
prévoyance sociale du 1er mars 1969 concernant
['octroi de prestations des services de santé sociale

. aux fonctiomiaires locaux de la prévoyance sociale
(Journal des lois, n° 7, sect. 60) ;

b) L'arrêté du Conseil des Ministres du 20 mars
L969 concernant les assurances sociales des
chauffeurs de taxi exerçant à titre privé (Journal
des lois, nO 96, sect. 66);

, c) L'arrêté du Ministre de la santé et de la
prévoyance sociale du 6 mars, 1969 concernant
Le marquage des produits pharmaceutiques et des
articles sanitaires (Journal des lois, nO 9, sect. 67).

II. - JURISPRUDENCE DE LA COUR
SUPRÊME

Le 9 janvier 1969, la cour a rendu un arrêt
(III PRN 91/68) qui intéresse la protection des
travailleurs salariés dans le domaine de la sécurité
et de l'hygiène du travail, ainsi que les responsa
bilités civiles et matérielles qui en découlent pour
l'entreprise. La Cour suprême a statué que la
responsabilité de l'employeur à l'égard des consé
quences d'une maladie professionnelle contractée
par un travailleur salarié n'est pas subordonnée au
fait que ladite maladie ait été reconnue comme
telle au cours de la période d'emploi.

Le 3 juillet 1969 la Cour a. rendu uh arrêt
(II CR 208/69) au sujet de la responsabilité
d'une entreprise mécanisée en ce qui concerne
les effets secondaires néfastes imputables à son
exploitation, (bruit). La Cour suprême a statué
que l'introduction d'Une action tendant au verse
ment d'une indemnité pour des dommages à la
santé causés par le bruit excessif des installations
d'une usine est -conforme aux droits du citoyen
garantis par la loi.

III. - CONVENTIONS INTERNATIONALES

Une convention entre le Gouvernement de la
République populaire de Pologne et le Gouverne~

ment du Royaume-Uni relative aux services 'de
santé, signée à Varsovie le 21 juillet 1967, est
entrée en vigueur le 26 décembre 1969 (Journal
des lois, 1970, nO 1, sect. 1).
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DÉCRET-LOI N° 49058 DU 14 JUIN 1969 TENDANT À MODIFIER CERTAINES
DISPOSITIONS DE L'ARRÊTÉ-LOI N° 23050 DU 23 SEPTEMBRE 1933 TENDANT
À RÉORGANISER LES SYNDICATS NATIONAUX

RÉSUMÉ

Le texte du décret-loi figure dans le Diario do
Governo, nO 138, du 14 juin 1969. Des traduc
tions de ce texte en anglais et en français ont été
publiées par le Bureau international du Travail
dans la Série législative 1969 - Por. l.

L'article premier du décret-loi modifie les arti
cles 1 à 5, 10, 15, 20 et 21 du décret-loi nO 23050
du 23 septembre 1933.

Tels que définis dans l'article premier modifié du
décret-loi 0° 23050, les syndicats sont des orga
nismes représentatifs de travailleurs qui exercent
la même profession ou des professions connexes
ou apparentées, pour le compte d'un tiers ou de
façon autonome, constitués sur l'initiative des
intéressés, et ont exclusivement pour fin l'étude
et la défense de leurs droits et intérêts profes
sionnels du point de vue moral, social et écono
mique.

L'article 2 modifié dispose que chaque syndicat
adoptera une dénomination qui ne soit pas suscep
tible de faire naître une confusion avec celle
d'autres syndicats, déjà existants, reposant sur

la désignation des professions qu'il englobe et
du champ d'action auquel il s'étend.

En vertu de l'article 3 modifié, l'organisation,
le domaine professionnel et le champ d'action des
syndicats sont ceux qui sont fixés dans leurs
statuts, en coordination avec ceux des autres
organismes faisant partie de la même corporation,
et conformément aux besoins des professions res
pectives.

Tel qu'indiqué dans l'article 10 modifié, les
syndicats exercent leur activité sur le plan natio
nal, en respectant les intérêts supérieurs de la
nation, le bien commun, les dispositions législa
tives, et la fonction qu'il leur appartient d'exercer
dans l'organisation corporative.

L'article 20 modifié dispose que la dissolution
d'un syndicat peut résulter d'une décision de
l'assemblée générale respective ou d'une délibé
ration du conseil corporatif lorsque l'organisme
s'écarte de la fin pour laquelle il a été institué,
ou ne peut pas s'acquitter des obligations impo
sées par la loi.

DÉCRET-LOI N° 49212 DU 28 AOÛT 1969 RÉGLEMENTANT ET UNIFORMISANT LES
CONVENTIONS COLLECTIVES DE TRAVAIL AINSI QUE LES MODALITÉS DE
LEUR CONCLUSION ET DE LEUR PUBLICATION, ET FIXANT LES PRINCIPES
QUI RÉGIRONT CES CONVENTIONS ET ACCORDS

RÉSUMÉ

. L'article premier du décret-loi dispose que les.
relations collectives de travail seront réglementées
par voie de convention; que dans des cas excep
tionnels, quand les intérêts supérieurs de l'écono
mie nationale et de la justice sociale l'exigent ou
qu'il n'existe pas d'organisme corporatif repré
sentant un secteur déterminé de l'activité écono
mique ou professionnelle, la réglementation des
conditions de travail se fera par voie administra
tive; et que les différents collectifs de travail
seront réglés par la conciliation et l'arbitrage.

Tel qu'indiqué dans l'article 3, les conventions
collectives et les décisions arbitrales ne pourront
pas porter atteinte de quelque manière que ce
soit au droit réservé à l'Etat de coordonner et
réglementer au niveau supérieur la vie économique
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de la nation et de veiller à l'observation des lois
sociales; fixer un mode quelconque de réglemen
tation des activités économiques; limiter la liberté
du travail et le choix de la profession; et impo
ser une affiliation syndicale obligatoire.

L'article 4 spécifie que les conventions collec
tives et les règlements de travail fixeront une
rémunération minimale et que, pour calculer
celle-ci, il sera notamment tenu compte des
besoins du travailleur, selon le coût de la vie,
en particulier dans les domaines de l'alimentation,
de l'habillement et du logement.

En vertu de l'article 6, les conventions collec
tives de travail seront conclues entre les orga
nismes ~orporatifs représentants les employeurs
et les travailleurs respectivement, ·et entre les
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entreprises et les organismes corporatifs représen
tant les travailleurs, tandis qu'en vertu de l'article
7, pourront conclure des conventions collectives
de travail les corporations qui représentent les
associations d'employeurs ou ces dernières elles
mêmes, à titre personnel, ou les unes et les autres
ensemble et les syndicats, les associations de
pêcheurs et les fédérations de travailleurs ruraux
qui représentent les travailleurs.

Tel qu'indiqué dans l'article 11, dans la mesure
du possible, les conventions collectives compren
dront les dispositions relatives notamment à la
zone à laquelle s'applique la convention; au
champ d'application et à l'entrée en vigueur de
la convention; à l'affiliation et à la carrière pro
fessionnelle ; aux droits et devoirs des parties; à
la prestation de ttavail ; à la rétribution minimale
du travail; à la suspension de la prestation de
travail; à la terminaison du contrat de travail;
au travail des femmes, des enfants, des personnes
âgées et des handicapés physiques; aux organes
collaborateurs; à la prévoyance et aux allocations
familiales; à l'hygiène et à la sécurité du travail ;
à la formation professionnelle ;et aux relations
entre les parties contractantes.

En vertu de l'article 13, si la négociation de

la convention collective prenait fin sans que les
parties soient parvenues à un accord, une tenta
tive de conciliation devant le juge pourrait avoir
lieu, et si la conciliation ne permettait pas de
parvenir à un accord, l'article 15 dispose que
l'une quelconque des parties pourrait prendre
l'initiative de recourir à l'arbitrage et notifier son
intention à l'autre partie afin qu'elle désigne un
arbitre, indiquant également celui qu'elle a choisi.

D'autres dispositions du décret-loi traitant de
la décision .arbitrale et des conditions fixées dans
celle-ci (art. 20) ; des devoirs de l'Institut national
du travail (art. 24 et 25); des règlements de
travail (art. 26); et du pouvoir du Ministre des
corporations et de la prévoyance sociale de décla
rer, par voie d'arrêté justifié à l'article 26, que
l'application d'une convention collective ou d'une
sentence arbitrale en vigueur, ou une partie de
celle-ci, est étendue à des activités ou des profes
sions identiques ou analogues, qui ne sont pas
comprises dans l'instrument précité (art. 27).

Le texte du décret-loi figure dans le Diârio do
Governo, n" 201, du 28 août 1969. Des traduc
tions de ce texte en anglais et en français ont
été publiées par le Bureau international du
Travail dans la Série législative 1969 - Por. 2.



RÉPUBLIQUE ARABE LIBYENNE

PROCLAMATION CONSTITUTIONNELLE DU 11 DÉCEMBRE 1969 1

Le Conseil suprême révolutionnaire.

Au nom du peuple arabe libyen qui s'est enga
gé à restaurer sa liberté, à jouir des richesses de
son territoire et à vivre dans une société où tout
citoyen honnête a droit au bien-être et à l'abon
dance, qui est résolu à briser tout ce qui entrave
son action et l'empêche de se joindre à ses frères
de la patrie arabe tout entière, afin de lutter pour
la restitution de la moindre parcelle 'de territoire
confisquée par le colonialisme et d'éliminer les
obstacles qui empêchent l'unité arabe de l'Atlan
tique au golfe Arabique, qui convaincu que la
paix ne peut être établie que sur la base de la
justice, qui apprécie la signification d'un renforce
ment des relations avec toutes les nations luttant
contre le colonialisme, qui 'est conscient que
l'alliance entre les forces réactionnaires et le colo
nialisme est responsable du retard dont il souffre
malgré l'abondance de ses ressources naturelles
et de la corruption qui règne dans l'appareil gou
vernemental, et qui est conscient de ses respon
sabilités quant à l'établissement d'un gouverne
ment unitaire, progressiste, démocratique et natio
nal, au nom de la volonté populaire exprimée
le 1er septembre par les forces armées qui ont
renversé le régime monarchique et proclamé la
République arabe libyenne pour défendre et sou
tenir la révolution, dans ses efforts pour atteindre
ses objectifs de liberté, de socialisme et d'unité.

Lance la présence Proclamation constitution
nelle en vue de fournir une base au régime et
d'achever la révolution nationale et démocratique
et en attendant la préparation d'une constitution
permanente énonçant les réalisations de la révo
lution et les facilitant.

Chapitre premier

L'ÉTAT

Article premier. La Libye est une république
arabe démocratique et libre, placée sous la souve
raineté du peuple, et fait partie de la nation arabe.
Son objectif est la réalisation d'une unité arabe
complète. Le territoire libyen fait partie de l'Afri
que et porte le nom de République arabe libyenne.

Art. 2. L'Islam est la religion de l'Etat. La
langue arabe est la langue officielle. L'Etat protège
la liberté des cérémonies religieuses conformément
aux coutumes observées.

1 Texte fourni paJ'.le Gouvernement dela République
arabe libyenne.

Art. 3. La sécurité sociale est la base de l'unité
nationale. La famille, fondée sur la religion, la
morale et le patriotisme est la base de la société.

Art. 4. Le travail dans la République arabe
libyenne est un droit, un devoir et un honneur
pour tout citoyen capable. Les emplois publics
requièrent le dévouement des agents de l'Etat qui,
dans l'exercice de leurs devoirs, ont en vue le
service du peuple.

Art. 5. Tous les citoyens sont égaux devant
la loi.

Art. 6. L'Etat vise à matérialiser le socialisme
en appliquant la justice sociale, c'est-à-dire en
excluant toute forme d'exploitation. L'Etat s'effor
ce, par l'établissement de relations socialistes dans
la société, d'assurer une production suffisante,
l'équité dans la distribution en vue d'éliminer
pacifiquement les différences entre classes et de
créer une société de bien-être garanti inspirée
par l'héritage islamique et arabe avec .ses valeurs
humanitaires et par les circonstances propres de
la société libyenne.

Art. 7. L'Etat s'efforce de libérer l'économie
nationale de la domination et de l'influence
étrangères de façon à en faire une économie
nationale et productive par exercice de la pro
priété publique du peuple libyen et de la pro
priété privée de particuliers.

Art. 8. La propriété publique est la base à
partir de laquelle la société doit évoluer, se
développer et atteindre la suffisance en matière
de production. La propriété privée l).on exploitée
est garantie et ne sera expropriée que conformé
ment à la loi. L'héritage est un droit dont la
réglementation est assurée par les . Chari'a islami
ques.

Art. 9. L'Etat instituera une réglementation
portant, au niveau national, planification écono
mique, sociale et culturelle générale. La coopéra
tion entre le secteur public et le secteur privé
sera appliquée en vue de réaliser les objectifs
de la croissance économique.

Art. 10. Les titres honorifiques et grades civils
sont interdits. Tous les titres honorifiques précé
demment accordés aux membres de l'ancienne
dynastie et aux personnages de la Cour sont
annulés.

Art. Il. L'extradition des réfugiés politiques
est interdite.

Art. 12. Les foyers sont inviolables et ne seront
ni visités ni fouillés sauf dans les circonstances
et conditions définies par la loi.
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Art. 13. La liberté d'opinion est garantie dans
les limites de l'intérêt du peuple et des principes
de la révolution.

Art. 14. L'instruction est un droit et une obli
gation pour tous les Libyens. Elle est obligatoire
jusqu'à la fin du cycle élémenaire et elle est
garantie par l'Etat grâce à la création d'écoles,
établissements, universités, institutions culturelles
et éducatives où l'enseignement est gratuit.. Une
loi organisera l'établissement d'écoles privées.
L'Etat réserve une attention spéciale au bien-être
physique, mentill et moral de la jeunesse.

Art. 15. Les soins médicaux sont un droit
garanti par l'Etat grâce à l'établissement d'hôpi
taux et de centres sanitaires.

Art. 16. La défense de la patrie est un devoir
sacré et le service militaire un honneur pour le
Libyen.

Art. 17. Les impôts ne peuvent pas être éta
blis, amendés ou annulés sans une loi. Nul ne
peut être exempté du paiement des impôts, sauf
dans les cas énoncés dans la loi. De même, nul
ne peut être invité à payer un impôt, sauf si cet
impôt est conforme à la loi.

Chapitre II

RÉGIME

Art. 18. Le Conseil suprême révolutionnaire
est la plus haute autorité dans la République ara
be libyenne. li exerce la plénitude des droits de
souveraineté et de législation et décide de la
politique générale de l'Etat pour le compte du
peuple. En vertu de ces pouvoirs, il adopte toutes
mesures nécessaires pour protéger la révolution
et le régime qui en est issu.

Art. 25. Les lois martiales et l'état d'urgence
sont annoncés par décision du Conseil suprême
révolutionnaire lorsque la sécurité intérieure ou
extérieure de l'Etat est menacée et lorsqu'ils sont
essentiels à la protection et à la sauvegarde de
la révoluion.

Art. 27. Le pouvoir judiciaire, par ses déci
sions, vise à la protection des principes de la
communauté et des droits, de la dignité et de
la liberté des individus.

Art. 28. Les juges sont indépendants et aucune
autorité ne leur est supérieure pour ce qui est
des verdicts qu'ils prononcent selon la loi et leur
conscience.

Art. 29. Les verdicts sont prononcés et appli
qués au nom du peuple.

Art. 30. Toute personne a le droit de s'adres
ser aux tribunaux conformément à la loi.

Art. 31. a) Les délits et les peines n'existent
que conformément à la loi;

b) La peine est personnelle ;
c) Le défendeur est innocent jusqu'à ce qu'il

soit reconnu coupable.
Toutes garanties essentielles doivent être

prévues pour l'exercice du droit de la défense. Il
est interdit de violenter, physiquement ou psy
chologiquement, les personnes accusées ou empri
sonnées.

Art. 32. Le Conseil suprême révolutionnaire
peut annuler ou commuer les peines, mais les
amnisties générales sont prononcées par loi
législative.

Chapitre III

DISPOSITIONS DIVERSES ET TRANSITOIRES

Art. 33. La Constitution du 7 octobre 1951 2,

ses amendements et tout ce qui s'y rapporte sont
annulés.

Art. 37. La présente Proclamation constitu
tionnelle restera en vigueur jusqu'à la publication
d'une constitution perm.anente. Elle ne peut pas
être amendée sans une autre proclamation consti
tutionnelle du Conseil suprême révolutionnaire,
qui serait nécessaire dans l'intérêt de la révolution.

2 Voir extraits de la Constitution du 7 octobre 1951,
dans l'Annuaire des droits de ['homme pour 1951, p. 276.
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ORDONNANCE N° 69/33 DU 1er JUILLET 1969 RÉGLEMENTANT L'ÉTAT CIVIL
EN RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 1

Législation relative à l'état civil

TITRE l'

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier; Les actes de naissance, de
décès, de reconnaissance d'enfant 'et de mariage
sont reçus et enregistrés conformément aux dispo
sitions de la présente ordonnance.

Chapitre premier

DES CENTRES D'ÉTAT CML

Art. 2. Les actes de l'état civil sont reçus par
les officiers de l'état civil dans les centres princi
paux et les centres secondaires rattachés à un
centre principal.

Art. 3. Les communes constituent les centres
principaux de l'état civil.

Art. 4. Les centres secondaires sont crees par
arrêté du Ministre de l'intérieur sur la demande
du conseil municipal.

TITRE II

DES ACTES DE L'ÉTAT CIVIL

Chapitre premier

RÈGLES COMMUNES À TOUS LES ACTES DE L'~TAT CML

Art. 24. Les actes de l'état civil énoncent
l'année, le jour et l'heure où ils sont reçus, les
prénoms et noms de l'officier de l'état civil, les
prénoms, noms, professions et domiciles de tous
ceux qui y sont dénommés.

Art. 26. Les témoins choisis par les personnes
intéressées doivent être âgées de 18 ans au moins,
parents ou ,autres, sans distinction de sexe.

Art. 30. Tout acte de l'état civil des Centra
fricains et ,des étrangers fait en pays étranger
fait· foi s'il a été rédigé dans les formes usitées
dans ledit pays.

1 Journal officiel de la République centrafricaine, nO 17,
du 15 août 1969.

Art. 31. Tout acte de l'état civil des Centra
fricains en pays étranger est valable s'il a été reçu
conformément aux lois centrafricaines, par les
agents diplomatiques ou par les consuls.

Art. 32. Les déclarations sont reçues:
a) Pour les naissances, par l'officier de l'état

civil du lieu de la naissance ;
b) Pour les décès, par celui du lieu du décès;
c) Pour les mariages, par celui du lieu de la

célébration;
d) Pour les reconnaissances, par celui de la

résidence de la personne qui reconnaît l'enfant.

Chapitre II

DES ACTES DE NAISSANCE

Art. 33. Les déclarations de naissance doivent
être faites dans le mois qui suit la naissance.

Lorsqu'une naissance n'a pas été déclarée dans
le délai légal, l'officier dl;) l'état civil ne peut la
relater dans ses registres qu'en vertu d'un juge
ment rendu par le Tribunal d'instance du ressort
dans lequel est né l'enfant. Mention sommaire est
·faite en marge à la date de la naissance. Si le
lieu de la naissance est inconnu le Tribunal com
pétent est celui du domicile du requérant.

En pays étranger, les déclarations aux agents
diplomatiques ou consulaires sont faites dans le
mois de l'accouchement.

Toutefois ce délai peut être prolongé dans cer
taines circonscriptions consulaires en vertu d'un
décret du Président de la' République qui fixe
la mesure' et les ~onditions de cette prolongation.

Art. 39. Toute personile qui a trouvé un
enfant nouveau-né est tenue d'en faire la décla
ration à l'officier de l'état civil du lieu de la
découverte. Si elle ne consent pas à se charger
de l'enfant, elle doit le remettre ainsi que les
vêtements et autres effets trouvés avec lui à l'offi
cier de l'état civil et déclarer toutes les circons
tances du temps et du lieu où il a été trouvé. TI
est dressé un procès-verbal détaillé qui énonce
l'âge apparent de l'enfant, son sexe, les noms qui
sont donnés, l'autorité ou la personne à laquelle
il est confié.
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Chapitre III

DES ACTES DE MARIAGE

Art. 40. Le mariage est célébré devant l'officier
de l'état civil.

Section 1. - De la célébration du mariage

Art. 41. L'officier de l'état civil fait une publi
cation par voie d'affiche apposée pendant 15 jours
à la porte de la maison commune ou du centre
d'état civil, dans le cas où l'officier d'état civil
du centre a été autorisé à célébrer des mariages.

Art. 48. Le mariage est célébré publiquement
dans la commune où l'un des époux a son domi
cile ou sa résidence établie par un mois au moins
d'habitation continue à la date de la publication
prévue par la loi.

L'officier de l'état civil interpelle les futurs
époux et, s'ils sont mineurs, leurs ascendants,
présents à la célébration et autorisant le mariage,
d'avoir à déclarer s'il a été fait un contrat de
mariage et, dans le cas d'affirmative, la date du
contrat ainsi que les nom et lieu de résidence de
la personne qui l'a reçu.

Il reçoit de chaque partie l'une après l'autre
la déclaration qu'elles veulent se prendre pour
mari et femme...

Art. 50. L'acte de mariage énonce

3) Le consentement de la personne habilitée à
le donner, dans le cas où l'un des époux est
mineur;

5) La déclaration des contractants de consentir
à se prendre pour époux et le prononcé de leur
union par l'officier de l'état civil;

Section Il.· - Dispositions diverses
Art. 51. En marge de l'acte de naissance de

chaque époux, il est fait mentJon du mariage et
du nom du conjoint.

Chapitre IV

DES ACTES DE DÉCÈS

Art. 52. Aucune inhumation ne sera faite sans
autorisation sur papier libre et sans frais de

l'officier de l'état civil. Celui-ci ne pourra la déli
vrer que sur production d'un certificat médical
constatant le décès ou qu'après s'être transporté
auprès de la personne décédée.

Lorsque le décès se sera produit dans une
localité dépourvue de centre d'état civil, l'autori
sation sera donné par le chef de village.

L'inhumation ne pourra avoir lieu que 24 heures
après le décès hors les cas prévus par les règle
ments de police.

Chapitre V

DE LA RECONNAISSANCE DE L'ENFANT NATUREL

Art. 67. La reconnaissance d'un enfant naturel
sera faite par un acte authentique ou par décla
ration reçue par un officier de l'état civil, soit
dans l'acte de naissance même, soit dans un acte
propre et distinct, soit dans l'acte de mariage
des parents.

Section Il. - Du livret de famille

Art. 77. Au moment de la célébration ou de
l'enregistrement du certificat de mariage, il est
remis gratuitement à l'époux un livret de famille
portant l'indication de l'identité des époux, de la
date et du lieu du mariage.

Sont ultérieurement portés les autres mariages
de l'époux, les naissances et décès des enfants,
les adoptions, les reconnaissances et légitimations
d'enfants naturels, le décès ou divorce des époux.

Si un acte d'état civil est rectifié, il doit en être
fait mention sur ce livret.

Chacune des mentions doit être inscrite par
l'officier de l'état civil et revêtue de son sceau.

Art. 79. En cas de divorce, la femme peut
obtenir que sur présentation du livret conservé
par le mari il lui en soit remis une copie confor
me.

Art. 80. Au cas de perte d'Un livret de famille,
l'époux peut en demander la reconstitution; le
nouveau livret portera la mention de « duplicata ».

Art. 81. L'officier de l'état civil doit se faire
présenter ce livret de famille chaque fois que se
produit un fait qui doit y être mentionné.

ORDONNANCE N° 69/34 DU 1er JUILLET 1969 PORTANT FIXATION DES MESURES
TRANSITOIRES RELATIVES À L'ENREGISTREMENT DES NAISSANCES ET DES
MARIAGES NON·DÉCLARÉS DANS LES DÉLAIS LÉGAUX 2

Article premier. La déclaration de naissance, de
.reconnaissance d'enfant, de mariage et de décès
est rendue obligatoire, sur toute l'étendue du ter
ritoire, conformément aux ordonances et règle
ments sur l'état civil en vigueur.

2 Ibid.

Chapitre premier

DES NAISSANCES NON DÉCLARÉES DANS LES DÉLAIS

LÉGAUX

Art. 2. Durant une période à laquelle il sera
mis fin par décret, la naissance de tout Centra
fricain vivant, non constatée par un acte de
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l'état civil, pourra être déclarée dans les condi
tions ci-après, nonobstant l'expiration des délais
légaux, lorsqu'un jugement régulièrement transcrit
sur les registres de l'état civil n'aura pas déjà
suppléé l'absence d'acte.

Art. 3. La déclaration sera reçue conformé
ment aux ordonnances et règlements sur l'état
civil en vigueur, en présence du chef de village
et de deux témoins majeurs de l'un ou l'autre
sexe pouvant en attester la sincérité.

S'il s'agit d'un mineur, elle sera faite, en s'a
présence, par le père, la mère, un ~scendant ou,
à défaut, par la personne exerçant à l'égard du
mineur des droits des parents.

S'il s'agit d'un majeur, par lui-même.

Art. 4. Par exception à ce qui est dit à l'arti
cle précédent, la déclaration pourra être faite en
l'absence de celui qui en sera l'objet lorsqu'il se
trouvera dans l'impossibilité de se présenter ou
d'être présenté.

S'il s'agit d'un majeur, elle le sera, si le père,
la mère, ou les ascendants sont morts ou se
trouvent eux-mêmes dans l'impossibilité œy pro
céder, par le chef de village ou toute personne
ayant eu connaissance de la naissance et suscep
tible de fournir les renseignements nécessaires
à l'établissement de l'acte.,

Art. 5. Lorsque ni le chef de village, ni une
personne n'ont eu connaissance de la naissance,
leur défaut pourra être suppléé, quant à la déter
mination de l'époque de celle-ci, par un certificat
émanant d'un médecin attestant l'âge physiolo
gique de la personne, objet de la déclaration.

Ledit certificat paraphé par l'officier de l'état
civil sera annexé à l'exemplaire prévu aux articles

12 et 13 destiné à être. déposé au Greffe du
Tri,bunal de grande instance.

Art. 6. Nonobstant les dispositions contenues
en l'article 5, la déclaration sera reçue en présence
de deux témoins pouvant en attester la sincérité,
quant à l'identité de la personne en faisant l'objet.

Art. 7. Si le jour ou le mois de l'année de la
naissance ne peuvent être précisés, la naissance
sera considérée comme étant intervenue le premier
janvier de ladite année.

Si le mois peut être précisé, la naissance sera
considérée comme étant intervenue le premier
jour du mois.

Chapitre II

CONSTATATION DES MARIAGES CÉLÉBRÉS SELON LA
TRADmON ET NON DÉCLARÉS DANS LES DÉLAIS
LÉGAUX

Art. 8. Les mariages célébrés selon la tradi
tion, qui n'auront pas fait l'objet d'une déclaration
ou pour lesquels un jugement transcrit sUr les
registres de l'état civil n'aura pas déjà suppléé
l'absence de déclaration, pourront, nonobstant
l'expiration des délais légaux, être déclarés au
lieu de la célébration, dans les conditions ci-après,
durant une période à laquelle il sera mis fin par
décret.

Art. 9. La déclaration sera faite conjointement
par les deux époux en présence du chef de village
et de deux témoins majeurs de l'un ou l'autre
sexe, pouvant en attester la sincérité.

Le mariage sera considéré comme ayant été
célébré à la date indiquée par les époux.



RÉPUBLIQUE DU VIET-NAM

RAPPORT SUR L'ÉVOLUTION ET LES PROGRÈS ACCOMPLIS DANS LE DOMAINE
DES DROITS DE L'HOMME AU VIET-NAM 1

Bien qu'elle ne soit pas encore membre de
l'Organisation des Nations Unies, la République
du Viet-Nam, depuis le recouvrement de son
indépendance, s'est toujours efforcée de respecter
les principes énoncés dans la Charte des Nations
Unies, la Déclaration universelle des droits de
l'homme ainsi que les pactes internationaux rela
tifs aux droits de l'homme. C'est ainsi que nos
gouvernements successifs ont pratiqué une poli
tique visant au relèvement des conditions de vie
de la population, politique basée sur la justice
sociale et les libertés démocratiques, abolissant
de ce fait tous vestiges du colonialisme et de la
vassalité. Depuis lors, des mesures appropriées
ont été prises en vue de la réforme sociale et de
l'organisation d'une vie nouvelle, et malgré les
nombreuses difficultés d'ordre politique et finan
cier, les résultats obtenus sont des plus encoura
geants.

1. RESPECT DU PRINCIPE DE L'ÉGALITÉ DE TRAITEMENT
. DANS L'EMPLOI

L'article 15 de la Constitution de la Répu
blique du Viet-Nam en date du 1er avril 1967
stipule que : «Tout citoyen a le droit et le devoir
d'occuper un emploi, et doit être justement rému
néré pour que lui-même et sa famille puissent
mener une vie conforme à la dignité humaine. »
Ce principe est aussi appliqué aux travailleurs
étrangers résidant au Viet-Nam. L'article 107
du Code de travail viet-namien stipule également
que : «Quel que soit le genre de profession, un
travailleur offrant ses services doit recevoir un
salaire au moins égal au salaire minimal. Toute
disposition dans un contrat de travail établi soit
par écrit, soit verbalement et visant à payer à
un homme, une femme ou un enfant un salaire
inférieur au salaire minimal est automatique
ment considérée comme nulle et non avenue. »

2. MESURES DESTINÉES À PROMOUVOIR LES DROITS
DE LA FEMME DANS LE MONDE MODERNE

Depuis longtemps au Viet-Nam, les femmes
jouissent des mêmes droits et privilèges que les
hommes. Dans les domaines politique, juridique,
économique et social, ainsi que celui de l'ensei
gnement, les femmes sont traitées sur le même
pied d'égalité que les hommes. Aussi a-t-on vu
des femmes de chez nous occuper de hautes
fonctions dans le secteur privé ou d'importants

1 Rapport communiqué par le Gouvernement de la
République du Viet-Nam.

postes de direction dans les différents services
gouvernementaux. Des mesures ont été prises
par notre gouvernement pour assurer aux femmes
et aux jeunes filles leur plein épanouissement
dans la famille, dans leur lieu de travail 'et dans
la vie publique :

Dans la famille : les femmes ont droit à la
jouissance des biens acquis pendant et après le
mariage. Les femmes analphabètes sont encoura
gées à suivre les cours d'alphabétisation orga
nisés à leur intention (décret loi nO 15/64 en date
,du 23 mars 1964). Elles ont des droits égaux
avec leurs conjoints dans l'éducation des enfants
et dans la gestion du foyer.

Dans leur lieu de travail : les femmes ont droit
à une rémunération égale à celle des hommes
pour un travail effectué dans les mêmes condi
tions. Elles ont aussi droit à des congés payés
et au bénéfice de prestations sociales relatives
aux maladies et à la maternité (art. 54 et 168
du Code du travail).

Dans les établissements scolaires : les femmes
et les jeunes filles bénéficient des conditions égales
d'accès et d'études dans les établissements scolai
res de tous degrés. Elles ont également droit à
l'octroi des bourses et autres subventions pour
études.

Dans la vie publique : la prostitution est abo
lie sur tout le territoire national, et s'est traduite
par l'interdiction de toutes les maisons de tolé
rance et la création de «Centres d'orientation
professionnelle» pour la rééducation d'anciennes
pensionnaires. Mentionnons également que depuis
longtemps les femmes et les jeunes filles ont
bénéficié du droit de vote et d'éligibilité au même
titre que les hommes et du droit d'exercer toutes
les fonctions publiques.

3. ANALPHABÉTISME

Malgré l'intensification de la guerre et nonobs
tant les nombreuses difficultés financières qu'il
doit affronter, notre gouvernement a déployé de
gros efforts dans la lutte contre l'analphabétisme,
aussi bien dans les centres populeux que dans
les hameaux à population clairsemée. Les cours
d'alphabétisation des adultes fonctionnent régu
lièrement tous les soirs dans les locaux des écoles
primaires. Pendant Ces deux dernières années, il
est assez réconfortant de constater que le nombre
des adultes alphabétisés va en croissant de jour
en jour et que la majorité d'entre eux s'est vue
dotée en un court laps de temps de connaissances
usuelles indispensables à l'exercice d'un métier.
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4. FONDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE

Dans la réalisation d'œuvres sociales ayant une
portée pratique pour la masse, des comités sociaux
ont fonctionné grâce à la diligence des notabilités
ou des groupements politico-religieux. Placés sous
[a haute direction d'un Comité central d'action
sociale, tous ces comités s'évertuent, chacun selon
ses propres moyens, à relever le standing de vie
de ses membres, et notamment à améliorer le
sort des enfants dénués de tout appui matériel.
Des organismes tels que les orphelinats, les gar
deries et jardins d'enfants, les goutte-de-lait, les
infirmeries sociales, visent la protection de la
mère et de l'enfant et tendent à se développer
grâce au dévouement des membres des comités
sociaux. Signalons d'autre part qu'un hôpital pour
enfants doté de tous les équipements modernes
a été ouvert à Cholon. Cet hôpital s'occupe exclu
sivement des maladies infantiles et sert en même
temps de centre de formation et de perfection
nement pour les cadres et agents spécialisés en
la matière. Dans le même esprit, des aménage
ments analogues ont été effectués à l'hôpital de
Hué et à l'hôpjtal de Dalat avec un service de
consultation pour enfants. Par suite du rapport
étroit entre la santé de l'enfant et la protection
de la mère avant l'accouchement, un service pré
natal est installé à la maternité de Tù-Dû, centre
de formation de sages-femmes. Les enfants défi
cients eux-mêmes n'ont pas été oubliés. Dans
la' capitale, en dehors des écoles primaires pour
garçons et filles aveugles subventionnés par l'Etat,
il existe aussi une école secondaire et primaire
pour aveugles dirigée par la Congrégation des
frères de Saint-Jean-Baptiste-de-la-Salle. D'autre
part, des sœurs ont dirigé une école pour enfants
sourds-muets à Lai-Thieu (Binh-Duong).

s. EDUCATION DE LA JEUNESSE DANS LE RESPECT DES
DROITS DE L'HOMME ET DES LmERTÉs FONDAMENTALES

Conscient du rôle de la jeunesse dans l'œuvre
de rénovation sociale et de son désir d'éliminer
toutes les formes de violation des droits de
l'homme, notre ministère a inséré dans le pro
gramme d'instruction civique de la classe de
troisième l'enseignement relatif aux Nations Unies
et aux institutions spécialisées de l'ONU, et insisté
sur l'étude approfondie de la Déclaration univer
selle des droits de l'homme et de la Convention
sur la discrimination dans le domaine de l'ensei
gnement. C'est ainsi que pour insuffler dans l'esprit
de nos jeunes étudiants les idées démocratiques
fondamentales, on a institué dans les écoles des
comités d'entraide sociale qui sont de véritables
« démocraties en miniature» où les élèves peuvent
faire l'apprentissage de leur vie d'homme : élec
tion des dirigeants, travaux et distractions en
équipes, amour du prochain, respect de la dignité
humaine et de la diversité de culture, etc. L'action
éducative des jeunes est orientée vers une voie nou
velle, la voie professionnelle conforme au régime
de la République et à la vocation démocratique
du peuple. Il a été créé à cet effet dans les écoles
secondaires et primaires des cours professionnels
(coupe de vêtements, dactylographie, réparation
de moteurs, d'appareils de radio, menuiserie, etc.)
et dans les écoles communautaires pilotes, des

ateliers agricoles ont été installés à l'intention des
jeunes agriculteurs. Enfin, pour permettre aux
jeunes paysans de connaître les aspirations du
monde d'aujourd'hui, d'apprécier les valeurs
humaines et de comprendre les autres peuples,
un organisme spécial a été établi et chargé de la
répartition des journaux, des revues, des livres
dans les centres ruraux; et depuis les chefs-lieux
de provinces jusqu'aux plus modestes villages,
ont été ouverts des halls ou postes d'information
afin de diffuser à temps les nouvelles aux paysans.

6. ADHÉSION AUX INSTRUMENTS INTERNATIONAUX
RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME

Depuis la proclamation de la République, 40
pays ont reconnu de jure la République du Viet
Nam, laquelle, renforçant sa position sur l'échi
quier du monde, est devenu membre de plus de
sa organisations internationales, dont voici les
principales :

Commission économique pour l'Asie et l'Extrê
me-Orient (CEAEO) ;
Organisation mondiale de la santé (OMS) ;
Union internationale contre le péril vénérien
(UlPV) ;

Union internationale pour l'éducation sani
taire;
Organisation internationale du Travail (OIT) ;
Organisation des Nations Unies pour l'alimen
tation et l'agriculture (FAO) ;
Union postale universelle (UPU);
Convention sur les victimes de guerre.

'Il est à noter également que le Viet-Nam a
adhéré à la Convention portant sur la discrimi
nation dans le domaine de l'enseignement et
accorde des facilités aux personnes qui exercent
des activités éducatives, scientifiques ou cultu
relles.

7. ASSISTANCE JUDICIAIRE

Les conceptions qui sont à la base de la justice
viet-namienne découlent des principes universel
lement admis d'après lesquels «nul ne peut être
accusé, arrêté, ni détenu que dans les cas déter
minés par la loi» et «tout homme est présumé
innocent jusqu'à ce qu'il ait été déclaré coupable
par la loi». Partant de ces idées, l'effort du gou
vernement a tendu en premier lieu à donner à la
justice nationale son entière autonomie et sa
pleine souveraineté, et en second lieu, à réorga
niser la justice nationale compte tenu des aspi
rations d'un peuple libre et indépendant. A l'égard
des Viet-namiens qui conservent la nationalité
française, des minorités ethniques et des étrangers
qui ont fait souche au Viet-Nam, notre gouver·
nement leur réserve toutes facilités leur permet
tant d'opter pour la nationalité viet-namienne' et
de vivre en bons citoyens au sein de la commu·
nauté nationale. Enfin, à l'égard ,des communistes
qui se sont ralliés à la cause nationale, notre
gouvernement a pris des mesures appropriées en
vue de les doter de moyens de travail pour se
suffire à eux-mêmes et se réadapter à leur vie
nouvelle. Il y a lieu de noter également que dans
le domaine législatif, le gouvernement a réalisé
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l'œuvre de codification et d'unification des lois,
faisant état des conceptions nouvelles et de l'évo
lution économique du pays.

8. PUBLICITÉ À DONNER À LA DÉCLARATION UNIVER

SELLE DES DROITS DE L'HOMME

Le 10 décembre de chaque année, le Viet
Nam célèbre solennellement l'anniversaire commé
moratif de la Déclaration universelle des droits
de l'homme. Les 30 articles de la Déclaration ont
été traduits en langue nationale et distribués un
peu partout dans les entreprises industrielles et
commerciales, dans les établissements scolaires
et dans les quartiers populeux. Dans les écoles
secondaires, aux heures d'instruction civique, les

professeurs donnent lecture de ces articles avec
des commentaires à l'appui. Avant, pendant et
après cette journée, la radio et la télévision dif
fusent des émissions spéciales pour donner une
large publicité à la Déclaration universelle des
droits de l'homme.

Le Viet-Nam s'est toujours montré le fidèle
défenseur des conceptions libérales qu'il a inscri
tes dans ses codes de lois. li condamne résolument
la discrimination raciale, la dictature, le colonia
lisme sous toutes ses formes, la violation de la
souveraineté et de l'intégrité territoriale des pays
voisins. li n'a pas cessé d'encourager et de pro
mouvoir le respect des droits de l'homme et des
libertés fondamentales pour tous, sans distinction
de race, de couleur, de sexe et de religion.
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ORDONNANCE N° 22-69/CNR DU 10 NOVEMBRE 1969, PORTANT CRÉATION
DE LA COUR MARTIALE 1

Article premier. Il est créé pour juger certains crimes intéressant la sûreté de l'Etat, une cour
martiale.

Cette juridiction n'appartient ni à l'ordre judiciaire ni à l'ordre administratif des juridictions.

Art. 2. La cour martiale est compétente pour juger toutes les personnes, auteurs, coauteurs
et complices, prévenus d'attentat contre la sûreté de l'Etat intérieure comme extérieure.

EIle est compétente pour juger des complots entrés dans leur phase d'exécution et dont le
but est soit de détruire ou de changer le gouvernement, soit d'exciter les citoyens ou habitants à
s'armer contre l'autorité constitutionneIle.

La cour martiale connaît de tous les crimes et délits ordinaires qui sont connexes avec
les crimes et délits contre la sûreté de l'Etat qui lui sont définis.

Doivent être considérés comme connexes au crime de complot contre la sûreté intérieure de
l'Etat : le crime de tentative de meurtre sur les agents de la force publique, le délit de détention
illégale d'armes, de munitions de guerre, de dépôts d'armes, le délit d'attaque avec violence et voies
de fait contre les agents de la force publique, alors que ces crimes et délits se rattachent d'une
manière certaine au crime de complot et ont pour but d'assurer l'impunité des auteurs.

Art. 5. Dans un 'délai maximum de 48 heures la cour martiale se réunit en audience à huis
clos.

Les accusés sont assistés par des défenseurs commis d'office.

Art. 6. La cour martiale prononce les peines prévues par les lois pénales ordinaires.

Art. 7. Les décisions rendues par la cour martiale ne sont susceptibles d'aucun recours.

l Journal officiel de la République populaire du Congo, nO 23, du 1cr décembre 1969.

221



SOVIÉTIQUE
BIÉLORUSSIE

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
DE

1. BILAN DE L'EXÉCUTION DU PLAN D'ÉTAT DE DÉVELOPPEMENT DE
L'ÉCONOMIE NATIONALE DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE EN 1969 - COMMUNIQUÉ
DE L'OFFICE CENTRAL DE STATISTIQUES AUPRÈS DU CONSEIL DES MINISTRES
DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE

(EXTRAITS)

V.-AMÉLIORATION DU BIEN-ÊTRE MATÉ
RIEL ET ÉLÉVATION DU NIVEAU CUL
TUREL DE LA POPULATION

Le revenu national s'est accru de 8 % par
rapport à 1968 et de 43 % au cours des quatre
premières années du plan quinquennal.

L'effectif moyen annuel des ouvriers et employés
occupés dans l'économie nationale s'est élevé à
plus de 2,9 millions de personnes, soit 4 % de
plus que l'année précédente.

L'année écoulée a vu le relèvement des salaires
de niveau intermédiaire dans les secteurs suivants :
bâtiment, travaux d'entretien et de construction et
entreprises de l'industrie des matériaux de cons
truction.

Le salaire mensuel moyen en espèces des
ouvriers et employés de l'économie nationale a
augmenté de 4 %. La rémunération des kolkho
ziens s'est accrue d'environ 6 % .

Les prestations et avantages versés à la popu
lation de la république au titre des fonds sociaux
de consommation se sont chiffrés à 1,9 milliard
de roubles soit 8 % de plus qu'en 1968. Ces
prestations ont revêtu les diverses formes sui
vantes : pensions, allocations, bourses, congés
payés, enseignement gratuit, soins médicaux gra
tuits et autres services fournis par l'Etat.
. Les dépôts des particuliers dans les caisses
d'épargne ont augmenté au cours de l'année de
21 %, atteignant au 1er janvier 1970 plus de
1,1 milliard de roubles; le nombre des dépôts a
atteint à la fin de l'année un chiffre voisin de
2,2 millions, soit une augmentation de 8 % .

Le commerce de détail de l'Etat et des coopé
ratives s'est élevé en 1969 à 4 milliards 741 mil
lions de roubles, soit un accroissement de 8 %
par rapport à 1968, en prix constants. Les ventes
réalisées par les coopératives de consommation
ont augmenté de 7 % au cours de la même
période.

Au cours des quatre premières années du plan

1 Textes communiqués par le Gouvernement de la
République socialiste soviétique de Biélorussie.

quinquennal, la valeur du commerce de détail
exprimée en prix constants s'est' accrue de 53 % .

Dans les villes et les localités rurales de la
République, près de 86 000 nouveaux logements
- appartements et maisons individuelles ~
pourvus du confort et représentant une superficie
globale de 4155000 mètres carrés, qui ont été
construits aux frais de l'Etat, des kolkhozes et de
la population, ont été livrés. Pour la seule année
.1969, plus de 400000 personnes ont emménagé
dans de nouveaux logements ou ont amélioré leurs
conditions de logement' dans des immeubles déjà
construits.

D'importants investissements ont été consa
crés à la construction d'établissements scolaires,
culturels et sanitaires. Des établissements d'ensei
gnement général pouvant accueillir plus de 55000
élèves, des établissements préscolaires, pouvant
accueillir 15000 enfants ainsi qu'un grand nombre
d'hôpitaux, de polycliniques, et d'autres équipe
ments collectifs ont été construits aux frais de
l'Etat.

Le plan annuel pour les services d'utilité
courante a été rempli à 102 %. TI a été dépassé
dans toutes les régions et dans la ville de Minsk.
Le volume des services d'utilité courante assu
rés à la population a augmenté de 25 % par
rapport à 1968 et, dans les campagnes, de 52 % .
Le réseau des services d'·utilité courante desser
vant la population s'est accru au cours de l'année
de plus de 400 entreprises.

Les travaux d'aménagement des villes et des
agglomérations se sont poursuivis. Au cours de
l'année écoulée, plus de 112000 appartements
ont été dotés du gaz. Dans ce secteur, les objectifs
du plan ont été dépassés.

De nouveaux succès ont été obtenus dans le
domaine de l'enseignement public, de la science
et de la culture.

Près de 2,8 millions de personnes ont reçu
un enseignement sous diverses formes; les établis
sements d'enseignement général ont accueilli
1 852 200 élèves, les établissements d'enseigne
ment supérieur 137300 étudiants et les collèges
d'enseignement technique et autres établissements
d'enseignement secondaire spécial ont accueilli
l44400 élèves.
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Cent soixante-quatorze mille trois cents élèves
ont 'terminé le cycle d'études de huit ans et
101 100 élèves ont achevé leurs études dans un
établissement secondaire d'enseignement général;
en outre, 15 800 personnes ont terminé le cycle
de huit ans et 21 200 personnes leurs études
secondaires dans les écoles de la jeunesse ouvrière
et rurale (y compris les cours par correspondance).

Cent cinquante-cinq mille enfants ont fréquenté
les écoles et classes à journée d'études prolongée,
soit une augmentation de 13 % par rapport à
l'année scolaire précédente.

Les crèches et, jardins d'enfants permanents
ont accueilli plus de 259 000 enfants, soit prèsque
13 000 enfants de plus qu'en 1968. '

En outre, les établissements saisonniers pour
enfants en ont accueilli plus de 152 000. '

Plus de 731 000 enfants et adolescents se sont,
reposés au cours de l;été dans des camps, de
pionniers et des camps scolaires, des maisons de

,cure pour enfants, des centres d'excursion et de
tourisme ou bien ont passé l'été dans des centres
de villégiature où existent des établissements pour
enfants., '

En 1969, 51 900 spécialistes sont sortis des
établissements d'enseignement supérieur et des
collèges techniques, dont 17 700 ont fait des
études supérieures, et 34200 des études secon-'
daires spéciales; par rapport à l'année précédente,
le nombre des diplômés des établissements
d'enseignement supérieur et des collèges techni-

ques s'est accru de 4' 000, soit une augmentation
de 8%.

Les établissements d'enseignement supérieur
ont admis 29 400 étudiants et les établissements
d'enseignement secondaire spécial 45200 élèves.

On poursuit sur une grande échelle la forma
tion et l'amélioration des qualifications des
ouvriers, des employés, ainsi que des kolkhoziens.
Les établissements d'enseignement professionnel
et technique ont formé au cours de l'année 52 000
jeunes ouvriers qualifiés. Plus de 550 000 person
nes ont amélioré leur, qualification ou acquis des
qualifications nouvelles par apprentissage indivi
duel ou en équipe et en suivant des cours direc
tement dans les entreprises, les iNstitutions et
les organisations, ainsi que dans les kolkhozes.

Le nombre des travailleurs scientifiques à la
fin de l'année s'élevait à plus de 20 000, dont
5 400 ont le titre de docteur ou de' licencié ès
sciences.

. Le nombre des installations cinématographiques
a dépassé 6 000. Plus de 133 millions de person
nes ont assisté à des séances cinématographiques.

, Les soins médicaux dispensés à la population
ont continué à s'améliorer. Le nombre de lits
a augmenté dans les établissements hospitaliers,
comme le nombre de places dans les maisons
de cure, les maisons de repos et les préventoriums.
Le nombre des médecins de toutes spécialités
atteint 22 000.

2. LOI DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE
SUR LE BUDGET D'ÉTAT DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE POUR L'EXERCICE 1969

adoptée le 18 décembre 1968

(EXTRAITS)

Le Soviet suprême de la République socialiste
soviétique de Biélorussie décide ce qui suit :

Article premier. Le budget d'Etat de la RSS
de Biélorussie pour 1969, d'un montant de
2 504 284 000 roubles, tel, qu'il a été présenté
par le Conseil des ministres de la RSS de Biélo
russie et modifié, en ce qui concerne les recettes
et les dépenses, sur rapport de la Commission du
plan et du budget et des commissions sectorielles
du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie, est
approuvé.

Art. 2. Le montant total des recettes prove
nant des entreprises et organisations d'Etat et des
coopératives - impôt sur le chiffre d'affaires,
versements au titre des fonds de production, rem
boursement des capitaux fixes, fractiondisponi
ble des bénéfices, prélèvements sur les béné
fices, impôt sur le revenu et autres recettes pro
venant de l'économie socialiste - est fixé, pour
le budget d~Etat de la RSS de Biélorussie pour
1969, à 2321 472 000 roubles.

Art. 3. Le montant total des dépenses de

financement de l'économie nationale - poursuite
du développement de l'industrie lourde, de 'l'indus
trie de la construction, des industries légère et
alimentaire, de l'agriculture, des transports, des
équipements collectifs et autres secteurs de l'éco
nomie nationale - est fixé, pour le budget d'Etat
de la RSS de Biélorussie pour 1969, à
1 274; 199 000 roubles.

Art. 4. Le montant total des ressources affec
tées aux mesures socio-culturelles - écoles
d'enseignement général, collèges techniques, éta
blissements d'enseignement supérieur, instituts de
recherche scientifique, établissements d'enseigne
ment professionnel et technique, bibliothèques,
clubs, théâtres, presse, radiodiffusion et autres
moyens d'éducation et de culture,' hôpitaux,
crèches, établissements de cure et autres établis
sements de santé publique et d'éducation physi
que; pensions et allocations ~ est fixé, pour le
budget d'Etat de la RSS de Biélorussie pour
1969, à l 142 835 000 roubles, dont 219 363 000
roubles provenant du budget de la sécurité sociale
de l'Etat.
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3. DÉCRET DU PRÉSIDIUM DU SOVIET SUPRÊME DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE
PORTANT RATIFICATION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE SUR L'ÉLI
MINATION DE TOUTES LES FORMES DE DISCRIMINATION RACIALE

Adopté le 27 janvier 1969

Est ratifiée la Convention internationale sur
l'élimination de toutes les formes de discrimina
tion raciale, adoptée par l'Assemblée générale de
l'Organisation des Nations Unies le 21 décembre
1965, signée par la RSS de Biélorussie le 7 mars
1966, approuvée par le Conseil des ministres de
la RSS de Biélorussie et soumise à ratification,
moyennant la réserve suivante relative à l'article
22 :

« La République socialiste soviétique de Bié
lorussie ne se considère pas liée par les disposi
tions de l'article 22 de la Convention, selon
lesquelles tout différend entre deux ou plusieurs
Etats parties touchant l'interprétation ou l'appli
cation de la Convention sera porté, à la
requête de toute partie au différend, devant la
Cour "internationale de Justice, et déclare que,
pour qu'un tel différend puisse être porté devant

la Cour internationale de Justice, il faut dans
chaque cas particulier avoir l'accord de toutes
les parties au différend;»

1

et moyennant la déclaration suivante relative au
paragraphe 1 de l'article 17 :

« La République socialiste soviétique de Bié
lorussie .déclare que le paragraphe 1 de l'article
17 de la Convention sur l'élimination de toutes
les formes de discrimination raciale, selon lequel
un certain nombre d'Etats sont privés de la
possibilité de devenir parties à ladite Conven
tion, est de caractère discriminatoire; elle con
sidère que, conformément au principe de l'éga
lité souveraine des Etats, la Convention doit
être ouverte à l'adhésion de tous les gouverne
ments intéressés, sans aucune discrimination ou
restriction. »

4. DÉCRET DU PRÉSIDIUM DU SOVIET SUPRÊME DE LA RSS DE
BIÉLORUSSIE PORTANT RATIFICATION DE LA CONVENTION SUR
L'IMPRESCRIPTIBILITÉ DES CRIMES DE GUERRE ET DES CRIMES
CONTRE L'HUMANITÉ

Adopté le 27 mars 1969

Est ratifiée la Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre
l'humanité, signée par le représentant de la RSS de Biélorussie à New York le 7 janvier 1969,
approuvée par le Conseil des ministres de la RSS de Biélorussie et soumise à ratification, moyennant
la déclaration suivante :

«La République socialiste soviétique de Biélorussie déclare que les dispositions des
articles V et VII de la Convention sur l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes
contre l'humanité, qui empêchent certains Etats de .signer la Convention ou d'y adhérer,
sont contraires au principe de l'égalité souveraine des Etats.»

5. ORDONNANCE DU PRÉSIDIUM DU SOVIET SUPRÊME DE LA RSS DE BIÉLO
RUSSIE RELATIVE AUX INSUFFISANCES RELEVÉES DANS LES MINISTÈRES,
DÉPARTEMENTS ET COMITÉS EXÉCUTIFS DES SOVIETS LOCAUX DES DÉPUTÉS
DES TRAVAILLEURS EN CE QUI CONCERNE L'EXAMEN DES LETTRES ET LA
RÉCEPTION DES TRAVAILLEURS

Adoptée le 29 mai 1969

(EXTRAITS) .

Le Présidium du Soviet suprême de la RSS de
Biélorussie ordonne ce qui suit :

1. Les ministères, départements. et comités
exécutifs des soviets locaux des députés des tra
vailleurs considéreront que toutes les activités se

rapportant aux lettres, déclarations et plaintes des
citoyens constituent l'un des principaux moyens
de renforcer les liens avec les masses.

Aux séances des collectifs, aux sessions des
soviets, aux séances des comités exécutifs, aux
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réunions des militants de base et aux réunions
consacrées. aux problèmes de la production, les
questions liées à l'examen des déclarations et des
plaintes seront examinées d'une manière systéma
tique. Les besoins et les demandes des travailleurs
seront étudiés avec soin et de façon approfondie.

2. Il est proposé aux ministères, départements
et comités exécutifs des soviets locaux des dépu
tés des travailleurs :

a) De renforcer l'organisation et le contrôle,
par les directions et les divisions, les entreprises,
établissements et organisations, de l'application
de l'ordonnance du Comité central du· Parti com
muniste de l'Union soviétique du 29 août 1967,
relative à «l'amélioration de l'examen des lettres
et de la réception des travailleurs» et du décret
du Présidium du Soviet suprême de l'URSS, en
date du 12 avril 1968, relatif à «la procédure
d'examen des propositions, déclarations et plaintes
des citoyens» ;

b) D'améliorer l'action visant à expliquer à la
population la législation en vigueur, notamment
en matière de logement, de retraite et de travail ;

c) D'enregistrer avec le plus grand soin les
requêtes écrites et orales des citoyens, de les ana
lyser périodiquement, de déterminer les causes
de plainte et de les éliminer.

3. Il est en outre proposé aux ministères,
départements et comités exécutifs des soviets des
députés des travailleurs de district et de ville,

ainsi qu'aux dirigeants des entreprises d'examiner
la possibilité d'a:ffecter des locaux spéciaux à la
réception des travailleurs, d'y établir une perma
nence de fonctionnaires dûment habilités à régler
les questions dont les citoyens peuvent les saisir;
d'ouvrir dans ces locaux un bureau de renseigne
ments et d'organiser périodiquement des consul
tations sur les questions qui intéressent les
citoyens.

Les comités exécutifs des soviets de ville,
d'arrondissement, de village et de bourg désigne
ront un endroit, dans les circonscriptions électo
rales, où les députés aux soviets pourront rece
voir les électeurs et veilleront à ce que des locaux
soient a:ffectés et aménagés à cet usage.

4. Il est recommandé aux ministères, départe
ments, comités exécutifs des soviets des députés
des travailleurs des régions de la république, de
la ville de Minsk, de ville (villes subordonnées
à l'autorité régionale) et de district d'organiser,
pendant le troisième trimestre de 1969, avec les
travailleurs chargés d'examiner les lettres et de
recevoir les citoyens, des séminaires au cours
desquels seront étudiés les moyens d'améliorer
l'examen des propositions, déclarations et plaintes
des travailleurs et d'organiser la réception des
citoyens, conformément aux dispositions de
l'arrêté du Comité central du Parti communiste
de l'Union soviétique en date du 29 août 1967
et du décret du Présidium du Soviet suprême de
l'URSS, en date du 12 avril 1968.

6. LOI DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE PORTANT
ADOPTION DU CODE DU MARIAGE ET DE LA FAMILLE DE LA RSS DE BIÉLO
RUSSIE

Adoptée le 13 juin 1969

Le Soviet suprême de la République socialiste
soviétique de Biélorussie décide ce qui suit :

Article premier. Le Code du mariage et de la
famille de la RSS de Biélorussie est adopté et
entrera en vigueur le 1er novembre 1969.

Art. 2. Conformément à l'article 2 de la loi
de l'URSS, en date du 27 juin 1968, portant
adoption des «Fondements de la législation du
mariage et de la famille pour l'URSS et les Répu

.bliques fédérées», la disposition de l'article 53 du
Code du mariage et de la famille relative à l'éta
blissement de la paternité en justice dans le cas
d'un enfant né hors mariage s'applique aux
enfants nés après l'entrée en vigueur desdits fon
dements, c'est-à-dire depuis le 1er octobre 1968.

Art. 3. En ce qui concerne les enfants nés
hors mariage avant l'entrée en vigueur des fonde
ments de la législation du mariage et de la famille
pour l'URSS et les Républiques fédérées, la pater
nité peut être établie par une déclaration com
mune de la mère et de celui qui reconnaît être
le père de l'enfant. En cas de décès de celui à
la charge de qui se trouvait l'enfant et qui recon
naissait en être le père, le fait de la reconnais
sance· de l'enfant par le père peut être établi
en justice. Sur présentation de la déclaration com-

mune des parents ou de la décision du tribunal
concernant la reconnaissance de l'enfant par le
père décédé, celle-ci est enregistrée auprès des
organismes de l'état civil et portée sur l'acte de
naissance de l'enfant.

L'établissement de la paternité ne peut se faire,
si l'enfant a atteint la majorité, qu'avec le consen
tement de celui-ci.

Art. 4. Conformément aux dispositions de
l'article 3 de la présente loi, si la paternité est
établie, les enfants nés hors mariage ont les
mêmes droits et les mêmes devoirs à l'égard de
leurs parents et de leur famille que les enfants nés
dans le mariage.

Art. 5. En ce qui concerne les enfants nés
hors mariage avant l'entrée en vigueur des Fonde
ments de la législation du mariage et de la famille
pour l'URSS et les Républiques fédérées, le noIT).
du père de l'enfant est inscrit, sur la demande de
la mère, sur le registre des naissances et sur l'acte
de naissance conformément à l'article 58 du Code
du mariage et de la famille de la RSS de Biélo
russie.

Art. 6. La mère célibataire a droit à l'alloca
tion d'Etat prévue par la loi pour l'entretien et
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l'éducation de son enfant, et elle a également le
droit de placer l'enfant dans un établissement
pour enfants où son entretien et son éducation
seront entièrement à la charge de l'Etat si la pater
nité n'est pas établie conformément à la procé
dure prévue par la loi.

Art. 7. Les personnes ayant recueilli, avant
l'entrée en vigueur du Code du mariage et de la
famille de la RSS de Biélorussie, des enfants

mineurs dont elles assurent régulièrement l'éduca
tion et l'entretien ont droit à une prime d'entre
tien pour ces enfants.

Art. 8. Le Présidium du Soviet suprême de la
RSS de Biélorussie arrêtera les modalités d'appli
cation du Code du mariage et de la famille de
la RSS de Biélorussie et prendra les dispositions
nécessaires pour rendre la législation en vigueur
dans la RSS de Biélorussie conforme au code.

CODE DU MARIAGE ET DE LA FAMILLE DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE

(EXTRAITS)

La famille soviétique, au sein de laquelle s'har
monisent les intérêts de la communauté et ceux
de l'individu, est au centre des préoccupations de
l'Etat soviétique.

Dans l'Union des Républiques socialistes sovié
tiques, dont fait partie la République socialiste
soviétique de Biélorussie dans le cadre d'une asso
ciation librement consentie et sur une base d'éga
lité avec les autres républiques fédérées, les condi
tions les plus favorables sont créées pour permettre
à la famille de s'affermir et de s'épanouir. On
assiste à une amélioration constante du bien-être
matériel des citoyens et des conditions de vie
de la famille, en ce qui concerne le logement et
les activités culturelles. La société socialiste se
préoccupe vivement de protéger et d'encourager
la maternité et d'assurer le bonheur de l'enfance.

L'éducation communiste de la nouvelle géné
ration, le développement de ses forces physiques
et spirituelles sont le devoir le plus important de
la famille. L'Etat. et la société font tout pour
aider la famille à élever les enfants et développent
à cet effet le réseau des jardins d'enfants, crèches,
internats et autres établissements pour enfants.

La femme soviétique est assurée des conditions
sociales nécessaires pour une maternité heureuse
en même temps qu'elle participe d'une façon
toujours plus active et plus créatrice à la vie éco
nomique, 'sociale et politique.

Les lois soviétiques relatives au mariage et à
la famille ont pour but de contribuer activement
à éliminer de façon définitive des relations fami
liales les considérations bassement matérielles, à
supprimer les derniers vestiges d'inégalité entre
l'homme et la femme et à créer une famille com
muniste, dans laquelle les aspirations personnelles
les plus profondes de chacun seront entièrement
satisfaites.

PREMIÈRE PARTIE

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Chapitre premier

DISPOSITIONS FONDAMENTALES

Article premier. Objectifs de la législation du
mariage et de la famille de la RSS de Biélorussie.

Les objectifs de la législation du mariage et de
la famille de la RSS de Biélorussie sont les
suivants:
Renforcer la famille soviétique fondée sur les

principes de la morale communiste;
Fonder les relations familiales sur l'union libre

ment contractée de l'homme et de la femme
ainsi que sur les sentiments exempts de toutes
considérations matérielles, d'amour, d'amitié
et de respect entre tous les membres de la
famille;

S'assurer que l'éducation que la famille donne
aux enfants est étroitement liée à celle que
leur dispense la société, qu'elle leur enseigne
l'amour de la patrie, leur apprend à avoir à
l'égard du travail une attitude communiste et
les prépare à participer activement à l'édifica
tion de la société communiste ;

Protéger par tous les moyens la mère et l'enfant
et assurer à celui-ci une enfance heureuse;

Eliminer définitivement des relations familiales
les vestiges et coutumes nuisibles du passé;

Développer le sens de la responsabilité envers la
famille.

Art. 2. Rapports réglementés par la législation
du mariage et de la famille de la RSS de Biélo
russie

Conformément aux Fondements de la législation
du mariage et de la famille pour l'URSS et les
républiques fédérées, la législation en vigueur
dans la RSS de Biélorussie en matière de mariage
et de famille fixe les conditions et les formalités
du mariage, et, en ce qui concerne les personnes
et les biens, réglemente les rapports entre les
époux, les rapports entre les parents et les enfants,
les rapports entre les autres membres de la
famille et les rapports qui résultent de l'adoption,
de la tutelle et de la curatelle, ainsi que les rapports
créés dans les cas de placement des enfants; elle
fixe de même les conditions et les formalités de
la dissolution du mariage et les formalités d'enre
gistrement des actes de l'état civil.

Art. 3. Egalité de droits de la femme et de
l'homme au sein de la famille

Au sein de la famille, la femme et l'homme
jouissent de droits égaux en ce qui concerne la
personne et les biens.
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L'égalité de droits au sein de la famille est
fondée sur l'égalité de droits de la femme et de
l'homme, 'consacrée par la Constitution de l'URSS
et par la Constitution de la RSS de Biélorussie,
dans tous les domaines de la vie publique, sociale,
politique, économique et culturelle.

Art. 4. Egalité de droits des citoyens au sein
de la famille, quelles que soient leur nationalité,
leur race et leur attitude envers la religion

Tous les citoyens, quelles que soient leur natio
nalité, leur race et leur attitude envers la religion,
ont des droits égaux au sein de la famille.

Dans le mariage et au sein de la famille, toute
restriction directe ou indirecte des droits et, inver
sement, tout établissement de privilèges directs
ou indirects liés à l'appartenance nationale ou
raciale ou à l'attitude envers la religion sont inter
dits.

Art. 5. Protection et encouragement de la
maternité '

En RSS de Biélorussie, la maternité jouit de
l'estime et du respect du peuple entier et elle est
protégée et encouragée par l'Etat.

La protection de la mère et de l'enfant est
assurée par la mise en place d'un large réseau
de ,maternités, de crèches et de jardins d'enfants,
d'internats et d'autres établissements pour enfants,
par les congés de grossesse et de maternité accor
dés avec maintien du salaire, par les avantages
prévus en faveur des femmes enceintes et des
mères, par la sécurité du travail assurée sur les
lieux de l'emploi, par le versement par l'Etat
d'allocations aux mères célibataires et aux mères
de famille nombreuse et par les autres formes
d'assistance fournie à la famille par l'Etat et la
communauté.

Art. 6. Réglementation juridique des rapports
entre époux et des rapports familiaux

En RSS de Biélorussie, la réglementation juri
dique des rapports entre époux et des rapports
familiaux est du ressort exclusif de l'Etat.

Seuls sont reconnus les mariages contractés
devant les organes officiels d'enregistrement des
actes .de l'état civil. La cérémonie religieuse du
mariage, de même que les autres cérémonies reli
gieuses, n'a aucune valeur légale.

Cette règle ne s'applique pas aux cérémonies
religieuses qui ont été célébrées avant la création,
ou le rétablissement des organes soviétiques d'enre
gistrement des actes de l'état civil ni aux certi
ficats de naissance, de mariage, de dissolution du
mariage et de décès délivrés à la suite de ces
cérémonies.

Art. 8. Application dans la RSS de Biélo
russie de la législation du mariage et de la famille

En RSS de Biélorussie, le mariage, les rapports
entre époux, ceux entre les parents et les enfants,
l'adoption, l'établissement de la paternité, l'obli
gation alimentaire, la tutelle et la curatelle, la
dissolution du mariage, l'enregistrement des actes
de l'état civil sont réglementés par les lois de la
RSS de Biélorussie en vigueur.

En vertu des Fondements de la législation du
mariage et de la famille pour l'URSS et les
républiques fédérées, la validité du mariage, de

l'adoption, de la tutelle et de la curatelle, et celle
des actes de l'état civil est déterminée par les
lois en vigueur dans la république fédérée sur le
territoire ·de laquelle le mariage a été contracté,
l'adoption effectuée, la tutelle ou la curatelle
établie ou l'acte d'état civil enregistré.

Chapitre 2

PRESCRIPTION ET COMPUTATION DES DÉLAIS

Art. 9. Application de la prescription
Sont imprescriptibles les obligations résultant

des relations juridiques entre époux ou au sein
de la famille, sauf dans les cas où le présent code
établit un délai pour défendre un droit qui a
été violé.

DEUXIÈME PARTIE

MARIAGE

Chapitre 3

FORMALITÉS ET CONDITIONS DU MARIAGE

Art. 13. Mariage
Le mariage sera célébré devant les organes

officiels d'enregistrement des actes de l'état civil.
L'enregistrement du mariage est effectué dans

l'intérêt de l'Etat et de la société ainsi qu'aux
fins de protéger les droits et les intérêts des
conjQints et des enfants en ce qui concerne les
personnes et les biens.

Seul un mariage célébré devant un organe
officiel d'enregistrement des actes de l'état civil
crée des droits et des obligations pour les
conjoints.

Art. 14. Formalités du mariage
Le mariage sera célébré à l'expiration d'un

délai d'un mois après le dépôt par les futurs époux
d'une déclaration auprès de l'organe officiel
d'enregistrement des actes de l'état civil.

Lorsqu'il existe des raisons valables, le délai
d'un mois prévu peut être réduit ou prolongé, sans
toutefois pouvoir excéder trois mois, par le chef
du bureau d'enregistrement des actes d'état civil
du Comité exécutif du Soviet des députés des
travailleurs de district ou de ville ou, dans les
villages et les bourgs, par le président du Comité
exécutif du Soviet des députés des travailleurs de
village ou de bourg.

Le mariage est célébré solennellement. Les
organes d'enregistrement des actes de l'état civil
donnent, avec l'assentiment des époux, un carac
tère de solennité à l'enregistrement du mariage.

Art. 15. Conditions requises pour contracter
mariage

Pour pouvoir contracter mariage, le consente
ment de l'homme et de la femme est nécessaire
et ceux-ci doivent avoir l'âge du mariage.

Art. 16. Age du mariage
L'âge du mariage est fixé à 18 ans.
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Dans certains cas exceptionnels, les comités
exécutifs des Soviets des députés des travailleurs
de district et de ville peuvent abaisser l'âge du
mariage .fixé par le présent article, mais d'une
année au maximum.

Art. 17. Obstacles au mariage
Est interdit le mariage ;

Entre personnes déjà mariées ou avec une per
sonne déjà mariée;

Entre ascendants et descendants en ligne directe,
entre frère et sœur ou demi-frère et demi-sœur,
et entre parents. et enfa.nts adoptifs;

Entre personnes déclarées incapables ou avec une
personne déclarée incapable par un tribunal,
pour cause de maladie mentale ou de faiblesse
d'esprit.

Chapitre 4

DROITS ET DEVOIRS DES ÉPOUX

Art. 18. Naissance des droits et des devoirs
des époux

Les droits et devoirs des époux prennent nais
sance dès l'enregistrement du mariage par les
organes officiels d'enregistrement des actes de
l'état civil.

Art. 19. Droit des époux de choisir un nom au
moment du mariage

Au moment du mariage, les époux peuvent
soit choisir comme nom de famille le nom de
l'un d'eux, soit conserver chacun le nom qu'il
portait auparavant.

Les époux ont aussi le droit d'accoler leurs
deux noms.

Art. 20. Droit des époux de régler en commun
les problèmes de la vie familiale et de choisir
librement leurs occupations, leur profession et leur
domicile

Les époux réglent en commun les problèmes
relatifs à l'éducation des enfants et les autres
problèmes de la vie familiale.

Chacun des époux est libre de choisir ses occu
pations, sa profession et son domicile.'

Art. 21. Biens communs des époux
Les biens acquis par les époux pendant le

mariage sont leur propriété commune. Les époux
ont des droits égaux de propriété, de jouissance et
de disposition de ces biens.

Les époux ont des droits égaux sur les biens
également dans le cas où l'un d'eux s'est occupé
des soins du ménage ou des enfants ou si, pour
d'autres raisons valables, il n'a pas eu de revenu
propre.

Art. 22. Détermination de la portion revenant
à chacun des époux lors du partage des biens
communs

En cas de pattage des biens qui sont la pro
priété commune des époux, les deux portions
seront égales. Dans certains cas particuliers, le
tribunal peut s'écarter du principe de l'égalité des
portions revenant à chacun des époux afin de
prendre en considération les intérêts des enfants
mineurs ou les intérêts de l'un des époux dont il

convient de tenir compte. En particulier, la portion
de l'un des époux peut être augmentée si l'autre
époux se refuse à effectuer un travail utile pour
la communauté ou s'il a dilapidé les biens
communs au détriment des intérêts de la famille.

Les demandes en partage des biens d'époux
divorcés se prescrivent par trois ans.

Art. 23. Biens personnels des époux
Les biens qui appartenaient à chacun des époux

avant le mariage, ainsi que les dons ou les héri
tages qu'ils reçoivent pendant le mariage appar
tiennent en propre à chacun d'eux.

Si un bien appartenant en propre à l'un des
époux a été considérablement accru pendant le
mariage grâce au travail de l'autre époux ou des
deux époux ou grâce aux sommes engagées par
l'autre époux ou par les deux époux, ce bien
peut être déclaré propriété commune des époux.

Art. 24. Recouvrement sur les biens des époux
En ce qui concerne les engagements contractés

par l'un des époux, le recouvrement ne peut
s'exercer que sur les biens que ledit époux possède
en propre ainsi que sur la portion des biens
communs des époux qui lui écherrait lors du
partage de ces biens.

Les époux répondent sur leurs biens communs
des engagements contractés par l'un d'eux si le
tribunal décide que l'engagement a été contracté
dans l'intérêt de toute la famille.

Art. 26. Actes relatifs aux biens accomplis
entre les époux

Tous les actes relatifs aux biens qui sont auto
risés par la loi peuvent être accomplis entre les
époux.

Art. 27. Devoirs réciproques des époux de sub
venir à leurs besoins respectifs

Les époux se doivent réciproquement une assis
tance matérielle. Au cas où cette assistance lui
serait refusée, l'époux atteint d'invalidité qui a
besoin d'une assistance matérielle, ainsi que la
femme pendant sa grossesse et au cours de l'année
qui suit la naissance de l'enfant, peut obtenir du
tribunal qu'il oblige l'autre époux, s'il est en
mesure de le faire, à lui verser une pension ali
mentaire.

Art. 28. Maintien du droit de l'époux à la
pension alimentaire après la dissolution du mariage

Le droit de l'époux atteint d'invalidité à rece
voir, s'il est dans le besoin, une pension alimen
taire de l'autre époux subsiste après la dissolu
tion du mariage.

L'époux divorcé se trouvant dans le besoin a
également droit à une pension alimentaire s'il a
été frappé d'invalidité au cours de l'année qui a
suivi la dissolution du mariage.

Dans les cas où le mariage a .duré de nom
breuses années, le tribunal est également en droit
d'imposer le paiement d'une pension alimentaire
à l'époux divorcé qui atteint l'âge de la retraite
dans les cinq années de la dissolution du mariage.

La femme a le droit de recevoir de son mari
une pension alimentaire pendant la grossesse et
au cours de l'année qui suit la naissancè de
l'enfant, si elle est devenue enceinte avant la
dissolution du mariage.



RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE 229

Art. 29. Montant de la pension alimentaire
Le montant de la pension alimentaire devant

subvenir aux besoins d'un époux est déterminé
d'après la situation matérielle et la situation de
famille des deux époux et consiste en une somme
fixe en espèces, payable mensuellement.

Si la situation matérielle ou la situation de
famille de l'un des époux vient à changer, l'un
et l'autre époux a le droit de demander au tri
bunal de modifier le montant de la pension ali
mentaire.

Art. 30. Cessation de l'obligation alimentaire
ou limitation de durée de cette obligation

Le tribunal peut prendre en considération la
brièveté du mariage ou le comportement indigne
de l'époux qui réclame une pension alimentaire
pour libérer l'autre époux de l'obligation de
pourvoir aux besoins du premier ou pour limiter
la durée de cette obligation.

Art. 31. Extinction. du droit à la· pension ali
mentaire

L'époux perd le droit à la pension alimentaire
que lui versait son conjoint lorsque les conditions
qui, d'après l'article 27 du présent code, justi
fiaient le paiement de la pension disparaissent;
il en est de même si l'époux divorcé bénéficiaire
de la pension alimentaire contracte une nouvelle
union.

Si la pension alimentaire a été obtenue sur
décision du tribunal, l'époux tenu de la payer a
le droit, dans les cas prévus au présent article,
de s'adresser au tribunal pour être exonéré de
tous paiements ultérieurs.

Chapitre 5

DISSOLUTION DU MARIAGE

Art. 32. Dissolution du mariage
Le mariage se dissout par la mort ou par l'attes

tation par voie judiciaire du décès de l'un des
époux.

Pendant la vie des époux, le mariage peut être
dissous par le divorce prononcé sur la demande
des deux époux ou de l'un d'entre eux. .

Art. 33. Irrecevabilité de la demande de dis
solution du mariage émanant du mari

Le mari n'est pas admis, sans le consentement
de la femme, à présenter une demande en disso
lutipn. du mariage pendant la grossesse de la
femme ni pendant l'année qui suit la naissance
de l'enfant.

Art. 34. Mode 'de dissolution du mariage
La dissolution du mariage est prononcée judi

ciairement ; dans les cas prévus aux articles 40 et
41 du présent code, elle est prononcée par les
organes d'enregistrement des actes de l'état civil.

Art. 35. Dissolution judiciaire du mariage
La demande en dissolution du mariage est exa

minée par le tribunal conformément à la procé
dure prévue par le Code de procédure civile' de
la RSS de Biélorussie.

Le tribunal prend des mesures pour tenter la
conciliation des époux et peut renvoyer l'affaire

en fixant aux époux un délai de conciliation qui
ne peut être supérieur à six mois.

Le mariage est déclaré dissous si le tribunal éta
blit que la continuation de la vie commune des
époux et le maintien du ménage sont devenus
impossibles.

Lorsqu'il prend la décision de dissoudre le
mariage, le tribunal adopte, dans les cas où cela
apparaît nécessaire, des mesures pour défendre
les intérêts des enfants mineurs ou du conjoint
frappé d'invalidité.

Art. 36. Règlement des différends portant sur
l'éducation des enfants

En cas de différend entre les époux portant sur
la question de savoir lequel des deux aura la garde
des enfants après la dissolution du mariage et sur
la fixation du montant des aliments destinés à
l'entretien des enfants, le tribunal doit déterminer,
lorsqu'il prend la décision de dissoudre le mariage,
à quel conjoint sera attribuée la garde des enfants,
lesquels des enfants lui seront confiés, quel sera
le montant des aliments destinés à l'entretien des
enfants et quel conjoint devra les verser.

Art. 37. Demande de pension alimentaire au
profit de l'un des conjoints

Sur la demande du conjoint ayant droit au
versement d'une pension alimentaire de la part
de l'autre conjoint, le tribunal doit, lorsqu'il prend
la décision de dissoudre le mariage, déterminer
le montant de la pension qui peut être réclamée
à l'~utre époux.

Art. 38. Partage de la communauté
Sur la demande des deux époux ou de l'un

d'entre eux, le tribunal doit, lorsqu'il décide de
dissoudre le mariage, procéder au Partage des
biens constituant la propriété commune des époux.

Au cas où le partage porte atteinte aux droits
de tiers, le différend relatif au partage ne peut
être réglé en même temps que la question de la
dissolution du mariage.

Art. 40. Dissolution du mariage par consente
ment mutuel des époux lorsqu'ils n'ont pas
d'enfants mineurs

En cas de consentement mutuel de la part
d'époux n'ayant pas d'enfants mineurs, la disso
lution du mariage est prononcée par les organes
d'enregistrement des actes de l'état civil. Dans
ce cas, il est procédé à la régularisation du divorce
et à la remise aux époux du certificat de dissolu
tion du mariage après écoulement d'un délai de
trois mois à partir de la présentation de la
demande de divorce par les époux.

Art. 41. Dissolution du mariage devant les
organes d'enregistrement des actes de l'état civil
à la demande de l'un des époux

La dissolution du mariage devant les organes
d'enregistrement des actes de l'état civil est obte
nue à la demande de l'un des époux si l'autre
époux:
Est reconnu absent dans les formes légales requi

ses;
Est reconnu incapable pour cause de maladie

mentale ou de faiblesse d'esprit dans les formes
légales requises;
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Est condamné, pour avoir commis un crime, à
une peine privative de liberté dont la durée
n'est pas inférieure à trois ans.
En cas de différend relatif aux enfants, au

partage des biens constituant la propriété com
mune des époux ou au paiement d'une pension
alimentaire à l'époux invalide qui est dans le
besoin, la dissolution du mariage est prononcée
par le tribunal.

Art. 42. Date de la dissolution du mariage en
cas de divorce

Le mariage est considéré comme dissous à la
date de l'enregistrement du divorce sur le registre
de l'état civil.

Art. 43. Maintien ou modification du nom de
famille d'un époux lors de la dissolution du
mariage

L'époux qui a changé de nom de famille lors
de la formation du mariage a le droit de conserver
son nouveau nom après la dissolution du mariage ;
sinon, il peut sur sa demande se voir rendre son
ancien nom de famille par l'organe qui a pro
noncé la dissolution du mariage.

Art. 44. Rétàblissement du mariage en cas de
retour d'un époux déclaré décédé ou absent

En cas de retour d'un époux déclaré décédé
selon les formes légales requises et d'annulation
de l'attestation de décès par le tribunal, le mariage
est réputé rétabli si l'autre conjoint n'a pas con
tracté de nouveau mariage.

En cas de retour d'un époux dont le mariage
a été dissous à la suite d'une déclaration d'absence
selon les formes légales requises et d'annulation
de la déclaration d'absence prononcée par le tri
bunal, le mariage peut être rétabli par l'organe
d'enregistrement des actes de l'état civil à la
demande des deux époux; dans le cas où le
mariage a été dissous par le tribunal, ce dernier
annule, à la demande des époux, la décision de
dissolution du mariage.

Le mariage ne peut être rétabli si le conjoint
de la personne déclarée absente a contracté un
nouveau mariage.

Chapitre 6

NULLITÉ DU MARIAGE

Art. 45. Causes de nullité du mariage
Le mariage peut être déclaré nul lorsque les

conditions requises par les articles 15 à 17 du
présent code n'ont pas été respectées et lorsque
le mariage a été enregistré sans que les conjoints
aient eu l'intention de constituer une famille
(mariage fictif).

Si, au moment de l'examen de l'affaire, les
conditions qui faisaient obstacle à la conclusion
du mariage ont disparu, le mariage peut être
reconnu valide à partir de la date où ces condi
tions ont disparu.

Art. 46. Formalités relatives à la déclaration
de nullité du mariage

La déclaration de nullité du mariage est obte
nue en justice.

La nullité du mariage peut être invoquée par
les époux et par les personnes dont les droits
se sont trouvés lésés par la conclusion du mariage
ainsi que par les organes de tutelle et de cura
telle ou par le procureur.

Lors de l'examen d'une demande en nullité
d'un mariage conclu avec une personne déclarée
incapable pour cause de maladie mentale ou de
faiblesse d'esprit, l'organe de tutelle ou de cura
telle doit participer à la procédure.

Lorsque la décision du tribunal de reconnaître
la nullité du mariage est devenue définitive, le
tribunal adresse une copie de cette décision à
l'organe d'enregistrement des actes de l'état civil
du lieu d'enregistrement du mariage.

Art. 47. Déclaration de nullité du mariage
dans le cas où l'un des époux n'a pas atteint
l'âge requis

Le mariage conclu avec une personne qui n'a
pas atteint l'âge requis peut être déclaré nul si
l'intérêt de celle-ci l'exige.

La nullité du mariage fondée sur cette raison
peut être demandée par le conjoint mineur, ses
parents ou son tuteur (ou curateur) ainsi que
par les organes de tutelle et de curatelle ou par
le procureur.

Dans tous les cas, l'organe de tutelle ou de
curatelle doit participer à 'la procédure.

Si, au moment où le tribunal statue sur l'affaire,
le conjoint mineur est devenu majeur, le mariage
ne peut être déclaré nul que sur sa demande.

Art. 48. Date à partir de laquelle le mariage
est réputé nul

Le mariage dont la nullité a été reconnue est
réputé nul à partir de la date de sa célébration.

Art. 49. Effets de la nullité du mariage

Lorsque la nullité du mariage a été prononcée,
aucun des droits et devoirs respectifs des époux
ne sont réputés avoir existé, à l'exception des
cas prévus aux troisième et quatrième paragraphes
du présent article.

Seront appliquées aux biens acquis en commun
par les personnes dont le mariage a été déclaré
nul les dispositions du chapitre II du Code civil
de la RSS de Biélorussie.

Si l'un des époux a dissimulé à l'autre qu'il
était déjà marié, le tribunal peut, en prononçant
la nullité du mariage, lui enjoindre de verser une
pension alimentaire à l'autre époux dont le mariage
se trouve être nul, conformément aux dispositions
des articles 27 à 31 du présent code, et il peut
également appliquer aux biens acquis en commun
par ces personnes jusqu'à ce que la nullité du
mariage ait été prononcée les dispositions des
articles 21 à 25 du présent code.

L'époux qui ignorait l'existence d'une cause
de nullité du mariage a le droit de conserver le
nom de famille qu'il a choisi au moment de
l'enregistrement du mariage.

La déclaration de nullité du mariage ne produit
aucun effet en ce qui concerne les droits des
enfants nés du mariage.
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TROIsIÈME PARTIE

LA FAMILLE

Chapitre 7

ÉTABLISSEMENT DE LA FILIATION

Art. 50. Fondement des droits ét des devoirs
respectifs des parents et des enfants

Les droits et les devoirs réciproques des parents
et des enfants se fondent sur la filiation établie
dans les formes légales.

Art. 51. Etablissement de la filiation des
enfants nés dans le mariage

La filiation des enfants nés dans le mariage est
attestée par l'enregistrement du mariage des
parents.

Art. 52. Etablissement de la filiation des
enfants par une déclaration commune des parents

La filiation d'un enfant né hors mariage est
établie par la présentation d'une déclaration com
mune du père et de la mère de l'enfant aux orga
nes d'enregistrement des actes de l'état civil.

Art. 53. Etablissement de la paternité en
justice

Dans le cas de la naissance d'un enfant hors
mariage et en l'absence d'une déclaration com
mune des parents, la paternité peut être établie
en justice.

Pour l'établissement de la paternité naturelle,
le tribunal prend en considération la cohabitation
et la vie en ménage de la mère de l'enfg,nt et du
défendeur jusqu'à la naissance de l'enfant, ou le '
fait qu'ils ont contribué ensemble à son éducation
ou à son entretien, ou d'autres preuves confirmant
de manière incontestable la reconnaissance de
Ïapaternité par le défendeur.

Art. 54. Inscription des parents mariés
, Le père et la mère unis par le mariage sont

déclarés être les parents de l'enfant sur le registre
des naissances sur la demande de l'un quelconque
d'entre eux.

Art. 55. Inscription des parents non madés
Si les parents ne sont pas mariés, l'inscription

concernant la mère de l'enfant est effectuée à la
demande de la mère et celle concernant le père de
l'enfant à la demande du père et de la mère de
l'enfant; l'inscription concernant lé père peut
être effectuée à la suite d'une décision judiciaire.

Si la mère est décédée ou s'il n'est pas possible'
de déterminer où elle a son domicile, l'inscription
concernant le père de l'enfant est effectuée à la
demande du père.

Art. 56. Contestation de l'inscription par l'un
des parents

fa personne inscrite en qualité de père ou de
mère de l'enfanta le droit de contester l'inscription
effectuée dans un délai d'un an à partir de la date
où· elle a appris ou a dû apprendre que l'inscription
avait été effectuée.

Art. 57. Effets de l'établissement de la pater
nité

Lorsque' la paternité est établie conformément·
à 'la procédure prévue par les articles 52 et 53
du présent codj'l, les enfants 'ont les mêmes droits'
et les mêmes devoirs à l'égard de leurs père et mère
et de leurs autres parents que les enfants nés dans
le mariage.

Art. -58. Inscription concernant le père de
l'enfant dans le cas où la paternité n'a pas été
établie .

En cas de naissance d'un enfant hors' mariage,
et en l'absence d'une déclaration commune des
parents ou d'une déèision du tribunal relative à
l'établissement de la paternité, l'inscription con-.
cernant le père de l'enfant sur le registre des
naissances est effectuée sous le nom de famille de
la mère; le prénom et le patronyme du' père de
l'enfant sont inscrits conformément aux indica
tions de la mère.

Art. 59. Prénom et patronyme de l'enfant
Le prénom est donné à l'enfant conformément

à l'accord des parents, et le patronyme est établi
d'après le prénom du père et, dans le cas prévu
par l'article 58 du présent code, d'après le prénom
de la personne inscrite en, qualité de père.

Art. 60. Nom de famille de l'enfant
Le nom de famille de l'enfant est déterminé

par le nom de famille des parents. Si les parents
portent des noms de famille différents, l'enfant
reçoit le nom de famille de la mère ou du père,
conformément à l'accord des parents et, si cet
accord fait défaut, conformément aux instructions
de l'organe de tutelle et de curatelle.

Art. 61. Modification du nom de famille des
enfants !

La dissolution du mariage entre les parents
n'entraîne pas de modification du nom de famille
des enfants.

Si celui des parents qui a la garde de l'enfant
après que le mariage a été dissous ou déclaré
·nul souhaite lui donner son nom de famille, l'orga
ne de tutelle et de curatelle, se fondant sur les
intérêts de l'enfant, peut autoriser la modification
du nom de famille de l'enfant mineur.

Chapitre 8

AUTORITÉ PARENTALE

Art. 62. Les parents ne peuvent exercer leurs
droits à l'encontre des intérêts des enfants.

Art. 63. Devoirs des parents en matière de
défense des droits et des intérêts de leurs enfants
mineurs,

Les parents ont le devoir de défendre les droits
et les intérêts de leurs enfants mineurs.

Les parents sont les représentants légaux de
leurs enfants mineurs et défendent leurs droits et
intérêts devant toutes les institutions, notamment
devant les organes judiciaires, sans qu'il soit néces
saire de leur donner un mandat quelconque.

Art. 64. Droits et devoirs égaux des parents
à l'égard des enfants _

Le père et la mère ont des droits et des devoirs
égaux à l'égard de leurs enfants. .
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Les parents continuent d'avoir des devoirs et
des droits égaux à l'égard de leurs enfants même
lorsque la dissolution de leur mariage est pro
noncée.

Art. 65. Nécessité de l'accord du père et de
la mère en matière d'éducation 'des enfants

Toutes les questions relatives à l'éducation des
enfants sont réglées d'un commun accord par le '
père et la mère.

En cas de désaccord, la question est tranchée
par les organes de tutelle et de curatelle avec la
participation des parents..

Art. 66. Garde des enfants en cas de sépara
tion des parents

Si, à la suite de la dissolution du mariage ou
pour d'autres raisons, les parents vivent séparés,
ils déterminent d'un commun accord lequel des
deux aura la garde des enfants mineurs.

En cas \ de désaccord entre les parents, la
question est tranchée par le tribunal qui prend
en considération les intérêts des enfants.

Art. 67. Participation de celui des parents qui
n'a pas la garde des enfants à leur éducation

Celui des parents -qui n'a pas la garde des
enfants a le droit de visite et est tenu de participer
à leur éducation. Celui des parents qui a la garde
des enfants n'a pas le droit d'empêcher l'autre
de visiter les enfants et de participer à leur édu
cation.

Les orgànes de tutelle et de curatelle peuvent
priver pour une durée limitée celui des parents
qui n'a pas la garde de l'enfant du droit de visite
si ce parent fait obstacle à l'éducation normale
de l'enfant et exerce sur lui une influence nui
sible.

Art. 68. Règlement des différends relatifs à
l'éducation des enfants entre parents vivant sépa
rés

Si les parents ne peuvent se mettre d'accord
sur la participation à l'éducation des enfants de
celui d'entre eux qui n'en a pas la garde, cette
question est réglée par les organes de tutelle et
de curatelle avec la participation des parents.
Dans les cas où les parents ne respectent pas
la décision des organes de tutelle et de' curatelle,
ces derniers ont le droit de s'adresser au tribunal
pour régler le différend.

'Art. 69. Protection des droits des parents
Les parents ont le droit, sans se fonder sur la

loi ni sur une décision judiciaire, d'exiger de
toute personne qui retieBt leurs enfants la restitu
tion de ceux-ci.

Le tribunal a le droit de refuser de satisfaire
à ces demandés s'il établit que la restitution de
l'enfant aux parents est contraire aux intérêts de
l'enfant.

Art. 70. Déchéance de l'autorité parentale
Les parents ou l'un ou l'autre des parents

peuvent être déchus de l'autorité parentale s'il est
établi qu'ils se soustraient à leurs responsabilités
en matière d'éducation des enfants ou qu'ils abu
sent de leurs droits en tant que parents, qu'ils
maltraitent leurs enfants ou exercent sur eux une

influence nuisible en, ralSon de leur 'conduite
immorale et .. antisociale, et également s'ils sont
alcooliques ou toxicomanes chroniques.

La déchéance de l'autorité parentale ne peut
être prononcée que par le tribunal.

Les affaires relatives à la déchéance de l'auto
rité parentale sont examinées avec la participation
du procureur.

Art. 72. Effets de la déchéance de l'autorité
parentale

Les parents déchus de l'autorité parentale
perdeI!t tous les droits résultant de l'existence de
liens de parenté avec l'enfant à l'égard duquel la
déchéance a été prononcée.

La déchéance de l'autorité parentale ne libère
pas les parents de leurs responsabilités en ce qui
concerne l'entretien des enfants.

Art. 73. Expulsion d'un parent déchu de l'auto
rité parentale

Si l'un ou l'autre des parents déchu de l'auto
rité parentale viole systématiquement les règles
de l'habitation collective socialiste et rend impos
sible la vie de l'enfant avec lui et si les mesures
de prévention et d'action sociale demeurent sans
résultat, ce parent ~eut être expulsé, conformé
ment aux dispositions de l'article 326 du Code
civ.il de la ,RSS de Biélorussie, sans qu'un autre
logement soit mis à sa disposition.

Art. 74. Situation des enfants dont les parents
ont été déchus de l'autorité parentale

Lorsque les deux parents sont déchus de l'auto
rité parentale, l'enfant est confié aux soins aes
organes de tutelle et de curatelle.

Art. 76. Rétablissement de l'autorité paren
tale

L'autorité parentale peut être rétablie si l'inté
rêt des enfants l'exige et si les enfants n'ont pas
été adoptés. L'autorité parentale ne peut être
rétablie que par le tribunal, sur la demande du

.. procureur ou de la personne déchue de l'autorité
parentale.

Chapitre 9

OBLIGATION ALIMENTAffiE DES PARENTS ET DES ENFANTS

Art. 80. Obligation des parents d'entretenir
leurs enfants

Les parents ont l'obligation d'entretenir leurs
enfants mineurs' et leurs enfants majeurs atteints
d'invalidité qui ont besoin d'aide.

Art. 81. Montant des aliments que les parents'
doivent fournir à leurs enfants mineurs

Le montant des aliments que les parents doivent
fournir à leurs enfants mineurs s'établit comme
suit : pour un enfant, le quart; pour deux
enfants, le tiers; pour trois enfants et plus, la
moitié du salaire (revenu) des parents.

Le tribunal est autorisé à réduire ces parts
dans les cas suivants : le parent a l'obligation de
fournir des aliments à d'autres enfants mineurs
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qui, après paiement de la pension alimentaire
prévue dans le présent article, ,se, trouveraient
dans une situation matérielle défavorisée par
rapport à celle des enfants qui reçoivent les ali
ments; le parent qui doit fournir des aliments
est un invalide du premier ou du deuxième
groupe; les enfants travaillent et reçoivent' un
salaire suffisant.

Le tribunal a le droit de réduire la pension ali
mentaire ou de la supprimer si l'entretien des
enfants est totalement assuré par l'Etat ou une
organisation sociale.

Art. 89. Montant des aliments que les parents
doivent fournir à leurs enfants majeurs atteints
d'invalidité

Lorsque les parents doivent fournir des aliments
à des enfants majeurs atteints d'invalidité qui sont
dans le besoin, le montant des aliments est ,fixé
compte tenu de la situation matérielle et familiale
de la personne qui doit fournir des aliments et
de celle qui les reçoit, sous la forme d'une somme
fixe en espèces, payable mensuellement.

Art. 90. Obligation des enfants d'entretenir
leurs parents et d'en prendre soin

Les enfants majeurs ont l'obligation d'entretenir
leurs parents atteints d'invalidité qui sont dans
le besoin et d'en prendre soin.

Art. 91. Libération des enfants de l'obligation
d'entretenir leurs parents

Les enfants peuvent être relevés de l'obligation
d'entretenir leurs parents si le tribunal établit que
les parents se sont soustraits à l'accomplissement
de leurs obligàtions parentales.

Les parents déchus de l'autorité parentale
perdent le droit à être entretenus par leurs enfants.

Art. 92. Montant des aliments que les enfants
doivent fournir à leurs parents

l '

La contribution de chacun des enfants à l'entre
tien de leurs parents atteints d'invalidité qui sont
dans le besoin est fixé par le tribunal, compte
tenu' de la situation matérielle et familiale des
parerîts et des enfants, sous la forme d'un montant
fixe en espèces payable mensuellement.

Le tribunal calcule ce montant compte tenu
dé tous les enfants majeurs, que la réclamation
vise tous les enfants ou seulement un ou plusieurs
d'entre eux.

Art. 93. Modification du montant des aliments
que les parents doivent fournir à leurs enfants
majeurs atteints d'invalidité et de celui des ali·
ments que les enfants doivent fournir à leurs
parents

Si, après que le tribunal a fixé le montant que
les parents doivent verser pour l'entretien de leurs
enfants majeurs atteints d'invalidité qui sont dans
le besoin ou celui que les enfants doivent verser
pour l'entretien de leurs parents atteints d'invali
dité qui sont dans le besoin, la situation matérielle
ou familiale des parents ou celle des enfants vient
à changer, le tribunl,ll a le droit, sur la demande
de n'importe lequel des intéressés, de modifier
le montant qui a été fixé pour, les aliments.

Chapitre 10

OBLIGATION ALIMENTAIRE DES AUTRES MEMBRES

DE LA FAMILLE

Art. 94. Obligation alimentaire des autres
membres de la, famille

L'obligation d'entretenir les e~fants mineurs,
s'ils n'ont ni père ni' mère, peut être étendue à
d'autres membres de la famille : au grand-père, à
la grand-mère, au frère, à la sœur, ainsi qu'au
beau-père ou à la belle-mère de l'enfant.

L'obligation ,d'entretenir les membres de la
famille majeurs atteints d'invalidité qui sont dans
le besoin s'ils n'ont pas de conjoint, de parents
ou d'enfants majeurs peut être étendue aux petits
enfants, ainsi qu'aux beaux-fils et aux belles-filles.

Les articles 95 à 99 du présent code énumèrent
les autres causes qui donnent naissance au droit
et à l'obligation réciproque d'entretien entre les
personnes y énumérées.

Art. 95. Obligation du beau-père et de la belle
mère d'entretenir leurs beaux-fils et belles-filles

Le beau-père et la belle-mère doivent entretenir
leurs beaux-fils et belles.,filles mineurs si ceux-ci
leur ont été confiés pour être élevés et entretenus
par leurs soins et qu'ils n'ont plus leurs parents
ou ,qu'ils ne peuvent en recevoir des ressources
suffisantes pour leur entretien.

Art. 96. Obligation des beaux-fils et des belles
filles d'entretenir leur beau-père et leur belle-mère

Les beaux-fils et belles-filles."doivent entretenir
leurs beaux-parents frappés d'invalidité qui sont
dans le besoin si ces derniers ont assuré leur
éducation ou leur entretien.

Le tribunal a le droit de relever les beaux-fils
et les belles~filles de l'obligation d'entretenir leurs
beaux-parents si ces derniers ont assuré l'éduca
tion et l'entretien de ceux-ci pendant moins de

'cinq ans ou s'ils ne se sont pas acquittés conve
nablement de leur obligation d'assurer l'éducation
et l'entretien de leurs beaux-fils et belles-filles.

Art. 97. Obligation des frères et sœurs d'entre
tenir leurs frères et sœurs mineurs ou leurs frères
et sœurs majeurs frappés d'invalidité

Les frères et sœurs qui disposent de ressources
suffisantes doivent entretenir leurs frères et sœurs
mineurs qui sont dans le besoin si ces derniers
n'ont plus leurs parents ou que ceux-ci ne peuvent
assurer leur entretien. Ils ont la même obligation
envers leurs frères et sœurs majeurs frappés d'inva
lidité qui sont dans le besoin si, ces derniers
n'ont plus leurs parents ou si leur entretien ne
peut être assuré par leurs parents, leur conjoint
ou leurs enfants.

Art. 98. Obligation du grand-père et de la
1 grand-mère d'entretenir leurs petits-enfants.

Le grand-père et la grand-mère qui disposent
de ressources suffisantes doivent entretenir leurs
petits-enfants mineurs qui sont dans le besoin si
ces derniers n'ont plus leurs parents ou que
ceux-ci ne peuvent en assurer l'entretien.

Ils ont la même obligation envers les petits
enfants frappés d'invalidité qui sont 'dans le besoin,
si ces derniers n'ont plus leurs parents ou que
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" leur entretien ne peut être assuré par leurs parents
ou par. leur conjoint.' -'. '

Art. 99. Oblig~tion' des petits-enfants d'en:tre
tenir leurs' grands"parents

Les '-petits-enfants' qui disposent,de moy~ns sui- ..
"fisants doivent entretenir leurs granç,ls-parents
frl,lppés-d'invalidité qui sont dans le besoin si
l'entretien de çeux-ci ne peut être assuré par leurs
enfants ou -par leur conjoint.

Art. 100. Montant des aliments à 'fournir à des
membres de la famille' .

Les aliments seront versés sous la forme ,d'un,e
somme fixe en espèces payable mensuellement aux

, ' personnes énumérées au présent chapitre et fixée
par le tribunal compte tenu, de la situation maté
rielle et familiale de la personne qui doit fournir
des aliments et de la personne qui les reçoit. Si
l'obligation d'entretenir une personne donnée
incombe simultanément à plusieurs personnes, le
tribl-lfial calcule la part de -chacun compte tenu
de sa ,situatIon matérielle et familiale en prenant
en considération" toutes les personnes qui doivent
fournir ,des aliments, que la réclamation vise
to:utes ces personnes ou seulement une seule ou
'plusieurs d'entie elles.

, Art. 101. Modification du montant desali,
ments'.

'Si, après que le tribunal a fixé le montant de la
somme à verser pour l'entretien des personnes
énumérées au présent chapitre, la situation maté-
rielle ou familiale de la personne qui a l'obligation
d'assurer l'entretien ou celle de la personne qui
reçoit des aliments vient à changer, le tribunal
a le droit, s\lr la demande de n'importe lequel
des intéressés, de modifier le montant qui avait
été fixé pou~ le,s aliments.

Chapitre 12'

ADOPTION

Art. 112. Enfants pouvant être adoptés
Seuls les enfants mineurs peuvent être adoptés,

et à condition que l'adoption présente des avan
tages pour l'adopté.

Art. 113. Organisme compétent pour pronon
cer l'adoption

L'-adoption est effectuée par décision du Comité
exécutif du Soviet des députés des travailleurs -de
la région ou de ia ville sur demande de' la per
sonne désireuse d~adopter un enf~t.

Art. 114. Citoyens ayant le droit d'adopter ,
Ont le droit d'adopter les _citoyens majeurs, à

l'exclusion des personnes déchues de l'autorité
parentale, des personnes légalement reconnues'
incapables ou partiellement incapables, ainsi que
des anciens. adoptants lorsque l'adoption a été
révoquée parce qu'ils ne s'acquittaient pas de
leurs obligations conve~ablement.

Art. 11~. Consentement des parents de l'enfant .
à l'adoption

Le consentement des parents de l'enfant, non
déchus de l'autorité parentale, est nécessaire pour

-l'adoption.

Les parents peuvent so~t consentir que l'enfant
'soitadqpté par 'une -personne -o:udes persèmnès
déterminées, soit autoriser l'adoption' en . laissant
aux orgànes de tU,telle et de curatelle le soin '<le
choisir les parents adoptifs.

, Le consentement des par~nts à l'adoption d~it
être formulé par écrit. ,

Les p'arènts ont le -droit de retirer leur ,consen~ .
tement aussi longtemps que. la. décision pronoI,l
çant l'adoptioll n'a pasét~ rendue.

Art. 116. Adoption sans le consentement,\ ,des
parents " ,

Le' consentement des' parents ft l'adoptionn~est
pas nécessaire s'ils sont déchus' de l'autorité paren
tale ou s'ils sont reconnus légalement incapables
ou absen,ts.

, A titre exceptionnel, l'adoptipn 'peut être effec
tuée sans le consentement des' parents s'il est établi
qu'ils ne vivent pas sous le même toit que l'enfant
depuis plus d'un an et qu'en "dépit des avertisse
ments des· organes de tutelle et de curatelle ils
refusent, de participer à son éducation et à, son
entretien. '

Art. 117. Adoption d'enfants placés sous tutellé
(ou curatelle) pu dans des établissements d'Etat
pour enfants

Pour adopter des enfants placés 'sous ~utelle (ou,
curatelle) qui n'ont ni pè:re ni mère, lé consente--'
ment écrit du tuteur ou du curateur est n~cessaire

et, poUr adopter des enfants Se trouvant 'dàns .des
établissements d'Etat pour enfants" celui de la
direction de l'établissement intéressé.

Au moment· de l'admission' d'un enfant dans
un établissement' pour enfants, la direction de
l'établissement doit obtenir des parents leur consen-
tement à une adoption éventuelle. .

Art. 118. Consentement de l'adopté' à ,l'adc;>p-
tion '

Le consentement de 'l'adopté est nécessaire à
l'adoption, s'il a attemt l'âge de 10 ans.

Si, avant la présentation de la demande d'adop"
tion, l'enfant vivait dans la famille de l'adoptant,
et s'il considère l'adoptant comme son ~parent,

l'adoption peut être effectuée à titre exceptiotmel
sans que l'on ait besoin d'obtenir le consenteD;1ent
de l'adopté.

Les organes dé tutelle et de curatelle s'assurent
du consentement· de l'enfant.

Art. 119. Consentement du corijoint de l'adop-
tant à, l'adoption ' ,

Lorsqu'un enfant est adopté par' une personne _
marié,e, le consentement du conjoint 'est néces
saire si l'enfant n'est pas adopté .par, les deux
époux. '

Le consentement du conjoint n'est pas néces,
saire lorsque celui-ci a été légalement reconnù
incapable ou que les' époux ont mis fin' à la' vie
commune, qu'ils ne vivent· plus, ensemble ,depuis
plus d'un an et. que le lieu de résidence -de l'autre
conjoint est inconnu.

Art. 121. Changement du nom de famille, du
prénom et du patronyme de l'adopté

Lorsque l'arrêt qui admet l'adoption est rènqu,
l'adopté 'reçoit, ,sur demande de .1'adoptant; le
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nom de f'.amille et le patronyme de ce dernier.
Lorsque l'adoption est effectuée par une femme,
le patronyme est choisi sur ses indications, sauf
dans le cas où les droits et devoirs du père envers
l'enfant sont maintenus. Si l'adoptant le demande,
le prénom de l'enfant peut aussi être changé.

Lè nom de famille et. le patronyme ainsi que
le prénom de l'adopté ne peuvent. être changés,
s'il est âgé de 10 ans, qu'avec son consentement,
sauf dans les cas prévus au deuxième alinéa de
l'article 118 du présent code.

L'attribution à l'adopté du nom de famille et
du patronyme de l'adoptant, ainsi que le change
ment du prénom de l'adopté sont mentionnés
dans l'acte d'adoption,

Art. 122. Inscription des adoptants en qualité
de parents de l'adoIJté

Sur leur demande, les adoptants peuvent être
inscrits dans le registre des naissances en qualité
de parents de l'adopté.

Le consentement de l'adopté est nécessaire pour
une telle inscription s'il est âgé de 10 ans, sauf
dans les cas prévus au deuxième alinéa de l'article
118 du présent code.

Cette inscription est mentionnée dans l'acte
d'adoption.

Art. 123. Date à laquelle l'adoption prend
effet

L'adoption prend effet à partir du momeht où
le Comité exécutif du Soviet des députés des
travailleurs de la région ou de la ville rend un
arrêt d'adoption.

Art. 124. Transcription de l'arrêt d'adoption
. L'arrêt d'àdoption doit· obligatoirement être
transcrit auprès des organes· d'enregistrement des
actes de l'état civil du lieu où, il a été rendu.

Les' organes de tutelle et de curatelle du lieu
où l'arrêt d'adoption a été rendu par le Comité
exécutif du Soviet des députés des travailleurs de
la' région ou de la ville doivent en envoyer copie
dans un délai d'Un mois à l'organe d'enregistre
ment des actes de l'état civil aux fins de transcrip
tion.

Art. 125. Assimilation de l'adopté à la famille
de "l'adoptant

En ce qui concerne les droits et obligations
relatifs à la personne et aux biens, l'adopté et ses
descendants sont assimilés, à l'égard de l'adoptant
et de sa famille, à leur famille naturelle (par le
sang) et réciproquement. Dans ce même domaine,
l'adopté perd ses droits sur ses parents et leur
famille et est libéré de ses obligations envers· eux.

Art. 126. Maintien des liens juridiques avec
l'un des parents

. Si l'enfant est adopté par une seule personne et
que l'adoptant est un homme, les droits et obliga
tions envers la mère et sa famille peuvent être
maintenus sur la demande de la mère, et si l'adop
tant est une femme, les droits et obligations envers
le père et sa famille peuvent être maintenus sur
la demande du père. .
. Si l'un des parents de l'enfant est décédé, les
droits et obligations envers la famille de celui-ci

peuvent être maintenus sur la demande des
parents du décédé (grand-père et grandomère de
l'enfant), si l'adoptant ne s'y oppose pas.

Il doit être fait mention du maintien des liens
juridiques avec l'un des parents ou avec la famille
du parent décédé dans l'acte d'adoption.

Art. 127. Maintien du droit à pension ou à
allocation en cas de décès des parents

Les enfants mineurs qui, au ,moment de l'adop
tion, ont droit à une pension ou une allocation
des organismes 'd'Etat ou des organisations sociales
par suite du décès du soutien de famille conservent
ce droit après l'adopti~n.

Art. 128. Garantie du secret de l'adoption
Le se~ret de l'adoption est garanti par la loi.
Pour assurer le secret de l'adqption, le lieu de

naissance de l'enfant adopté peut être modifié sur
la demande de l'adoptant. Cette modification doit
être portée sur l'acte d'adoption.

Il est interdit, sans· l'assentiment des adoptants
ou, s'ils sont décédés, sans celui des organes de
tutelle et de curatelle, de communiquer quelque

. renseignement que ce soit ou de donner des extraits
des registres de l'état' civil qui indiqueraient que
les adoptants ne sont pas les parents naturels
(par le sang) de l'adopté.

Les personnes qui auront divulgué le secret
de l'adoption contre le gré de l'adoptant peuvent
être poursuivies en justice conformément aux dis
positions prévues par la loi.

Art. 129. Nullité et révocation de l'adoption
La nullité et la révocation de l'adoption ne

peuvent être prononcées que par le tribunal.
Les organes de tutelle et de curatelle participent

obligatoirement à l'examen des demandes en annu
lation ou en J;évocation de l'adoption.

Art. 130. Causes de nullité de' l'adoption
La nullité de l'adoption peut être demandée par

toute personne dont les droits ont été lésés par
l'adoption, ainsi que par les organes de tutelle et
de curatelle ,et par le procureur..

Art. 131. Effets de la nullité de l'adoption
Une adoption reconnue nulle est considérée

l'avoir été dès lé moment où l'acte d'adoption' a
été passé. Dans ce cas, aucun droit ni obligation
qui résulterait de l'adoption n'est créé entre
l'adoptant, sa famille et l;adopté.

La nullité de l'adoption a pour effet de rétablir
les droits et les obligations de l'enfant à l'égard'
de ses parents et de sa famille naturelle.

L'enfant est confié .sur décision du tribunal à
ses parents ou, si cela est contraire à ses intérêts, .
aux organes de tutelle et de curatelle.'

Art. 132. Causes de la révocation de l'adop-.
tion

L'adoption peut être révoquée, si les intérêts
de l'enfant l'exigent.

Art. 137. Effets de la révocation de l'adoption
La révocation de l'adoption a pour effet de

rétablir les droits et obligations réciproques entre
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l'enfant; d'une part, et', ses parents et sa famille
naturelle (par le sang), d'autre part, et d'annuler
les droits et obligations réciproques entre l'adopté
d'une part et l'adoptant et la famille de l'adoptant
d'autre part. Toutefois, le tribunal a le dreit
d'obliger l'ancien adoptant à contribuer ,à l'entre
tien de l'enfant.

Chapitre 13

TUTELLE ET CURATELl-E

"-
Art. 140. Objet de la tutelle et de la curatelle
La tutelle et la curatelle sont ouvertes en vue

d'assurer l'éducation des enfants mineurs qui,
par suite du décès de leurs parents, 'de déchéance
de l'autorité parcrntale, de maladie des parents ou
pour d'autres raisons, sont privés de la protection
de leurs parents" ainsi que de défendre leurs
droits, et leurs intérêts en ce qui concerne la per
sonne et les biens.

La tutelle et la curatelle sont également ouver
tes en vue de défendre les' droits et les intérêts
relatifs à la personne et aux biens des majeurs
qui, pour des raisons de santé, sont hors d'état
par eux-mêmes d'exercer leurs droits et de
s'acquitter de leurs obligations.

Art. 141. Organ~s de tutelle et de curatelle
Les organes de tutelle et de curatelle sOnt les

comités exécutifs des soviets des députés des tra
vailleurs de région, de ville, de bourg et' de
village.

L'exercice de la tutelle et de la curatelle est
confié aux services de l'éducation nationale dans
le cas des mineurs, aux services de la santé publique
dans le cas des personnes que le tribunal a
reconnues incapables ou partiellement capables, et
aux services de la sécurité sociale dans le cas des
persomies capables qui ont besoin d'être mises en
curatelle' pour' des raisons de santé.

Les dispositions relatives aux organes de tutelle
et de curatelle sont approuvées par le Conseil des
ministres de la RSS de Biélorussie.

Art. 142. Personnes mises en tutelle
La tutelle s'applique aux enfants âgés de moins

de 15 ans ainsi qu'aux personnes que le tribunal a
reconnues incapables par suite de maladie men
tale ou de faiblesse d'esprit (art. 13 et 16 du
Code 'civil de la RSS de Biélorussie).

Art. 143. Personnes mises en curatelle
La curatelle s'applique aux mineurs âgés de

15 à 18 ans.
La curatelle s'applique aussi aux majeurs juri

diquement capables qui, pour des raisons de santé,
sont hors d'état par eux-mêmes d'exercer leurs
droits et de s'acquitter de leurs obligations ainsi
qu'aux personnes que le tribunal a reconnues par
tiellement capables parce qu'elles abusent de
boissons alcooliques ou de stupéfiants (art. -17 du
.code civil de la RSS de Biélorussie).

Art. '146. Lieu d'ouverture de 'la tutelle et de
la curatelle

La t1.1telle et la curatelle s'ouvrent au domicile

de 'la personne mise en tutelle ou en curatelle,
ou au domicile du tuteur (curateur). ,

A;rt. 147. Obligation de signaler le mineur qui
a besoin d'être placé sous tutelle ou sous cura-
telle ' , ,

Si un organisme ou une personne apprend qu'un
mineur est privé du soutien de 'ses parents,.il est
tenu d'en aviser immédiatement les organes de
tutelle et ,-de cur~telle du lieu de résideI?-ce, de'
l'enfant qui devrait être placé sous tutelle ou sous
curatelle.

Art. 148. Obligation pour les organes de
tutelle et de curatelle de prendre des dispositions ,
provisoires en faveur 'du mineur qui a besoin
d'être placé sous tutelle ou sous curatelle '

Lorsque les organes de tutelle et dé curatelle
sont informés qu'un min\'lur est privé dl;! soutien
de ses parents, ils sOnt tenus de procéder immé
diatement à une enquête et, si l'enquête con
firme l'existence' d'Une telle situation, ils sont
tenus de prendre des dispositions provisoires en
faveur du mineur jusqu'à ce que la question de
l'ouverture de la tutelle ou de la curatelle ait été
réglée.

Art. 149. Mise en tutelle ou en curatelle d'un
mineur dont les parents refusent de l'élever

Dans les cas où l'enfant ne vit pas avec les
parents et où ces derniers ne s'acquittent pas

'de leurs obligations concernant son éducation,
l'enfant est mis en tutelle ou en curatelle. Dans
ce cas, les organes de tutelle et, de curatelle ont
le droit d'exiger que le tribunal prononce la
déchéance de l'autorité parentale.

Art. 150. Mise en tutelle ou en curatelle d'un
mineur, en cas d'absence temporaire des' parents

En cas d'absence temporaire des parents po:ur
des raisons valables (mission, maladie, etc.), la
mise en tut~lle ou en curatelle n'est pas obligatoire
si les parents ont laissé l'enfant sous la protection
.de membres de la famille ou d'autres personnes
proches et sous leur surveillance. Si les parents
sont absents pendant plus de six mois, une tutelle
ou une curatelle est ouverte si l'intérêt de l'enfant
l'exige.

Art. 151. Obligation du tribunal de porter, à
la connaissance des organes de tutelle et de cura
telle les cas où la mise 'en tutelle ou en cura
telle est nécessaire

Dans les trois jours qui suivent celui où la
décision par laquelle une personne est reconnue
incapable ou partiellement capable devient exé
cutoire, le tribunal est tenu d'en informer l'organe
de tutelle et de curatelle du domicile de l'inté
ressé afin qu'il soit placé sous le régime .de la
tutelle ou de la curatelle.

Art. 152. Mise en tutelle d'un majeur sur sa
demande

Dans le cas d'un majeur juridiquement capa
ble qui, pour des raisons de santé, est hors d'état
par lui-même d'exercer ses droits ou de s~acquitter

de ses obligations, la curatelle ne peut être insti
tuée que sur sa demande.

Art. 153. Désignation d'un tuteur ou d'un
curateur
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En vue de remplir les fonctions de tutelle et de

curatelle, le:s organes de tut~lle et de curatelle
nomment un tuteur ou uh curateur.

Nul ne peut être nommé tuteur ou curateur
sans son 'consentement.

La désignation du tuteur ou curateur doit avoir
lieu dans le mois' qui suit lè moment où les orga
nes de tutelle ou de curatelle ont appris qu'il est
nécessaire d'instituer une. tutelle ou une curatelle.

Art. 154.- C1?-0ix du tuteur ou du curateur
Lors du choix du tuteur ou du curateur, doivent

être pris en considération ses qualités personnelles,
son aptitude à s'acquitter des obligations de tuteur
ou de curateur, ses' rapports avec la personne qui
a besoin d'être mise en tutelle ou en curatelle
et, si possible, les préférences de celle-ci.

Dans le cas d'un majeur juridiquement capable
'qui, pour des raisons de santé, est hors' d'état
par lui-même de défendre ses droits ou de
s'acquitter de ses obligations, le tuteur ne peut
être nommé qu'avec le consentement de la per
sonne placée sous tutelle.

Art. 155. Personnes qui ne peuvent être
nommées tuteur ni curatéur

Ne peuvent être nommés tuteur ni curateur :
a) Les mineurs âgés de moins de 18 ans ;
b) Les personnes que le tribunal a déclarées

incapables ou partiellement capables;
c) Les personnes que le tribunal a déchues de

l'autorité parentale;
d) Les ancien,s adoptants, lorsque l'adoption a

-été -révoquée parce qu'ils ne s'acquittaient pas
convenablement de leurs obligations;

e) Les personnes relevées des obligations de
tuteur ou de curateur parce qu'elles ne s'acquit
taient pas convenablement des obligations qui
leur avaient été confiées.

Art. 156. Surveillance des actes du tuteur et
du curateur

La surveillan,ce des actes du tuteur et du cura
teur l;st exercée par les organes de tutelle et de
curatelle du domicile du pupille.

Art. 157. Gratuité des fonctions de tuteur et
de curateur '

Les fon~tions de tuteur et de curateur sont
gratuites;

'A~t. 161. Obligation du tuteur et 'du curateur
de protéger-la personne et la santé du pupille
majeur sous tutelle et de défendre ses droits et
ses intérêts '

Le, tuteur et le curateur sont tenus de subvenir
à l'entretien du majeur placé sous leur tutelle
ou curatelle, de lui assurer, des conditions de vie
conven,ables" de lui garantir les soins et les traite
ments médicaux dont il a besoin, de défendre
ses droits et ses intérêts. '

Le tuteur d'un malade mental est tenu en outre
de veiller à ce qué sori pupille soit soumis à une
surveillance médicale constante.

Les obligations définies dans le, présent article
ne concernent pas le tuteur d'une personne dont
le tribunal a limité la capacité juridique par suite

de l'abus de boissons alco~liques ou de stupé
fiants.

Art." 164. ObligatioI). du, tuteur d'un malade
mental de faire lever la tutelle en cas de guéri-.
son

En cas de guérison, de son pupille, le, tuteur
d'un malade mental est tenu de présenter au
tribunal une requête tendant à ce que la personne
sous tutelle soit reconnue capable et que la tutelle
soit levée.

Art. 165. Obligations 'du tuteur et du curateur '
en matière civile

Le tuteur est le représentant légàl de la per
sonne placée sous tutelle; il effectue en son nom
et dans son intérêt' tous les actes nécessaires.

Le curateur prête son assistance à la personne'
placée sous curatelle 'dans l'exercice de ses droits
et l'accomplissement de ses obligations; il la
défend contre tout abus de la part de tiers.

Dans le cas d'u~ min~ur de 15 à !li- ans,
l'assentiment du curateur est nécessaire pour ,tout
acte que le mineur n'a pas légalement le droit de
faire lui-même.

Dans le cas d'une personne partiellement capa
ble, l'assentiment du curateur est nécessaire pour
que la personne en curatelle puisse accepter les
sommes qui lui sont dues et disposer des sommes
qu'elle a reçues et des autres biens lui 'apparte
nant, conformément à la deuxième partie de
l'article, 17 du Code civil de la RSS (le Biélo
russie.

Art. 166. Actes nécessitant l'autorisation préa
lable des organes de tutelle et de curatelle

Le tuteur n'a pas le droit d'effectuer et le cura
teur n'a pas le droit de consentir que le pupille
effectùe, sans l'autorisation préalable des organes
de tutelle et de curatelle, les actes'qui sortent du
cadre des actes de gestion courante.

En particulier, l'autorisation préalable des orga
,nes de tutelle et de curatelle est nécessaire pour
conclure des contrats passés devant notaire, pour
renoncer à des droits que possède le pupille, pour
effectuer le partage de biens, pour échanger des
locaux d'habitation ou pour aliéner des biens.

Art. 167. Actes interdits au tuteur. et au cura
teur

Le tuteur et le curatepr, leurs conjoints et leurs
proches parents n'ont pas le droit de faire des
actes avec les personnes placées sous leur tutelle
ou leur curatelle; de même, le tuteur et le cura
teur n'ont pas le droit de représenter leur pupille
dans les actes que celui-ci peut passer avec le
conjoint du tuteur ou du curateur ou leur proché
famille ni dans lt(s procès qu'il peut avoir avec
eux.

Les donations au nom du pupille sont inter
dites.

Art. 171. Intervention du tuteur ou du cura
teur pour défendre les droits du pupille

Le tuteur ou le curateur intervient sans mandat
spécial pour défendre les droits et les intérêts du

\.
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! pupille devant toutes' les institutions, y compris
les organes judiciaires. ,

Art. 172. Les parents et les adoptants, tuteurs
ou curateurs de leurs enfants- '

Les parents et les adoptants sont de droit les
tuteurs ou les curateurs de leurs enfants mineurs.

Art. 173. ,Plainte c~ntrê les actes du tuteur ou
du curateur

Art. 173. Plainte contre les actes du tuteur ou
du curateur

Les actes du tuteur ou du curateur peuvent
faire l'objet d'une plainte de la part de toute
personne, y compris du pupille, auprès des organes
de tutelle et de curatelle du domicile du pupille.

Art. 174. Libération du tuteur ou du curateur
de ses obligations

Les organes de tutelle et de curatelle relèvent
le tuteur ou le curateur de ses obligations si,
l'enfant est rendu à la garde de ses' parents, s'il
est adopté ou si l'enfant sous tutelle ou curatelle
est confié à un établissement d'Etat ou à une orga

,nisation sociale (art. 157 du présent code).
Le tuteur ou le curateur peut aussi être relevé

de ses obligations sur sa demande si les organes
de tutelle et de curatelle reconnaissent que cette
demande est fondée (maladie du tuteur ou du cura
teur, changement de sa situation matérielle,
contacts inexistants avec le pupille, etc.).

Art. 175. Destitution du tuteur ou du 'curateur
s'il ne s'acquitte pas convenablement de ses obli
gations

Si le tuteur ou le curateur ne s'acquitte pas
convenablement de ses obligations, l;organe de
tutelle et de curatelle destitue le tuteur ou le
curateur. '

Si le tuteur se' sert de la tutelle dans un but
intéressé, ou s'il laisse le pupille sans l'aide et
la surveillance dont ce dernier a besoin, l'organe
de tutelle et de curatelle est tenu de communiquer
au procureur les éléments nécessaires pour qu'il
puisse décider s'il y ,a lieu d'entamer des pour
suites contre le coupable dans les formes légales
requises.

Art. 177. Fin de la tutelle lorsque le pupille
atteint l'âge de 15 ans '.

Lorsque le pupille atteint l'âge de 15 ans, la
tutelle prend fin et la personne à qui la tutelle
avait été dévolue devient automatiquement le cura
teur du mineur.

Art. 178. Fin de la curatelle lorsque le mineur
atteint l'âge de 18 ans

Lorsque le pupille atteint l'âge de 18 ans, la
curatelle prend automatiquement fin.

La curatelle prend également fin si le mineur
se marie, lorsque le Comité exécutif du soviet des
députés des travailleurs de la région ou de la
ville lui a accordé une dispense d'âge conformé
ment à l'article 16 du présent code.

QUATRIÈME PARTIE

ACTES DE L',ÉTAT CIVIL

Chapitre 14 ,

DISPOSITIONS GÉNÉRALEs

Art. 179. ;Enregistrement des actes de l;état
civil

Les actes de' l'état civil sont enregistrés dans
l'intérêt de l'Etat et de la société ainsi qu'aux
fins de protéger les droits des ,particuliers en ce
qui ~oncerne la personne et les biens. '

La naissance, le décès, le mariage, la dissolution
du mariage, l'adoption, l'établissement de la pater
nité, le changement d,e prénom, de patronyme et
de nom de famille doivent être enregistrés auprès
des organes officiels d'enregistrement des actes de
l'état civil.

1

Art. 180. Organes chargés d'enregistrer les
actes de l'état civil

Dans les villes et les centres régionaux, les
actes de l'état civil sont enregistrés par les bureaux
de l'état civil des comités exécutifs des soviets des
députés des travailleurs de région et de ville et,
dans les villages et les bourgs, par les comités
exécutifs, des soviets des députés des travailleurs
de village et de bourg. 1

Art. 181. Compétence des organes chargés
d'enregistrer les actes de l'état Civil

Les bureaux de l'état civil des comités exécu
tifs des soviets des députés des travailleurs de
région et de ville enregistrent les naissances, les
décès, les mariages, les dissolutions de mariage,
les adoptions, l'établissement de la paternité, les
changements de prénom, de patronyme et de nom
de famille; ils rectifient, modifient et annulent
les enregistrements d'actes de l'état 'civil, ils éta
blissent de nouveau les enregistrements égarés,
ils gardent les registres de l'état civil et ils déli
vrent des copies des actes.

Les comités exécutifs des soviets des députés
des travailleprs de village ou de bourg enregistrent
les naissances, les décès, les mariages, les dissolu
tions de mariage et l'établissement de la paternité.

Art. 183. Transcription des actes de l'état civil
Chaque transcription sur les registres de l'état

civil doit être lue par les déclarants, signée par
eux et par le fonctionnaire qui a effectué l'inscrip
tion et revêtue d'un cachet.

Les déclarants reçoivent un certificat confir
mant l~ transcription de l'acte de l'état civil.

Art. 185. Procédure de contestation des tran
scriptions d'actes de l'état civil

Les rectifications d'erreurs et l'insertion' -de
modifications dans les registres de l'état civil sont
effectuées par les organes d'enregistrement des
actes de l'état civil s'il existe des raisons valables
.pour le faire et si les personnes intéressées ne s'y
opposent pas. Le tribunal peut être saisi de tout
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refus de rectifier ou de modifier. les registres
opposé par l'organe d'enregistrement des actes, de
l'état civil.

S'il y a opposition des pe.rsonnes intéressées,
l\l modification du registre est effectuée sur ,la
décision du tribunal.

CINQUIÈME PARTIE

APPLICATION AUX ÉTRANGERS ET AUX
APATRIDES DE LA LÉGISLATION SOVIÉ
TIQUE RELATIVE AU MARIAGE ET À LA
FAMILLE. APPLICATION DES LOIS ÉTRAN
GÈRES RELATIVES AU MARIAGE ET À LA
FAMILLE, AINSI QUE DES CONVENTIONS
ET DES PACTES INTERNATIONAUX

, Chapitre 22

ApPLICATION AUX ÉTRANGERS ET AUX APATRIDES DE LA
LÉGISLATION SOVIÉTIQUE RELATIVE AU MARIAGE ET
À LA FAMILLE

Art. 215. Nationalité des enfants
Conformément aux Fondements de la législation

du mariage et de la famille pour l'URSS et les
Républiques fédérées, l'enfant dont le père et la
mère avaient la nationalité soviétique au moment
de la nai~sance est' réputé avoir la nationalité
soviétique? quel que soit son lieu de naissance.

Lorque les parents sont de nationalités diffé
rentes et que l'un d'eux avait la nationalité sovié
tique a_u moment de la naissance de l'enfant,'
celui-ci est réputé avoir la nationalité soviétique
si l'un des parents au moins résidait à l'époque
sur le territoire de l'URSS. Si les deux parents
résidaient à l'époque hors des frontières de
l'URSS, la nationalité de l'enfant est déterminée
d'un commun accord par les parents.

Art. 216. Célébration en RSS de Biélorussie
de mariages entre Soviétiques et étrangers et entre
étrangers

Les mariages entre Soviétiques et étrangers
ainsi que les mariages entre étrangers sont célé
brés dans là RSS de Biélorussie conformément
aux dipositions générales prévues dans le présent
code.

Le mariage entre Soviétique et étranger n'entraî
ne pas un changement de nationalité.

Les mariages célébrés entre étrangers dans la
RSS de Biélorussie ou dans les autres Républiques
fédérées, dans les ambassades ou consulats des
Etats étrangers sont valables dans la RSS de Bié
lorussie, sur une base de réciprocité, si les inté
ressés avaient, au moment du mariage, la natio
nalité d'un Etat qui avait nommé un ambassadeur
ou un consul.

Art. 217. Célébration de mariages entre Sovié
tiques et établissement d'autres actes de l'état
civil dans les ambassades et consulats de l'URSS.
Validité des mariages célébrés hors des frontières
de l'URSS

Conformément aux fondements de la législation
du mariage et de la famille pour l'URSS et les
Républiques fédérées, les mariages entre Sovié
tiques résidant hors des frontières de l'URSS

seront célébrés dans les ambassades et consulats
de l'URSS.

Lors de la célébration du mariage ou de l'éta
blissement d'autres actes de l'état civil dans les
ambassades et consulats de l'URSS à l'étranger,
les lois de la RSS de' Biélorussie sont appliquées
si les intéressés oht la nationalité biélorussienne.

, Si les intéressés ont la nationalité de Républiques
fédérées différentes ou s'il h'est pas établi de
quelle république ils ont la nationalité, les ,lois de
la République fédérée de leur choix sont appli
quées et, en cas de désaccord, celles que le fonc
tionnaire qui enregistre l'acte de l'état civil décide
d'appliquer.

Dans les cas où le mariage entre Soviétiques
ou le mariage entre Soviétique et étranger est
célébré hors des frontières de l'URSS, dans les
formes prescrites par la législation du pays où
il est célébré, ce mariage est valable en RSS de
Biélorussie à moins que n'existe' un des obstacles
énumérés aux iirticles 15 à 17 et 45 du présent
code.

Les mariages entre étrangers contractés hors
des frontières de l'URSS conformément aux lois
de l'Etat où ils ont été contractés sOlit valables
en RSS de Biélorussie.

Art. 218. Dissolution en RSS de Biélorussie
d'un mariage contracté entre Soviétique et étran
ger ou entre étrangers. Validité des divorces pro
noncés hors des frontières de l'URSS

Le mariage entre Soviétique et étranger ainsi
que le mariage entre étrangers sont dissous dans
la RSS de Biélorussie conformément aux diposi
tions générales prévues dans le présent code.

La dissolution d'un mariage entre Soviétique
et étranger prononcée hors des frontières de
l'URSS conformément aux lois de l'Etat où elle
a été prononcée est valable en RSS de Biélorussie
si, au moment de la dissolution du mariage, l'un
des époux au moins résidait hors des frontières
de l'URSS. '

La dissolution d'un mariage entre Soviétiques,
prononcée hors des frontières conformément aux
lois de l'Etat où elle a été prononcée, est valable
en RSS de Biélorussie si, au moment de la disso
lution ,du mariage, les deux époux résidaient hors
des frontières de l'URSS.

La dissolution d'un mariage entre étrangers,
prononcée hors des frontières de l'URSS confor
mément aux lois de l'Etat où elle a été prononcée,
est valable en RSS de Biélorussie. .

Les Soviétiques qui résident en permanence à
['étranger ont le droit de faire dissoudre leur
mariage par les organes judiciaires de la RSS de
Biélorussie sur instructions de la Cour suprême
de l'URSS.

Art. 219. Adoption d'un enfant ayant la natio
nalité soviétique qui réside hors des frontières de
l'URSS. Procédure d'adoption d,'un enfant par
un étranger en RSS de Biélorussie

Conformément aux fondements de la législation
dll mariage et de la famille pour l'URSS et les
Républiques fédérées, l'adoption d'un enfant qui
a la nationalité biélorussienne et qui réside hors
des frontières de l'URSS est effectuée à l'amb'as
sade où dans un consulat de l'URSS. Si l'adoptant
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n'est pas soviétique, l'autorisation du Ministère
de l'éducation de la RSS de Biélorussie est néces
saire.

, L'adoption d'un enfant ayant la nationalité bié
10russienJ;le qui a été effectuée devant les organes
de l'Etat sur le territoire duquel l'enfant réside est
valable, à condition que le Ministère de l'éduca
tion de la RSS de Biélorussie ait donné son auto
risation préalable.

~'adoption par un étranger sur le territoire de
la RSS de Biélorussie d'un enfant ayant la natio
nalité soviétique est effectuée conformément aux
dispositions générales définies au chapitre 12 du
présent code, à condition qu'elle ait été dûment
autorisée par le comité exécutif du soviet des
députés des travailleurs de la région ou'de la ville
de Minsk.

Art. 220. Appli~ationaux apatrides de la
législation de la RSS de Biélorussie, relative au
mariag\'l et à la famille

En ce qui concerne le mariage et la dissolution
du tpariage, les droits et les obligations définis
par là législation relative au mariage et à la famille
en vigueur, les apatrides résidant en RSS de
Biélorussie sont assimilés aux Soviétiques.

'Chapitre 23

ApPLICATION' EN RSS DE BIÉLORUSSIE DES LOIS
ÉTRANGÈRES RELATIVES' AU' MARIAGE ET À LA
FAMILLE, AINSI QUE DES CONVENTIONS ET, DES
PACTES INTERNATIONAUX

l ,

Art. 221. ApplicatiQn en RSS de Biélorussie
des lois étrangères, ainsi que des conventions et

. des pactes internationa~ 1

Les lois étrangères relatives au mariage et. à
la famille ne sont pas applicables et les actes de
l'état civil établis conformément à ces lois ne sont
pas valables en RSS de Biélorussie s'ils vont à
l'encontre des fondements du régime soviétique.

Lorsqu'une convention ou un ,pacte internatio
nal, auquel est partie l'URSS ou la RSS de Bié
lorussie, établit des règles différentes de celles qui
sont contenues dans la législation de la RSS de
Biélorussie relative au mariage et à la famille,
les règles de la convention ou, du paète interna
tional sont applicables sur le territoire de la Bié
lorussie.

7. DÉCRET DU PRÉSIDIUM DU SOVIET SUPRÊME DE LA RSS DE BIÉLO
'RUSSIE PORTANT APPROBATION DU RÈGLEMENT DES ASSEMBLÉES
GÉNÉRALES (RÉUNIONS) DES CITOYENS, DES COMITÉS SOCIAUX DE
VILLAGE ET DES COMITÉS DE RUE ET DE QUARTIER DES HAMEAUX,
VILLAGES ET BOURGS DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE

Adopté le rr septembre 1969

Le Présidium du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie décrète ce qui suit
,Le Règlement des assemblées générales (réunions) des citoyens, des comités sociaux de village,

des comités de rue et de quartier des hameaux, villages et bourgs de la RSS de Biélorussie est
approuvé.

RÈGLE_MENT DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES (RÉUNIONS) DES CITOYENS, DES
COMITÉS SOCIAUX DE VILLAGE ET DES COMITÉS DE RUE ET DE QUARTIER
DES HAMEAUX, VILLAGES ET BOURGS DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE
SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE

(EXTRAITS)

1. - ASSEMBLÉES GÉNÉRALES (RÉUNIONS) DES CITOYENS
DES .HAMEAUX, VILLAGES ET BOURGS

Article premier. Conformément à l'article 72 de
la loi sur les soviets des députés des travailleurs de
village et de bourg de la RSS de Biélorussie, le
Comité exécutif du soviet de village ou de bourg
convoque des assemblées générales (réunions) des
citoyens réunissant les habitants du territoire qui
relève dù soyiet de village ou de bourg, soit en
leur totalité, soit par l~calité, rue ou quartier,

ainsi que des réunions des représeniant~ des hal2i
,tants des hameaux, villages '0U' bourgs, au cours
desquelles sont examinées les principales questions
touchant la vie des citoyens et où l'on donne aux
travailleurs des explication:; sur .la législatio!1 et
les décisions les -plus importantes 'des soviets,
lOCaux.

Art. 2. L'assemblée générale (réunion) des
citoyens du hameau, du village ou du bourg
constitue un aspect important de la participation
directe de la population à l'examen des questions
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II. :..- COMITÉS SOCIAUX DE VILLAGE, COMITÉS' DE RUE

ET DE QUARTIER

Art. 10. Conformément à l'article 73 de la loi
sur les, soviets des députés des travailleurs de
village et de bourg de la RSS de Biélorussie, les
assemblées généràles (réunions) des citoyens ·des ,
localités situées sur le territoire qui relève du
soviet de village ou de bourg élisent des comités
sociaux de village et les assemblées générales
(réunions) des citoyens des rues et des quartiers
de hameaux, villages et bourgs élisent des comités
de rue et de quartier.

Art. 12. Les comités sociaux de village et les
comités de rue et de quartier sont élus au scrutin
public par les assemblées générales (réunions) des
citoyens du village ou du hameau, de la rue op
du quartier du bourg, village ou hameau, pour
une période de deux ans;, ils comprennent de
cinq à sept membres.

Peuvent être élus aux comités sociaux de village
et aux comités de rue ou de quartier les habi
tants de la localité.

Sont élus membres du comité social de village
ou du comité de rue ou de quartier ceux qui,
ayant obtenu la majorité absolue, ont recueilli
le plus grand nombre des suffrages el'primés.

Le comité social de village, le comité de rue
ou de quartier choisit parmi ses membres un
président et un secrétaire.

Il peut être procédé au besoin, sur décision de
l'assemblée générale (réunion) <;les citoyens, à de
nouvelles élections au comité social de village ou
au comité de rue ou de quartier pour renouveler
la totalité ou une partie des membres. Ces élec
tions ont lieu conformément auX dispositions du
présent article. (

Art. 13. Les coinités sociaux de village et les
comités de rue et de quartier: .

a) Aident à la mise en œuvre des décisions que
le soviet des députés des travailleurs du village
ou du bourg et son comité exécutif prennent dans
le cadre de leur mandat; ils prennent également

intéressant l'action économique, sociale et cultu- 15 jours, les recommandations de l'àss~mblée

relIe' et au niveau du district, .de la région, dè générale (réunion) dès citoyens et informer cette
la république et de l'URSS. / dernière de la ,suite qui leur. a été donnée.

L'Assemblée générale (réunion) des citoyens ' Art. 8. L'assemblée générale (réunion) des
s'occupe des questions suivantes : ci~oyens examine lès questions relatives au com-

a) Planification, construction èt aménagement portement irrégulier des p'articuliers coupables
des localités; . d'atteinte à l'ordre public ou de violation 'des
, b) Equipements collectifs; règles de vie en communauté socialiste, des règle-

c) Maintien de l'ordre public, respect des règles ments d'incendie ou des règlements sanitaires; à
de vie en communauté socialiste, des règlements ,cette occasion, elle a le droit d'infliger aux contre
d'incendie et des règlements sanitaires; venants un avertissement ou un blâme public, de

saisir un tribunal de camarades ou de demander
d). Rapports sur les activités des comités exé· aux organes compétents d'engager contre le con

cutifs des soviets locaux des députés des tra- trevenant des poursuites plus sévère,s en applica
v;tilleurs, des établissements culturels, éducatifs tion de la législation en vigueur.
et' médicaux, des écoles, des magasins, des can-
tines,' des centres où sont groupés les services Art. 9. ,Au cas où la décision adoptée par
d'utilité courante; l'assemblée générale (réunion) 4e citoyens Il'est

e) Présentation des candidats aux soviets des pas conforme à la législation en vigueur, le comité
députés et aux tribunaux populaires, des repré- exécutif du' soviet dè village ou de bourg peut
sentants dans les commissions électorales; élection en suspendre l'application; la décision elle-même
des assesseùrs populain;s au tribunal populaire peut être annulée par le soviet des députés des
d'arrondissement (de ville) et aux tribunaux qe travailleurs de village ou de bourg.
camarades.

Les assemblées g6nérll1es examinent les projets
,de lois et de décrets ainsi que les projets que les
soviets locaux envisagent d'adopter et qu'ils sou
Il}.ettent à la population pour examen; elles sont
également mises au courant des lois qui sont
entrées en vigueur et des décisions les plus impor-,
tantes des soviets locaux.

L'assemblée générale (réunion) des citoyens
peut également étudier d'autres questions intéres
sant l'action ~conomique, sociale et culturelle.

Art. 4. L~s assemblées générales (réunions) des
citoyens sont convoquées en tant que de besoin,
deux fois par an au moins.

Participent aux travaux des, assemblées géné
rales (réunions) des citoyens les habitants du
hameau, du village, du bourg, de la rue ou du
quartier ayant 16 ans accomplis ou les représen
tants des habitants de chaque ménage ou famille,

Le quorum des 'assemblées générales (réunions)
des citoyens est constitué par la majorité absolue
dès habitants du hameau, du village, du bourg,
de la rue ou du quartier' ayant le droit de ,parti
ciper à l'assemblée générale (réunion) des citoyens
ou de leurs représentants. '

Art. 6. Pour la conduite des travaux, l'assem
blée générale (réunion) des 'citoyens élit un pré- ,
sidium. Il est établi un compte reùdu de séance
dans lequel sont indiqués la date, le nombre de
citoyens présents, l'ordre du jour, les noms de
ceux qui ont participé à la discussion, les déci
sions adoptées. Pour être adoptée, une proposition
doit obtenir la majorité absolue des voix des
personnes présentes à la réunion. Le compte
rendu est signé par le président et le secrétaire
de l'assemblée (réunion).

Art. 7. L'assemblée générale (réunion) des
citoyens peut prendre des décisions sur les
questions dont elle est saisie et, au besoin, pré
senter des recommandations à leur sujet aux orga
nismes d'Etat ou aux fonctionnaires.

Les organismes d:Etat et les fonctionnaires
doivent examiner, àu plus tard dans un délai de
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des dispositions en vue de faire appliquer les
décisions des assemblées générales (réunions) des
citoyens.

b) Organisent la participation de la population
aux différents travaux suivants : entretien et
amélioration des installations sanitaires dans les
localités, travaux de construction et réparation
des routes d'importance locale, des ponts,- des
rues, des trottoirs, des puits, des bains publics,
des terrairls de jeux pour enfants et des terrains
de sports, pose de canalisations d'eau, plantation
d'arbres dans les localités, création, de places
publiques et de parcs, entretien et préservation
des espaces 'verts, entretien des cimetières et des
tombes des soldats de l'armée soviétique et des
partisans; ils veillent à la propreté des rues, des
cours et des lieux publics, au bon état de l'éclai·
rage des rues et du numérotage des maisons;
contribuent à maintenir le réseau des canalisations,
des réseaux téléphoniques, télégraphiques, élec·
triques et radio en bon état de fonctionnement;

c) Veillent à l'application des règlements rela
tifs à la construction dans les localités, statuent,
en dernier ressort sur les demandes de fournitures
de matériaux de construction émamint des habi
tants;

cl) Assistent les établissements culturels dans
leur action culturelle et éducative, encouragent
l'organisation d'activités culturelles pour les tra
vailleurs, ainsi que le développement des activités
artistiques d'amateurs, de la culture physique et
des sports;

e) Aident les établissements d'enseignement
public à mettre en œuvre le principe de l'ensei
gnement universel et obligatoire, à améliorer les
activités éducatives; prennent part au recense
ment des enfants d'âge scolaire, recherchent les
enfants qui ne fréquente'nt pas l'école, prennent des
mesures pour éliminer les causes d'absentéisme,
pour organiser le repos des enfants, pour assurer
le transport gratuit des élèves des écoles d'ensei
gnement général qui habitent la campagne;

f) Aident les organismes de la santé publique
à organiser les services médicaux et de santé, à
prendre des mesures prophylactiques, notamment
contre ks épidémies, ainsi qu'à inculquer à la
population certaines. connaissances en matière de
prophylaxie;

g) Aident les entreprises de commerce, d'ali
mentation publique et les centres où sont groupés
les services d'utilité courante à satisfaire plus
pleinement les besoins de la population ;

h) Se préoccupent d'améliorer les conditions de
vie matérielle et de logement des invalides, des
personnes âgées, des familles des membres des
forces armées ainsi que des militaires et des par
tisans décédés, des familles sans soutien et des
familles nombreuses;

1) S'emploient à apprendre aux citoyens à avoir
une attitude socialiste à l'égard du travail, à res
pecter les lois en vigueur et le~ règles de vie en
communauté socialiste, à respecter la propriété
socialiste et à assurer le maintien de l'ordre
public;

J) Veillent au respect des lois relatives à la
sauvegarde de.la nature ainsi qu'à la protection
des monuments historiques et des réserves.

Art. 15. Les comités sociaux de village et lès
comités de rue et de quartier ont le droit de :

a) Convoquer des assemblées générales (réu
nions) des citoyens soit sur la demande du
comité exécutif du soviet des députés des travail
leurs du bourg ou du village, soit de leur propre

, initiative;
b) Proposer des questions à inscrire à l'ordre

du jour du soviet des députés des travailleurs du
bourg ou du village, conformément à l'article 27
de la loi relative aux soviets des députés des
travailleurs de bourg et de village de la RSS de
Biélorussie ;

c) Saisir le comité exécutif du soviet des dépu
tés des travailleurs du bourg ou du village, la
direction des kolkhozes et des sovkhozes ainsi que
d'autres entreprises, établissements et organisations
de questions ayant trait au fonctionnement des
comités sociaux de village et des comités de rue,
et de quartier; . '

d) Veiller au respect par les particuliers des
règlements d'incendie et de la réglementation sani
taire;

e) Entendre les explications des particuliers
coupables d'atteinte à l'ordre public, de violation
des règles de vie en communauté socialiste, des
règlements d'incendie ou de la réglementation
sanitaire; et, le cas échéant, soumettre, ces
questions à l'examen des assemblées générales
(réunions) de citoyens.

Art. 16. Les réunions des comités sociaux de
village et des comités de rue et de quartier sont
convoquées par le président, en t~nt que de
besoin, mais au moins une fois tous les deux
mois; le quorum est constitué par la majorité
absolue des membres. Les décisions des comités
sont prises à la majorité simple.

Art. 17. Les séances des comités sociaux de
village, des comités de rue et de quartier sont
publiques. Les particuliers qui ne sont pas
membres du comité social de village et du, comité
de ruç ou de quartier peuvent participer à
l'examen des questions dont ceux-ci sont saisis.

Art. 18. Les comités sociaux de village et les
comités de rue et de quartier organisent leurs
activités c,!nformément au plan adopté en séance
et établissent des comptes rendus sur "leurs acti
vités.

Art. 19. Les comités sociaux de village et les
comités de rue et de quartier rendent compte au
moins une fois l'an de leurs activités aux assem
blée générales (réunions) des citoyens.

Art. 20. Le comité exécutif du soviet des dépu
tés des travailleurs de village ou de bourg, les
dirigeants des entreprises, des institutions et des
organisations, les administrateurs de kolkhozes
~ont tenus d'examiner, au plus tard dans un délai
de deux semaines, toute requête émanant d'un
comité social de village ou d'un comité de rue
ou de quartier et de faire connaître à celui-ci la
suite qui y a été donnée.

Art. 21: Les comités sociaux de village, les
comités de rue et de quartier sont responsables
de leurs activités devant l'assemblée générale
(réunion) des citoyens qui les ont élus, devant
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le soviet des députés des, travailleurs de village ou
de bourg et devant son comité exécutif.

Art. 22. Les comités socia~ de village et les 
comités de rue et de quartier travaillent sous
la direction du soviet des députés des travailleurs
de village ou de bourg et de son comité exécutif.

Les comités exécutifs des soviets des députés
des travailleurs de village ou de bourg assistent
les comités sociaux de village et les comités de
rue et de quartier en ce qui concerne les questions

administratives et techniques, ils, étendent -leurs
activités dans ce qu'elles ont de positif et les font
connaître du public; ils exercent périodiquement
leur contrôle sur celle-ci et entendent des rapport]
à leur sujet; ils organisent une coopération de
grande envergure, d'une part avec les comités
sociaux de village et les comités de rue ef de
quartier 'et, d'autre part, les' députés, les commis
sions permanentes des soviets, les tribunaux de
camarades, ainsi que les autres organismes consti-'
tués à l'initiative de la population.

8. LOI DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE ,DE BIÉLORUSSIE
SUR LE PLAN D'ÉTAT DE DÉVELOPPEMENT DE L'ÉCONOMIE NATIONALE
DE- LA RSS DE BIÉLORUSSIE POUR 1970

Adoptée le 26 décembre 1969

(EXTRAITS)

Nombre d'élèves dans les établissements d~en

seignement seconâaire spécial
Nombre de lits d'hôpital . . . . . . . . 4,5

Art. 4. Le Conseil des ministres de la RSS
de Biélorussie est chargé d'examiner les proposi
tions et observations formulées au sujet du plan
d'Etat de développement de l'économie nationale
de la RSS de Biélorussie pour l'année 1970 dans
les conclusions des commissions permanentes sui
vantes du Soviet suprême de la RSS de Biélo
russie : Commision du plan et du budget, Com
mission de l'industrie, Commission des transports
et des communications, Commission de la cons
truction, Commission de l'agriculture, Commis
sion de l'économie municipale, Commission de
l'urbanisme et de la construction des routes,
Commission de l'éducation nationale, Commission
de la santé publique et des assurances sociales,
Commission de questions éducatives et culturelles,
Commission du commerce et de l'alimentation
publique, Commission des équipements collectifs,
COlI).mission de la protection de la nature 
ainsi que les propositions et observations formu-_
lées par des députés lors de la session du Soviet
suprême de la RSS de Biélorussie, et de prendre
à leur sujet les décisions appropriées.

6,4 .

3,9

8,1

7,3

8,1
19,2

Pourcentage
6

Le Soviet suprême de la République socialiste _
soviétique de' Biélorussie décide ce qui suit :

Article premier. Le plan d'Etat de développe
ment de l'économie nationale de la RSS de Biélo
russie pour l'année 1970 présenté par le Conseil
des ministres de la RSS de Biélorussie avec les
modifications apportées par la Commission du
budget et du plan et par les commissions secto
rielles du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie
est approuvé.

Art. 3. Les taux d'accroissement suivants sont
fixés pour 1970 par rapport à 1969

Revenu réel par habitant. . .
. Commerce de détail (Etat et commerce de détail

des coopératives) .
Equipements collectifs .
Immeubles d'habitation construits et livrés au

titre des investissements de l'Etat (superficie
totale) . . . . . . . . . . . . .

Effectifs dans les établissements pour enfants
d'âge préscolaire inscrits au budget de l'Etat

Nombre d'élèves dans les écoles et les groupes
à journée prolongée .

Nombre d'étudiants dans les établissements d'en
seignement supérieur . . . . . . . .

9. LOI DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIÉTIQUE DE BIÉLORUSSIE
SUR LE BUDGET D'ÉTAT DE LA RSS DE BIÉLORUSSIE POUR L'EXERCICE 1970

Adoptée le 26 décembre 1969

(EXTRAITS)

Le Soviet suprême de la RSS de Biélorussie
décide ce qui suit :

Article premier. Le budget d'Etat de la RSS
de Biélorussie pour 1970, d'un montant de
2 743 739 000 roubles, tel qu'il a été présenté

par le Conseil des ministres de la RSS de Biélo
russie et modifié, en ce qui concerne les. recettes
et les dépenses, sur rapport de la Commission
du budget et du plan et des commissions secto
riell~s du Soviet suprême de la RSS de Biélorussie,
est approuvé.
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Art. 2. Le montant total des recettes prove
nant des entreprises' et organisations d'Etat et 'des
coopératives : impôt sur le chiffre d'affaires, ver
sements au titre des fonds productifs, rembourse
ments des capitaux fixes, fraction disponible des _
bénéfices, impôt sur le revenu et autres recettes
de l'économie socialiste est fixé pour le budget
d'Etat de la: RSS de Biélorussie pour 1970 à
2 535 170 000 roubles.

Art. 3. Le montant total des dépenses de finan
cement de l'économie nationale - expansion de

, l'industrie lourde, de l'industrie de la construction,
des industries légères et alimentaires, de l'agricul
ture, des transports, des équipements collectifs
et autres secteurs ·de l'économie nationale - est

fixé pour le budget d'Etat de la RSS de Biélo
russie pour 1970 à 1 405 14~ 000 roubles.

Art. 4. Le montant ·total des ressources affec
tées aux mesures socio-culturelles - écoles
d'enseignement général, collèges techniques, éta
blissements d'enseignement supérieur, instituts de
recherche scientifique, établissements d'enseigne
ment professionnel et technique, bibliothèques,
clubs, théâtres, presse, radiodiffusion et autres
moyens d'éducation et de culture; hôpitaux,
crèches, établissements de cure et autres établis
sements de santé publique et d'éducation physi
que; pensions. et allocations - est fixé pour le
budget d'Etat de la RSS de Biélorussie pour 1970
à 1 245 177 000 roubles, dont 235 178 000 roubles
au titre du budget de la sécurité sociale de 'l'Etàt.
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NOTE!

Grâce au développement soutenu de toutes les
branches de l'économie nationale au cours de
l'année 1969, des succès considérables ont été
remportés en matière d'élévation du niveau de
vie de la population. Les données ci-après, tirées
d'une communication du Bureau central ukrai
nien de statistique auprès du Conseil des ministres
de la ,République socialiste soviétique d'Ukraine,
témoignent du fait que l'on satisfait aux droits
économiques, sociaux et culturels fondamentaux
des larges couches de la poplÙation ukrainienne.

Le revenu national a augmenté de 6,5 % par
an au cours des quatre premières années du plan
quinquennal, le revenu national a augmenté de
31 %, conformément au rythme prévu dans les
directives du plan quinquennal.

L'effectif annuel moyen des ouvriers et employés
de l'économie nationale s'est élevé à 15,7 millions,
soit une augmentation de 550000 ou 3,6 %,
par rapport à l'année 1968.

En 1969, comme au cours des années précé
dentes,' il n'y a' eu aucun chômage en Ukraine.

. Dans les différents secteurs d'activité et districts
de la République, on. a constaté une pénurie de
main-d'œuvre.

Pendant l'a.nnée écoulée, il y a eu un relèvement
des salaires des travailleurs à rémunération moyen
ne occup~s dans l'industrie du bâtiment, aux
travaux de réparation et de construction et dans
l'industrie des matériaux de construction préfa
briqués.

Le salaire mensuel moyen des ouvriers et
employés a été de 110,3 roubles en 1969 et s'est
accru de 3,3 % par rapport à 1968. Si l'on y
ajoute les prestations et avantages au titre des
fonds sociaux de consommation, le salaire mensuel
moyen s'est établi à 150,9 roubles, contre 145
roubles en 1968.

La rémunération du travail des kolkhoziens a
augmenté de 3,4 %. Les prestations et avantages
dont la population rurale bénéficie au titre des
fonds sociaux de consommation se sont élevés à
10,9 milliards de roubles, en augmentation de
7,6 % par rapport à 1968.

Parmi les prestations que fournissent ces fonds,
il faut mentionner l'instruction gratuite, les ser
vices médicaux, les pensions de retraite, les allo
cations et autres prestations de sécurité sociale
et des assurances sociales, les séjours dans les

1 Note communiquée par le Gouvernement de la
République socialiste soviétique d'Ukraine.

maisons de cure et de repos, les congés payés,
l'entretien des jardins d'enfan,ts et des crèches.

Le gouvernement, les kolkhozes et la population
des villes et des agglomérations rurales de la
république ont financé la mise en chantier de
près de 400 000 nouveaux appartements et habi
tations individuelles modernes d'une superficie
(utile) de 19,5 millions de mètres carrés, soit
près d'un million de mètres carrés de plus qu'en
1968. Au cours de l'année écoulée, 1,8 million
de personnes ont aménagé dans de nouveaux
logements ou amélioré leurs conditions d'habita
tion dans des maisons de construction antérieure.
Le gouvernement et les kolkhozes ont financé la
construction de nouveaux établissements d'ensei
gnement général pour plus de 235 000 écoliers,
d'établissements d'enseignement préscolaire pour
77 000 enfants, d'un nombre considérable d'hôpi
taux et de polycliniques ainsi que d'autres instal
lations collectives. En outre, des plans de construc
tion d'habitations et d'installations collectives, éta
blis par les ministères, les départements et de
manière générale par le gouvernement de la
république, sont en voie d'exécution.

L'éducation nationale, la science et la culture
se sont développées avec succès.
- Plus de 14 millions de personnes ont fait des
études sous diverses formes : 8,5 millions dans
des établissements d'enseignement général, 804 000
dans des établissements d'enseignement supérieur,
790 000 dans des écoles techniques et d'autres
établissements d'enseignement secondaire spécial.

Huit cent dix-neuf mille personnes ont achevé
leurs études dans des écoles de huit ans et 541 000
dans des établissements d'enseignement secondaire
général; en outre, 57 000 personnes ont reçu un
enseignement de huit ans dans des écoles pour
la jeunesse ouvrière, et rurale, et 172 000 per
sonnes ont fait des études secondaires.

Un million deux cent mille personnes, soit 16 %
de plus qu'au cours de l'année scolaire écoulée,
ont fréquenté les écoles ainsi que les groupements
scolaires à journée d'études prolongée. "

Un million cinq cent mille enfants, soit environ
50 000 de plus que pendant l'année écoulée, ont
fréquenté des établissements permanents d'ensei
gnement préscolaire. En outre, plus d'un million
d'enfants ont fréquenté des établissements saison-

. niers pour enfants d'âge préscolaire.
Environ 3,8 millions d'enfants et d'adolescents

ont passé leur vacances d'été dans des camps de
pionniers et d'écoles, dans des établissements de
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cure pour enfants et dans des stations d'excursion
et de tourisme. .
. L'économie nationale a accueilli 307 000 jeunes
spécialistes ayant terminé leurs études supérieures
et secondaires dans des établissements d'enseigne
ment spécialisé, dont 105 000 ayant bénéficié d'un
enseignement supérieur et 202 000 d'un enseigne
ment secondaire spécial. Par rapport à l'année
écoulée, le nombre des spécialistes ayant terminé
leurs études dans des établissements d'enseigne
ment supérieur et secondaire spécial a augmenté
de 35 000 personnes, soit de 13 %.

Trois cent quatre-vingt-quatorze mille personnes
ont été admises dans des établissements d'ensei
gnement supérieur et secondaire spécial, dont
154 000 dans des établissements d'enseignement
supérieur et 240 000 dans des établissements
d'epseignement secondaire spécial.

On a procédé sur une grande échelle à la for
mation des ouvriers, employés et kolkhoziens et
à l'élévation du niveau de leurs qualifications.
Au cours de l'année, 234 000 jeunes ouvriers
qualifiés ont reçu une formation dans des écoles
professionnelles et techniques. Grâce à l'ensei
gnement individuel et en équipe et aux cours
donnés directement dans les entreprises, institu
tions et organisations, ainsi que dans les kolkho
zes, près de 3 800 000 per~onnes ont reçu une
formation dans de nouvelles professions et ont
élevé le niveau de leurs qualifications.

Le nombre des travailleurs scientifiques s'éle
vait à la fin de l'année à plus de 121 000, dont
près de 33.000 étaient titulaires d'un diplôme

. universitaire de docteur ou de licencié ès sciences.
A la fin de l'année, il y avait sur le territoire

de la République quelque 29 000 appareils de
projection cinématographique. Le nombre des
spectateurs de projections cinématographiques a
dépassé 900 millions au cours de l'année.

dn a continué à ,améliorer les services médi
caux à l'intention de la population.

Au cours de l'année écoulée, le nombre des
. médecins de toutes spécialités s'est accru de

3 000 et le nombre des lits d'hôpitaux de plus
de 14 000. Le nombre des lits dans les établis
sements de cure, les maisons de repos et les
pensionnats a également augmenté.

Parmi tes quelques mesures législatives prises
dans le domaine des droits de l'homme en 1969,
il convient de mentionner surtout le Code de
la RSS d'Ukraine relatif au mariage et à la famille,
entré en vigueur le 1er janvier 1970.

Ce document législatif assez considérable se
subdivise en six titres et compte 201 articles.

Dans le titre premier du code, on énonce les
principes et les objectifs fondamentaux de la légis
lation sur le mariage et sur la famille, on déter
mine de manière précise le cercle des liens fami
liaux réglementés par ce code. En vertu de l'arti
cle 2, la procédure et les conditions du mariage
dépendent de ces liens : les rapports personnels
et matrimoniaux qui s'établissent au sein de la
famille entre les conjoints, entre parents et enfants,
entre les divers membres de la, famille; les
rapports qui s'établissent dans le cadre de l'adop
tion, de la tutelle et de la curatelle; la prise en
charge d'ènfants en vue de leur éducation; la

procédure et les conditions de la rupture de
mariage; la procédure d'enregistrement des actes
de l'état civil. '

,Le deuxième titre du code contient les normes
et dispositions réglementant le mariage. Le code
stipule que seul est juri9iquement.valide le mariâge
contracté devant des organes d'Etat chargés de
l'enregistrement des actes de l'état civil.

Par comparaison avec les mesures législatives
prises précédemment dans ce domaine, il faut
considérer une série de dispositions nouvelles et
quelques modifications l'enregistrement du
mariage dans une atmosphère de solennité (art. 12)
après un délai d'un mois à compter du jour où
l'annonce du mariage a été publiée (art. 14);
l'élévation de 16 à 17 ans de l'âge légal du
mariage pour les femmes (art. 16); la possibilité,'
pour les conjoints, de réunir leurs noms de'
famille (art. 19). Outre la voie judiciaire dé dis
solution du mariage, on prévoit la possibilité de
la dissolution du mariage devant les organes
d'enregistrement des actes de l'état civil, par
consentement mutuel des époux qui n'ont pas
d'enfant mineur (art. 41), ainsI qu'en ce qui
concerne des personnes reconnues dans les
formes légales établies comme absentes, ou inca
pables par suite de maladie ou déficience men
tale, condamnées pour perpétratiop. d'une infrac
tion à la privation de la liberté pour une durée
d'au moins trois ans (art. 42). TI y a également
une disposition nouvelle interdisant à l'époux
d'intenter un procès ou une instance en dissolution
de mariage sans l'assentiment de l'épouse pendant
la grossesse de celle-ci et pendant un délai d'un
an après la naissance de l'enfant (art. 38). .

Le troisième titre du code est consacré aux '
rapports réciproques entre membres de la famille,
et en premier lieu entre parents et enfants. Sur"
le plan des principes, les éléments nouveaux de
ce chapitre sont les dispositions qui réglementent
la détermination de l'origine d'un enfant dont
les parents ne sont pas unis par les liens du
mariage (art. 53, 55 à 57). L'article 53 du code
prévoit la possibilité d'établir par une déclaration
commune des parents l'origine· d'un enfant dont
les parents ne sont pas unis par les liens du
mariage. En l'absence d'une telle déclaration, la
paternité peut être établie par ~écision judiciaire.
Dans ce cas, le tribunal tient compte de la vie
commune et de la tenue du ménage commun de
la mère de l'enfant et du défendeur jusqu'à la
naissance de l'enfant, ou de l'éducation ou de
l'entretien qu'ils ont assuré en commun à l'enfant,
ou encore de l'authenticité des preuves présentées
par le défendeur en matière de paternité.

Les autres dispositions qui figurent dans ce
titre du code ne comportent pas de modifications
fondamentales par rapport à. la législation en
vigu~ur précédemm~nt, mais elles sont précisées
et élargies dans le sens d'un renforcement de
la responsabilité des parents en matière d'entre
tien et d'éducation des enfants.

Les dispositions qui réglementent les questions
de l'adoption (art. 101 à 127) partent du prin
cipe que le statut de l'enfant adopté ne se dis
tingue en rien de celui des enfants de l'adoptant.
Conformément à l'article 112 du code, le secret
de l'adoption est protégé par la loi.
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Le titre IV du, code est consacré aux questions
de la réglementation de la tutelle et de la cura
telle, et le cinquième titre, 'qui est nouveau,
réglemente la procédure d'enregistrement des
naissances, des décès, des mariages, des divorces,'
de l'adoption, de la recherche en pat~rnité, des
changements·de prénoms, de noms patronymiques
et de noms de famille (art. 158 à 193).

Le sixième et dernier titre du code (art. 194
à 201) réglemente l'application de la législation
de la RSS d'Ukraine sur la famille et le mariage
aux ressortissants étrangers et aux personnes sans
nationalité, ainsi que l'application sur le territoire
de l'Ukraine des lois de pays étrangers, et des
conventions et accords internationaux sur la
famille et le mariage.

Parmi le~ autres lois relatives à la garantie et
à la protection des droits de l'homme, on' peut
mentionner les suivantes :

Le Conseil des ministres de la RSS d'Ukraine
a pris, en date du 6 février 1969, l'arrêté
nO 108 « Sur une participation plus large des
femmes au travail qualifié dans l'agriculture»
(Recueil des lois de la RSS d'Ukraine, 1969,
n° 4, p. 45). Dans cet arrêté sont énoncées les
mesures prises pour élargir la participation des
femmes aux travaux qualifiés dans les professions

, ci-après conductrices et mécaniciennes de
tracteurs, spécialistes de la mécanisation des
fermes d'élevage, conductrices de camionnettes
monte-charges jusqu'à 2,5 tonnes, monteuses
électriciennes, ouvrières chargées de travaux de
réparation, de construction et autres activités spé
cialisées pour lesquelles il est permis de recourir
au travail des femmes dans l'agriculture; sont
énoncées également dans cet arrêté les mesures
visant à élargir sensiblement l'accès des femmes
à l'enseignement dans les écoles professionnelles
et techniques rurales et dans les établissements

connexes concernant les professions et spécialités
indiquées. -

Les personnes ayant accompli trois ans d'étu
des dans une école professionnelle ou technique
rurale reçoivent un certificat' de capacité profes
sionnelle ou un certificat d'études secondaires,
qui leur donne le droit- d'être admises dans des
établissements d'enseignement supérieur.

Les conductrices mécaniciennes de tracteurs
employées dans la production agricole ont droit
à un congé supplémentaire. \

Le Comité central du par.ti communiste d'Ukrai- ,
ne' et le Conseil des ministres de la ,RSS d'Ukraine
ont adopté, le 8 octobre 1969, la résolution
n° 573 « Sur l'organisation de classes préparâtoires
auprès des établissements d'enseignement supé
rieur» (Recueil des lois de la RSS d'Ukraine,
1969, n° 10, p. 123).

Le décret a pour but d'élever le niveau de
formation générale de la jeunesse ouvrière et 1

rurale et de créer les. con<;litions indispensables
à son accès aux établissements d'enseignement
supérie,ur.

Sont admis dans ces classes, préparatoires les
ouvriers, ·kolkhoziens et membres des forces
armées démobilisés qui se sont distingués et qui
ont achevé leurs études secondaires. Les jeunes
ouvriers et kolkhoziens admis dans les classes pré
paratoires doivent -avoir accompli un stage de
travaux pratiques d'un an au moins.

Les personnes qui ont achevé leurs études dans
les .classes préparl,ttoires et qui ont passé avec
succès les examens de fin d'études sont admises
à suivre les éours de la première année des' éta
blissements d'enseignement supérieur sans avoir 1

à passer d'examen d'entrée.
Les étudiants des classes préparatoires qui ont

été détachés de leur entreprise pour faire leurs
études bénéficient d'une bourse.

D
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LOI DE 1969 SUR LA POURSUITE DES DÉLINQUANTS FUGITIFS

Loi n° 1 de 1969, adoptée le 6 février 1969 1

3. Si le ministre sait que des dispositions sont
ou seront prises à titre de réciprocité aux termes

. ou en vertu de la législation d'un pays limitrophe
, à l'effet d'autoriser la police de la République

Unie de Tanzanie à pénétrer sur le territoire de
ce pays pour poursuivre une personne coupable
ou raisonnablement présumée coupable, dans le
territoire de la République-Unie, d'un délit à
raison duquel 'l'extradition est prévue, il peut,
par arrêté publié à la Gazette, déclarer que la pré
sente loi s'applique dans le cas dudit pays sous
telles conditions, exceptions et réserves qui seront,
le cas échéant, spécifiées dans l'arrêté et la pré
sente loi sera ainsi appliquée.

4. Lorsqu'un arrêté est pris en vertu de la
section 3 relativement à un pays limitrophe, la
police de ce pays peut pénétrer sur la partie du
territoire de la République-Unie définie dans
l'arrêté pour poursuivre toute personne coupa
ble ou raisonnablement présumée coupable dans
le territoire dudit pays d"un délit à raison duquel
l'extradition est prévue, et l'arrêter sur la partie
en cause du territoire.

5. Si la police d'un pays limitrophe, agissant
en vertu des pouvoirs qui lui sont conférés par
la présente loi, arrête une personne, elle la remet
sans délai à un agent de la police du Tanganyika
lequel, aussitôt que possible après cette remise,
défère ladite personne devant un magistrat dans
le ressort de qui se trouve la partie du territoire
sur laquelle l'arrestation a eu lieu.

6. 1) Lorsqu'un délinquant fugitif est déféré
devant un magistrat conformément aux disposi
tions de la section 5, ledit magistrat, s'il sait
que ce délinquant est revendiqué par le pays
Limitrophe en vue du jugement d'un délit à raison
duquel l'extradition est prévue peut, sous réserve
des dispositions de la loi de 1965 sur l'extradi
tion qui sont applicables en vertu de la section 7,
donner ordre de ramener le délinquant dans le
pays limitrophe dont il s'est enfui et, à cet effet,
de le remettre à la garde de la police dudit
pays, de le garder et de le reconduire dans ledit
pays.

1 Gazette of the United Republic of Tanzania, nO' 6,
vol. L,' du 7 février 1969, Acts Supplemeùt.

2) Dans la mesure nécessaire pour l'exercice
des pouvoirs prévus à la présente section, le
magistrat dispose des mêmes droits, y compris
Le droit de renvoi à une autre audience et le
droit de mise en liberté sous caution, que dans
Le cas d'une personne arrêtée en vertu d'un
mandat délivré par lui.

7. 1) Les' dispositions des parties ID et IV
de la loi de 1965 sur l'extradition s'appliquent,
mutatis mutandis :

a) S'agissant du retour, des restrictions au
retour, de l'évasion pendant la garde et de l'élar-

. gissement de tout délinquant fugitif déféré devant
lui en vertu de la présente loi, comme si ledit
délinquant avait été arrêté sur mandat ou mandat
provisoire en vertu des sections 12 et 13 de la loi
de 1965 sur l'extradition;

b) A toutes procédures devant un magistrat en
vertu de la présente loi, comme s'il s'agissait des
procédures suivies en vertu de la partie III de
la loi de 1965 sur l'extradition.

De même, les délinquants fugitifs visés par la
présente loi ont le même droit d'appel et le même
droit de réclamer la délivrance d'une ordonnance
d'habeas corpus que les délinquants fugitifs
arrêtés en vertu des dispositions de la partie
III de la loi de 1965 sur l'extradiction.

2) Les dispositions des sections 18 et 19 de
La loi de 1965 sur l'extradition s'appliquent aux
procédures suivies en vertu de la présente loi au·
même titre qu'aux procédures suivies en vertu de
la partie III de la loi de 1965 sur l'extradition.

3) Les règlements pris en vertu de la section
22 de la loi de 1965 sur l'extradition, pour autant
qu'ils sont applicables, régiront les appels à la
Haute Cour interjetés en vertu de la présente loi.

8. 1) Si, s'agissant d'une affaire portée à son
attention, le ministre est d'avis que les circons
tances de l'espèce l'exigent, il peut à tout moment
mais avant que le délinquant ait été conduit dans
le pays limitrophe concerné, ordonner l'élargisse
ment de ce délinquant et, sur un tel ordre, le délin
quant est remis en liberté sans délai et les procé
dures en cours contre le délinquant en ~ertu de
la présente loi au moment où ledit ordre est donné
sont interrompues.

2) Un ordre donné en vertu de la présente
section est définitif et n'est pas susceptible de
révision par un tribunal quel qu'il soit.
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LOI DE 1969 SUR:. L'EXÉCUTION RÉCIPROQUE 'DES, CITATIONS DE TÉMOINS
" ,

Loi n° 4 'de 1969~, adoptée le 7 février -1969 2
. ',,- . . .,

2....

2) Lorsqu'un magistrat visant une citation à
comparaître cohformément, à la section 4 est
investi d'un pouvoir ou chargé d'une opligation
par la présente loi, le pou~oir peut être exercé
et l'obligation remplie -par tout autre magistrat
compétent pO\lr la partie du:t~rritoire sur laquelle
le magistrat visant la Citation à comparaître est
~ui-même compétent.': -

3. Si le ministre sait que: des dispositionsson't
ou seront prises à titre de réciprocité aux termes
ou ,en vertu de la législation ,d'un pays à l'effet
d'assurer l'exécution des, cit,ations à comparaître
émanant des tribunaux de la 'République-Unie, il
peut, 'par arrêté publié à la Gazette, déclarer que
la présente loi s'applique dans le cas dudit pays
sous' telles conditions, exceptions et réserves qui
seront, -le cas échéant, spécifiées dans l'arrêté et
la présente loi sera ainsi appliquée.

4. 1) Lorsqu'une citation, à comparaître éma
nâht d'un tribunal d'un pays auquel la présente

1 loi's'applique requiert la pr~sence à ce tribunal,
à l'effyt de témoigner ou de produire des docu
ments à des audiencçs pénales du tribunal, d'une
personne qui se trouve ou est présumée se trouver
en Tanzanie ou en route pour la Tanzanie, le tri
bunal dont la citation à comparaître émane peut
adresser cette citation avec trois copies à l'Attor-
ney général. 1

, 2) À la réception des d6cuments mentionnés
au paragraphe 1, l'Attorney l'général transmet ces
âocuments au greffier de la Haute Cour de la
République-Unie ou, si la p~J,'sonne à laquelle la
citation à comparaître est de~tinée se trouve ou est

'. présumée se trouver à Zanz~bar, au greffier de la
Haute Cour de Zanzibar, _flvec prière de faire

2 Ibid.

signifier la citation ~ la personne à 'qui 'elle est
destinée et en indiquant l'adresse possible de cette
personne. ,

.3) A la réception de la citation à comparaître
transmise comme il est dit au paragraphe 2; le
greffier transmet ladite 'citation et ses .copies au
magistrat compétent pour la partie du territoire où
la persortne à qui la citation à comparaître est,
destinée .est P!"ésenteou présumée présente.

4) Si le magistrat à qui une citation à cbmpà
_raître est transmise en vertu de la présente .section
sait:

a) Que la citation à cqmparaître émane -d'une
personne légalement qualifiée;

b) Que sont ou seront prévus les moyens de
payer à la personne à qui la Citation à 'compa
raître est destinée ses frais de déplacement jusqu'au
tribunal dont ledit ordre émane et de retour à Son
lieu de résidence habituel en Tanzanie ou au lieu
où la citation à comparaître lui a été signifiée et
ses frais de subsistance pendant les trajets et la"
période de son. séjour au lieu du siège du tribunal

'dont ladite citation émane;' et .
c) Que les dispositions de la présente loi ont

été respectées; il peut viser la citation à compa-
raître et toutes ses copies.· '

5) Le visa par 'un magistrat d'une ci!atio'n à
comparaître, en vertu du paragraphe 4, suffit à
justifier la signification de cette citation dans les
conditions stipulées à la section 5.

5. 1) La citation à comparaître visée par un.
magistrat conformément aux dispositions de la
section 4.sera signifiée par un agent de la police,
un autre représentant des pouvoirs publics ou une
autre personne désignée par ledit magistrat; la
signification sera faite à la personne à qui la cita
tion à comparaître est destinée par remise en'
mains. propres ou présentation d'une copie de
ladite citation.

.. i
LOI DE 19~9 MODIFIANT L'ORDONNANCE ,SUR L'EMPLOI

Loi n° 5 de 1969, a'ctoptée le 6 février 1969 et entrée en vigueur l~ 1er mars 1969 3
1

4. La secti09 77 de l'ordbnnance sur l'emploi
est abrogée et remplacée par :l'article suivant :

«77. 1) Il est interdit d'employer en quelql;le
qualité qùe ce soit les .enfants n'ayant pas
atteint l'âge prescrit. > 1

«2) Quiconque emploie un enfant n'ayant
pas atteint' l'âge prescrit se rend.coupable d'une

3 Ibid.

infraction aux dispositions de la préselIte partie
de l'ordonnance.

« 3) Aux fins de la présente section, le terme
« âge prescrit» désigne l'âge apparent de 12 aIis
ou l'âge entre 12 et 15 ans que le ministère
pourra, selon les besoins, par voie d'arr~té'publié
à la Gazette, f1éclarer être l'âge prescrit aux fins
de la présente section. ,.

«4) Aucune disposition de la présente partie
ni aucune autre disposition de la présente
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ordo'nnance ou de toute loi écrite quelconque
ne sera interprétée' comme permettant l'emploi
d'un enfant n'ayant pas atteint l'âge prescrit.» '

5. A l'article 83 de l'ordonnance sur l'emploi, .'
les quatre premières lignes du paragraphe 1 sont
supprimées et remplacées par le texte suivant :

« Sous réserve des dispositions de l'article 84,
il est interdit d'employer dans une entreprise
industrielle les 'femmes entre 22 heures et
6 heures et les adolescents entre 18 heures et
6 heures, à l'exception toutefois des personnes
suivantes : ».

LOI DE 1969 SUR LA RÉINSTALLATION DES DÉLINQUANTS

Adoptéé le 6 février 1968 et entrée en vigueur le 7 février 1969 4

3. Le ministre peut, par avis publié à la
Gazette, désigner tout lieu ou toute partie du
territoire comme centre de réinstallation aux fins
de la présente loi.

4. 1) Si ,unè personne à été déclarée coupable
par un tribunal comp~tent d'un délit caractérisé,
le ministre peut prendre à son égard un arrêté
de réinstallation. '

2) Aucun arrêté de réinstallation en vertu de
la présente section ne peut être pris :

a) A l'égard d'une personne reconnue coupable
,d'un délit défini et punie d'emprisonnement à

raison de ce délit, plus de 30 jours à compter de
la fin de la peine soit par expiration de sa durée
soit autrement;

b) A l'égard d'une personne reconnue coupa
ble d'un délit défini mais qui n'a pas été punie
d'emprisonnement, plus de 30 jours à compter de
la date de la reconnaissance de la culpabilité.

5. 1) Nonobstant les dispositions de la section
4, le ministre peut, sur la recommandation du
commissaire aux affaires sociales, prendre un
arrêté de réinstallation à l'égard de toute personne
reconnue coupable d'un délit quel qu'il soit qui
est punissable d'emprisonnement pour deux ans
au moins, que le délit en cause soit un délit
défini ou non.

2) Aucun arrêté 'ne sera pris en vertu de la
présente section plus de 30 jours après la recon
naissance de la' culpabilité de la personne en
cause ou, si ladite personne a été punie d'empri
sonnement, plus de 30 jours à compter de la fin
de la peine soit par expiration de sa durée, soit
autrement.

6. 1) Si une personne est tenue de donner
des garanties de bonne conduite en vertu des dis
positions des sections 45 et 52 du Code de procé
dure criminelle, le ministre- peut prendre un
arrêté de réinstallation à l'égard de cette personne.

2) Aucun arrêté ne sera pris en vertu de la
présen,te section plus de 30 jours après la date
de l'arrêté pris en vertu de la section 52 du Code
de procédure ciVile.

7. Lorsqu'un ~arrêté de réinstallation est pris à
l'égard d'une -personne en vertu des sections 4,
5 ou 6, et que la reconnaissance de la culpabilité

4 Ibid.

ou la décision à la suite de laquelle cet arrêté
de réinstallation est pris est infirmée en ,appel,
ledit arrêté cesse d'avoir effet.

Etant entendu, toutefois, qu'un arrêté de réins
tallation he cesse pas d'avoir effet du seul fait que
la reconnaissance de culpabilité est infirmée si
l'instance de recours. remplace la· reconnaissance
de culpabilité dont il est fait appel par une recon
naissance de culpabilité pour un autre délit défini
ou, dans le cas d'un arrêté pris en vertu de la
section 5, pour un délit punissable d'un emprison
nement de deux ans au moins.

8. Lorsqu'une décision de déportation à l'égard
d'une personne est rendue en vertu des dispositions
de l'ordonnance sur la déportation, et que cette
décision est confirmée ou lorsqu'en vertu de la
section 8 de l'ordonnance sur la sorcellerie, une
décision est rendue à l'encontre d'une personne,
assignant ladite personne à résidence dans une
partie du territoire spécifiée et que cette décision
est confirmée, le ministre peut prendre un arrêté
de réinstallation à l'égard de la personne en cause
et lorsqu'un tel arrêté est pris, la décision de
déportation ou, suivant le cas, la décision rendue
en vertu de la section 8 de l'ordonnance sur la
sorcellerie, cesse d'avoir effet et est réputée
annulée. .

9. Un arrêté de réinstallation prend effet :

a) Si la personne à l'égard de qui il est pris
purge une peine d'emprisonnement pour un délit
quelconque ou est en détention légale, à la fin de
la peine soit par expiration de sa durée soit autre
ment ou, suivant le cas, lors de l'élargissement;

b) Dans les autres cas, soit dès la signification
de l'arrêté par délivrance d'une copie à la per
sonne à l'égard de qui l'arrêté à été pris soit, si,
l'arrêté fixe expressément une date de prise d'effet,
à ladite date, la date retenue étant la plus tardive
des deux.

11. Lorsque le mmlstre a pris un arrêté de
réinstallation à l'égard d'une personne et qu'il
estime que ladite personne pourrait ne pas s'y
conformer, il peut provoquer l'émission' d'un
mandat d'arrêt par un magistrat résident du ressort
de qui fait partie le lieu où ladite personne réside
ou est détenue et le magistrat résident ainsi saisi
émet un mandat d'arrêt et de détention concernant
ladite personne pour la durée du transfert au
centre de réinstallation mentionné dans l'arrêt.
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12. Toute personne à l'égard -de qui un arrêté
de réinstallation est pris bénéficie de la gratuité

_du transport de sa résidence ou, suivant le cas, de
la maison d'arrêt où elle est détenue au centre
de réinstallation. -

1~. 1) Toute personne qui, sans excuse raison
nable, ne se conforme pas à l'une quelconque des
dispositions de l'arrêté de réinstallation, se rend
coupable d'un délit et, si elle est reconnue coupa-

ble, est passible d'un emprisonnement de 12 mois
au plus.

2) La - reconnaissance de culpabilité pour le
délit visé àu paragraphe 1 n'affecte pas la validité
de réinstallation et si la personne reconnue coupa
ble est l'objet d'une peine d'emprisonnement,
l'arrêté de réinstallation prend effet à compter'de
la fin de'la peine soit par expiration de sa durée,
soit autrement. '

LOI DE 1969 PORTANT AMENDEMENT DU CODE DE PROCÉDURE CRIMINELLE-

Loi n° 10 de 1969 adoptée le 6 février 1969 5

10. La section 164 du Code est amendée

b) Par l'addition, après le paragraphe 3, du
nouveau paragraphe suivant :

« 3 A. Lorsque, au cours d'une enquête
préliminaire, le tribunal a des motifs de penser
que l'accusé n'étant pas- sain d'esprit est, de
ce fait, incapable d'assurer sa propre défense,
il enquête sur le dérangement de l'esprit de
l'accusé et, à cet effet, peut prescrire la déten
tion de l'accusé dans un hôpital psychiatrique
pour examen médical, ou, si la libération sous
caution peut être accordée, autoriser la libé
ration sous caution sur des garanties suffisantes
de la sécurité de l'accusé et du public et à
condition que l'accusé, au choix du tribunal,

- ou bien se soumette à un examen médical, ou
bien se prête à l'observation d'un praticien de
la médecine. »

11. Le Code est amendé par addition, après
la section 168, <;le la section nouvelle suivante :

« 168 A. 1) Lorsqu'une personne est accu
sée d'un délit par action ou par omission et
qu'il apparaît au tribunal au cours du jugement
pour ledit délit que la personne accusée peut
être à ce point mentalement dérangée qu'elle
n'était pas responsable lors de l'action ou de
l'omission, le tribunal peut, même si la preuve
de ce dérangement d'esprit n'est pas produite
ou administrée, ajourner les débats et prescrire
la détention de l'accusé dans un hôpital psychia
trique pour examen médical.

« 2) Le praticien de la médecine responsable
de l'hôpital psychiatrique dans lequel il a été
prescrit de détenir un accusé en vertu du para
graphe 1 doit, dans les 42 jours suivant la mise
en détention, préparer et adresser au tribunal
qui a prescrit la détention un rapport écrit sur
l'état mental de l'accusé précisant si, à son avis.
l'accusé, au moment du délit, était mentalement
dérangé au point de ne pas avoir eu la respon
sabilité de son acte, et ledit rapport écrit,
dûment signé par le praticien de la médecine
qui l'a établi, peut être retenu comme preuve

5 Ibid.

à moins que le praticien de la médecine réputé
avoir signé n'ait pas effectivement signé ce
rapport.

« 3) Lorsque le tribunal admet un rapport
médical signé par le praticien de la médecine
responsable de l'hôpital psychiatrique où l'accusé
a été en détention, l'accusé et le ministère
public peuvent produire tous éléments de preuve
concernant la question du dérangemen't d'esprit
qui leur sembleront utiles. _

« 4) Si, sur le vu des preuves produites, il
apparaît au tribunal que l'accusé est réellement
l'auteur de l'action ou de l'omission en cause
mais qu'il avait à ce point l'esprit dérangé qu'il
n'était pas responsable, à l'époque de l'action ou
de l'omission, le tribunal prend des conclusions
spéciales conformément aux dispositions du
paragraphe 1 de la section -168 et toutes les
dispositions de la section 168 s'appliquent à
toutes les affaires de même nature. »

15. La section 196 du Code est abrogée et
remplacée par le texte nouveau suivant :

« 196. 1) Lorsqu'un magistrat qui a enten
du et dûment enregistré en to~alité ou en partie
les témoignages apportés à un procès, ou qui
a mené en totalité ou en partie l'enquête pré- ,
liminaire, cesse d'exercer la compétence pour
le procès en cause et est remplacé, soit confor
mément à un ordre de transfert en vertu des
dispositions du présent Code soit autrement,
par un autre magistrat qui a, et exerce, la,
compétence dont il s'agit, le magistrat succes
seur peut, soit se fonder sur les témoignages
ou les débats enregistrés par son prédécesseur
ou en partie par son prédécesseur et en partie
par lui, soit, en cas de procès, appeler les
témoins à témoigner à nouveau et reprendre
le procès, soit, en cas d'enquête, reprendre
l'enquête:

« A condition que :
«a) Dans tout procès, l'accusé puisse,

lorsque le deuxième magistrat ouvre l'audience,
exiger que les témoins ou certains d'entre les
témoins soient appelés à 'témoigner à nouveau
et que ce droit lui soit notifié par le deuxième
,magistrat au moment où ce magistrat ouvre
l'audience -; .'



252 RÉPUB LIQ UE- UNIE DE TANZANIE

«b) La Haute Cour puisse, s'il est fait
recours ou non, ne pas retenir la culpabilité
reconnue sur la base de témoignages que le
magistrat n'a pas intégralement enregistrés avant
la reconnaissance de culpabilité lorsqu'elle est
d'avis que, par là, l'accusé a été matériellement
lésé. En pareil cas, elle ordonne un nouveau
procès.

« 2) Rien dans le paragraphe 1 ne sera inter
prété comme empêchant un magistrat qui a
,entendu et intégralement enregistré des témoi
gnages au cours d'un procès et qui, avant de
prononcer le jugement, a cessé d'exercer sa
compétence, de rédiger le jugement et d'adresser
les procès-verbaux des audiences avec le juge
ment au magistrat qui lui succède pour que le
jugement soit lu et qu'en cas de reconnaissance
de culpabilité la sentence soit prononcée .par
cet autre magistrat. »

17. Les sections 218 à 231 (comprise) du Code
, sont abrogées et remplacées par les textes suivants:

« 218. 1) Le magistrat qui instruit une
enquête préliminaire doit, à l'ouverture de cette
enquête, lire et expliquer à l'accusé les chefs
d'accusation énoncés dans le descriptif sur la
base duquel l'enquête est instruite mais l'accusé
n'est pas tenu de répondre.

« 2) Le tribunal, après lecture et explication
des chefs d'accusation doit adresser à l'accusé
la déclaration suivante ou lui tenir un langage
visant le même résultat:

« Ce n'est pas votre procès. Vous serez
« jugé ultérieurement par la Haute Cour qui
« recueillera les témoignages produits contre
« vous. Vous aurez alors la possibilité de
« présenter votre défense et de citer des
« témoins à décharge. »

« 219. 1) Lorsque les chefs d'accusation ont
été lus et expliqués à l'accusé et que la décla
ration visée à la section 218 lui a été faite,
le tribunal invite le ministère public à produire
les rapports des témoins que le ministère public
se propose de citer.

« 2) 'Le ministère public produit au tribunal
la copie des rapports faits à la police par
chacun des témoins qu'il se propose de citer
et chacun de ces rapports est lu et expliqué à
l'accusé dans la langue qui lui est compréhen
sible.

«3) Si un témoin qu'il se propose de citer
n'a pas fait de rapport à la police, le ministère
public produit un document résumant la dépo
sition que ce témoin fera au procès et, aux
fins du présent Code, les références aux rapports
de témoins produits à l'enquête s'entendent éga
lement des documents de ce type.

« 4) Le ministère public produit aussi au
tribunal la copie de toutes pièces qu'il se pro
pose de produire comme élément de preuve
lors du procès et la teneur desdites pièces est
expliquée à l'accusé dans une langue qui lui est
compréhensible.

« 5) Une fois remplies les dispositions des
paragraphes qui précèdent, le tribunal adresse
à l'accusé la déclaration suivante ou lui tient
un langage visant le même résultat :

«Vous avez maintenant connaissance du
« résumé des moyens de preuve que le minis
« tère public entend utiliser à votre procès..
« Vous pouvez ou bien réserver votre défense .
« - vous êtes libre d'agir ainsi - ou bien
« dire ce que vous voudrez relativement aux
«chefs d'accusation énoncés contre vous.
«Tout ce que vous direz sera enregistré et
«utilisé comme moyen de preuve à votre
« procès. »

«6) Àvant que l'accusé prenne la parole, le
tribunal lui déclare et lui fait clairement com
prendre qu'il ne doit ni rien espérer de pro
messes de traitemenf de faveur ni rien craindre
de menaces qui lui auraient été faites' pour
l'amener à reconnaître ou confesser sa culpa
bilité mais que tout ce qu'il dira pourra être
utilisé comme moyen de preuve nonobstant les
promesses ou les menaces.

«7) Tout ce que l'accusé dit est enregistré
intégralement, lui est montré ou lu et il est
libre d'expliquer ou de compléter le contenu
du procès-verbal et ses déclarations.

«8) Quand le procès-verbal des déclarations
faites, le cas échéant, par l'accusé est établi
en conformité de ce que l'accusé déclare être
la vérité, il est attesté par le magistrat qui
certifie que le procès-verbal établi en sa pré
sence à l'audience reproduit exactement et
intégralement les déclarations de l'accusé.
L'accusé signe le procès-verbal ou y appose sa
marque. S'il refuse, le tribunal mentionne ce
refus par écrit et le procès-verbal peut être
utilisé comme si l'accusé l'avait signé ou y
avait apposé sa marque.

« 220. Aussitôt après l'exécution des dispo
sitions' de la section 219, le tribunal dresse la
liste des témoins dont les rapports lui ont été
produits et demande à l'accusé s'il entend citer
des témoins au procès et, dans l'affirmative, s'il
désire en donner les noms et adresses pour
qu'une citation à comparaître puisse leur être
adressée. Le tribunal prend note, le cas échéant,
des noms et adresses des témoins que l'accusé
mentionne.

«221. Quand les dispositions de la section
220 ont été exécutées, le tribunal défère l'accu
sé à la Haute Cour et, en attendant le procès,
le place en liberté sous caution ou le fait incar
cérer par mesure de sécurité. Le mandat
d'incarcération du tribunal donne les pouvoirs
nécessaires au directeur de l'établissement péni
tentiaire désigné pour l'incarcération des incul
pés en instance de procès, même si ledit éta
blissement n'est pas du ressort dudit tribunal.

« 222. Lors d'Une enquête préliminaire, le
ministère public peut à tout moment, avant que
l'accusé soit déféré à la Haute Cour, aban
donner l'enquête. Cet abandon entraîne l'élar
gissement de l'accusé, mais il ne s'ensuit pas
que d'autres poursuites ne peuvent pas être
engagées ultérieurement contre l'accusé à raison
des mêmes faits.

« 223. 1) Si, pour une cause raisonnable,
qui doit être enregistrée au cours de la procé
dure, le tribunal considère nécessaire ou oppor
tum d'ajourner les débats,' il peut de temps à
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autre, par mandat, fàire détenir l;accusé
pendant un temps raisonnable, de, 15 jours' au
plus, dans un établisse~ent pénitentiaire ou
quelque autre lieu où 'sa .sûreté sera assurée.

«2) Lorsque l'ajourneme~t n'excède pas
trois jours, le tribunal p:eut inviter \ oralement
l'agent ou la personne chargée de la garde de:
l'accusé ou tout autre agent ou 'personne com
pétente de maintenir l'accusé sous sa garde et
de le p'réseI].ter le moment venu pour l'ouver-
tureou la suite de l'enquête. .

« 3) Pendant un ajournement, le tribunai
peut, à tout moment, se faire présenter l'accU-
sé.' :

\ '

« 4) Sous réserve des 4ispositions de la sec-
tion 123,- le tribunal peut, à l'occasion d'un
ajournement, accorder à raccusé la liberté sous

• .• 1·· 1
caution. - . . .

«224. 1) Une personne déférée à la Haute
Cour peut, à tout mom,ent avant le procès,
obtenir une copie sans frais du procès-verbal
des débats de l'enquête.'

, «2) En le déférant à' la Haute Cour, le
tribunal informe l'accusé: qu'il a droit à une
copie sans frais du procèslverbal des débats.

« 3) Le procès-verbal 'remis à l'accusé en
vertu de la présente sectÎl?n comprend la copie
des chefs- d'accusation, la copie des rapports et
pièces _produits au tribunal pendant l'enquête
,préliminaire et la copie des débats d'audience. ,.. ,
18. 'La sectio~ 232 du Code est annulée et

remplacéè par le texte suivaitt :
« 732, S'il apparaît au magistrat qu'une per"

sonne sérieusement malade ou grièvement
blessée et qui risqUe de rie pas se rétablir, ou
,qui pour toute autre rai~on peut ne pas être

_en état de déposer au procès, est capable et
désireuse d'apporter des' éléments de preuve
relativement au délit, le triQunal peut recueillir
par, écrit la déposition sous! serment .ou sous
promesse de cette personne, la viser et certifier
qu'elle est rèpr9duiteexactement et intégrale
ment Le magistrat recueillant la déposition
motive sa décision, mentionne la date et le lieu
où la dépositiop. .a été re,cueillie, fait archiver
et classer la déposition: , .

« Si elle est faite par une personne que, faute
d'avoir atteint l'âge de ;raison ou' faute de
convictions religieuses, le~ magistrat, estime ne
pouvoir ni prêter serment ni donner sa promes
se, la déposition peut être reçue sans serment
ni promesse. »

J

20. Les sections 236 à 239 (comprises) du Code
sontabrogéès et remplacée!! ':par les sections nou-
velles suivantes : l' \

;{ 236. Lo;squ'im accusé est déféré à
la Haute Cour, les chefs d'accusation, la copie

. des rapports et piètes _produites au tribunal'
,pendant l'enquête etJe prqces-verbal des débats
d'audience dûment signé et certifié par le magis
trat 'sont transmis sans délai par le tribunal au
greffier de la Haute Cour et des copies authen
tiques desdits chefs d'accusation, rapports, docu
ments et ,dudit procès-verbal sont transmises
au procureur général.

({ 237.' Le procur~ur général peut, à tout
, moment pendant l'enguêteprélimiI~aire ou" si
l'enquête préliminaire a pris fin, à tout moment
avant le procès ,en Haute Cour, inviter le tribu
nal 'qui' mène ou a mené l'enquête préliminaire
à entamer le proçès de l'accusé sur .les chefs
d'aèc1.!.sation à.l'égard desquels l'enquête est ou
a été menée ou, si l'accusation vise un délit qui
'n'est pas du ressort d',un tribunal~férieur, sur
un chef. d'accusation visant un autre délit du
r:essort d'une cour inférieure. Le tribunal ainsi
invité entame le procès de, l'accusé sur lesdits
chefs d'accusation comme si les débats de
l'enquête' préliminaire n'avaient jamais été
ouverts. » .

22. La section 244 du Code est amendée en
sori paragraphe 1 par remplaèement, à la cin
quième ligne,. d'une virgule par un point après
les mots ({ subsequent sessions» et suppression du
reste du 'texte du paragraphe.

23. Le Code est amendé par addition du texte
suivant après la section 246 :

. ({ 246 A. Le greffier de la' Hauté Cour, avant
l'ouverture du procès, cite à comparaître au
procès tous les témoins dont les rapports ont été
produits à l'enquête et tous les 1 témoins .dont
les noms et adresses ont été communiqués par
l'accusé au tribunal ayant mené l'enquête. ».

27. La section 273 du Code est abrogée et
remplacée par la section nouvelle suivante :

« 273. 1) Aucun témoin dont lé rapport n'a
pas été produit à l'enquête préliminaire ne sera
cité au procès par le ministère public sauf
si le ministère public a averti, avec un délai,
de préavis raisonnable et par écrit, l'accusé ou
son conseil de son intention de citer un tel .,
témoin.

{( 2) L'avertissement énonce les nom et
adresse du témoin et ,résume la déposition que
le témoin a l'intention de faire. '

« 3) Le tribunal détermine le délai raison
nable du préavis, compte tenu du moment
auquel et des circonstanèes dans lesquelles le
müiistèrepublic a été mis au courant de la
nature de la déposition et décidé de citer le
témoin. Aucun délai de préavis n'est nécessaire
si le ministère public; aeu .connaissance 'pour
la première fois de la déposition que le témoin
ferait le jour où ce témoin est cité. ». .

31. La section 280 du Code est abrogée et rem
placée par la section suivante :

({ 280. 1) Outre les témoins cités en vertu
des dispositions de la section 246 A, l'accusé
peut interroger tout témoin présent au procès.

({'2) L'accusé. n'a pas en principe le droit
de faire citer d'autres 'témoins que ceux dont
il a donné les noms et adresses au magistrat
menant l'enquête préliminaire mais tout tribu
nal inférieur, après qu'un accusé a· été déféré
pour être jugé et avant l'ouverture du procès
et, de même, le ,tribunal chargé, du 'procès
peuvent, 'avant ou pendant.Je procès, citer à
comparaître comme témoin de la défense toute



254 R É PUB L r QUE - UNI EDE T kN ZAN 1 E

personne dont ils estiment la déposition utile
à quelque titre que ce soit. »
.'..
33. Le Code est amendé par suppression du

- sous-titre «Case Stated» à la partie X et abro-'
gation des sections 333 à 343 (comprises) qui sont 
remplacées par le sous-titre et les sections sui
vantes:

«Appel du procureur génér~l

«o ••

«334. 1) Lorsque le procureur général n'est
pas satisfait de l'acquittement, des conclusions,
de la sentence ou de l'ordonnance prononcées
'par un tribunal inférieur autre qu'un tribunal
inférieur exerçant ses pouvoirs élargis en vertu
d'Une ordonnance prise par application de la
section 13 du présent Code, 'il peut faire- appel
devant la Haute Cour. .

«2) Un appel devant la Haute Cour en vertu
de la présente section peut -se fonder sur la
matérialité de faits ou sur un point de droit.

« .••

«339. 1) Si, au jour fixé pour un appel en
vertu de la section 334 ou à toute autre date de
remise de cet appel, le Procureur général ne
se présente pas à l'audience, la Haute Cour
peut prendre une ordonnance infirmant l'appel.

«2) Lorsque le procureur général se pré
sente et que le défendeur ou son conseil ne se
présente pas, alors que la Haute Cour sait que
le défendeur ou son conseil a dûment reçu
notification de' l'appel, la Haute Cour peut soit

- ouvrir l'instance en appel ex parte, soit renvoyer

l'audience à une autre date et en aviser .le
-défendeur ou son coriseil.

«)) Lorsqv'ùn appel est infirmé en vertu du,
'paragraphe 1, le procureur général peut deman

der au tribunal sa réadmission et s'il convainc
le tribunal qu'il a été empêché quand l'audience
d'appel s'est ouverte, la Haute Cour peut réad
mettre l'appel.

«4) Lorsque, à l'audience d'appel, le défen
deur n'est pas présent en personne, la Haute 
Cour peut prendre une -ordonnance exigeant la
présence personnelle du défendeur et, si le
défendeur n'exécute pas l'ordonnance, émettre
un mandat portant arrestation et comparution
du défendeur devant elle à une date et une
heure spécifiées.

«340. 1) S'agissant d'un appel en vertu de
la section' 334, la Haute Cour, si elle estime
nécessaire des témoignages additionnels, motive
sa décision et ou bien recueille elle-même ces
témoignages, ou bien les fait recueillir par un
tribunal inférieur.

«2) QUimd un témoignage additionnel est
recueilli par un tribunal inférieur, ce tribunal
le certifie et la Haute Cour procède au juge-
ment en appel. \

« 3) Aucun témoignage additionnel n'est
recueilli en vertu du présent paragrapne -si ce
n'est en.la présence du défendeur ou de son
conseil, auquel cas ledit témoignage est recueilli
comme s'il était déposé lors d'un procès devant
un tribunal inférieur. »

LOI DE 1969 SUR L'ENSEIGNEMENT

Loi n° 50 de 1969, adoptée le 24 décembre 1969 6

3. Le ministre, en vertu des pouvoirs que lui
confère et des obligations que lui impose la pré
sente loi, est responsable de la promotion de
l'enseignement et du développement des établis
sements scolaires au Tanganyika, compte tenu en
tous temps de l'intérêt national et de l'intérêt du
peuple de la République-Unie.

4. L'administration locale de l'enseignement
prévue par la présente loi est, en ce qui concerne
l'enseignement primaire, dirigée par les directions
locales de l'enseignement conformément aux dispo
sitions de la partie III de la présente loi. Lesdites
directions locales assument cette administration,
compte tenu de l'intérêt national et de l'intérêt
du peuple de la République-Unie.

Deuxième partie

COMMISSION CONSULTATIVE

5. Le ministère crée une commission consulta
tive chargée de le conseiller sur les questions rela-

6 Ibid., nO 55, vol, L, du 26 décembre 1969, Acts
Supplement No. 7.

tives à la politique, de l'enseignement au Tanga
nyika et en particulier sur :

a) L'organisation des moyens d'enseignement au
Tanganyika;

b) La promotion de l'enseignement et le déve
loppement des établissements scolaires conformé
ment aux principes énoncés aux sections 3 et 4;

c) Tout projet de loi concernant ou affectant
l'enseignement qu'il est prévu de soumettre à
l'Assemblée nationale ;

cl) Toutes autres questions que -le ministre lui
renvoie.

Troisième partie

DIRECTIONS LOCALES DE L'ENSEIGNEMENT

6. 1) Sous réserve des dispositions du para-
graphe 2, tous les services en cause porteront le
titre de directions lo.cales de l'enseignement pour
les écoles primaires dans la région de leur ressort.
_ 2) Le ministre peut, par arrête, décid~r que le
service local désigné dans l'arrêté sera la direc
tion locale de. l'enseignement compétente pour
Une ou plusieurs écples primaires extérieures
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à la région de son ress~rt, si bien 'que l'école ou
les écoles ainsi visées seront, aux fins de la présente
section, réputées situées dans la région du ressort
du service lo.cal désigné; lorsqu'un- tel arrêté est
pris, nonobstant toutes autr~s dispositions de la
présente loi, le service local dans le ressort duquel
l'école primaire ou .les écoles primaires visées par
l'arrêté sont situées, le cas échéant, ne sera pas
pour cette école, ou ces écoles, et pendant la
période d'application de l'arrêté, la direction locale
de l'enseignement compétente:

Toutefois, aucun arrêté ne sera pris en vertu
du présent parl;tgraphe si ce' n'est après consulta
tion du service local dans le ressort duquel l'école
ou le groupe d'écoles visés yst réputé situé.

28. 1) Aucune personne chargée de l'admission
des élèves dans un établissement scolaire de l'Etat,
public ou privé, ne peut refuser une admission à
raison de la religion ou de la race de l'élève :
, Toutefois :

a) La présente section ne s'applique pas aux
écoles où l'enseignement est entièrement ou prin
cipalement de caractère religieux si l'accès dans
une telle école est ouvert à tous ceux qui profes
sent la religion en cause sans distinction de race;

b) Les écoles publiques sont autorisées à donner
La préférence aux citoyens de la République-Unie;

2) Toute pèrsonne qui contrevient aux dispo
sitions du paragraphe 1 commet un délit et, si
elle est reconnue coupable, est passible d'une
amende de 500 shillings au plus. .

29. 1) Si le parent d'un élève fréquentant une
école quelle qu'elle soit demande que cet élève
soit dispensé de suivre l'enseignement religieux
ou les exercices religieux de l'école, l'élève sera
dispensé de suivre cet enseignement et ces exer
cices jusqu'à ce que la demande soit retirée.

, . 2) Lorsque le parent d'un élève fréquentant
une école publique désire que cet élève suive une
instruction religieuse qui n'est pas assurée dans
l'école, l'école accorde à l'élève, dans la mesure
du possible, les moyens de .recevoir une instruc
tion religieuse approuvée pat le ministre ainsi que
les moyens de suivre les exercices religieux désirés
par le parent.

3) Aucune subvention ou aide financière n'est
versée en vertu de la présente loi à raison d'une'
instruction religieuse dans un établissement sco
Lairé.

l '

31. Le ministre peut, par ordre écrit, interdire
pour tout motif jugé par lui valable, l'usage dans
Les écoles de tout livre ou matériel.

32....
4) Si le ministre apprend par tous moyens

d'information jugés par lui suffisants qu'une école
est dirigée de façon nuisible aux intérêts de la
paix, de l'ordre public ou 'd'un bon gouvernement,

1 ou el1core à la santé physique, mentale ou morale
des élèves qui la fréquentent ou d'une façon con
traire à la politique nationale de l'enseignement,
il peut en ordonner la fermeture.

33. 1) Lorsqu'une directive ou instruction est
donnée en vertu des dispositions de la présente
loi par une' direction locale de l'enseignement ou
par le directeur ou un autre fonctionnaire du
ministère, toute personne atteinte par la directive
ou l'instruction peut en appeler au ministre dans
les délais et conditions qui seront prescrits.

2) La décision prise par le ministre à la suite
d'un appel interjeté en vertu du présent paragraphe
est finale et définitive; elle n'est pas susceptible
de recours dévant les tribunaux. .

34. Rien dans la présente 'loi ne sera interprété
comme empêchant la création ou le maintien d'éta
blissements scolaires de l'Etat au Tanganyika.

35. 1) Sous réserve des dispositions du para
graphe 2, le ministre peut, par arrêté publié à
La Gazette, décider que la fréquentation d'établis
sements scolaires par les élèves inscrits dans ces
établissements est obligatoire et, par le même.
arrêté ou tout autre, décider en outre que l'inscrip
tion des enfants comme élèves dans des établis
sements scolaires est obligatoire.

2) Un arrêté pris en vertu du paragraphe 1
spécifie l'âge ou les âges et le sexe des enfants
auxquels il s'applique; il peut valoir pour toute
région du Tanganyika.

3) Aucun arrêté n'est pris en vertu de cette
section à l'égard d'une école primaire quelconque
sans consultation de la direction locale de l'ensei
gnement dans le ressort de laquelle se trouve ladite
école. '

4) Lorsque la contravention à un arrêté pris en
vertu de la présente section est déclarée délit, ledit
délit est justiciable du tribunal d'un magistrat
résident, d'un tribunal de district ou d'un tribunal
primaire. '
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EXTRAITS DES ACTES NORMATIFS ADOPTÉS EN 1969 l

1 - RÉGLEMENTATION CONCERNANT L'ÉLÉVATION

CONTINUE DU NIVEAU DE VIE

(Article 25, paragraphe l, de la Déclaration
universelle des droits de l'homme)

Le développement de l'économie, la valorisation
plus efficiente des ressources matérielles et humai
nes se sont reflétés synthétiquement dans l'accrois
s{1ment du revenu national en 1969 de 7,5 % par
rapport à 1968.

La production industrielle globale a été en
1969 de 265 milljards de lei et la production agri
cole s'est élevée de 4,8 % par rapport à 1968.
Le volume total des investissements a été de
61,4 milliards de lei.

L'augmentation importante des dépenses du
budget de l'Etat pour des actions socio-culturelles
a créé des conditions toujours meilleures pour le
développement de, l'enseignement, de la culture,
de l'art, de la protection de la santé et de l'assis.
tance sociale.

Les réalisations obtenues dans le développement
de l'écono'mie nationale en 1969 et au cours des
années précédentes rendent possible l'augmenta
tion des accumulations et permettront d'élever
encore à l'avenir le bien-être de la population.

Dans ce sens, la loi nO 26 portant adoption du
plan d'Etat de l'économie nationale pour 1970,
publiée au Bulletin officiel nO 147, première partie,
du 18 décembre 1969, prévoit:

Art. 2. En 1970, la production globale des
entreprises industrielles socialistes sera de 295
milliards de lei en prix comparables de 1963.

Art. 4. En 1970, la production agricole glo
bale pour tout le pays, dans les conditions d'une
année agricole normale, sera de 86,6 milliards
de lei en prix compârables de 1963.

Art~ Il. En 1970, le volume global des inves
tissements centralisés sera de 67 milliards de lei.
Les fonds d'investissements suivants, exprimés en
milliards de' lei, seront alloués aux principales
branches de l'économie indiquées ci-après :
Industrie (y inclus la dotation des organisa-

tions de forage) . . . 38,2
~ndustries des constructions 2,3
Agriculture . . . . . 8,1
Transports et télécommunications 7,4

1 Extraits communiqués par le Gouvernement de la
République 'socialiste de Roumanie.

Commerce, alimentation publique, hôtels 2,3
Enseignement, culture, protection de la santé· . 1,9
Science 0,5
Constrrtctiond'habitations 2,9
Administration communale 1,5

Art. 15. En 1970, le salaire réel augmentera
de 8,8 % ' par rapport à 1969.

,
Art. 19. Le volume des ventes au détail de

marchandises sera en 1970 de 93,8 milliards de
lei.

II. - RÉGLEMENTATION CONCERNANT L'ADMINISTRA
TION DE LA JUSTICE EN MATIÈRE CIVILE·

(Article 8 de la Déclaration universelle
des droits de l'homme)

A. Décret n" 32 modifiant certaines dispositions
du Code de procédure civile;, publié au Bulle
tin officiel, n° 16, première partie, du 31 jan
vier 1969

Article premier. Le Code de procédure civile
est modifié comme suit :

1. L'article premier aura la teneur suivante :
« Article premier. Les tribunaux jugent :
« 1) En première instance, toutes les deman

des autres que celles' pour lesquelles la loi 
donne compétence à d'autres instances judi
ciaires ou organes de juridiction;

«2) Les plaintes contre les décisions des
organes administratifs ou publics ayant une acti
vité juridictionnelle, dans les cas prévus par la
loi;

« 3) Dans toutes autres matières pçlUr les
quelles la loi leur donne compétence. »

2. L'article 2 aura la teneur suivante :
«Art. 2. Le Tribunl).l du municipe de Buca

rest et les tribunaux départementaux jugent':
« 1) En première instance :
«a) Les demandes dont l'objet a une valeur, '

supérieure à 50 000 lei;
« b) Les demandes de mise sous interdic

diction;
«c) Les demandes pour la réparation des

dommages en cas de condamnations ou arres
tations injustes;

«d) Les demandes relatives à la nullité du
mariage, celles relatives à la !J,ullité ou à l'annu
lation de l'adoption ainsi que les demandes pour
déchéance des droits paternels ;

256
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« e) Les demandés pour l'approbation de
. , l'exécution forcée des décisions judiciaires

données dans les pays étr;mgers ; .'
«f) En toutes 'autres matières pour lesquelles

la loi leur donne compétence; , ,
•. 1

,(2) Les recours contreÎlès décisions données
par les tribunaux, ainsi' que les recours, en
d'autres matières pour l~squelles la 'loi leur
donne compétence; ,

«3) Les recours, éxtraordinairescontre les
décisions données par -les tribunaux en dernière
instance.. » ,
3. L'article 4 aura la ten~ur suivante : '

«Art. 4. Le Tribunal suprême juge :
~ 1) Les recours contre ;les décisions i;lonnées,

en première instance, par :le Tribunal du muni
cipe de Bucarest et les tribunaux départemen
taux, ainsi qué par la section civile du Tribu-
Iial suprême;' ;

,«2) Les recours extraordinaires contre les
décisions définitives des, instances judiciaires,
autres que celles prévues :à l'alinéa 3 de l'arti-
cle 2; - ,. i

'" 3) En toutes autres matières pour lesquelles
, la loi lui donne compétence.»

4. Après l'article 109, on introduit l'article
'109. 1) ayant la teneur suivante :

, «Art. 109 1) Dans les ~auses pour lesquelles
la loi prévoit une procédure obligatoire de
conciliation préalable à la: commission de juge
ment, la demande de mise en jugement à
l'instance judiciairè ne sera reçue que si le
plaignant présente la preuve qu'on n'est pas
arrivé 1 à une conciliation' et si les parties ne
sont pas convenu.es que la :'cause soit solutionnée
par _cette, commission-là bu que la procédure
de, conciliation n'a pas été· accomplie d.ans le
délai établi par Iii loi.»' ; ,

14. L'article 329 aura la ,teneur suivante
«Art. ~29. Le Procureur général de la Répu

, blique socialiste de Roumanie ou le Ministre
de la justice peut déclar,er recours extraordi
naire contre les décisions judiciaires défini

. tives, lorsqu'il considère gue par ces décisions
o~ a porté une atteinte essentielle' à la loi ou
qu'elles sont visiblement non fondées.

Le recours extraordinaires peut être introduit
dans un délai ne pouvant pas dépasser un an
de la date à laquelle la décision est restée défi
nitive. Malgré cela, 'une fois cette décision
attaquée .le recours extraordinaire peut être
également dirigé contre ceÏtaines décisionsanté-

,rieures prononcées pour la même cause, qui
sont restées définitives depuis plus d'une année,

, si entre celles-ci et la déçision attaquée il y a
une liaison si étroite que sans leur suppression

.on n'aboutirait pas à une solution légale ,et
fondée de la cause. » ,

15., L'article 330 aura la: teneur suivante:
«Art. 330. Le jugement du recou.rs extra

ordinaire se fait avec la 'participation du pro
cureur, qui exposera les raisons de ce recours
et en tirera les conclusions. Au jugement et au
règlement' de ce recour~' extraordinaire' l'on
applique les dispo~itions r~latives au recours qui

!

, •• 1
, se complètent' a.vec les prevIsIons du présent,

cnapitre. ».

B. Décret nO 5211969 qui a eu pou):' but la con-,..
cordance de la réglementatioll du proèès civil
avec les dispqsitionsde la nouvelle loi d'o:rga
,nisation judiciàire et ·avec celles ,de la loi des
commissions de jugeinent et, en même temps,
l'amélioration de certaines provisions du Code
de procédure civile . ,

Conformément àla pouvelle organisation' des
'instances judiciaires,. un tribunal départemehtal
ainsi que deux ou plusieurs tribunaux fonction-

.nent dans chaque département D'autre part, par la,
même loi d'organisation judiciaire a été restructu
rée l'institution du recours en surveillance sous
la forme du recours extraordinaire, voie d'attaque
qui peut être employée tant par le Procureur géné
ral que par le Ministre de la justice, lorsque par ..
certaines décisions judiciaires on a essentiéllement
porté atteinte. à la loi ou lorsque les déc~sions sont
visiblement non fondées. '

La loi prévoit aussi que le recours extraordi
naire~ontre les déciSions prononcées par ·les tribu
naux en dernière instance sera jugé par le tribunal
départemental.

Ces nouvelles dispositions légales ont imposé
la' modification des dispositions du Code de procé
dure civile, tant en ce qui concerne le recours
extraordinaire, que la compétence des instances,
en élargissant la compétence des tribunaux dépar
tementaux en première instance. La loi a donné
compétence entre autre à ces tribunaux pour les
actions patrimoniales' dont la valeur dépasse
50000 lei, les demandes de mise sous interdic
tion, celles relatives à la nullité du mariage, à la
nullité ou la dissolution de l'adoption, etc.

III. - RÉGLEMENTATION EN MATIÈRE DE DIVORCE

(Article 16, paragraphes 1 et 3 de la D~claration

u.niverselle des droits de l'homme)

Décret nO 680 pour la modification de certaines
dispositions du Code de procédure civile et du
décret n° 77611966, amendant certaines 9isPO
sitions légales concernant le divorce, publié au'
Bulletin, officiel, n° 106, première partie, du
7 octobre 1969, '

Art. premier. Après l'article 613 du Code de
procédure civile sera introduit l'article 613. 1,
qui aura la teneursuivante :

.« Art. 613. 1) Les dispositions de. l'article
613, alinéa 3, concernant les termes de réflexion
ne s'appliquent pas; le président de l'instance
doit fixer le délai pour le jugement-de la
demande lorsque le divorce est demandé en
raison du fait que le conjoint inculpé'

«a) Souffre d'aliénation mentale chronique
ou de débilité mentale chronique ;

({ b) Est déclaré disparu par décision judi
ciaire définitive;

«c) Est parti du pays depuis deux ans au
moins, ayant quitté sa famille; "

«d) A été condamné pour tentative ou c01J1
plicité dans une tentative' d'assassil)at contre le,
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conjoint réclamant, instigatio~ à l'assassinat de
celui-ci, non-dénonciation de ces faits ou aide
à ceux qui les ont commis, ou a été condamné
pour inceste ou pour avoir eu des relations
sexuelles avec des personnes du même sexe;

« e) A été condamné à la peine de prison
depuis trois ans au moins ou a subi plusieurs
condamnations à des peines totalisant trois ans

>au moins, pour des infractions contre, la sécu
rité de l'Etat, contre - la paix et l'hUmanité,
meurtre, infanticide, prostitution, vol, bandi
tisme, fraude, dilapidat~on, faux. ,

Les dispositions de l'alinéa précédent ne sont
pas applicables si, par décision judiciaire défi
nitive, le conjoint réclamant a été condamné

.comme participant à la perpétration de l'une
des infractions prévues à l'alinéa e) ou a été
obligé par le conjoint réclamé de répondre des
profits tirés à la suite de l'une de ces infractions
perpétrées. »

IV. - RÉGLEMENTATION DU RÉGIME DES ÉTRANGERS
EN RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DE ROUMANIE

(Article 13 de la Déclaration universelle
des droits de l'homme)

Loi rra 25 concernant le régime des étrangers en
République socialiste de Roumanie, publiée au
Bulletin officiel, na 146, première partie, du
17 décembre 1969
Art. premier. En Roumanie, les étrangers ont,

,selon la loi, les droits fondamentaux des citoyens
roumains à l'exception des droits politiques, des
droits civils de ceux-ci, ainsi que de tous autres
droits reconnus par la loi ou par des accords
internationaux auxquels la Roumanie est partie.

Durant leur séjour en Roumanie les étrangers
sont obligés de respecter les lois roumaines.

Art. 2. Les personnes n'ayant pas' la citoyen
neté roumaine - soit qu'elles aient une citoyen
neté étrangère, soit qu'elles n'en aient aucune 
sont considérées comme étrangers au sens de la
présente loi.

Art. 5. Les dispositions légales relatives au
domicile et à la résidence établis pour les citoyens
roumains s'appliquent aussi, de manière appro-
priée, aux étrangers. .

L'étranger qui entre en Roumanie pour y établir
son domicile ou sa résidence pour plus de 90 jours
annoncera son arrivée à l'organe du Ministère des
affaires intérieures de la localité où il doit être
domicilié ou avoir sa résidence, dans un délai de
trois jours à partir de la date à laquelle il a
franchi la frontière de l'Etat roumain, mn qu~il

soit inscrit, et qu'il obtienne l'acte d'identité
roumain. La même obligation incombe également
aux étrangérs entrés dans le pays à maintes repri
ses, pour affaires personnelles, pour une durée

- totale supérieure à 90 jours par an.
Pour un enfant de moins de 14 ans, l'obligation

d'annoncer revient au parent, à un autre repré
sentant légal ouà celui qui l'accompagne.

Les étrangers venus en Roumanie pour un séjour
inférieur à 90 jours ne sont pas obligés de se

présenter aux organes 'du Ministère' des affaires
intérieures pour déclarer leur résidence.

1

Art. 15. Les actes d'identité roumains délivrés
à un étranger sont retirés par, les organes compé
tents du Ministère des affaires intérieures 'si celui
ci :

a) Quitte le territoire du pays;
b) N'a plus le droit de séjourner dans le pays

ou est expulsé ;
c) A acquis la citoyenneté roumaine.

Art. 17. L'étranger ayant> son domicile en
Roumanie va annoncer à l'organe du Ministère
des affaires étrangèr'es auprès duquel il est inscrit
tout acte ou fait d'état civil concernant sa per-_
sonne, dans les délàis prévus par la loi pour les 1

citoyens roumains, l'acte ou le fait d'état civil
survenu à l'étranger sera annoncé à la date à
laquelle il en a pris connaissance ou à la date
à laquelle il est revenu en Roumanie.

V. - RÉGLEMENTATION CONCERNANT LA CONSTRUC

TION DE BÂTIMENTS

(Article 25, paragraphe 1, de la Déclaration
universelle des droits de l'homme)

1. Décision du Conseil des ministres n" 2189
pour l'approbation du statut type de l'associa
tion de coopération pour la construction d'habi
tations en propriété privée et l'établissement de
normes d'application dé la loi n" 9 du 9 mai
1968, publiée au Bulletin officiel, rra 137, du
4 décembre 1969

Art. 2. Les citoyens peuvent se constituer en
associations coopératives pour les constructions
d'habitations en propriété privée.

Les associations doivent être constituées par les
employés des mêmes entreprises ou établissements.

Les citoyens constitués en associations béné
ficient de l'appui de l'Etat dans les conditions
prévues par la loi na 9 du 9 mai 1968 et par la
décision du Conseil des ministres na 1735/1968.

Art. 5. Les associations coopératives pour -la
construction d'habitations en propriété privée
acquièrent la personnalité juridique à partir de'
la date de leur constitution, conformément aux
dispositions légales. .

La date de la constitution de l'association est
celle indiquée par le· Notariat d'Etat dans le statut
de l'association~

Art. 8. L'attribution en jouissance perpétùelle
commune des terrains nécessaires à la construc
tion d'habitations en propriété privée se fait à la
demande de l'association. Dans les, décisions
d'attribution des terrains, les comités exécutifs des
conseils populaires indiquent nominalement chaque
a,ssocié à part.
. Art. 9. Les comités exécutifs des >conseils popu

laires appuient l'activité des associations à leur
demande mn de réaliser la construction d'habi
tations en propriété privée et s'assurent qu'elles
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respectent les dispositions de la loi n° 9 du 9 mai
1968 et des actes législatifs d'exécution de cette
loi.

Art. ,9. Vassociation des locataires peut enga
ger, par contiat de travail, le personnel nécessaire
à la bonne gestion 'des parties et des installations
d'utilis~tion commune de l'immeuble.

VI. - RÉGLEMENTATIONS EN MATIÈRE D'ENSEIGNEMENT

Art. 4. L'organisation des cours destinés à la
qualification et au perfectionnement des ouvriers
et du personnel ayant fait des études de niveau
moyen est approuvée par des ministères, les autres
organes centraux, les comités exécutifs des
conseils populaires départementaux et du municipe
de Bucarest.

Pour les entreprises subordonnées aux centrales
industrielles, l'organisation des cours au lieu de
travail est approuvée par la direction de la cen
trale industrielle, à savoir celle du trust, du
complexe ou du groupe d'entreprises.

Art. 5. Les cours de qualification et de perfec
tionnement des ouvriers et du personnel ayant
fait des études de niveau moyen sont organisés
sur la base du plan de scolarisation approuvé
conformément aux dispositions de la loi sur l'ensei
gnement dans la République socialiste de Rouma
nie, pour la durée établie par le nomenclateur de
métiers et avec les fonds alloués par le plan
d'Etat. Les unités au sein desquelles s'organisent
des cours de qualification ou de perfectionnement
sont responsables du bon fonctionnement de
ceux-ci.

Art. 9. Les ouvriers et le personnel de forma
tion moyenne qui suivent les cours de qualifica
tion ou de perfectionnemént sans cesser d'exercer'
leur emploi bénéficient, outre la rétribution. pour
le travail accompli dans la production, de maté
riel bibliographique qui leur est accordé durant
les cours.

Art. JO. Les ouvriers et le personnel de for- ,
mation moyenne qui suivent des cours de quali
fication ou de perfectionnement et cessent d'exer
cer pendant ce 'temps leur emploi, bénéficient
pour toute la durée des cours de :

a) Matériel bibliographique qui leur est accor
. dé;

b) Une indemnité mensuelle égale à la moyenne
du salaire réalisé pendant les trois derniers mois

3. Décision du Conseil des ministres n° 1678
concernant l'approbation du statut type de
l'association des locataires et l'établissement
de normes pour l'exécution des dispositions
relatives à l'association des locataires de la loi
nO 1011968, publiée au Bulletin officiel, n° 94,
premièrepartie, du 27 août 1969

Art. ,12. Les citoyens désirant construire des
maisons en propriété privée, de repos ou de tou
risme peuvent aussi se constituer en associations
sans crédits accordés par l'Etat, dans les condi-
tions prévues par la loi nO 9 du 9 mai 1968 et (Article 26, paragraphes 1 et 2, de la Déclaration
la décision du Conseil des ministres nO 17351' universelle des tJroits de l'homme)

1968. 1 _ 1. Décision du Conseil des ministres n" 2105
2. Décision du Conseil des ministres concernant concernant les cours pour la qualification et

l'octroi de crédits à la population par la Caisse le perfectionnement des ouvriers et du person-,
des dépôts et consignations pour la construc- nel ayant fait des études de niveau moyen,
tion d'habitations en propriété privée et l'éta- publiée au Bulletin officiel, n° 122, première
blissement du niveau des intérêts pour certai- partie, du 6 novembre 1969
nes opérations de crédit, publiée au Bulletin Article premier. Les cours pour la qualification
officiel, nO 138, du 8 décembre 1969 et le perfectionnement des ouvriers et du person-

Art. premier. La Caisse des dépôts et consi- nel ayant fait des études de niveau moyen sont.
gnations est autorisée à partir du 1er janvier 1970 organisés dans des entreprises et autres organisa
à accorder de ses disponibilités à la population tions socialistes d'Etat, ainsi que dans des centres
dês crédits pour la constitution des avances mini- pour la formation du personnel nécessaire à plu-.
males prévues par la loi n° 9· du 9 mai 1968 pour sieurs organisations socialistes, (conformément ·aux
le développement de la construction d'habitations, provisions de la loi sur l'enseignement dans la:
la vente d'habitations construites avec des fonds République socialiste de Rom;nanie.
d'Etat et la construction de maisons en propriété
privée, de repos ou de tourisme, ainsi que pour
compléter la somme nécessaire au recouvrement
du coût intégral des habitations, pour une période
maximale de dix ans.

Art. 2. L'association des locataires est une
association civile sans, but patrimonial et sans
caraçtère d'organisation publique, ayant en vertu
de la loi n'D 1011968 de la personnalité juridique.

Dans les immeubles à plusieurs appartements,
l'association des locataires est constituée de droit '
et sans autre formalité si ces immeubles ont au
moins six appartements.

L'association des locataires peut être également
constituée dans les immeubles ayant moins de six
étages si les locataires principaux le considèrent
nécessaire. Dans ce cas, l'association est constituée
aussi sans autre formalité.

L'association des locataires est constituée' quelle
que soit la forme de propriété de l'immeuble.

Appartiennent aux associations des locataires
tous les locataires principaux de l'immeuble, per
sonnes physiques et juridiques.

Art. 3. Les comités exécutifs des conseils popu
laires appuieront, à la demande des associations
des locataires, l'activité de .ceux-ci pour la solu
tion des problèmes concernant la bonne adminis
tration et le bon fonctionnement des parties et
des installations communes, dans la comptabilité

'financière, ainsi que dans l'application correcte
des dispositions légales relatives à l'établissement
et à la répartition des dépenses communes.
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précédant leur admission aux cours, s'ils ont eu
la qualité de salariés durant cette période.

..."

Art. 13. Le personnel qui enseignera les disci
plirtes d'études aux cours de qualification et' de
perfectionnement des ouvriers et du personnel
avec une formation moyenne sera choisi parmi
les meilleurs spécialistes de production ou du
corps enseignant spécialisé avec une formation
supérieure des unités d'enseignement profession- ':
nel et. technique, par les soins des organes ayant '1

fonoé les cours. Avec l'approbation des organes,
centraux et locaux prévus à l'article 4, un person
nel de formation moyenne de spécialité pour les
cours de qualification et de perfectionnement des
ouvriers pourra également être utilisé

2. Loi n° 6 concernant le statut du corps ensei
gnant de la République socialiste de Rouma
nie, publiée au Bulletin officiel, nO 33, pre
mière partie, du 15 mars 1969

Article premier. Le corps enseignant de la Répu
blique socialiste de Roumanie a la mission noble
et de responsabilité sociale et patriotique élevée
de réaliser les buts de l'enseignement contribuant
à la formation multilatérale et harmonieuse de
la personnalité humaine; à la prospérité de notre
système et de notre société socialiste.

Le personnel enseignant accomplit la politique
du Parti communiste roumain et de l'Etat roumain
dans le domaine de l'instruction. C'est lui qui
assure aux jeunes générations la formation de
culture générale et spécialisée, en vue d'une inté
gration active dans la vie sociale; il leur donne
une conception scientifique de la nature et de la
société, leur inculque l'amour illimité de la patrie
et du peuple, le dévouement à la cause du socia
lisme, les idéaux de paix, la compréhension entre
les peuples et le progrès social.'

Pour 'l'accomplissement de ses tâches, le corps
enseignant est appelé à faire preuve d'une haute
conscience civique et professionnelle, à avoir un
comportement digne à l'école, en famille et en
société, à se préoccuper en permanence d'élever
le niveau de sa formation de spécialité, pédago
gique et idéologique.

Art. 2. Le présent statut prévoit les fonctions
pédagogiques des institutions d'enseignement et
réglemente leurs occupation, transfert, détache
ment et résiliation de contrat de travail, les droits
et les devoirs du corps enseignant, le perfection
nement, les critères d'appointements, les distinc
tions et les prix, la responsabilité disciplinaire et
matérielle, ainsi que la mise à la retraite.

Art. 3. Les dispositions du présent statut
s'appliquent au corps enseignant de direction et
de contrôle de l'enseignement préscolaire, de
l'enseignement obligatoire de culture générale, de
l'enseignement secondaire, de l'enseignement pro
fessionnel et technique, ainsi qu'au personnel ensei
gnant des chaires et à celui de direction de
l'enseignement supérieur.

Art. 12. Les postes d'enseignant peuvent être
occupés par nomination, transfert d'une unité
scolaire à· une autre, détachement ou suppléance.

Art. 13. La nomination dans l'enseignement
du corps enseignant est faite comme suit par le
Ministère de l'enseignement' en ce qui concerne
les postes vacants dont la liste est com~uniquée

par les organes compétents :
a) Sur la base de la répartition dan's l'ensei

gnement des diplômés des institutions d'enseigne
ment supérieur, des lycées pédagogiques et des
écoles pédagogiques supérIeures ;

b) A la demande d'engagement ou de transfert
d'autres secteurs d'activité des personnes intéres
sées;

c) Sur la base du transfert d'autres secteurs
d'activité, dans l'intérêt de l'enseignement.

La nomination dans les postes pour lesquels est
institué un concours se fait sur la base des résul
tats du concours. .

La nomination aux postes du corps enseignant
est faite par les comités exécutifs des conseils
populaires départementaux et du municipe de,
Bucarest, par les inspectorats scolaires, par les
ministères et les autres organes centraux de l'admi
nistration d'Etat, ou par les organes centraux des
organisations coopératives dont dépendent des
écoles.' ,

Art. 20. Les membres du corps enseignant titu
laire peuvent être transférés sur demande, d'une
unité scolaire à une autre, aux postes vacants
publiés ou qui deviennent vacants lors des opé
rations de transfert.

Le transfert d'une unité scolaire à une autre
aux postes pour lesquels est institué un concours
a lieu sur la base des résultats du concours.

Les postes vacants sont publiés chaque année,
jusqu'au 1er février, au' Bulletin du Ministère de
l'enseignement.

Art. 24. Afin de résoudre les demandes de
transfert on accorde .la préférence selon l'ordre
suivant aux personnes qui demandent le transfert :

a) Pour être plus près du conjoint qui se trouve
en activité permanente et domicilié dans la loca
lité où l'on sollicite le transfert, les personnes
dont le conjoint travaille dans l'enseignement
ayant priorité;

b) Pour être plus près de parents domiciliés
dans des communes;

c) Pour des raisons de santé lorsque, confor
mément au constat de l'organe sanitaire compé
tent, le demandeur a besoin d'un traitement médi
cal prolongé qu'il ne peut suivre dans la localité
où il travaille et qu'il lui est nécessaire de changer
la localité ou la zone géographique où il vit;

d) Pour être plus près de parents domiciliés
dans des villes;

e) Pour d'autres raisons.
Si dans l'application de l'ordre de préférence

prévu au présent article, deux ou plusieurs per
sonnes ont les mêmes titres au transfert, on tiendra
compte, pour donner suite à la demande, du grade
universitaire et des résultats obtenus dans le travail
pédagogique, de la durée de l'activité dans l'ensei
gnement, de la situation familiale et de l'état
de santé des demandeurs. '
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Art. 40. Peut être nommé aux fonctions de
directeur et de directeur adjoint tout membre du
personnel de direction et du corps enseignant
titulaire qui s'est distingué dans son activité pro
fessionnelle et a fait preuve de qualités d'organi-
sations. .

Dans les départements où fonctionnent des uni
tés d'enseignement dans les langues des nationa
lités co~abitantes, sera nommé le personnel ensei
gnant de ces 'nationalités également aux postes
de direction et de contrôle.

Art. 50. Les membres du corps enseignant
bénéficient des droits prévus au présent statut
ainsi qU~ des droits découlant de leur qualité de
salariés prévus par la législation du travail.

Art. '51. Dans l'accomplissementdes tâches qui
leur incombent, les membres du corps enseignant
ont les principaux droits sui~ants :

a) Avoir une activité spécialisée dans le domai
ne de l'enseignement, conformément à leur forma
tion professionnelle;

b) Utiliser, pour la préparation et le déroule
ment de l'activité pédagogique et scientifique,
les matériels, les outillages, et les bibliothèques des
établissements d'enseignement;

c) Publier des m;llluels, des traités et d'autres
ouvrages;

d) Bénéficier des formes d'organisation et de
perfectionnement professionnel, ainsi que des
avantages que la loi octroie en tant que consé
quence de ce 'perfectionnement;

e) Faire partie des organisations professionnelles
et associations. culturelles nationales et interna
tionales, dont les objectifs sont liés au développe
ment de l'enseignement, en déployant des activités
en conformité avec les statuts de ces organisa
tions;

f) Utiliser les moyens matériels offerts par les
maisons départementales du' corps enseignant en
vue de la documentation scientifique spécialisée et
de la mise au courant en ce qui concerne les

" congrès réalisés dans le domaine de la science
pédagogique ou pour la réalisation d'échanges
d'expériences et de recherches scientifiques.

Art. 52. En ,vue de stimuler la recherche scien
tifique et méthodique et d'élever le niveau scien
tifique et professionnel de l'exploitation des
résultats de la recherche, les membres du corps
enseignant peuvent former des sociétés savantes,
par branche de science.

Les associations scientifiques peuvent collaborer
avec d'autres associations similaires de l'étranger;
elles ,peuvent de même s'affilier, dans les condi-'
tions légales, aux organisations internationales spé
cialisées et leurs membres peuvent faire partie
de ces organisations.

Art. 53. Les membres du 'corps enseignant qui
ont obtenu des résultats méritoires dans le travail
pédagogique, éducatif, scientifique ou artistique
peuvent être délégués par le Ministère de l'ensei
gnement pour participer aux 'congrès, réunions de
spécialité ou autres manifestations culturelles et
scientifiques, nationales ou internationales.

Art. 55. Les membres du corps enseignant et

le perSonnel de direction des unités scolaires béné
ficient d'un congé annuel de repos payé, dont la
durée est de 6;2 j\lurs et qui s'effectue régulière
ment du l er juillet au 31 août.

Le congé prévu à l'alinéa précédent est accordé
aux membres du corps enseignant ayant travaillé
pendant toute l'année scolaire. Si la nomination
a été faite après le commencement de l'année
scolaire, la durée du congé sera proportionnelle
à la période pendant laquelle l'intéressé a ensei
gné pendant- ladite année, en comptant cinq jours 
ouvrables pour chaque mois d'activité.

Art. 61. En vue d'accomplir la mission sociale
qui lui revient conformément aux dispositions de
l'article premier, le corps enseignant a les obliga
tions principales suivantes concernant le dérou
lement de l'activité pédagogique, éducative et de
perfectionnement : instruire- et éduquer les élèves
par des leçons et travaux pratiques dans les labo
ratoires ou ateliers scolaires ~ en conformité des
normes de l'enseignement - ainsi que par l'orga
nisation d'activités en dehors de la classe ou extra
scolaires, en collaboration avec les organisations
d'enfants et de la jeunesse; perfectionner la pré
paration dans le domaine de la spécialisation et
de la pédagogie en participant activement à dif
férentes formes de perfectionnement organisées à
cette fin; élever de façon permanente le niveau
de la préparation idéologique et militer pour
mettre en œuvre la politique du parti et de l'Etat;
montrer l'exemple par une conduite morale à
l'école, dans la société et en famille et avoir à
tous égards une tenue digne et civilisée.

Aft. 74. Les appréciations sur la façon dont
les membres du corps enseignant accomplissent
leurs obligations s'inscrivent dans des rapports rédi
gés à cette fin tous les cinq ans, compte tenu ,des
résultats obtenus dans le travail et de la partici
pation aux cours d'information scientifique de
spécialité auxquels ils ont été programmés.

Art. 75. Les rapports sont portés à la connais
sance des personnes en question...

Art. 76. La perfectionnement du corps ensei
gnant est réalisé sous la direction du Ministère
de l'enseignement par les institutions d'enseigne
ment supérieur, l'Institut central de perfectionne
ment du corps enseignant et les filiales, le Centre
de recherches pédagogiques et de perfectionne
ment du corps enseignant de l'enseignement pro
fessionnel et de l'enseignement technique, ainsi
quë par les organes d'inspection scolaire. Confor
mément à leurs statuts, les sociétés savantes du
corps enseignant contribuent également à l'acti
vité de perfectionnement.

Art. 101. Pour le déroulement de l'activité
pédagogique médico-éducative et de recherche
scientifique dans l'enseignement supérieur les
fonctions suivantes sont établies : professeur,
maître de conférences, chef de travaux (lecteur),
assistant et assistant-stagiaire.

Art. 104. L'occupation par du personnel titu
laire des postes d'enseignement Vacants de profes
seur et de maître de conférence a lieu par
concours.
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Le poste de chef de travaux (lecteur) et d'assis
tant est pourvu par du personnel titulaire par
avancement ou concours. '

Les postes d'assistants stagiaires sont pourvus
par nomination sur la base de la répartition des
diplômés des étaplissements d'enseignement supé
rieur pour l'accomplissement du stage légal, ou
par concours. '

Art. 137. La cessation des fonctions des
membres du corps enseignant dépendant des
chaires prend effet par la résiliation du contrat
de travail ou le transfert dans un autre secteur
d'activité décidé dans les conditions prévues par
la legislation du travail, par les organes compé
tents pour nommer aux nouvelles fonctions, avec
l'avis ou sur la base de la décision des organes
auxquels incombait la première nomination.

Art. 140. Le corps enseignant de direction de
l'enseignement supérieur est formé de recteurs,
de vice-recteurs, de doyens, de vice-doyens, de
secrétaires scientifiques des conseils professionnels
et de chefs de département.

Art. 141. Le recteur est le président du sénat
(le conseil des professeurs de l'établissement
d'enseignement supérieur) et le président du bureau
de ce sénat (conseil).

Le recteur assure la direction opérative de l'éta
blissement d'enseignement supérieur, réglant les
problèmes liés à l'activité courante d'instruction,
d'éducation, scientifique et administrative. A cette
fin, le recteur collabore avec l'organisation syndi
cale ainsi qu'avec les organisations de jeunes et
d'étudiants de l~établissement en question.

La procédure d'élection et de nomination et
les attributions des recteurs sont établies par la
loi.

1 Art. 143. Le doyen est le président du conseil
des professeurs de la faculté et du bureau de ce
conseil. Il assure la direction opérative de la
faculté réglant les problèmes ayant trait à l'acti
vité courante d'instruction, d'éducation et scien
tifique.

La procédure d'élection et de nomination et
les attributions des doyens sont établies par la loi.

Art. 146. Le chef du département organise
l'activité de celui-ci et répond du déroulement par
son personnel du processus d'enseignement ou
des disciplines qui font partie du département
ainsi que de l'accomplissement des tâches concer
nant l'instruction, l'éducation et la recherche
scientifique.

Art. 170. Le perfectionnement du corps ensei
gnant en vue de l'élévation de sa qualification'
professionnelle et scientifique est réalisé, en grande
partie, par la préparation dans le système du
doctorat, en vertu des dispositions légales régle
mentant l'octroi du titre savant de docteur.

.Ar. 171. Le perfectionnement du corps ensei
gnant p~ut être réalisé aussi par :

a) La participation à l'activité méthodique et
'scientifique organisée par la chaire, consistant en
analyse de' leçons et de cours, informations à

caractère scientifique, discussions sur les comptes
rendus élaborés par les candidats au doctorat,
analyse des résultats de l'activité instructive, édu
cative et scientifique;

b) Des échanges d'expérience annuels par
l'envoi de certains professeurs ou maîtres. de
conférence ayant obtenu des résultats particuliers
dans l'activité instructive, éducative et scientifique,
en vue de communiquer les réalisations obtenues

. par d'autres collectifs de chaires, au même profil
appartenant à d'autres facultés;

c) Des stages de spécialisation dans le pays,
pour une période de trois à six mois, auprès des
chaires, instituts de recherches ou entreprises
ayant un niveau particulier quant à l'équipement
matériel, et un personnel hautement qualifié.

cl) Des stages de documentation et de spécia
lisation à l'étranger;

e) La participation 'à des· manifestations scien
tifiques. de spécialité - sessions scientifiques, sym
posiums, congrès - organisées dans le pays ou
à l'étranger; _

f) La participation aux cours postuniversitaires
de spécialisations, organisés conformément aux

.dispositions légales.

Art. 172. Les salaires du corps enseignant de
l'enseignement préscolaire obligatoire, de culture
générale et technique sont établis en rapp<;>rt avec :
- Le poste pédagogique occupé;
- La formation requise pour occuper le poste

d'enseignement;
Le grade universitaire obtenu;
L'ancienneté (le stage) dans l'enseignement et
la qualité de l'activité instructive et éducative;
Les conditions spécifiques d'activité.

Art. 173. La différenciation du salaire tarifaire
mensuel du corps enseignant selon le. stage dans '
l'enseignement et la qualité de l'activité instructive
et éducative s'effectue par l'octroi de gradations.

Art. 176. Des résultats exceptionnels obtenus
dans leur activité d'enseignement peuvent, sur
proposition des organes dont dépendent des éco
les, valoir aux enseignants nommés à titre défi
nitif et ayant exercé pendant au 'moins 25 ans Ja
gradation de mérite attribué par le Ministère de
l'enseignement qui donne droit à un salaire tari
faire majoré de deux classes de rémunération.

Pour l'application de la disposition de l'alinéa
précédent, les conditions d'octroi de la gradation
de mérite sont établies par le Ministère de l'ensei
gnement de concert avec le Ministère du travail
et l'Union des syndicats des institutions d'ensei
gnement et de culture.

Art. 188. La rémunération du corps enseignant
de l'enseignement supérieur s'établit en rapport
avec:

Le poste occupé ;
La formation demandée pour occuper le poste
d'enseignant;
L'anciennèté (le stage) dans l'enseignement et
la qualité de l'activité instructive, éducative
et scientifique ;
Les conditions spécifiques d'activité.
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Art. 196. Pour l'activité pédagogique déployée
dans des conditions particulières de travail (nui
§ibles, pénibles ou dangereuses), le ,corps ensei
gnant reçoit les majorations prévues par les dispo
sitions légales.

Art. 202. Le corps enseignant titulaire qui
déploie une activité méritoire dans le domaine
éducatif, scientifique et socio-culturel peut recevoir
des ordres, des médailles, des titres, ainsi que des ,
prix, conformément aux dispositions légales qui
réglementent l'octroi de ceux-ci et aux dispositions
du présent statut.

Art. 255. Dans la mesure où il n'est pas autre
ment disposé du présent statut, on applique au
corps enseignant à tous les degrés les dispositions
du Code du travail et les autres dispositions de
la législation du travail.

VII. - RÉGLEMENTATION CONCERNANT LES SOINS
MÉDICAUX ET LA PROTECTION SOCIALE NÉCES
SAIRES AU MAINTIEN DE LA SANTÉ

(Article 25, paragraphe 1, de la Déclaration
universelle des droits de ,l'homme)

Décret nO 541 concernant la création, l'organisa-
, tion, et le fonctionnement, du Conseil sanitaire

supérieur, publié au Bulletin officiel, nO 81,
première partie, du 24 juillet 1969
Article premier. .Auprès du Ministère de la

santé est créé le Conseil sanitaire supérieur.
Le Conseil sanitaire supérieur a pour tâche

d'analyser et de débattre périodiquement des pro
blèmes généraux de la protection de la santé et
d'élaborer et proposer des mesures relatives aux
directions de développement de l'activité médicale
en République socialiste de Roumanie.

Art. 2. Le Conseil sanitaire supérleur se com
pose d'un nombre de membres désignés parmi les
personnalités de la science et de l'enseignement
médical les plus représentatives, les cadres médi
caux des institutions sanitaires avec une riche
expérience et une haute qualification, ainsi que
parmi les délégués de certains organes et organi
sations centraux d'Etat ou publics intéressés aux
problèmes de développement de la profection de
la santé.

Les membres du Conseil sanitaire supérieur sont
désignés pour une période de trois ans.

Le Président du Conseil sanitaire supérieur est
l~ Ministre de la santé, qui sera aidé dans l'accom
plissement de ses fonctions par des vice-présidents
et par un secrétaire général. En l'absence du pré
sident, ses fonctions sont accomplies par l'un des
vice-présidents, désignés par le président.

La composition du Conseil sanitaire supérieur
est approuvée par décision du Conseil des minis
tres.

An. 3. Les séances du Conseil sanitaire supé
'rieur ont lièu une fois par an, convoquées en
temps utile par le président et, en son absence,
par le vice-président qui le remplace. Le Conseil
peut être convoqué également à la demande d'un
tiers' au moins de ses membres.

Art. 5. Aux séances du Conseil sanitaire supé
rieur peuvent être invités des délégués de ,certains
organes et organisations d'Etat ou publics, ainsi
que des spécialistes du domaine de la protection
de la santé. -

VIII. - RÉGLEMENTATIONS CONCERNANT LE DOMAINE
DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE

(Article 27, paragraphe 1, de la Déclaration
universelle des droits de l'homme)

1. Décret nO 542 portant sur l'organisation et le
fonctionnement du Conseil national de la
recherche scientifique, publié au Bulletin offi
ciel, nO 81, première partie, du 29 juillet 1969

Article premier. Le Conseil national de la
recherche scientifique est 'l'organe central de
l'administration d'Etat qui assure et répond de
la direction et du contrôle de l'activité de la
recherche scientifique en vue d'accomplir la poli
tique du parti et de l'Etat dans le domaine des
sciences techniques et des recherches liées direc
tement à la production matérielle, et poursuit en
permanence l'orientation de la recherche et la
valorisation de ses résultats, en accord avec les
exigences de la construction socialiste et -- du
progrès économique et socio-humanitaire du pays.

Le Conseil national de la recherche scienti
fique collabore dans l'exercice de ses activités,
avec les ministères et les autres organes centraux.

Art. 2. Le Conseil national de la recherche
scientifique a les attributions suivantes :

A. - En ce qui concerne l'orientation et le
contrôle de l'activité de la recherche scientifique
et de la mise en valeur des résultats de la recher
che:

a) Diriger l'activité de recherche vers la régle
mentation des problèmes décisifs du développe
ment économique et social;

b) Initier l'élaboration de programmes priori
taires de recherche et, après approbation, poursui
vre leur mise en œuvre ;

c) Entreprendre, de concert avec les ministères
et les autres organes centraux intéressés, des
actions de contrôle sur l'orientation de la théma
tique et la manière dont sont employés les moyens
matériels et financiers dans l'activité de la recher
che scientifique ainsi qu'en ce qui concerne l'appli
cation et la mise en valeur de certains résultats
obtenus dans la recherche;

f) Initier et élaborer des guides méthodqlogi
ques et, en collaboration avec les ministères et
les autres organes centraux, élaborer des projets
d'actes normatifs quant aux problèmes intéressant
la recherche scientifique;

g) Analyser, de concert avec les ministères et
les autres organes centraux, des enquêtes sur le
niveau technique de certains produits, processus
technologiques et travaux, prêtent une attention
spéciale à la production destinée à l'exportation.

B. En ce qui con~erne la planification, le
financement et l'utilisation de la base matérielle
de la recherche scientifique :
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a) Elaborer, en collaboration avec les minis
tères et les autres organes centraux, sur la base
d'études et de projections, des programmes de
perspective concernant les directions principales
du développement de la recherche scientifique,
qu'il soumet à l'approbation du Conl'eil des minis
tres; après approbation, il s'assure que ces pro
grammes constituent le cadre général pour l'orien
tation et la planification de l'activité scientifique;

c) Elaborer des normes générales concernant
l'autofinancement sur la base de contrat des unités
de recherche et l'extension du principe de la ges
tion économique propre, en contrôlant les moda
lités d'accomplissement;

d) Coordonner le développement de la produc
tion d'appareils et d'outillage de recherche, en
collaboration avec les ministères et les autres
organes centraux intéressés, élaborer et présenter
au Conseil des ministres des propositions concer
nant l'amélioration de ce domaine d'activité;

C. En ce qui concerne les cadres et le réseau
de recherche :

a) Ela:borer, de concert avec le Comité d'Etat
de la planification, le Ministère de l'enseignement,
l'Académie de la République socialiste de Rou
manie et les autres organes centraux intéressés,
des propositions concernant les cadres nécessaires
à la recherche scientifique;

h) Poursuivre le mode de recrutement, répar
tition, promotion et attestation des cadres scienti
fiques et élaborer des propositions concernant.
l'amélioration continue du système de co-intéres
sement de ceux-ci ;

c) Elaborer, avec les organes centraux inté
ressés, des programmes annuels et de prospective
pour la spécialisation des cadres de recherche dans
le pays et à l'étranger, en conformité avec les
exigences de la thématique de recherche; les
soumettre à l'approbation du Conseil des minis
tres et contrôler leur mise en œuvre et leur
efficience ;

e) Examiner les propositions concernant la
création des unités de recherche scientifique, le
changement du profil, la réorganisation ou la
suppression de certaines de ces ~nités déjà exis
tantes.

D. En ce qui concerne la coordination de
['information et de la documentation, ainsi que
de l'activité de brevets et d'application des inven
tions :

a) Co~rdonner et diriger le système d'infor
mation et de documentation scientifique et tech
nique;

b) Organiser des actions de contrôle sur l'acti
vité éditoriale et des publications scientifiques et
techniques et élaborer des propositions pour l'amé
lioration des textes et l'élévation de l'efficience
dans ces secteurs d'activité;

c) Coordonner l'activité de brevets et de mise
en pratique des inventions.

'E. En ce qui concerne la coopération et les
relations scientifiques extérieures :

a) Assurer, en collaboration avec la Commis
sion gouvernementale pour la coopération écono
mique et technique, le ministère des affaires
étrangères et les autres ministères et organes
centraux intéressés, la coordination des actions
de coopération scientifique avec d'autres pays;
. b) Elaborer et soumettre à l'approbation du
Conseil des ministres les programmes des mani
festations scientifiques intérieures avec participa
tion internationale ainsi que de celles sans parti
cipation internationale présentant un intérêt pari
culier;

Art. 3. Dans l'exercice de ses fonctions, le
Conseil national de la recherche scientifique :
Assure une large consultation des scientifiques,

des chercheurs, des membres du corps ensei
gnant ayant une riche expérience profession
nelle, des cadres de direction appartenant aux
organes centraux ainsi que des spécialistes de
la projection et de. la production, en organisant
des débats relatifs aux principaux problèmes
du développement de la science et de la tech
nique;

Peut demander aux ministères, aux autres orga
nes centraux et aux unités de recherche scien
tifique des données et tous autres documents
nécessaires à la mise en œuvre de ses attri
butions.
Art. 4. Le Conseil national de la recherche

scientifique est formé des membres du Bureau
exécutif, des dirigeants des. commissions centrales
de coordination de la recherche scientifique par
·branches et domaines, des dirigeants de certaines
institutions, des membres de l'Académie, des
représentants de certains organes centraux, du
corps enseignant universitaire et d'autres person
nalités scientifiques et spécialistes.

Les membres du Conseil national de la recher
che scientifique sont désignés par le Conseii des
ministres pour une période de quatre ans.

Art. 5. Le Bureau exécutif est formé d'un pré
sident, d'un premier vice-président et de vice
présidents du Conseil, de scientifiques et cher
cheurs, de dirigeants d'unités de recherche, de
représentants d'organes centraux, ainsi que de
spécialistes qui occupent un emploi permanent au
sein du Conseil national de la recherche scienti
fique.

Le président du Conseil national de la recher
che scientifique est membre du Conseil des minis
tres.

Art. 8. Pour la mise en œuvre des tâches
d'orientation, de coordination et de contrôle de
l'activité de recherche, le Conseil national de la
recherche scientifique a un appareil formé de
conseillers, d'experts et de spécialistes, répartis
en groupes par branches de sciences et par
secteurs, qui forment l'appareil permanent de
travail du Conseil national de la recherche scien
tifique.

Art. 9. L'appareil du Conseil national cie la
recherche scientifique a la structure et l'organisa
tion suivante :

a) Le secteur de pronostics, de l'élaboration des·
programmes concernant les directions de recher-
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: La coordination et' l'orientation' de l'activité de
recherche scientifique médicale se font' confor-.
l].1éJl1eniaux normeS, générales établies, par' le
Conseil national de la recherche 'scientifique,dans
les copditions de la loi ; , ' .

~) 'Organiser des débats au sein desquels "les '
scientifiques, et les cadres hautement .qualifiés dans
le domaine de la médecine et de la pharmacie
comparent leurs opini<::ms .sur les problèmes actuels
les plus importants de la- science médicale, dé la
protection de la santé pUQlique et de la formation
du personnel médico-sanitaire ; ,

f) Etudier les possibilités de la mise en valeur
de la recherche scientifiquè médicale et contribuer
à l'application des· conquêtes scientifiques dans
la pratique de la santé ; ,

g) Proposer 'au Ministère de la santé le 'plan
d'organisation, des manifestations scientifiques
médicales intérieures et de participation à .des

l 'manifestations scientifiques médicales internatio-
nales; ,

h) Organiser, diriger et contrôler l'activité
d'information et de documentation scieptifique
médicale et pharmaceutique et examiner le plan
éditorial du domaine des sciences médicales;

z) Assurer l'orientation technique et méthodo
logique des unités médico-sanitaires dans les
actions de protection de la santé établies par le
ministère de la santé ;

J) Organiser, avec l'approbation du Ministère
de la santé et respectivement avec l'accord du
Ministère de l'enseignement" des collectifs de
recp.erche pour certains problèmes dans .les insti
tutions médico-sanitaires ou dans les institutions de
médecille et de pharmacie, ; .

k) Proposer au Ministère de lâsanté le nombre
de diplômés des institutions d'enseignement supé
rieur et technique nécessaire aux unités de recher- .
che s,?ientifique subordonnées;

l)" Elaborer, des ,propositions destinées à' ren
forcer la base matérielle des unités de recherche
scientifique subordonnées, en vue de les doter
d'appareillage, matériel et moyens de documen-
tation et d'information scientifique néêessaires;

m) Répartir dans les unités de rècherche sden-
tifique subordonnées, le matériel de' base et les
fonds qui sont mis à sa disposition pour des
recherches; poursuivre et contrôler l'utilisation
judicieuse de celles-ci ;

n) Publier des revues scientifiques périodiques,
des monographies et des traités de spécialité;
organiser des musées, des expositions et autres
activités similaires;

~) Acéotder des prix aux ouvrages qui ont le
plus de valeur dans le' domaine des sciences médi-
cales et pharmaceutiques ;, . ,
, p) Entretenir et développer des relations de
coopération avec les institutions scientifiquessimi
laires d'autres pays, conformément' aux normes
en vigueur. .

Art. 3. L'Académie des sciences médicales a
des membres d'honneur, des" membres titulaires
et des membres correspondants. ,

Le nombre des membres èst établi par le' Minis
tère de la santé, sur propôsition de l'Académie
des sciences médicales.

ches, de la synthè~e de la. thématique et· du
contrôle de l'activité de recherche;

b) Le secteur de valorisation de la recherche
scientifique ; : .

c) Le secteur de 'base matérielle et de la coor
dinàtion 'de l'importation d'appareillage de recher-
che\; 1 • r i

d) L~ secteur de cadres bt réseau de rl,lcher-
che; i

~ e) Le secteùr' de coopéràtionscientÛique fet
relations étrangères ; : ' ,'

f) Le secteur d'études et c~ordination de l'acti"
vité éditoriale et des publicatiolls techniques et
scientifiques ;

g) Groupes de spécialistes' par branches et
domaines de la science ;

h) La direction de l'acti~ité économique, de
secrétariat et administrative;'

1) L'~ffice juridique.' 1

2. Statut de .l'Académie des' sciences médicales
, approuvé par la décision du, Conseil des minis"
tres n" 1756, publié au Bulletin officiel, nO 99,
première partie, du ·8 septembre 1969

Article premier. L'Académie des sciences médi
cales est .Je for scientifique qui a pour tâche de
contribuer au développement des sciences médi
èal~s et à la promotion de: la protection de 'la
santé de la population en République socialiste
de Roumanie.. '

-L'Académie .des sciences: médicales est' une
institution d'Etat ayant la personnalité juri
dique, ayant, son siège à Bucarest. L'Académie
des sciences médicales fonctionne auprès du
Ministère de la santé et lui répond de toute son
activité. l '

Art. 2. Dans l'accomplissement de ses tâches,
l'Académie des scienées médicales a les attribu-
tions suivantes': . )

a) Rédiger des propositionk relati~es aux prin
cipales directions de développement et .aux pro
grammes ,prioritaires pour la recherche scienti
"fique mé,dicale fondamentale et d'application
qu'elle soumet â l'approbaW,m du Ministère de '
la santé; ,

b) R~diger des propositions relatives à l'orga
nisation, au fonctionnement et au développement
de 1;activité scientifique médicale, qu'elle soumet
,à l'approbation du Ministère de la Santé;

• • 1
c) Effectuer, par ses unites,: des recher:ches dans

le domaine ~e la théorie et de la pratique médi
cale, en, étroite liaison avec :les nécessités de la
protection de la santé publiq?e ;

d) Organiser" diriger et cQntrôler l'activité de
recherche 'scientifique des unités de recherche
scientifique médicale et ph#maceutique suqor
donnée; coordonner, diriger, 'et contrôler l'acti
vité de recherche médicale déPloyée dans les insti
tutions d'enseigpement supérieur médical et dans
les unités de recherche autres que celles qui se
trouvent dans sçm système propre, ainsi que dans
les unités d'assistance médico-sanitaire,' en colla
boration avec le Ministère de ;l'enseignement, avec
d'autres ministères et avec les organes centraux
et locaux auxquels ces unités sont subordonnées.

!



266 ROUMANIE
\ ,

Art. 4. Les membres d'honneur sont élus parmi
les scientifiques ayant des, mérites exceptionnels
,dans le domaine' des sciences médicales et phar
maceutiques.

Outre les citoyens roumains, peuvent être élus
en tant que membres d'honneur des citoyens
d'autres Etats, des scientifiques ayant des mérites
exceptionnels dans les sciences médicales, qui
appuient la collaboration scientifique avec la
République socialiste de Roumanie.

Art. 6. Les membres de l'Académie des'
sciences médicales sont élus par l'Assemblée géné
rale de l'Académie.

Art. 8. Les membres titulaires et les membres
correspondants de l'Académie' de sciences médi
cales ont les devoirs suivants :
Contribuer par leur travail à l'enrichissement de

la théorie et de la pratique médicale et au
règlement des problèmes maj~urs de santé publi
que;

Se préoccuper de l'élévation de la qualification
des cadres de recherche scientifique;

, Déployer une activité soutenue dans le domaine
public;

Art. 18. L'Académie des sciences médicales
déploie son activité de recherche scientifique qui
comprennent : instituts de recherche, centres de
recherche et collectifs de recherche;

Art.' 20. Les instituts et les centres de recher
che scientifique médicale de l'Académie des
sciences médicales ont les tâches suivantes :
Effectuer des recherches par lesquelles ils contri

buent au développement des sciences médicales;
Contribuer au règlement des problèmes de spécia

lité. selon les besoins de la protection de la
santé;

Poursuivre la mise en pratique des résultats scien
tifiques obtenus;

Assurer l'orientation méthodologique et aècorder
une assistance technique spécialisée aux institu
tions médico-sanitaires ;

Elaborer et assurer la réalisation des plans de
recherche scientifique médicale;

Accorder aiIx organisations socialistes une assis
tance scientifique et technique et effectuer des
expertises, conformément aux normes en
vigueur.

Art. 28. L'organe suprême de direction de
l'Académie des sciences médicales est l'Assemblée
générale; formée de memb,res titulaires, de mem
bres correspondants de l'Académie, ainsi que de
représentants des chercheurs des unités de recher
che et des unités d'enseignement supérieur médi
cal. Le rapport de représentation est établi par
le Ministère de la santé sur proposition du Pré
sidium de l'Académie.

J,-'Assemblée générale a les attributions sui
vantes:
Débattre et approuver le compte rendu annuel et

les propositions pour les projets des plans d'acti
vité annuelle et de perspective;

Analyser l'orientation de la recherche scientifique
et débattre les tendances du développement des
différentes branches de la recherche médicale;

Etablir les voies et les méthodes les plus appro
priées pour une mise en valeur pratique des
résultats des recherches scientifiques;

Discuter et adopter les propositions du Présidium
de l'Académie concernant la création ou la'
suppression des instituts et des centres de recher
che dépendant de l'Académie, qui ,seront pré
sentées au Ministère de la santé;

Elire par vote secret les membres d'honneur, les
membres titulaires et les membres correspon
dants;

Elire le président, les vice-présidents et les autres
membres du Présidium de l'Académie des
sciencés médicales.

Art. 31. L'organe de direction de l'Académi~,

en dehors des séances de l'Assemblée générale,
est le Présidium de l'Académie des sciences médi
cales.

Art. 32. Le Présidium de l'Académie des
sciences médicales remplit les fonctions suivan
tes:
Faire des propositions au Ministèrè de la santé'

concernant les problèmes de recherche d'inté,
rêt républicain et départemental et approuvèr
les plans de recherche des institutions et des
centres de recherche scientifique médicale;

Analyser et diriger toute l'activité de recherche,'
médicale;

Prendre des décisions concernant tous les problè
mes scientifiques et d'organisation afin ,d'assu
rer la mise en œuvre des tâches de l'Académie ;

Prendre des mesures' pour la mise en valeur des
conquêtes scientifiques et des résultats du travail
de recherche dal1s la pratique de la protection
de la santé publique;

Convoquer des congrès, des conférences et des
réunions scientifiques sur la base du plan
approuvé;

Etablir des relations scientifiques de collaboration
avec les institutions scientifiques médicales de
l'étranger;

Accorder des prix pour les travaux scientifiques,'
conformément à l'approbation du Conseil des
ministres.

Art. 38. Les fonds du budget de l'Etat néces
saires au fonctionnement de l'Académie des
sciences médicales sont assurés par le plan de
dépenses du Ministère de la santé et les unités
de recherche scientifique médicale dépendant de
l'Académie sont financées de ses propres revenus
et du budget.

,IX. - RÉOLEMENTATIONCONCERNANT LA PROTECTION

DU TRAVAIL

(Article 23, paragraphe l, de la Déclaration
universelle des droits de l'homme)

Décret nO 48 sur la modification de la loi nO 5/
1965 relative à la protection du travail, publié
au Bulletin ofJiciel,:no 15, du 30 janvier 1969
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Article premier. La loi nO 5/1965 relative à la
protection du travail· est modifiée comme suit:

2. Après l'article 20 sera introduit le chapitre
III bis, intitulé « Infractions », avec la teneur sui
vante:

«Art. 20'. L Le fait de ne pas prendre l'une
des mesures prévues par les dispositions légales
relatives à la protection du trav!lil imputable
à la personne qui a le devoir de prendre ces
mesures sur le lieu de travail, si ce fait crée
un danger imminent de maladie professionnelle,
est puni d'une peine d'emprisonnement allant de
trois mois à deux ans, ou d'amende.

«Art. 20. 2. Si une personne ayant'
l'obligation de 'prendre l'une des mesures
prévues par les dispositions légales relatives à
la protection du travail ne le fait pas sur des
lieux de travail qui présentent un danger par
ticulier créant ainsi la possibilité de produire
uIi accident de travail ou de maladie profession
nelle, elle sera punie d'une peine d'emprison
nement allant de trois mois à trois ans.

«Art. 20. 3. Quiconque ne respecte pas les
mesures prises concernant la protection du
travail, créant ainsi un danger imminent d'acci
dent de travail ou de maladie professionnelle,
est puni d'une peine d'emprisonnement allant
de trois mois à un an ou d'amende.

«Art. 20. 4. Quiconque ne respecte pas les
mesures prises relativement à la protection du
travail sur les lieux de travail présentant un
danger imminent, si par cela est créée la possi
bilité de produire un accident de travail ou de
maladie professionnelle, est puni d'une peine
d'emprisonnement allant de trois mois à deux
ans.

«Art. 20. 5. Si les faits prévus aux articles
20.1, 20.2, 20.3 et 20.4 sont accomplis par cul
pabilité, le maximum des peines est réduit à
moitié. »

Art. 2. Les dispositions du chapitre III bis
entrent en vigueur en même temps que le Code
pénal.

X. RÉGLEMENTATION CONCERNANT L'EXERCICE
DE LA PROFESSION D'AVOCAT

(Articles 10 et 11 de la Déclaration universelle
des droits de l'homme)

Décret nO 681 portant modification du décret
nQ 28111954 pour l'organisation et l'exercice
de la 'profession d'avocat, publié au Bulletin
officiel, nO 106, première partie, du 7 octobre
1969
Article unique. Le décret nO 28111954 pour

l'organisation et l'exercice de la profession d'avo
cat, publié de nouveau au Bulletin officiel, nO 11,
du 6 mars 1958 et' modifié 'ultérieurement par les
décrets nOS 27611970 et 13511968, est modifié
comme suit:

1. L'article premier aura la' teneur, suivante :
«Article premier. La profession d'avocat,

dans la République' socialiste de Roumanie, a
pour tâche d'accorder assistance juridique aux

personnes, en vue de défendre les droits et les
intérêts légitimes de celles-ci et de renforcer
la légalité socialiste. '

« L'assistance juridique est réalisée dans les
conditions de la loi, en défendant et en repré
sentant, tout le long du procès, les parties et
les autres personnes intéressées, en assistant et
représentant les personnes intéressées devant les
notariats d'Etat et les organes locaux de l'Admi
nistration d'Etat, ainsi qu'en donnant des con
sultations, en rédigeant des demandes, plaintes
et d'autres actes à caractère juridique~ »

2. Après l'article 27 on introduira l'article 27.1,'
ayant la teneur suivante :

«Art. 27.. 1. L'exercice, sans en avoir le
droit, de la profession d'avocat est puni confor
mément à la loi pénale. »

3. L'article 36 aura la teneur suivante:
« Art. 36. Les bureaux collectifs d'assis

tance juridique sont obligés d'accorder assistance
juridique toutes les fois que les organes de
poursuite pénale ou les instances judiciaires
demandent, en vertu de l~ loi, qu'un défenseur
soit désigné d'office pour les accusés, inculpés
ou autres parties. .

« Les bureaux collectifs d'assistance juridi
que sont obligés également d'accorder assistance
juridique, à la demande des organes de, pour
suite pénale ou des instances judiciaires et dans
d'autres cas que ceux prévus à l'alinéa 1, lorsque
l'organe de poursuite pénale ou l'instance judi
ciaire constate qu'en raison de sa situation maté
rielle, la partie n'a pas la possibilité de payer
les honoraires établis selon le tarif, et que
l'assistance juridique est rendue nécessaire par
les circonstances de la cause. » .

4. L'alinéa c de l'article 37 aura la teneur sui
vante:

« c) Pour toute autre activité d'assistance
juridique, si les directeurs des bureaux collectifs
constatent que ceux qui sollicitent assistance

, juridique, n'ont pas, en raison de leur situation
matérielle, la possibilité de payer les honoraires
établis conformément au tarif. » .

XI. - LE DROIT D'ASSURANCE EN CAS DE VIEILLESSE,
MALADIE, INVALIDITÉ, ETC.

(Article 25, paragraphe1, de la Déclaration
universelle des droits de l'homme)

1. Décret nO 871 relatif à l'octroi· de certains
droits aux pensionnaires invalides, handicapés
à la suite de la guerre, publié au Bulletin offi
ciel, n" 155, première partie, du 30 décembre
1969

Article premier. Les retraités invalides et acci
dentés de guerre du premier degré d'invalidité ou
les grands mutilés ont le droit de bénéficier, outre

. la pension IOVR, de toute autre pension due
conformément à la loi pour l'activité déployée,
après l'invalidité.

Art. 2. Les retraités invalides et accidentés de
guerre bénéficient a,ussi gratuitement de médica
ments et équipements sanitaires en cas, de traite-,
ment ambulatoire, quel que soit le montant de
leur pension.
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2. Décision du Conseil des ministres nO 2466
touchant l'octroi de certaines gratuités pour le
transport des invalides et des accidentés de
guerre du premier degré d'invalidité ou les
gr\lnds 'mutilés, ainsi que ceux qui les accom
pagnent, publiée au Bulletin officiel nO 155,
première partie, du 30 décembre 1969

Article premier. Les invalides et les accidentés
de guerre du premier degré d'invalidité ou les
grands mutilés ont le droit de voyager gratuite
ment dans les localités où ils ont leur domicile
avec des moyens de transport en commun urbain.

Art. 2. 1) Ceux qui accompagnent les pension
naires invalides et accidentés de guerre apparte
nant au premier degré d'invalidité ou les grands
mutilés ont droit, durant une année, à deux
voyages gratuits aller -et retour lorsqu'ils voyagent
avec les pensionnaires qu'ils accompagnent.

3. Décret nO 545 pour la modification du décret
nO 60/1951 concernant l'organisation de la
Caisse d'assurances des avocats, publié au
Bulletin officiel, n° 82, première partie, du
29 juillet 1969

Article premier. Le décret n° 6/1951 relatif à
l'organisation de la Caisse d'assurances des avocats,
avec les modifications apportées par le décret
nO 71/1957, est modifié comme suit:

1. L'article premier aura la teneur suivante:
«Article premier. La caisse d'assurance des

avocats est personne juridique et a son siège
dans le municipe de Bucarest. l>

2. L'article 3 aura la teneur suivante :
«Art. 3. Sont membres de droit de la Caisse

d'assurances des avocats les avocats stagiaires
et définitifs. »

3. L'article 4 aura la teneur suivante
« Art. 4. La caisse d'assurances des avocats

accorde à ses membres des pensions pour limite
d'âge et des pensions d'invalidité, ainsi que
l'assistance sociale, et aux membres de leurs
familles, des pensions de survivants. Le conjoint
survivant et les enfants d'un bénéficiaire d'assis
tance sociale décédê ont droit à l'assistance
sociale de survivant s'ils remplissent les condi
tions prévues pour l'octroi de la pension de
survivant et s'ils sont dépourvus de moyens
propres ,j'existence. »
4. L'article 5 aura la teneur suivante :

« Art. 5. Outre les pensions prévues à l'arti
cle 4, est instituée la pension supplémentaire,
qui est basée sur le principe de la mutualité
entre les avocats. "
5. L'article ,6 aura la teneur suivante :

«Art. 6. Les dispositions de la loi concer
nant les pensions d'assurances sociales d'Etat et
la pension supplémentaire, relatives à l'âge,
l'ancienneté, le constat et la revision de l'inva
lidité, le rajustement de la pension si le retraité
continue son activité dans un autre secteur,
l'octroi de la pension de survivant, l'octroi de
l'assurance sociale et de l'aide en cas de décès,
la suspension des paiements et la perte du droit
de pension et d'assistance sociale, celles con
cernant l'interdiction de la cession, l'imprescrip
tibilité, l'elCemption d'impôt de la pension et de

l'assistance sociale et l'exemption de taxe de
timbre de tous actes ayant pour but l'établisse
ment de pareils dn?its, ainsi que les dispositions
relatives à la pension supplémentaire, s'appli
quent aussi de façon appropriée dans le' cas
des pensions et des aides sociales qui sont accor
dées sur la base du présent décret. »

6. L'article 7 aura la teneur suivante:
« Art. 7. Pour établir le montant des pen

sions on prend en considération, selon les
pensions, les éléments suivants : '

«a) L'ancienneté dans la profession d'avo
cat, ainsi que dans d'autres secteu~s d'activité;

« b) Le revenu imposable réalisé dans la pro
fession d'avocat, et, selon le cas, le salaire tari
faire de nomination dans d'autres secteurs
d'activité;

« c) Le grade d'invalidité et la cause ayant
provoqué l'invalidité.»

14. L'article 17 aura la teneur suivante:'
« Art. 17. Auprès de la Caisse d'assurances

d'avocats fonctionnera une commission du con"
tentieux composée d'un président, de son sup"
pléant et de trois membres, nommés par le
Ministre de la justice parmi les avocats défi
nitifs pour un délai de quatre ans. La Commis
sion de contestation résoudra les contestations
aux décisions de retraite, en quorum de trois
membres, présidé par le président ou son sup
pléant. "

XIII. - RÉGLEMENTATION CONCERNANT L'AMNISTIE

DE CERTAINES INFRACTIONS ET LA REMISE

DE CERTAINES PEINES

(Article 10 de la Déclaration universelle
des droits de l'homme)

Décret n° 591 concernant l'amnistie de certaines
infractions et la grâce de certaines peines,
publié au Bulletin officiel, nO 90, du 21 août
1969
Article premier. Sont amnistiées les infractions

pour lesquelles le Code pénal ou des lois spé
ciales prévoient une peine privative de liberté
jusqu'à trois ans inclusivement, ou une amende.

Art. 2. Sont entièrement grâciées :
a) Les peines privatives de liberté jusqu'à un

an et demi inclusivement, ainsi que les amendes;

b) Les peines privatives de liberté jusqu'à trois
ans inclusivement, appliquées à ceux 'qui ont
atteint 60 ans, aux femmes enceintes ou ayant
des enfants au-dessous de cinq ans et aux mineurs.

Art. 3. Sont en partie grâciées :
a) D'un sixième les peines privatives de liberté

d'un an et demi jusqu'à cinq ans inclusivement;
b) D'un cinquième les peines privatives de

liberté supérieures à cinq ans.
Art. 4. La sanction d'emprisonnement en con

travention des actes accomplis avant la date de
l'adoption du présent décret n'est plus exécutée.

Art. 5. Dans les cas concernant les infractions
en cours de poursuite pénale ou de jugement à là



R,OU'MANIE
"

269

- date de l'adoption. du présent décret et qui ne '
'~ont pas amnistiées conformément aux ar~icles 1
et 7, le procès, pénal continpera, et après la pro-.'
nonéiation âe la peine on appliquera les disposi
tions ,concernant la grâcë.'

Art. 9. Les récidivistes et' ceux qui n'ont pas
commencé à exécuter leur peine parce qu'ils s'y
sont soustraits, ne bénéficient pas d'amnistie ou
de grâce. " ,

Art. 10. Les' dispositions 1des articles 2: et 3,
1 ne s'appliquent pas à ceux qui, après le 1er janvier
1967, ont bénéficié de grâce totale ou partielle.

Art. 11. Les dispositions' du présent dé'cret
s'appliquent seulement aux ~ctes accomplis avant
son adoption. ') ,
" Art, 12. Ceux qui, au cQurs des trois années
suivant la date à laquelle les, dispositions des arti
cles 2 et 3 leur auront été: appliquées, commet
tront une infraction intentionnelle exécuteront,'
outre la peine' qui sera étabÎie pour ladite infrac-

. tion, la peine qui n1a pas été exécutée, par suite
,d~ l'application des dispositions de grâce du
présent décret. . ,

XIII. - RÉGLEMENTATION CONCERNANT L'EXÉCUTION
DES PEINES

\
(Article 9 de Iii Déclaration :universelle des droits

de l'homfr!e)

Loi n° 23 relative à l'exécutÜm des pein~, publiée
au Bulletin officiel, nO 132, du 18 novembre

·1969
Article premier. La pein~ de prison est exécutée'

en vertu du mandat d'exécution, émis sur la base
d'une décision judiciaire définitive de condamna-
tion. . . ;

Art. 2. Les condamnés SOI,1t reçus dans les péni
tenciers après établissement de leur identité.
" Quand ils y sont reçus, on' informe les condam
nés de lelirs obligations et: droits, 'des mesures
disciplinaires qu'on peut leur appliquer et des
récompenses qu'on peut leur accorder durant l'exé-
cution de la peine. 1

,Tatitau moment où ils sont reçus que pendant
l'exécution de leur peine, )es condamnés sont
soumis à la perquisition, l\insi qu'aux mesures
sanitaires et, ~'hygiène. ~

4~t. 3: Les condamnés ,sont répartis aux lieux
d'action en tenant c9mpte del'la nature de l'infrac
tion, de la' durée de la peine et de l'état de réci~

dive, de leur comportement et de leur réceptivité
à l'action de rééducation. i·

La détention des femmes 1 est faite séparément
des hommes, et celle des mineurs séparément des
majeurs ou dans des 'lieux d~ détention, spéciaux.

Art. 4. Les moyens, matériels et financiers
nécessaires à la détention, à l'entretien et à la,
rééducation dès condamnés, ,ainsi que l'assistance
médicale sont assurés par l'Etat.

Art. 5: La rééducation ,des condamnés est réà
lisée par le travail. Les condamnés sont obligés
de prêter un travail ntile pou~ lequel ils sont aptes.
De même, la rééducation des condamnés est réa
lisée par la qualification o? par une nouvelle

! '

quali,fication dans un métier, l'accomplissement
d'une activité' culturelle éducative, ainsi que par
la stimulation et la récompense 'de ceux qui sont
,persévérants. dans,' le trayait et font' preuve d'un
désir visible de se corriger; ,

Art. 6. Les mineurs condamnés seront soumis,
.'durant l'exécution ,de leur peine, à une action
,d'éducation parti'culière, pour qu'ils puissent deve-
nir qe's citoy,ens utiles à la' société. .
_Les mipeurs qui ont encore à exécuter six mois
au moins dé prison, depuis leùr détention, conti
nueront l'enseignement général obligatoire et on
leur assurera la possibilité d'acquérir une forma-:
tiol1 professionnelle selon leur degré de scolari-
sation et leurs aptit,udes: .

Si les mineurs ne remplissent pas les conditions
prévues par la loi pour suivre les cour,s profes
sionnels, ils seront aidés à obtenir une 'qualification
dans un métier ou à la compléter, conformément
aux normes de qualification du lieu' de' travail.
Le corps enseignant"les manuels et les matériels
scolaires seront mis à leur dispositiqn par le
Ministère dé l'enseignement, et le personnel et'
l'outillage nécessaires pour la qualification· dans
un métier seront assurés par les pénitenciers.

On assure ,aux miJ;leurs condamnés à la prison
pour une dutée àll;mt jusqù'à six mois inclusive
ment la possibilité de compléter leut connaissance
de culture générale, en tenant compte de leur
degré de scolarisation.

Art. 7. Le travail des condamnés est orgamse
conformément au programme de travail établi
par le commandement du pénitencier et se déroule
dans le respect des normes relatives à la protec
tion du travail.

Les femmes enceintes ne seront pas employées
au travail au cours de la période établie par les
normes légales relatives au congé accordé aux,
salariées avant' et après l'accouchement, ni à un
travail devant être effectué dans un milieu toxique
ou nuisible. De même, les femmes qui ont accou
ché et ont des enfants au-dessous d'un an au lieu
de détention, ainsi,que les mineurs, ne peuvent
pas être utilisés à un emploi exercé dans uh milieu
toxique ou nuisible.

L'utilisation àu travail de chaque condamné se
fait avec l'avis .du médeèin du pénitencier.

Art. JO. Les condamnés faisaht visiblement
preuve du désir de se corriger, étant persévérants
dans le travail et disciplinés, peuvent exercer un
emploi en dehors du pénitencier sans être gardés,
ou peuvent être employés pour surveiller d'autres
condamnés sur les lieux de 'travail, aprèsavqir
exé9uté au moins un cinquième de lem: peine,
fraction où l'on inclut aussi le temps considéré
comme effectué par suite du travail accompli.

Ne bénéficient pas des prévisions dé' l'alinéa
précédent ceux qui ont été çondamnés pour
l'infraction de meurtre, pour dés infractions contre
la paix et,l'humanité, pour des infractions contre
la ~écurité de l'Etat ou pour des infractions par
lesquelles on a produit des dégâts importants à
l'économienatiomile, ni ceux qui se trouvent en
état de récidive.
, Art. 11. Le travail effectué par' des' condam
nés est rép,1Unéré en conformité avec les normes
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et tarifs de salaires établi~ dans la branche d'acti
vité où ceux-ci sont utilisés.

- Art. 14. Le- cOlidamné qui a exécuté sa peine
pourra exercer de nouveau un emploi, apres sa
mise en liberté, par le soin des organes du Minis
tère du travail et des directions départementales
pour les problèmes de travail et de la protection
sociale auprès des comités exécutifs des conseils>
populaires départementaux ou du municipe de
Bucarest. Le condamné qui, au cours de l'exécu
tion de la peine, est devenu totalement incapable
d'exercer un emploi à la suite d'un accident, rece
vra après sa mise en liberté une aide mensuelle
selon les distinctions et le quantum prévus par
les dispositions légales relatives aux bénéficiaires
de pension d'invalidité au sein de la sécurité
sociale d'Etat qui n'ont pas eu auparavant la
qualité de salarié.

Les survivants de ceux qui sont décédés à la
suite d'un accident de travail ou d'une maladie
professionnelle survenue pendant l'exécution' de
leur peine, bénéficient également de l'aide men
suelle, dans les conditions et aux pourcentages
prévus dans la législation des pensions.

De même, le condamné qui, à la date de sa
mise -, en liberté, est invalide du premier ou
deuxième degré à la suite d'Un accident survenu
en dehors du travail, peut recevoir une aide men·
suelle s'il a eu une activité rétribuée de n'importe
quelle façon trois ans au moins avant de commen
cer à exécuter sa peine.

L'aide mensuelle n'est accordée que si la per·
sonne en question ne remplit pas les conditions
pour obtenir une pension ou l'assistance sociale
dans le cadre des assurances sociales d'Etat ou
d'autres secteurs d'activité ayant des systèmes
propres d'assurances sociales et si elle n'a pas de
moyens ~'existence.

Art. 16. Les condamnés ont droit à la nour
riture nécessaire, compte tenu aussi du travail
qu'ils exercent ainsi que de leur état de santé,
conformément aux normes légales.

Aux femmes enceintes, à celles qui ont accou
ché pendant l'exécution de leur peine, tant que
l'enfant reste avec la mère, aux nouveaux-nés du
pénitencier jusqu'à l'âge d'Un. an, ainsi qu'aux

mineurs, on assure la 'nourriture de 'manière dif
férenciée, conformément aux normes légales éta-

- blies pour ces catégories.! ' .

Ar,t. 17. Les condamnés ont droit au repos, à
la promenade, à l'assistance médicale, ils ont le
droit de pétitionner, de ,recevoir des visites, des
colis avec des vivres, des vêtements ou des médica
ments, des livres, des journaux et revues, des
cigarettes, de recevoir et d'envoyer du courrier et
des sommes d'argent.

Art. 18. Le droit des condamnés de recevoir
des visites, colis et cigarettes, de recevoir et d'en
voyer du' courrier, est accordé en rapport avec
la nature de l'infraction, la durée de la peine,
l'existence de l'état de récidive, l'emploi au travail,
le comportement et la réceptivité à l'action de
rééducation.

Les condamnés étrangers peuvent être visités
par des fonctionnaires consulaires appartenant aux
missions diplomatiques ou aux offices consulaires
étrangers, sur la base de l'autorisation du minis
tère dans la subordination duquel se trouve le 
lieu de détention, à moins qu'il n'en soit disposé
autrement par des conventions internationales.

Art. 23. Aux condamnés faisant preuve du
désir visible de se corriger, qui sont disciplinés,
travaillent consciencieusement, accomplissent ou
dépassent de nianière habituelle les normes de
production, ou dont les propositions -d'inventions,
innovations et rationalisations sont appropriées par
les organes compétents, le ~ommandant du péni
tencier peut accorder les récompenses _suivantes :

a) Supplémenter les droits aux colis, visites et
courrier;

b) Lever une mesure disciplinaire prise anté
rieurement.

Art. 25. Les condamnés qui sont persévérants
dans le travail, disciplinés, et qui font visiblement
preuve du désir de se corriger, ainsi que les con
damnés n'ayant jamais été employés au travail ou
n'y étant plus employés mais qui font visiblement
preuve de discipline et du désir de se corriger,
compte tenu de leurs antécédents pénaux, peuvent
~tre libérés conditionnellement avant l'exécution
entière de la peine, selon les articles 59 et 60 du
Code pénal.
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ARTIcLE 2 DE LA DÉCLAiATION UNNERSELI;E
DES DROITS DE L'HOMME

Le 10 'juillet 1969, sous.! le titre Colour and
-Citizenship, a été publié le rapport de 800 pages
'contenant une étude_ et 'une knalyse détaillées des
relations raciales en Grande~Bretagne. Ce rapport
est le fruit du plus grand .programme de recherc~e

jamais entrepris en -Grande-Bretagne dans ce
domaine, réalisé sous l'égide ,de l'Institute of Race
Relations. TI comprend' une, étude du revenu et
des dépenses de 1 000 familles d'immigrants, et
un examen des conditions de ~ogem.ent et d'emploi;
un exposé -historique du processus d'immigration
et des politiques gouvernementales; enfin, un exa
men -des pratiques nationale~ dans des domaines
tels que le logement, l'emploi et l'enseignement. 
Le rapport s'appuie en outre,;sur une étude appro
fondié de l'attitude du public ènvers le problème
de la 'couleur et contient un examen des consé
quences économiques de l'immigration.

Rapport de la Community If.elations Commission

Ce rapport, publié en juin ;1969, passe en revue
les activités des neuf groupes consultatifs de la
commission "dan~ des domaines tels que l'ensei
gnement, les enfants d'âge pré-scolaire, la santé
et la prQtection sociale, la jeunesse, les relations
com~unautaires, la fo,rmation professionnelle,
l'emploi: le logement' et l'information.

de cette loi fait du 'génocide un crime punissable
par la loi du Royaume-Uni, et l'ajoute à la liste
des délits justifiant l'extradition qui figurent dans .
l'Extradition A~t de 1870 et dans le' Fugitive
Offenders Act ,de 1967.

ARTICLE 8 DE LA DÉCLARATION UNNERSELL~

.Plan d'indemnisation des victimes d'actes
, criminels

Le Ministère de l'intérieur a annoncé en mai
1969 .l'établissement d'un plan révisé 'tendant- à
assurer l'indemnisation des victimes d'actes de
violence.

ARTICLE 13 DE LA DÉCLARATION UNIVERSELLE
,

L'Immigration Appeals Act de. 1969

Cette- loi établit un. système d'appel contre le!>
décisions prononcées en application de la 'régle
mentation sur l'immigration. En vertu çlu nouveau
système, le Ministère de l'intérieur conserve l'ini
tiative en matièfe de refus d'entrée ou d'expul
sion, mais, si un individu décide de faire appel
contre une décision spécifique, uri tribunal spécia
lement créé par la loi en vue'de connaître des
questions d'immigration se prononce sur la vali
dité de cette décision.

. ARTICLE 5 DE LA DÉCLARATION UNNERSELLE

ARTICLE 16. DE LA DÉCLARATION 'uNIVERSELLE
ARTICL~ 3 DE LA pÉCLARA.TION UNIVERSELLE

Le Divorce Act de 1969
L'abolition de la peine de mort En vertu de la nouvelle loi, le seul motif

en Grande-Bretagne pouvant fonder une demande en divorce sera à
-L'~boÜtio~ définitive de, lk peine de mort en l'avenir la ruptUl::e définitive entre les époux. La

Grande-Br~tagne a été décidée par le Parlement rupture sera considérée comme effective si les
britànnique, après qu'une motion dans ce sens .. parties ont vécu séparément au moins' pendl!Jlt lès
eut recueilli' la majorité des! voix à la Chambre deux années précédant immédiatement la forma- .
ôes communes lors d'un vote où la discipline de tion de la demande et si l'époux défendeur ne
partis ne jouait pas, le 16 décembre 1969, puis, présente pas d'objection à ce que le divorce soit
le jour 'suivant,' à la, Chambre des lords. prononcé, ou si les parties ont vécu séparément

au moins pendant les cinq années précédant immé_ '
diatement la formation de la demandè.

Le Genocide Act de 1969 -,
Le Genocide Act de 1969, a mis le Royaume

- Uni ep. mesure d'adhérer (en jànvier 1970) à la
. Convention des Nations Unies pour la prévention

et la répression du crime de génocide. L'artIcle Il
l' '

l'Note communiquée par le Gouvernement du'
,Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

, i

Le Fartùly Law Reform Act de 1969

Cette loi a ramené l'âge de la majorité de 21
à 18 ans, donnant ainsi à toute 'personne âgée dé
1S ans au moins' la capacité de posséder des biens
et d'en dispos~r, 'de contracter madage sans con
sentement parental ou judiciaire, de signer des'
contrats 'entraînant obligation et cle, rédiger des
testaments valables. La loi prévoit ,également que'
l'enfant illégitime est habilité à hériter de ses

271
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parents et réciproquement. Elle reconnaît en outre
aux enfants illégitimes le droit de demander en
justice une part de la succession de leurs parents,
dans les mêmes conditions que les enfants légiti
mes. La loi stipule enfin qu'en cas de contestation
de paternité, le tribunal peut, sur demande de
toute partie à la procédure, ordonner qu'il soit
procédé à des analyses de sang et que les résultats
aient force de R,reuve.

ARTICLE il DE LA DÉCLARATION UNIVERSELLE

Le Representation of the People Act de 1969

En vertu de cette loi, l'âge minimal requis
pour voter lors des élections parlementaires et
locales est ramené à 18 ans.

Rapport RedclifJe-Maud sur la réforme
de l'administration locale

La commission créée en 1966 a présenté son
rapport en juin 1969. La principale proposition
contenue dans ce rapport vise la création, dans le
cadre de huit provinces, de 61 nouveaux districts
d'administration locale destinés à remplacer les
divers types d'administration locale existants. Le
rapport recommande que, dans 58 de CeS nou
veaux districts, une autorité unique (assistée d'un
conseil élu) soit responsable de tous les services
assurés à l'échelle locale. Le rapport recommande
en outre la création, pour les zones urbaines de
Birmingham, Liverpool et Manchester, d'un sys-'
tème· spécial d'administration locale inspiré de
celui qui existe déjà dans la région londonienne.
Peu après la publication de ce rapport, le Premier
Ministre a annoncé que ses principales recomman
dations rencontraient l'acceptation de principe du
gouvernement.

ARTICLE 24 DE LA DÉCLARATION UNIVERSELLE

Rapport gouvernemental sur l'étude des aspects
sociaux des loisirs

Cette étude, dont les résultats ont été publiés
en septembre 1969, avait deux objectifs princi
paux : examiner les types de participation du

,public aux activités physiques et de grand air et
le coût de ces activités; et définir la fréquence
et les modes de fréquentation des espaces libres
ouverts au public, par les habitants des régions
urbaines d'Angleterre et du pays de Galles. Ce
rapport présente un intérêt certain pour les urba
nistes et les spécialistes de la planification de
l'environnement.

ARTICLE 25 DE LA DÉCLARATIQN UNIVER!!ELLE

La Housing Act de 1969

Les subventions à l'amélioration immobilière
ont été augmentées et étendues de façon à s'appli
quer maintenant, non seulement aux aménage
ments, mais également aux réparations et aux
travaux de remplacement. Les autorités locales
ont reçu des pouvoirs coordonnés et étendus pour
l'amélioration de zones d'habitation, y compris
l'environnement, en veillant par exemple à la plan
tation d'arbres ou à la création de terrains de

jeux pour les enfants. En mati~re d'amélioration
de l'environnement, la nouvelle loi met l'accent
sur la participation du public ,et sur l'action béné
vole. La loi donne aussi aux autorités locales des
pouvoirs nouveaux et renforcés leur perm~ttant - )
de réglementer les conditions existant dans· les
maisons habitées par plusieurs occupants, notam-
ment de limiter le nombre de ces derniers et de
faire aménager des issues de secours suffisantes
en cas d'incendie. La loi prévoit également des
subventions pour l'installation du confort normal
(baignoires, W.-c., eau courante, etc.) dans ce type
d'habitations, dont l'attribution est laissée à la
discrétion des autorités locales. La loi introduit
un nouveau système régissant les loyers des loge
ments privés qui ont été rénovés de façon à cor
respondre à des normes de confort satisfaisantes.
La deuxième grande loi de l'année en matière de
logement est le Rent (Control of Increases) Act
de 1969, destiné à atténuer l'effet des difficultés
économiques_ sur les loyers. Cette loi interdit aux
autorités locales chargées du logement d'augmen-
ter les loyers au-delà, d'une certaine limite sans
une autorisation spéciale du ministère du loge- '
ment et de l'administrati.on locale.

Un important rapport intitulé Council Housing:
Purposes, Procedure and Priorities a été publié
en 1969. Ce document examine la pratique des
autorités compétentes en matière d'attribution de
logements et de relogement, et suggère certains
principes à suivre dans ces domaines. Il traite éga
lement des problèmes qui se posent à certains
secteurs particuliers de la population - person
nes chargées de famille nombreuse, personnes
âgées, célibataires, étudiants, sans-abri - des
problèmes propres à la ville de Londres et du
logement des immigrants.

Programme d'aide urbaine

Le Local Government Grants Act de 1969
prévoit une nouvelle forme de subvention, versée
aux autorités locales en raison des dépenses qu'elles
engagent en vue de certaines améliorations socia
les dans leur circonscription. Cette loi a pour
objet d'améliorer le sort des citoyens vivant dans
les quartiers les plus pauvres et les plus surpeu
plés des villes et des cités. Entre 1968 et 1972,
des crédits s'élevant à un total de 20 à 25 millions
de livres sterling ont été prévus à cette fin.

Sécurité sociale

Pendant toute l'année, l'intérêt s'est porté essen
tiellement sur les propositions présentées par le
gouvernement dans trois livres blancs, visant la
première révision du National Insurance Scheme
depuis l'entrée en vigueur de la loi initiale, en
1948. Ces propositions ont été incorporées dans
le NatiOnal Superannuation and Social Insurance
Bill publié en décembre 1969, et qui, s'il est
adopté par le Parlement, devrait prendre effet en
1973. Bien que cette loi établisse un rapport entre
prestations et cotisations d'une part, et revenus
de l'autre, on espère que dans la plupart des cas
les retraités auront pu s'assurer une pension de
retraite suffisante pour pouvoir en vivre sans avoir
recours à des allocations supplémentaires calcu
lées selon les moyens d'existence. Toutes les
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'pensions et prestations, qu'elles résultent du nou~
veau système ou du système précédent, seront
'révisées tous les deux ans,' et augmentées de façon
à, tenir compte des, modific!ltions du coût de la
vie. Les malades et les invalides font l'objet de

- dispositions spéciales portant créatiori d'une pen
sion d'invalidité payablê' après écoulemellt des
28 semaines d'allocations-maladie. Une prestation

, spéciale est' prévue pout les personnes qui ont
besoin d'être assi~tées nuit et: poûr en raison d'une
infirmité physique ou mentale grave. '

Le Children ~nd Young P~rsons Act de 1969

Aux termes de cette loi" toute possibilité de
poursuite judiciaire contre les enfants âgés de 10
à '14 ans est abolie, excepté en cas d'homicide, et
lesenfartts de d:t âge ne peuvent faire l'objet que
d'une procédure judiciaire concernant leur place
ment. Pour les adolescents âgés de 14 à 17 ans,
c'est la police ,qui prend la. ~écision d'entamer ou
non des pOl,lrsuites, après avoir consulté'les auto-

. rités locales s'occupant, de hi_ jeunesse, un magis
trat et des témoins. La loir supprime les écoles

, agréées (approved schools)yt prévoit la création'
d'un système complet de foyers communautaires

'pour les enfants confiés aux soins des autorités
locales. Le régime de la probation est également

'aboli pour les personnes :âgées de moins de
17 ans, et remplacé par uri- système de surveil
lance imposant à l'enfant de 'résider dans,un foyer
c'ommunautaire pendant une période, maximale
de 90, jours. Cette formule permet d'éloigner
['enfant pendant une brève période en cas de
troubles familiaux et domes~iques.

ARTICLE 26 D~ LA DÉCLARATiON UNIVERSELLE

r-:Univer~ité )ibre

L'Université li15re â reçu en juin i%9 sa- charte
royale; 'qui en 'a fait une institution indépendante
et autonome. L'Université 'libre a pou!;' objectiJ
de dispenser ,un enseignement supérieur dt! niveau
~e la licence ou du doctorat à toute personne
ayant été empêchée pour qu~lque raison que ce
soit de suivre un tel enseignement dans les insti
tutions existantes. Elle est essentiellement desti
née aux adultes. Aucun titre académique offici~l
-ne 'sera exigé pour' l'inscripion des étudiants;
par contre, il est prévu que les diplômes délivrés
par l'Univers,ité libre auront la même valeur que
ceux des autres universités. L'enseignement se
fera par voie de correspondance, d'émissions de
radio ou de télévision, de groupes de discussions
et de cours académiques d'une durée liniitée.

ARTICLE 27 DE LA DÉCLARATION UNIVERSELLE

Bibli?thèques publiques

Le ,comité Dainton, dans soil. rapport publié
en juin 1969, s'est prononcé en faveur ,de la créa
tion d'une direction des bibliothèques publiques,
qui serait chargée de coordonner rapprovision
nement et le fonctionnem.ent des principales biblio
thèques pubÏiques en Angleterre.
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RWANDA

LOI DU 19 MAI 1969 MODIFIANT LA LOI DU 5 JUILLET 1967 PORTANT RÉGIME
ÉLECTàRALl .

Art. 5. L'article 26 est modifié co'mme suit
Sont éligibles comme membres 'des Conseils

communaux, les personnes, sans distinction de
sexe, qui:

1) Possèdent la nationalité rwandaise ou ont·
été naturalisés rwandaises;- .

2) Ont . leur domicile dans la circonscription
où elles posent leur candidature depuis au moins
six mois.;

3) Sont âgé~s d'au moins 21 ans accomplis;
4) Ne sont pas polygames ou engagées dans

le concubinage ;
5) Savent lire et écrire.
Toutefois la condition reprise au 4 n'e~t appli

cable qu'à dater du 24 novembre 1962.
Les conditions d'éligibilité doivent être réunies

au plus tard le jour limite :fixé pour le dépôt
des candidatures.

Art. 6. L'article 32 est modifié comme suit :
Sans préjudice des incompatibilités que peuvent

édicter les statuts régissant les fonc,tions publi
ques et des autorisations qu'ils peuvent imposer,
les fonctions de membre d'un conseil communal
sont incompatibles avec celles de : .
Membre de la Cour suprême;
Magistrat de carrière des sièges, magistrat auxi-

liaire, magistrat suppléant;
Officier du ministère public ;
Agent de l'ordre judiciaire;

.Agent sous statut ou sous contrat du gouverne
ment ou de la commune; ,

Officier, sous-officier ou soldat de la Garde natio
nale en activité de service;

Membre de la police nationale ou communale;
Agent des services paraétatiques.

Sont incompatibles avec l'exercice du mandat
de conseiller communal les fonctions de religieux
ou de ministre du cuIte.

Nul ne peut être admis à prêter serment aussi
longtemps que subsiste la cause d'incompatibilité.

Les membres de la magistrature, les officiers
du ministère public, les agents de l'ordre judi-

1 Journal officiel de. la République rwandaise, na 11 du
1er juin 1969. ' .

ClaIre, les agents sous statuts ou sous contrat du
gouvernement,. des services paraétatiques et de la
commune ne sont éligibles qu'après leur mise en
disponibilité.

Art. 7. L'article 33 est modifié comme sùit:
Les candidats à élire se présentent soit sur des

listes- individuelles soit sur des listes de partis
politiques.

Ceux-ci doivent être constitués conformément
à la législation sur les libertés publiques.

Les listes ne peuvent comprendre un nombre
de candidats supérieur au double ·du nombre des
sièges à attribuer.

Art. 14. L'article 62 qui devient l'article 61
est modifié comme suit :

Dans chaque bureau de vote, deux délégués
de chacune des listes de candidatures valables
peuvent assister au déroulement des opérations
électorales, en qualité de témoins.

Les désignations de ces délégués et d'Un sup
pléant pour chacun d'eux, aussitôt que l'identité
de ceux-ci sera connue, doivent être faites par
les candidats réunis de la même liste et être
adressées à chaque président de bureau de vote
conformément à l'article 51 et en tout cas au plus
tard trois jours avant les élections.

Les candidats ont le droit d'assister à toutes
les opérations électorales chaque fois qu'ils le
veulent, sans préjudice aux dispositions de l'arti
cle 63.

Art. 15. L'article 42 qui devient l'article 63
est modifié comme suit :

Le vote est secret et se fait à domicile.
Toutefois, l'électeur illettré ou incapable de lire

ou d'écrire peut se faire assister d'un scribe de
son choix.

L'élection a lieu au scrutin de listes avec, repré
sentation proportionnelle et vote préférentiel.

Les sièges revenant à chaque liste sont attri
bués aux candidats qui ont obtenu le plus grand
nombre de voix.

Le Ministre de l'intérieur prescrit aux autorités
de préfecture et aux autorités communales, aux
représentants des partis politiques et aux membres
des bureaux de vote les mesures nécessaires pour
garantir le secret et la liberté de vote.
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SAINT-MARIN

NOTEl

Les textes législatifs adoptés à Saint-Marin au
cours de l'année 1969 et susceptibles d'être ratta
chés à la Déclaration universelle des -droits de

-l'homme intéressent principalement :

En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'arti
cle 13, la reconnaissance de la carte d'identité en
tant que document valable pour l'entrée et le
séjour à des fins touristiques de ressortissants
saint-marinais sur le territoire de la République
fédérale d'Allemagne (échange de notes datées du
9 janvier 1968 entre la République fédérale d'Alle
magne e~ la République de Saint-Marin) ;
\ '

En ce qui concerne les articles 23 à 25,

A) La prévention des accidents du travail et
l'hygiène du travail (lof n° 40 du 2 juillet 1969)
èt en particulier la prévention des accidents du
travail'. dans l'industrie du bâtiment (loi nO 41

,du 2 juillet 1969) ;
B) L'élargissement du système existant de sécu

rité sociale pour qu'il s'applique aux admissions
d'urgence, hors du territoire de la république,
d'assurés résidant à Saint-Marin (loi nQ 13 du

1 Note communiquée par le Gouvernement de Saint
Marin.

7 mars 1969); le ~ystème de sécurité sociale en
vigueur prévoyait l'octroi d'une assistance médi
cale générale et spécialisée, hospitalière et 'phar
maceutique gratuite de la part des officiers de
santé, dans les cliniques ou hôpitaux locaux et
dans les cliniques et les hôpitaux convention-nés
auprès de l'Institut de sécurité sociale, en contre
partie du versement d'une contribution de sécu
rité sociale de la part de tous les citoyens saint
marinais et étrangers résidant sur le territoire de
la république ;

C) L'élargissement du systèm,e de' prévoyance
sociale au moyen d'une augmenta_tion des
montants minimaux de pension (loi na 31 du
9 juin 1969) et l'institution d'une pension d'inva
lidité au profit des mutilés et invalides civils (loi
n° 38 du 2 juillet 1969) ;

D) L'amélioration des conditions des travailleurs
avec la réduction de l'horaire de travail de 45
heures à 44 heures par semaine pour les salariés
de l'Etat, à égalité de rémunération (loi na 30 du.
9 juin 1969).

En ce qui concerne l'article 26, les modifica
tions portant augmentation de l'allocation d'études
prévue par la loi na 48 du 21 n<?vembre 1963 au
profit des étudiants saint-marinais (décret n'O 10
du 7 mars 1969).
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LOI N° 69-29 DU 29 AVRIL 1969 RELATIVE À L'ÉTAT Ü'URGENCE
ET À L'ÉTAT DE SIÈGE 1

TITRE PREMIER

L'ÉTAT D'URGENCE

Art. '2. L'état d'urgence peut être déclaré sur
, ", tout ou partie du territoire de la République du

,:' Sénégal, soit en cas de péril imminent résultant
d'atteintes graves à l'ordre public, soit en cas de
menées subversives compromettant la sécurité
intérieure, soit en cas d'événements présentant,
par leur nature et leur gravité, un caractère de
calamité publique.

Le décret instituant..l'état d'urgence détermine
la ou les circonscriptions territoriales à l'intérieur
desquelles il entre en vigueur. Les pouvoirs énu
mérés aux ·articles 3 à 13 ci-dessous ne peuvent
être exercés que dans la limite de ces circonscrip
tions territoriales.

Art. 3. La déclaration de l'état d'urgence
donne pouvoir à l'autorité administrative compé
tente:

1) De réglementer ou d'interdire la circulation
des personnes, des véhicules ou des biens dans
certains lieux et à certaines heures ;

2) D'instituer des zones de sécurité où le
séjour des personnes est réglementé ou interdit;

3) D'interdire de séjour dans tout ou partie
d'une ou de plusieurs circonscriptions visées à
l'article 2, à toute personne cherchant à entraver
de quelque manière que ce soit l'action des pou
voirs publics.;

4) D'interdire, à titre général ou particulier,
tous cortèges, défilés, rassemblements et manifes·
tations sur la voie publique.

Art. 4. L'autorité administrative compétente
peut instituer aux abords des frontières terrestres
et maritimes et autour des aéroports, des zones
de sécurité. Elle réglemente les conditions d'entrée
ou de séjour dans ces zones.

Elle fixe également, après consultation des
ministres intéressés, les points de passage réservés
à l'entrée sur le territoire national et à la sortie
de ce territoire.

Art. 5. L'autorité administrative compétente,
peut ordonner l'assignation à résidence dans une
circonscription territoriale ou une localité déter
minée de toute personne dont l'activité s'avère

1 Journal officiel de la Républiq~e du Sénégal, numéro
spécial, nO 4029, du 10 mai 1969.

dangereuse pour la sécurité et l'ordre publics ou
qui cherche à entraver l'action_ des pouvoirs
publics.

L'assignation à résidence doit permettre à ceux
qui en sont l'objet de résider dans une aggloméra
tion ou à proximité immédiate d'une agglomél,'a
tion. En aucun cas l'assignation à résidence ne
peut avoir lieu à l'intérieur d'un camp.

L'autorité administrative devra prendre toutes
dispositions pour assurer la subsistance des per
sonnes astreintes à résidence ainsi que celle de
leurs familles.

Toute personne ayant fait l'objet d'une assigna
tion à résidence ou d'une interdiction'de séjour
individuelle peut adresser une demande de retrait
de cette mesure à une commission consultative de
contrôle qui doit donner obligatoirement son avis
à l'autorité administrative compétente. L'autorité
administrative compétente doit faire connaître sa
décision à l'intéressé dans un délai de 15 jours.
La composition et le fonctionnement de _cette
commission, qui devra être présidée par un magis
trat, sont fixés par décret.

Art. 6. L'autorité administrative compétente
peut:

1) Ordonner la fermeture provisoire des lieux
publics, tels que salles de spectacles, débits de
boissons et lieux de réunions;

2) Interdire, à titre général ou particulier, les
réunions publiques ou privées, de quelque nature
qu'elles soient, susceptibles de provoquer ou
d'entretenir le désordre.

Art. 7. L'autorité administrative compétente
peut:

1) Faire procéder à la recherche et à l'enlève
ment et, s'il y a lieu, ordonner la remise aux
autorités désignées à cet effet des armes des pre
mière, deuxième, troisième et quatrième catégo
ries, telles qu'elles sont définies à l'artiCle 3 de
la loi nO 66-03 du 18 janvier 1966, et des muni
tions correspondantes en vue de leur dépôt dans
des lieux déterminés, ainsi que des explosifs et
de tous engins meurtriers ou incendiaires visés
par la loi nO 64-52 du 10 juillèt 1964 ;

2) Sans préjudice de l'application des disposi
tions du décret n" 61-442 du 22 novembre 1961,
faire procéder à la recherche et à l'enlèvement
et, s'il y a lieu, ordonner la remise et le dépôt
des stations radio-électriques privées d'émission
ou de réception autres que les postes récepteurs de
radiodiffusion ou de télévision;
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3) Ordonner la mise en fourrière de tous véhi
cules dont les conducteurs auront tenté de se
soustraire au contrôle des services de police.

Art. 8. L'autorité administrative compétente
peut interdire, à titre général ou particulier, la
circulajion des aéronefs civil~ sur tout ou partie
du territoire national et des eaux territoriales et des
navires dans tout ou partie des eaux territoriales.

Elle peut également décider le retrait de tous
titres permettant l'exercice d'une activité aérienne
ou maritime civile.

Art. 9. La déclaration de l'état d'urgence ouvre
le droit de réquisition des personnes, des biens
et des services dans les conditions et sous les

. pénalités prévues par la loi.
Art. JO. Le décret instituant l'état d'urgence

peut, par une disposition expresse :
. 1) Conférer aux autorités judiciaires compéten

tes ainsi qu'au Ministre de l'intérieur, aux gou
verneurs, aux préfets et en cas d'empêchement à
leur adjoint, le pouvoir d'ordonner en tous lieux
des perquisitions de jour et de nuit;

2) Habiliter l'autorité administrative compétente
à prendre toutes mesures appropriées pour assurer
le contrôle de la presse et des publications de
toute nature, ainsi que celui des émissions radio
phoniques ou t~lévisées, des projections cinémato
graphiques et des représentations théâtrales.

Art. Il. Le décret instituant l'état d'urgence
peut, par une disposition expresse, conférer à
l'autorité administrative compétente le pouvoir de
prononcer l'internement administratif des person-

nes dont l'activité présente un danger pour la
sécurité publique. Cette mesure peut être pronon
cée pour un délai maximal d'un mois, renouve
lable une seule fois pour une durée égale. Les
personnes ayant fait l'objet d'une telle mesure
peuvent demander l'examen de leur situation à
la commission consultative de contrôle prévue à
l'article 5 dans les conditions prévues audit article.

Art. 12. Le décret instituant l'état d'urgenc~

peut, par une disposition expresse, conférer à
l'autorité administrative compétente le pouvoir de
prendre toutes dispositions relatives au contrôle
des correspondances postales, télégraphiques et
téléphoniques.

Art. 13. Le décret instituant l'état d'urgence
peut, par une disposition expresse, conférer à
l'autorité administrative compétente le pouvoir,
par décision immédiatement exécutoire, de muter
ou de suspendre tout fonctionnaire ou tout agent
de l'Etat ou des collectivités locales, tout agent
des établissements publics ou des services publics
de l'Etat ou des collectivités locales exploités en
régie par voie de concession dont l'activité s'avère
dangereuse pour la sécurité publique. Les muta
tions décidées en vertu du présent article peuvent
conserver leur effet après la fin de l'état d'urgence.

Art. 14. Les pouvoirs énoncés aux articles 10
à 13 ci-dessus peuvent, au cas où ils n'auraient
pas été prévus expressément par le décret insti
tuant l'état d'urgence, être conférés postérieure
ment et pendant la durée de l'état d'urgence, par.
un nouveau décret.

LOI N° 69-30 DU 29 AVRIL 1969 RELATIVE AUX RÉQUISITIONS DE PERSONNES,
DE BIENS ET DE SERVICES 2

Article premier. La présente loi a pour objet
de définir les conditions d'exercice du droit de
réquisition sur les personnes, les biens et les ser
vices dans les seuls cas prévus par les lois sur
l'organisation générale de la défense et sur les
états d'exception.

TITRE PREMIER

LES MODALITÉS D'EXÉCUTION
DES RÉQUISITIONS

Art. 2. En vue de mettre en œuvre son droit
de réquisition pendant les périodes où ce droit
lui est ouvert, l'autorité administrative peut pro
céder au recensement des personnes et des biens.

Art. 3. La réquisition est temporaire ou per
manente, individuelle ou collective pour une caté
gorie déterminée de personnes.

Elle est formulée par écrit et notifiée au presta
taire de services ou de biens à son domicile, sa
résidence ou son lieu de travail.

2 Ibid.

En cas de force majeure ou d'extrême urgence,
elle est notifiée par voie d'affiche et par voie
radiophonique.

L'ordre signé par l'autorité administrative com
pétente précise s'il s'agit d'une ,réquisition de
propriété, d'usage ou de service et définit la
nature et la .quantité des prestations requises.

Un reçu mentionnant la nature, la quantité et
. l'état des prestations fournies est délivré au presta

taire.
En cas de réquisition d'usage des biens mobi

liers ou immobiliers, il est procédé en .fin de
réquisition à la constatation contradictoire des
dégradations, transformations et améliorations
consécutives à la réquisition.

Section première

RÉQUIsmONS DE SERVICES

Art. 4. Dans le cadre des lois visées à l'article
premier et sous réserve des conventions interna
tionales, les services des personnes physiques et
des entreprises nécessaires à la satisfaction de3
besoins du pays peuvent être requis sur une
partie ou sur toute l'étendue du territoire, y
compris les eaux territoriales.
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- Art. 5. Le droit de grève est suspendu pendant
toute la durée de la réquisition. .

Les personnes physiques sO,nt requises .:
Soit de continuer à exercer leur fonction ou

leur emploi, même, s'il y a lieu, au-delà de l'âge
de la retraite ;

Soit,. selon leur profession et leurs facultés ou
aptitudes, d'exercer une activité déterminée dans
les administrations et établissements publics ou
dans les entreprises et organismes dont le fonc
tionnement est d'intérêt public;

Soit d'exécuter par priorité, isolément ou col
lectivement, les prestations prescrites avec leurs
moyens propres et ceux qui sont mis éventuelle
ment à leur disposition.

Les fonctionnaires et agents de l'Etat, des
collectivités et établissements publics peuvent
d'office et dans l'intérêt du service recevoir une
nouvelle affectation en un lieu quelconque du
territoire.

Les travailleurs peuvent être déplacés sans autre
condition que l'agrément préalable de l'autorité
administrative chargée du contrôle de la main
d'œuvre.

La réquisition n'ouvre droit à aucune autre
indemnité que la rémunération afférente à la
fonction ou à l'emploi ou le prix normal de la
prestation.

Les requis recrutés pour occuper provisoirement
un emploi public reçoivent le traitement de début
du corps ou de la hiérarchie des fonctionnaires
ou agents remplissant des fonctions identiques.

Les requis bénéficient de la législation sociale
applicable aux fonctionnaires et travailleurs exer
çant la même activité sauf dérogations prévues
par décret.

Section deuxième

RÉQUIsmONs DE BIENS

Art. 7. Dans le cadre des lois visées à l'article
premier, la fourniture des biens nécessaires aux
besoins du'pays pour être obtenue par réquisition,
à défaut d'accord amiable.

L'usage ou la propriété de tout bien mobilier
ou immobilier peut être requis, à l'exception de
la propriété des immeubles par nature, dont le

.transfert obligatoire demeure soumis à la procé
dure d'expropriation pour cause d'utilité publique,
et de celle des universalités mobilières telles que
les entreprises et fonds de commerce.

Art. 8. Les locaux servant effectivement à
l'habitation ne peuvent faire l'objet d'une réqui
sition d'usage que dans les parties disponibles non
indispensables à la vie des occupants réguliers.

Toutefois, l'Etat peut requérir l'intégralité d'un
local d'habitation occupé ~n' vue de satisfaire aux
exigences de la sécurité ou de parer à un danger
imminent, notamment lorsql,le, du fait de sa situa
tion ou de la menace qui pèse sur ses occupants,
['immeuble doit être contrôlé par les forces qe
défense ou de sécurité ou entièrement évacué. Un
logement habitable doit être mis sans délai à la
disposition des personnes ainsi expulsées.

Art. 9. La réquisition d'usage d'une entreprise
ou d'Un établissement entraînant prise de p0sses
sion temporaire confère à 'l'Etat le pouvoir de
l'utiliser à toutes fins justifiées par les besoins du
pays.

Sauf prescriptions contraires, elle vaut réquisi
tion du chef d'entreprise ou .d'établissement et
de l'ensemble du personnel.

TITRE II

L'INDEMNISATION ET LA RÉPARATION
DES DOMMAGES

Art. 10. Les indemnités dues au prestataire
couvrent la perte matérielle, directe et certaine,
que la réquisition lui impose mais non le manque
à gagner. Elles tiennent compte exclusivement des
dépenses effectives et nécessaires, de la rémunéra- '
tion du travail et du capital et de l'amortissement
appréciés sur des bases normales.

Elles sont dues à compter de la prise de pos
session des biens ou du début d'exécution des
services prescrits. Toutefois, lorsqu'un préjudice
découlant directement de la réquisition est subi
entre les dates de notification' et d'exécution de
celle-ci, il donne lieu à réparation sur justifications.

A défaut de fixation réglementaire des prix et
loyers, les indemnités de dépossession définitive
ou temporaire sont déterminées au moyen de tous
les éléments et en considération de l'utilisation
habituelle des biens antérieurement à leur réqui-
sition. '

La dépossession temporaire ouvre droit à une
indemnité périodique de privation de jouissance.

Quand le prestataire est locataire ou sous-loca
taire du bien requis, il il'est tenu au paiement de
son loyer que dans la mesure de l'indemnité de
dépossession qu'il perçoit pour le même bien.

LOI N° 69-31 DU 29 AVRIL 1969 RELATIVE AU CONTRÔLE DES MATÉRIELS
DE PROPAGANDE POLITIQUE D'ORIGINE ÉTRANGÈRE 3

Article premier. Est soumise à autorisation
administrative pr~alable l'introduction ou la dif
fusion au Sénégal à titre gratuit ou onéreux, de

3, Ibid.

brochures, tracts, affiches, insignes, enregistrements
sonores ou visuels ou matériels de toute nature
d'origine ou de provenance étrangère réalisée ou
non au Sénégal et présentant un caractère' de
propagande politique.
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Art. ,2. Sera puni d'un emprisonnemept de un
à trois ans et d'une amende de 100 000 à 2 500 000
francs ou de l'une de ces deux peines seulement,
quiconque aura importé ou diffusé sans autori
sation administrative préalàble des objets visés à
l'article premier.

Ces objets seront obligatoirement confisqués
et le jugement ordonnera, selon le cas, leur des
truction ou leur remise à l'administration des
archives.

Art. 3. Les officiers de police judici~lÏre et les
agents assermentés de l'administration des doua
nes pourront, avant toute poursuite,.- saisir les
objets visés à l'article premier.

La procédure de' flagrant délit est toujours
applicable, même si le prévenu n'est pas placé
sous mandat de dépôt.

Art. 4. Nonobstant toutes dispositions contrai
res, les officiers..de police judiciaire pourront
requérir 'par écrit du service des postes l'ouverture
en leur présence des envois postaux, lorsqu'il
existera des indices 0!1 présomptions graves et
précis qu'ils contiennent des objets importés ou
diffusés irrégulièrement.

Si la mesure s'avère injustifiée, le destinat'aire
qui -aura subi un préjudice réel· pourra prétendre
à une indemnité.

Les faits révélés ou les renseignements recueil-
_ lis à l'occasion d'une procédure infructueuse au

regard de la présente loi ne pourront ni servir
de, preuve en justice, ni être divulgués par quicon
que sous les peines prévues par l'article 363 du
Code pénal. '



.SIERRA LEONE

LOI DE 1.969 RELATIVE AUX ACTIVITÉS COMMERCIALES ET INDUSTRIELLES
DES ÉTRANGERS

Loi n° 9 de 1969, promulguée le.20 août 1969 et entrée en vigueur le 21 août 1969 1

b) Transférer, sans l'approbation écrite préa
lable du ministre, ces activités d'Un local dans
un autre.

3) Aucun étranger qui gérait un supermarché
avant la date d'entrée en vigueur de .la présente
loi ne pourra continuer à le faire, à l'expiration
d'une période de six mois après cette date,. que
s'il obtient à cette fin une licence, laquelle est
délivrée par le ministre.

4) Les licences délivrées en vertu du paragra
phe 3) ci-dessus sont soumises aux conditions,
dont le paiement, annuel d'une taxe d'au moins
1 000 leones, que le ministre fixera par décret.

5. 1) Tout étranger est tenu de cesser, dans
un délai de six mois à compter de l'entrée en
vigueur de la présente loi, à moins que le ministre
ne prolonge ce délai d'une période ne pouvant
dépasser trois mois, l'exercice de l'une quelconque
des activités industrielles ou commerciales ou l'un
des commerces de détail énumérés ci-après, ou
la participation à ce commerce ou à cette activité
(liste de 20 catégories d'activités).

l Supplement to the Sierra Leone Gazette, vol. C, nO 71,
du 21 août 1969.

2. Tout étranger est tenu de cesser, dans le
délai fixé par le ministre, qui ne doit pas être
inférieur à trois mois ni supérieur à six mois, de
faire le commerce de détail ou de participer au
commerce de détail des marchandises que le
mi~istre spécifie par voie de décret publié dans
la Gazette. .

3. "1) A compter de l'entrée en vigueur de la
présente loi, nul ne peut, s'il n'est ressortissant,
exercer une nouvelle activité industrielle ou com
merciale ou un nouveau commerce de détail, ou
ouvrir une nouvelle succursale d'une entreprise
industrielle ou commerciale ou d'une maison de
commerce de détail existante sans l'approbation
écrite préalable du ministre.

2) Toute activité industrielle ou commerciale
ou tout commerce' de détail exercé par un ~tran

ger, dans des locaux autres que ceux qui sont
occupés par lui à la date de l'entrée en vigueur
de la présente loi, sont considérés comme consti
tuant une nouvelle succursale aux fins de l'appli
cation des dispositions du paragraphe 1).

Toute activité industrielle ou commerciale ou' 2) Dans la présente section, l'expression « "entre-
tout commerce de détail agrandi ou transféré d'un prise de transport» désigne l'exploitation de tout
local dans un autre après l'entrée en vigueur de véhicule ou navire réservé à la location ou desti
la présente loi est considéré comme constituant une né au transport de passagers non employés par
nouvelle activité industrielle ou commerciale ou' le propriétaire du véhicule ou du navire, ou de
un nouveau commerce de détail aux fins de marchandises ne lui appartenant pas, et aux fins
l'application des dispositions du paragraphe 1). du présent paragraphe « propriétaire» a le sens

4) La question de savoir si une personne exerce qui lui est donné à la section 2 de la loi de 1964
une nouvelle activité industrielle ou commerciale sur la circulation routière (Road Traffic Act).
ou un nouveau commerce de détail ou si les 3) Aucun étranger n'est autorisé à transférer
locaux ont été agrandis peut être portée devant l'une quelconque des activités énumérées au para
le ministre, dont la décision en la matière ne sera graphe 1) ci-dessus, si ce n'est: avec l'approbation
contestée par aucun tribunal. écrite du ministre.

4. 1) a) Aucun étranger ne peut gérer un 4) Aucun étranger- n'est autorisé à exercer,
nouveau supermarché à compter de l'entrée en directement ou indirectement, aucune activité
vigueur de la présente loi. ' industrielle ou commerciale ni aucun commerce

lié à un véhicule ou à un navire.
b) Aux fins des dispositions du présent para-

graphe, l'expression « nouveau supermarché» 6. 1) Tout étranger, qui reçoit l'approbation
désigne tout supermarché qui n'était pas ouvert prévue par la présente loi ou bénéficie d'une
avant l'entrée en vigueur de la présente' loi. exemption résultant d'un décret pris par le minis-

2) Aucun étranger ne peut : tre en vertu de la présente ~oi, obtiendra une
a), Etendre les activités d'un supermarché qu'il licence et paiera contre délivrance de cette licence

gérait avant l'entrée en vigueur de la présente loi. la taxe que le ministre fixera par décret.
2) Une licence de ce type sera valable pour

une période de 12 mois à compter de la date à
laquelle elle aura été délivrée et elle sera renou
velable annuellement, dans les conditions et avec
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les r~strictions, le cas échéant; que, le ministre. dales ou indu~triel1es, pour autant, que le ~inistre '
pr~cisera. '1 le jugera utile. , ~ _ . \

i 7. 1) Toutè personne ,affectée par une décision ,9. To~lt étranger ,qui contrevient auX: disposi- ,
prise en, vertu des dispositions de la présente loi ti~ns des sections 2, 3, 4, 5 ou' 6, ou qui ne" s'y ,

.- peut former un' recours auprès du gouverneur conforll,1e pas, est, coupable d'une infractil,>n à la:
général dans un délai .de trois mois à partir de présente loi et passible d'une, amende de 10000
la date de cette décision. , '. leone,s au maximum et, dans le caif,où.il demeu

2) Ce recours sera pI;ésenté par écht et con- rerait" en infraction, il est' passible' d'une ,âs!reiD:,t~'
tiendra un exposé des motifs sur lesquels il se re~ouyrable sur ordre du. procureur g:neral ~
fonde' , .' " raIson de 50 leones par JOur au maxImum a

.' , , , ..' , compter de la dl,lte à laquelle· la sommation lui
3) L~ ~Quyerneurge~eral, agIssant c~nforme- a~ra été adressée, ou d'une p"eine d'etnprisonne

meJ;lta ,1 ~VIS ,du cabme~, peut com~altre..des ment de trois ans au, plus ; optre les peines précé
recours presentes confor~ement aux dIsposItIOns dentes, le tribunal qui a prononcé la condamnation
?es, para~raphes 9 .e~ 2) cl-dessus ~tse prononcer peut recommander qu'uri arrêté d'expulsion soft
~ leur sUJet" sa declSlon en.!a matlere ne pouvant pris contre le coupable en vertu de la section 21
etre contestee par aucun trIbunal. . de la loi de 1965. relative aux étrangers (IInma-

,4) Le ,recours formé auprès du gouverneur triculation, immigration et expulsion) [Non-Citi
général, en vertu de la présente section, n'a pas zens (Registration, Immigration :aizd Expulsion)
l'effet suspensif sur la décision 'attaquée. Act]. .

8. Chaq~e fois que le ministre est convaincu 10., Quic~nque ai~e ou; incite, un é~r;mger ,à'
qu'il est souhaitable, dans l'intérêt national, de commett!e 1une des mfractIOns prevues par ~a pre
protéger ou d'encourager telle ou telle activité sente .101, ou de toute autre ~açon,.se faIt son
commerciale ou industrielle exercée par des res- co~phce, est coupable d'une ~fractl~n et, .~ne
sortissants du Sierra Leone il peut donner un fOlS reconnu comme tel, paSSIble .dune peme
avis au gouverneur général, 'qui, agissant coI1for- d'emprisonnement ,de sept. ans a~ plus ou d'une
mément, à cet avis, exercera les pouvoirs qui lui amende .de 15 OOO.I:ones au 'maX1mum ou de ces
sont conféréS par le paragraphe 4 de la section 9 deux p~mes combmees. .
de la loi sur l'impôt sur le revenu (Income Tax 11. La présente loi ne s'applique pas aux lieux
Act), par les sections 27 et 37 de' -la loi sur les de divertissement, aux buffets et autres installa
droits de douane (Customs Act) et par la section tions qui sont destinés exclusivement aux ,employé~
14 de la loi sur les tarifs douaniers (Customs d'un .étranger et qui ne sont pas gérés dans un
Tarif] Act) dans l'intérêt de ces activités commer- but lucratif. 1
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SINGAPOUR

NOTEl

\

1. - LÉGISLATION

L'année 1969 a été marquée par l'adoption de
la loi constitutionnelle (révision) de 1969 2, qui
crée un Conseil présidentiel, institution destinée
à sauvegarder les libertés civiques fondamentales
des individus, ainsi que les intérêts des groupes
minoritaires.

Le Conseil présidentit;:l comprend un président
nommé pour trois ans, 10 membres permanents
nommés à vie, et 10 autres membres qui sont
désignés pour une période de trois ans. Toutes
les nominations au Conseil sont faites par le pré
sident sur l'avis du cabinet.

Le Conseil- exerce deux fonctions, l'une géné
rale et l'autre particulière. La fonction générale
consiste à faire des recherches et à présenter un
rapport sur tout problème, relatif aux membres
de l'une quelconque des collectivités raciales ou
religieuses de Singapour, dont le Conseil est saisi
par le -Parlement ou le gouvernement. Le Parle
ment saisit le Conseil par l'intermédiaire du Pré
sident de l'Assemblée; le gouvernement le saisit
par l'intermédfaire d'un ministre. La fonction
particulière du Conseil consiste à attirer l'attention
sur tout projet de loi ou -foute mesure générale
d'applicatioJ! qui, selon lui, présente le caractère
d'une mesure discriminatoire ou à quelque autre
titre incompatible avec les libertés fondamentales
des sujets. Il, importe de prendre note de la
définition des termes « mesure discriminatoire» et
« incompatible avec les libertés fondamentales des
sujets ». La première de ces expressions signifie
toute mesure dont l'application pratique entraîne

'ou risque d'entraîner des désavantages pour les
membres de telle ou telle collectivité raciale ou
religieuse, ou de leur faire subir un désavantage
relatif, soit en leur causant un préjudice direct,
soit indirectement en favorisant les membres d'une

, autre collectivité. La seconde expression signifie
incompatible avec l'une quelconque des libertés
fondamentales définies par la deuxième partie de
la constitution de la Malaisie, dans la mesure. où
celle-ci s'applique à Singapour, ou en violation
de l'une de ces libertés. Ces libertés sont énon
cées dans notre contribution à l'Annuaire de
1965 3 • '

D'une manière générale, lorsque le Conseil
présente un rapport défavorable sur un projet

1 Note communiquée par le Gouvernement de SiI]ga
pour.

2 Loi nO 19 de 1969, publiée à la Government Gazette,
Aets Supplement, nO 6, du 2 janvier 1970.

3 Voir Annuaire des droits de l'homme pour 1965, p. 296
à 298. t

de loi, le Parlement apporte des amendemen'ts à
ce projet avant de le soumettre à nouveau ,au
Conseil. Cela permet de garantir, dans la mesure.
du possible, que les projets adoptés par. le .P~rle-,

ment ne constituent pas des mesures 4~scnmllla

toires ou incompatibles avec les libertés fonda
mentales des sujets. Le Conseil présidentiel peut
donc être qualifié d'institution de protection et
de développement des droits de l'homme à Sin
gapour.

Une autre loi, adoptée· en 1969, qui présente
un intérêt général du point de vue des droits
de l'homme est la loi sur la Cour suprême (Supre
me Court 0/ Judicature Act) de 1969 4 • ·Cette . _
loi modifie et unifie les dispositions législatives
relatives à la constitution et à la compétence des
juridictions supérieures de Singapour. A ce propos,
il peut être utile de mentionner la loi constitution
nelle (révision) de 1969, qui modifie 'la constitu
tion de Singapour en y incorporant une deuxième
partie, section A, relative au pouvoir judiciaire.
Plusieurs dispositions de cette nouvelle deuxième
partie, section A, méritent d'être relevées. Aux
termes de l'article 52 F, les juges de la Cour
suprême se voient garantir la sécurité de leur
emploi; ils ne peuvent être révoqués qu'à la suite
d'une procédure compliquée. Les émoluments et
autres conditions d'emploi des juges de la Cour
suprême, y compris le droit à la retraite, ne
peuvent plus être modifiés à leur préjudice une
fois qu'ils ont été nommés.· En outre, le compor
tement d'un juge ne peut faire l'objet de 'débats
au Parlement que sur une motion de fond pré
sentée par un quart au moins du nombre total
des membres du Parlement.

II. - DÉCISIONS JUDICIAIRES

En ce qui concerne l'administration de la jus- 
tice, les tribunaux ont confirmé leur jurispru
dence favorable aux règles de la justice naturelle

( dans deux décisions ;
Attorney-General c. Ling How Doong (1969)

1 MU 154.
Chief Building Surveyor c. Makhandall & Co.

(1969) 2 MU 118.
Il a été question de la première affaire dans

notre contribution de 1968 '5. Depuis lors, elle a
été portée par voie d'appel devant la Cour d'appel,
qui a confirmé la décision du juge de la Haute
Cour.

4 Loi nO 24 de 1969, publiée à la Government Gazette,
Acts Supplement, nO 7, du 2 janvier 1970. '

5 Voir Annuaire des droits de l'homme pour 1968, p. 396
et 397.
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SOMALIE

DÉCRET LÉGISLATIF N° 5 DU 10 AOÛT 1969 PORTANT CODE DU TRAVAIL

RÉSUMÉ

Tel que spécifiées dans l'article 2, les dispositions
du présent code ,ou de ses règlements -d'applica
tion sont applicables à tous les employeurs et
travailleurs, y compris les personnes employées
dans les administrations ou dans les institutions
publiques, dans la mesure où leurs conditions de
travail ne sont pas régies par d'autres dispositions
législatives, mais ne sont pas applicables aux
forces armées, aux forces de police et aux forces
paramilitaires de l'Etat.

L'article 3 dispose que toute personne a le
droit d'exercer l'activité de son choix et de béné
ficier de chances et d'un traitement égaux à
l'égard de pareils emplois et activités, sans discri
mination fondée sur la langue, la race, la couleur,
le sexe, la religion, les opinions politiques, les
origines nationales ou sociales, et a le devoir
d'accorder le même traitement équitable aux
autres personnes et de contribuer, dans l'exercice
de son activité, au progrès matériel et moral de
la nation.

En vertu de l'article 4, l'Etat protège le travail
sous toutes ses formes et dans toutes ses applica
tions, qu'il s'agisse de tâches d'organisation ou
d'exécution, d'activités intellectuelles, techniques
ou manuelles et favorise en outre la réalisation
de conditions permettant l'exercice effectif des
droits et l'exécution des obligations prévus à
l'article 3 du présent code.

L'article 5 interdit le travail forcé ou obliga
toire sous quelque forme que ce soit.

Tel qu'indiqué dans l'article 7, les différends
auxquels aucune disposition du présent code ou
d'un contrat de travail n'est applicable seront
tranchés conformément aux principes d'équité,
aux principes généraux de la l,égislation du travail,
aux conventions et recommandations de l'Orga
nisation internationale du Travail ratifiées par la
république, aux principes du droit ordinaire qui
ne sont pas contraires à ceux de la législation du
travail, à la doctrine juridique, au droit jurispru
dentiel et à la coutume et à l'usage local. Toute
fois, en cas de doute quant à l'interprétation ou
à l'application d'une disposition concernant des
questions de travail, l'interprétation et l'applica
tion les plus favorables aux travailleurs seront
adoptées.

D'autres dispositions du code traitant des syn
dicats, des associations d'employeurs, des fédé
rations et des confédérations; des contrats de
travail; d'apprentissage; de la rémunération; des
conditions de travail; de l'hygiène et de la sécu
rité du travail; des organes et moyens d'exécu
tion; du règlement des différents du travail; et
des grèves, grèves perlées et du lock-out.

Le texte du code en anglais et une traduction
de ce code en français ont été publiés par le
Bureau international du Travail dans la Série
législative 1969 -,Som. 1.
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SOUAZILAND

LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE DE 1969

(Loi n° 5 de 1969, sanctionnée le 16 avril 1969 1)

DEUXIÈME PARTIE

MALADIES CONTAGIEUSES

Devoir ,de l'occupant de signaler la maladie

4. 1) Si un cas de maladie à signaler se déclare
. dans un immeuble ou à proximité de celui-ci dans

une zone urbaine, l'occupant dudit immeuble noti
fiera, par écrit, le cas aux autorités locales, au
plus tard 24 heures après qu'il aura eu connais
sance du fait, indiquant :

a) Les nom et prénoms, le sexe, l'âge et
l'adresse de la personne atteinte;

b) Le nom de la maladie à signaler ; et
c) La date à laquelle la maladie à signaler s'est

déclarée.
2) L'occupant fournira d'autres détails relatifs

au cas dans la mesure où les autorités locales
1 l'estimeront nécessaire.

3) Sur réception d'une notification conformé
ment au présent article, les autorités locales en
informeront immédiatement l'agent des services de
santé le plus proche.

4) Une personne qui, sans excus!' valable, con
trevient aux dispositions des alinéas 1 et 2 se
rend coupable d'un délit et, lorsque sa culpabilité
est reconnue, est passible d'une amende de
50 rands ou, en cas de défaut de paiement, d'un
mois de prison.

Notification par le médecin praticien
5. 1) Lorsqu'un médecin praticien soigne ou est

appelé à soigner une personne souffrant d'une
malad'ie à signaler, ce médecin, au plus tard
24 heures après avoir pris connaissance de la
nature de la, maladie, fera parvenir à l'agent des
services de santé le plus proche un certificat sous
la forme prescrite précisant le genre de maladie
à signaler dont il estime que cette personne e~t

atteinte.
2) Un médecin praticien qui, sans excuse vala

ble, contrevient aux dispositions de l'alinéa 1
se rendra coupable d'un délit et, lorsque sa culpa
bilité est reconnue, est passible d'une amende de
100 rands au maximum ou, en cas de défaut de
paiement, de trois mois de prison.

1 Supplément au Swaziland Government Gazette,
nO 349, du 25 avril 1969, partie B, «Lois ».

Règlements relatifs aux maladies contagieuses

6. Le ministre peut édicter des règlements
applicables à toutes les maladies contagieuses ou
seulement à celles qui pourront être précisées
dans la présente loi et peut en 'particulier, sans
que cela affecte. les dispositions générales des
règlements ci-dessus, légiférer en prévision des
cas ci-après :

a) Contrôle ou interdiction :
i) De l'entrée dans le territoire du Souaziland

ou du départ de ce territoire d'une 'pèrsonne
ou d'un groupe déterminé de personnes;

ii) De l'introduction dans le Souaziland, ou du
transport d'une partie du Souaziland à une
autre, d'un certain animal ou d'un certain
objet;

b) Examen médical obligatoire (y compris le
prélèvement du corps d'échantillons de quelque
substance que ce soit), détention, quarantaine, /
désinfection, vaccination, inoculation, traitement,
isolement ou surveillance suivant le cas, des ani
maux, objets, personnes ou groupes de personnes
résidant au Souaziland, y' entrant ou en partant.

Pouvoir d'administrer un traitement, etc.

7. 1) Dans les cas où, au titre d'un règlement,
le ministre a donné pouvoir à un agent désigné
d'administrer tout vaccin, inoculation ou traite
ment à toute personne ou d'en prélever un échan- .
tillon, ledit agent, avant d'administrer le vaccin,
l'inoculation ou le traitement ou de prélever ledit
échantillon, devra demander à cette personne son

.consenteplent au vaccin, à l'inoculation ou au trai
tement ou prélèvement; et si cette personne n'y
consent pas, l'agent pourra déférer l'affaire à un
magistrat.

2) Sur réception d'un rapport de cette nature,
le magistrat, après enquête, devra donner l'ordre
qu'il estime nécessaire pour que les dispositions
soient appliquées de façon appropriée et que les
objectifs fixés dans la présente partie soient
atteints.

3) Nonobstant les dispositions de l'alinéa 2,
lorsque le ministre a déclaré par avis publié dans
la Gazette qu'il estime qu'une épidémie dange
reuse existe ou qu'on craint qu'elle ne-se déclare,
ces vaccinations, inoculations ou traitements ou
échantillons pourront être obtenus sur l'ordre d'un
agent des services de santé sans' recours à un
magistrat.
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4) Toute personne qui n~obtempérera pas à un
ordre, donné au titre des -alinéas 2 et 3 se rendra
coupable d'Uri délit.

TROIsIÈME PARTIE

NUISANCES'

Interdiction des nuisances

8. Nul ne causera de nuisance, ou ne laissera
exister sur tout terrain -ou local dont il est pro
priétaire ou occupant ou dont il a la charge une
nuisance ou autre situation susceptible de porter
atteinte à la santé publique ou de constituer
un danger pour elle.

Auteur d'une nuisance
12. On entend par auteur d'uné nuisance la

personne quÏ', par ses actes, par manquement ou
par défaut d'action, laisse la nuisance apparaître,
exister ou se, poursuivre, qu'elle soit ou non le
propriétaire ou l'occupant ou à la fois le proprié
taire et l'occupant ou toute autre personne.

A vis d'4limination de la nuisance

13. Les autorités locales ou un agent des ser
vices de santé, 's'ils sdnt convaincus de l'existence
d'une lll:lÏsance, peuvent notifier l'auteur de la
nuisance, ou si celui-ci ne peut être trouvé, l'occu
pant ou le propriétaire de l'habitation ou des
locaux où la nuisance s'est produite ou se poursuit,
lui demandant de l'éliminer dans la limite de
temps précisée dans l'avis, et d'exécuter les travaux
qui pourraient se révéler nécessaires à cette fin,
et, si les autorités Jocales ou -l'agj:lnt des services
de santé l'estiment souhaitable, mais seulement
dans ce cas, préciser les travaux qui doivent être
exécutés pour empêcher que ladite nuisance ne
se reproduise

Toutefois:
a) Lorsque la nuisance provient du fait d'un

manquement ou d'un défaut de caractère structu-

rel, ou lorsque l'habitation' ou les locaux sont
inoccup_és, l'avis sera délivré au propriétaire;

b) Lorsque. l'auteur de la nuisance ne peut _être
trouvé ou lorsqu'il est évident que celle-ci ne

. s'est pas produite ou ne se poursuit pas par
agissement ou par défaut ou négligence de l'occu
pant ou du propriétaire de l'habitation ou des
locaux; . .
les autorités locales élimineront la nuisance, et
pourront faire le nécessaire pour empêcher qu'elle
ne se reproduise..

QUATRIÈME PAR1:IE

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

fouvoirs d'entrée et d'inspection, etc.

25. 1) Aux fins d'effectuer une inspection ou
de faire des travaux ou de se livrer à d'autres
activités nécessaires ou découlant de l'exécution de
ses fonctions au titre de la présente loi :

a) Un agent des services de santé, un fonction
naire ou une personne à qui il a délégué par
écrit ses pouvoirs au titre de la présente loi ;

b) Un inspecteur des services de santé;
c) Un fonctionnaire de l'adtpinistration; ou
d) Un représentant des autorités locales, un

fonctionnaire ou une personne à laquelle il a
délégué par écrit ·ses pouvoirs au titre de la pré
sente loi; pourra, au moment où l'inspection, les
travaux ou d'autres activités seront effectués de
la manière appropriée, pénétrer sur tous terrains
ou locaux quels qu'ils soient.

2) Une personne habilitée au titre de l'alinéa' 1
à entrer sur tous terrains ou locaux quels qu'ils
soient pourra le faire par la force si cela se
révèle nécessaire.

LOI DU ·GOUVERNEMENT SUR LA LÉGISLATION URBAINE, 1969

(Loi n° 8 de 1969, approuvée le 7 mai 1969 2)

II. ~ CONSTITUTION DES CONSEILS
MUNICIPAUX

Déclaration de municipalités .

4. 1) Sous réserve des dispositions du présent
article le ministre peut, par avis dans la Gazette :

a) Déclarer qu'une agglomération est une muni
cipalité;

d) Déclarer qu'une agglomération cessera d'être
un~ municipalité.

2 Ibid., nO 352, du 16 mai 1969, partie H, «Lois ».

2) Le ministre ne pourra publier un avis au
titre de la sous-section 1 sans tout d'abord :

a) Publier une annonce dans la Gazette et dans
un journal paraissant dans l'agglomération inté
ressée, informant le public des détails de l'avis
qu'il a l'intention de publier et des raisons qu'il
a de le faire, et invitant toute personne à présenter
au ministre les critiques qu'elle puisse souhaiter
formuler à une date qui sera précisée dans cette
annonce;

Conseils municip'aux

5. 1) Dans chaque municipalité, il sera créé par
le ministre, par avis publié dans la Gazette, un
conseil municipal qui s'acquittera des obligations
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imposées à un conseil par cette loi ou toute autre
loi et pourra exercer les pouvoirs qui lui seront
conférés par cette loi ou toute autre loi; ledit
conseil contribuera dans le cadre de ses fonctions
générales au maintien de 'l'ordre et d'une bonne
administration dans l'agglomération relevant de
son autorité.

Composition des conseils
6. 1) Le ministre peut de temps en temps, par

avis publié dans la Gazette :
a) Arrêter la composition d'un conseil et le

nombre des conseillers ;
b) Prendre des mesures en vue de l'élection et

de la nomination des conseillers;

Règlements électoraux

8. Le ministre promulguera des règlements en
vue de la réglementation et de l'organisation des
élections qui devront avoir lieu conformément
aux dispositions de la présente loi et il peut, sans
préjudice des dispositions générales qui précèdent,
arrêter dans lesdits règlements :

a) Les conditions régissant l'exercice' du droit,
de vote et la déchéance de ce droit ;

b) L'inscription des électeurs sur les listes élec
torales d'une municipalité ou de la Circonscription
territoriale d'une municipalité et la composition
de ces listes ; "

c) La procédure applicable pour formuler les
réclamations ou les objections concernant l'inscrip
tion des électeurs sur les listes électorales ainsi
que pour statuer sur lesdites réclamations ou
objections et former les recours pe;T:tinents ;

d) Les conditions régissant l'éligibilité au poste
de conseiller et l'inéligibilité;

e) La vérification des qualifications des élec
teurs et des candidats à l'élection;

f) La procédure pour la présentation des can
didats à l'élection aux postes de conseiller;

g) La procédure électorale dans une municipa
lité ou une circonscription territoriale d'une muni
cipalité et la désignation' d'un ,scrutateur et de
toutes autres personnes chargées de contrôler le
déroulement des élections;

LOI DE 1969 (DU COMMONWEALTH) RELATIVE AUX DÉLINQUANTS EN FUITE

(Loi n° 9 de 1969, adoptée le 7 mai 1969 3)

DEUXIÈME PARTIE

REMISE DES DÉLINQUANTS AUX AUTORI
TÉS DES ÉTATS QUI LES RÉCLAMENT

Individus pouvant être extradés

3. 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi, tout individu découvert au Souaziland
et accusé d'avoir commis une infraction tombant
sous le coup de ladite loi, dans l'un quelconque
des pays visés par le présent article, ou présumé
être illégalement en liberté après avoir été con
damné pour une telle Infraction dans l'un des pays
en question, peut être arrêté et. remis audit pays,
dans les conditions prévues par la présente loi.

2) Les pays visés par le présent article sont
ceux qui ont été désignés à cet effet conformé
ment au paragraphe 1 de l'article 4.

Pays visés

4. 1) Le Premier Ministre peut désigner
n'importe quel pays aux fins prévues à l'article
3 de la présente loi, et peut annuler une telle
désignation.

2) Le Premier Ministre peut donner des instruc
tions concernant l'application de la présente loi
aux individus réclamés ou remis par un pays dési
gné, sous réserve des exceptions, conditions parti
culières ou modifications précisées dans ses instruc-

3 Ibid.

tions. Le Premier Ministre peut annuler lesdites
instructions.

3) Toute désignation effectuée en vertu du
paragraphe 1 et toute instruction donnée en vertu
du paragraphe 2 du présent article seront' sou
mises au Parlement dans les 14 jours suivant la
date à laquelle elles ont été formulées si le Par
lement est en .session ou, s'il n'est pas en session,
dans les 14 jours qui suivront le début de la
session suivante. Une telle désignation ou de telles
instructions resteront en vigueur, sous réserve des
dispositions du paragraphe 4, tant qu'elles n'auront
pas été annulées, sauf si les deux chambres du
Parlement adoptent une résolution les désapprou
vant, et elles cesseront dès lors d'avoir effet dans
la mesure de la désapprobation manifestée dans
ladite résolution.

4) Toute désignation ou instruction formulée
en vertu des paragraphes précédents doit être
publiée dans la Gazette.

5) Tant qu'une désignation demeure en vigueur
aux fins prévues dans le présent article :

a) La présente loi s'applique au pays ainsi dési
gné; et

b) Ce pays est l'un des pays visés aux fins pour
suivies par la présente loi;
sous réserve des instructions qui pourraient être
données en vertu du paragraphe 2 en ce qui
concerne ledit pays.

Infractions visées

5. 1) La présente loi s'applique à toute infrac
tion dont un individu est accusé, ou dont il a été
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reconnu coupable, dans l'un des Etats désignés,
les conditions suivantes étant remplies :

a) Le fait imputé doit constituer une infraction
aux termes de la loi du pays désigné... et être
punissable, en vertu de cette loi, d'une peine
d'emprisonnement de 12 mois ou d'une peine plus
lourde;

b) En tout état de cause, l'acte ou l'omission
incriminé ou l'acte ou l'omission équivalent èons
tituerait une infraction aux lois du Souaziland, s'il
était commis au Souaziland ou, dans le cas
d'infractions commises hors du territoire du Soua
ziland, il doit s'agir d'un acte ou d'une omission
qui constituerait une infraction s'il était commis
au Souaziland dans des circonstances analogues.

Limitations de caractère général concernant
, les délinquants réclamés

6. 1) Nul ne sera remis en vertu de la présente
loi aux autorités d'un pays désigné ni emprisonné
ni détem;r en attendant d'être livré s'il apparaît au
ministre, au tribunal compétent ou à la Haute
Cour saisie d'une instance en réparation pour le
tort causé au droit de tout individu à la liberté
individuelle ou d'une instance en vue de la révi
sion de l'ordre de mise en détention :

a) Que l'infraction dont l'individu est accusé,
ou dont il· a été reconnu coupable, a un caractère
politique;

b) Que la requête (quoique présentée du chef
d'une infraction tombant sous le coup de la pré
sente loi) est motivée en fait par l'intention de
poursuivre l'intéressé ou de lui infliger un châti
ment pour des motifs fondés sur sa race, sa reli
gion, sa nationalité ou son opinion politique;

c) Que l'intéressé, une fois livré, risque d'être
traité injustement au cours de son procès, de se
voir infliger un châtiment, ou d'être emprisonné,
ou d'être limité dans ses libertés fondamentales,
pour des motifs fondés sur sa race, sa religion,
sa nationalité ou ses opinions politiques.

2) Nul ne sera remis au titre de la présente
loi aux autorités d'un pays quel qu'il soit, empri
sonné ou maintenu en détention en attendant d'être
livré si, comme il est dit ci-dessus, il s'avère qu'il
pourrait être légitimement libéré s'il était inculpé
au Souaziland du chef de la même infraction en
vertu des dispositions juridiques applicables, du
fait d'un acquittement ou d'une condamnation
antérieure.

3) Nul ne sera remis en vertu de la présente
loi aux autorités d'un pays quel qu'il soit, empri
sonné ou détenu en attendant d'être .livré si la
législation du pays qui ·le réclame ne comporte
pas des dispositions - ou si des arrangements
n'ont pas été conclus avec ce pays à cet effet 
garantissant que l'intéressé ne sera pas poursuivi
dans ce pays, sauf s'il a d'abord été réhabilité, ou
s'il a ,eu la possibilité de retourner au Souaziland,
du chef d'une infraction commise avant son
retour au titre de la présente loi, autre que les
infractions énumérées ci-après :

a) L'infraction pour laquelle le pays en question
le réclame conformément à la présente loi;

b) Toute infraction moins grave, découlant des
faits établis par le tribunal qui· a ordonné son
emprisonnement; ou

c) Toute autre infraction tombant sous le coup
de la présente loi, sous réserve de l'assenti!I1ent
préalable du ministre.

4) Les arrangements prévus au paragraphe 3 du
présent article peuvent être conclus en ce qui
concerne une affaire particulière, ou avoir U}]

caractère plus général; aux fins du présent para
graphe, tout certificat délivré par le ministre ou
sous son autorité, attestant l'existence d'un tel
arrangement avec un pays donné et précisant les
modalités de celui-ci, constituera une preuve suf
fisante de la véracité des faits consignés dans ledit
certificat.

TROISIÈME PARTIE

PROCÉDURE SUIVANT LAQUELLE
UN PRÉVENU PEUT ÊTRE LIVRÉ

Autorisation de livrer le prévenu

7. 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi relatives aux mandats provisoires, nul ne
sera livré si ce n'est sur ordre du ministre (dési
gné dans la présente loi sous le nom d'autorisa
tion de livrer le prévenu) comme suite à une
demande écrite adressée au ministre par le gou
vernement du pays désigné, dans lequel l'individu
réclamé est accusé ou a été reconnu coupable, ou
~u nom dudit gouvernement.

2) Toute demande déposée aux fins du présent
article, pour le compte de n'importe quel pays,
doit être accompagnée des pièces suivantes :

a) - Si la demande concerne un individu accusé
d'une infraction, un mandat d'arrêt délivré dans
ledit pays;

b) Si la demande concerne un individu se
trouvant illégalement en liberté après avoir été
reconnu coupable d'une infraction, une preuve
que ledit individu a été jugé et condamné dans
ce pays et une attestation indiquant, le cas échéant,
quelle fraction de la peine a été purgée;
et, dans chaque cas, il conviendra de fournir tous
renseignements utiles concernant l'individu récla
mé, les faits incriminés et les dispositions législa
tives en vertu desquelles il est accusé ou condam
né, ainsi que des preuves suffisantes pour justifier
la délivrance d'un mandat d'arrêt au titre de
l'article 8.

3) Dès réception de ladite demande, le ministre
peut délivrer une autorisation, sauf s'il -lui- appa
raît qu'il ne pourrait le faire légitimement ou
sans contrevenir aux dispositions de la présente
loi. .

Arrestation aux fins de mise en détention

8. 1) Un mandat d'arrêt peut être délivré contre
un individu accusé d'une infraction tombant sous
le coup de la présente loi ou présumé se trouver
illégalement en liberté après avoir été reconnu
coupable d'une telle infraction :

a) Par un magistrat, dès réception de l'autori
sation de livrer le prévenu;
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, b) En l'absence d'une telle autorisation, par
un magistrat, si celui-ci a été informé que cet
individu se trouve au Souaziland ou qu'il est pré-

, sumé s'y trouver ou être en route pour le Soua
ziland,;
et le mandat délivré en vertu de l'alinéa b ci-dessus
est désigné dans la présente loi sous le nom de
mandat provisoire.

2) Le mandat d'arrêt visé par le présent article
peut être délivré si, de l'avis du magistrat, il existe
des preuves suffisantes qui justifieraient la déli
vrance d'un mandat d'arrêt contre un individu
accusé d'avoir commis une infraction correspon
dante, ou contre un .individu présumé se trouver
illégalement en liberté après avoir été reconnu
coupable d'un délit, dans la juridiction dudit
magistrat.

3) Lorsqu'un mandat provisoire est délivré au
titre du présent article, l'autorité qui l'émet doit
aviser immédiatement le ministre et lui commu
niquer les documens consignant les renseignements
et les éléments de preuve sur la base desquels il
a été délivré ou copie conforme de ceux-ci; et
le ministre peut, dans tous les cas, et chaque fois
qu'il décide de ne pas délivrer l'autorisation de
livrer le prévenu, donner l'ordre d'annuler ledit
mandat et, si l'individu a déjà été arrêté, le faire
remettre en liberté.

4) Le mandat d'arrêt délivré au titre du présent
article est directement exécutoire, en tout lieu du
territoire du Souaziland, et peut être exécuté par
toute personne à laquelle il est adressé ou par tout
membre des forces de police.

5) Lorsqu'un mandat est délivré en vertu du
présent article dans le dessein d'arrêter un indi
vidu accusé de vol ou de recel 'de biens ou de
toute autre infraction concernant des biens, tout
officier de justice est habilité à délivrer un mandat
de perquisition, comme si l'infraction avait été
commise au Souaziland.

Procédure d'emprisonnement

9. 1) Tout individu arrêté conformément à un
. mandat 'délivré au titre de' l'article 8 de la pré

sente loi sera traduit, aussi rapidement que pos
sible (à moins qu'il n'ait été remis en liberté
entre-temps, comme prévu au paragraphe 3 du
présent article), devant un tribunal présidé par
un magistrat [désigné dans la présente loi sous
le nom de Court of Committai (tribunal auquel
il appartient d'ordonner la mise en détention)].

2) En ce qui concerne la procédure prévue
dans le présent article, le tribunal saisi de l'affaire
aura, dans toute la mesure possible, la même
compétence et les mêmes pouvoirs, y compris le
pouvoir de placer l'intéressé en détention préven
tive ou de le mettre en liberté sous caution, qu'un
magistrat chargé d'effectuer une enquête prélimi
naire.

3) Lorsque l'individu arrêté est détenu en vertu
d'~n mandat provisoire et qu'aucune autorisation
ministérielle n'a été 'reçue en ce qui le concerne,
le tribunal ayant ordonné la mise en détention
peut fixer des délais raisonnables (dont il devra
informer le ministre) à l'expiration desquels l'inté
ressé sera remis en liberté, sauf si l'autorisation
de le livrer est parvenue entre-temps.

4) Lorsqu'une autorisation de livrer un individu
arrêtê a été émise' et qu'après avoir pris connais-,
sance de, toutes les pièces à conviction fournies
à l'appui de la demande du pays qui le réclame,
ou à la charge de l'intéressé, le tribunal 'compétent
a acquis la certitude que l'infraction en question
tombe sous le coup de la présente loi et qu'il a
été établi,: en' outre :

a) Qu'il existe des preuves suffisantes qui justi
fieraient des poursuites contre l'intéressé pour
une telle infraction, si elle avait été commise
dans la juridiction de ce tribunal ;

b) S'agissant d'un individu présumé se trouver
illégalement en liberté après avoir été reconnu
coupable d'une infraction, qu'il a effectivement
été reconnu coupable et semble en effet être en
liberté;
le tribunal· placera l'intéressé en détention en
attendant qu'il soit livré, à moins qu'une autre
clause de la présente loi n'interdise son empri
sonnement; mais, si le tribunal estime qu'il
n'existe pas de preuves suffisantes ou si l'intéressé
ne peut être emprisonné, il le remettra e? liberté.'

5) Quiconque a fait l'objet d'un mandat déli
vré conformément au présent article peut,' dans les
15 jours qui suivent la délivrance dudit mandat,
faire appel auprès de la Haute Cour, laquelle
peut prendre la décision qu'elle jugera appropriée.

Révision et procédure d'habeas corpus

la. 1) Tout individu placé en détention en
vertu de l'article 9 sera informé en termes simples
par le tribunal de son droit de présenter à la
Haute Cour une demande de procédure d'habeas
corpus ou une demande de révision de l'ordre
de mise en détention; le tribunal doit signaler
immédiatement au ministre la mise en détention
de l'intéressé.

2) Aucun prévenu placé en détention en vertu
de l'article 9 ne pourra être livré, en vertu de
la présente loi, si ce n'est dans les conditions sui
vantes:

a) En aucun cas, avant l'expiration des, 15 jours
commençant à courir à la date de la délivrance
de l'ordre de mise en détention;

b) Au cas où une procédure d'habeas corpus ou
de révision de l'ordre de détention a été introduite
auprès de la Haute Cour, tant que la procédure
engagée n'a pas abouti.

3) Lorsqu'elle est saisie. d'une telle demande,
la Haute Cour peut, sans préjudice de la compé
tence ,du tribunal à tous autres égards, ordonner
la mise en liberté de l'intéressé pour les motifs
suivants:

a) En raison du peu de gravité de l'infraction
dont l'intéressé est accusé ou dont il a été reconnu
coupable; ou

b) En raison du temps qui s'est écoulé depuis
l'époque où il est présumé avoir commis cette
infraction ou depuis qu'il se trouve illégalement en
liberté, selon le cas; ou

c) Lorsque l'accusation portée contre l'inté
ressé n'est pas faite de bonne foi et pour servir
la justice; étant donné que, dans ces conditions,
il serait injuste ou abusif de livrer l'intéressé.
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4) Lorsqu'elle est saisie d'une telle demande,
la Haute Cour peut recevoir des témoignages sup
plémentaires relevant de sa compétence, en vertu
de l'article 6, ou du paragraphe 3 du présent
article,

, 5) Aux fins prévues par le présent article, une
procédure d'habeas corpus ou de révisiqn d'un
ordre d'emprisonnement sera considérée comme
pendante tant· que la possibilité de faire appel
demeurera effective et elle cessera de l'être à
l'expiration des délais prévus pour faire appel ou,
lorsqu'une permission est nécessaire pour ce faire,
de~ délais prévus pour présenter la demande.

Ordre de livrer un individu au pays
qui le réclame

_1L 1) Lorsqu'un individu est placé en déten
tion en attendant d'être livré et n'a pas été remis
en liberté sur ordre de la Haute Cour, le ministre
peut délivrer un mandat pour ordonner qu'il soit
livré au pays qui le réclame, à moins que les
dispositions du paragraphe 6 du présent article
n'interdisent de livrer l'intéressé, définitivement
ou pendant une période déterminée; ou bien le
ministre peut décider, en vertu du présent article,
de ne pas délivrer un tel ordre en ce qui concerne

. l'intéressé,

2) Aucun individu purgeant une peine de prison
ou de détention ou accusé d'un infraction au
Souaziland ne pourra faire l'objet d'un ordre en
vertu du présent article dans les cas suivants :

a) S'agissant d'un individu purgeant une peine,
tant que ladite peine n'aura pas été purgée;

b) S'agissant d'un individu accusé d'une infrac
tion, tant qu'il ne sera pas passé en jugement ou
tant que l'accusation n'aura pas été retirée, et au
cas où l'intéressé serait condamné à une peine
d'emprisonnement (sans sursis), tànt que la peine
n'aura pas été purgée.

3) Le ministre ne. délivrera pas l'ordre en
question s'il lui apparaît que, pour les raisons
exposées au paragraphe 3 de l'article 10, il serait
injuste ou abusif de livrer l'intéressé.

4) Le ministre peut décider de ne pas donner
un tel ordre concernant un individu accusé ou
reconnu coupable d'un crime qui n'entraîne pas
la peine de mort au Souaziland, si l'intéressé risque
la peine capitale pour le crime en question, ou si
la peine de mort a déjà été prononcée contre lui
dans le pays qui le réclame.

5) Le ministre peut décider de -ne pas donner
l'ordre de remettre un individu emprisonné, con
formément au présent article, aux autorités du
pays qui le réclame, au cas où il serait également

, réclam~ par un autre pays en vertu de la présente
loi, ou de toute autre loi relative à l'extradition
ou a~ retour des délinqants en fuite, et s'il appa
raît au ministre, eu égard à tous les éléments du
dossier et compte tenu, en particulier :

a) De la gravité relative de l'infraction en
question; -

b) De la date à laquelle chacune des demandes
ou des réquisitions a été présentée; ou

c) . De la nationalité de l'intéressé et de sa
résidence habituelle;

que la préférence doit être accordée à l'autre
requête ou mandat de réquisition.

6) L'individu réclamé doit être avis~ immédia-'
tement qu'un mandat a été délivré contre lui
en vertu du présent article.

Remise en liberté au cas où l'intéressé n'a pas été
livré dans les délais prévus

_ 12. 1) Si un individu emprisonné en attendant
d'être livré est encore en détention au Souaziland
en vertu de la présente loi, après l'expiration des
délais suivants, à savoir :

a) Dans tous les cas, un délai de deux mois à
compter de la date du premier jour où, sous
réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'arti-
cle 10, il aurait pu être livré; ,

b) Lorsqu'il existe un ordre de livrer le préve
nu, émis en vertu de l'article 11, une période
d'un mois commençant à partir du jour où ledit
mandat a été délivré ;
l'intéressé peut déposer une demande de mise en
liberté auprès de la Haute Cour.

2) Si le tribunal saisi d'une telle demande
estime que le ministère a été dûment informé de
son intention de présenter ladite demande, il peut,
sauf s'il y a des motifs suffisants pour s'en abste
nir, ordonner la mise en liberté du requérant et,
si un ordre de livrer le prévenu a été émis en
vertu de l'article Il, annuler ledit ordre.

Pièces à conviction

13. 1) Dans toute procédure entamée en vertu
de la présente loi, notamment dans une procédure
d'habeas corpus ou de révision d'un ordre de mise

. en détention en vertu de la présente loi :
a) Tout document ·dûment authentifié présen

tant des témoignages recueillis sous la foi du
serment dans un pays désigné sera admis comme
preuve à conviction des faits qui y sont exposés;

b) Tout document dûment authentifié réputé
avoir servi de preuve à conviction ou la copie
d'un tel document, dans toute procédure, dans
n'importe quel pays désigné, sera accepté comme
preuve à conviction;

c) Tout document dûment authentifié, certifiant
qu'un individu a été reconnu coupable à une
date précisée dans ledit document, d'une infrac
tion à la loi d'un pays désigné, ou d'une partie
d'un tel pays, sera considéré comme une preuve
de la matérialité et de la date de la condamri.ation.

Mise en détention

14. 1) Tout individu mis en détention préven
tive ou emprisonné en vertu de l'article 9 sera
incarcéré dans le même genre d'établissement
qu'un individu accusé d'une infraction dont le
tribunal qui a prononcé la mise en détention aurait
à connaître. \

2) Tout individu ayant pris la fuite après avoir
été placé en détention en vertu d'un mandat déli
vré conformément à la présente loi peut être
arrêté en n'importe quel point du territoire du
Souaziland de la même manière qu'un individu
ayant pris la fuite après avoir été placé en déten-
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tion en vertu d'un mandat d'arrestation délivré
dans la même partie du territoire pour une infrac
tion commise dans cette région.

3) Lorsqu'il y a lieu de transférer un individu
détenu dans n'importe quelle partie du Soui,lziland,
que ce soit ou non en vertu de la présente loi~

pour l'emprisonner au titre de la. présente loi,
dans une autre partie du Souaziland, quel que
soit le moyen de transport utilisé, y compris la
voie aérienne, l'intéressé sera considéré comme
demeurant en détention légale jusqu'à ce qu'il
atteigne l'endroit où il doit être transféré.

4) Tout mandat délivré en vertu de l'article Il
pour remettre un individu aux autorités d'un pays
quel qu'il soit, suffit à habiliter l<;ls personnes aux
quelles il est adressé et tous les membres des
forces de police, à recevoir l'individu en question,
à l'arrêter et à le déférer aux autorités judiciaires
dudit pays.

QUATRIÈME PARTIE

TRAITEMENT DES PERSONNES LIVRÉES
PAR LES PAYS DÉSIGNÉS

Interdiction d'entamer des poursuites
du chef d'autres infractions

16. 1) Le présent article s'applique à toute
personne accusée ou reconnue coupable d'une
infraction aux lois du Souaziland ou d'une partie
du territoire du Souaziland, remise aux autorités
du Souaziland par l'un quelconque des pays visés,
en vertu de toute loi en vigueur dans le pays,
correspondant à la présente loi.

2) Aucun individu visé par le présent article
ne pourra faire l'objet d'une poursuite au Soua
ziland pendant la période indiquée au paragraphe
3 du présent article, pour des infractions commi-

ses avant son retour au Souaziland, à l'exception
des infractions suivantes :

a) L'infraction pour laquelle l'intéressé a été
livré;

b) Toute infraction moins grave établie par .les
faits invoqués pour réclamer l'intéressé; ou

c) Tout autre infraction pour laquelle le gou
vernement du pays qui l'a livré consentirait à ce

.. qu'il soit poursuivi.

3) La période mentionnée au paragraphe 2
s'appliquant à tout individu visé par le présent
article commence à compter de la date d'arrivée
au Souaziland de l'individu livré, comme prévu
au paragraphe 1, et se termine 45 jours après la
date du premier jour où l'intéressé aurait eu ulté
rieurement la possibilité de quitter le Souaziland.

Réhabilitation des individus non jugés
ou acquittés \

17. 1) Le présent article s'applique à tout indi
vidu accusé d'une infraction aux lois du Soua
ziland et remis aux autorités du Souaziland, comme
prévu au pragraphe 1 de l'article .16.

2) S'agissant d'un individu visé· par le présent
'article:

a) Si les poursuites contre l'intéressé pour
l'infraction du chef de laquelle il a été livré ne
sont pas entamées dans les six mois qui suivent
la date de son arrivée au Souaziland ; ou

b) Si l'intéressé est acquitté ou remis en liberté
à l'issue du procès en question; .
le ministre peut, s'il le juge opportun, à la
demande de l'intéressé, prendre les dispositions
nécessaires pour lui permettre de retourner gratui
tement et dans les délais les plus brefs, dans le
pays auquel il avait été réclamé.



SOUDAN

LOI DE 1969 SUR LE POUVOIR JUDICIAIRE

'(Loi n° 23 de 1969) 1

1

4. 1) Au Soudan, la justice est administrée par un organe indépendant, appelé le « Pouvoir
judiciaire».

2) Le Pouvoir judiciaire est directement responsable de l'exercice de ses fonctions devant le
Conseil de la révolution.

3) Le Pouvoir judiciaire est représenté au Conseil des ministres par le Ministre de la justic.e.

5. Il existe, dans le Pouvoir judiciaire, deux divisions, la division civile et la division Chari'a,
à la tête desquelles se trouvent, respectivement, le Chief Justice et le Grand Cadi.

6. La division civile se compose des tribunaux et exerce les compétences ,prévues par l'ordon
nance sur la justice civile, le Code pénal, le Code de procédure criminelle, l'ordonnance de 1931
sur les tribunaux des chefs, l'ordonnance de 1932 sur les tribunaux indigènes, et tous amendements
à ces textes; elle peut, éventuèllement, comprendre tous autres tribunaux et exercer toutes autres
compétences, conformément à la loi.

7. La division Chari'a se compose des tribunaux et exerce les compétences prévues par la
loi de 1967 sur les tribunaux Chari'a et par les lois modifiant ou remplaçant ladite loi.

8. Tout conflit de compétence entre la division civile et la division Chari'a est porté devant
une cour de répartition des compétences composée du Chief Justice, président, du Grand Cadi,
de deux juges à la Haute Cour civile et d'un juge à la Haute Cour Chari'a.

1 'The Democratie Republie of the Sudan Gazette, na 1080 du 1er juillet 1969, Special Legislative Supple
ment, Supplément na l, General Legislations.

LOI SPÉCIALE DE 1969 SUR LA PUNITION DE LA CORRUPTION

(Loi n° 31 de 1969 2)

Chapitre premier

DISPOSITlONS PRÉLIMINAIRES

1. La présente loi peut être appelée «loi de
1969 sur la punition de la corruption» et est

. réputée en vigueur depuis le 10 juin 1965.
2. 1) Les dispositions de la présente loi s'appli

quent à quiconque .était, du 10 juin 1965 au
25 mai 1969, président de la Commission suprê
me ou membre de cette commission, ministre,
président de l'Assemblée constituante ou membre
de cette assemblée, membre d'un conseil exécutif
ou du conseil d'une collectivité locale établi en
vertu de l'ordonnance de 1951 sur les collectivités

2 Ibid., na 1081 du 15 juillet 1969, Legislative Supple
ment, Supplément na 1, General Legislations.

locales, fonctionnaire de l'administration centrale,
de l'administration locale ou d'une entreprise,
organisation ou commission créée par la loi, pré
sident ou membre du conseil d'administration d'une
telle entreprise ou organisation, propriétaire d'un
journal, d'une revue ou d'une agence de' presse
ou rédacteur à de tels journaux, revues ou agences
de presse et, généralement, à quiconque avait ou
exerçait des fonctions publiques ou avait la qua
lité de représentant du peuple.

Chapitre II

DÉLITS DE CORRUPTION D'AGENTS POLITIQUES, DE

FONCTIONNAIRES ET DE JOURNALISTES

3. Est coupable de délit de corruption d'agent
politique, celui qui a commis une action en vue
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de corrompre le régi~e gouvernemental ou la vie
politique soit par des dommages causés aux inté
rêts économiques, financiers ou sociaux du pays,
sQit en contrevenant à des lois ou en exploitant
la religion, pour obtenir, directement ou indirec':
tement, un avantage politique; la présente dispo:'
sition s'étend, sans préjudice de la généralité des
dispoSitions qui précèdent, aux, personnes qui :

a) Ont modifié ou fait modifier la Constitution
en violation qe la volonté d'un secteur quelconque
du corps électoral ;

b) Ont versé de l'argent, rendu service ou fait
des promesses ou adressé des menaces à un
membre de l'Assemblée constituante dans des
conditions qui font présumer qu:elles cherchaient
à restreindre la liberté de ce représentant de
remplir ses obligations parlementaires;

c) Ont opprimé ou tenté d'opprimer l'opposi
tion populaire en créant une atmosphère de
terreur ou d'intimidation, en' incitant des senti
ments religieux ou en recourant à l'usage ou à
la démonstration de la force, soit par la parole,
soit par des écrits, soit par des manifestations,
soit par tous autres moyens;

d) Ont attenté ou fait attenter à l'indépendance
des pouvoirs judiciaires ou provoqué le mépris ou
la non-existence des jugements ou critiqué les
tribunaux par la parole, des écrits, des manifes
tations ou tous autres moyens qui ont ridiculisé
la justice ou violé le principe de l'indépendance
du pouvoir judiciaire ;

e) Ont fait ou tenté de faire liquider la pro
priété publique de tout moyen de production;

f) Ont abusé du droit inconditionnel ou condi
tionnel de grâce ; ou

g) Ont accepté, obtenu ou tenté d'obtenir une
assistance financière ou autre au profit d'un parti :

i) D'une source impérialiste ou en rapport
avec l'impérialisme, ou

ii) De toute autre source, sous réserve que la
personne qui a fourni l'assistance se soit
rendue coupable d'un délit relevant de la
présente loi.

4. Est coupable du délit de corruption de fonc
tionnaire celui qui a commis une action en vue
de corrompre le régime gouvernemental ou l'admi
nistration ou causé des dommages aux intérêts
économiques, financiers ou sociaux du pays en
contrevenant à des lois, en mésusant ou en abusant
de son pouvoir, qu'il en ait retiré ou non un avan
tage pour lui-même ou pour d'autres; la présente
disposition s'étend, sans préjudice de la généralité
des dispositions qui précèdent, aux personnes qui :

a) Ont dilapidé ou fait dilapider des fonds'
publics, par dilapidation de monnaies étrangères
ou de monnaie locale, ou par tous autres moyens ;

b) Ont commis une action de nature à faire
monter ou baisser, par des voies directes ou indi-

rectes, les· cours des produits, récoltes, biens fon
ciers ou de tous autres biens, en vue de retirer
un avantage pour elles-mêmes ou pour d'autres;

c) Ont obtenu un avantage ou privilège pour
elles-mêmes ou pour d'autres de toute personne.
physique ou morale sans être frappées par la loi
ni avoir contrevenu aux règlements; ou'

d) Se sont immiscées, au détriment de l'intérêt
public, dans les fonctions d~une administration
publique sans en avoir le droit.

S. Est coupablè du délit de corruption de jour
naliste celui qui a accepté obtenu ou tenté d'obte
nir une assistance financière ou autre soit pour
lui-même soit pour un journal, une revue ou une
agence de presse :

a) D'une source impérialiste ou en rapport avec
l'impérialisme ; ou

b) De toute autre source, sous réserve que la
personne qui a fourni l'assistance se soit rendue
coupable d'un délit relevant de la présente loi.

6. 1) L'auteur d'un délit relevant de la présente
loi est puni :

a) D'une peine ,d'emprisonnement à vie ou de
toute autre durée; et

b) De la privation à vie de ses droits civiques.

2) Sans préjudice des peines visées à la sous
section précédente, le tribunal peut prononcer
l'une quelconque ou l'ensemble des peines addi
tionnelles ci-après :

a) Déchéance de la propriété de biens meubles
ou immeubles; .

M Une amende;
c) L'interdiction d'occuper une charge publique

pour une durée à déterminer ; ,
d) L'exclusion des fonctions d'administrateur

d'entreprise, de société ou d'autres organismes
relevant d'une autorité publique, pour une durée
à déterminer.

Chapitre III

LE CONSEIL DES POURSUITES

7. 1) Les poursuites pour, délits relevant de la
présente loi seront assurées par un conseil des
poursuites désigné dans chaque cas par le Ministre
de la justice. Le Conseil se compose d'Un prési
dent et de membres dont le nombre est spécifié '
par le Ministre de la justice.

13. 1) L'enquête est secrète.
2) Le conseil de l'accusé n'est pas présent

pendant l'enquête. Ni l'accusé ni son conseil
n'ont accès aux procès-verbaux de l'enquête.
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"
~ LOI DE 1969 PORTANT AMENDEMENT DE LA- RÉGLEMENTATION

DÈS.-DIFf'ÉRENDS PU TRAVAIL,

" ,

2: La-loi de 1966 portant réglementation des différends.du travail 4 ~st_aniendée par rempla-'
cement de sa section 27 par le texte nouveall suivant : ' --'-

«Nul travaille~r ne peut ni cesser partiellement ou complètement le travail, ni ralentir
"le travail, et nul employeur ne peut fermer les lieux de travail par lock-out complet ou partiel,

sans l'approbation du Ministère du ~ravail.» -, . , ,/

,
3 Ibid., nO 1081 du 26 juillet 1969. ,
4 Voir extraits de la loi de 1966 portant réglementation des différends du travail dans J'Annuairé des

droits de l'homme pour 1966, 'p. 341. '

LOI DE 1969 SUR L'EXPULSION D'OCCUPANTS DE LOCAUX PUBLICS

- (Loi n° 37 de 1969 5).

3. 1) L'autorité compétente peut, à tout moment, avertir tout occupant de locaux publics
d'avoir à évacuer lesdits locaux dans des délais ~xpressément stipulés.

, Si, à l'expirationdesdits délais, les locaux publics ne sont pas évacués le Ministre de l'intérieur
peut, sur demande adressée par l'autorité compétente et nonobstant toutes dispositions contraires
contenues dans touté autre législation, ordonner à l'autorité de police de procéder à l'évacuation
en faisant, à cet effet, usage de la force nécessaire. '

2) L'autorité compétente adresse la demande dont il est question à la sous-section l.. par
l'intermédiair~ du Solici/or General.

3) Les avertissements donnés bu les mesures prises avant la mise en vigueur de la présente'
loi seront réputés donnés ou prises conformément aux dispositions de cette même loi.

4. Les ordres donnés ou réputés donnés et les mesures' prises ou réputé~s prises en vertu de
la pré~ente loi ne pourront être réformés par aucun tribunal.

5 The Democratie Republic of the Sudan Gazette, nO 1081 du 26 jui1let~969. Special Legislative ,_
,Supplement, Supplément nO 1, General Legislations.

RATIfICATION DE CONVENTIONS

En 1969, le Soudan, par les lois nO 49 à '57 6 , a ratifié:

'1. ,L'Acco,rdculturel entre la République démocratique du Soudan et la R~publique libanaise,
signé à Khartoum le 10 janvier 1968; , ,

2. L'Accord de coopération culturelle, scientifique et technique entre l~ Gouvernement de
la République démocratique du Soudan et le Gouvernement de la République populaire de'
Pologne, signé à-Varsovie le 17 octobre 1967;

~. L'Accord de coopération culturelle et scientifique entre' la République démocratique .du
,Soud~n et,la République populaire de Hongrie, signé à B~d,apest le 14 octobr~ 196'{;

4. L'Accord culturel et scientifique entre le Gouvernement de l~ République dém.ocratique
'du Soudan et le Gouvernement de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, signé à Moscou
le l octobre 1967; \ '

6 Ibid., nO ,1086 dù 15 septembre 19691 Legislative Supplement, Supplément nO 1, GeneralLegislations.

~ 1
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5. L'Accord de coopération c~ltur.elle e~tre le "Gouvernement de la République"démocratique

.. da Soudan et le Gouvernement de la République arabe syrienne, 'signé à Khartoum le 21 décèmbre
. 1967;. . , ' r ' '

- "~ • '. .' ,,' J _, ' _ r

6: L'Accord de coopération culturelle et scientifique entre le Gouvernement de la République,
_ démocratique du Soudan et le Gouvernement de la République démocratique allemandè;' signé _ "

à Berlin le 6 octobre 1967; . ,\ " ,,' , -

7. L:Accord de coopération cuItu~elle et sdentifique entre'le Gouvernelllentde la République
. démocratique, du Soudan et le Gouvernement de la République socialiste de Tchécoslovaquie,

signé à Prague le 11 octobre 1967; et ,.
~ j • ." -

8. L'Accord d~ coopération cilltùr~l)e entre la République démocratique du Sou'a~n et le
Gouvernement de la République so(!ialiste de Roumanie, signé à Bucarest J~ 25 octobre 1967.

. :'

r '

r



SUÈDE

NOTEl

1. Le 29 mai 1969, le Gouvernement suédois
a promulgué une loi relative aux sanctions contre
la Rhodésie. Cette loi avait pour objet la mise
en œuvre en Suède de la décision prise en la
matière par le Conseil de sécurité des Nations
Unies.

2. Le 7 mars] 969, il a été promulgué uIJ.e loi
qui permet aux autorités d'installer des postes
d'écoute de conversations téléphoniques lorsqu'une
enquête préliminaire a eu lieu sur des délits
impliquant la possession, la fabrication, le com
merce ou la contrebande des stupéfiants. L'usage
de ces postes d'écoute est, en principe, soumis
aux restrictions générales prévues à cet égard
dans le Code de procédure suédois et, entre autres,
à l'autorisation d'un tribunal. D'après les règles
générales du Code de procédure, l'écoute des
conversations téléphoniques ne peut être pratiquée
qu'à l'occasion d'enquêtes préliminaires sur de
très graves délits, c'est-à-dire des .délits passibles
de peines minimales de deux ans de prison.

Toutefois, aux termes de la nouvelle loi, l'écoute
des conversations téléphoniques peut être utilisée
en cas de délits en matière de stupéfiants, même
si la peine minimale prévue est inférieure à deux
ans de prison. La loi restera en vigueur jusqu'à
la fin de juin 1970, mais pourra être prorogée.

En soumettant le projet de loi au Riksdag
(Parlement suédois), le Ministre de la justice de
Suède a souligné que le système d'écoute consti
tuait à son avis une grave atteinte à l'intégrité
personnelle de l'individu et que l'emploi de ce
moyen d'enquête devait, par conséquent, être
aussi limité que possible.

3. Une loi en date du 29 mai 1969 a abrogé
une loi antérieure interdisant aux personnes sou
inises à une obligation d'entretien à l'égard
d'enfants de moins de 16 ans de quitter le pays.
Dans le projet de loi du gouvernement sur l'abro
gation de cette loi, on faisait observer que le
droit pour une personne de quitter son pays de
résidence, notamment son pays d'origine, était un
des droits fondamentaux d'une société démocra
tique.

4. En juin 1969, un comité spécial a déposé
un projet de loi sur l'abolition de la censure
pour les films destinés aux adultes. Toutefois,
le comité a recommandé de maintenir la censure
pour les films destinés aux enfants.

5. En juin 1969, un comité a soumis un projet
d'amendement des règles du Code pénal relatives
au délit d'incitation à la rébellion. Le projet avait
pour but d'élargir le champ de la liberté d'expres-

1 Note communiquée par le Gouvernement suédois.

sion en ce qui concernait entre autres, les mani
festations.

6. Le même comité a soumis en octobre 1969
un projet d'amendement des dispositions du Code
pénal relatives aux actes de nature à troubler la
paix religieuse et à offenser la moralité et la
décence. Ce point tend, lui aussi, à favoriser la
liberté d'expression.

7. Une proposition du Ministère de la justice
formulée dans un mémorandum daté d'octobre
1969 avait le même but général. Ce mémorandum,
qui concerne certains délits contre la liberté
d'expression, propose d'abolir les dispositions du
Code pénal relatives au fait d'insulter un sym
bole du royaume ou un symbole national étranger.

8. Une nouvelle augmentation des pensions de
base nationales a pris effet le 1er juillet 1969. La
pension annuelle - non compris les allocations
de loyer municipales - s'élève, à dater du mois
de juillet 1969, à 5580 couronnes suédoises pour
une personne seule et à 8760 couronnes suédoises
au total pour les époux lorsque tous deux ont
droit à une pension.

9. En vertu d'une décision du Riksdag, prise
en 1969, les soins médicaux dispensés dans les
hôpitaux publics ou par les fonctionnaires médi
caux de district sont soumis, depuis le 1er janvier
1970, à une taxe uniforme. Cette taxe couvre
également les examens radiographiques et les
analyses de laboratoire. L'autorité responsable de
l'assistance médicale reçoit par la suite, directe
ment de la caisse locale d'assurance sociale mala
die, un remboursement de 31 couronnes suédoises
pour chaque consultation. Pour la visite du méde
cin au domicile du malade, la taxe est de 15
couronnes suédoises.

Une proposition tendant à l'institution d'un
système analogue pour les soins médicaux dis
pensés par les praticiens privés est actuellement
à l'étude.

10. En vertu d'une décision du Riksdag en
date de 1969, la protection prévue pour les pen
sionnés par le système national d'assurance mala
die . a été encore améliorée. Ainsi, la période
pendant laquelle les prestations de l'assurance
maladie sont versées aux pensionnés est portée
de 180 à 365 jOùrs, avec effet à partir du 1er jan
vier 1970.

11. Depuis le 1er janvier 1969, 400 000 familles
environ ont reçu une aide financière accrue sous
la forme de nouvelles allocations de logement
versées par le gouvernement et les municipalités.
Grâce à ces allocations, les familles économique
ment faibles et ~es familles avec enfants ont
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dispos~ 'de plus larges ressources pour améliorer
leurs conditions de logement. En même temps,
les avances d'entretien pour environ 111 000 mères
ou pères assurant seuls la garde d'enfants ont· été
majorées. La somme annuelle par enfant accordée
en janvier 1970 a été de 1 800 couronnes sué-
doises. '

TI convient de citer tin autre aspect de la poli
tique d'assistance aux familles avec enfants, à
savoir le développement des services de crèches
organisés par la société. Le but visé est d'aug
menter d'environ 10000 par an le nombre des
places disponibles dans les crèches et les foyers
de récréation. Le nombre de places dans les foyers
où la «mère directrice» prend soin d'enfants
dans la journée,sous les auspices de la munici
palité, sera également augmenté.

12. La politique d'amélioration de la situation
des personnes handicapées se poursuit. Lespossi
bilités d'obtention d'une aide technique appropriée
ont été accrues. On a proposé la création, pour
les grands handicapés, d'une école centrale à

\

enseignement diversifié comprenant un lycée, un
cours complémentaire et une école professionnelle.
Le développement de l'enseignement pour défi
cients mentaux se poursuit de façon continue.

13. Pendant l'année 1969, une campagne a été
menée contre l'abus des stupéfiants. Cette cam
pagne, qui comprenait des mesures préventives
ainsi que des soins et traitements, a donné d'excel
lents résultats. Un comité pour le traitement des
toxicomanes a soumis un rapport contenant des
propositions relatives à de nouvelles mesures de
lutte contre l'abus des stupéfiants.

14. Un comité de coordination sur la reëher
che sociale a été rattaché au Ministère de la santé
et des affaires sociales. Ce comité est composé
de représentants d'institutions scientifiques, de
l'administration centrale et d'administrations muni
cipales. TI aura pour mission d'examiner des
questions d'intérêt général du domaine socio-poli
tique et de favoriser la collaboration dans ce
domaine entre l'administration et la recherche
scientifiques.



SUISSE

TEXTES LÉGISLATIFS FÉDÉRAUX ET CANTONAUX ET ARRÊTS DU TRIBUNAL
FÉDÉRAL (ATF) INTÉRESSANT LES DROITS :DE L'HOMME 1

A. - DROIT FÉDÉRAL

1. - DISPOSmONS DE LA CONSTITUTION FÉDÉRALE

L'arrêté fédéral du Il décembre 1969 relatif
au résultat de la votation populaire du 14 septem-'
bre 1969 complétant la C,onstitution par des arti
cles 22 ter et 22 quater (Dispositions constitution
nelles sur le droit foncier) dispose dans l'article 2
ce qui suit:

« Les·nouvelles dispositions sont rédigées comme
il suit;

«Art. 22 ter
« 1. La propriété est garantie.
«2. Dans la mesure de leurs attrilmtions

constitutionnelles, la Confédération et les
cantons pe).lvent, par voie législative et pour
des motifs d'intérêt public, prévoir l'expropria
tion et des restrictions de la propriété.

«3. En cas d'expropriation et de restriction
de la propriété équivalant à l'expropriation, une
juste indemnité est due.

«Art. 22 quater
« 1. La Confédération é4icte par la voie légis

lative des principes applicables aux plans
d'aménagement que les cantons seront appelés
à établir en vue d'assurer une utilisation judi
cieuse du sol et unè occupation rationnelle du
territoire.

«2. Elle encourage et coordonne les efforts
des cantons et collabore avec eux.

« 3. Elle tient compte, dans l'accomplisse
ment de ses tâches, des besoins de l'aménage
ment national, régional et local du territoire. »

II. - ACTES LÉGISLATIFS

1. Protection de la vie et de la santé
Arrêté du Conseil fédéral du 2 juillet 1969 con

cernant les moniteurs et écoles de conduite.
Arrêfé du Conseil fédéral du 27 août 1969

groupant les dispositions administratives prises en
application de la loi sur la circulation routière.

Ordonnance du Département fédéral de l'inté
rieur du 12 septembre 1969 concernant la protec
tion contre les radiations dans les instituts de.
recherches nucléaires.

Règlement du 9 juin 1969 de l'examen des chi
ropraticiens portant sur la protection contre les
radiations, édicté par le Département fédéral de
l'intérieur;

1 Réunis par la Division de la justice du Département
fédéral de justice et police de la Suisse.

Ordonnance III du Conseil fédéral du 26 mars
1969 concernant l'exécution de la loi fédérale
sur le travail dans rindustrie, l'artisanat et le
commerce (loi sur le travail) [Hygiène et préven
tion des accidents dans les entreprises indus
trielles].

2. Protection sociale
Loi fédérale du 4 octobre 1968 modifiant la

loi sur l'assurance vieillesse et survivants.
Arrêté du Conseil fédéral du 10 janvier 1969

modifiant les dispositions d'exécution de la loi
fédérale sur l'assurance vieillesse et survivants.

Loi fédérale du 18 décembre 1968 modifiant
la loi sur les allocations aux militaires pour perte
de gain (Régime des allocations pour perte de
gain).

Arrêté du Conseil fédéral du 1er avril 1969
modifiant le règlement d'exécution de la loi sur
les allocations aux militaires pour perte de gain
(Régime des allocations pour perte de gain).

Arrêté du Conseil fédéral du 23' juin 1969
modifiant le règlement d'exécution de la loi fédé
rale sur l'assurance chômage.

3. Protection de la 'vie privée
Loi fédérale du 20 décembre 1968 renforçant

la protection pénale du domaine personnel secret.
4. Protection juridique

Loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la pro
cédure administrative.

Loi fédérale du 20 décembre 1968 modifiant
la loi fédérale d'organisation judiciaire.

, B. - DROIT CANTONAL

1. - DIsPosmON CONSTITUTIONNELLE (Education)

Art. 47 (revisé) de la Constitution du canton
de Soleure qui, en particulier supprime l'obligation
de fréquenter les écoles publiques dans la mesure
où elle existait.

II. --'-- ACTES LÉGISLATIFS

1. Protection de la vie et de la santé
Arrêté du Conseil d'Etat du canton de Schaff

house du 6 février 1969 relatif aux produits anti
parasitaires contenant des hydrocarbures chlorés,
à décomposition lente.

Arrêté du Conseil d'Etat du canton de Lucerne
du 10 janvier 1969 relatif à la vaccination anti
poliomyélitique en 1969.

Arrêté du Conseil d'Etat du canton de Vaud
du 7 mars 1969 sur les assistants médecins des
établissements hospitaliers cantonaux.
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Ordonnance du Conseil exécutif du canton de
Berne du 1er juillet 1969 sur les chiropraticiens.

Décret du Grand Conseil du canton de Vaud
du 3 septembre 1969 accordant un crédit. pour
la création d'un institut de médecine sociale et
préventive.

2. Protection sociale
Loi zurichoise du 1er juin 1969 sur les presta

tions complémentaires de l'assurance vieillesse,
de l'assurance survivants et de l'assurance inva
lidité de la Confédération.

3. Mesures dans les domaines éducatif et culturel
Ordonnance du Conseil d'Etat du canton de

Zurich du 10 mars 1969 sur l'octroi de bourses
de formation professionnelle et de perfectionne-
ment. .

Loi scolaire du canton de Zoug du 31 octobre
1968.

Loi argovienne du 16 octobre 1968 sur la
promotion de la formation (loi 'sur les bourses de
formation).

Loi argovienne du 16 octobre 1968 sur la pro
motion de la vie culturelle et ordonnance d'exé
cution du 25 avril 1969.

Arrêté du Conseil d'Etat du canton de Soleure
du 13 mai 1969 relatif à la prise en charge des
frais de scolarité des écoliers soleurois au Lycée
technique de la Suisse centrale à Lucerne.

4. Repos et loisirs
Loi du canton de Bâle-Campagne du 26 sep

tembre 1968 sur les jours fériés officiels et ordon
nance d'exécution du 26 septembre 1968.

5. Protection juridique
Loi argovienne du 9 juillet 1968 sur la justice

administrative.

c. - ARRÊTS DU TRIBUNAL FÉDÉRAL

1. Liberté du commerce et de l'industrie

ATF 95 l 12
Saisi d'un recours pour violation de la liberté

du commerce et de l'industrie, le Tribunal fédéral
revoit librement l'interprétation et l'application
des dispositions cantonales sur la police du com
merce, lorsqu'une atteinte particulièrement grave
à la liberté économique est en cause (troisième
considérant).

ATF 95 l 336
Dans un régime de libre concurrence, il est

contraire à l'article 31 de la Constitution fédé
tale de refuser à un installateur l'autorisation
d'établir des installations électriques intérieures
dans une localité située à 5 km seulement de son
domicile (confirmation de jurisprudence; quatriè
me considérant).

2. Protection sociale
ATF 95 l 89

Les monteurs qui, pour le compte de leur
employeur, conduisent sur les chantiers, au moyen
d'un camion lourd, du matériel pour la construc
tion de lignes électriques sont soumis à l'ordon
nance du Conseil fédéral sur la durée du travail

et du repos des conducteurs professionnels de
véhicules automobiles, du 18 janvier 1966 (troi
sième considérant).

3. Protection juridique
ATF 95 l 103

Le principe de l'égalité de traitement ne suppose
pas seulement le droit de prendre connaissance
des pièces d'une procédure en cours. Il exige
encore que chaque citoyen puisse sauvegarder ses
droits par tous les moyens que l'ordre juridique
met à sa disposition. Une telle sauvegarde pré
suppose dans certains cas le droit de prendre
connaissance des pièces d'une procédure clôturée
(changement de jurisprudence). Ce droit n'est
cependant reconnu que si le requérant rend vrai
semblable l'existence d'un intérêt digne de pro
tection.
ATF 95 l 356

Il n'est pas arbitraire de juger que, du principe
de la publicité des débats, on ne peut déduire
aucun droit pour le public de procéder à des
prises de vues ou de sons lors des débats (onzième
considérant).
ATF 95 l 144

L'autorité administrative qui fonde sa décision
sur une expertise déposée par une partie, sans
donner l'occasion à l'autre partie de prendre
position à l'égard de cette expertise, viole l'article
4 de la Constitution fédérale (deuxième considé
rant).

4. Garantie de la propriété
ATF 95 l 302

Lorsqu'un fonds partiellement exproprié n'a plus
d'accès suffisant, par suite de la suppression ou
du déplacement d'une voie publique, et que sa
valeur en est diminuée, l'expropriant est tenu en
principe de réparer le dommage (cinquième consi
dérant).

La même règle s'applique, en cas de déprécia
tion, pour la même cause, d'une parcelle qui n'est
pas touchée par l'expropriation, mais qui est liée
économiquement à un fonds exproprié apparte
nant au même propriétaire (sixième considérant).
ATF 95 l 308

L'indemnité due aux locataires et fermiers ne
doit couvrir que le dommage découlant de l'extinc
tion prématurée du bail à loyer ou à ferme.
L'expropriant n'est pas tenu de réparer encore le
dommage résultant, postérieurement à l'échéance
dudit ,contrat, du non-usage du mobilier .d'exploi
tation et de la perte du «good-will ».

ATF 95 l 356
En matière de remaniements parcellaires, les

propriétaires touchés ont droit, en vertu de la
garantie de la propriété, de retrouver en nature
des valeurs correspondantes (quatrième consi
dérant).

5. Liberté de conscience et de croyance
ATF 95 l 350

Les personnes morales qui visent elles-mêmes
des buts religieux ou ecclésiastiques ne peuvent
être astreintes à verser l'impôt du culte ou l'impôt
ecclésiastique à d'autres communautés religieuses
telles que les Eglises nationales.
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CONSTITUTION PROVISOIRE DE LA RÉPUBLIQUE ARABE SYRIENNE DU lor MAI 1969 1

PRÉAMBULE

L'objectif principal de l'élaboration d'une cons
titution pour un Etat quelconque et à une période
déterminée est d'assurer un guide précis qui orga
niserait la marche du peuple vers l'avenir et qui
réglementerait le mouvement de l'Etat et ses dif
férentes institutions. Cette constitution est la source
des législations et Ifèglements de ~et Etat.

Par rapport à l'existence d'une constitution
dans l'une quelconque des contrées de la partie

, arabe, ceci revêt une situation spéciale et par.
étapes en raison de l'état de morcellement que
subit la nation arabe. Dans la mesure où cette
constitution répond à la volonté des masses ara
bes, elle devrait concrétiser leurs objectifs, fixer
leur marche et renforcer leur lutte pour la réalisa
tion de l'unité de la nation arabe.

La nation arabe a lutté pendant les générations
passées, et elle ne cesse de lutter - dans le but
d'édifier un Etat arabe unifié et libéré de l'exploi
tation, du morcellement et de la domination colo
nialiste sous toutes leurs formes, car, l'édification
de cet Etat unifié est le cadre réel qui complète
la personnalité de la nation arabe et qui lui fixe
son chemin pour exercer son rôle actif au sein
de la société internationale.

Le -peuple arabe a résisté à toutes les vagues
d'invasion et d'occupation successives, et à tous
les défis qui avaient œuvré pour la consécration
de l'état de morcellement, d'exploitation et de
sous-développement. L'indépendance obtenue par
l'une quelconque des contrées arabes n'a pas été
seulement le résultat de la lutte engagée par les
masses arabes dans cette contrée, mais le résultat
d'une lutte unifiée engagée par le peuple arabe
dans toutes les contrées de la grande patrie arabe.

Depuis le début de -ce siècle, les convois des
martyrs dans les différentes régions de la patrie
arabe se sont succédé sur le chemin du sacrifice
et de, l'immolation pour irriguer l'arbre de la
liberté, pour alimenter les flambeaux qui illumi
nent le chemin des masses arabes et pour devenir
le véritable symbole de l'unité de leur sort et de
leurs objectifs. Après la première moitié de ce
siècle, la lutte du peuple arabe s'est élargie et
s'est accrue dans les différentes contrées pour
réaliser l'affranchissement des chaînes du colonia
lisme direct.

Les masses arabes n'ont jamais accepté de con
sidérer l'indépendance comme un but qui mettrait

1 Texte communiqué par le Gouvernement de la
République arabe syrienne.

fin à leurs sacrifices. Elles ont considéré plutôt
l'indépendance comme un moyen de renforcer
leur lutte et comme une étape avancée dans la
bataille perpétuelle qu'elles engagent contre les
forces du colonialisme, du sionisme et de l'exploi
tation, sous un commandement progressiste et
révolutionnaire dans le but de réaliser les objectifs
de la nation arabe que représentent l'unité, la
liberté et le socialisme.

Dans la contrée arabe syrienne, les masses de
notre peuple avaient poursuivi leur lutte après
l'indépendance sous le commandement du parti
Baas arabe socialiste. Ces masses avaient pu, à
travers leur marche ascendante, réaliser leur grande
victoire en déclenchant la révolution du 8 mars
1963 et prendre le pouvoir pour l'utiliser en tant
qu'instrument pour la consolidation de leur lutte et
la poursuite de leur marche vers les grands objec
tifs de la nation arabe.

Le Baas arabe socialiste est le parti des masses
arabes prolétaires qui représente leur volonté et
leurs aspirations à forger l'avenir libéré des dif
férentes formes de domination et d'exploitation,
un avenir qui lie la nation arabe à son passé
glorieux et qui lui donne l'aptitude de jouer
son rôle qui consiste à faire triompher la cause
de la liberté de tous les peuples militants et qui
contribue effectivement au progrès de l'humanité.

Le Baas arabe socialiste a conçu que la transi
tion de l'état de fait de la nation arabe vers
l'avenir auquel elle aspire ne saurait s'accomplir.
que grâce à une révolution radicale et générale
qui toucherait tous les aspects de la société arabe
et qui serait au niveau du message que la nation
arabe se charge de porter.

Le Baas arabe socialiste a établi les fondements
théoriques de cette révolution inspirée de la con
science profonde des masses, des données de la
nation arabe dans l'histoire, à l'ère actuelle et
à l'avenir, du patrimoine de l'esprit humain, de
l'expérience militante des autres peuples et de
l'ensemble des circonstances mondiales contempo-
raines. • -

Le parti Baas arabe socialiste a été le premier
mouvement dans la patrie arabe qui ait donné à
l'unité arabe son contenu révolutionnaire sain et
qui ~it établi la liaison entre la lutte nationale
et la lutte socialiste. Par conséquent, le mouve
ment du nationalisme arabe a été, aux yeux du
parti, la cause des masses arabes prolétaires. Le
chemin de ces masses vers l'unité a été en .même
temps leur chemin vers le socialisme et la libé
ration "totale. .

299



300 SYRIE

Cette constitution .provisoire qui a été élaborée
par le commandement du parti et de la révolution,
en s'inspirant .de la volonté du peuple arabe,
représente une tentative sincère pour l'orientation
de la lutte de nos masses arabes dans cette contrée
et pour l'organisation et la mobilisation de leurs
énergies dans la, bataille commune de la nation
arabe.

En élaborant cette constitution provisoire, le
commandement du parti s'est basé sur l'assimila
tion de toutes îes circonstances de l'étape passée
et sur la profonde conception de la nature des
tâches considérables que la révolution aura à
affronter à l'étape prochaine.

La constitution provisoire qui a été élaborée
en 1964, en vertu de la décision na 1, du
23 février 1%6, du commandement régional pro
visoire du parti Baas arabe socialiste, a été sus
pendue vu son inutilité et son incapacité d'assi
miler les missions de l'étape de transformation
révolutionnaire que traverse. la contrée. Durant
la dernière période qui a suivi la suspension de
la constitution de 1964, a été mise à exécution
la décision du commandement régional na 2, du
25 février, qui a fixé les prérogatives et les rela
tions entre les différentes institutions du pouvoir.

Durant toute cette période, le commandement
du parti et de la révolution a déployé de grands
efforts et réalisé d'importantes démarches dans le
domaine de l'organisation des masses et de la
transformation de la société, en exécution des
résolutions des congrès du parti, en vue d'assurer
les circonstances objectives destinées à parachever
l'édification des institutions de la démocratie
populaire et à parvenir à la formule constitution
nelle adéquate qui s'accorde avec les circonstances
de la transformation socialiste et qui constitue
en même temps le cadre qui protège la marche
de la révolution et renforce ses pas vers l'avenir.

Le commandement du parti a pris toutes les
importantes mesures qui garantissent l'approfon
dissement du rôle des masses et l'exercice par ces
masses de leurs responsabilités dans l'orientation
des affaires du gouvernement et dans la plani-
fication de la marche de la révolution.

C'était ensuite la décision du quatrième congrès
régional extraordinaire du parti Baas arabe socia
liste qui s'est réuni vers la fin du mois de mars
1969, décision qui a prévu la création d'une
assemblée du peuple élue au niveau de la contrée,
qui exercerait un rôle législatif et qui élaborerait
une constitution permanente. Le congrès a souligné
également la nécessité de mettre au point une
constitution provisoire qui définirait le cadre de
l'étape prochaine et qui réglementerait les rela
tions entre les différentes autorités de l'Etat.

En exécution de la décision du congrès, le
commandement régional du parti Baas arabe socia
liste a mis au point cette constitution provisoire
qui repose sur les principes fondamentaux
suivants:

1) La révolution arabe générale est une néces
sité d'actualité et qui devra se poursuivre pour
la réalisation des objectifs de la nation arabe qui
s0Il:t l'unité, la liberté et le socialisme.

La révolution. dans la contrée arabe syrienne
fait partie de la révolution arabe générale. Sa

politique dans les différents domaines prend sa
source dans la stratégie générale de la révolution
arabe.

Dans le cadre de ces horizons nationaux et
clairs, la révolution dans la contrée arabe syrienne
définit ses missions fondamentales et par étapes,
et trace ses prises de positiOn, ses plans et ses
programmes d'action dans tous les domaines. Ses
efforts s'orientent à cette étape vers la réalisation
de l'objectif fondamental et existentiel par rapport
au peuple arabe, l'objectif de la libération du joug
de l'occupation colonialiste et sioniste.

2) Les accomplissements qui ont été réalisés
par une contrée arabe quelconque 1 qui suit le
chemin de la libération et du progrès, quelle que
soit leur importance, resteront exposés à la dévia
tion et aux rechutes. Ces accomplissements ne
sauraient prendre leurs dimensions qu'à travers
le cadre de l'Etat unifié pour la réalisation duquel
les masses arabes engagent la lutte.

S'enfermer et se replier dans les entités régiona
les est une politique qui contredit les objectifs
de la révolution arabe et qui méconnaît les sacri
fices du peuple arabe. En effet, les entités régio
nales factices dans la patrie arabe sont destinées
à disparaître en fusionnant dans l'Etat unifié. Par
rapport au peuple arabe, l'unité arabe n'est pas 1

seulement une solution nationale, mais elle est
aussi en fin de compte une solution économique
et sociale et un écrasement du sous-développe
ment, parce qu'elle constitue le fondement inévi
table de la création d'une société socialiste capable
d'affronter les défis de l'époque actuelle et les
dangers du néo-colonialisme.

3) La marche dans le sens de l'édification du
système socialiste, quoiqu'elle constitue une néces
sité prenant sa source dans les besoins de la
société arabe, constitue également une nécessité
fondamentale pour la mobilisation des énergies des
masses arabes prolétaires qui constituent la majo
rité écrasante du peuple arabe, dans leur bataille
engagée contre le sionisme et le colonialisme, et
pour provoquer un changement radical général
de la situation arabe aux fins de créer une société
arabe socialiste unifiée au sein de laquelle dispa
raîtront les classes et toutes les formes de l'exploi
tation de l'homme par l'homme.

4) La liberté est l'objectif de la collectivité et
de l'individu. Il ne s'agit pas d'une conception
abstraite, mais d'un exercice pratique lié à ,l'éman
cipation sociale et économique. Pour y parvenir, '
on devrait s'éloigner du processus parlementaire
traditionnel dont notre peuple a déjà éprouvé et
connu les méthodes dans la falsification de la
volonté de la majorité au profit de certaines caté
gories limitées de gens.

Cependant, le surpassement du (parlementaris
me) ne signifie pas l'adoption d'un pouvoir revêtant
une forme dictatoriale, individualiste, bureaucra
tique ou militaire, mais l'adoption d'une démo
cratie plus vaste et plus profonde: la démocratie
populaire dont cette constitution se charge de
classifier les objectifs et de fixer les institutions
en tant que formule idéale qui garantit aux masses
l'exercice de leurs droits et l'accomplissement de
leurs obligations pour la réalisation des objectifs
de la révolution, et en tant aussi que juste cadre
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qui ~àit développer 'le pouvoir en permanence, qui
fait rénover les poussées de la révolution, qui
renforce les gains des masses et qui assure .l'atmo
sphère aoéquate pour le développement du mou
vement des niasses et son approfondissement sur
les deux plans de l'éveil et de l'organisation.

. ~) Le màu~ment de la révolution arabe èst,
unè partie fondamentale du mouvement. de libé
ration mondiale: Notre peuple qui lutte pour son
affranchissement total se' tient avec toutes ses
possibilités aux côtés des peuples militant dans
les différentes parties du monde, aux' côtés des
,forces de liberté er de progrès dans la bataille
commune contre le colonialisme sous ses diffé
rentes formes, contre tous les aspects de l'exploi
tation et de la discrimination et contre l'apartheid.

Cette constitution, qui sera le guide de l'étape
prochaine par rapport aux masses de notre peuple
et par rapport à leur autorité révolutionnaire dans

1 la c()ntrée arabe syrienl).e, est de par la nature
des, choses, une constitution provisoire qui sera
perfectionnée pendant son applièation. Ses. dif
férents aspects seront inévitablement éclaircis et
approfondis à travers la poursuite de la marche
révolutionnaire, ce qui permettra de combler les
lacunes. éventuelles dans la constitution penna
nente qui sera élaborée par l'assemblée du peuple.,

A la lumière de ces principes, les masses de
notre. peuple dans la contrée arabe syrienne, sous'
1ecommaIidement de leur parti leader, le parti
Baas arabe socialiste, poursuivront la bataille de
la libération et de l'édification conformément aux
directives de cette' constitution qui fixe leurs
objectifs, consolide leurs positions ,et pousse leurs
pas vers l'avenir auquel elles aspirent.

TITRE 1

DES PRINCIPES DU SYSTÈME DE L'ÉTAT
ET DE LA SOCIÉTÉ

Chapitre premier

PRINCIPES POLITIQUES

Article premier. 1) La contrée arabe syrienne
est un Etat démocratique populaire socialiste sou
verain et fait partie de la patrie arabe.

2) Le peuple dans la contrée syrienne fait partie
de la nation arabe. .

Art. 2. 1) Le régime républicain est'1e régime
au pouvoir. de l'Etat.

2) Le peuple est souverain et exerce le pouvoir
. conformément à cette constitution.

Art. 3. La jurisprudence· islamique est une
principale source de la législation.

Art. 4. La langhe arabe est la langue officielle.

Art. 7. Le parti Baas arabe socialiste est le parti
leader de la société et de l'Etat.

Art. 8. Les organisations populaires et les asso
ciations coopératives sont des institutions compre
nant les forces actives du peuple pour la réalisation
des 'intérêts de leur~ membres et pour participer
au développement de la société.,

Art. 9. Les assemblées du peuple. sont des
institutions élues d~~.me filçon démocratique au,
moyen' desquelles les citoyens exerceront leurs
droits politiques.
, Art. 10. Les forces armées et Iles, autres orga~
nisations. de. défense sont responsables de la s~cu
rité du solde la patrie et de la protection des
objectifs de la 'révolution uniOl;liste et socialiste.

Art.i Il. Tous les organismes du pouvoir sont
au serviCe du peuple pour la réalisation de "ses
objectifs, l'élévation du hiveau de sa vie, le déve7
loppeme1J.t libre de la vie des citoyens, des orga
nisations et des institutions populaires, et pour
la protection des droits fondamentaux que sauve
garde cette consi,tution. . '

Chapitre 2

DES PRINCIPES ÉCONOMIQUES

A'rt. 12. 1) L'économie dé l'Etat est une éto
nomiesocialiste planifiée où s'éliminent toutes les
formes de l'exploitation.

2) L'économie de l'Etat servira à la réalisation'
de la complémentarité économique dans la patrie
arabe.

Art. 13. La propriété prendra les formes sui-
vantes: i

D La propriété du peuple comprend toutes les
propriétés et les richesses appartenant à la société,
telles les richesses naturelles, les installations
d'infrastructure créées par l'Etat .et les institutions
nationalisées. L'Etat se charge de leur exploitation
et de leur gestion au profit de l'ensemble du
peuple.

2) La propriété collective telles les possessions
communes relevant des organisations populaires.
et professionnelles, les unités productives, les asso
ciations coopératives et les .autres institutions
sociales.

3) La propriété individuelle qui appartient aux
individus: -

La loi fixe le plafond de la propriété indivi
duelle, sa fonction sociale qui ne saurait être en
contradiction avec les intérêts de la société. .
. L'expropriation de cette propriété ne saurait
être faite que pour utilité publique et contre une
indemnisaionéquitable conformément à la loi.

Art. 14. Le droit 'de l'héritage estgar~nti con-
formémentà la loi. .

Art. 15. L'exploitation et l'emploi des institu
tions économiques privées doivellt répondre aux'
besoins sociaux, servir à l'augmentation de la
prospérité du peuple et répondre à la nécessité
sociale.

Art. 16. Les fonds publics sont la propriété du
peuple. Les citoyens ont l'obligation de les défen~
dre. -

Chapitre 3

DES PRINCIPES DE L'ENSEIGNEMENT ET DE LA CULTURE

Art. 17. Le système de l'enseignement et de'la
culture a pour objectif de créer une génération
arabe, nationale socialiste, douée d'une mentalité

~. -



302 SYRIE

scientifique; liée à son histoire, fière de son 'patri
moine et saturée de l'esprit de lutte, et ce, dans
le but de réaliser les objectifs de sa nation: l'unité,
la liberté et le socialisme, et de rendre service à
l'hu~anité et à son progrès. /

Art. 18. Le système de l'enseignement garan
tira le progrès continuel du peuple, et sera en
harmonie avec l'évolution permanente de ses
besoins sociaux et économiques.

Art. 19. 1) L'Etat encourage la culture nàtio
nale socialiste qui a pour but de réaliser les idéaux
de la nation arabe et les causes de l'humanité.
L'Etat considère cette culture comme' la base de

, l'édification de la société.
2) L'Etat encourage les arts, les tendances et les

aptitudes techniques de tous les citoyens.
3) L'Etat encourage l'éducation physique et

la considère parmi les éléments qui contribuent à
la préparation d'une génération saine de corps,
d'esprit et de moral.

Art. 20. 1) Les sciences,. les recherches et
toutes les réalisations scientifiques qui s'accomplis
sent, sont considérées comme des éléments fon
damentaux pour le progrès de la société arabe
socialiste. L'Etat a l'obligation de leur fournir son
~ppui général.

2) L'Etat protège les droits d'auteurs et d'inven
teurs qui sont au service des intérêts de la société.

TITRE II

DES DROITS ET OBLIGATIONS DES CI
TOYENS, DES ORGANISATIONS POPU
LAIRES ET DES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES

Chapitre premier

DROITS ET OBLIGATIONS DES CITOYENS

Art. 21. La nationalité arabe syrienne et ses
conditions sont déterminées par une loi qui garan
tit des facilités particulières aux émigrés arabes
syriens et à leurs enfants ainsi qu'aux ressortis
sants des autres contrées de la patrie arabe.

Art. 22. Les citoyens exercent leurs droits et·
jouissent de leurs libertés conformément à la loi.

Art. 23. 1) Les citoyens sont égaux 'devant la
loi en droits et obligations.

2) L'Etat garantit le principe de l'égalité des
chances entre les citoyens.

Art. 24. L'Etat fournira à la femme toutes les
occasions qui lui permettront de prendre 'une part
active à la vie publiq'ue, de même qu.'il œuvrera
pour la suppression de ~outes les entraves devant

. ['évolution de la femme, de façon à lui permettre
de contribuer à l'édification de la société arabe
socialiste.

Art. 25. L'Etat garantit la liberté personnelle
des citoyens et sauvegarde leur dignité et leur
sécurité.

Art. 26. 1) Toute personne est innocente
jusqu'au moment où elle est condamnée par sen
tence judiciaire irrévocable.

2) Personne ne peut être prévenu ni appré-
hendé, sauf en vertu de la loi. '

3) Le droit de défense en justice est garanti
par. la loi.

Art. 27. L'incrimination et la sanctioR ne
Pl?uvent avoir lieu sauf en vertu d'un texte légal.

Art. 28. Les domiciles sont inviolables et ne
peuvent être pénétrés ni perquisitionnés sauf dans
les cas énoncés dans la loi. .

Art. 29. Le caractère confidentiel des corres
pondances postales et téléphoniques est garanti
conformément aux dispositions de la loi.

Art. 30. 1) Auc.un citoyen ne peut être éloigné
du territoire national.

2) Tout citoyen a le droit de se déplacer libre
ment sur le territoire national, sauf s'il en est
interdit par sentence judiciaire ou en exécution
des lois de la santé et de la sécurité publiques.

Art.. 31. 1) La liberté de' croyance' est garantie
et l'Etat respecte toutes les religions.

2) L'Etat garantit la liberté d'exercice de ·toutes
les pratiques religieuses, à condition de ne pas
troubler l'ordre public. '

Art. 32. Tout citoyen' a le droit de contribuer
à la vie politique, économique, sociale et cultu
relle du peuple, conformément aux dispositions
de la loi.

Art. 33. 1) Tout citoyen a le droit et l'obliga
tion de travailler; le travail doit être fourni par
l'Etat à tous les citoyens.

2) Tout citoyen a le droit de recevoir une
rémunération, garantie par l'Etat, selon la qualité
et le ~ent de son travail.

3) L'Etat fixe les heures de travail, garantit
la sécurité sociale des travailleurs et leur àssure
le droit de repos et de congé, ainsi que les indem
nités et primes diverses:

Art. 34~ Tout citoyen a droit à l'enseignement
qui est obligatoire au cycle primaire et gratuit à
tous.les cycles.

Art. 35. Tout citoyen a le droit d'exprimer
librement et publiquement son opinion et de con
tribuer au contrôle et à la critique dans les limites
de la loi.

Art. 36. 1) Tous les citoyens sont responsables
de l'exercice de leur droit sacré de défense de
la patrie, de sa constitution et de son régime
unioniste socialiste. .

2) Le service militaire est obligatoire et régi
par une loi.

Art. 37. Le paiement des impôts et charges
publiques est un devoir, conformément à la loi. '

Art. 38. Les dispositions des lois "ne sont appli
cables. qu'à partir de la date de leur entrée en
vigueur et ne peuvent avoir aucun effet rétroactif;
dans les cas non pénaux, la" dérogation à cette
règle est possible.

Art. 39. IfLa famille est la cellule fondamen
tale de la société ; elle est protégée par l'Etat.

2) L'Etat protège et encourage le mariage et
supprime toutes les entraves matérielles et sociales
qui le gênent, de même qu'il protège la maternité
et l'enfance.
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Art. 40. 1) L'Etat protège les citoyens et les
membres de leur famille dans les cas d'urgence,
de maladies, d'invalidité et de vieillesse, de même
qu'il protège les' orphelins. '

2) L'Etat protège la santé du citoyen et lui
fournit tous les moyens de traitement et de gué
rison.

Art: Ai. Les réfugiés politiques ne seront· pas
extradés à cause de leurs principes ou de leur
défense de la liberté.

Chapitre 2

DROITS ET OBLIGATIONS DES ORGANISATIONS
POLITIQUES ET DES SOCIÉTÉS COOPÉRATIVES

Art. 42. Les secteurs populaires ont le droit,
de créer des organisations syndicales, sociales ou
professionnelles ou des sociétés coopératives de
services ou de production.

Art. 43. L'indépendance de ces organisations
est garantie par des lois qui déterminent les cadres
et les relations de ces organisations ainsi que les
limites de leurs activités.

Art. 44. Par l'intermédiaire de leurs organes
et de leurs représentants dans les divers secteurs
et dans les autres comités et conseils déterminés
par la loi, ces organisations contribueront effica
cement à la réalisation des questions suivantes :

1) L'édification de la société arabe socialiste et
la protection de son régime.

2) La planification et la diTection de l'économie
socialisfe.

3) L'amélioration des conditions du travail, de
la prévention, de la santé, de la culture et de
toutes les questions se rapportant à la vie des
membres de ces organisations.

4) La réalisation de progrès scientifiques et
techniques et le développement des moyens de
la production.

5) L'exercice d'un contrôle populaire sur l'appa
reil du pouvoir.

TITRE III

STRUCTURE ET SYSTÈME
D'ADMINIS:rRATION DE L'ÉTAT

LES INSTITUTIONS DU POUVOIR

Art. 45. Les institutions du pouvoir de J'Etat
comprennent :

1) L'Assemblée du peuple au niveau de l~
contrée. . , '

2) Le chef de l'Etat et le Conseil des ministres.
3), Les comités populaires locll-ux.
4) La Justice et le Parquet général.

Chapitre premier

L'ASSEMBLÉE DU PEUPLE

Art. 46. L'Assemblée du peuple dans la contrée
est l'institution supérieure du pouvoir de l'Etat. .

Art. 47. La législature de l'Assembléé du peuple
est de quatre ans, à compter de la date de paru
tion du décret comportant les résultats définitifs
des élections. La loi fixera la forme de l'assemblée,
le nombre... de ses membres, le mode de leur'
élection...

Chapitre 4

Art. 69. Les magistrats sont indépendants et
ne sont soumis qu'au pouvoir de la loi.

Art. 70. Les sentences sont publiées au nom'du
peuple arabe en Syrie.

TITRE IV

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

Art. 75. Le préambule de cette constitution est
considéré comme en faisant une partie intégrante.

Ar. 76. Ladite constitution peut être modifiée,
par décision de l'Assemblée du peuple, à la majo
rité des deux tiers des voix.



TCHÉCOSLOVAQUIE

NOTE 1

1. Loi du. Conseil national tchèque nO 39/1969
du Recueil des lois, relative à l'acquisition et à
la perte de la citoyenneté de la République
socialiste tchèque

Dans le cadre du système fédéral, la loi dont
il s'agit régit la citoyenneté de la République socia
liste tchèque.

.Aux te~e~ de cett~ loi, tout citoyen de la Répu
b!lque socialIste tcheque est en même temps
citoyen de la République socialiste tchécoslovaque.
J:L perte de la citoyenneté de la République socia
lIste tchèque entraîne celle de la République socia
liste tchécoslovaque.

. ~st citoyen de la République so~ialiste tchèque
qUiconque avait, au 1er janvier 1969, la nationalité
d~ la République socialiste tchécoslovaque et était
né sur le territoire de celle-ci, ou en avait la
nationalité bien qu'étant né à l'étranger, mais se
trouvait inscrit, à la même date du 1er janvier
1969, comme résidant à titre permanent sur le
territoire tchécoslovaque. Si, à cette date, l'inté
ressé ne résidait pas à titre permanent soit dans
la République socialiste tchèque, soit dans la Répu
blique socialiste slovaque, il acquiert néanmoins
l~ ci!oyenneté de la République socialiste tchèque
SI lUi ou ses parents y avaient leur dernière rési
de'nce au moment de partir pour l'étranger.' Les
citoyens tchécoslovaques dont la citoyenneté ne
peut pas être établie de cette manière ont la
fa~ulté d'ol?te~ soit p<:ur la citoyenneté de la Répu
blIque SOCialiste tcheque, soit pour celle de la
République socialiste slovaque.

La citoyenneté de la République socialiste
tchèque peut être acquise par la naissance dans
les cas suivants : si les deux parents sont citoyens
~e la République socialiste tchèque; par mariage,
SI .une per~o,:,ne ayant la citoyenneté de la Répu
blique SOCialiste slovaque contracte mariage avec
une. p~rsonne ,ayant la citoyenneté de la République
SOCialIste tcheque et opte pour la nationalité de
celle-ci; dans· le cas d'une étrangère, si elle
demande à acquérir la citoyenneté de la Répu
blique socialiste tchèque et si l'un des comités
nationaux du district fait droit à sa requête; enfin
la nationalité peut être conférée.

La . citoyenneté de la République socialiste
tchèque prend fin du fait soit de l'acquisition de
la citoyenneté de la République socialiste slova
que, soit d'une décision libérant l'intéressé du lien
~e la nationalité. C?nformément à une disposi
110n ayant force de 101 du Conseil national tchèque,

1 Note communiquée par le Gouvernement de la
République socialiste tchécoslovaque.

. nO 12411969 du Recueil des lois, la citoyenneté
de la République socialiste tchèque peut être
aussi perdue par voie de déchéance. Le Ministère 
de l'intérieur peut priver un citoyen de sa natio
nalité pour les motifs énoncés dans la disposition
ayant force de loi. .

2. Décision du Président de la République
nO 52/1969, sur l'amnistie

En prenant la décision dont il s'agit, le Prési
dent de la République a fait usage du droit qu'il
t~eI!t de la Constitution de la République socia
liste tchécoslovaque, en vue de faciliter le retour
dans le pays des citoyens tchécoslovaqùes qui ont
quitté le territoire de la République socialiste
tchécoslovaque sans autorisation, ou qui sont
restés à l'étranger sans y avoir été autorisés par
les autorités tchécoslovaques, il grâcie les condam
nations prononcées pour l'infraction consistant à
quitter la république et il enjoint de ne pas engager
de poursuites de ce chef ou, si les' poursuites ont
déjà été engagées, de n'y pas donner' suite. Quant
aux délinquants coupables de ladite infraction qui
résident à l'étranger, ils ne bénéficient de la déci
si?n d'amnistie que s'ils retournent dans la répu
~lIque au plus tard le 15 septembre 1969 ou si,
a cette date, ils prennent des mesures pour régu
lariser leur séjour à l'étranger du point de vue
de la loi tchécoslovaque. '

3. Loi nO 58/1969 du Recueil des lois, sur la res
ponsabilité encourue pour les préjudices causés
du fait de décisions d'organes de l'Etat ou de
vices de procédure de droit public dont celles-ci
sont entachées

Cette loi prévoit la responsabilité de l'Etat pour
les préjudices causés par les décisions illégales
de ses organes. Si, dans une procédure, les parties
subissent un dommage du fait d'une décision ainsi
prise en violation de la loi au cours de ladite
procédure, elles ont droit à une indemnité.

De même, la loi prévoit les conditions dans
lesquelles une personne a le droit de réclamer une
inde11?nité lorsqu'elle a été détenue et que, par
la SUite, le classement de l'affaire a mis fin aux
poursuites pénales intentées contre elle. Le droit
de réclamer des dommages-intérêts pour le préju
dice subi est également reconnu à quiconque a
subi une peine en tout ou en partie si une procé
dure ultérieure aboutit à une ordonnance de
non-lieu, à la cessation des poursuites ou, au
prononcé" d'une peine inférieure à celle q~e l'inté
ressé a subie en exécution du jugement infirm6.

Aux termes de ladite loi, l'Etat porte aussi la
responsabilité des préjudices causés par les vices

304
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dont est enta'chée la procédure officiellement suivie
,par les ,autorités de l'Etat. .

4. Lo.i na 84/1969 du Recueil des lois, sur l'exécu-"
tion des peines privatives de liberté

Àux termes de cette loi, le prononcé de peines
privatives de liberté a pour but' d'empêcher le
condamné de se livrer, à l'avenir, à des 1activités
criminelles et de lui apprendre systématiquement
à vivre une vie de travail. L'exécut.ion de la peine
privative de liberté ne doit pas avilir la dignité
humaine~ ,

Pendant l'exécution de la peine, les droits civils
du /condamné ne peuvent subir de restrictions que
dans la mesure' où leur exercice serait incompa
tible avec la peine subie ou si ces droits ne sqnt
pas susceptibles d'être invoqués à l'occasion de
l'exécution de celle-ci. '

5. Ordonnance du gouvernement, na 114/1969
du Receuil dès lois,énumérant les cas dans
lesquels la délivrance d'un doc,ument de voyage
peut être refusée

L'ordonnance du gouvernement énumère les
raisons pour lesquelles la délivrance d'un docu
ment de voyage peut être refusée aux citoyens.

6. Loi na 147/1969 du Recueil des lois, modifiant
et complétant la loi pénale na 60/1966 du
Recueil, relative aux poursuites criminelles

, La loi dont il s'agit adapte le système des orga
nes du ministère public pour les mettre en' accord
avec le régime. fédéral de la République socialiste
tchécoslovaque,

7.' Loi nO 148/1969 du Recueil des lois, modifiant
et complétant la loi pénale n0140/1961 dudit
Recueil'

La lot dont il s'agit régit notamment la question
de l'inapplicabilité des délais de prescription
légaux aux' crimes de guerre et aux crimes contre
l'humanité conformément à la Convention sur

,l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des
crimes contre l'humanité.

8. Loi n0153/1969 du Recueil dus lois, modifiant
le Code du travail .

Cette loi sou~et à une réglementation nouvelle
, plusieurs questions régies par le Côde du travail, '

à savoir les problèmes relatifs à la cessation, des
rapports de travail, aux heures de travail et, sur
divers points, aux congés.

La. même loi réglemente aussi les contrôles
soci~ux exercés sur les organisations syndicales,
le problème du développement des qualifications
des travailleurs et divers problèmes concernant

l'attribution d'un nouvel emploi soit ~ des' per-,
sonnes· dont" les fonctions publiques officielles ou
autres activités poursuivies pour le compte d'une
orgariisation sociale viennent de prendre fin, 'ou
qui sortent d'une période de formation ou d~

service dans l'armée, soit à des femmes à l'issue
du congé qe matei-nité, ou à l'issue d'une période
d'incapacité ae travail temporaire Oll de quaran-

, taine. L'organisation est tenue d'affecter ces pei:
'sonnes au travail qu'elles accomplissaient anté
rieurement et cela au même lieu de travail. Si
c'est impossible parce que l'emploi a été supprimé
ou le lieu de travail fermé dans l'intervalle, l'otga:
nisation est tenue de confier aux' mtéressés un
travail correspondant à leur contrat Oll au moins
aux qualifications qui s'y trouvent définies.

La loi appoÏteune réglementation toute nou~
velle au règlement des conflits du travail. li ne
peut être statué sur les conflits qui surgissent entre
un employé et son organisation à propos de chefs
de deman<;le relatifs aux rapports, de travail que
par une décision jlldiciaire. Si, .. toutefois, l'une des
parties au différend le réclame, une procédure
de conciliation peut être engagée par la èommis
sion de règlement des conflits du travail. D'autre
part, dan§ certains cas limitativement énumérés
par la loi, l'affaire doit être débattue devant la
commission avant qu'une procédure de règlement
ne soit proposée au tribunal. " '

Aux termes des dispositions de la loi, les débats,
qui se dérôulent devant la commission au sujet
du conflit ont pour objet de le régler. La commis
sion doit approuver tout règlement qui n'est pas
contraire à la réglementation en vigueur.

La loi énonce aussi les obligations qui incom
bent aux organisations vis-à-vis des apprentis à
l'expiration du temps d'apprentissage. L'organi
sation est tenue de conclure un contrat de travail
avec chaque apprenti et de lui ouvrir la voie 'de
la promotion professionnelle dans les conditions,
collectivement définies pour les autres ouvriers.
La négociation doit aboutir à un type de travail
correspondant aux qualifications acquises au cours
de l'apprentissage.

9. Loi na 154/1969 du Recueil des lois, sur
l'alloçation de maternité

La loi dont il s'agit a pour objet l'octroi d'upe
allocation de maternité aux femmes salariées qui,
s'occupent de leurs enfants et qui: pendant ce

.temps, ne' tirent aucun revenu dë leur emploi.
La loi définit les conditions dans lesqllelles une

femme. remplit les conditions' requises pour béné
ficier d'une telle ,allocation, ainsi que le montant
de_celle-ci.
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NOTE!

1. -.LÉGISLATION

1. Loi (nO 2) sur la réglementation de la pro
fession d'ingénieur, E.B. 2512 (1969) -

Cette loi modifie la loi de 1962 sur la régle
mentation de la profession d'ingénieur E.B. 2505
(1962) et établit le Conseil de surveillance de la
profession d'ingénieur dont elle détermine les
facultés et les missions en ce qui concerne l'appré
ciation des qualifications dans la profession d'ingé
nieur, l'examen des connaissances lorsqu'il s'agit
de faire passer des ingénieurs d'une catégorie à
une autre et la vérification des qualifications des
détenteurs d'autorisation dans les diverses. caté
gories, afin de maintenir le niveau et la qualité
de la profession d'ingénieur et d'empêcher des
personnes insuffisamment instruites ou des impos
teurs d'exercer cette profession réglementée pour
obtenir des avantages, rémunérations ou récom
penses.

2. Loi (nO 2) sur l'interdiction des activités
communistes, E.B. 2512 (1969)

Cette loi abroge les lois RB. 2505 (1962),
(n° 2) RB. 2506 (1963) et (ne 3) E.B. 2511 (1968)
concernant la détention des personnes accusées
d'une infraction à la loi de 1952 (E.B. 2505) sur
l'interdiction des activités communistes, ainsi que
la loi de 1963 (RB. 2506) portant modification
de la Proclamation nO 12 du parti révolutionnaire
et modifie la loi de 1952 (E.B. 2495) sur l'inter
diction des activités communistes, dont la sec
tion 9 est remplacée par ce qui suit :

« Section 9. Toute personne qui prête assistance
à une organisation ou à un membre d'une orga
nisation qui est de caractère communiste, par l'un
quelconque des moyens ci-après :

« 1) En procurant un logement, une habitation
ou un lieu de réunion;

« 2) En incitant une autre personne à devenir
membre ou adhérent;

« 3) En incitant une autre personne à perdre
foi dans la religion, à commettre un acte quel
conque -propre à porter préjudice aux coutumes
du peuple thaï ou à adhérer à la doctrine dont
le principe ou la pratique tend à pousser d'autres
personnes à perdre foi dans la religion ou les
coutumes du peuple thaï ;

« 4) En donnant de l'argent, des aliments, des
outils ou des instruments ol,l en aidant de quelque

l Note communiquée par le Gouvernement thaïlandais.

façon que ce soit, comme, par exemple, en dévoi
lant un secret officiel ou en livrant un document
c()ncernant une politique, un plan ou une infor
mation qui ne doivent pas être divulgués ;
« sera puni de la peine d'emprisonnement d'une
durée de cinq à dix ans (section 5). »

Cette loi incorpore à la loi de 1952 (RB. 2495)
sur l'interdiction des activités communistes les
dispositions ci-après :

« Section 12. Nul n'enseignera à qui que ce /
soit la doctrine communiste ni n'instruira ou ne
formera qui que ce soit à propager cette doctrine
ni telle ou telle autre doctrine ou principe de
pratique qui pousserait une autre personne vers
la doctrine communiste ou la convertirait à cette
doctrine, que ce soit par la parole ou par des
écrits ou des documents imprimés.

« La disposition de ce premier alinéa ne.
s'appliquera pas aux fonctionnaires ou instructeurs
d'un ministère, sous-ministère ou département
ayant la mission de donner instruction, de défen
dre le pays ou de réprimer les activités commu
nistes, ni aux fonctionnaires d'un autre ministère,
sous-ministère ou département exerçant leur mis
sion conformément aux réglementations du
ministère, sous-ministère ou département dont ils
relèvent ou en vertu d'une mission à eux confies
par ledit ministère, sous-ministère ou départe
ment, à la condition que ladite mission ne soit
pas exécutée d'une façon propre à inciter qui que
ce soit à porter de l'estime ou à ajouter foi à
la doctrine communiste.

« Toute personne qui commet une infraction à
la présente section sera punie d'une peine
d'emprisonnement d'Une durée de' deux ans au
maximum.

« Section 13. Quand le ministre estime que cela
est de l'intérêt de la lutte contre les activités
communistes, il a le pouvoir de faire publier à
la Government Gazette un avis désignant tel ou
tel territoire étranger où il est interdit à tout res
sortissant thaï de résider ou d'exercer, temporai
rement ou non, une activité.

« Quand cet avis est publié par le ministre en
vertu de l'alinéa premier, aucun ressortissant thaï
ne résidera ni n'exercera une activité quelconque,
temporairement ou non, dans un territoire ainsi
interdit, sauf autorisation écrite du ministre.

« Tout ressortissant thaï contrevenant aux dis
positions de l'alinéa 2 sera puni d'une peine
d'emprisonnement d'Une durée de. deux ans au
maximum.

306



THAÏLANDE 307

« Section 14. Quand le ministre estime qu'il y a
dans une région quelconque des activités commu
nistes ou un rassemblement ou des préparatifs
préliminaires à de telles activités, le ministre a
le pouvoir, avec l'accord du Conseil des ministres,
de publier à la Government Gazette un avis par
lequel ladite région est déclarée infestée de
communisme.

«L'avis par lequel une région est déclarée
infestée de communisme au sens de l'alinéa pre
mier sera en vigueur durant la période estimée
nécessaire par le ministre, sans dépasser toutefois
la durée d'un an à compter de la date de publi
cation de l'avis. Cette durée peut de temps à
autre, selon qu'il est nécessaire, être prolongée
d'une période qui, chaque fois, sera d'un an au
maximum. Le ministre peut, à n'importe quel
moment, lorsqu'il estime que la mesure n'est plus
nécessaire, publier à la Government Gazette un
avis annulant ledit avis.

«Section 15. Lors de la publication opérée en
vertu de la section 14 d'un avis déclarant qu'une
région donnée est infestée de communisme, le
ministre, avec l'accord du Conseil des ministres,
nommera un directeur de la lutte contre les acti
vités communistes qui aura le pouvoir et le devoir
de diriger la prévention et la répression des acti
vités communistes dans la région visée à la sec
tion 14. A cette .fin, le directeur de la lutte contre
les activités communistes sera un haut fonction
naire de l'administration ou de la police, au sens
du Code de procédure criminelle, et il aura les
facultés et les missions ci-après :

« 1) Effectuer tout acte relevant de la sec
tion 17 ;

«2) Ordonner aux personnes de livrer telle ou
telle sorte ou toutes les sortes d'armes, selon les
prescriptions du directeur de la lutte contre les
activités communistes; .

« 3) Interdire aux personnes d'emporter hors
de leur domicile telle ou telle sorte ou toutes
sortes d'armes, selon les prescriptions du directeur
de la lutte contre les activités communistes;

«4) Imposer le couvre-feu pendant une cer·
taine période;

«5) Inviter les personnes à rendre compte à un
fonctionnaire.

«Les facultés visées aux alinéas 3 et 4 seront
exercées de la façon prescrite par la réglementa
tion ministérielle.

«Toute personne qui enfreint ou néglige
d'observer les avis ou les ordres de la· direction
de la lutte contre les activités communistes rele
vant de la présente section' ou la réglementation
ministérielle promulguée en vertu de cette section
sera punie d'une peine d'emprisonnement de deux
ans au maximum ou d'une amende de la 000 baht
au maximum ou de l'une et de l'autre peines.

« Section 16. Si le ministre a déclaré plus d'une
région comme infestée de communisme et qu'un
directeur de la lutte contre les activités commu
nistes ait été nommé pour chacune de ces. régions,
le ministre, en accord avec le Conseil des
ministres, a la faculté de nommer un directeur
général de la lutte contre les activités commu
nistes, qui aura une mission de supervision et de

contrôle afin de coordonner et de faciliter les
opérations de prévention et de répression des
activités communistes dans les régions infestées de
communisme. Le directeur général de la lutte
contre les activités communistes aura les mêmes
facultés et missions que possède dans chaque
région le directeur de la lutte contre les activités
communistes.

«Section 17. Le ministre a compétence pour
faire publier à la Government Gazette un avis
précisant qu'une région infestée de communisme
constitue, en tout ou en partie, une zone où il
est interdit aux personnes de pénétrer ou de
résider. .

« Quand un tel avis du ministre est publié en
vertu de Talinéa premier,

« 1) Nul ne pénétrera dans la zone visée, s'il
n'a obtenu une autorisation écrite du directeur de
la lutte contre les activités communistes ;

« 2) Les personnes qui résidaient dans ladite
zone le jour de la publication de l'avis visé à
l'alinéa premier évacueront cette zone dans le
délai fixé par le directeur de la lutte contre les
activités communistes, à moins d'avoir obtenu du
directeur de la lutte contre les activités commu
nistes une autorisation écrite.

«A n'importe quel moment, quand cela est
convenable, le directeur de la lutte contre les
activités communistes peut retirer l'autorisation
de pénétrer ou de résider dans la zone où il est
interdit aux personnes de pénétrer ou de résider.

«La délivrance ou le retrait d'une autorisa
tion de pénétrer ou de résider dans la zone où
il est interdit aux personnes. de pénétœr ou de
résider, ainsi que l'avis enjoignant aux personnes
qui y résidaient de l'évacuer en vertu des pres
criptions de la' présente section se feront dans les
formes et modalités prescrites par la réglementa
tion ministérielle.

« Le mInistre prendra les dispositions néces
saires en ce qui concerne le lieu de résidence
et l'indemnisation des personnes tenues d'évacuer
la zone en vertu de l'alinéa premier, selon que
le ministre l'estimera opportun.

« Toute personne qui, n'étant pas munie d'une
autorisation du directeur de la lutte contre les
activités communistes, pénétrera dans la zone où
il est interdit, aux termes de l'alinéa premier, de
pénétrer, enfreignant ainsi le paragraphe 1, et
toute personne qui, ayant sa résidence dans la
zone le jour de la publication de l'avis par lequel
le ministre a précisé la zone où il est interdit aux
personnes de résider, n'évacuera pas ladite zone
dans le délai imparti par le directeur de la lutte
contre les activités communistes, au mépris des
prescriptions du paragraphe 2, sera punie d'une
peine d'emprisonnement de deux ans au maximum
ou d'une amende de 1a 000 baht au maximum ou
de l'une et de l'autre peines.

«Section 18. Dans toutes les affaires où il y
aura inculpation d'infraction à la présente loi,
associée ou non à telle ou telle autre inculpation,
le fonctionnaire chargé de l'instruction aura la
faculté de faire maintenir l'inculpé en détention
aux fins d'instruction, pendant une période de
30 jours au maximum à compter de la date où
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l'inculpé aura été présenté au bureau du fonc
tionnaire administratif ou policier. Lorsqu'il sera
nécessaire de maintenir un inculpé en détention
pour une période plus longue, le fonctionnaire
chargé de l'instruction pourra, avec l'accord du
directeur général du département .de la police,
maintenir l'inculpé en détention pendant une
nouvelle période de 60 jours au maximum. Si
l'infraction a été commise dans une région que
le ministre a déclarée infestée de communisme,
la période de 60 jours sera portée à 180 jours.

«S'il est nécessaire de maintenir une personne
arrêtée en détention plus longtemps qu'il est dit
à l'alinéa ci-dessus, pour mener à bien l'instruc-

,tion, l'inculpé sera remis au tribunal. Le procu
reur public ou le fonctionnaire chargé de l'instruc
tion demandera, par voie de requête au tribunal,
de délivrer un mandat ordonnan~ la détention
dudit inculpé. Le tribunal a la facu;tté d'ordonner

'cette détention pour une durée qu~, chaClue fois
- le maximum étant de trois fOlS ~ ser~ de
90 jours au maximum. 'j

«Section 19. Les dispositions de la section 18
'seront applicables, mutatis mutandIS, aux cas où
'un chef militaire maintient un inculpé en déten
tion pour infraction à la présente loi : le chef
militaire sera réputé fonctionnaire chargé de

. l'instruction et l'officier du grade de commandant
de division ou d'un grade équivalent dans la
région militaire sur le territoire de laquelle est
détenu l'inculpé sera réputé être le directeur géné
ral du département de la police. Quant il n'y
aura pas d'officier du grade de commandant de
division ou d'un grade équivalent dans la région
militaire, l'officier du grade le plus élevé de cette
région sera réputé être le directeur général du
département de la police.

Section 20. Au sein de toute région que le
ministre aura déclarée infestée de communisme,
le directeur de la lutte contre les activités com
munistes, les officiers de police du grade de sous-.
lieutenant et au-dessus ou les fonctionnaires admi
nistratifs appartenant à la classe de Palat Amphoe
du troisième degré et au-dessus auront la faculté
de fouiller ou d'appréhender toute personne qu'il
y aura des motifs de soupçonner d'avoir commis
une infraction à la présente loi, et ce sans néces
sité de mandat de perquisition ou d'arrêt, à
n'importe quel moment et en n'importe quel lieu.

« Section 21. Le fonctionnaire administratif ou
policier, le haut fonctionnaire de l'ordre admi
nistratif ou policier au sens du Code de procé
dure criminelle, qui aura été officiellement chargé
de la répression des activités communistes, aura
juridiction sut toute l'étendue du territoire du
royaume, en sa qualité de fonctionnaire admi
nistratif ou policier, de haut fonctionnaire de
l'ordre administratif ou policier, selon le cas.

e Sous réserve des dispositions des sections 15
et 16, toute personne officiellement chargée de
réprimer les activités communistes sera un fonc
tionnaire administratif ou policier au sens du Code
de procédure criminelle et sa compétence terri
toriale s'étendra à tout le territoire du royaume.

«Section 22. Au cas où la 'mort d'une per
sonne qu'il y avait des motifs de soupçonner

d'avoir commis une infraction à la présente loi
vient à se produire dans une région que le
ministre a déclarée infestée' de communisme, cette
mort· étant causée par un acte d'un fonctionnaire
déclarant qu'il agissait dans l'exercice de sa mis
sion, le fonctionnaire chargé de l'instruction de la
localité où se trouve le corps,. ainsi qu'un fonction
naire local du Ministère de la santé publique,
un médecin du Tambon, l'officier de santé publi
que de la province, ou le médecin affeèté à un
centre sanitaire ou à un hôpital, ou un médecin
militaire en poste dans la localité, procéderont à
une enquête aussitôt que faire se pourra et un
procès-verbal sera dressé mentionnant tous les
détails de ladite enquête.

«TI appartiendra au fonctionnaire chargé de
· l'instruction d'alerter les personnes qui ont mis:'

sion de procéder à l'enquête.
« L'enquête achevée, le fonctionnaire chargé de

l'instruction transmettra le dOSSIer de l'enquête au
gouverneur de la province. Si la mort a été causée
par un acte d'un fonctionnaire déclarant qu'il a
agi dans l'exercice de sa mission, ou si la per
sonne est morte alors qu'elle était détenue sur
l'ordre d'un fonctionnaire déclarant qu'il agissait
dans l'exercice de sa mission, le gouverneur de
la province transmettra le dossier de l'enquête au
directeur général du ministère public ou à son
substitut, lequel seul aura faculté pour décil:ier
s'il y a lieu ou non de poursuivre.

«Au cas .où l'inculpé relève de la compé
tence du tribunal militaire, la faculté de décider
s'il y a lieu ou non de poursuivre, ainsi qu'il est
dit à l'alinéa 3, appartiendra au président du

· Tribunal militaire de cassation.»

Cette loi dispose également que le fonctionnaire
chargé de l'instruction ou le chef militaire qui,
à la date de l'entrée en vigueur de ladite loi,
maintient en détention une personne inculpée
d'avoir commis une infraction à la loi de 1952
(RB. 2495) portant interdiction des àctivités
commUnistes, aura la faculté de maintenir ladite
personne en détention pour une nouvelle période
de 180 jours au maximum. Si l'action judiciaire
n'est pas engagée à l'expiration de ladite période,
la personne doit être relàXée.

3. Loi sur l'université Mahidol, E.B. 2512 (1969)

L'objet de la mise' en vigueur de cette loi est
·de réorganiser l'Université des sciences médicales
et d'énoncer des dispositions propres à l'amplifier
de manière à constituer une université complète.
Comme la loi sur l'Université des sciences médi
cales n'en dispose pas ainsi, la présente loi abroge
les diverses lois régissant l'Université des sciences
médicales et crée une nouvelle université, appelée
«université Mahidol» à· laquelle elle transfère
l'intégralité de l'administration, des biens, du pas
sif, du personnel, etc., de l'Université des scien
ces médicales. En vertu de cette. loi, l'université
sera placée 'sous le contrôle du Conseil de l'uni
versité (section 15), lequel comprend le Premier
Ministre, agissant en tant que Président du Conseil
de l'université, le Secrétaire général du COIlseil de
l'éducation nationale, le Recteur, le Vice-Recteur,
les doyens, les directeurs d'instituts, les directeurs
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des écoles de l'université, le cas échéant, et des
personnes, au nombre de quatre au moins et neuf
au plus, désignées comme membres par nomi·
nation royale (section 13). Les attributions du
Conseil de l'université sont les suivantes :

1) Etablir les règles et règlements de l'univer
sité;

2) Arrêter le programme des études qui sera
proposé au Conseil de l'éducation nationale,
lequel devra l'approuver;

3) Rechercher les moyens de développer l'en
seignement et la recherche à l'université ;

4) Délivrer grades, certificats supérieurs, diplô
mes et certificats ;

5) Présenter des propositions concernant la
création, la fusion et la dissolution de facultés,
écoles de diplômés d'enseignement supérieur,
instituts, écoles et départements d'études;

6) Examiner s'il convient d'accepter, à titre
d'institution rattachée à l'université, telle ou telle
école de diplômés d'enseignement supérieur, tel
ou tel collège universitaire ou institut d'enseigne
ment supérieur;

7) Etudier la question de la nomination ou de
la révocation des recteur, vice-recteur, doyens,
vice-doyens, directeurs d'instituts, directeurs d'éco
les, chefs de départements d'enseignement, profes
seurs, professeurs adjoints et professeurs assistants ;

8) Exercer le contrôle de la gestion des finances
et des biens de l'université ; et

9) Désigner la Commission de promotion de
l'université et en ,fixer les attributions (section 15).

4. Loi sur l'université' de Chiang Mai,
E.B. 2512 (1969)

Cette loi abroge la loi de 1964 (RB. 2507)
sur l'université de Chiang Mai et rétablit l'uni.
versité de Chiang Mai, à l'intention de laquelle
- aux fins de réorganisation et afin d'amplifier
le champ de l'enseignement dispensé par cette
université - elle stipule des dispositions plus
pertinentes, identiques à celles qui ont été pro
mulguées pour l'université Mahidol par RB. 2512
(1969) (cf. supra).

5. Loi sur le Conseil de l'éducation nationale,
E.B. 2512 (1969)

Cette loi abroge et remplace la loi sut le·
. Conseil çie l'éducation nationale, RB. 2502 (1959),

afin de réorganiser le Conseil de l'éducation natio
nale et d'en accroître l'efficacité. Aux termes de
cette loi, le Conseil de l'éducation nationale
comprend le Premier Ministre, qui en est le prési
dent, le Vice-Prémier Minj.strei vice-président, les
recteurs ou autres personnes exerçant une fonc
tion analogue, quel que soit leur titre, des univer
sités ou instituts d'enseignement d'Etat, le Sous
Secrétaire a'Etat à l'éducation, le Directeur géné
ral du Département dé formation du personnel
enseignant, le Directeur général du Département
des techniques de l'éducation, le Directeur général
du Département de l'enseignement secondaire, le
Directeur général du Département de l'enseigne
ment primaire et de l'éducation des adultes, le

Directeur général du Département de l'éducation
professionnelle, le Directeur général du Départe
ment de l'administration locale, le Secrétaire
général du Conseil de développement de l'éco
nomie nationale, le Directeur du Bureau du
budget, et d'autres personnes. nommées par le
Conseil des ministres en qualité de membres, de
telle façon que le nombre total ne soit pas supé
rieur à 70 : le Secrétaire général du Conseil de
l'éducation nationale, en qualité de membre et de
secrétaire, et les ministres chargés de chaque
ministère ainsi que leurs conseillers (section 4).
Le Conseil de l'éducation nationale a pour attri
butions d'étudier les recommandations, avis ou
opinions du Bureau du conseil de l'éducation
nationale ou d'effectuer tout autre acte que la loi
lui impose. d'effectuer, et de présenter son avis
au Conseil des ministres ou au Premier Ministre
sur les questions d'éducation que le Conseil des
ministres ou le Premier Ministre peuvent lui sou
mettre; dans l'exercice de sa mission, le Conseil
de l'éducation nationale peut autoriser le Bureau
exécutif à agir en son nom (section 9).

Le Bureau du Conseil de l'éducation nationale,
. à la tête duquel est placé le Secrétaire général

du Conseil de l'éducation nationale, a les attri
butions suivantes :

1) Etudier et examiner la situation qui prévaut
en matière d'éducation, afin de mettre au point
un plan d'éducation nationale et un plan de déve
loppement de l'éducation nationale, allant' de pair
avec le développement du pays;

2) Considéter et coordonner les projets inté
ressant le domaine de l'éducation et les plans
d'exécution à tous les niveaux - ministère, sous
ministère, département, autorités administratives
provinciales et municipalités ~ conformément au
plan établi de développement de l'éducation
nationale;

3) Se tenir au courant de la mise à exécution
des projets intéressant le domaine de l'éducation
et examiner les rapports annuels pertinents concer
nant les projets de ce genre, aux échelons du
ministère, des sous-ministères, départements, auto
rités administratives provinciales et municipalités, .
de manière à formuler des avis en vue de l'amélio
ration des opérations touchant au domaine de
['éducation;

4) Examiner, de concert avec le Bureau du
Conseil de développement de l'économie natio
nale, les budgets d'éducation du ministère et des
sous-ministères, départements, autorités admi
nistratives provinciales et municipalités et for
muler des, recommandations à leur sujet;

5) Prendre, de concert avec le ministère, les
sous-ministères, départements, autorités admi
nistratives provinciales et municipalités, les mesu
res nécessaires pour tâcher de procurer 'des fonds
à l'intention des projets intéressant le domaine
de l'éducation ainsi que pour obtenir de l'aide et
pour contracter des emprunts ou proèurer d'autres
bien à employer à l'exécution des projets de
développement de l'éducation;

6) Effectuer et encourager la recherche en
matière d'éducation à tous les échelons, afin de
proposer des solutions à apporter aux problèmes



310 THAÏLANDE

d'éducation et de proposer des méthodes propres
à favoriser les progrès de l'éducation;

7) Etudier et formuler des propositions concer
nant l'amélioration des programmes dans les
ordres d'enseignement inférieurs à l'enseignement
supérieur, afin d'atteindre le niveau prévu au plan
de développement de l'éducation nationale, et ce
conformément audit plan;

8) Envisager s'il y a lieu d'approuver les pro
grammes d'enseignement des universités ou éta
blissements d'enseignement supérieur publics ou
privés;

9) Rechercher s'il y a lieu de proposer la créa
tion, la fusion, l'amélioration ou la dissolution
d'une université ou d'un institut supérieur public
ou privé;

10) Rechercher s'il y a lieu d'approuver, au
sein d'une université ou d'un établissement d'en
seignement supérieur, la création, la fusion ou la
dissolution d'une faculté, d'un département d'étu
des ou d'une section de fonctionnement;

Il) Exercer les attributions qui, dans une uni
versité, sont celles de la Commission de la fonc
tion publique;

12) Exercer les attributions qui, en vertu de la
loi régissant les établissements d'enseignement pri
vés, appartiennent au Conseil des établissements
d'enseignement privés;

13) Jouer le rôle d'un centre de coordination
apte à rendre à d'autres organismes des services
concernant les questions d'éducation;

14) S'acquitter des autres fonctions que lui
confère la loi (section 10).

Le Bureau exécutif du Conseil de l'éducation
nationale comprend le Secrétaire général du
Conseil de l'éducation nationale, le Secrétaire
général du Conseil de développement de l'éco
nomie nationale, et huit autres membres nommés
par le Conseil des ministres; ses attributions sont
celles que lui confèrent la présente loi et les autres
lois ainsi que celles dont le charge le Conseil de
l'éducation nationale (section 14).

6. Loi sur les établissements d'enseignement
privés, E.R. 2512 (1969)

L'objet de la mise en vigueur de cette loi est
d'encourager des personnes privées à créer des
établissements d'enseignement supérieur propres à
dispenser un tel enseignement conformément à
la loi ainsi que de rehausser l'efficacité de l'ensei
gnement dispensé par les établissements d'ensei
gnement supérieur de ce genre, de manière à la
rendre conforme au plan de l'éducation nationale.

Un établissement d'enseignement privé peut
être créé quand le Ministre de l'éducation a déli
vré un permis, avec l'approbation du Conseil des
établissements d'enseignement privés (section 6),
lequel comprend deux représentants du Ministère
de l'éducation, deux représentants du Bureau du
Conseil de l'éducation nationale et des personnes,
au nombre de trois au plus, nommées par le
Conseil des ministres (section 9). Tout établisse
ment d'enseignement privé créé en vertu de la
présente loi .est une personne morale (section 14).
Il a le pouvoir de délivrer aux étudiants qui ont

achevé le cycle des études un certificat concernant
la discipline enseignée dans l'établissement. Il peut
également délivrer des diplômes, des certificats
supérieurs ou des grades dans la ou les disciplines
enseignées, si un certificat reconnaissant le niveau
de l'enseignement y dispensé a été émis par le
Bureau du Conseil de l'éducation nationale, avec
l'approbation du Bureau exécutif du Conseil de
l'éducation nationale (section 16). Tout établis
sement d'enseignement privé doit se trouver sou
mis à la vigilance de son comité exécutif, qui a

.pour attribution de :
1) Formuler les règlements qui régissent le

fonctionnement de l'établissement;
2) Allouer les fonds et formuler les règlements

applicables à l'emploi de ces fonds;
3) Etudier les moyens d'améliorer les program

mes d'enseignement et les installations et équipe
ments pédagogiques;

4) Etudier les possibilités de création, fusion
et dissolution d'une faculté ou d'un département
d'études;
--, 5) Nommer ou révoquer le directeur ou tel
ou tel professeur ;

6) Faire rapport au Bureau du Conseil de
l'éducation nationale, concernant les résultats de
l'enseignement dispensé conformément au pro
gramme d'études de l'établissement d'enseigne
ment privé;

7) Mettre au point des méthodes propres à
faire progresser l'enseignement, la recherche et la
formation dans l'établissement;

8) Approuver la délivrance des certificats,
diplômes, certificats supérieurs ou grades;

9) Approuver le bilan de l'exercice annuel et
les modifications apportées à la répartition des
fonds;

10) Effectuer tels autres actes qu'il appartient
à un établissement d'enseignement privé d'effec
tuer (section 27).

Le Bureau exécutif d'un établissement d'ensei
gnement privé doit comprendre au moins quatre
et au plus huit personnes nommées par le titu
laire du permis, avec l'approbation du Ministre
de l'éducation, ainsi qu'un représentant du
Ministère de l'éducation. Le directeur de l'éta
blissement sera secrétaire dudit bureau (sec
tion 25).

Les membres du Bureau exécutif de l'établis
sement d'enseignement privé, nommés par le titu
laire du permis, ne doivent pas être des personnes
de mauvaise conduite ou de mauvaises mœurs et
la moitié au moins d'entre eux doivent être de
nationalité thaï. Le titulaire du permis, qui est
une personne physique possédant les titres et
n'ayant pas les défauts précités, peut être nommé
membre dudit bureau (section 26).

Le Bureau du Conseil de l'éducation nationale
peut, avec l'approbation du Bureau exécutif du
Conseil de l'éducation nationale, abroger le certi
ficat reconnaissant le niveau d'enseignement d'un
établissement d'enseignement privé quand il estime
que l'enseignement d'un tel établissement est
tombé au-dessous du niveau reconnu (section 60).
Le Ministre de l'éducation peut, avec l'approba-



THAïLANDE 311

tion du bureau de l'établissement d'enseigne
ment privé, enjoindre à un tel établissement de
se soumettre au contrôle du Ministère de l'édu
cation; dans ce cas, il désigne un ,Bureau de
contrôle d'établissement d'enseignement privé
composé de cinq membrès dont l'action se
substitue à celle du Bureau exécutif de l'établisse
ment d'enseignement privé (section 66).

7. Loi sur l'industrie, E.B. 2512 (1969)

Ce texte a pour objet de modifier la loi sur
l'industrie. li abroge les deux lois antérieures
régissant la matière et formule des prescriptions
mieux adaptées à la situation actuelle, laquelle a
subi de fortes modifications afin de la rendre
'conforme au développement industriel actuel du
pays. Le Ministre de l'industrie peut, par voie
d'avis publié à la Government Gazette, dispenser
totalement ou partiellement de se conformer aux
prescriptions de la présente loi (section 6) une
usine ou fabrique :

1) Dont l'objet est de développer l'industrie;
2) Qui est une institution pédagogique créée

à l'effet de donner une formation à des étudiants;
3) Qui fonctionne uniquement en tant qu'élé

ment indispensable à des fins autres que la pro
duction industrielle;

4) Qui fonctionne sous forme artisanale, sans
receler de risque de danger ou de gên~ pour qui
que ce soit.

Une usine ou fabrique ne peut être ouverte
que si un permis d'ouverture d'usine ou fabrique
a été délivré par le sous-secrétaire d'Etat à
l'industrie ou la personne habilitée à cet effet
par celui-ci (section 8). Une fois achevée l'instal
lation de l'usine ou fabrique, le titulaire du permis
doit demander' au Sous-Secrétaire d'Etat à l'in
dustrie ou à la personne habilitée à cet effet par
celui-ci, une autorisation de faire fonctionner
l'établissement. S'il est constaté que l'usine et
l'outillage sont bien conformes aux plans et spé
cifications énoncés au permis, l'autorisation de
faire fonctionner l'usine ou fabrique sera accordée
(section 12).

Si une zone a été déclarée zone industrielle
en application de la loi sur l'aménagement urbain,
le Ministre de l'industrie a le droit de publier
dans la Government Gazette un avis délimitant
au sein d'une telle zone industrielle le périmètre
où il est permis ou non de créer certaines caté
gories ou espèces d'usines ou fabriques (section
34). Le Sous-Secrétaire d'Etat à l'industrie, ou la
personne habilitée par celui-ci à délivrer les auto
risations, devra enjoindre à toute usine ou fabri
que qui ferait courir de graves dangers au public
de cesser, totalement ou partiellement, de fonc
tionner à titre temporaire et de mener à bien
les modifications nécessaires dans un délai fixé
(section 35).

La personne qui a reçu l'autorisation de faire
fonctionner une usine ou fabrique a les obliga
tions ci-après, à savoir :

1) Maintenir les bâtiments dans un bon état de
sécurité et entretenir et maintenir les conditions
d'un outillage qui soit propre à être exploité dans
de bonnes conditions de sécurité; .

2) Ménager un nombre adéquat d'issues de
secours, proportionnellement au nombre des tra-
vailleurs ; .

3) Installer un signal d'alarme;
4) Installer des équipements suffisants de lutte

contre le feu ou autres appareils d'extinction des
incendies, en proportion convenable p"ar rapport
aux conditions, aux dimensions et à la nature des
opérations de l'usine ou fabrique et prendre des
dispositions pour mettre en place d'autres moyens
propres à empêcher des incendies;

5) Arllénager l'usine ou fabrique conformé
ment aux exigences de l'hygiène et de la salubrité;

6) Prendre les dispositions nécessaires en
matière d'évacuation des détritus, d'écoulement
des eaux usées et de ventilation;

7) Installer en suffisance l'éclairage des lieux
de travail ;

8) Donner aux lieux de travail une superficie
qui soit convenable et suffisante, eu égard au
nombre des travailleurs, à l'équipement, aux
matières premières et aux produits fabriqués;

9) Procurer les éléments nécessaires aux soins
d'urgence aux blessés;

10) Installer des lieux d'aisance et des urinoirs
hygiéniques ainsi que des lavabos;

Il) Fournir de l'eau potable saine;
12) Prendre des précautions contre les acci

dents et contre -les dangers que peuvent causer
les machines, l'outillage, l'appareillage utilisé pour
déplacer, transférer, saisir, lever ou voiturer les
marchandises, les canalisations électriques, les
tuyaux de vapeur ou les conducteurs d'énergie à
l'intérieur de l'usine, et ce en disposant des clô
tures, barrières ou autres moyens de protection
propres à garantir la sécurité;

13) Prendre des dispositions pour garantir la
sécurité de l'entreposage et de l'utilisation des
matières toxiques, produits chimiques, matières
inflammables ou explosives ou des autres maté
riaux qui recèlent un danger ou qui peuvent
engendrer des poussières, de la chaleur, de la
lumière ou des bruits préjudiciables à l'exécution
dés travaux au cours desquels sont utilisées les
dites matières, et ce au sens des lois pertinentes
et, d'autre part, aussi procurer les moyens pré
ventifs et les protections nécessaires contre les
dangers auxquels sont exposés les travailleurs
employés à ces travaux;

14) Faire fonctionner l'usine ou fabrique dans
des conditions propres à ne pas causer de nui
sances tombant sous le coup de la loi sur la
santé publique;

15) Faire rapport sur le volume de la produc
tion et sur les ventes de l'usine ;

16) Effectuer tous autres actes prescrits par le
ministre (section 39).

S'il appert qu'une personne titulaire d'une
autorisation d'expioitation d'une usine ou fabri
que a enfreint ou n'a pas appliqué les dispositions
de la présente loi ou d'un règlement, avis ou
conditions ministériels émis ou prescrits en vertu
de la présente loi ou ne s'est pas conformée à
une injonction énoncée par le fonctionnaire aux
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termes de la présente loi, le Sous-Secrétaire d'Etat
à l'industrie ou la personne habilitée par celui-ci
à délivrer les aùtorisations a la faculté de sus
pendre la validité de l'autorisation d'exploitation
de l'usine' ou fabrique pour la durée qu'il estime
appropriée. En cas d'infraction ou de non obser
vation grave desdites dispositions, règlements, avis
ou conditions ministériels, l'autorisation d'exploi
tation de l'usine ou fabrique peut être retirée
(section 40).

8. Loi portant modification de' l'organisation
judiciaire (nO 5), E.B. 251i (1969)

Cette loi crée deux ou plusieurs, au gré du
Ministre de la justice, postes de vice-président de
la Cour suprême, de premier président adjoint de
la Cour d'appel, de premier président adjoint du
tribunal civil et de premier président adjoint du
tribunal criminel, tous magistrats respectivement
appelés à seconder dans l'exercice de leurs fonc-

, tions le Président de la Cour suprême, le premier
Président de la Cour" d'appel, le premier" Prési
dent du tribunal civil et le premier Président du
tribunal criminel, et ce pour accélérer l'audition
et le jugement des causes et les travaux admi
nistratifs desdits tribunaux, dont la tâche a pro
gressivement beaucoup augmenté de volume.

9. Loi sur le service judiciaire (nO 7),
E.B. 2512 (1969)

Cette loi fixe le barème des traitements des
vice-présidents de la Cour suprême, des premiers
présidents adjoints de la Cour d'appel, du tribunal
civil et du tribunal criminel. Elle réorganise éga
lement la Commission du service judiciaire,
laquelle comprend désormais le Président d~ la
Cour suprême, qui préside la Commission, le
Sous-Secrétaire d'Etat à la justice, le premier Pré
sident de la Cour d'appel, le plus ancien Vice
Président de la Cour suprême, lesquels sont tous
membres ès qualités, et huit autres membres
qualifiés, à savoir quatre choisis entre les
magistrats supérieurs de la Cour suprême, le pre
mier Président adjoint de la cour d'appel, les pre
miers Présidents adjoints du tribunal civil et du
tribunal criminel et les Vice-présidents les moins
anciens de la Cour suprême et quatre autres
choisis sur la liste des magistrats déjà admis à
la retraite.

10. Décret royal relatif au recensement de la
population et des logements, E.B. 2512 (1969)

Ce décret royal a" été pris en application de
la section 15 de la loi relative aux statistiques,
E.B. 2508 (1965); il autorise le Bureau national
de statistiques à procéder à un recensement tou
chant la population et les logements, les caracté
ristiques d'ordre personnel et social et l'économie
du peuple, dans' toute l'étendue du pays, afin fie
faciliter la planification publique et privée du
développement économique et social.

11. Notification du gouvernement en date du
30 mai, E.B. 2512 (1969). Entrée en vigueur
de la Charte de l'Organisation' des ministres
de l'éducation de l'Asie du Sud-Est 2

Cet avis annonce l'entrée en vigueur à la date
du 6 mars, E.B. 2512 (1969), de la Charte de
l'Organisation des ministres de l'éduçation de
l'Asie du Sud-Est, le texte ayant été accepté par
cinq des Etats membres initiaux, à savoir la
République d'Indonésie, la République de Singa
pour, la Fédération de Malaisie, le Royaume du
Laos et le Royaume de Thai1ande.

12. Proclamation royale relative au plan national
d'éducation (liO 2) du 20 janvier, E.B. 2512
(1969)

L'article 23 de la proclamation royale. relative
au plan national d'éducation d~ 20 ~ctobre, E.B.
2503 (1960), est abrogé et, pour permettre à des
groupes de personnes ou à des "personnes privées
de participer à l'enseigneqlent supérieur de la
jeunesse, il est remplacé par la disposition ci
après de ladite proclamation royale du 20 janvier,
RB. 2512 (1960) :

« Quant à l'ouverture d'établissements d'en
seignement, l'Etat applique le principe de la
division du travail, c'est-à-dire que l'Etat en
fournit un certain nombre et encourage les per
sonnes privées, individuellement ou en groupes,
à en fournir d'autres. »

II. - DÉCISIONS JUDICIAIRES

1. Arrgt nO 112512 de la Cour suprgme (Dika)

Le défendeur était l'acquéreur d'une maison
qui initialement avait été prise à bail par le
demandeur. Le litige portait sur le point de savoir
si le demandeur avait ou non le droit de se main
tenir dans les lieux en vertu du bail initialement
conclu par le demandeur avec l'ancien proprié
taire de la maison, lequel avait ultérieurement
cédé la propriété de ladite maison au défendeur.
Ce dernier, après avoir fait signifier au deman
deur d'avoir à vider les lieux, entreprit d'ériger
une barricade empêchant le demandeur de péné
trer dans ladite maison et de jouir de la posses
sion de celle-ci. Le demandeur, pour ce motif,
avait exercé une action, au criminel, contre le
défendeur, auquel il imputait" une infraction au
Code pénal. Le tribunal de première instance
avait tranché en faveur du défendeur et rendu
une ordonnance de non-lieu. Le demandeur fit
appel à la Cour d'appel qui réforma: la décision
du tribunal de première instance, estimant que le
défendeur tombait sous le coup de la section 362
du Code pénal qui dispose :

« Quiconque pénètre dans un bien immobilier
appartenant à une autre personne pour prendre
possession dudit bien en totalité ou en partie ou
pénètre dans un tel bien pour y faire quoi que
ce soit pour troubler la paisible jouissance de

2 On trouvera des extraits de cette charte dans
l'Annuaire des droits de l'homme pour. 1968, p. 488.et 489.
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ladite autre personne, sera puni d'une peine
d'emprisonnement d'un an au maximum ou
d'une amende de 2 000 baht au maximum ou
de l'une et de l'autre peine~. »

Le défendeur forma recours devant la Cour
suprême (Dika), qui confirma l'arrêt de la. Cour
d'appel, rejetant le recours du défendeur, motif.
pris de ce que le point de savoir si le droit de
jouissance du demandeur existait ou non consti
tuait un litige civil et que le défendeur, tout pro
priétaire qu'il fut dè ladite maison, n'avait pas
le droit de se faire justice lui-même en troublant
ilinsi la paisible jouissance de ladite maison par
le demandeur. De ce fait, le défendeur était cou
pable du délit visé à la section 362 du Code

. pénal. _ .

2.. Arrêt nO 9912512 de la Cour suprême (Dika)

Le tribunal de première instance avait estimé
que les inculpés, un sergent de police et un gar
dien de la paix, étaient coupables du meurtre
d'un présumé délinquant, qui n'était pas, chef de
famille, commis dans la maison où il habitait, alors
qu'ils cherchaient à l'appréhender en vertu d'un
mandat d'arrêt, mais sans posséder de mandat de
perquisition. La Cour d'appe~' avait réformé la
décision du tribunal de première instance, esti
mant que les inculpés n'étaient pas coupables,
ayant agi en état de légitime défense, et que s'ils
avaient pénétré dans la maison du défunt, c'était
sur l'ordre de leur supérieur, un sous-lieutenant
de police qui s'était rendu en leur compagnie à
la maison du défunt, muni du mandat d'arrêt.
La Cour suprême a réformé l'arrêt de la Cour
d'appel, motif pris de ce que le sous-lieutenant
de police n'était pas un officier supérieur de
police habilité à délivrer un mandat de perquisi
tion ou à perquisitionner sans mandat de per
quisition, en vertu du Code de procédure cri
minelle.

Bien qu'ils fussent en possession d'un mandat
d'arrêt, les inculpés n'agissaient pas conformé
ment à la loi, en vertu des sections 81 et 92 du

. Code de procédure criminelle, lesquelles dispo
sent ce qui suit :

«Section 81. Une arrestation, avec ou sans
mandat, ne peut être opérée :

« 1) Dans des locaux privés, à moins qu'elle
ne soit opérée conformément aux prescriptions du
présent Code régissant les perquisitions dans les
locaux privés, etc. »

« Section 92. Aucune perquisition ne peut être
opérée dans des locaux privés sans mandat de
perquisition, à moins qu'elle ne soit opérée par
un officier supérieur de l'administration ou de la
police et dans les cas suivants :

« 1) Lorsque des appels au ·secours provien
nent des locaux privés ;

« 2) Lorsqu'il est manifeste qu'un' délit flagrant
est en cours dans lesdits .locaux privés;

« 3) .Lorsqu'unë personne qui a commis un
délit flagrant' s'est, en s'enfuyant, réfugiée dans
'ces locaux ou qu'il y a' de sérieux motifs de
soupçonner qu'une telle personne se cache dans
lesdits locaux;

«4) Lorsqu'il y' a de sérieux motifs de soup
çonner qu'un objet délictueusement acquis est
dissimulé ou peut être découvert à l'intérieur et
qu'il y a de sérieux motifs de croire què le retard
qu'entraînerait la délivrance d'un mandat de per
quisition permettrait probablement de faire dispa
raître ledit objet;

«5) Lorsque la personne qu'il s'agit d'ap
préhender est le chef de la famille occupant
lesdits locaux et qu'un mandat d'arrêt a été émis
à son encontre ou que l'arrestation doit être opé
rée en vertu de la section 78.

«Quand la perquisition est opérée par un
fonctionnaire supérieur de l'administration ou de
la police agissant en personne, il n'est pas besoin
d'un mandat de perquisition mais il faut que le
cas soit du nombre de ceux où un mandat de
perquisition peut être délivré ou de ceux où un~

perquisition peut être autrement- opérée en vertu
du présent Code. »

Pour ces motifs, les inculpés avaient excédé
leurs pouvoirs et étaient coupables de meurtre.

3. Arrêt nO 423/2512 de la Cour suprême (Dika)

Le plaignant avait été détenu durant 30 jours
pour délit de voyouterie aux termes de la procla
mation rrO 21 du parti révolutionnaire et avait
été ensuite détenu durant une période de plus de
trois mois pour délit de voyouterie aux termes
de la proclamation rrO 43 du parti révolutionnaire.
La Cour suprême a confirmé l'arrêt de la Cour
d'appel et statué en faveur du plaignant, estimant
que la détention du plaignant au-delà de la limite
de trois mois était illégale, car l'article 2 de la pro
clamation rrO 43 du parti révolutionnaire - en
ordonnant que le Comité chargé de traiter des
questions concernant la détention, le relèvement,
là formation professionnelle et la libération des
détenus de ce genre devait établir et publier tous
les trois mois une ordonnance indiquant quelles
sont les personnes à maintenir en détention et
quelles sont celles qu'il y a lieu de relaxer 
donne à entendre qu'il n'est pas souhaitable de
détenir ces personnes-là pendant une périodè indé
finie; or, dans ce cas particulier, ledit comité
n'avait pas étudié ni tranché la question de savoir
si le plaignant devait rester détenu ou être relaxé
à l'expiration des trois mois.
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DÉCRET N° 69-53 DU 10 MARS 1969 PORTANT CRÉATION, ORGANISATION
, ET FONCTIONNEMENT DES CENTRES SOCIAUX 1

Article premier. Il est institué au Togo des établissements publics dénommés « Centres
sociaux ». Ces centres, placés sous la tutelle du Ministre des affaires sociales, relèvent de l'autorité
du Directeur des affaires sociales.

Art: 2. Les centres sociaux constituent des bases opérationnelles du service social polyvalent
s'adressant à un groupe d'habitants géographiquement localisé. Ils visent par leur acti<:m, commu
nautaire à élever le niveau de vie et accroître le bien-être des individus, des familles et de la collec
tivité, sans discrimination d'aucune sorte.

Art. 3. Les centres sociaux sont placés sous le régime de l'autogestion et font appel à la
participation active des usagers.

Les organes de gestion, ainsi que leurs attributions, seront déterminés par la Direction des
affaires sociales dans un règlement intérieur prenant la forme d'un arrêté du Ministre de la tutelle.

Les activités de chaque centre social seront définies dans le règlement intérieur, compte tenu
de la vocation spécifique de chaque établissement eu égard aux besoins des populations 'et de la
localité intéressées.

1 Journal officiel de la République togolaise, nO 412, du 16 avril 1969.
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NOTE 1

1. LÉGISLATION

a) 'La Aliens (Landholding) Ordinance (ordonnance relative aux biens fonciers appartenant
à des étrangers) ch. 21 na 3 a été modifiée par le Aliens (Landholding) (Amendment) Act, (loi
portant modification de l'ordonnance sur les biens fonciers appartenant à des étrangers) na 11
de 1969. .

Cette modification a notamment pour effet de changer la définition du mot «étranger»
de façon à englober toute personne qui n'est pas ressortissante de la Trinité-et-Tobago.

b) The Immigration Act (loi relative à l'immigration) na 41 de 1969 est une loi régissant
l'admission des personnes sur le territoire de la Trinité-et-Tobago.

Ladite loi (qui n'a pas encore été promulguée) contient des dispositions destinées (notamment)
à :

i) Classer certaines personnes dans la catégorie résidents;
ii) Définir les catégories de personnes autorisées à pénétrer dans le territoire;
iii) Définir les conditions de la perte du statut de résident dans certains cas bien définis;
iv) Définir les catégories de personnes non autorisées à pénétrer dans le territoire.

2. COMMISSION n'ENQUÊTE

a) Une commission d'enquête composée d'une seule personne (M. Clement Phillips, Chief
Justice par intérim de la Trinité~et-Tobago)a été nommée afin d'enquêter sur les accusations de
pratiques discriminatoires portées contre la direction d'un club privé, le Trinidad Country Club.

Après avoir soigneusement étudié toutes les données, la commission est parvenue à la conclu
sion qu'il n'existait aucune preuve· de pratiques discriminatoires de la part de la direction du club.

1 Note communiquée par le Gouvernement de la Trinité-et-Tobago.
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TUNISIE

NOTE 1

Le Gouvernement de la Tunisie a fait savoir qu'il désirerait que les lois suivantes soient
publiées dans l'Annuaire des droits de l'homme pour 1969 :

Loi du 9 mai 1969 autorisant l'adhésion de la Tunisie à la Convention relative au statut des
apatrides. .

Loi du 9 mai 1969 portant ratification des conventions internationales du travail nOS 8. 22,
23, 55, 58, 73 et 91 relatives au travail maritime.

Loi du 12 juin 1969 réglementant l'introduction, le commerce, la détention et le port des
armes. .

Loi du 26 juillet 1969 portant ratification des conventions internationales dutravail nOS 59,
77, 117, 119, 120 et 127.

Loi du 26 juillet 1969 portant ratification de la Convention cOncernant la lutte contre la
discrimination dans le domaine de l'enseignement.

1 Note communiquée par le Gouvernement de la Tunisie.

DÉCRET N° 69-10 DU 8 JANVIER 1969, RELATIF À LA SITUATION DES SOUTIENS
DE FAMILLE AU REGARD DU SERVICE MILITAIRE 2

Article premier. La qualité de soutien indispen
sable de famille au sens de l'article 26 de la loi
sus-visée rra 67-19 du 31 mai 1967 est déterminée
en tenant compte de la situation familiale des
intéressés et des ressources dont dispose leur
famille.

Art. 2. La qualité de soutien indispensable de
famille peut être reconnue sous réserve de .la
condition des ressources aux citoyens qui ont
effectivement la charge d'une ou plusieurs des
personnes suivantes :

1) Un ou plusieurs enfants légitimes;
_2) Epouse ayant un ou plusieurs enfants ou

dont le mariage est consommé depuis plus de
deux ans au moment de l'appel de leur classe
d'âge; .

3) Ascendants septuagénaires ou impotents à
plus de 70 % ;

4) Frères ou sœurs en bas âge (moins de
10 ans).

Art. 3. Pour l'évaluation des ressources dont
dispose la famille il sera tenu compte de tous les
inoyens d'existence en espèces ou en nature dont
disposeraient les personnes dont l'intéressé a la
charge effective, s'il venait à être appelé au service
militaire, y compris ses ressources personnelles.

2 Journal officiel de la République tunisienne, na 2, du
'14 janvier 1969.

La qualité de soutien indispensable de famille
n'est pas reconnue lorsque la Commission centrale
des dispenses, sursis et fractionnement dispose de
renseignements établissant que, malgré l'incorpo
ration de l'intéressé, l'entretien des personnes dont
il a la charge continuera à être suffisamment
assuré.

Art. 4. Les citoyens qui, pour une raison quel
conque, n'auront pas été incorporés avec leur
classe d'âge ne pourront plus demander à être
dispensés du service militaire en tant que soutiens
de famille sauf s'ils avaient droit à la qualité de
soutien indispensable de famille au moment de
l'appel de leur classe d'âge ou si leur situation
constitue un cas social grave.

Le Secrétaire d'Etat à la Défense nationale
décide pour chaque intéressé si sa situation consti
tue un cas social grave et accorde, le cas échéant,
la dispense.

Art. 5. La Commission centrale des dispenses,
sursis et fractionnement, examine les demandes,
les classe en plusieurs catégories compte tenu du
nombre de personnes à charge et des ressources
de la famille tels qu'ils sont établis dans les condi
tions des articles 2 et 3 du présent décret.

Art. 6. Le Secrétaire d'Etat à la Défense
nationale détermine chaque année parmi les jeunes.
gens ayant la qualité de soutien indispensable de
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famille, ceux qui seront di~pensés du service mili- .
taire en se référant au classement par catégorie
ainsi établi par la Commission des dispenses, sur
sis et fractionnement.

Art. 7. Les jeunes gens bénéficiaires de la
dispense dans les conditions de l'article 6 ci-des
.sus ont la faculté d'y renoncer. Ils sont alors
incorporés avec la fraction de la classe appelée
immédiatement après leur renonciation.

Art. 8. Certains citoyens peuvent être consi
dérés comme soutiens provisoires de famille et
peuvent prétendre à ce titre' à un sursis d'incor
poration.

Art. 9. La qualité de soutien provisoire de
famille peut être reconnue, sous réserve de la
condition des ressources définie à l'article 3 du
présent décret, à ces citoyens tant qu'ils ont effecti
vement la charge d'une ou plusieurs des personnes
suivantes:

a) Un ou plusieurs frères ou sœurs âgés de
10 ,ans ou plus;

Dans ce cas le sursis est reconduit jusqu'à ce
qùe l'un de 'ses frères ou sœurs puisse subvenir
aux lieu et place de l'intéressé aux besoins' dé la
famille; ,

b) Une mère veuve ou divorcée;
Dans ce cas, ,le sursis est reconduit jusqu'à

remariage éventuel de la mère.

Art. 10. Le sursis d'incorporation accordé à
un soutien provisoire de famille est renouvelable
jusqu'à l'âge de 30 ans si les conditions exigées
pour la reconnaissance de la qualité de soutien de
famille sont remplies sans interruption jusqu'à
cet âge. - .

Art. Il. Si toutefois le citoyen jouissant d'une
dispense du service militaire ou d'un sursis d'incor
porationen tant que soutien provisoire de famille
venait pour une raison quelconque à perdre cette
qualité, il serait incorporé avec la fraction de la
classe qui suivrait le changement de leur situa
tion familiale.

DÉCRET N° 69-11 DU 8 JANVIER 1969, RELATIF À LA SITUATION DES JEUNES GENS
RÉSIDANT À L'ÉTRANGER AU REGARD DU SERVICE MILITAIRE 3

Article premier. Les Tunisiens résidant dans un
pays étranger de manière permanente au moment
de l'appel de la classe ou de la fraction de cJasse
à laquelle ils appartiennent sont dispensés du ser-

.vice militaire actif. .
Art. 2. La dispense du service militaire à titre

de résident à l'étranger ne peut être revendiquée
par les citoyens tunisiens déclarés bons pour le
service qui ont quitté le territoire 'national après
la clôture du conseil de révision de la classe à
laquelle ils appartiennent et qui n'ont pas obtenu
l'agrément du Secrétaire d'Etat à la Défense
nationale pour aller se fixer à l'étranger.

Art. 3. Pour justifier de sa qualité de résident
à l'étranger, le demandeur doit présenter :

1) Un contrat de travail réglementaire ou une
carte professionnelle;

2) Une fiche de paye de moins de trois mois
de- date pour les salariés ;

3 Ibid.

3) Un certificat d'immatriculation sur les
registres consulaires.

Art. 4. Les jeunes gens qui se trouvent dans
la situation prévue à l'article premier peuvent,
chaque année, séjourner trois mois en Tunisie
sans perdre le bénéfic:e de la dispense.

Des autorisations de séjour de plus longue
durée peuvent être accordées aux intéressés par
décision du Secrétaire d'Etat à la Défense natio
nale.

Art. 5. Les jeunes gens qui cessent, avant l'âge
de 30 ans, de résider d'une façon permanente à
l'étranger sont appelés à remplir leurs obligations
militaires conformément à la loi.

Art. 6. Les jeunes gens' bénéficiaires de la
dispense prévue à l'article premier ci-dessus ont
la faculté d'y renoncer. Dans ce cas, ils seraient
incorporés avec III fraction de classe qui suivrait
la date de leur renonciation.

ARRÊTÉ DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT À LA DÉFENSE NATIONALE DU 8 JANVIER 1969,
_FIXANT LES CONDITIONS DANS LESQUELLES EST ACCORDÉ LE SURSIS D'IN

CORPORATION 4

Article premier. Un sursis d'incorporation' peut
être accordé aux étudiants, élèves et apprentis
régulièrement inscrits dans les établissements
publics d'enseignement supérieur, secondaire,
moyen ou prOfessionnel.

4 Ibid.

Les inscriptions auprès des établissements
d'enseignement privés ne sont prises en considéra
tion que si ces établissements sont agréés par le
Secrétariat d'Etat à l'Education nationale.

Art. 2. Le sursis ,p'incorporation pour études
ou apprentissage est accordé pour une année
renouvelable. TI peut être renouvelé sur demanpe
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pendant toute la durée de ces études et de cet
apprentissage et jusqu'à l'âge de 29 ans au maxi
mum. Pour être prise en considération, la
demande de renouvellement doit être accompa
gnée d'un certificat d'assiduité durant l'année
scolaire ou universitaire en cours.

Les sursis provisoires accordés peuvent être
retirés en cas de non assiduité avérée ou consta
tée.

Art. 3. Un sursis d'incorporation valable pour
une seule année peut être accordé au citoyen qui
a un frère sous les drapeaux en qualité d'appelé.
Dans ce cas, un certificat de présence au corps
du frère se trouvant sous les drapeaux doit être
présenté à la commission par le demandeur.

LOI N° 69-3 DU 24 JANVIER 1969, PORTANT ORGANISATION
DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 5

TITRE l

DE L'UNIVERSITÉ

Article premier. L'Université comprend l'en
semble des établissements d'enseignement supé
rieur et de recherche scientifique qui relèvent du
Secrétariat d'Etat à l'Education nationale. Elle
participe à l'élaboration et à la coordination des
programmes et des méthodes d'enseignement et de
recherche dans tous les degrés d'enseignement,
dans le cadre de la politique générale de l'Etat
en matière d'éducation et sous l'autorité du Secré
tariat d'Etat à l'Education nationale.

TITRE II

DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Chapitre premier. - Organisation générale et but.ç

Art. 3. L'enseignement supérieur est dispensé
dans les facultés, instituts et écoles. Chacun de ces
organismes peut créer des sections ou des centres
d'enseignement ou de recherche scientifique sous
réserve de l'approbation du Secrétaire d'Etat à
l'Education nationale. L'organisation et le contenu
de l'enseignement, ainsi que la sanction des études
seront régis par des textes particuliers.

Art. 4. Les facultés, instituts et écoles d'ensei
gnement supérieur ont pour mission :

a) D'organiser et de dispenser un enseigne
ment supérieur conforme à l'évolution des
connaissances et aux réalités nationales et répon
dant aux besoins du pays; .

b) D'organiser, de promouvoir et de coordon
ner la recherche scientifique;

c) De sauvegarder et de promouvoir la culture
nationale, notamment en généralisant l'enseigne
ment de la langue arabe, d'entreprendre l'épa
nouissement dans les domaines des sciences, des
techniques, des beaux-arts et des lettres;

d) D'établir et d'organiser les relations inter
universitaires et culturelles avec d'autres pays en

5 Ibid., nO 4, du 31 janvier 1969.

ce qui concerne l'enseignement et la recherche,
notamment en accueillant des enseignants et en
préparant à des diplômes étrangers et, d'une façon
générale, assurer les relations culturelles et les
échanges d'informations relatives à la recherche
scientifique avec les organismes universitaires,
scientifiques et culturels étrangers, nationaux ou
internationaux.

Chapitre Ill. - Du contenu, des méthodes
et des sanctions de l'enseignement supérieur

Art. 14. Tous les candidats à l'enseignement
supérieur doivent subir des tests d'orientation, per
mettant de juger de leurs aptitudes à poursuivre
leurs études dans une discipline déterminée.

Les modalités et l'organisation des tests d'orien
tation seront définies par arrêté du Secrétaire
d'Etat à l'Education nationale.

Art. 17. L'enseignement de la langue arabe et
de la civilisation musulmane et de l'histoire de la
pensée islamique en Tunisie est assuré dans tous
les établissements et" années d'enseignement supé
rieur.

Chapitre IV. - De la discipline au sein
des établissements d'enseignement supérieur

Art. 18. Le professeur-directeur assure l'ordre
et la discipline au sein de son établissement. Il
peut prendre. toutes mesures utiles destinées à
assurer le fonctionnement normal de l'enseigne
ment.

Chapitre V. - De la gratuité de l'enseignement
supérieur

Art. 23. L'enseignement supérieur est gratuit.
Il peut être cependant exigé des étudiants les
versements correspondant aux frais d'assurance
ou de réassurance, de bibliothèque et de labora
toire.

Le montant de ces frais sera fixé par arrêté
du Secrétaire d'Etat à l'Education nationale, sur
proposition des conseils des différents établisse
ments d'enseignement supérieur.
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LOI N° 69-4 DU 24 JANVIER 1969, RÉGLEMENTANT LES RÉUNIONS PUBLIQUES,
CORTÈGES, DÉFILÉS, MANIFESTATIONS ET ATTROUPEMENTS 6

Chapitre premier. - Les réunions publiques

Article premier. Les réunions publiques sont
libres. Elles peuvent avoir lieu sans autorisation
préalable sous les conditions prescrites par hi
présente loi. .

" Art. 2. Toute réunion publique sera précédée
d'une déclaration indiqJ.lant le jour et l'heure de
son déroulement. Toutefois, les réunions électo
rales sont régies par des règlements spéciaux
édictés en matière électorale.

Art. 3. La déclaration doit indiquer le but et
le motif de la réunion.

Art. 4. Les réunions ne peuvent se prolonger
au-delà de minuit. Cependant, dans les localités
où la fermeture des établissements publics a lieu
plus tard, elles pourront se prolonger jusqu'à
['heure fixée pour la fermeture de ces établisse
ments.

Art.6. Un fonctionnaire sera chargé par. les
services de la Sûreté d'assister à la réunion publi
que. Ce fonctionnaire a le droit de prononcer la
dissolution de la réunion :

1) S'il en est requis- par le bureau responsable
de la réunion ;

2) S'il se produit des collisions ou voies de
fait.

Les personnes réunies sont tenues de se séparer
au premier ordre qui leur sera adressé.

Art. 7. Les autorités responsables peuvent
interdire par arrêté toute réunion susceptible de
troubler [a sécurité et l'ordre publics. Notification
de cet arrêté sera faite aux organisateurs de la
réunion par les agents de la Sûreté.

Dans un tel cas, les organisateurs peuvent en
appeler au Secrétaire d'Etat à l'Intérieur qui sta-
tuera en dernier ressort. ,

Art. 8. Les réunions ne peuvent être tenues sur
la voie publique.

Chapitre Il. - Cortèges, défilés et manifestations
sur la voie publique

Art. 9. Sont soumis obligatoirement à la décla
ration préalable tous cortèges, défilés et, d'une
façon générale, toute manifestation sur la voie
publique, quel qu'en soit le caractère.

6 Ibid.

Art. 10. La déclaration se fait conformément
aux prescriptions de l'article 2 de la présente loi.
Elle doit indiquer les lieux de rassemblement et
l'itinéraire, ainsi que les l banderoles ou les dra
peaux qui seraient portés.

Art. 11. Les cortèges, défilés et manifestations
armés sont interdits et sont considérés 'comme
attroupement sur la voie publique. Les partici
pants seront traités conformément aux disposi
tions des articles de la présente loi concernant les
participants aux attroupements.

Art. 12. Les autorités responsables peuvent
interdire par arrêté toute manifestation susceptible
de troubler la sécurité et l'ordre publics.

1

Notification sera faite aux organisateurs de la
manifestation par les agents de la Sûreté.

Chapitre III. - Attroupement
sur la voie publique

Art. 13. Sont interdits sur les voies et places
publiques

1) Tout attroupement armé;
2) Tout attroupement non armé susceptible de

troubler la tranquillité publique.

Chapitre IV. - Usage des armes

Art. 20. Les agents de la Sûreté ne peuvent
recourir à l'emploi des arr:nes hors les cas de
légitime défense prévus par les articles 39, 40
et 42 du Code pénal. que dans les circonstances
exceptionnelles suivantes :

1) Lorsqu'ils ne peuvent assumer autrement la
défense des lieux qu'ils occupent, des édifices
qu'ils protègent, des postes et des personnes dont
ils ont été chargés de la garde ou si la résistance
ne peut être réduite par aucun moyen. autre que
['usage des armes;

2) Lorsqu'ils somment vainement un individu
suspect de s'arrêter par des ordres répétés à
haute voix : « Halte! Police", que cet individu
n'obtempère pas et tente de fuir et qu'il n'existe
plus de moyen de le forcer à s'arrêter autre que
['usage des, armes ;

3) Lorsqu'ils font signe à un véhicule, à une
embarcation ou à tout autre moyen de transport
de s'arrêter, que son conducteur ne s'exécute pas
et qu'il n'existe plus de moyen 'de le forcer à
s'arrêter autre que l'usage des armes.
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LOI N° 69-19 DU 27 MARS 1969, RELATIVE· À LA PROFESSION
D'ÉCRIVAIN PUBLIC 7

Article premier. ESt réputé écrivain public
celui qui, moyennant rétribution; met habituelle
ment sa pratique de l'écriture et ses connais
sances linguistiques à la disposition des tiers pour
l'expression écrite de leurs pensées.

Art. 2. Nul ne peut exercer' la profession
d'écrivain public s'il n'est pas de nationalité tuni
sienne et muni d'uné autorisation délivrée par le
Gouverneur dont relève le lieu d'exercice de la
profession.

Cette autorisation n'est valable que pour la
commune ou délégation mentionnées sur l'auto
risation.

Art. 3. L'autorisation n'est délivrée qu'après
enquête et au besoin après un examen probatoire
des conilaissances linguistiques du requérant. Les
modalités de cet examen seront fixées par arrêté
du Secrétaire d'Etat à l'intérieur.

Art. 4. Toute demande relative à l'obtention
de l'autorisation prévue à l'article 2 de la pré
sente loi devra être manuscrite et accompagnée
d'un extrait du casier judiciaire de l'intéressé et
d'une attestation mentionnant le niveau d'instruc
tion du' requérant qui en aucun cas ne doit être
au-dessous de celui de la deuxième année de
l'enseignement secondaire.

7 Ibid., nO 12, du 28 mars 1969.

Art. 5. Les lettres, suppliques, mémOires,
plaintes et généralement tous documents rédigés
par un écrivain public, doivent porter la mention
lisible de son nom, de son adresse et de la date
de l'autorisation.

Art. 6. Tout écrivain public devra tenir un
registre d'inscription coté' et paraphé par l'auto
rité compétente, dans lequel il inscrira :

a) L'identité du pétitionnaire ainsi' que son
gouvernorat' d'origine et son lieu de résidence
actuelle,

b) La date et l'objet de la requête;
c) Le destinataire.
A leur clôture,' ces registres seront remis au

gouvernorat dont dépend le lieu d'exerCice de la
profession et à Tunis à la direction de la Sûreté
nationale.

Art. 7. Les personnes visées à l'article premier
ci-dessus devront sè conformer aux dispositions
prévues par la présente loi, dans un délai de trois.
mois à compter de sa publication au Journal
officiel de la République tunisienne.

Art. 8. Les infractions aux dispositions de la
présente loi sont sanctionnées par les peines pré
vues à l'article 315 du Code pénal. L'autorisation
pourra en outre être retirée par l'autorité qui l'a
accordée.

LOI N° 69-21 DU 27 MARS 1969, PORTANT MODIFICATION
DE L'ARTICLE 227 bis DU CODE PÉNAL 8

Article unique. L'article 227 bis du Code pénal est abrogé et remplacé par les dispositions
suivantes:

.« Art. 227 bis (nouveau). Celui qui fait subir sans violences l'acte sexuel à un enfant
de sexe féminin âgé de moins de 15 ans accomplis est puni de cinq ans de travaux forcés.

.«La peine est de cinq ans d'emprisonnement si l'âge de la victime est supérieur à 15 ans
et inférieur à 20 ans accomplis.

«La tentative est punissable.
« Le mariage du coupable avec la victime dans les deux cas prévus par le présent article '

arrête les poursuites ou les effets de la condamnation.
«Les poursuites ou les effets de la condamnation seront repris si, avant l'expiration

de deux ans à dater de la consommation du mariage, ce dernier prend fin par le divorce
prononcé à la demande du mari; conformément à l'article 30, 3) du c,?de du statut personnel. 9»

8 Ibid.
9 Pour des extraits du Code du statut personnel, voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1956, .

p. 238 et 239.
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TITRE PREMIER

DISPOSITIONS COMMUNES

Chapitré premier

CONDmoNs REQillSES POUR ÊTRE ÉLECTEUR

Article premier. Le suffrage est universel,
libre, direct et secret.

Art. 2. Sont électeurs tous les Tunisiens et
Tunisiennes âgés' de 20 ans accomplis possédant
la nationalité tunisienne depuis cinq ans au
moins, jouissant de leurs droits civils et politiques
et n'étant dans aucun cas d'incapacité prévu par
la loi.

Art. 3. Ne doivent pas être inscrits sur la liste
électorale :

1) Les individus condamnés pour crime;
2) Les individus condamnés pour délit à plus

de trois mois d'emprisonnement sans sursis ou à
une peine d'emprisonnement supérieure à six
mois avec sursis;

3) Les faillis non réhabilités;
4) Les fous internés;
5) Les personnes pourvues d'un conseil judi

ciaire.

Art. 4. N'empêchent pas l'inscription sur la
liste électorale les condamnations pour délit
d'imprudence hors le cas de délit de fuite conco
mitant.

.Art. 5. Les militaires et les agents de la Garde
nationale n'ont pas pendant la durée du service
ou de leurs fonctions l'exercice du droit de vote.

Chapitre Il

LISTES ÉLECTORALES

Section 1. - Etablissement des listes électorales

. Art. 6. li est établi une liste électorale pour
chaque commune et chaque secteur.

Art. 7. La liste électorale comprend :
1) Tous les électeurs qui ont leur domicile

réel dans la commune ou le secteur ;
2) Ceux qui ont acquitté, pour la deuxième

année consécutive à l'année d'inscription, un
impôt ou une taxe pour des biens situés ou pour
une activité exercée sur le territoire de la com
mune ou du secteur et, s'ils ne résident pas dans
la commune ou le secteur, ont déclaré vouloir
y exercer leurs droits électoraux.

Sont égalemep.t inscrits les citoyens qui, ne
remplissant pas les .conditions requises par la loi

20 Journal officiel de la République tunisienne, nO 14,
du 15 avril 1969.

lors de la formation des listes, les rempliront
avant la clôture définitive.

Art. 10. Nul ne peut être insctit sur plusieurs
listes électorales.

Les électeurs qui seraient inscrits sur plusieurs
listes électorales doivent faire connaître au cours
du délai prévu à l'article 9 de la présente loi la
liste sur laquelle ils désirent être inscrits; à défaut
d'indication de leur part ils restent inscrits sur
la liste dressée dans la circonscription où ils ont
été inscrits en dernier lieu et ils seront rayés des
autres listes.

Section Il. - Contentieux de l'inscription
sur les listes électorales

Art. 13. Toute contestation au sujet des listes
électorales établies par les autorités administra
tives est soumise à la décision d'une commission
de révision.

Art. 19. Les décisions de là commISSIon de
révision peuvent faire l'objet d'un pourvoi devant
le tribunal de première inst/nce dans le ressort
duquel siège la commission Ide révisioll' dont la
décision est attaquée. \

Cette juridiction statue en dernier ressort et
ses décisions ne sont susceptibles d'aucune voie
de recours.

Le recours est ouvert aussi bien aux parties
intéressées qu'aux autorités administratives.

Chapitre III

PROPAGANDE

Art. 26. Les réunions publiques électorales
sont libres; la déclaration doit en être faite au
moins 24 heures au préalable au gouverneur ou
au délégué.

Art. 27. Chaque réunion doit avoir un bureau
composé de trois personnes au moins; le bureau
est chargé de maintenir l'ordn;, d'empêcher toute
infraction aux lois et de conserver à la réunion le
caractère qui lui a été donné par la déclaration,
d'interdire tout discours contraire à l'ordre public
et aux bonnes mœurs ou contenant provocation
à un acte qualifié crime ou délit. .

Art. 28. 'Un représentant de l'autorité peut
assister à la réunion. Toutefois il peut dissoudre
la réunion s'il en est requis par le bureau ou s'il
se produit des voies de fait.

Art. 29. Sont applicables à la propagande les
dispositions du décret du 9 février 1956 sur
l'imprimerie, la librairie et la presse.

Art. 30. Les bulletins de vote sont soustraits à
la formalité du dépôt légal.
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Art. 31. Il est interdit de distribuer le jour du
scrutin des bulletins, circulaires et autres, docu-
ments. . .

Art. 32. Il est interdit à tout agent de l'autorité'
publique de distribuer des bulletins de vote, pro
fessions de foi et circulaires de candidats.

Art. 33. Pendant la durée de la période électo
rale, des emplacements spéciaux sont réservés
par l'autorité administrative pour l'apposition des
affiches électorales. Dans chacun de ces emplace
ments une surface égale est attribuée à chaque
candidat o~ à chaque liste de candidats.

Tout affichage relatif à l'élection est interdit en
dehors de cet emplacement ou sur l'emplacement
réservé aux autres candidats.

Art. 37. Les candidats sont autorisés à utiliser
la radiodiffusion télévision tunisienne pour leur
propagande électorale.

Le nombre, la date et les heures d'émission qui
leur sont réservés sont .fixés par voie de tirage au
sort par le Secrétaire d'Etat aux affaires culturelles
et à l'information, les représentants des candidats
ou des listes de candidats dûment appelés.

Les demandes en vue de bénéficier des émis
sions doivent parvenir au Secrétariat d'Etat aux
affaires culturelles et à l'information au plus tard
30 jours avant le scrutin pour l'élection du Prési
dent de la République et 10 jours avant le scrutin
pour les autres élections.

Chapitre IV

VOTE

Section J. - Bureaux de vote

Art. 41. Le président du bureau a la police du
bureau de vote. Nulle force armée ne peut sans
son autorisation être placée dans la salle de vote.

Le président a le droit de faire expulser de la
salle les électeurs qui troubleraient le vote.

Les électeurs ne peuvent s'occuper que du vote
pour lequel ils sont convoqués. Toutes discussions,
toutes délibérations leur sont interdites.

Le président peut, si besoin est, suspendre le
scrutin pour ramener le calme.

Aucun électeur ne peut entrer dans la salle de
vote s'il est porteur d'une arme quelconque.

TITRE II

DISPOSITIONS SPÉCIALES À L'ÉLECTION
DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE

Chapitre premier

CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ

Art. 63.' Tout citoyen musulman qui a la qua
lité d'électeur peut être élu à la présidence de la
république dans les conditions et sous les seules
réserves énoncées aux articles suivants.

"Art. 64. Nul ne peut être élu président de la
république s'il n'est :

1) De père et de grand-père de nationalité
tunisienne sans discontinuité;

2) De nationalité tunisienne depuis sa nais
sance;

3) Agé de 40 ans accomplis.

Art. 65. Nul ne peut être réélu à la présidence
de la république plus de trois fois consécutives.

TITRE III

DISPOSITIONS SPÉCIALES À L'ÉLECTION
DES MEMBRES DE L'ASSEMBLÉE NATIO
NALE

Chapitre premier

COMPOSITION DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
ET DURÉE DU MANDAT DE SES MEMBRES

Art. 72. Le nombre des membres de l'Assem
blée nationale est de 101.

Chapitre II

CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ ET INÉLIGIBILITÉ

Art. 76. Tout citoyen qui a la qualité d'élec
teur peut être élu à l'Assemblée nationale dans
les conditions et sous les seules réserves énoncées
aux articles suivants.

Art. 77. Nul ne peut être élu à l'Assemblée
nationale s'il n'est de père tunisien et âgé de
30 ans accomplis.

Art. 78. Sont inéligibles les individus privés
p'ar décision judiciaire de leurs droits civiques en
application de la loi.

Art. 79. Ne peuvent être élus:
1) Les gouverneurs;
2) Les magistràts ;
3) Les membres du corps diplomatique;
4) Les premiers délégués, les délégués et les

chefs de secteur;
5) Les agents de la force publique.

Chapitre III

INCOMPATIBILITÉS

Art. 80. L'exercice des fonctions publiques non
électives et rétribuées sur les fonds de l'Etat, des
établissements publics et des collectivités publiques
est incompatible avec le mandat de député.

En conséquence, toute personne visée à l'alinéa
précédent, élue à l'Assemblée nationale, est
remplacée dans ses fonctions et placée dans la
position de détachement dans le'mois qui suit la
vérification des pouvoirs.

Tout député nommé ou promu à U1;te fonction
publique rétribuée sur les fonds de l'Etat, des
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établissements. publics et des collectivités publi
ques -cesse d'appartenir à l'Assemblée nationale
par le fait même de son acceptation.

-Sont exceptés des dispositions qui précèdent les
membres du Conseil de la république.

Art. 81. L'exercice des fonctions conférées par
un Etat étranger QU une organisation interna
tionale et rémunérées sur leurs fonds est égale
ment incompatible' avec le mançIat.

Art. 82. Sont incompatibles avec le mandat
parlementaire les fonctions de président et de
directeur exercées dans les entreprises nationales
et les établissements publics.

- Art. 83. Sont incompatibles aveç le mandat
parlementaire les fonctions de chef d'entreprise,
de président de conseil d'administration, d'admi
nistrateur-délégué, de directeur ou de gérant
exercées dans :

1) Les entreprises publiques ou nationales,
sociétés ou établissements jouissant, sous forme
de subventions, de participation ou sous une
forme équivalente d'avantages assurés par l'Etat
ou par une collectivité publique, sauf dans le cas
où, ces avantages découlent de l'application auto-'
matique d'une législation générale ou d'une régle
mentation générale;

2) Les sociétés ayant exclusivement un objet
financier et faisant publiquement appel à l'épargne
et au crédit.

Art. 84. Il est interdit à tout député d'accepter
en cours de mandat toute fonction exercée de
façon permanente dans l'une des entreprises
publiques ou nationales, sociétés ou établissements
visés à l'article précédent de la présente loi.

Art. 85. Nonobstant les dispositions des arti
cles 83 et 84 de la présente loi un député peut
être désigné pour rt<présenter l'Etat, la région ou
la commune dans les sociétés ou les entreprises
publiques ou nationales au capital desquelles par
ticipe l'Etat, la région ou la commune.

Art. 86. Il est interdit à tout député de faire ou
de laisser figurer son nom suivi de l'indication de
sa qualité dans toute publicité relative à une entre
prise financière,. industriell~ ou. commerciale.

Art. 87. Le député qui, lors de son élection,
se trouve dans l'un des cas d'incompatibilité visés
au présent chapitre est tenu d'établir dans le mois
qui suit la vérification des pouvoirs qu'il s'est
démis de ses fonctions incompatibles avec son
mandat, ou s'il est titulaire d'un emploi public
qu'il a demandé à être placé dans la position de
détachement; à défaut il est déclaré démission
naire d'office de son mandat.

Le député qui a accepté en cours de mandat
, une fonction incompatible avec celui-ci ou l'une

des fonctions prévues à l'article 84 de la présente
loi ou qui a méconnu les dispositions de l'arti
cle 86 de la présente loi, est également déclaré
démissionnaire d'office à moins qu'il ne se démette
volQntairement de son mandat.

La démission d'office est prononcée dans tous
les cas par l'Assemblée nationale à la requête du
bureau de l'assemblée ou du Président de la
République.

Chapitre IV

SCRUTIN_

Art. 88. Les députés so~t élus au scrutin de
liste majoritaire à un tour avec panachage confor
mément aux dispositions du présent chapitre.

L'électeur peut rayer des noms de candidats;
il peut les remplacer par des_ candidats d'autres
listes. .

Chapitre V

DÉCLARATIONS DES CANDIDATURES

Art. 94. Nul ne peut être candidat sur plu
sieurs listes dans la même circonscription.

Nul ne peut être candidat dans plus d'une cir
conscription.

Chapitre VI

PROPAGANDE

Art. 99. La campagne électorale est ouverte
deux semaines avant le jour du scrutin.

Les dispositions de l'article 33 sont applicables
à partir du même jour.

TITRE IV

DISPOSITIONS SPÉCIALES À L'ÉLECTION
DES MEMBRES DES CONSEILS MUNICI
PAUX

Chapitre premier
(

COMPOSITION DES CONSEILS MUNICIPAUX
ET DURÉE DU MANDAT DES CONSEILLERS.

Art. 111. Les conseillers municipaux sont élus
pour trois ans, ils sont rééligibles.

Chapitre II

CONDITIONS D'ÉLIGIBILITÉ ET INÉLIGIBILITÉ

Art. 112. Sont éligibles au conseil municipal
sauf les restrictions apportées aux articles suivants
tous les électeurs et électrices de la commune âgés.
de 25 ans accomplis :

Art. 113. Ne peuvent être élus conseillers
municipaux :

1) Les gouverneurs ;
2) Les magistrats;
3) Les premiers délégués, les délégués et les.

chefs de secteur;
4) Les agents de la force publique.

Art. 114. Ne' sont pas éligibles dans le ressort
. où ils exercent leurs fonctions :

1) Les comptables des deniers communaux;
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. 2) Les ingemeurs et les agents des travaux
publics de la voirie municipale;

3) Les agents salariés de la commune parmi
lesquels ne sont pas compris ceux qui, étant fonc
tionnaires publics ou exerçant une fonction indé
pendante, ne reçoivent une indemnité de la com
mune qu'à raison des services qu'ils lui rendept
dans l'exercice de cette profession;

4) Les employés, les fonctionnaires et agents du
gouvernorat et de la délégation. .

Chapitre III

INCOMPATIBILITÉS

Art. 116: Nul ne peut être membre de plu
o sieurs conseils municipaux.

Art. 117. Les ascendants, les descendants, les
frères et sœurs au même degré et les époux ne
peuvent être. simultanément membres du même

conseil municipal. Le mandat demeure au plus
- âgé d'entre eux. 0

Art. 118. Tout conseiller municipal qui, pour
une cause survenue postérieurement à 'son élec
tion, se trouve dans un des cas d'incompatibilité
prévus par les articles 116 et 117 de la présente
loi est immédiatement déclaré démi1?sionnaire par
le gouverneur sauf recours de l'intéressé dans les
10 jours de la notification devant le Secrétaire
d'Etat à l'IJ,ltérieur.' -

Chapitre V

PROPAGANDE

Art. 125. La campagne électorale est ouverte
une semaine avant le jour du scrutin.

Les dispositions de l'article 33 de la présente
loi sont applicables à partir du même jour.

LOI N° 69-32 DU 9 MAI 1969, INSTITUANT UNE CARTE PROFESSIONNELLE
ARTISTIQUE 11

Article premier. Dans le but d'organiser et
d'améliorer la profession artistique, il est institué
une carte de travail dite « carte professionnelle
artistique ».

Art. 2. La profession de chanteur, de musicien
ou de danseur ne peut être exercée qu'après
l'obtention d'une carte professionnelle artistique.

Art. 3. La caJ,ie professionnelle artistique est
délivrée par le Secrétaire d'Etat aux affaires
culturelles et à l'information, après avis d'une
commission professionnelle dite «Commission
proféssionnelle artistique », dont la composition
et les règles de fonctionnement sont fixées par
décret.

Art. 4. La carte professionnelle artistiqüe est
délivrée aux candidats qui ont subi avec succès
un examen dont les conditions seront définies par
arrêté du Secrétaire d'Etat aux affaires culturelles
et à l'information. 0

Art. 5. Tout artiste qui manque aux devoirs de
sa profession ou commet des actes susceptibles de
porter atteinte à la bonne renommée de la pro
fession peut faire l'objet des sanctions suivantes

Observation,
Avertissement,
Retrait temporaire de la carte professionnelle,

11 Ibid., nO 19, du 13 mai 1969.

Retrait définitif de la carte professionnelle.
La sanction est prononcée par le Secrétaire

d'Etat aux affaires culturelles et à l'information,
après avis de la Commission professionnelle
artistique prévue à l'article 3 de la présente loi.
Elle ne peut être prise sans 0 que l'intéressé ait
été au préalable invité. à comparaître devant la
dite commission ou à se faire représenter par un
avocat de son choix.

Art. 6. Les personnes qui assurent la profes
sion d'intermédiaire ou d'entrepreneur de specta
cles artistiques doivent avoir l'agrément du
Secrétariat d'Etat aux affaires culturelles et à
l'information.

Art. 7. Toute infraction aux dispositions de la
présente loi est punie d'une amende de 10 à
100 dinars.

En cas de récidive, le prévenu peut être
condamné à une amende de 20 à 200 dinars et à
un emprisonnement de 16 jours à trois mois ou
de l'une de ces deux peines seulement.

Art. 8. Toute personne qui fabrique une fausse
carte professionnelle artistique ou fait usage d'une
carte fabriquée au falsifiée est punie de la peine
prévue à l'article 193 du Code pénal. 0

Art. 9. Les artistes exerçant leur activité avant
le t'er janvier 1968 sont dispensés de l'examen
prévu à l'article 4 de la présente loi.
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LOI N° 69-35 DU 26 JpIN 1969" PORTANT CODE DES INVESTISSEI\1ENTS 12
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DISPOSITIONS PRÉLIlvirNAlRES

Article premier. La présente loi intitulée Code
des investissements vise à créer -les conditions
favorables aux investissements réalisés en Tunisie
et à fixer les modalités de leur encouragement,
leur garantie et leur protection.

Les investissements réalisés avant l'entrée en
vigueur du présent code peuvent, sur demande,

.ouvrir droit au bénéfice de ses dispositions.

Art. 2. Les garanties et avantages prévus par
le présent code concernent les investissements
réalisés en Tunisie par des personnes physiques
ou ,morales, quelle que soit leur nationalité, et
,ayant fait l'objet d'un agrément conformément à
l'article 7 de la présente loi.

Les garanties et avantages précités peuvent,
selon la procédure défulie à l'article 5 de la pré
sente loi, être étendus aux investissements à
caractère commercial. .

Art. 3. Les modifications éventuellement appor
tées au présent code ne pourront imposer aux
investissements agréés des conditions moins avan
tageuses.

Art. 4. L'application du présent code ne met
pas obstacle à l'octroi aux investisseurs d'avanta
ges plus favorables prévus par des textes en
vigueur ou .à venir.

Art. 5. Des garanties ou avantages non prévus
par le présent code peuvent être accordés par
voie de convention conclue entre l'Etat et l'inves
tisseur après avis de la commission des investisse
ments visée à l'article 9 de ~a présente loi.

Art. 6. L'égalité devant la présente loi, notam
ment dans ses dispositions fiscales et sociales, est
reconnue aux investisseurs étrangers.

TITRE 1

AGRÉMENT ET CATÉGàRIE
DES INVESTISSEMENTS

Art. 7. Toute personne physique ou morale
désirant investir ou réaliser l'extension, la recon
version ou le déplacement de son entreprise
industrielle en Tunisie doit solliciter l'agrément
du Sècrétariat d'Etat au plan et à l'économie
nationale.

Art. 8. L'inves~issement agréé par le Secrétaire
d'Etat au plan et à l'écono~e nationale sur avis
de la commission prévue par l'article 9 de la pré
sente loi' est classé dans l'une des catégories
suivantes:

Catégorie A. - Est classé dans cette catégorie
tout investissement réalisé avec un apport en capi
tal d'un montant inférieur ou égal à 50 000 dinars.

12 Ibid., nO 24! du, 27 juin 1969.

Catégorie B. - Est classé dans cette catégo
rie tout investissement créant un minimum de
10 emplois permanents, réalisé avec un apport en 
capital dont le montant est compris entre 50 000
et 250 000 dinars.

Catégorie C. - Est classé dans cette caté
gorie tout investissement créant plus de 50 emplois
permanents, réalisé avec un apport en capital dont
le montant est supérieur à,250 000 dinars.

Art. 9. L'organisation et le fonctionnement de
la Commission des investissements sont fixés par
décret.

TITRE III

AVANTAGES CONVENTIONNELS

Art. 15. Le Gouvernement tunisien peut, sur
avis de la commission, accorder à tout investis
seur des avantages particuliers et notamment ;

1) La réduction de la taxe à la production
ayant effectivement grevé les achats et importa
tions de biens d'équipements industriels directe
ment affectés à la production.

2) Adoption d'un mode d'amortissement plus
favorable pour le matériel et l'équipement.

3) Régimes suspensifs douaniers.
4) Régime fiscal exceptionnel de lon~e durée

garantissant la stabilité des impôts pour une
période n'excédant pas 20 ans. ,

5) Cèssion à titre gratuit ou onéreui des ter
rains devant servir pdur l'implantation de l'entre
prise.""

6) Prise en charge par l'Etat des travaux
d'infrastructure.

7) Octroi de monopole d'exploitation et de
commercialisation durant une période déterminée.

S) Prohibition' totale ou partielle des importa
tions de.s produits concurrentiels.

9) Bonification d'intérêts des emprunts contrac
tés par l'entreprise.

1'rrRE IV

GARANTIE DE TRANSFERT

Art. 16. L'agrément accordé dans le cadre de
l'article 7 de la présente loi donne droit aux
investisseurs non résidents à la garantie de trans:
fert du capit;l1 investi en devises et des revenus
de ce capital.

Si l'investissement est réalisé sous for~e
d'apport en nature, la garantie de transfert du
capital et des revenus y afférents est accordée
selon les modalités fixées par la décision d'agré·
ment ou les dispositions de la convention passée
avec le gouvernement.'
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Art. 17. Le transfert des revenus du capital
investi en devises est effectué immédiatement
après justification auprès de la Banque centrale
de Tunisie des montants à transférer.

Art. 18. La garantie de transfert du capital
investi porte sur le produit réel net de· la cession
ou de la liquidation, même si ce montant est
supérieur au capital initialement investi en devises.

LOI N° 69-56 DU 22 SEPTEMBRE 1969, RELATIVE À LA RÉFORME (
DES STRUCTURES AGRICOLES 13

Chapitre premier

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier. Le droit de propriété des terres
à vocation agricole ne peut appartenir qu'aux
personnes physiques de nationalité tunisienne,
aux coopératives ou aux personnes morales publi
ques, étatiques ou para-étatiques.

Toutefois, des personnes physiques de nationa
lité étrangère peuvent être autorisées par décret
à acquérir une ou plusieurs parcelles déterminées,
en vue d'y établir une résidence.

Art. 2. L'exploitation des terres à vocation
agricole peut être exercée par :

1) L'Etat ou un organisme public ou para-
public;

2) Les coopératives agricoles;
3) Les particuliers.

Art. 3. L'exploitation collective des terres à
vocation agricole peut être exercée principale
ment dans les terres de grandes cultures par des
Unités coopératives de production agricole
(UCPA) légalement constituées dans le cadre
d'un programme d'implantation approuvé préala
blement par décret et conformément aux objectifs
fondamentaux des plans nationaux de développe
ment.

L'exploitation directe des parcelles familiales
dont la production est destinée principalement à

13 Ibid., nO 37, du 23 septembre 1969

la consommation familiale et dont la superficie
ne doit pas dépasser deux hectares autour de
l'habitation peut être autorisée dans le périmètre
de l'UCPA, dans la mesure où elle ne gêne pas
le fonctionnement de l'unité. .

Les UCPA peuvent dans le cadre de leur pro
gramme cultural et de leur budget prévisionnel
d'exploitation, faire assurer par un ou plusieurs
de leurs adhérents l'exploitation de parcelles dans
les limites pouvant correspondre à leurs apports
ou les dépasser, et suivant des modalités qui
seront déterminées par décret.

Art. 4. L'exploitation des terres à vocation
agr-icole par les personnes physiques doit être
exercée conformément aux objectifs fondamen
taux des plans nationaux de développement.

Elle s'exerce principalement sur les terres à
vocation fruitière et maraîchère. Un décret fixera
les obligations imparties aux exploitants par un
cahier des charges.

Art. 5. L'élevage, l'apiculture, l'aviculture, la
multiplication des semences sélectionnées, les
pépinières et la floriculture peuvent être exercés
sous toutes formes juridiques.

Art. 6. L'exploitation agricole par l'Etat est
exercée par l'intermédiaire d'offices nationaux,
d'offices de services et d'établissements publics ou
para-publics en vue de la recherche, l'enseigne
ment, la vulgarisation, l'expérimentation, la mise
en valeur et la promotion de la production
conformément aux plans nationaux de développe
ment.
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LOI MODIFIANT L'ARTICLE '68 ET ABROGEANT L;ARTICLE 11 DU TITRE V
(DISPOSITIONS TEMPORAIRES) DE LA -CONSTITUTION DE ,LA RÉPU
BLIQUE TURQUE

(L<~i n° 1188, entrée en vigueur le 6 novembre '1969 1)

Article premier. L'article 68 de la Constitution de la République turque (loi nO 334 du 9 juillet
1961) est modifié comme suit :

«b) Conditions d'éligibilité à l'Assemblée n.ationale

«Art. 68. Tout citoyen turc âgé de 30 ans révolus p~ut être élu aux fonctions de député.
«Quiconque ne sait ni lire ni écrire le turc; est frappé d'incapacité; ,n'a pas accompli

son, service militaire bien qu'il y soit .assujetti et n'en ait pas été exempté ou est réputé s'y être
soustrait; s'est vu interdire l'accès de la: fonction publiqùe; a été reconIlu coupable d'un délit
punissable d'une peine d'emprisonnement prolongé et dont la sentence est devenue définitive;.
a été condamné à une peine d'emprisonnetrient ·deplus de cinq ans (sauf s'il s'agit d'un délit

, d'imprudel,1ce); a été reconnu coupable d'un délit infamant tel qu'escroquerie, détournemenr,
corruption, vol, fraude, faux, abus de confiance ou banqueroute frauduleuse, et dont la
sentence est devenue. définitive, ne peut être élu aux fonctions de député.

. «Dans le cas des fonctionnaires, les présentations de candidature ne sont pas subor
données à la démission. La loi définit quels sont les fonctionnaires qui peuvent être candidats
et dans quelles conditions, compte tenu de la nécessifé de maintenir l'ordre public pèIidant
les opérations électorales.

'c «Les magistrats, officiers, agents paramilitaires et SOUs-6fficiers. né peuvent faire âcte
de candidature ni être élus que s'ils démissionnent de' lejlrs, fonctions. »

Art. 2. L'article 11 du titre V (dispositions temporaires) de la Constitution' de la
, République 'turque (loi nO 334 du 9 juillet 196,1) est abrogé.

Art. 3. La présente loi entrera en vigueur à la date de sa promulgation.

1 Texte communiqué par le Gouvernemen~ turc.
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S 0 VIÉ TI Q UE S

INFORMATIONS RELATIVES À CERTAINES LOIS ADOPTÉES EN 1969 EN UNION
SOVIÉTIQUE CONCERNANT LES DROITS DE L'HOMME 1

Des actes législatifs importants concernant les
droits de l'homme ont été adoptés en 1969 par
le Soviet suprême de l'URSS.
, Le 19 décembre 1969, au cours de la septième
session du Soviet suprême de l'URSS, furent
approuvés les « Principes' de législation de l'URSS
et des républiques fédérées relatifs à la santé ».
Cet acte législatif règle sur le plan social l'ensem
ble des rapports relevant du domaine de la pro-

1 tection de la santé de la population, en vue de
sauvegarder la santé des habitants, la prestation
à ceux-ci de l'assistance médicale et prophylacti
que, de ~raitement en sanatoriums et en stations
de cure, d'appareillage prothétique, l'organisation
du repos; du tourisme et de la culture physique,
ainsi que la protection maternelle et infantile.

On donne ci-dessous des articles et des extraits
d'articles tirés des «Principes de législation de
l'URSS et des républiques fédérées relatifs à la
santé ».

«Art. 3. La protection de la santé de la popu
lation en tant qu'obligation incombant à tous les
organes d'Etat et organisations sociales

«La protection de la santé de la population
est une obligation de tous les organes d'Etat,
entreprises, établissements et organisations concer
nés...

«Art. 4. Prestation de l'assistance médicale
aux citoyens

«Le's citoyens de l'URSS reçoivent une assis
tance médicale accessible à tous, gratuite et
qualifiée, qui est dispensée par les établissements
sanitaires de' l'Etat.

«Art. 5. Prindpes d'organisation de la santé
en URSS.

« La protection de la santé de la population en
URSS est assurée par des mesures systématiques
d'ordre social et économique et à caractère médi
cal et sanitaire et est mise en œuvre par :

« 1) L'application de mesures étendues dans le
domaine de l'action sanitaire et de la prophylaxie
et par une surveillance particulière de la santé
de la jeune génération; ,

«2) L'instauration dans la production et dans
la vie quotidienne de conditions de salubrité et
d'hygiène satisfaisantes, l'élimination des causes
d'accidents du travail et de maladies profession-

1 Texte communiqué par le Gouvernement de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques.

nelles ainsi que des autres facteurs ayant une
influence préjudiciable sur la santé;

« 3) L'application de mesures d'assainissement
du milieu, de protection sanitaire des eaux, du
sol et de l'air atmosphérique;

«4) Un développement planifié du réseau des
établissements sanitaires et des entreprises de
l'industrie médicale; ,

« 5) La couverture gratuite' des besoins de la
population sous tous les aspects de l'assistance
médicale, l'élévation de la qualité 'du niveau
technique de l'~ssistance médicale, l'extension pro
gressive de la « dispensarisation» et le développe- 
ment de l'assistance médicale spécialisée;

« 6) La prestation gratuite des moyens de trai
tement et de diagnostic dans le cadre des soins
hospitaliers avec une extension prog~ssive de la
prestation gratuite ou dans des conditions avanta-'
geuses des moyens de traitement propres aux
autres formes d'assistance médicale;

«7) L'extension du réseau des sanatoriums,
préventoriums, maisons de repos, pensions, éta
blissements touristiques et autres établissements
destinés au traitement et au repos des travail
leurs;

« 8) L'éducation physique et sanitaire des
citoyens et le développement de la culture physi
que de masse et dès sports;

« 9) Le développement de la science, de l'exé
cution planifiée des recherches scientifiques, de
la formation de cadres scientifiques et de spécia
listes hautement qualifiés dans le domaine de la
santé;

« 10) L'ad0,l'tion dans les activités des éta-
, blisser'nents ,sanitaires des découvertes obtenues
dans le domaine de la science, de la technique
et de la pratique médicale et la fourniture à ces
établissements de l'appareillage le plus récent;

« 11) Le développement sur le plan de la science
et de l'hygiène des principes de nutrition de la
population ;

« 12) Une participation étendue des organisa
tions sociales et des collectifs de travailleurs à
la protection de la santé de la population.

« •••

«Art. la. Développement du réseau des étll
blissements sanit~res, des ~tablissements pour
enfants et des installations sportives

«Le développement du réseau des établisse
ments sanitaires et leur implantation doivent
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, ,

s'effectuer en se basant sur les règles fixées en
matière d'assistance médicale à la population et
compte tenu des caractéristiques économiques et

Il géographique et âes autres particularités des diver
ses régions du pays.

" Lors de' la mise en projet et de la construc
tion des agglomérations, des ensembles résiden
tiels, des entreprises et autres édifices, il est néces- '
saire de prévoir la construction des, établisse
ments sanitaires, établissements préscolaires et
extrascolaires pour enfants, écoles, constructions
et installations sportives indispensables.

« .••

"Art. 12. Exercice de l'activité médicale et
pharmaceutique

"L'activité médicale et pharmaceutique est
ouverte aux personnes ayant reçu une formation
spéèiale et le titre y afférent dans des établisse
ments d'enseignement supérieur et d'enseignement

, moyen spécial, de l'URSS prévus à cette fin.
"Les citoyens étrangers et les apatrides ayant

leur lieu de domicile permanent en URSS et qui
ont reçu une formation spéciale et le titre y affé
rent dans des établissements d'ens~ignement supé
rieur et d'enseignement moyen spécial de l'URSS
prévus à cette fin peuvent exercer une activité
médicale et pharmaceutique sur le territoire de
l'URSS, conformément à la spécialisation et au
titre qu'ils ont reçus.

" Les'personnes ayant reçu une formation médi
cale ou pharmaceutique et le titre y afférent dans
des établissements d'enseignement d'Etats étran
gers prévus à cette fin sont autorisés à exercer
en URSS une activité médicale ou pharmaceu
tique selon les modalités fixées par la législation
de l'URSS. '

" Est interdit l'exercice d'une activité médicale
et pharmaceutique aux personnes non autorisées
à se livrer à cette activité aux termes de la régle
mentation en vigueur.

"Les sanctions encourues pour exercice illégal
de la médecine sont fixées par la législation des
républiques fédérées.

«' ... ,
"Art. 16. Obligation d'observer le secret

médical
"TI est interdit aux médecins et aux autres

travailleurs médicaux de faire état des renseigne
ments qui viennent à leur connaissance dans le
cadre de l'accomplissement de leurs devoirs pro
fessionnels et qui concernent la maladie ou les
aspects intimes et familiaux de la vie du malade.

"Les directeurs des établissements sanitaires
sont tenus de communiquer les renseignements
relatifs à une maladie, dont peuvent être atteintes
des personnes, aUx organes sanitaires lorsque
l'intérêt de la protection de la santé de la popu
lation l'exige et aux organes d'enquête et de jus
tice, sur leur requête.

« •••

"Art. 29. Examens médicaux obligatoires
"Afin de protéger la santé de la population

et de, prévenir les maladies infectieuses et profes
sionnelles, les travailleurs des entreprises de l'in
dustrie alimentaire, de l'alimentation communau
taire et du commerce, des adductions d'eau, des

établissements de ,soins et de prévention et des
établissements pO,ur enfants, des exploitations
d'élevage et de certains autres établissements,
entreprises et organisations présentant des condi
tions de travail nocives, doivent subir des examens
médicaux obligatoires préalables à l'embauche et
périodiques...

"Art. 30. Prévention et élimination des mala
dies infectieuses

'" ... Les personnes atteintes de maladies infec
tieuses et qui présentent un danger, pour leur
entourage doivent subir un traitement hospitalier
et lespersohnes en contact avec des malades
infectieux sont soumises à isolement.

"Les personnes porteuses de germes de mala
dies infectieuses font l'objet de mesures d'ordre
sanitaire. Lorsqu'elles peuvent êtré une source de
propagation de maladies infectieuses en raison
des particularités des opérations de production
auxquelles elles sont employées ou de la nature
de leur travail, ces mêmes personnes peuvent
être affectées temporairement à une autre activité
ou, s'il n'est pas possible de les affecter à un
autre emploi, faire l'objet d'une mesure tempo
raire' d'éviction professionnelle contre versement
d'une indemnité au titre de la sécurité sociale
conformément à la législation de l'URSS.

« ..•

«Art. 32. Prestation aux citoyens de l'assis
tance curative et préventive

« Une assistance spécialisée dans les polycli
niques, hôpitaux, centres de « dispensarisation »
et autres établissements de soins et de prévention,
ainsi que des soins médièaux d'urgence et à
domicile sont dispensés aux citoyens de l'URSS.'

«Une assistance médicale aux invalides de la
Grande Guerre patriotique est dispensée égale
ment dans des établissements de soins et de pré
vention spéciaux, sans préjudice, en cas de traite
ment non hospitalier, du bénéfice des avantages
complémentaires fixés par la législation de
l'URSS.

« Pendant une maladie entraînant une incapa
cité temporaire de travail, les citoyens bénéficient
d'une exemption de travail avec versement, selon
les modalités prescrites, d'Une indemnité au titre
de la sécurité sociale.

" ... Les citoyens étrangers et les apatrides
ayant leur lieu de domicile permanent en URSS
bénéficient de l'assistance médicale au même titre
que les citoyens de l'URSS...

«Art. 33. Modalités de prestation aux citoyens
de l'assistance curative et préventive

"L'assistance curative et préventive aux
citoyens est dispensée par les établissements sani
taires du lieu de domicile et du lieu de travail.

"En ce qui concerne les personnes victimes
d'accidents ou dont l'état consécutif à une maladie
subite exige une assistance médicale d'urgence,
les soins, nécessaires sont dispensés sans délai par
l'établissement de soins et de prévention le plus
proche, indépendamment de l'autorité. dont il
dépend...

"Art. 35. Modalités d'exécution des interven
tions chirurgicales et d'application des méthodes
de diagnostic complexes

. \
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« L'exécution des opérations chirurgicales et
l'application des méthodes de diagnostic complexes
doivent· avoir lieu avec l'accord des malades ou,
s'il s'agit de malades de moins de 16 ans ou de
malades mentaux, avec l'accord de leurs parents,
tuteurs ou curateurs.

« L'exécution des opérations chirurgicales
urgentes et l'application des méthodes de diag
nostic complexes ne sont effectuées par les méde
cins, sans l'accord des malades mêmes ou de leurs
parents, curateurs ou tuteurs, qu'à titre exception
nel lorsque le retard dans l'établissement du
diagnostic ou de l'exécution de l'opération pré
sente un danger pour la vie du malade et s'il
apparaît impossible d'obtenir l'accord des per
sonnes précitées.

_« Art. 36. Mesures spéciales de prophylaxie
et de traitement

« En .vue de la - protection de la santé de la
P9pulation, les organes sanitaires sont tenus de
mettre en œuvre des mesures spéciales de prophy
laxie et de traitement des malades qui présentent
un danger pour les personnes. de l'entourage
(tuberculose, maladies mentales, maladies véné·
riennes, lèpre, alcoolisme chronique, toxicomanie)
ainsi que des maladies quaran,tenaires.

« Les personnes atteintes de tuberculose reçoi
vent gratuitement les préparations antitubercu
leuses nécessaires ; leur traitement en sanatorium
et en préventorium est également gratuit. ..

« •.•

« Art. 38. Encouragement de la .maternité.
Garanties offertes pour la protection de la santé
d,,: la mère et de l'enfaQt

« ••• La protection de la santé de la mère et de
l'enfant est assurée par l'organisation d'un réseau
étendu de services de consultations pour femmes,
de maternités, de sanatoriums et de maisons de
repos pour les femmes enceintes et les mères
ayant charge d'enfants, de crèches, jardins
d'enfants et autres établissements pour enfants,
par l'octroi aux femmes de congés de grossesse
et de maternité avec versement d'une allocation
au titre de la sécurité sociale, par l'instauration
de pauses pendant le travail pour l'allaitement de
l'enfant, par le versement, selon les modalités
prescrites, d'une allocation à la naissance de
l'enfant et d'une allocation pendant la durée des
soins donnés à l'enfant malade, par l'interdiction
de l'emploi des femmes à des opérations de pro
duction pénibles et nocives, par l'affectation des
femmes enceintes à un travail plus facile avec
maintien du salaire moyen, par l'amélioration et
['assainissement des conditions de travail et
d'existence, par une aide de l'Etat et une assis
tance sociale à la famille et par d'autres mesures,
conformément aux modalités fixées par la législa
tion de l'URSS et des républiques fédérées.

« Dans l'intérêt de la protection de sa santé,
la femme a le droit de décider personnellement
de la question de la maternité.

« Art. 39. Prestation de l'assistance médicale
aux femmes enceintes et aux nouveau-nés

« Les établissements sanitaires dispensent à
chaque femme une surveillance médicale qualifiée

pendant la durée de la grossesse ét des soins médi
caux hospitaliers à la mère et au nouveau-né.,

« Art. 40. Prestation de l'assistance médicale
aux enfants et aux adolescents QI

« L'assistance médicale aux enfants et aux ado
lescents est assurée par les établissements de soins,
de prévention et de cure : polycliniques pour
enfants, dispensaires, hôpitaux, sanatoriums et
autres établissements sanitaires. L'admission des
enfants dans les sanatoriums pour enfants est
gratuite.

« Les enfants et les adolescents sont soumis au
régime de la « dispensarisation ».

« ••.

« Art. 42. Aide accordée par l'Etat aux
citoyens dans la prestation des soms aux enfants.
Avantages accordés aux mères en cas de maladie
des enfants

« Les dépenses fondamentales pour l'entretien
des enfants dans les crèches, jardins d'enfants et
autres établissements pour enfants sont à la charge
du budget de l'Etat ainsi que des ressources des
entreprises, établissements et organisations concer
nés, des coopératives agricoles, des syndicats et
autres organisations sociales.

« Les enfants qui présentent des déficiences de
développement physique ou mental sont açcueillis
dans les foyers pour nourrissons, les maisons
d'enfants et autres établissements spécialisés pour
enfants, subventionnés par l'Etat.

« Lorsqu'il n'est pas possible d'hospitagser
l'enfant malade ou lorsque son traitement hospi
talier n'est pas indiqué, la mère ou un autre
membre de la famille qui" donne ses soins à cet
enfant peut obtenir un congé professionnel avec
versement d'une allocation au titre de la sécurité
sociale, selon les modalités prescrites.

« En cas de traitement hospitalier d'enfants de
moins d'un an, ainsi que d'enfants plus âgés
atteints de maladie grave qui, de l'avis du méde
cin, nécessitent des soins maternels, la mère peut
être admise à séjourner avec l'enfant dans l'éta
blissement sanitaire, avec versement d'une allo
cation au titre de -la sécurité sociale qui lui sera
accordée selon les modalités prescrites.»

Une série d'actes législatifs ,-importants concer
nant les droits de l'homme ont été approuvés par
décision commune du Comité central du parti
communiste de l'Union soviétique et du Conseil
des ministres de l'URSS. -

Le 28 novembre 1969, le Comité central' du
parti communiste de l'Union soviétique et le
Conseil des ministres de l'URSS ont approuvé
notamment le modèle de statuts du kolkhoze
adopté par le troisième congrès de kolkhoziens de
l'Union.

Nous donnons ci-dessous quelques extraits des
statuts.

« •.. -
« Partie intégrante de la société socialiste sovié

tique, le système des kolkhozes, qui a subi
l'épreuve de l'histoire, correspond le mieux aux
particularités et aux intérêts de la paysannerie;
c'est la voie tracée par Lénine, qui mène pro
gressivement au communisme.

\'
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«La propriété communautaire 'des moyens de
production, les avantages d'une importante exploi
tation collective, la constante sollicitude et l'aide
du parti et de l'Eta.t ont permis de réaliser des
transformations socio-économiques, considérables
à la campagne. Grâce au travail plein d'abnéga
tion, des paysans kolkhoziens, aux efforts de la
classe ouvrière et de tout le peuple soviétique,
les kolkhozes sont dèvenus d'importantes entre
prises agricoles mécanisées, leur richesse sociale
s'est considérablement accrue, le niveau de vie
des kolkhoziens s'est élevé, la disparité e~tre la
ville et. la campagne s'atténue graduellement.

« Le' kolkhoze, en tant que forme sociale de
l'économie socialiste, .correspond parfaitement
aux impératifs du développement ultérieur des
forces productrices de la campagne, assure l'admi
nistration de la-production par les masses kolkho
~iennes elles-mêmes dans un large esprit démo
cratique, permet de combiner équitablement les
intérêts personnels des kolkhoziens avec les inté
rêts communs. Le kolkhoze c'est, pour les
paysans, l'école du communisme.

«Sous la direction du parti communiste, les
kolkhoziens, en union étroite et indéfectible avec
la classe ouvrière, participent activement à
l'édification du communisme dans notre pays.

«1. - BUTS ET TÂCHES

«2. Le kolkhoze se propose comme tâches
essentielles :

« ... de satisfaire le plus complètement possible
les besoins matériels et culturels croissants des
kolkhoziens, d'améliorer leurs conditions d'exis
tence, de transformer graduellement bourgades et
villages en cités bien aménagées.

«II. - ApPARTENANCE AU KOLKHOZE, DROITS ET
DEVOfRS DES MEMBRES DU KOLKHOZE

«3. Les citoyens qui ont atteint l'âge de
16 ans et qui déclarent vouloir participer par leur

. travail â l'économie communautaire du kolkhoze
peuvent, devenir membres de ce kolkhoze.

«Les kolkhoziens, réllnis en assembl~e géné
rale, sur présentation de la direction du kolkhoze
et en présence du candidat, se prononcent sur
l'admissiop proposée.

«La déclaration d'admission en qualit~ de
membre est examinée par la direction du kol
khoze dans le délai d'un mois.

«4. Tout membre du kolkhoze a droit :
«A l'attribution d'un travail dans l'économie
communautaire du kolkhoze, avec garantie d'un

'salaire correspondant à la quantité et à la qua
lité du travail fourni;

«De p'articiper à la gestion des affaires du
kolkhoze, d'élire et d'être élu dans ses organes
d'administration; de proposer des améliorations
dans l'activité du kolkhoze, l'élimination des
-lacunes dans le travail de la direction ou des
fonctionnaires;

« De bénéficier de l'assistance du kolkhoze en vue
de l'amélioration de sa qualification prOfession
nelle et de l'acquisition d'une -spécialité;

«De disposer d'une parcelle de terre pour une
exploitation' personnelle auxiliaire, l'édification .
d'une maison d'habitation et de dépendances;
d'utiliser également les pâturages kolkhoziens,
les bêtes de somme et les moyens de transport
communs pour ses besoins persoimels, selon les
modalités en vigueur dans le kolkhoze;

« De bénéficier de la sécurité sociale, -de services
culturels et courants et de l'aide du kolkhoze'
pour la construction et la réparation de sa mai
son d'habitation et la fourniture de combustible.
« .•.

« 6. La qualité de membre du kolkhoze peut
être maü1tenue aux personnes qui ont temporaire
ment quitté le kolkhoze et qui :
«Accomplissent la durée légale du service mili

taire actif ;
«Ont été désignées à. des emplois électifs dans

'des organismes soviétiques, sociauX' et coopéra
tifs;

«Entreprennent des études nécessitant l'abandon
de leur activité professionnelle ;

«Ont été orientées vers une activité dans des
organisations interkolkhoziennes, dans l'in
dustrie ou dans d'autres branches de l'économie
nationale pour une période fixée par la direc
tion du kolkhoze.
« La qualité de membres du kolkhoze est éga

lement maintenue à ceux des kolkhoziens qui ont
cessé de travailler en raison de leur âge, ou par
suite d'invalidité, s'ils continuent à demeurer sur
le territoire du kolkhoZe. .

« 7. La déclaration de démission d'un kolkho
zien doit être examinée par la direction et par'
l'assemblée générale dans un délai maximal de
trois mois à compter du jour du dépôt de la
déclaration. .'

« ...

«V. - ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE, DE PRODUCTION
ET FINANCIÈRE DU KOLKHOZE

«23. ... Les membres du kolkhoze ne sont
.pas responsables sur leurs biens personnels des
obligations et des dettes du kolkhoze.

« .•.

« VI. - ORGANISATION, RÉMUNÉRATION ET DISCIPLINE
DU TRAVAIL

«2~. La durée et l'emploi du temps de la
journée de travail du kolkhoze, l'attribution de
jours de repos et de congés payés annuels, ainsi
que la fixation du travail minimal à effectuer par
[es kolkhoziens aptes au travail dans l'exploitation
collective sont déterminés par le règlement· inté
rieur du kolkhoze.

« •••

«27. La 'source principale des revenus des
kolkhoziens provient de l'exploitation collective
du kolkhoze. La rémunération du travail au
kolkhoze est effectuée au prorata de la quantité
et de la qualité du travail fourni par chaq4e
kolkhozien, d'après le principe : à bon travail,
aux meilleurs résultats, rémunération plus élevée.

28. Le kolkhoze détermine la' rémunération
garantie à ses membres pour le travail effectué
dans la production collective.
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,« D'~utres mesures d'encouragement peuvent
être décidées par l'assemblée générale, 'des mem
bres ,du kolkhozé.

«Les titres de «,kolkhozien émé~it~» et
« kolkhozi~n d'honneur.» sont âttribl1és i sur 4éci
sion de l'assemblée générale des. membres du
kolkhoze, ~uivant le règlement du kolkhoze.

({ ...

, .

« 36. Lors'de la répartition des revenus, il faut
maintenir le juste équilibre t?ntre les investisse
ments et la consommation, assurer l'accroisse

,ment Constant des fonds collectifs de production
et d'assurance, de ceux destinés. à la vie quoti:
dienne et aux loisirs, en' même temps que l'éléva
tion du niveau de vie des kolkhoziens.

« 37. Des produits en nature de l'agriculture
et de l'élevage, le kolkhoze.

« ... prélève les produits fourragers destinés ·à ,
la distribution ou à la vente aux kolkho;liens ;

« ... prélève les produits destinés à l'a.limenta
,tion collective, aux étàblissements d~enfants et aux
orphelins, ainsi qu'une partie des produits t?t des
fourrages pour l'aide aux membres du kolkhoze
retraités, invalides et nécessitel1x.

« 38. Les sommes provenant de la vente des
produits ou d'autres sources, seront utilisées en
priorité pour la rétribution du travail des kolkho
ziens...

«VIII. - SÉCURITÉ SOCIALE DES, KOLKHOZIENS

« 39. Les membres du kolkhoze, conformément- '
aux lois en vigueur, perçoivent au compte du.
fonds centralisé de sécurité sociale des kolkho
ziens de l'Union des pensions de v,ieillesse, d'inva
lidité, des allocations pour la perte du soutien de
famille et les femmes perçoivent en outre des allo
cations de grossesse et de maternité.

«40. Conformément aux règlements en'vigueur,
il est attribué aux membres du kolkhoze, au
compte du fonds centralisé de sécurité' spciale
des kolkhoziens, des allocations d'incapacité -tem
poraire de travail, des séjours dans des sanato
riums et des maisons de repos; ainsi que d'autres
avantages de la sécurité sociale.

« Le kolkhoze peut, sur décision de l'assemblée
générale, efi'ectuer des versements complémentai
res à toutes les catégories de pensions instituées
pour les kolkhoziens, accorder des pensionsper
sonnelles aux vétérans de l'organisation kolkho
zienne et aux personnes ayant acquis des mérites
particuliers dans le développement de l'économie
sociale du kolkhoze.

« Les membres du kolkhoze ,inaptes au tr:avail
qui ne perçoivent Iii pension ni indemnité reçoi
vent des secours prélevés sur les fonds kolkho
ziens. Sur décision de l'assemblée générale des
kolkhoziens, le kolkhoze peut assigner des fonds
à la construction de sanatoriums, 'maisons de
repos, camps de pionniers et maisons de retraite
pour personnes âgées et invalides,' dans le cadre-·
kolkhozien et interkolkhozien.

«Dans le but d'accroître l'intéressement des
kolkhoziens ,à l'augmentation' 'de la prçdl1ction
agricole, l'amélioration de sa qualité et l'abaisse"

, ment de son prix de revient, parallèlement à la
: rémunération de base du, travail, on accorde des

primes compl~meûtaires et d'autres formes de
stimulation matérielle.

«29. Pour satisfaire les besoins des, kolkho
ziens en produits agricoles, un fonds en nature

, 'est créé dans le kolkhoze, alimenté par une part
, déterminée de la production globale de, grain et

d'autres produits, ainsi que de nourriture pour le
bétail. Ces produits et le fourrage sont distribués
aux kolkhoziens à valoir sur la rémunération de
leur travail, ou leur sont vendus suivant des
quantités et des modalités' déterminées par
l'assemblée générale des membres du kolkhoze.

«30. La direction du kolkhoze assure le- paie
ment régulier du salaire des kolkhoziens; Ce
salaire doit être payé au' moins une fois par mois
et les produits, en nature sont distribués au fur
et à mesure de leur réception.

«Les comptes définitifs des kolkhoziens sont
réglés dans un délai maximal d'un mois après
approbation du rapport annuel du kolkhoze.

«32. Lors de l'exécution de tous les travaux du
kolkhoze, les règles établies, en matière de sécu
rité et d'hygiène de la production sont stricte
ment observées.

«Le kolkhoze accorde les fonds nécessaires à'
la mise en œuvre des mesures de sécurité et
d'hygiène de la production, à l'achat de vêtements
spéciaux, de èhaussures spéciales et de dispositifs
de protection distribués ou vendus aux kolkho- '
ziens suivant des modalités déterminées.,

« 33. Les femmes membres du kolkhoze ont
droit à des congés de grossessé et de maternité,
les femmes enceintes sont aJffectées aux travaux les
moins pénibles, les femmes qui ont des nourris
sons bénéficient de conditions particulières leur
permettant de les allaiter et peuvent obtenir des
congés complémentaires.

«Le kolkhoze fixe pour les adolescents une
journée de travail réduite et leur accorde d'autres
avantages.

«,34. Lorsque des kolkhoziens ont obtenu de
brillants résultats dans la production, imaginé et
mis en œuvre des méthodes 'de rationalisation,
réalisé une économie des moyens collectifs, tra
vaillé de façon 'irréprochable dans la production
kolkhozienne pèndant de nombreuses années ou
acquis . d'autres titres à la reconnaissance du
kolkhoze, l'assemblée générale des membres du
kolkhoze ou sa direction les récompense d'une
des .f~çons suivantes :
« Par un témoignage de reconnaissance.;
«Le ,versement d'une, prime -ou l'octroi d'un

cadeau de valeur ; ,
« L'attribution d'un diplôme d'honneur ;

- «L'inscription àu tableau d'honneur, ou sur le
registre d'honneur;

« L'attribution du titre de «kolkhozien émérite»
où «kolkhozien d'honneur ».

«VII.
J

RÉPARTITION pE LA PRODUCTION BRUTE
ET, DES REVENUS DU KOLKHOZE
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« Le kolkhoze effectue des versements, selon Jes
, modalités prescrites, au fonds centralisé de sécu

rité sociale des' kolkhoziens ,de l'Union et au
fonds centralisé d'assurànce sociale des kolkho

,(, ,ziens de l'Union.

«IX.- LOISIRS, VIE QUOTIDffiNNE, AMÉNAGEMENT
1

, « 41. Le kolkhoze prend toutes mesures adé
quates pour l'amélioration des conditions d'exis
tence des kolkhoziens, a le souci constant de,
l'amélioration de la saîlté et de l'éducation physi
que des membres du kolkhoze et de leurs familles.

« Dans ce but, le kolkhoze :"
« Construit et aménage des clubs kolkhoziens, des

bibliothèques' et d'autres unités cu!turelles et
éducatives, des installations sportives, contri
bue au développement de la culture physique
et du sport, crée des jardins d'enfant et des

'crèches;
« Aide les parents et l'école à assurer l'éducation

correète des enfants, entretient des rapports
'étroits avec l'école, assiste les organismes de
l'éducation nationale dans l'enseignement pro
fessionnel des enfants, met à la disposition des
écoles des parcelles de terrain, ,instruments
agricoles, semenceS, engrais et moyens de
transport, assure l'intégration au travail du
kolkhoze des élèves sortant des écoles ;

«,Orgailise, lorsque c'est nécessaire, l'alimenta
tion collective des kolkhoziens;

« Aide les organismes sanitaires à appliquer dans
le kolkhoze toutes mesures curatives ou pro
phylactiques, met gratuitement et immédiate
ment à hi disposition des membres du kolkhoze
les moyens nécessa~res au transport des malades
dans les établissements hospitaliers ; ,

«'Réalise' l'aménagement, l'électrification et la
radiodistribution des localités du kolkhoze et
des maisons des kolkhoziens, contribue à l'orga
nisation des services courants pour les membres
du kolkhoze; aide les kolkhoziens, selon les
modalités en vigueur, pour la construction et
la réparation de leurs maisons d'habitation;
met, lorsque c'est nécessaire, des locaux habi
tables à la disposition des spécialistes travail
lant au kolkhoze.
«Le kolkhoze se préoccupe de l'amélioration

de la qualification professionnelle et du .. niveau
culturel et' technique des membres du kolkhoze;
oriente les kolkhoziens, selon les modalités pres

-crites, \ vers des études dans les établissements
spéciaux d'enseignement moyen ét supérieur, les

. écoles professionnelles techniques, les cours
d'amélioration de la qualifièation; accorde aux
kolkpoziens qui étudient av~c succès, pat corres-'

,pondance ou le soir, 4ans les établissements
d'enseignement général et les établissements spé.
ciaux, tout en travaillant consciencieusement au
.kolkhoze, les avantages prescrits par là législation
en vigueur. /.

«X. - EXPLOITATION AUXILIAIIiE DE LA FAMILLE
, KOLKHOZffiNNE (ou FOYER KOLKHOZIEN)

« 42. La famille d'un kolkhozi(!n (un foyer
kolkhozien) peut posséder en propre une maison

'\ ,

. d'habitation, des dépendances, du bétail de rap-.
port" de la volaille, des abeilles et un petit outil
lage, agricole pour les travaux dans la parcelle

. 'dé terrain individuelle.
« Chaq~e fa~ille de kolkhozi~n (f~yer kolkho-' ,

zien) se voit attribuer' en ,usufruit une parpelle
individuelle ,de terrain à destination de potagerj'
jardin, etc., d'une superfiCie àIlant jusqu'à
0,50 'hectare, y compris'la surface couverte par
les bâtiments, et jusqu'à 0,20 hectare sur les terres
irriguées. ' ,

« ... La joû.issance. de ces parcelles individuelleS:
de dimensions déterminées par le- kolkhoze reste
acquise à la famille des kolkhoziens (aux foyers
kolkhoziens) 'lorsque tous les membres pe' la:
famille (du foyer kolkhozien) sont, inaptes au
travail, par suite de leur âge ou d'invalidité, si
le seul membre de la famille (du foyer kolkho
zien) apte àu travail effectue' son service milltaire
obligatoire, a été. désigné à' un emploi. électif,
effectue des études, change tempor~rement de
travail avec l'accord du kolkhoze, ou si la famille
(le. foyer kolkhozien)' ne comprend que des \
mineurs. Dans tous les autres cas, la question de
la conservation de la' parcelle individuelle est
tranchée par l'assemblée générale des membres du
kolkhoze. '

« ... La direction du kolkhoze accorde son aide,
,suivant des modalités déterminées par le kolkhoze,
pour la culture des parcelles individuelles; cette
aide est accordée par priorité aux familles ne
comprenant aucun membre apte au travail.

« 43.... La direction du kolkhoze aide les kol
khoziens pour l'acquisition de bétail, sa surveil
lance vétérinaire, ainsi que la fourniture de pro
'duits fourragers et de pâturages.

« 44. Le kolkhoze, SUI;, décision de -l'assemblée
générale des kolkhoziens, met des parcelles indi
viduelles de terrain à la disposition des institu
teurs, médecins et autres spécialistes travaillant
dans la localité et habitant sur 'le territoire du
kolkhoze. Lorsqu'il existe des parcelles indivi
duelles disponibles, elles peuvent, sur décision de
l'assembléé générale des kolkhoziens, être mises
à la disposition des ouvriers, employés, retraités,
et invalides vivant sur le te~ritoire du kolkhoze.

, « Le kolkhoze peut également autoriser ces per
sonnes à utiliser les pâturages pour leur bétail,
suivant les modalités fixées.

«XI. - ORGANES DE DIRECTION ET COMMISSION
DE CONTRÔLE DU KOLKHOZE

« 45. La direction des .affaires du kolkhoze
est réalisée dans un large esprit démocratique,
avec la participation active des kolkhoziens" à la
résolution de tous les problèmes de la vie kolkho
zienne.

« L'administration des a!ffaires kolkhoziennes est
assurée par l'assemblée générale des membres du
kolkhoze et, entre deux assemblées, par la direc-
tion du kolkhoze. '

« •••

« 54. Une commission de contrôle, désigilée
pour trois'ans, contrôle l'activité. financière et'
économique de la direction et des fonctionnaires
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du kolkhoze. Le président de cette' commission
est élu dans ·son sein.

«La commission de contrôle se base sur le
règlement du kolkhoze et la législation en vigueur,
elle est responsable devant l'assemblée générale
des membres du kolkhoze et doit s'assurer de

'l'observation du règlement 'du kolkhoze, de la
bonne conservation de ses biens, de la légalité
des contrats et des opérations éc~nomiques, du
bien-fondé des dépenses en argent liquide et en
nature, ,de l'exactit.ude des inventaires, de la
comptabilité et du règlement des comptes 'des
kolkhoziens, ainsi que de l'examen en temps
opportun, par la direction du kolkhoze et ses
fonctionnaires, des plaintes et des demandes des
kolkhoziens.

« •..

',« 56. L'élection de la directiori, du président
du kolkhoze, de la commission de contrôle,
s'effectue par vote, public ou secret, à la discré
tion de l'assemblée générale des kolkhoziens.

«Les présidents de kolkhoze, membres de la
direction, président et membres de la commission
de contrôle qui ne se seraient pas montrés dignes
de la confiance des kolkhoziens peuvent être rap
pelés avant terme, sur décision de l'assemblée
générale des membres du kolkhoze. })

Par leur décision «Sur l'organisation de sec
tions préparatoires près les établissements d'en
seignement supérieur en date du 20 août 1969,
prise dans le but d'élever le niveau de l'instruc
tion générale préparatoire de la jeunesse ouvrière
et paysanne et de créer les conditions favorables
à son accès dans les établissements d'enseigne
ment supérieur,. le Comité central du Parti com
muniste de l'Union soviétique et le Conseil des
ministres de l'URSS ont reconnu l'utilité de créer
près les établissements d'enseignement supérieur
des sections préparatoires (p. 1) :

« 3. Sont admises dans ces sections prépara
toires les personnes ayant achevé leurs études
secondaires, choisies parmi les ouvriers et kolkho
ziens d'avant-garde, et les personnes démobilisées
des forces armées de l'URSS. Les jeunes ouvriers

_et kolkhoziens destinés à ces sections prépara
toires doivent avoir fait un stage de travail pra
tique d'au moins un an.

«Les personnes qui ont terminé ces sections
préparatoires et satisfait aux examens de fin d'étu
des sont inscrites en première année des établisse
ments d'enseignement supérieur sans examen
d'entrée. })

Des aptes législatifs importants concernant le
développement et la garantie du droit à l'instruc
tion en URSS ont été adoptés en 1969 par le
Conseil des ministres .de l'URSS.

C'est ainsi que, le 22 janvier 1969, le Conseil
'des ministres a ratifié le règlement concernant les
établissements d'enseignement supérieur de
L'URSS.

« 1. L'instruction supérieure est gratuite en
URSS, tous les citoyens de l'URSS y ont le même
droit, quels que soient leur race, nationalité, sexe,
situation matérielle et sociale, confession;, elle
est basée sur un vaste développement de la

culture des peuples de l'URSS, nationale -par sa'
forme, socialiste par son fond.

« •.•

« 8., Tous les citoyens de l'URSS qlii ont ter
ininé leurs études secondaires ont le droit de
s'inscrire dans les' établissements d'enseignement
supérieur: Ceux qui abandonnent leurs activités
professionnelles - sans limitation d'âge...

'« 9. Les étudiants des établissements d'ensei
gnement, supérieur ont le droit :
« D'utiliser gratuitement des laboratoires, cabinets

de travail, amphithéâtres, salles de lecture,
bibliothèques, calculatrices, ainsi que les ter
rainset installations de sport, les équipements
sportifs et tous les autres équipements de leur
établissement d'enseignement supérieur ;

« De participer aux travaux de recherche scienti·
fique organisés par l'établissement d'enseigne
ment supérieur et l'association scientifique- des'
,étudiants ;

«De p&fticiper, par l'intermédiaire des organisa
tions sociales, à la discussion des questions
relatives à l'amélioration des études, à l'édu
cation idéologique, ainsi qu'aux progrès des
étudiants, leur discipline de travail et d'études,
à la fixation des bourses, la 'distribution des
places dans les foyers d'étudiants et de toutes
autres questions liées aux études et à la vie
quotidienne des étudiants'. -
« Lorsqu'ils ont terminé leurs études dans l1éta

blissementd'enseignement supérieur, les étudiants
reçoivent un travail en rapport avec leur spé
cialité.

{{ ...
« Il. Les élèves' des établissements d'enseigne

ment supérieur qui ont abandonné leurs activités
professionnelles pour poursuivre leurs études
perçoivent une bourse suivant la législation en
vigueur.

« Des foyers d'étudiants sont mis à la disposi.
tion, des étudiants nécessiteux provenant d'autres
villes.

« 12. Les élèves des établissements d'enseigne
ment supérieur qui poursuivent leurs études sans
interrompre leurs activités professionnelles béné
ficient des avantages qui leur sont réservés.

- « •.•

« 15. L'étudiant qui a satisfait à toutes les eXI
gences du plan de travail et du programme d'études
est admis à présenter un mémoire en vue de
l'obtention d'un diplôme, ou à se présenter à des
examens d'Etat.

«L'étudiant qui a présenté un mémoire ~n

, vue de l'obtention d'un diplôme, ou qui a passé
avec succès des examens d'Etat reçoit, sur déci
sion de la Commission d'examen, un titre corres
pondant à la spécialité obtenue; on lui remet 'un
diplôme et un insigne de modèle prescrit.

« 16. Celui qui a obtenu un diplôme avec men
tion honorable jouit de prérogatives lors de
l'affectation des postes ou de l'accomplissement de
stages de bourskr de thèse.

« 17. Ceux qui ont terminé leurs études dans
des établissements d'enseignement supérieur reçoi
vent un travail correspondant à la spé~ialité



UNIOl'{ DES RÉPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIÉTI..QUES 335
\ '"

acquise dans l'établissement, suivant les modalités
du règlement sur la répartition des jeunes' spé
cialistes.

« 1~. Les réssortissants de pays étrangers qui
vivent SUl' le territoire de l'URSS sont admis dans
les êtablissements d'enseignement supéri~ur dans
les mêmes conditions.

« Les, ressortissants de pays étrangers admis
slans les établissements d'enseignement supérieur
de l'URSS bénéficient des droits et sont soumis
aux obligations définis par le présent règlement.

«Dans les cas où une convention internatio
nale conclue entre l'URSS .et un pays étranger
comporterait d'autres modalités, ce sont celles de
la convention int~rnationale qui seront appliquées.

«o ••

«20. Les postes vacants du personnel ensei
gnant et scientifique des établissements d'ensei
gnement supérieur sont pourvus sur concours,
suivant les modalités prescntes ; la réélection du
personnel en poste pour un nouveau terme
incombe au conseil de l'établissement d'enseigne
ment supérieur (de la faculté).

«Le licenciement de membres du personnel
enseignant titulaires, par suite d'une réduction
d'activité, ne peut avoir lieu qu'à la fin de l'année
scolaire.

« 21. Tous les membres du corps enseignant
d'un établissement d'enseignement supérieur ont
le droit' :
«D'utiliser les laboratoires, cabinets de travail,

amphithéâtres, salles de lecture, bibliothèques
et autres locaux destinés aux études, ainsi que
les installations scientifiques de l'établissement
d'enseignement supérieur;

« De participer à la discussion des questions rela
tives à l'activité des établissements d'enseigne
ment supérieur aux conseils de ces établisse
ments (filiales, facultés, institutions scientifiques
près les établissements d'enseignement supé
rieur) ;

« De mettre au point et de proposer une amélio
ration des études, ou du travail scientifique,
pédagogique et éducatif dans l'établissement;

« De participer aux travaux des conseils et com
missions normatifs de l'établissement;

«De participer, suivant des modalités détermi
nées, aux conférences, congrès et colloques
nationaux et internationaux.
« •••

«24. Les droits et les devoirs du personnel
auxiliaire ainsi que dll personnel d'administration
sont définis par le règlement intérieur et des
instruction~ de service.

« .

«29 'Les étudiants qui suivent l',enseigne-
ment de jour et de soir bénéficieront deux fois
l'an de vacances d'une durée totale de 7 à
10 semai~es, et ceux qui étudient par correspon
dance auront des vacances de '8 à 10 semaines,
en une seule fois... »

Le 22 janvier 1969 le Conseil des ministres de
l'URSS a également approuvé le règlement des
établiss~ments d'enseignement secondaire spécial
d~ l'URSS, dont le premier article- est le suivant:

« L'enseignement secondaire spécial est, dis
pensé gratuitement en URSS, d'après le principe
que tous les citoyens de l'URSS ont, le même
droit à l'instruction, quels que soient leur race,
nationalité, sexe, situation matérielle et sociale ou
confession; elle est basée sur un vaste développe
ment de la culture des peuples de l'URSS, natio
nale par sa forme et socialiste par son fond. »

Au cours de 'l'année 1969, toutes les républiques
de l'Union (à l'exception de la RSS de Géorgie)
ont adopté les nouvéaux codes du mariàge et de
la famille. Ces codes confirment à nouveau les
règles, fondamentales de notre législation, qui

, assure toute la protection possible aux droits de
l'homme. Ils sont fondés sur la parfaite égalité
entre l'homme et la femme, l'égalité de droits de
tous les citoyens, quelles que soient leur nationa
lité, leur race et leur attitude envers la religion.,
Ces codes garantissent la liberté de contracter
mariage. Une série de dispositions sont destinées
à assurer à chaque enfant la possibilité de rece
voir une éducation appropriée. Les codes accor
dent une attention particulière à la' sauvegarde
des droits des enfants. Ils protègent en même
temps de façon complète un des droits personnels
des plus essentiels de l'homme : le droit des
parents, c'est-à-dire leur droit d'assurer l'éduca-
tion de leurs enfants. '

Le 11 juillet 1969, la sixième session du Conseil
suprême de l'URSS, septième convocation, a
adopté la loi ratifiant les principes de la législa
tion sur la rééducation par le travail en Union
soviétique et dans les républiques de l'Union.

Ces principes comportent une série de qisposi
. tions visant à garantir les droits de l'homme. .

« Article premier. Buts de la législation sovié.
tique sur la rééducation par le travail

« L'exécution d'une condamnation n'a pas pour
out de causer des soUffrances physiques, ni
d'humilier la personne dans sa dignité.

« .•.

« Art. 4. Principes présidant à la purge d'une
peine

«L'exécution d'une condamnation de droit
commun et l'application au condamné' de mesu
res de correction ne peuvent résulter que de la
sentence d'un tribunal, devenue exécutoire.

« •.•

« Art. 8. Situation légale des personnes pur
geant une peine sous forme de détention, dépor
tation, exil et rééducation par le travail sans
détention .'

« Les personnes qui purgent une peine de déten
tion, déportation, exil, rééducation par le travail
sans détention, sont soumises aux obligations et
jouissent des droits attribués par la législation aux
citoyens de l'URSS, avec les restrictions prévues
par la loi en ce qui concerne les condamnés, ou
découlant de la sentence du tx:ibunal, du régime
institué par les présents principes et les codes
de la rééducation par le travail des républiques
·de l'Union, en vue de la purge d'une peine déter
minée.

« La situation légale des étrangers et des apa
trides qui purgent une peine de détention, dépor
tation, exil ou rééducation par le travail sans
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détention, est définie par la législation de l'URSS,
qili établit les' droits et les devoirs de ces per
sonnes pendant leur séjo1.!r sur le territoire (,le
l'URSS, avec les restrictions prévues par la légis
lation en ce qui concerne les condamnés, ou
découlant de la sentence du tribunal et du régime
institué pat les présents principes et par les codes
de la rééducation par lé travail des républiques
de l'Union, en' vue de la purge d'une peine déter
minée.

« •••

«Art. 15. Les prisons
« •• Les femmès enceintes, ainsi que celles qui

.ont avec elles des nourrissons, ne peuvent être
, maintertuesen régime rigoureuX.

« .••

«Art. 26. Correspondance des détenus
« • •• Les condamnés ont le droit d'adresser

des plaintes, déclarations ou lettres aux orga
nismes d'Etat, aux organisations sociales et aux
fonctionnaires. Ces plaintes, déclarations et let
tres des condamnés sont envoyées à destination et
reçoivent la' suite prévue par la législation.

«Les plaintes, déclarations ,et lettres adressées
au procureur ne sont pas soumises à vérification,
et sont acheminées à destination sous délai ne
dépassant pas 24 heures.

« Ait. 27. Travail des détenus
« Tout condamné est tenu de travailler. L'admi

riistration des établissements de rééducation par le
travail doit assurer aux condamnés un travail
d'u'tilité publique, seloll leurs aptitudes et, dans la
mesure du possible, leur spécialité...

« Art. 28. Conditions de travail des détenus
« Les personnes purgeànt une peine dans les

camps d~ rééducation par le travail et dans les
prisons accomplissent un~ journée de travail de
huit heures; un jour de repos hebdomadaire leur
est réservé. Suivant les modalités prévues par la
législation du travail, les condamnés sont exemptés
de travail les jours de fête.

« La durée de la journée de travail des
condamnés purgeant une peine dans les camps
pour la rééducation par le travail et dans les
camps d'éducation par le travail, de même que
leur droit à une journée de repos hebdomadaire,
'sont déterminés par les principes généraux de la
législation du travail. ,

« . .. Le travail des condamnés est organisé
dans le respect des règles de la protection du
travail et de, la sécurité technique définies. par
lâ législation du travail.

«Les personnes qui ont perdu leur aptitude au
travail pendant la purge d'une condamnation ont
droit, à leur libération, à une pension et à une
indemnisation, suivant les cas et les modalités
prévus par la législation de l'URSS.

. «Art. 29. Rémunération du travail des déte·
nus

'-' « Le travail des détenus est rémunéré en fonc
tion de sa. quantité et de sa qualité, suivant les
normes et les tarifs en vigueur dans l'économie
nationale. Les gains des condamnés sont portés'.
au crédit de leur compte, avec déduction d'une
indemnisation partielle pour les dépenses, encou-

, rues pour l'entretien des établissements de réédu
. cation par le travail.

" «.. Selon les modalités déterminées par les
présents pi:incipes et par les codes de 'la réépuca
tion par le travail 'des- répllbliques de l'Union, les
condamnés ne peuvent êtte astreints' à ·un travail
non rémunéré que pour l'aménagement des lieux

- de détention et des territoires qui les entourent,
. de même que pour l'amélioration de .leurs condi·

tions de vie:
, .

«Art. 30. Education politique, des détenus , '
«Une éducation politiijue est dispensée auX

détenus, afin de leur inculquer de la considération
pour le travail,' la stricte ob,servance des lois,
le respect des règles de la vie en' coÎnmimauté

/ socialiste, une attitude pleine· de sollicitude envers
la propriété socialiste, une élévation de la
conscience et du niveau culturel, le. développe
ment d'un esprit d'initiative effic;ace.

« La participation des condamnés aux activités
d'éducation politique est encouragée et il en èst
tenu .compte lors de la détermination du degré
de leur amendement et de leur rééducation. .

« Art. 3i. Enseign~ment génér;l,' profession
nel et technique dispensé aux détenus

. « L'enseignement général obligatoire d'une
durée de huit ans est dispensé aux condamnés
dans les établissements· de rééducation par le tra- .
vail.

«Une instruction professionnelle et technique
'obligatoire est dispensée aux condamnés qui ne
possèdent pas de spécialité. .

« Les condamnés âgés de plus dè 4Q ans' ont
la faculté de suivre l'enseignement général; .les
invalides des premier et second groupes peuvent
en outré faite' des étùdes professionnelles et
techniques s'ils en man~festentle désir.

« Art. 32. Organisation de cercles d'activités
diverses dans les lieux de détention

«Dans le but de développer cheZ les
condamnés purgeant une peine dans les lieux de.
détention des habitudés de vie collective, et
d'encourager chez eux les initiatives utiles, pour
profiter également de l'influence de la collectivité
en vue de l'amendement et de là rééducation des
condamnés dans les établissements de rééducation
par· le travail, on a créé des cercles d'activités
diverses qui fonctionnent sous la dir~ction de
l'administration de ces établissements...

« .•••

« Art. 36. Conditions màtédelles de vie des
détenus
. «Les personnes qui purgent des peines dans les
lieux de détention bénéficient des conditions indis
pensables de logement et de vie, correspondant
aux règles sanitaires et d'hygiène.

« Les. condamnés reçoivent une couchette indi-,'
viduelle et de la literie. On leur fournit des vête
ments, du linge et des chaussures, compte tenu
des saisons et des conditions climatiques.

« Les condamnés reçoive~t une nourriture qui
assure à l'organisme une vitalité normale... Les
femmes enceintes, les mères qui allaitent, les
mineurs et les malades bénéficient de conditions

(
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de' vie'am~liorées et de normes d'alimentation
plus, élevées.'

«Les femmes condamnées Qui font ,conscienc
cieusement leur travail et se pIfent aux exigences
du régime peuvent être autoriséés par l'administra
tion de l'établissement de réédûcation par le tra
vail, en accord avec la commission de contrôle,
à' vivre en dehors du camp pendant la durée de
leur dispense de travail pour cause de grossesse

/' et d'accouchement de même que jusqu'à ce que
leur enfant attêigne l'âge de deux, ans...

«Les condamnés dispensés de travail pour
cause de maladie, les femmes enceintes et les
mères qui allaitent sont nourris gratuitement pen
dant.1a période où ils sont dégagés de ~eur obliga
tion de travailler. Les mineurs, ainsi que les inva-',
lides des premier et second groupes, sont nourris
et vêtl;ls gratuitement. Le prix de la nourriture
et de l'habillement serait prélevé sur les sommes
figurant au compte pérsonn~l ,des condamnés qui
éviteraient déli~érément le travail.

«Les 'normes de l'alimentation et des conditions
matérielles de vie des détenus sont fixées, par le
Conseil des ministres de l'URSS.

«Art. 37. Prestations médicales aux détenus
« Les institutions médicales indispensables sont

organisées dans les lieux de détention. Toutes
,mesures curatives, prophylactiques et de préven
tion contre l~s épidémies sont organisées et mises
en œuvre dans les lieux de détention, en accord
avec, la législation de la santé publique...

«En cas de nécessité, des maisons d'enfants
sont çrganisées près les camps de rééducation
par le travail. Les ,condamnés peuvent y placer
leurs enfants jusqu'à l'âge de deux ans.

«o ••

«Art. 39. Mesures de sécurité et cas d'utili
sation des armes

« Si un détenu oppose 'une résistance physique
aux employés de l'administration pénitentiaire, se

'révolte ou se livre à d'autres actes de violence,
il est permis, dans le but de l'empêcher de nuire à
son entourage ou à lui-même, de lui passer les
menotes ou ,une camisole de force.

~'Si un détenu commettait 'une agression ou se
livrait avec préméditation à un autre acte consti
tuant une menace directe contre la vie des
employés de l'administration pénitentiaire ou d'au
-tres p~rsèmnes, de même que dans le cas d'évasion
du détenu, il est permis, à titre exceptionnel, de
faire usage des armes, s'il est impossible de s'oppo.
ser par d'autres mesures aux aCtes sus-mentionnés.
En cas d'évasion 'de femmes ou de détenus
mineurs, l'usage des armes est interdit.

. {( L'administration du lieu de détention doit
immédiatement informer le procureur de chaque
cas, d'utilisation des armes.

«'Art. 40. Modalités et conditions régissant la
déportation

«L'amendement et la rééducation des, per
sonnes frappées de déportation se fait par leur
participation. obligatoire à un travail utile à la
société, selon leur aptitude au travail, 'et des cours
d'éducation politique,..

«Dans les limites de la région açlministrative
qui lui est assignée à résidence, le déporté choisit

, librement le lieu où il dem~urera...
« ... Les comités exécutifs des soviets. locaux

dt?s députés des travailleurs doivent, dans uri délai
maxiD;lal de 15 jours après la date de l'arrivée
des déportés sur les lieux d'exécution de l~ur

peine, leur procurer du tiilVail"suivant leur apti~

tude et, dans la mesure du ,possible, d'après leur·
spécialité ainsi qu'une surface habitable, et leur
accorder en cas de besoin une, aide matérielle
jusqu'à ce qu'ils commencent à travailler.

, « ... Le -travail deS' déportés est régi par les'
règles, communes de la législation du tr~vail.

«Art. 41. Modalités et conditions de l'exil
«Les exilés choisissent librement leur' lieu de

travail et leur lieu de résidence, à l'exclusion des.
localités qui leur sont interdites en vertu d'une
sen.tence du tribunal.

« ... Les comités exécutifs des soviets locaux
des députés des travailleurs accordent aux exilés
leur soutien pour l'obtention de travail et de sur~'
face -habitable. ' '

« Le travail des personnes subissant une' peine
d'exil est régi par les règles communes de la
législation du travail.' .

« Art. '42. Gen.reS de travail rééducatif . sans
détention et modes d'exécution de ces peines

« Les peines de rééducation par le travail sans
détention sont purgées, conformément à la sen
tence du tribunal, sur le lieu de travail du
condanmé ou en d'autres endroits d~terminés par
les organismes qui assurent l'exécution ,de ces
peine~, mais dans la région. où le condamné est
domicilié, compte tenu de son aptitude au travail
et, si possible, de sa spécialité. Dans le cas d'un
condamné mineur, il est en outre tenu compte -de
la nécessité d'assurer la surveillance de sa conduite
et de lui faire acquérir' une qualification profes_
sionnelle...

« Art. 43. Exécution des peines de rééducation,
par le travail sans détention • ;'

«L'amendement et la rééducation des person
nes purgeant une peine de rééducation par le tra
vail sans détention s'etffectuent par leur participa
tion à des travaux d'utilité publique. La surveil
lance de la conduite des condamnés et leur édu
'cation politique sont assurées par les collectivités
des entreprises, établissements et organisations où
la peine est purgée.

« ... Dans le cas de condamnés reconnus
inaptes au travail après prononciation de la sen
tence, les organismes chargés de l'application des
peines· de ce genre présentent une' requête au
tribunal afin· de remplacer Ill-peine de réédt(cation .
par le travail sans détention par une autre peine '
moins sévère...

«Art. 44. Conditions dans lesquelles les 'peines
de reéducation. par le travail sans détention sont
purgées .

« Vn.e retenue d'un montant fixé par la s~ntence

du. tribunal est' effectuée au bénéfice du Trésor
sl}r le salaire des, condamnés, pendant la durée
de leur peine.
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« '" Pendant la durée de la peine de rééduca
tion par le travail sans détention; il est interqit
de libérer les détenus de leur travail sur leur
désir sans autorisation des organismes chargés
de l'application de ces peines. \

«La durée de la rééducation par le travail
sans détention n'entre pas en ligne de compte
pour le calcul du temps général de travail ininter
rompu du condamné'; cela est noté sur son livret
de travail.

«Toutefois, si le condamné s'acquitte conscien
cieusement de sa tâche et a une conduite exem
plaire pendant sa peine de rééducation par le
travail sans détention, la durée de cette peine
peut, sur décision du tribunal, être incluse dans le
temps général 'de travail du condamné...

« Pendant la durée de leur peine, les condamnés
à la rééducation par le travail sans détention
n'ont pas, d:r;oit aùx vacances payées. Ce temps rie
fait pas partie de la période ouvrant droit aux
congés, à divers avantages et aux augmentations
de salaire.

« Les allocations pour inaptitude temporaire au
travail, grossesse et accouchement, versées' aux
personnes purgeant une peine de rééducation par
le travail sans détention, sont calculées d'après
leur salaire, diminué des retenues fixées par la
sentence du tribunal.

« ...

«Art. 46. Principes motivant la libération
d'une peine.

« Les condamnés sont libérés à l'expiration de
leur peine bu pour d'autres motifs, fixés par la loi.
Si l'expiration de la peine de privation de liberté
tombe un jour de repos ou férié, le condamné
est libéré la veille de ce jour.

« Les condamnés qui contractent une maladie
psychique chronique, ou toute autre maladie grave
faisant obstacle à l'expiation ultérieure de la
peine, peuvent être libérés par le tribunal...

« Art. 47. Aide matérielle aux personnes libé
rées de leur peine; leur mise au travail

« Les personnes libérées d'un lieu de détention
reçoivent un titre de voyage gratuit jusqu'à leur
domicile ou leur travail, ainsi que des produits
alimentaires ou de l'argent pour la durée du trajet,
suivant des normes établies.

« Lorsque les condamnés ne possèdent ni vête
ments, ni chaussures appropriés à la saison, ni
argent pour s'en procurer, ils en reçoivent gra
tuitement. Ds peuvent recevoir une allocation
exceptionnelle en argent,' prélevée sur un fonds
spécial.

« . .. Les comités exécutifs des soviets locaux
de députés des travailleurs doivent assurer du
travail aux personnes libérées d'une peine, dans
les 15 jours suivant leur demande de travail, et
dans la mesure du possible compte t,enu de leur
spécialité. En cas de nécessité, on octroie une sur
face habitable à ces personnes.

« . .. Les invalides et les personnes âgées peu
vent, sur leur demande, être placés dans des
maisons d'invalides ou des hospices. Les mineurs
sans' parents sont, en cas de nécessité, dirigés vers
des iùternats par les commissions chargées des
affaires des mineurs, ou mis en tutelle. »

\
SOCIAL! STE S S OVIÉTIQ UE S

Le Il juillet 19q9, le Soviet suprême de l'URSS
a adopté un règlement concernant la détention
préventive, dans le but d'accroître. les garanties
contre les arrestations illégales ou abusives.

Ce règlement définit les principes et les modes
d'exécution des arrestations, le droit des individus
arrêtés et. le régime auquel ils sont soumis dans
les 'lieux de détention préventive.

« Article premier. La détention préventive
« La détention préventive, selon la législation

pénale de l'URSS et des républiques fédérées, est
une mesure de ,répression prise à l'encontre d'un
accusé, d'un inculpé -ou d'un suspect poursuivi
pour crime susceptible d'entraîner une peine pri-
vative de liberté. -

« Les modalités de la détention préventive sont
régies par le présent règlement, par une autre
législation de l'URSS, ainsi que par la législation
des républiques fédérées.

«Les modalités' de la détention préventive
s'appliquent également aux détenus condamnés
dont la condamnation n'est pas e,ncore exécu
toire.

« Art. 2. But du règlement concernant la déten
tion préventive

« Le règlement concernant la détention préven-
tive en vertu. des articles 33 et 34 du Code
criminel de l'URSS et des républiques fédé
rées, a pour but de définir les règles d'incarcéra
tion, dans les -lieux de détention préventive, des
individus à l'encontre desquels l;l détention a été
choisie comme mesure de répression,' pour les'
empêcher de se soustraire à l'action de la justice~

de s'opposer à la manifestation de la vérité concer
nant une affaire criminelle, ou de poursuivre une
activité criminelle et pour garantir aussi l'exécu
tion de la sentence.

«Art. 3. Principes de la détention préventive
« La détention préventive est appliquée en exé-,

cution d'un mandat d'arrêt du juge d'instruction,
ou d'\lne décision, sanctionnée par le procureur,
de la personne chargée de l'enquête, d'un mandat
d'arrêt du procureur ou de l'arrêt d'un tribunal
décidant de l'application à titre de mesure de
répression de la détention préventive, toutes mesu
res prises conformément à la législation de· pro
cédure' criminelle de l'URSS et des républiques
fédérées.

«Art. 6. Situation légale des individus incar
cé:r;és dans les lieux de détention préventive

«Les individus incarcérés dans les lieux de
détention préventive sont soumis aux 'obligations
et jouissent des droits attribués par la législation
aux citoyens de l'URSS, avec les restrictioJ,lS
résultant du présent règlement et découlant du
régime de détention.

« La situation légale des étrangers et apatrides
incarcérés dans les établissements de détention
préventive est déterminée par la législation de
l'URSS qui fixe les droits et· devoirs de ces indi
vidus pendant leur séjour en URSS, avec les res
trictions résultant du présent règlement et décou
lant du régime de détention.
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« Art. 7. Dispositions essentielles ,du régime
des établissements de détention préventive

« Les dispositions essentielles, du régime des
lieux,' de détention préventive sont : l'isolement
des détenus,' leur constante surveillance et leur
incarcération individuelle suivant les modalités de
l'article 8 du présent règlement.

{{ L'es individus mis en état de détention préven
tive à titre de mesure de répression sont fouillés,
subissent un examen dactyloscopique et sont
photographiés; leurs objets personnels, ainsi que
les colis qui leur parviennent, sont soumis à
examen et leur correspondance à la censure. Il
leur est interdit de garder de l'argent ou des objets
de valeur, de même que des objets non autorisés,
dans les établissements de détention préventive.
L'argent qui leur est confisqué pendant leur séjour
dans les établissements de détention préventive
est porté au crédit de leur compte personnel, les
objets de, valeur acquis autrement que par leur
travail, ou dont l'origine d'acquisition n'est pas
déterminée, sont confisqués au profit de l'Etat sur
décision motivée du directeur de l'établissement

, -de détention préventive, sanctionnée par le pro
cureur.

{{ Les individus soumis à la détention préven
tive ne p~uvent être astreints au travail que dans
les limites du territoire du lieu de détention pré
ventive, avec leur consentement et l'autorisation
de la personne ou de l'organisme chargé de
l'affaire. La fixation de la rémunération de leur
travail est effectuée selon les modalités prévues
par le Conseil des ministres de l'URSS.

{{ Art. 8. Divers modes d'incarcération. dans les
lieux de détention préventive

{{ Les -individus soumis à détention sont incar
cérés dans des cellules collectives. Dans des càs
excéptionnels, sur décision motivée de la personne
ou de l'organisme chargé de l'affaire, ou du direc
teur de' l'établissement de détention préventive,
sanctionnée par le procureur, ils peuvent être
détenus en cellule individuelle.

{{ Les règles d'isolement suivantes doivent être
observées lors de l'incarcération des détenus
{{ Les hommes sont séparés des femmes; ,
{{ Les mineurs sont séparés des adultes; dans des

cas exceptionnels, avec l'autorisation du procu
reur, la détention d'adultes dans des cellules où
se trouvent des mineurs est autorisée;

{{ Les récidivistes sont séparés des délinquants pri
maires;

. {{ Les individüs accusés ou soupçonnés de crimes
graves sont séparés des autres détenus;

{{ Les individus accusés ou soupçonnés d'avoir
perpétré des crimes d'Etat particulièrement
graves sont, en règle générale, séparés des
autres détenus;

{{ Les récidivistes particulièrement dangereux sont
séparés ,des' autres détenus;

{{ Les condamnés sont séparés des autres détenus
et jncarcérés suivant le régime de la colonie de
rééducation par le travail auquel la sentence du
tribunal les a condamnés;

{{ Il est de règle d'isoler les étrangers et les apa
trides des autres détenus.

({ Les individus soupçonnés ou inculpés dans la
même affaire peuvent, sur instructions de la
personne ou de l'organisme dont l'affaire
dépend, être incarcérés séparément.

. Les modalités de placement des détenus dans
les sections médicales des lieux de détention sont
déterminées par le' Ministère de l'intérieur de
l'URSS.

{{ Art. 9. Droits des détenus

({ Les détenus ont droit :
{{ A une promenade quotidienne d'une heure;
{{ De recevoir une fois par -mois mi colis d'un

poids maximal de cinq kilos; de receyoir des
mandats; d'acheter, sur leur compte personnel,
des produits alimentairse et objets de première
nécessité, pour. un montant de 10 roubles par
mois; de se servir de leurs vêtements et chaus
sures personnels ;

{{ D'avoir en leur possession des documents et
notes conc~rnant leur procès criminel;

{{ De se servir de jeux de société et de livres pro
venant de la bibliothèque de l'établissement de
détention;

{{ D'adresser des réclamations aux organismes
d'Etat, aux organisations sociales et aux fonc
tionnaires, conformément à l'article 13 du pré
sent règlement.
({ Les femmes détenues ont, le droit de garder

avec elles leurs enfants jusqu'à l'âge de deux ans.
Les femmes enceintes et les femmes accompa
gnées d'enfants, de même que les mineurs, béné
ficient d'une promenade quotidienne de deux
heures.

({ Dans le cas où un arrêt de détention serait
pris, par mesure de répression, à l'encontre d'indi
vidus purgeant déjà une peine privative de liberté
au titre d'une autre affaire, ils seraient incarcérés
suivant les règles établies par le présent règle
ment. Le droit de recevoir des colis, de même
que celui d'acheter des produits alimentaires et
de première nécessité leur serait accordé suivant
les règles fixées par la législation de l'URSS et
des républiques fédérées pour le genre de régime
pénitentiaire que la sentence, l'arrêt ou la décision
du tribunal leur a assigné.

{{ Art. 10. Devoirs des détenus
({ Les détenus ont le devoir :

({ D'observer les règles en vigueur dans les lieux
de détention préventive, d'exécuter les ordres
de l'administration;

({ D'assurer à tour de rôle, sur ordre de l'admi
nistration, le service dans les cellules;

{{ De prendre soin du matériel, de l'équipement
et des autres biens du lieu de détention pré
ventive.

{{ Art. Il. Entretien des détenus et soins médi
caux ,

({ Les détenus bénéficient de conditions d'habitat
correspondant aux règles d'hygiène-et sanitaires en
vigueur.

'({ ils reçoivent gratuitement, selon des normes
déterminées, de la nourriture, une couchette indi
viduelle, de la literie et d'autres éléments de
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confort matériel., En cas de 'nécessité, on leur
distribue des vêtements et des chaussures d'un
modèle déterminé.

{( L'assistance médicale, de même que les ser
vices curatifs et prophylactiques et la lutte contre
les épidémies sont organisés dans les lieux de
détention préventive conformément à la législa- '
tion de la santé publique.

{( Les modalités de l'assistance médicale aux
détenus, de l'utilisation des établissementS sani
taires des organismes de la santé publique et de
la désignation à cet effet du personnel médical
sont fixées par les Ministères de l'intérieur et de
la santé publique de l'URSS.

\

{( Art. 12. Modalités des visites aux détenus
{( Les visites de parents ou d'autres personnes

ne . peuvent être accordées aux détenus par
l'administration de l'établissement de détention
prévéntive qu'avec l'autorisation de la personne
ou dè l'organisme chargé de l'affaire. La durée de
la visite est de une à deux heures. En règle géné
rale, la, personne ou l'organisme chargé de
l'affaire ne peut autoriser qu'une visite par mois.

, « Dès l'instant où un défenseur est accordé au
détenu, ce qui est confirmé par écrit par la per
sonne ou l'organisme chargé de l'affaire, ces déte
nus ont droit à des entrevues en tête à tête avec
lui, sans limitation de nombre ni de durée.

« Art. 13. Correspondance des détenus et
modalités d'envoi des plaintes, déclarations et
lettres

{( Les détenus peuvent correspondre avec leurs
parents ou d'autres citoyens, sur autorisation de
la personne ou de l'organisme chargé de leur
affaire.

« Les plaintes, déclarations et lettres des déte
nus sont examinées par l'administration du lieu de
détention préventive. Les plaintes, déclarations et
lettres adressées au procureur ne sont pas sou
mises à contrôle et sont acheminées à son adresse
dans les 24 heures qui suivent lèur dépôt.

{( Suivant la législation d'instruction criminelle
de l'URSS et des républiques fédérées, les récla
mations concernanf les actes de la personne char
gée de l'enquête ou du juge d'instruction sont
adressées au pr.ocureur, par les soins de l'admi
nistration du lieu de détention préventive, dans
les trois jours qui suivent leur dépôt; les plaintes
contre' les actes et décisions du procureur sont
adressées dans les mêmes conditions au procureur
supérieur.

« Les autres plaintes, déclarations et lettres
concernant l'instruction d'un procès criminel doi
vent être adressées dans les trois jours, par les

, soins de l'administration du lieu de détention pré
ventive, à la personne ou à l'organisme chargé
d'instruire l'affaire. Elles sont examinées par cette
personne ou cet organisme et' sont acheminées
à destination dans un délai maximal de trois jours
après leur réception. Les plaintes, déclarations et
lettres contenant des renseignements dont la
communication est susceptible de nuire à l'éta
blissement de la vérité concernant l'affaire crimi
nelle ne sont pas envoyées à destination; le
détenu et le procureur en sont avisés.

~~ Les réclamations, déclarations et lettres dont
le contenu ne concérne pas l'instruction de
l'affaire sont examinées' par l'administration du
lieu de détention préventive, ou envoyées à desti
nation,' conformément aux règles fixées par la loi.

«a ••

« Art. 17. Mesures de sécurité et cas d'utili
sation des armes

{( Si un détenu oppose une résistance physique
aux employés de l'administration pénitentiaire, se
révolte ou 'se livre à d'autres actes de violence,
il est permis, dans le but de l'empêcher de nuire
à son entourage ou à lui-même, de lui passer les
menottes ou une camisole de force.

« Si un déténu commet une agression ou se
livre avec préméditation à ,un acte constituant
une menace directe contre la vie des employés
de l'administration pénitentiaire ou d'autres per
sonnes, de même que dans le cas d'évasion, il est
permis, à titre exceptionnel, de faire usage des
armes, s'il est impossible de s'opposer par d'autres
mesures aux actes sus-mentionnés. En cas d'éva
sion de femmes ou de détenus mineurs, l'usage
des armes est interdit.

{( L'administration du lieu de détention doit
immédiatement informer le procureur de chaque
cas d'utilisation des armes.

{( Art. 18. Principes mot~vant la libération des
détenus incarcérés par mesure de répression

{( Les principes motivant la libération des
détenus sont les suivants :

« 1) Annulation de la mesure-'de- répression ;
« 2) Modification de la mesure de répression;
{( 3) Expiration du délai légal de détention pré-

ventive, en tant que mesure de répression, si ce
délai n'a pas été prorogé selon les modalités de
la loi. Il est du devoir du directeur du lieu de
détention préventive d'avertir par écrit, au moins
sept jours avant l'expiration du délai de détention,
tant la personne ou l'organisme chargé de l'affaire
que le procureur qui doit veiller à l'observation de
la légalité dans les lieux de détention préventive.

{( La libération des détenus est effectuée par
le directeur du lieu de détention préventive en
vertu soit d'un arrêté de la' personne chargée de
l'enquête, du juge d'instruction' ou du procureur,
soit d'un jugement ou d'un arrêt du tribunal.
Dans le cas prévu par le paragraphe 3 du présent
article, les détenus SOnt libérés par arrêté du pro-

'cureur chargé de faire respecter la'légalité dans
les lieux de détention préventive.

« L'arrêté, le jugement ou l'arrêt de libération
d'un détenu est exécutoire dès sa notification au
lieu de détention préventive.

« L'administration du lieu de détention préven:
tive doit remettre aux détenus libérés un titre de
voyage gratuit jusqu'à leur domicile. En cas de
nécessité, un secours en espèces et des' vêtements
leur sont fournis.

« Art. 19. Contrôle de la légalité effectué par
le procureur dans les lieux de détention préven-
tive '

« Le contrôle de la 'légalité dans les lieux de
détentIon préventive est assuré par le Procureur
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_ général' de l'URSS et par les prQcureurs'qui .Iut "correspondants des Codes criminel~ des. autre~
sont subordonnés, conformément à la législation républiques de l'Union). Les fàits cl,>nteniIs !fans
de l'URSS relaiivea~ ministère pubiic. » ces' témoignagès, ain.~i que les autres preuv,es, ~ne

peuvent servir- de bàse aux déductions et décisions .
Le' Plénum de la Cour suprême de l'ÙRSS du concernant l'affaire qu'après vérification, eJi:amen

'30 juin 1969 a pris un arrêt concernant «les' approfOlldi et confirmation en 1 audience, du, tric'
'sentences des tribunaux». ' ' , buna:!.

Nous donnons ci-dessous un extrait dûdit «4. D'attirer l'attention des tribunaux sur ,le '
arrêt. ' . fait que, lors de la prononciation de la sentence,.

'«La- sentence d'un tribunal constitue l'acte le il doit être tenu compte de toûtes les ',preuves ~
plus important ,de la' justice socialiste. En vertu examinées à l'audience du tribunal.' La sentence
de la loi, personne ne peut être reconnu coupable 'doit exposer toutes les circonstances' de l'affaire

.d'un crime et soumis à une peine criminelle autre- que le tribunal' estime établies, y compris les
ment 'que par la sentençe d'un tribunal. Cette motifs et l'objet des actes accomplis, ainsi que les

- sentence, prononcée ~u nom de l'Etat à la suite . preuves sur lesquelles le tribunal Ionde sa convic
d'une procédure judiciaire fondée sur des bases tion que ces circonstances ont ou n'ont pas eu '\

'démocratiques, a une grande valeur éducative et lieu. Lors de l'examen d'àJffaires comportant, plu-
~o,cio-.pol!tique., si~urs inculpés, ou d'affaires où l'inculpé est.

accusé de plusieurs' crimes, le tribunal doit faire
«Dans l'accomplissement des tâches qui le~r l'analyse des preuves se, rapportant à chaque

incombent : rendre la justice, affermir la légitimité accusation et à chaque inculpé, les estimant glo
de l'ordre légal socialiste, les juges doivent pro:' balement avec tous les eléments de l'affaire.
noncer dans chaque cas des sentences légales et ' .

. justifiées et infliger.à l'inculpé reconnu coupable «Les tribunaux doivent non seulement indiquer
un' châtiment équitable... dans la sentence le nom des témoins, des victimes

et des autres personnes dont les témoignages,
:!' ,"« ... Pour améliorer l'action de la justice et d'après le tribunal, confirment telles ou telles

~liminer ses i~perft<ctions, le Plénum de la Cour circonstances de fait, mais exposer l,'essentiel
suprême de l'URSS décide: . . même de ces témoignages. Le tribunal doit égale-'

« '1 .. D'attirer l'attèntion des juges sur' le fait 'ment indiquer dans la sentence quelles preuves
, 'que la prononciation d'un' jugement destiné à examinées au cours de l'audience ont été recon

assur,er l'accomplissement des tâches dévolues à nues douteuses, et motiver se~ arguments. 1

la procédure jUdiciaire cri~inelle exige une prise' «5. Que, lors de la prononciation d'une sen·
de conscience de leur responsabilité quant à!,a tence, le tribunal doit tenir compte du 'fait que
légalité et son, bien-fondé. l'aveu de sa faute par l'inculpé ne peut servir de

", « Toutes les questions qui doivent trouver leur base à une condamnation que dans le cas où il
solution dans un jugement sont résolues par .les serait confirmé par l'ensemble des autres preuves
juges d'âprès la loi, ·conformément à la conscience recueillies dans cette affaire:

, ,v socialiste de la légalité, les principes élevés de la « Dans ~e cas où l'inculpé viendrait à modifier,
morale communiste et leur conviction intime, ses déclarations, faites au cours de l'instru,ction
'fondée sur un examen approfondi, complet et préalable :ou de l'enquête, le tribunal doit soigneu
objectif de' toutes' les, circonstances de l'affaire sement vérifier èes diverses affirmations, élucider
dans leur ensemble, dans des conditions excluant les causes des modifications introduites et, après
,toutt:( pression. extérieu~e sur les juges. les. avoir soigneusement examinées à la lumière,

« 2. Qu'en vertu de l'article 43 des règles de de l'ensemble des autres preuves rassemblées dans
la procédure judiciaire criminelle de l'URSS et cette affaire, les estimer à leur juste valeur. \
des républiques fédérées,' une condamnation ne' ,« 6. D'indiquer aux tribunaux que les conclu
saurait se baser sur des suppositions. Les tribu- sions de la sentence relatives à la qualification du
naux doivent donc poser en principe que toute crime d'après tel ou 'tel article, partie ou para
condamnation doit s'appuyer sur des preuves irré- graphe du Code criminel doivent être accompa-

, 'futables; après avoir examiné les diverses versions gnées de l'exposé des rno~ifs.,
. ' . de l'affaire, lorsque toutes les contradictions «.Pour les affaires concèrnant .plusieurs inc~lpés,

auront été tirées au clair et estimées. o,u celles où l'inculpé est acc\lsé de plusIeurs
«Tous les doutks qui subsistent quant' à la' crimes, le tribunal doit motiver la qualjfication

preuve de sa culpabilité bénéficieront à l'inculpé, du crime dans le cas de chaque inculpé et en
10rsqiI'il n'aura p,as été possible de les éliminer; ce qui concerne chacun des crimes.

" «3. Que conforD,lément à l'article 43 des règles «7. Que SI l'inculpé est accusé de plusieur~
de la' procédure judiciaire criminelle de l'URSS et crimes, prévus par des articles différents:du Code.

" ~ des républiques' fédér'ées, la sentence. du tribunal criminel, et si certaines de ces accusations n'ont
, doit être fondée uniquement sur les preuves exa- pas été confirmées, lé tribunal doit, dans l'exposé ,

minées' à l'audience dti tribunal. Les déclarations des faits (exposé des motifs), faire figurer les
de l'inculpé, de la victime, des témoins, recueillies motifs pour lesquels l'accusé est reconnu coupable'
au cours de l'enqu~te ou de l'instruction préalable,' de certains crimes et acquitté en ce qui concerne-,

,peuvent être divulguées, .tandis que l'enregistre- les autres et,. dans la sentence, formuler la déci
'ment sonore des témoignages ne petit être repro- sion appropriée qui condamne l'accusé en vertu
duit que dans les cas autorisés par la loi (art. 281 de certains articles 'et l'acquitte en vertu des'·
et 286 du Code crimin~l de la RSFSR et articles autrès. -

. \
, '

\ .
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«Lorsque l'inculpé eSt accusé de plusieurs
délits, prévus par le même article du Code pénal
(par exemple, de plusieurs vols ou, de plusieurs
épisodes d'une même activité délictuelle) et que
l'accusation pour certains d'entre eux n'a pas été
confirmée, si cela ne modifie pas la qualification
des actes commis, il suffit au tribunal de formulèr
dans l'exposé des motifs du jugement la motiva
tion en vertu de laquelle les accusations sous ce
chef sont dénuées de fondement.

« Si l'inculpé a commis un seul délit, qui a été
par erreur incriminé par plusieurs articles du
Code pénal, le tribunal doit mentionner unique
ment dans l'exposé des faits (exposé des 'motifs)
l'exclusion de l'article du Code pénal retenu par
erreur à l'encontre de l'inculpé, en exposant les
raisons appropriées.

«8. Que dans le' cas où il serait nécessaire
d'imputer certains épisodes du délit à un article
de loi d'après lequel aucune accusation n'a été
formulée contre l'inculpé, le tribunal doit tenir
compte du fait qu'une telle modification de la
qualification du délit n'est admissible que si
l'inculpé a déjà été accusé des actes pour lesquels
cette modification est envisagée au moment où il
a été livré à la justice, si cette modification
n'entraîne pas d'inculpation pour un délit plus
grave, ne se distingue pas essentiellement de
l'accusation qui a motivé la première inculpation,
n'aggrave pas le cas de l'accusé et ne supprime

, pas son droit à la défense. Les motifs du change
ment de qualification doivent être exposés dans les
attendus du jugement.

«9. Que si le tribunal conclut à la nécessité
de modifier le chef d'inculpation précédemment
porté contre l'accusé et que les nouveaux articles
du Code criminel invoqués prévoient qu'un procès
ne peut être poursuivi que sur plainte de la
victime, s'il existe dans le dossier une plainte de
cette dernière, ou si elle fait une déclaration à
l'audience demandant que des poursuites en
matière criminelle soient entreprises contre
l'inculpé, ou pour d'autres motifs prévus par
l'article 27 du Code criminel de la RSFSR et les
articles correspondants, des Codes criminels des
autres républiques de l'Union, le tribunal est habi
lité à modifier l'accusation de l'inculpé et à le
juger d'après les nouveaux articles du Code cri
minel ci-dessus mentionnés.

/ «Dans les mêmes cas, mais en l'absence de
plainte de la victime, le tribunal prend son ordon
nance de non-lieu en vertu du paragraphe 7 de
l'article 5 du Code criminel de la RSFSR et des
articles correspondants des Codes criminels des
autres républiques de l'Union. Cela ne prive pas
la victime du droit - au cas où une ordonnance
de non-lieu aurait été prise pour les motifs indi
qués - d'intenter des poursuites en invoquant des
principes généraux.

« 10. D'attirer l'attention des tribunaux sur la
nécessité d'une stricte observance, lors de l'énonc6
de la sentence, du principe d'individualisation
de la peine. En fixant cette peine, le tribunal doit

tenir compte de la' nature et du degré de danger
.que court l'ordre social du fait du crime accompli,
de la'personnalité du coupable et des circonstances
atténuantes ou aggravantes. TI est indispensable
d'indiquer dàns le verdict les circonstances
concrètes témoignant de la nature et du degré du
danger que court la société' du fait du crime;
ainsi que de la personnalité du coupable dont il
a été tenu compte par le tribunal au moment de
la fixation de la peine. Une simple allusion, dans
le verdict, au fait que la peine est choisie « compte .
tenu de la personnalité du coupable}) est insuffi
sante.

«Les tribunaux doivent tenir compte du fait
que la liste des circonstances aggravantes qui
figùre dans la législation est exhaustive et que le
tribunal n'a pas le droit, pour motiver le choix
d'une peine, de se référer à des circonstance~ qui
ne figurent pas dans cette législation.

« Pour motiver le choix d'une peine détérminée,
le tribunal ne peut se référer qu'à des circonstan
ces examinées et confirmées au cours d'une
audience... })

En plus des actes ci-dessus énumérés, le Prési
dent du Soviet sunrême de l'URSS a pris les
décrets suivants: .

Décret du Président du Soviet suprême de l'1JRSS
du 22 janvier 1969, relatif à la « Ratification de
la Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale'})

« La Convention internationale sur l'élimination
de toutes les formes de discrimination raciale,
adoptée par l'Assemblée générale de l'ONU du
21 décembre 1965 et signée au nom de l'URSS
le 7 mars 1966, approuvée par le Conseil des
ministres de l'URSS et présentée à la ratification,
est à ratifier avec premièrement la réserve ci~après

relative à la section 22 :

«L'Union des Républiques socialistes soviéti
ques ne se considère pas comme liée par les
dispositions de la section 22 de la Convention;
prévoyant que toute contestation entre deux ou
plusieurs Etats portant sur l'interprétation ou
l'application de la Convention sera soumise, sur
.la demande de l'une ou l'autre des parties au
différend, à la Cour internationale de JllStice et
déclare que pour porter une contestation devant
la Cour internationale de Justice il faut, dans
chaque cas, l'accord de toutes les parties au diffé
rend,

« et deuxièmement la déclaration suivante rela
tive au paragraphe 1 de la section 17 :

« L'Union des Républiques socialistes soviéti
ques déclare que le paragraphe 1 de la section 17
de la Convention sur l'élimination de toutes les
formes de discrimination racialé, en vertu duquel
une série d'Etats ne pourraient être membres de
cette Convention, possède un caractère discrimi
natoire et estime que.la Convention doit, en vertu
du principe de l'égalité et de la souveraineté des
Etats, être accessible à Jous les Etats intéressés
sans aucune discrimination ni limitation. })
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Décret dù Président du Soviet suprême de l'URSS
\ du 18 - juin 1969 sur la «Ratification des

conventions de l'Organisation internationale du
Travail »

«Les conventions· suivantes de l'Organisation
internationale du Travail, approuvées par le
Conseil des ministres de l'URSS et présentées à
la ratification : -
« Convention n° 23, concernant le rapatriement

des marins ;
« Convention na 27, concernant l'indication du

poids sur les gros colis transportés par bateau;
« Convention n° 32, concernant la protection des

travailleurs occupés au chargement et au
déchargement des bateaux contre les accidents
(révisée en 1932);

«Convention nO 69, concernant le diplôme de
capacité professionnelle des cuisiniers de
navire;

« Convention no 73, -concernant l'examen médical
des gens de mer ;

« Convention nO 92, conèernant le logement de
l'équipage à bord (révisée en 1949) ;

« Convention n° 108, concernant les pièces d'iden-
tité nationales des gens de mer ; .

« Convention no 113, concernant l'examen médical
des pêcheurs;

« Convention' no 116, concernant la révision par
tielle des conventions adoptées par la Confé
rence générale de l'Organisation internationale
du Travail au cours de ses, 32 premières ses-

sions, dans Je but d'unifier les dispositïons
relatives à la préparation, par - le Conseil
d'administration du Bureau international du
Travail, de rapports sur l'application des
conventions ;

« Convention n° 119, concernant la proteètion des
machines;

«Convention no 123, concernant l'âge minimal
d'admission aux travaux souterrains dans les
mines;

« Convention no 124, concernant l'examen médi
cal d'aptitude des adolescents à l'emploi aux
travaUx souterrains dans les, mines;

«Convention no 126, concernant le logement à
bord des bateaux de pêche;

sont à ratifier. » -

Décret du Présidium du Soviet suprême de
l'URSS du 10 décembre 1969 sur la « Ratification'
de l'Accord entre l'Union. des Républiques socia
listes- soviétiques et la' République démocratique.
allemande au sujet de la régularisation de la
question de la citoyenneté des personnes à double
citoyenneté »

«L'Accord entre l'Union des Républiques'
socialistes soviétiques et la République démocra
tique allemande concernant la régularisation de la
question de la citoyenneté. des personnes à double
citoyenneté, signé à Berlin le 11 avril 1969,
approuvé par le Conseil des ministres de l'URSS

_et présenté pour ratification, est à ratifier. »
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VENEZUELÀ

NOTEl

Il n'y a pas eu en 1969 de changements ou modifications constitutionnels notables dàns'le
. domaine çles droits de l'homme. Cependant, les instruments ci.aprèssontentrés en vigueur :

1. La loi portant réforme partielle de la loi sur la représëntation du personnel des instituts
c:rt des.organismes de développement économique et entreprises de l'Etat; cet instrument désigne
la Cour suprême de justice, siégeant en tant que cour chargée des questions politiques et admi
nistratives pour connaître des plaintes que les organisations syndicales auront à formuler en cas
d'infraction à la loi sur la représentation du personnel.

2. Le décret présidenti~l n° 95, du 16 juillet 1969, qui désigne un 'commissaire du Président.
de la République pour «connaître des accusations, plaintes et réclamations qlIe les citoyc:;ns
pourront adresser au pouvoir exécutif central concernant des défauts de fonctionnement des services'
publics, des trafics d'influence et, de manière générale, toute irrégularité administrative, et pOlIr
veiller à ce qu'il leur soit donné la suite appropriée.» -

1 Note communiquée par le Gouvernement vénézuélien.

,\
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DÉVELOPPEMENT DE LA LÉGISLATION DANS 'LÉ DOMAINE DES DROITS, '

DB'L'HOMME EN 1969 1

'-

En 1969, l'évôlutio~' de, la législation de la
République fédérative socialiste de Yougoslavie se
poursuit toujours conformément aux principes
régissant l'autogestion des travailleurs dans tous
les domaines de l'activité sociale. C'est à cette
époque que différents nouveaux textes ont été
adoptés en matière de proteçtion médicale.

Ce rapport ne s'arrêtera pas seulement aux
dispositions de la législation fédérale, niais fera
connaître également les modifications· apportées
dans les constitutions des républiques fédérées en
ce qui concerne la, protection de l'égalité de
l'emploi des langues et alphabets des nationalités.

Outre les textes législatifs, nous avons choisi
des cas de la jurisprudence des cours constitution
nelles ayant une importance pour l'interprétation
des dispositions constitutionnelles relatives aux
droit de l'homme. '

J. - DROITS POLITIQUES

1. LoI SUR L'ÉLECTION DES', DEPUTÉS FÉDÉRAUX

(Journal officiel de la RFSY, n° 3/69)
Cette loi a remplacé cel~e de 1963 (Journal

officiel de la RFSY, n? 1411963), modifiée en
1964 et en 1967 (Journal officiel de la RFSY,
fiO" 4611964 et 711967). Avant de tiret de ce
vaste texte législatif le's dispositions traitant du
droit d'élire et d'être élu et de l'organisation des
élections, il y a lieu de rappeler quelques dOlmées
fondamentales sur l'Assemblée fédérale de la
RFS de Yougoslavie. L'Assemblée est composée
de cinq chambres : chambre socio-politique;
chambre des nationalités, ~hambre économique,
chambre pour l'éducation et la cmture et chambre
pour les affaires sociales et la santé. Chacune des
chambres compte 120 députés à l'exception de la
chambre des nationalités à laquelle chaque Répu
blique envqie 20 représentants et chacune des
'provinces autonomes 10. Le mandat des députés
dure quatre ans. La .nouvelle loi (art. 3, alinéa 1)
a abandonné la règle selon laquelle on procédait
à l'élection de la moitié du nombre total des

, députés pour chacllDe des chambres. A présent,
les élections padementaires se tiennent tous les
quatre ans. Personne ne peut être élu député
fédéral plus de deux fois consécutives.

1 Note préparée par ~. Budislav Vukas, maitre de
conférence à.la Faculté de droit de Zagreb, correspondant
désigné par le Gouvernement yougoslave pour J'Annuaire
des droits de 'l'homme. "

. Les textes de certains' articles donnés ci-après
seront accompagnés de remarques relatives aux
modifications apportées eu égard à la loi précé-
dente. . 1 .

Art. 4. Les' députés à la chambre socio-poli
tique sont élus par les citoyens de l'une oU de.
'plusieurs communes représentant une' circonscrip
tion électorale sur la base du droit au suffrage
universel, égal et direct. '

Les députés à la chambrt: économique, à la
chambre pour l'éducation et la culturé et à la. \
chambre pour les affaires sociales et la santé
(ci-après chambres des communautés de travail)
sont élus par le éOllège électoral comprenant les
membres de l'assemblée communale et les délé
gués des communautés de travail et des autres
formes du travail associé, ainsi que par les délé
gués des autres communautés de travail des sec
teurs d'activité correspondants. déterminés par la
présente loi. '

Les déplités à la chambre des nationalités sont
élus par l'assemblée de chacune des républiques à
la séance commune de touteS les chambres et par
les assemblées de chacune des provinces auto
nomes à la séance commune de toutes les -cham-
bres. .

Selon la loi précédente, les députés'auxch~m
bres de toutes les communautés de travail étaient
élus par les assemblées communales.

Art. 5. Tout citoyen ayant le droit de vote peut
être élu député à la chambre socio-politique et
à la chambre des nationalités.

Art. ,6. Le droit d'être élu député à la chambre
économique appartient à tout trav;plleur ou
membre des organes de gestion des organisations
de travail et des commùnautés de travail dans
les domaines de la production, des t:r;ansports et
communications, du commerce, de l'hôtellerie, de
l'artisanat, des activités communales, des établis
sements bancaires, de l'activité d'édition, de
presse, ou dans celui des autres activités écono"
miques, ainsiqu'àu travailleur qui s'occupe de la
recherche économique au sein de l'organisation de
travail ,et au membre des organes de gestion d~une
telle organisation; au membre des organes' de
gestion de l'association des organisations de tra
vail dans le domaine de l'économie; à l'agri
culteur membre d'une coopérative agricole ou
d'une autre organisation de travail et aux membres
de son ménage s'occupant activement de ·l'agri
culture; à l'agriculteur coopérant d'une manière

\ . '.
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permanente avec une coopérative ou une autre
organisation de travail et qui, aux termes du
statut de la coopérative ou d'une autre organisa
tion de travail, b,énéficie des droits déterminés en
matière d'élection des organes de gestion de la
coopérative' ou d'une autre organisation de tra
vail ; à l'artisan membre de la chambre artisanale;
à l'ouvrier occupé dans l'agriculture ou dans l'arti
sanat ou à l'ouvrier travaillant hors de l'organi
sation de travail, et à tout responsable du syndicat
,auquel sont affiliées les personnes travaillant dans
l'économie.

La nouvelle loi a élargi le cercle des personnes
pouvant être élues à la chambre économique, si
bien qu'elle mentionne dans cet article deux caté
gories de personnes qui, d'après les dispositions
'de la loi précédente, ne pouvaient être élues
comme représentants à cette chambre, à savoir :
a) les membres du ménage de l'agriculteur qui est

'membre d'une coopérative agricole ou d'une autre
organisation de travail s'occupant activement de
l'agriculture; b) les ouvriers travaillant hors de
l'organisation de travail.

Art. 7. Le droit d'être élu député à la chambre
pour l'éducation et la culture appartient au tra
vailleur membre d'une organisation de travail ou
d'une autre communauté de travail et au membre
des organes de gestion ou du conseil d'édition
d,'une organisation de travail ou d'une commu
nauté de travail dans les domaines de l'éducation,
de la science, des arts et des autres domaines de
la culture et de la culture physique, à l'exception
des entreprises de pr~sse et d'édition; au membre
du, conseil d'édition ou d'un autre organe cor
respondant de gestion de l'organisation de travail
hors de ces domaines; au travailleur scientifique
libre, à l'artiste et aux autres travailleurs cultu
reIs; à l'étudiant régulier d'une faculté, d'une
académie des arts, d'une école supérieure ou d'une
haute école et à l'élève régulier d'une école
secondair~ ayant cette qualité conformément au
statut de l'école; au membre des organes de
gestion de l'association des organisations de travail
dans l'économie, la science, les arts et, les autres
domaines de la culture; au' membre des organes
de gestion dé la communauté d'éducation, ainsi
qu'au responsable du syndicat auquel sont affiliées
les personnes travaillant dans ces domaines.

Le cercle des personnes pouvant être élues à
la chambre pour l'éducation et la culture a été
complété par rapport à la loi précédente. Par
conséquent le droit d'être élu à cette ,chambre
appartient : a) aux membres des conseils d'édition
de l'organisation de travail ou de la communauté
de travail dans le domaine de l'éducation, de la
science... ; b) aux étudiants réguliers des facultés,
des académies des arts, des écoles supérieures ou
hautes écoles et aux élèves réguliers de l'école
secondaire... ; c) aux membres des organes de
gestion des communautés d'éèlupation.

Art. 8. Le droit d'être élu député à la chambre
pour les affaires sociales et la santé appartient
au travailleur de l'organisation de travail ou d'une
autre communauté de travail et au membre des
organes de gestion de l'organisation de travail ou
de la communauté de travail dans le domaine de
la santé et des services soci;lUx, ainsi qu'au tra-

vailleur de l'organisatiqn de travail qui s'occupe
de la recherche scientifique dans le domaine de
la santé et des services sociaux et au membre des
orgànes de gestion d'une telle organisation; au
membre des organes de 'gestion de l'association des
organisations de travail dans le domaine de. la
santé et des services sociaux; au membre de
l'assemblée de la sécurité sociale; ainsi qu'au
responsable du syndicat auquel sont affiliés les tra
vaillt;urs de ces domaines.

Le nouveau groupe de personnes pouvant être
élues à la chambre pour les affaires sociales et la
santé sont les membres de l'assemblée de la sécu
rité sociale.

Art. 9. Le citoyen qui remplit les conditions
prévues par les articles 6, 7 ou 8 de la présente
loi, bénéficie du droit d'être élu membre du
Conseil des communautés de travail correspondant
s'il jouit du droit, de vote.

Art. 10. L'Alliance' socialiste du peuple tra
vailleur de Yougoslavie (ci-après dans le texte :

-Alliance socialiste) est promotrice fondamentale
et organisatrice de l'activité socio-politique lors
des élections des députés à l'Assemblée fédérale
en: ce qui concerne la proposition et la confirma
tion des candidats pour les députés fédéraux. En
jouant ce rôle dans le processus d'élection,
l'Alliance socialiste assure la participation active
des citoyens dans la candidature et à l'élection
des députés à l'Assemblée fédérale et à l'exercice
de leurs droits électoraux. .

C'est en collaborant avec les différentes qrgani
sations socio-politiques et autres que l'Alliance
socialiste organise de telles formes d'activités
socio-politiques permettant la plus large initiative
des travailleurs et citoyens et la participation
directe dans la présentation des candidats et
l'examen des propositions visant à la. confirma
tion des candidats pour les députés fédéraux;
fait connnaître aux électeurs les propositions de
candidats et assure par son activité politique la
plus large entente sociale sur les critères relatifs
aux candidatures, à la proposition et à, la corrfir-.
mation des candidats.

Art. 28. L'élection et la révocation des députés
fédéraux a lieu au scrutin secret, au moyen de
bulletins de vote.

Les électeurs votent personnellement.

Art. 29. Le citoyen inscrit dans la liste électo
rale ne peut être privé du droit de voter aux~

élections ni du droit de voter sut la révocation ni
empêché de voter.

Art. 30. La libre détermination des électeurs
et le secret du scrutin sont garantis.

Aucun organe d'Etat ou agent public ne peut
appeler un électeur à répondre de sori vote ni
lui demander de déclarer pour qui il a voté ou
pourquoi il. n'a pas voté ou s'il a voté pour ou
contre la révocation.

2.,LOI sUR LA DÉFENSE NATIONALE

(Journal officiel de la RFSY,"n° 8/1969)

La nouvelle loi sur la défense nationale
remplace la loi de 1965 (Jo~rnal officiel de la
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RFSY, 11° 32/1965. Elle repose sur la conception
de la défense nationale générale selon laquelle
«la défense de l'indépendance, de l'intégrité ter
rit0l."iale et du système socialiste autogéré de la
RFS de Yougoslavi~ est le droit et le devoir
des citoyens, des peuples et des nationalités, des
organisations de travail et autres organisations et
des communautés socio-politiques}) (art. 2).
L'article 82 précise les droits et les devoirs des
citoyens : « Les citoyens yougoslaves ont les droits
et devoirs de 1 participer aux préparatifs de la
défense du pays, de se préparer en vue de l'accom
plissement de leurs tâches dans la guerre et de
prendre part à la lutte armée et aux autres formes
de résistance, à la protection et au sauvetage de
la population et des biens matériels et à l'accom
plissement des autres tâches d'un intérêt pour la
défense nationale. })

JI. - DROITS CULTURELS

Les amendements aux constitutions des répu
bliques, adoptés au début de 1969, consacrent
certaines dispositions à l'égalité des peuples et
des nationalités dans l'emploi de leurs langues
et le développement de leurs cultures nationales,
de l'enseignement et de l'éducation, dispositions
qui complètent et précisent les anciennes disposi
tions constitutionnelles. La diversité de traitement
de ces questions dans les prescriptions constitu
tionnelles de certaines républiques tient à la situa
tion réelle de chacune des républiques.

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DE BOSNIE ET HERZÉGOVINE

Le selZleme amendement constitutionnel,
adopté le 6 février 1969, a proclamé l'égalité de
tous les peuples et de toutes les nationalités. A
cette fin, une loi garantira la mise en œuvre de
l'égalité dans l'emploi des langues et des alphabets
des peuples et des nationalités dans les régions
où ils vivent. Conformément aux nécessités et aux
particularités seront déterminées les modalités et
les conditions de leur application. Les lois des
républiques établiront les modalités d'exercice des
droits des nationalités en matière d'emploi de
leurs langues' devant les organes des républiques
et organisations qui exercent des fonctions publi
ques (Journal officiel de la RS de Rosnie et
Herzégovine, n" 5/1969).

RÉPUBLIQUE SOCI~LISTE DE CROATIE

Les dispositions de l'article 21 de la loi consti
tutionnelle modifiant la Constitution de la RS de
Croatie du 7 février 1969 accordent les mêmes
droits aux langues et aux alphabets des peuples et
des nationalités que le seizième amendement à
la Constitution de la RS de Bosnie et Herzé
govine. L'application de ces principes n'est pas
laissée seulement à la loi de la république, mais
cette loi est contrôlée par les statuts des com
munes et des actes généraux des organisations de'
travail et autres. Cependant, l'article 20 de la
loi constitutionnelle détermine l'égalité des peuples
et des nationalités dans un domaine plus large :

«En vue de la réalisation de l'égalité des
peuples et des nationalités et de la liberté des
citoyens de manifester leur nationalité et leur
culture, il est garanti à chaque nationalité le
droit d'employer et de développer librement et
sur un pied d'égalité sa langue et sa culture,
de donner l'enseignement dans sa langue mater-

. nelle, de fonder des institutions et organisations
et d'user des autres droits garantis par la
Constitution}) (Journal ,officiel de la RS de
Croatie, nO 6/1969). .

RÉPUBLIQUE POPULAIRE DE MACÉDOINE

Le quatorzième amendement du 31 janvier 1969
à la Constitution de la RS de Macédoine proclame
l'égalité des langues et écritures des. nationalités
avec la langue macédonienne 'dans la vie publique
et sociale, ainsi que devant les organes d'Etat,
dans les régions ou vIvent les nationalités. Les
actes importants issus des assemblées communales
et des organisations de travail et les enseignes

.publiques dans les régions où vivent les nationa-
lités seront écrits également dans lb langues des
nationalités. Les communautés socio-politiques
prennent soin du développement de l'enseigne
ment, des moyens d'information publique et de
l'activité culturelle et éducative dans les langues
des nationalités. Les conditions de la mise en
œuvre de cette égalité seront précisées par la loi,
les statuts des communes et des actes de caractère
général des organisations de travail (Journal offi
ciel de la RS de Macédoine, no 411969).

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU MONTÉNÉGRO

Le quatorzième amendement n'a introduit que
certaines modifications tenninologiques aux articles
64 à 68 de la Constitution de cette· République,
articles ayant trait aux droits des nationalités
vivant sur- son territoire (Journal officiel de la RS
du Monténégro, n" 1/1969).

RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DE SLOVÉNIE

Le vingtième amendement du 17 février 1969
de la Constitution de la RS de Slovénie garantit
l'égalité des langues hongroise et italienne avec la
langue slovène sur le territoire de cette Répu
blique où vivent, outre le peuple slovène, les
membres de ces nationalités. La loi, les statuts'

. des communes et des actes d'ordre général des
organisations de travail et autres doivent contenir
des dispositions ayant trait à l'exercice de ces
droits des nationalités italienne et hongroise.

Le même amendem~nt a proclamé le Titre III
de la Constitution de la RFS de Yougoslavie
relatif aux libertés, droits et devoirs de l'homme,
èomme partie intégrante de la Constitution de la
RS de Slovénie, devant être appliqué directement
sur le territoire de cette République (Journal offi
ciel de la RS de Slovénie, n° 5/1969).

RtPUBLIQUE SOCIALISTE DE SERBIE

Le texte du sixième amendement du 29 jan
vier 1969 à la Constitution de cette république
est presque identique à celui ~u seizième amende
menf 'de' la RS de Bosniè' et Herzégovine. A la
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différence de cette dernière République, l'égalité
dans l'emploi des langues et écritures est garantie
par la loi constitutionnelle des provinces auto
nomes, par les statuts des communes et des actes
de caractère général des organisations écono
miques et autres (Journal officiel de la RS de
Serbie, n° 511969).

III. - SITUATION JURIDIQUE
DES RÉFUGIÉS

Lor MODIFIANT ET COMPLÉTANT LA Lor SUR LA

CIRCULATION ET LE SÉJOUR DES ÉTRANGERS EN

YOUGOSLAVIE DU 16 JANVIER 1969

(Journal officiel de la RFSY, n° 3/1969)

Cette loi modifie et complète la loi portant le
même titre et adoptée le .15 mars 1965, loi-déjà
modifiée le 8 avril 1967 (Journal officiel de la
RFSY, nOS 13/1965 et 17/1967). Les modifica
tions actuelles se' rapportent à la situation des
réfugiés qui est en même temps précisée par le'
décret du Conseil exécutif fédéral du 25 juin 1969
relatif au montant de l'aide matérielle pour le
logement et l'entretien des réfugiés (Journal offi
ciel de la RFSY, nO 2811969).

Le Secrétariat fédéral à l'intérieur, qui était
déjà, conformément à l'ancien texte, compétent
pour accorder ou retirer le statut de réfugié, est
chargé en vertu de cette nouvelle modification de
veiller à l'accueil, au logement et à la sécurité
matérielle des réfugiés.' TI organise des centres
d'accueil pour les réfugiés, s'occupe de ces
centres ainsi qüe de la sécurité matérielle des
réfugiés qui y sont logés.

Pourtant les réfugiés peuvent être logés égale
ment hors de tels centres, dans une localité que
détermine l'administration intérieure de la Répu
blique. C'est l'organe fédéral compétent pour la
santé et la politique sociale, en collaboration avec
le Secrétariat fédéral de l'intérieur, qui se charge
de leur logement et de leur sécurité matérielle
ainsi que de leur formation afin de pouvoir sub
venir à leur propre entretien.

Les ressources nécessaires au logement et à la
sécurité matérielle des réfugiés sont à la charge
de la Fédération. Le décret susmentionné du
Conseil exécutif fédéral a ,fixé le montant de
l'aide aux réfugiés et aux membres mineurs de
leurs familles. Un réfugié aura droit à l'aiâe s'il
ne se trouve pas en relations de travail et s'il
ne réalise pas, à titre quelconque, le revenu qui
est nécessaire à assurer le logement et l'entretien
indispensables.

Le réfugié peut bénéficier d'une aide plus
importante s'il est touché d'une incapacité durable
ou temporaire. Si le réfugié est envoyé à un stage
de formation technique par l'organe communal
compétent, c'est ce dernier qui est chargé de
régler la question de son aide.

C'est conformément à ces dispositions et à
l'intention de permettre au réfugié de gagner sa
vie, que l'on a modifié la disposition relative au
délai jusqu'au quel une aide matérielle sera four
nie aux réfugiés. Selon l'ancien texte de la loi,
cette aide était fournie «jusqu'au départ du

réfugié pour un autre Etat ou jusqu'à l'obtention
de la permission de résider en permanence en
Yougoslavie ». La modification actuelle de la loi
prévoit que l'aide en argent sera fournie « jusqu'à
ce que les conditions soient réunies pour son
entretien personnel ».

Les réfugiés jouissent d'une protection sanitaire
prévue par la loi sur la protection sanitaire des
étrangers en Yougoslavie (Journal officiel de la
RFSY, na 23/1967).

IV. - SANTÉ

Les modifications des lois assurant la protection
de la santé de l'homme ont été inspirées par le
désir de rendre cette protection plus efficace,
d'utiliser les ressources d'une manière raisonnable
et de réaliser les droits toujours plus importants
à l'autogestion. Elles ont été inspirées aussi par
une tendance vers la décentralisation du pouvoir
de décision et du fonctionnement des services de
santé. La législation fédérale ne réglemente que
les questions fondamentales alors que ne cessent
de s'élargir la sphère d'activité des républiques
et des autres communautés socio-politiques et le
domaine d'entente de ceux qui participent à la
protection sanitaire (assurés et autres bénéficiaires
de la protection sanitaire, institutions sanitaires
et communauté de l'assurance sanitaire).

En 1969 trois lois fédérales importantes ont
été adoptées : loi générale sur la santé publique,
loi générale sur l'assurance sanitaire et les formes
obligatoires de protection sanitaire de la popula
tion et loi générale sur l'interruption de la gros
sesse.

1. Lor GÉNÉRALE SUR LA SANTÉ PUBLIQUE

DU 26 AVRIL 1969

(Journal officiel de la RFSY, D" 2011969)

Sont abrogées à la date de l'entrée en vigueur
de la présente loi : une série d'anciennes lois
parmi lesquelles figure également la loi générale
sur la protection sanitaire et le service de santé
(Journal officiel de la RFSY, n" 911965).

1. Protection sanitaire

Article premier. La protection sanitaire a pour
but de préserver et d'améliorer la santé physique
et mentale des citoyens.

L'organisation et le fonctionnement des entre
prises d~action sanitaire (zdravstvene' radne organi
zacije) et des autres types d'entreprises qui leur
sont associées (dans la suite du texte « entreprises
d'action sanitaire») et l'activité des travailleurs
sanitaires et autres travailleurs. intervenant dans
le domaine de la protection sanitaire reposent sur
le principe de l'unité de cette protection.

Art. 2. La protection sanitaire en tant qu'acti
vité sociale organisée comprend :

1) L'assainissement du milieu et l'amélioration
des conditions d'hygiène a1ffectant le mode de vie
et l'activité des citoyens;

2) L'élévation du niveau d'éducation sanitaire et
de culture physique des citoyens;
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3) L'établissement de. conditions satisfaisantes
pour un développement sain des enfants et des,
adolescents et pour la protection de la femme,
en particulier pendant la grossesse et les couches
et après les couches ;

4) Le dépistage et l'élimination des 'agents de
'maladies et des causes de traumatisme et la lutte
contre leurs séquelles;

5) Le traitement et la réadaptation des person
nes atteintes de maladies, de déficiences et de
traumatisme;

6) La surveillance' sanitaire;
7) La fourniture de médicaments et autres

articles médicaux de prévention et de traitement;
8) L'adoption d'autres mesures susceptibles

d'améliorer l'état sanitaire de la population.

Art. 3. La protection sanitaire est organisée et
appliquée selon les besoins et les possibilités de,
la collectivité et les conquêtes de la science et
conformément aux programmes de protection
sanitaire fixés en accord avec les principes des
conventions collectives, par les unités sociales et
politiques, les services d'assurance en matière de
santé,. les entreprises d'action sanitaire et leurs
filiales et les autres èntreprises ou organisations.

Art. 4. Les ressources servant à la mise en
œuvre de, la protection sanitaire sont assurées
par les citoyens associés dans les entreprises
d'action sanitaire,' les unités sociales et politiques,
les entreprises et organisations ainsi que par des
particuliers.

Les entreprises d'action sanitaire et les autres
organisations qui participent à la mise en œuvre
de la protection sanitaire acquièrent les ressources
nécessaires à leur fonctionnement au moyen de
revenus.

Art. 5. La protection sanitaire est assurée et
appliquée par les entreprises d'action sanitaire,

. les autres entreprises et organisations et les unités
sociales et politiques, dans le cadre de leur droits
et obligations :fixés par la loi ou par t011t autre
texte général.

La protection sanitaire est directement dispensée
par les travailleurs sanitaires au sein des entre
prises d'action sanitaire et autres organisations.

Exceptionnellement, la protection sanitaire peut,
sous réserve des conditions' et limitations fixées
par la loi, être également dispensée directement
par les travailleurs sanitaires à titre d'activité
indépendante.

Art. 8. Les unités sociales et politiques, les
entreprises d'action sanitaire et autres organisa
tions prennent les dispositions nécessaires polir
que soient dispensés les soins médicaux d'urgence.

Chaqul< organisation professionnelle sanitaire et
chaque travailleur sanitaire est tenu de dispenser
les soins médicaux d'urgence.

Les modalités d'établis'serrient et de paiement
des frais afférents à la prestation des soins médi
caux d'urgence sont fixées par la loi.

Art. 9. Le respect de la personnalité et de la
dignité des personnes auxquelles est dispensée une
protection sanitaire ainsi que l'observation du

secret professionnel' sùr les faits relatifs à la
prestation de cette protection doivent être assurés.

Art. 10. Les unités sociales et politiques doi
vent établir, dans le cadre de leurs droits et obli
gations, des conditions de protection sanitaire
aussi satisfaisantes que possible et veiller à l'orga
nisation et au fonctionnement efficace du service
de santé dans leur territoire ainsi qu'assurer
l'application d'une surveillance, technique de
l'activité des entreprises d'action sanitaire et des
travailleurs sanitaires.

II. Etablissements sanitaires

Art. 12. En vue de la mise en œuvre de l'acti
,vité dans le domaine de la protectiorr sanitàire,
les entreprises d'action sanitaire sont créées
conformément aux conditions prescrites par la
loi.

Les catégories d'entreprises d'action sanitaire et
les conditions de leur fo.nctionnement sont fixées
par la loi. '

Art. 15. Les entreprises d'action sanitaire fixent,
les prix des soins médicaux qu'elles dispensent.

Lors de la fixation des prix des soins médicaux,
les entreprises d'action sanitaire s'en' tiennent aux
règlements et aux conventions collectives définis
sant les critères pour la fixation des prix, tenant
compte des standards et des normes ainsi que de
la catégorisation des entreprises d'action sanitaire.

Les prix des soins médicaux peuvent être fixés
également par un contrat.

Le prix des soins médicaux comprend égale
ment une partie des ressources destinées à l'élar
gissement de la base matérielle de l'entreprise

,d'action sanitaire.

IV. Droits et obligation~ des citoyens

Art. 23. Tous les citoyens ont droit à la pro
tection sanitaire.

En vue de la mise en œuvre de la protection
sanitaire, les citoyens sont libres de choisir l'entré
prise d'action sanitaire et le travailleur sanitaire
qui leur dispenseront leurs prestations.

Art. 24. Dans le cadre de l'application de la
protection sanitaire et des prestations sanitaires,
il doit être fait en sorte :

1) Que les citoyens puissent, dans les condi
tions prescr~tes, demander l'exécution d'un examen
contradictoire, la réunion d'une consultation entre
les médecins qu'ils auront eux-mêmes choisis ainsi
qu'un contrôle technique de l'activité de l'entre
prise d'action sanitaire ou du travailleur sanitaire;

2) Que les opérations chirurgicales et autres
interventions médicales ne puissent être entre
prises qu'avec le consentement préalable du
malade ou de son parent ou tuteur s'il est mineur
ou incapable. Dans le cas, d'urgence où la vie du
malade est en danger, les opérations chirurgicales
et autres interventions peuvent être entreprises
même sans le consentement préalable du malade
lorsque son état ne lui permet pas de prendre
luicmême une décision et qu'en raison de l'urgence
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il n'est pas possible d'obtenir le consentement du
parent ou du tuteur.

Art. 25. Il est du devoir de chaque citoyen de
dispenser les premiers secours à autrui, en cas
d',urgence, dans les limites de ses propres possi
bilités.

2. LOI GÉNÉRALE SUR. L'ASSURANCE SANITAIRE ET LES
FORMES OBLIGATOIRES DE LA PROTECTION DE LA

POPULATION

(Journal officiel de la RFSY, nO 20/1969,
du 20 avril 1969)

Dispositions introductives
, Article premier. Les ouvriers, les agriculteurs

et les personnes exerçant une activité profession
nelle indépendante (dans le texte ci-après : les
assurés) sont obligatoirement assujettis, ainsi que
les membres de leur famille, à l'assurance sani
taire et aux autres droits en découlant.

La protection sanitaire des personnes qui ne
sont pas englobées dans l'assurance sanitaire
obligatoire est assurée' conformément à la loi.

Art. 2. L'assurance sanitaire repose sur les
principes de mutualité et de solidarité des assurés,
dans le ,cadre des communautés autogérées
d'ass,urance ,sanitaire.

Au sein des communautés d'assurance sanitaire,
les assurés unissent leurs ressources en vue de
réaliser la protection sanitaire et les autres droits
découlant de l'assurance sanitaire.

Art. 3. Les assurés ouvriers déterminent libre
ment, dans le cadre des communautés d'assu
rance sanitaire, la protection sanitaire, pour eux
mêmes et pour les membres de leur famille,
conformément à la loi générale sur la santé, ainsi
que, les autres droits et obligations découlant de
l'assurance sanitaire, la portée et le niveau des
droits, les conditions et les modalités de leur
exercice, ainsi que les autres moyens nécessaires
à la réalisation de ces droits.

Art. 4. Les assurés agriculteurs et les personnes
,exerçant une activité professionnelle indépendante
déterminent d'une manière autonome au sein des
communautés d'assurance sociale, pour eux
mêmes et pour les membres de leur famille, les
droits et obligations découlant de l'assurance
sanitaire, la portée et le niveau des droits, les
conditions et les modalités de leur exercice, ainsi
que les moyens nécessaires à la réalisation de ces
droits.

Art. 5. Les assurés déterminent au sein des
communautés d'assurance sanitaire les formes obli
gatoires de la protection sanitaire dans le cadre
qui est défini par la loi comme minimal.

Les formes obligatoires de la protection sani
taire, définies par la présente loi, sont également
garanties aux personnes n'étant pas englobées dans
l'assurance sanitaire obligatoire (article premier,
alinéa 2).

Art. 6. Les organisations de travail et les
autres organisations, les organes d'Etat (dans le
texte ci-après : organisations) et les employeurs
privés assurent obligatoirement les ouvriers et les
apprentis, c'est-à-dire les élèves des écoles profes-

sionnelles dans lesquelles, outre l'enseignement
scoiaire, est également dispensé l'enseigriement
pratique par l'organisation de travail, l'école ou
l'employeur privé, l'assurance sanitaire en cas
d'accident du travail ou de maladie profession
nelle.

Art. 7. Au sein des communautés d'assurance
sanitaire, les assurés, sur la base autogérée, règlent
leurs rapports mutueÏs et établissent de telles
formes d'organisation et de décision qui, de la
manière la plus appropriée, permettent la parti
cipation la plus directe des assurés à l'organisa
tion et à l'application de l'assurance sanitaire et
à la définition des droits et obligations découlant
de l'assurance sanitaire, à la constitution et au
renforcement de la base matérielle en vue de
garantir et d'élargir la protection sanitaire et les
autre~ droits découlant de l'assurance sanitaire.

Personnes assurées

Art. 9. Sont considérées comme ouvriers aux
termes de l'article premier de la présente loi
les personnes suivantes :

1) Les personnes en relations de travail sur le
territoire de la Yougoslavie ainsi que les ressortis
sants yougoslaves en relations de travail à l'étran"
ger avec des organisations yougoslaves ou des
ménages d'assurés; ,

2) Les ressortissants yougoslaves en relations de
travail à l'étranger, s'ils ne ,sont pas obligatoire
ment assujettis à l'assurance sanitaire obligatoire
en vertu de la loi du pays où ils travaillent ou en
vertu d'un accord international;

3) Les membres des corps représentatifs et de
leurs organes et les personnes élues aux organisa
tions sociales, coopératives et autogérées, aux
chambres commerciales, associations et autres, s'ils
reçoivent en contrepartie de leur travail une rétri
bution mensuelle et permanente;

4) Les membres des coopératives artisanales et'
des coopératives de pêche dont l'activité écono
mique dans la coopérative constitue leur seule ou
principale occupation;

5) Les personnes qui ont P!ovisoirement cessé
le travail, si elles sont régulièrement enregistrées
auprès d'un bureau d'emploi;

6) I.-es bénéficiaires de pension et les bénéfi-.
ciaires du droit à la réadaptation professionnelle
et à l'emploi conformément aux dispositions sur
l'assurance invalidité, ainsi Que les ressortissants
yougoslaves qui touchent la-pension de retraite
ou la pension d'invalidité exclusivement des orga
nismes d'assurance sociale étrangers pendant qu'ils
séjournent sur le territoire de la Yougoslavie, si
un contrat international ne prévoit pas autrement;

7) Les personnes participant bénévolement aux
travaux pratiques (volontaires) sans rémunération
personnelle, si elles travaillent à plein temps; ,

8) Les apprentis, voir les élèves des écoles pro
fessionnelles dans lesquelles, outre l'enseignement
scolaire, est également dispensé l'enseignetp.ent
pratique par l'organisation de travail, l'école ou
l'employeur privé. Comme membres de la famille
sont considérés les membres de la famille
restreinte Oe conjoint et les enfants de l'assuré
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légitimes, illégitimes, adoptifs, beaux-enfants)
amSi que les parents qui 'sont à la charge de
l'assuré, dans les conditions établies par la
communauté d'assuranc~ sanitaire.

L'assurance sanitaire obligatoire englobe égale
ment les membres de la famille d'un ressortissant
yougoslave en relations de travail à l'étranger s'ils
ne .sont pas couverts par· l'assurance saJlitaire obli
gatoire de l'org.anisme d'assurance sociale étranger.

Art. 12. Les ressortissants étrangers qui, sur Îe
territoire .de la Yougoslavie, sont employés auprès
des organisations yougoslaves, des employeurs pri
vés ou sur la base ,d'un accord international,
bénéficient eux-mêmes ainsi que les membres de
leur famille du régime d'assurance sanitaire dans
les mêmes conditions que les ouvriers ressortis
sants ~ yougoslaves.

L~s droits découlant de l'assurance sanitaire

Art. 13. Dans le cadre des communautés
d'assurance sanitaire, les assurés et les membres
de leur famille bénéficient :

1) De la protection sanitaire qu'ils fixent d'une
manière indépendante dans le cadre de la commu
nauté d'assurance sanitaire;

2) De la protection sanitaire qui est obligatoire
en vertu de la loi et mise en œuvre par l'assurance
sanitaire ;

3) Des indemnités pécuniaires et des allocations
d'assistance. octroyées aux personnes assurées en
vertu d~ la présente loi, c'est-à-dire déterminées
par la communauté d'assurance.

4) Des autres droits découlant de l'assurance
sanitaire, qui sont définis d'une manière auto
flome ,par la communauté d'assurance sanitaire.

Art. 14. Les formes obligatoires de la protec
tion sanitaire dont bénéficient tous les citoyens .en
vertu de l'article 5 de la présente loi sont les
suivantes:

a) Dépistage, prévention, soins et traitement de
la tuberculose, des maladies vénériennes et d'autres
maladies contagieuses qui sont soumises à la
déclaration obligatoire;

b) Soins et traitement des malades mentaux
qui, vu la nature et l'état de leur maladie, peuvent
mettre en péril leur vie ou la vie des autres per
sonnes ou endommager les biens matériels de leur
milieu;

c) Protection sanitaire de la- femme en cas de
grossesse, d'accouchement, de maternité et de
contraception ;

d) Protection sanitaire complète des nouveau
nés, des enfants en bas âge et des enfants pré
scolaires;

e) Protection sanitaire des élèves d'écoles, de
la jeunesse scolaire et des étudiants réguliers
jusqu'à un certain âge, et ce au moyen de visites
méd~cales régulières, de protection et de soins
dentaires, de prévention, de soins et de traitement
de la fièvre rhumatismale, de mesures prothéti
ques et de réadaptation en cas de lésions ou
d'anomalies visuelles ou auditives,. d'anomalies et
de déformations orthopédiques;

f) Dépistage des maladies malignes, du diabète,
e~ leur traitement ;

g) Activité _dans le domaine de l'éducation
sanitaire de la population.

L'étendue des droits et les critères d'applica- .
tion de certaines formes de protection sanitaire
visées à l'alinéa 1 du présent article sont définis
par la loi.

Art. 16. Les' personnes assurées choisissent
l'institution sanitaire et le médecin qui leur
dispenseront la protection sanitaire..

Les assurés déterminent, dans le cadre des
communautés d'assurance sanitaire, les conditions
et les modalités d'utilisation des services des insti
tutions sanitaires et des travailleurs médicaux.·

Si une personne assurée utilise la protection
sanitaire dans des conditions et d'une manière
différentes de celles prévues à l'alinéa 2 du présent
article, les frais occasionnés par les services sani
taires dispensés sont à la çharge de la commu
nauté d'assurance sanitaire, jusqu'à concurrence
au moins du montant correspondant aux frais
des services sanitaires qui auraient été fournis s'ils
avaient été dispensés par les institutions sanitaires
avec lesquelles la communauté d'assurance sani
taire a conclu un contrat de' fourniture de la
protection sanitaire.

Art. 17. Les communautés d'assurance sani
taire peuvent prévoir la participation des per
sonnes assurées aux frais d'utilisation de la pro
tection sanitaire, à condition que l'introduction
de cette participation soit professionnellement
argumentée et socialement justifiée et que le
montant de cette participation ne détourne pas
les personnes assurées de l'utilisation de la pro
tection sanitaire.

Les formes obligatoires de la protection sani
taire (art. 14) et de la protection sanitaire en
cas d'accident du travail et de maladie profes
sionnelle (art. 15) sont entièrement à la charge
de ,la communauté d'assurance sanitaire.

Art. 18. Les communautés d'assurance sani
taire déterminent d'une manière autonome les
droits des personnes assurées aux indemnités
pécuniaires concernant la protection sanitaire, leur
montant, les conditions et les modalités d'acqui
sition et d'exercice.

L'acquisition du droit à l'indemnité peut, par
la loi, être conditionnée par l'affiliation antérieure
aux assurances sociales.

Les communautés d'assurance sociale des
ouvriers garantissent obligatoirement les indemni
tés pécuniaires dans les cas et les conditions
définis par la loi.

Financement de l'assurance sanitaire

Art. 25. Les 'ressources nécessaires à la réali
sation de la protection sanitaire et des autres
droits découlant de l'assurance sanitaire sont
assurées par la cotisation des assurés et des autres /'
contribuables, la participation des communautés
socio-politiques, et au moyen d'autres recettes.

Si elle n'est pas établie par la loi, la base de
calcul de la cotisation est fixée d'une manière
autonome par la communauté d'assurance sani

. taire.
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Application de l'assurance sanitaire

Art. 35. La protection sanitaire au titre de
l'assurance sanitaire est dispensée aux personnes
assurées dans les institutions sanitaires, suivant les

c modalités prévues par le contrat passé entre la
communauté et l'institution sanitaire.

Art. 36....
Les rapports entre les communautés d'assu

rance sociale et les institutions sanitaires en ce
qui concerne leurs droits et obligations relatives
à l'application de la protection sanitaire et les
services sanitaires fournis aux personnes assurées
sont régularisés par des contrats, sur un pied
d'égalité, en tant que relations d'affaires entre les
organisations autonomes chargées de mettre en
œuvre la protection sanitaire des personnes assu
rées. Le prix des services sanitaires et des mesures
et actions sanitaires prévues par le contrat de
protection sanitaire des personnes assurées servent
de base lors de la conclusion d'un contrat.

Dispositions transitoires et finales 0

Art. 44. Cesseront d'être valables au jour fixé
par la loi de la République pour le début de
l'application de l'assurance sanitaire instituée
conformément aux principes de la présente loi,
et au plus tard le 31 décembre 1970 :

1. Loi organique sur l'assurance sanitaire
(Journal officiel de la RFSY, n"S 22/62 et 53/62,
et Journal officiel de la RFSY, nOOS 15/65, 29/66,
52/66 et 23/67) ;

2. Loi organique sur l'assurance sanitaire des
ouvriers agricoles (Journal officiel de la RFSY,
n" 2/68) ;

3. Dispositions de la loi organique sur l'orga
nisation et le financement de l'assurance sociale
(Journal officiel de la RFSY, nOS 24/65, 57/65,
29/66, 52/66, 12/67 et 54/67) relatives à l'orga
nisation et au financement de l'assurance sanitaire.

3. LOI GÉNÉRALE SUR L'INTERRUPTION DE LA GROSSESSE
DU 26 AVRIL 1969

(Journal officiel de la RFSY, n" 2011969)

L'interruption de la grossesse ne peut être exé
cutée après le délai de trois mois qui suit le jour
de la conception, et ce dans les établissements
sanitaires qui satisfont aux exigences requises du
point de vue de l'équipement, des locaux, du
personnel spécialisé et des autres besoins
qu'impose cette intervention et des soins post
opératoires à dispenser à la femme. L'établisse
ment sanitaire doit faire connaître à la femme
enceinte et à son conjoint les conséquences pré
judiciables de l'interruption de la grossesse pour la
santé de la femme.

L'interruption de la grossesse peut être exécutée
avec le consentement ou sur la demande de la
femme enceinte : a) lorsqu'il est médicalement
établi qu'aucun autre moyen ne peut sauver la
vie ou prévenir une atteinte grave à la santé de
la femme pendant la grossesse ou au cours de
l'accouchement ou après celui-ci. Dans ce cas-là,
l'interruption de la grossesse sera exécutée confor-

mément aux indications médicales, quelle que soit
la durée qui s'est écoulée depuis la conception;
b) lorsque les connaissances de la science per
mettent de con.clure qu'en raison d'une maladie
des parents l'enfant risque de naître avec de
graves déficiences physiques ou psychiques. Dans
ce cas, ainsi que dans les cas visés au paragraphe
suivant, l'interruption de la grossesse ne pourra
avoir lieu, passé le délai de trois mois qui suit
la conception, que si l'intervention n'entraîne
pas de dommage grave pour la santé de la femme
enceinte ou de danger immédiat pour sa vie;
c) lorsque la grossesse a été provoquée par un
acte criminel (prévu par le Code pénal yougo
slave) tel que: viol, acte sexuel avec une personne
incapable de résister, acte sexuel avec une per
sone mineure, acte sexuel commis avec abus de
fonction, séduction ou inceste.

]j'interruption de la grossesse sera exécutée sur
la demande de la femme enceinte lorsque celle-ci
risque de se trouver placée, pendant la grossesse
ou après l'accouchement, dans des conditions per
sonnelles, familiales, matérielles ou autres diffi
ciles.

Au cours de la procédure d'exécution, de l'inter
ruption de la grossesse sont assurés l'observation
du secret professionnel et le respect de la dignité
de la personne de la femme enceinte.

V. - TRIBUNAUX CONSTITUTIONNELS

1. COUR CONSTITUTIONNELLE DE YOUGOSLAVIE

Décision relative à la constitutionnalité et à la
légalité de l'article 12, alinéa 2, et de l'article 14
de la décision sur l'ordre et la tranquillité
publics dans la commune de Maribor, du
8 juilllet 1969 (Journal officiel de la RFSY,
nO 32/1969).

La rédaction de Mladost, organe de l'Union de
la jeunesse de Yougoslavie, avait déposé devant
la Cour constitutionnelle de Yougoslavie une
demande en appréciation de la constitutionnalité
de la décision, adoptée le 28 décembre 1967 par
l'Assemblée communale de Maribor. TI y était,
entre autres, souligné que les dispositions des
articles 12, 13 et 14 de la décision mentionnée
n'étaient pas conformes à la Constitution yougo
slave du fait qu'elles limitaient la liberté de circu
lation des mineurs de moins de 16 ans. Ceux-ci
sont des citoyens dont certains font partie des
collectivités ouvrières et, en tant qu'ouvriers,
jouissent du droit d'élire et d'être élus aux organes
d'autogestion des organisations de travail.

Le paragraphe 12 de la décision prévoit, entre
autres, que les parents et les tuteurs doivent
veiller à ce que les enfants et les mineurs de
moins de 16 ans ne se trouvent pas sans surveil
lance dans la rue ou dans les locaux publics après
20 heures, de novembre à mars, et après 21 heu
res, d'avril à octobre.

Le paragraphe 14 interdit aux enfants et aux'
mineurs d'assister après 20 heures, sans être
accompagnés d'adultes, à des représentations ciné
matographiques et de théâtre, concerts et autres
manifestations, à l'exception de celles organisées
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par des organisations de jetines ou sociales. Il est
interdit aux mirleurs de demeurer àptès 20 heures
seuls ou en compagnie d'adultes à des représenta
tions, bals ou dans des boîtes de nuit qui, en
raison de leur programme ou du comportement
des personnes qui les fréquentent, ne conviennent
pas de toute évidence à l'éducation de la jeunesse.

Au cours de la procédure devant la Cour
constitutionnelle de Yougoslavie, l'Assemblée
communale de Maribor a fait ressortir que
l'adoption de' la décision mentionnée avait été
motivée par de nombreuses manifestations de
délinquance juvénile et qu'elle visait à les répri
mer et à protéger la jeunesse. Elle fondait sa
décision sur l'article 57, alinéa 2, de la Consti
tution yougoslave prévoyant que les mineurs dont
les parents ne ~'occupent pas sont .placés sous la
protection spéciale de la communauté sociale,
ajnsi que sur l'article 58, alinéa 3, stipulant le
droit et le devoir des parents de s'occuper de
l'éducation et de l'instruction de leurs enfants.

La Cour constitutionnelle de la République
socialiste de Slovénie avait demandé à la Cour
constitutionnelle de Yougoslavie de lui céder
l'affaire 'en vue d'Une appréciation préalable de
la conformité de la décision avec la Constitution
et les lois de la République socialiste de Slovénie.
La procédure devant la Cour constitutionnelle a
donc été temporairement suspendue et la cause
cédée à la Cour constitutionnelle de la République
socialiste de Slovénie. L'Assemblée communale de
Maribor a' apporté des modifications non essen·
tielles à sa décision de 1967 durant les débats
devant cette Cour. Cette dernière a émis l'opinion
que les dispositions des articles 12 et 14 n'étaient
pas contraires à la Constitution et aux lois de la
République socialiste de Slovénie (décision de la
Cour du 2 janvier 1969).

La Cour constitutionnelle de Yougoslavie a
cependant jugé que la décision était contraire à
l'article 51 de la Constitution yougoslave qui
garantit la liberté de circulation des citoyens. La
liberté de circulation ne saurait être limitée que
dans les cas prévus par la Constitution et seule
une loi peut prévoir des dispositions concrètes
concernant l'application de ces restrictions consti
tutionnelles, et non pas une décision de la com
mune. Le fait qu'il s'agit de mineurs ne saurait
constituer une exception à cet égard. « Il est
contraire aux principes fondamentaux de l'orga
nisation sociale et politique et de la Constitution
de considérer que ces principes contiennent un
élément d'inégalité quant aux libertés et droits de
diverses catégories d'âge. Par contre, la Constitu
tion part du principe de l'égalité des hommes et .
de l'égalité des libertés de' l'homme. »

La Cour a également rejeté la référence de
l'Assemblée communale de Maribor aux arti
cles 57, alinéa 2, et 58, alinéa 3, de la Consti
tution. A son avis, ces dispositions ne se rappor
tent pas au principe constitutionnel de la liberté
de circulation et, de plus, elles concernent une
catégorie de mineurs et non pas tous les mineurs
(allusion à l'article 57).

Pour les raisons ci-dessus, la Cour constitu
tionnelle de Yougoslavie a annulé les dispositions

susmentionnées de la décision de l'Assemblée,
communale de Maribor.

2. COUR CONSTITUTIONNELLE DE CROATIE

Décision du 31 octobre 1969 - Narodne novine
(Journal officiel de la RS de Croatie, nO 49/
1969)

A la suite de la demande présentée par
l'Assemblée communale de Kostajnica et la com
munauté communale d'éducation de Petrinje en
appréciation de la constitutionnalité et de la léga
lité des conclusions du Comité de la communauté
d'éducation de la ville de Zagreb et du Comité
pour l'éducation et la culture de l'Assemblée
,communale de Sisak prescrivant des conditions
pour l'inscription des élèv.es aux écoles du
deuxième degré, la Cour constitutionnelle de
Croatie a décidé qu'il était contraire à la Consti
tution et à la loi de ne pas inscrire des élèves
venant du territoire couvert par une autre
communauté d'éducation, pour la seule raison que
la communauté d'éducation à laquelle appartien
nent les élèves ne s'acquitte pas de son obliga
tion d'aider au financement de l'école où ces
élèves désirent s'inscrire.

La Cour a tout d'abord constaté que la commu
nauté d'éducation de la ville de Zagreb et le
Comité pour l'éducation et la culture de l'Assem
blée communale de Sisak n'étaient pas autorisés
à adopter des actes de caractère général (qui, par
ailleurs, n'étaient pas publiés de la manière appro
priée) aux termes de la loi sur les ressources
destinées à l'éducation en RS de Croatie (Narodne
novine, n'OS 5011966 et 711968). De plus, le
contenu des actes susmentionnés n'est conforme
ni à cette loi ni à la Constitution de la République
socialiste de Croatie. L'article 36 de la Constitu
tion stipule que les citoyens ont le droit de faire,
dans les mêmes.conditions, des études dans toutes
les écoles et autres établissements d'éducation. Par
conséquent, il faut permettre aux élèves de
s'inscrire dans les mêmes conditions aux écoles
du deuxième degré, sans égard à leur domicile.
Est, partant, contraire à la Constitution tout acte
visant à limiter l'inscription des élèves venant des
territoires des autres communes pour la raison
que la question de l'aide financière n'a pas été
résolue.

VI. - RELATIONS INTERNATIONALES

1. LOI INTERDISANT LE MAINTIEN ET L'ÉTABLISSEMENT
DE RELATIONS ÉCONOMIQUES AVEC LA RHODÉSIE DU
SUD, DU 12 .FÉVRIER 1969

(Journal officiel de la RFSY, n'0 811969)

Entre autres violations des dispositions du droit
international, la Rhodésie du Sud a suscité l'indi
gnation des Nations Unies et a été condamnée par
celles-ci en raison de la violation permanente des
droits de l'homme et des libertés fondamentales.
La Yougoslavie s'est rendue à l'appel des organes
des Nations Unies d'isoler ce pays par la rupture
de toutes les relations économiques.
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/

. Il est interdit aux personnes physiques et
morales yougoslaves de faire le commerce de
biens et de services (à l'exception de matériel sani
taire, de fournitures scolaires et de denrées ali
mentaires destinées à des fins humanitaires), de
représenter ou de servir d'intermédiaire quand il
s'agit de marchandises originaires de la Rhodésie
du Sud, ainsi que d'avoir tout autre rapport
économique avec des personnes morales et physi
que de la Rhodésie du Sud.

Les moyens de transport de la Rhodésie du
Sud ne sont pas autorisés à utiliser les ports,
rades, aéroports et routes yougoslaves, ni les
moyens de transport yougoslaves, les ,rhodésiens.
Les moyens de transports immatriculés en Yougo
slavie ne peuvent pas transporter des marchan
dises à destination d'un pays tiers, s'il ressort des
documents que ces marchandises' seront réexpor
tées en Rhodésie du Sud.

Les titulaires de passeports rhodésiens n'ont pas
le droit d'entrer en Yougoslavie ni de transiter
à travers son territoire, à moins qu'il ne s'agisse
d'un voyage à but humanitaire. Il est interdit aux
compagnies de navigation et de transport aérien
yougoslaves de faire des réservations ou de vendre
des billets de voyage combinés, aux ressortissants
étrangers qui, au départ, utilisent des moyens de
transport yougoslaves, mais emprunteront par la
suite d'autres moyens de transport pour se rendre
en Rhodésie du Sud.

Des amendes sévères à l'encontre des organisa
tions de travail et de leurs dirigeants ainsi que des
citoyens sont prévues en cas de violation des
dispositions susmentionnées.

2. CONVENTIONS INTERNATIONALES

A

En 1969, la Yougoslavie' a ratifié certaines
conventions internationales relatives aux droits de
l'homme 2 :

1. Convention de sécurité sociale entre la RFS
de Yougoslavie et le Royaume de Suède, signée le
5 juillet 1968 à Stockholm (Journal officiel de la
RFSY, nO 9/1969) ;

2. Accord entre la RFS de Yougoslavie et la
République fédérale d'Allemagne sur la sécurité
sociale, signé le 2 octobre 1968 à Belgrade
(Journal officiel de la RFSY, n" 911969) ;

2 Les lois relatives à la ratification des conventions
nOS 1, 2 et 3 ont été adoptées le 13 février 1969.

3. Accord sur l'assurance en cas ·de chômage,
signé avec la République fédérale d'Allemagne
le 12 octobre 1968 à' Bêlgrade (Journal officiel de
la RFSY, n° 9/1969) ; ,

4. Accord sur la sl1Ppression des' visas entre le
gouvernement de la RFS de Yougoslavie et le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-'
Bretagne et d'Irlande du Nord, conclu par
échange de lettres du 29 avril 1969_à Belgrade,
ratifié par le décret .du Conseil exécutif fédéral
du 7 mai 1969 et entré en vigueur le 13 mai 1969
(Journal Qfficiel de la RFSY, nO 38/1970) ;

5. Convention modifiant la Convention de
sécurité sociale du 1er novembre 1954 entre la
RFS de Yougoslavie et la Belgique, signée à
Bruxelles le 12 mars 1968, ratifiée par le décret
du Conseil exécutif fédéral du 21 mai 1969 et
entrée en vigueur le 1er juin 1970 (Journal officiel
de la RFSY, Traités et autres accords interna
tionaux, nO 3411970); ,

6. Accord sur la suppression mutuelle des
taxes sur les visas entre la RFS de Yougoslavie
et l'Australie, signé le 13 juin 1969 à Belgrade et
ratifié par le décret du Conseil exécutif fédéral
du 25 juin 1969 (Journal officiel de la RFSY,
Traités et autres accords internationaux, n" 221
1970) ;

7. Accord sur la suppression d~s visas entre la
RFS de Yougoslavie et les pays -du Benelux,
conclu à Belgrade le 17 juin 1969, ratifié par le
décret du Conseil exécutif fédéral du 25 juin 1969
et entré en vigueur le 2 juillet 1969 (Journal
officiel de la RFSY, Traités et autres accords inter
nationaux, nO 3511970).

B

La Yougoslavie a ratifié, en 1969, deux accords
multilatéraux de caractère général :

1. Convention n" 123 de l'Organisation inter
nationale du Travail relative à l'âge minimal,
requis pour l'emploi aux travaux de fond dans
les mines, accompagnée des recommandations
124 et 125, signée à Genève le 22 juin 1965 et
ratifiée par le décret du Conseil exécutif fédéral
du 26 mars 1969 (Journal officiel de la RFSY,
Traités et autres accords internationaux, nO 40/ /
1970).

2. Règlement sanitaire international, adopté à
la Ive Assemblée générale de la santé en 1951,
amendé aux VIlle, IXe, XIIIe, XVIe et XVIIIe
Assemblées générales" de la santé en 1955, 1956, 
1960, 1963 et 1965, et ratifié par le décret du
Conseil exécutif fédéral du 4 juin 1969 (Journal
officiel de la RFSY, Traités et autres accords
internationaux, nO 17/1970).
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I. - LOIS

1. LOI DE 1969 PORTANT AMENDEMENT
DE LA LOI SUR LE RÉFÉRENDUM

Loi nO 5 de 1969, sanctionnée le 19 mars 1969
et entrée en vigueur le 21 mars 1969 2

2. L'article 3 de la loi principale 3 est abrogé
et remplacé par le texte suivant : '

« 3. 1) Quiconque est, au moment d'un réfé
rendum, inscrit comme électeur et a le droit de
voter aux élections de l'Assemblée nationale a le'
droit de voter au référendum.

« 2) Aux fins 'de la consultation par voie de
référendum, le territoire de la République sera
divisé en circonscriptions, celles qui sont prévues
par la législation en vigueur pour l'élection des
membres de l'Assemblée nationale étant utilisées,
et le scrutin aura lieu séparément dans chacune
de ces circonscriptions.

« 3) Aux fins de la consultation par voie de
référendum, chaque circonscription sera divisée en
sections de vote, celles qui sont prévues par la
législation en vigueur pour l'élection des membres
de l'Assemblée nationale étant utilisées. »

3. L'article 4 -de la loi principale est abrogé et
remplacé par le texte suivant :

« 4. Il est créé une Commission des référen
dums (ci-après dénommée dans la présente loi
« la Commission ») pour surveiller le déroulement
de tout référendum organisé conformément à
l'article 2.

« •••

, « 7. La Commission dirigera et surveillera le
déroulement de tout référendum.

({ ...
« 13. Un recours relaÙf il. un référendum peut

être présenté à la Haute Cour par l'une ou plu
sieurs des personnes appartenant aux catégories
suivantes:

«a) S'agissant. d'un recours concernant le
résultat du vote dans une circonscription donnée,
toute personne qui a légalement voté ou avait le
droit de voter au référendum dans cette cir-
conscription; ,

"i Textes des lois et des décisions judiciaires commu
niqués par le Gouvernement de la,République de Zambie.

2 Supplément à la Republic of Zambia Government
Gazette, du 21 mars 1969.

, 3 La « loi principale)} désigne la loi intituiée Refe
rendum Act, 1967 (Act. N° 39 of 1967) [loi nO 39 de 1967
sur le référendum].

«b) S'agissant d'un recours concernant· le
résultat proclamé au référendum, toute personne
qui a voté ou avait le droit de voter au réfé-
rendum;

«c) Dans tous les cas, l'Attorney général.
« •••

«19. 1) Sous réserve des dispositions de la pré
sente loi, tout recours relatif à, un référendum
formé en vertu de la présente loi sera jugé par
la Haute Cour.

« 2)' Tout recours relatif à un référendum sera
jugé en audience publique.

« •••

« 20. 1) Dans toute .instance concernant un
recours relatif à un référendum, le tribunal saisi
sera habilité à :

« a) Enjoindre à toute personne dont il appa
raît au tribunal qu'elle est intéressée ou touchée
par le recours relatif au référendum de témoigner
au cours du procès;

«b) Interroger tout téIJ-loin ou toute personne
présente au procès même si ce témoin ou cette
personne n'a été cité comme témoin par aucune
des parties à l'instance ;

« Toutefois après l'interrogatoire du tribunal, le
requérant, le défendeur ou leur représentant pour
ront à leur tour interroger ce témoin ou cette
personne.

« 2) Lorsqu'il a été enjoint à une personne de
témoigner en vertu du paragraphe 1, le tribunal
peut ordonner que copie du recours relatif au
référendum lui soit adressée.

« 3) Une personne citée comme témoin dans
une instance concernant un recours relatif à un
référendum ne pourra pas refuser de répondre à
une question posée au sujet d'une infraction en
rapport avec le référendum, en prétextant que la
réponse à cette question est susceptible de l'incri
miner ou en invoquant un privilège. Toutefois :

«a) Lorsqu'un témoin répond à la satisfaction
du tribunal à toute question qui lui est posée en
application du présent article et que les réponses
sont susceptibles de l'incriminer il ne sera pas
passible de poursuites en .raison d'une infraction'
commise par lui à l'occasion du référendiun et à
propos de laquelle il est interrogé; ce témoin
aura le droit de recevoir une lettre de décharge
de la main du greffier, indiquant qu'il est dégagé
et libéré de toute responsabilité et n'est pas pas
sible de poursuites en raison de cette infraction;

« b) La réponse faite par un témoin à une
question posée par le tribunal en application du
présent article ne pourra être retenue comme

355
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preuve contre lui dans aucune instance, civile ou
pénale, sauf dans le cas de poursuites pénales
pour faux témoignage dans sa déposition.

«4) Lorsqu'une personne ayant reçu une lettre
de décharge en application du paragraphe 3 fait
à un moment quelconque l'objet de poursuites
judiciaires de quelque nature qu'elles soient en
raison d'une infraction visée dans la lettre, de
décharge, le tribunal saisi de l'affaire suspendra
l'instance, sur justification de la lettre de décharge,
et pourra adjuger à cette personne les frais
qu'elle aura pu engager à l'occasion de ces pour-
,suites. '

« 5) Toutes les dépenses raisonnables encourues
par une personne du fait qu'elle assiste aux débats
de la Haute Cour ou comparaît devant elle pour
témoigner lors d'une instance concernant un
recours relatif à un référendum lui seront
remboursées conformément au barème des alloca
tions et dépenses applicables dans les instances
civiles devant la Haute Cour.

«21. 1) Dans une instance concernant un
recours relatif à un référendum, un requérant peut
demander à la Haute Cour de procéder à une
enquête selon une méthode laissée à la discré
tion de la Cour.

« •.•

«22. 1) Dans une instance concernant un
recours relatif à un référendum, qui met en cause
la validité des résultats du vote dans une cir
conscription donnée, le tribunal saisi peut ordon
ner une nouvelle consultation par voie de réfé
rendum dans cette circonscription.

« •••

«23. 1) A l'issue d'une instance concernant un
recours relatif à un référendum, le tribunal
pourra, soit :

« a) Confirmer sans les modifier les résultats du
référendum qui ont été proclamés ; soit

« b) Décider que les résultats du référendum
qui ont été proclames seront modifiés conformé
ment aux conclusÎons du tribunal, compte tenu
notamment des résultats de toute nouvelle
consultation par voie de référendum.

« 2) Le greffier délivrera immédiatement à la
Commission une copie certifiée conforme de toute
ordonnance prise en application du paragraphe 1.

« •.•

«26. Quiconque a voté lors d'un référendum
ne sera jamais tenu dans une instance introduite
en vertu de la présente loi ou autrement de
déclarer comment elle a voté. »

2. LOI DE 1969 SUR LA CONSTITUTION
(AMENDEMENT) [No 5]

Loi nO 33 de 1969, sanctionnée le 21 octobre 1969
et entrée' en vigueur le 23 octobre 1969 4

4 Supplément à la Republic of Zambia Government
Gazette, du 23 octobre 1969. Pour les extraits de la
Constitution, voir Annuaire des droits de l'homme pour
1964, p. 313 à 320.

4. L'article 18 de la Constitution est abrogé et
remplacé par le texte suivant :

« 18. 1) Sous réserve des dispositions énoncées
.ci-après, aucun bien ne sera exproprié et aucun
intérêt ou droit sur un bien ne sera acquis contre
le gté de son titulaire, si ce n'est en vertu d'une
loi du Parlement prévoyant le versement d'une
indemnité pour le. bien exproprié ou pour l'intérêt
ou le droit acquis.

« .•.

« 3) Toute loi du Parlement comme celles que
vise le paragraphe 1 du présent article contiendra
notamment des dispositions :

«i) Prévoyant le versement de l'indemnité en
argent;
«ii) Précisant les principes selon lesquels l'in

demnité sera calculée ;
«iii) Prévoyant qu'en l'absence d'accord le
montant de l'indemnité sera fixé par résolution de
l'Assemblée nationale.

« 4) Aucune indemnité fixée par l'Assemblée
nationale en vertu d'une .loi comme celle que
visent les paragraphes 1 et 3 du présent article ne
pourra faire l'objet d'une contestation devant un
tribunal, motif pris que le montant de l'indemnité
n'est pas suffisant.»

6. L'article 26 de la Constitution est abrogé et
remplacé par le texte suivant :

« 26. Aucune loi du Parlement ni aucun acte
accompli en vertu d'une telle loi ne sera considéré
comme étant incompatible avec les dispositions
des articles 15, 18, 19, 21, 22, 23, 24 ou 25 de
la présente Constitution ou y contrevenant, si
ladite loi autorise l'adoption, pendant une période
au cours de laquelle la république est en guerre
ou au cours de laquelle est en vigueur une décla
ration publiée conformément à l'article 29 de la
présente Constitution, de mesures destinées à faire
face à toute situation qui existerait ou survien
drait dans la république pendant cette période;
et aucun acte accompli par qui que ce soit en '
vertu d'une telle loi ne sera considéré comme
contrevenant à l'une quelconque, de ces disposi
tions à moins qu'il ne soit prouvé que .les mesures
prises dépassent ce qui, compte dûment tenu des
circonstances du moment, pouvait raisonnable
ment se justifier pour faire face à ladite situa
tion. »

7. La Constitution est amendée par l'adjonc
tion à l'article 26 d'un nouvel article ainsi libellé:

«26 A. 1) Quand des restrictions sont appor
tées à la liberté de déplacement d'une personne
ou lorsqu'elle est détenue en vertu d'une loi
comme celles que visent les articles 24 ou 26 de
la présente Constitution, selo~ le cas, les disposi
tions suivantes seront appliquées :

« a) Dès que faire se pourra, et, en tout cas,
dans un délai maximal (le 14 jours à compter du
commencement de la détention ou de l'application
des restrictions, il sera remis à l'intéressé une
pièce indiquant de façon détaillée, dans une
langue qu'il comprend, les motifs de sa détention
ou des restrictions qui lui sont imposées;

« b) Dans un délai maximal d'un mois à
compter du commencement de la détention ou de
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l'application des· restrictions; il sera publié dans la
Gazette un avis annonçaIif que l'intéressé est

, !iétenu' ou qu'il estsoufnis:: à des restrictions, et
indiquant de façon precis~ la disposition légale
qui autocise cette détentio)1 ou l'appliçation de
ces restrictions; . '

« c) ,S'il en formule'la demande ft un moment
quelconque pendant la périodè où' il est soumis à
des restriçtions ou détenu" mais au plus tôt un
an 'soit à cOmpter du c9mmencement de cette
période soit à compter du' moment où il a pré-.
~enté une requête de ce genre au cours de cette
période, son cas sera soumis à un tribunal indé.
pendant et impartial, établi par la loi et dont le
président sera désigné par le Chief Justice parmi
les juges à la Haute Cour ou les personnes quali-

. fiées pour y siéger;
, «d) Dans les limites raisqnnables, il sera donné /

à l'intéressé la possibilité dè ·consulter un repré
sentant légal de SOn choix,' qui pourra faire des
représentations auprès de l'autorité qui a ordonné
les restrictions ou ,la détention ou auprès d'un
tribunal établi pour examiner son cas ;

« e) A l'audience à laquelle le ,tribunal exami
. nera son cas; l'intéressé pourra comparaître en

personne ou se faire représenter par un repré
sentant légal de son choix.

« 2) A l'occasion de tout examen, en applica
tion du présent article, du cas d'un détenu ou
d'une personne faisant l'objet de restrictions, le
tribunal pourra présenter, à l'autorité qui a
ordonné la détention ou les restrictions des recom
mandations touchant la nécessité ou l'opportunité
de les prolonger mais, à, moins que la loi n'en
dispose autrement, ladite autorité ne sera pas
tenue de se. conformer à ces recommandations.

« 3) Aucune 'disposition des alinéas d et e du
paragraphe l du présent article ne sera interprétée
comme donnant à quiconque le droit de se faire
représénter aux frais de l'Etat par un représen-
tant légal., ,

«4) Le Parlement' peut adopter ou faire
adopter un règlement régissant la procédure du
tribunal et il peut notamment, à condition de ne
pas déroger au caractère général de' ce qui pré
cède, fixer des règles pour -la preuve et pour la
recevabilité de la preuve, pour le mode de récep
tion de la preuve (notamment des preuves écrites)
en l'absence de la personne détenue ou soumise,

'à des restrictions et. de son ,représentant légal, et
pour ce qui' touche l'interdiction au public
d'assiste~ à l'ensemble ou à une partie des débats.

«5) Les paragraphes 10 et' Il de l'article 20
de la présent~ Constitution seront interprétés
sous réserve des· dispositio~, du présent article. »

8. 1) L'article 29 de la c'onstitution est abrogé
et remplacé par le texte suivant :

«29. 1) Le Président peut, à tout moment, par
une proclamation publiée: dans la Gazette,
déclarer: '

«a) L'existence d'un état d'urgence; ou
« b) L'existence d'uné situation qui, s'il n'y

était mis un terme, pourrait conduire à un état'
d'urgence.

«2) i) Toute . déclaration d'état d'urgence

pub~ée en vertu du présent àrticle cessera d'avoir
effet à l'expiration d'un, délai de 28 jours à.

. compter de la date de sa publication, à moins '
qu'avant l'expiration de cë délai, elle n'ait été
approuvée par une, résolution adoptée par
l'Assemblée nationale. "

«ii) Dans ce calcul du délai de 28 jo,urs' aux·
fiils du présent paragraphe, il ne sera pas 'tenu
compte des jours pendant lesquels le Parlement
sera dissous.

Î« 3) Le Président peut, par unepfoclamatidn'
publiée dans la Gazette, rapporter à. toUt momeIit
une déclaration faite en vertu du présent article
dès lors qu'elle n'a pas été approuvée par une
r~solution de l'Assemblée nationale.

« 4) Une déclaration faite en vertu du présent
article et approuvé~pàr une résolution de l'Assem
blée nationale en vertu du paragraphe 2 du pré
sent. article peut, à tout moment, être rapportée 
par une résolution de cette Assemblée, approuvée
à la majorité de ses membres.

«5) Quand une élection à la présidence
elltraîne un changement de titulaire, toutedécla
ration faite en vertu du préSent article et qui
était eh vigueur la veille de .l'entrée en fonction
du Pr~sident cessera d'avoirefl'et à l'expiration
d'un délài de sept jours à compter de cette date.

e 6) L'expiql1ion ou l'abrogation d'une décla
ration faite en vertu du présent article n'àttçint
en rien la validité des .actes faits anterieurement
en vertu de cette déclaration. ".

2) Toute déclaration faite en vertu de
l'article 29 de la Constitution qui était en vigueur
immédiatement avant que la présente loi ne preJ;lnè
'effet demeurera en vigueur et sera considérée
comme un~ déclaration approuvée par une résolu
tion de l'Assemblée nationale en vertu du para
graphe 2 du présent article, conformément à
l'article auquel ce ,dernier se substitue.

_10. Le paragraphe 1 de l'article 62 de la
Constitution est ainsi modi:fié :

i) A la fin de ralinéac du texte anglais, le mot:
or est supprimé; .

ii) A la fin de l'alinéa d, le point est supprimé
et est remplacé par un point-virgule;

iii) L'alinéa d est suivi d'un nouvel alinéa ainsi
rédigé:

«e) Est soumis à des restrictions dans sa
liberté de déplacement ou est détenu, en vertu
d'une loi comme celles qué visent l'article 24
ou l'article 26 de la présente Constitution, selon
le cas." .

3. LOI DE 1969 RELATIVE À LA SURETÉ
DE L'ÉTAT

Loi 'no 36 de 1969, promulguée le 21 octobre 1969
et entrée en vigueur le 23 octobre 1969 5

11. 1.) Lorsqu'un juge d'instruction a .des rai-'
!lons de soupçonner, sur la base de renseigne
ments donnés sous serment, qu'une infraction à la

. 5 Ibid.
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pr,ésente loi a été ou va être -co~~ise, il peut
délivrer un mandat de perquisition... autorisant
tout officier de police nommément désigné dans

'ledit document et occupant au· moins le rang
d'inspecteur adjoint ainsi que tout autre officier
de police et toute autre personne autorisée par
l'officier de police nommément désigné à pénétrer,
à tout moment, dans n'import~ quel local, lieu,
aéronet -navire, bateau, train ou autre véhicule
ou réceptacle, selon le cas, qui est nommé ou
décrit dans le mandat, en ayant recours s'il y a
lieu à la force, à y procéder à une perquisition,
à laquelle pourra être également soumis tout
véhicule ou toute personne se trouvant sur les
lieux ou dans le voisinage, et à saisir tout ce
qu'il peut trouver au cours de ladite perquisition
qui apporte ou est susceptible d'apporter la
preuve qu'une infraction à la présente loi a été
ou va être commise ou toute chose à propos de
laquelle ou en rapport avec laquelle il a des
raisons de soupçonner qu'une infraction a été ou
va être commise.

12. 1) Quiconque est surpris en flagrant délit
d'infraction à la présente loi ou est raisonnable
ment soupçonné d'avoir commis ou tenté de
commettre ou d'être sur le point de commettre
ladite infraction peut être arrêté par tout officier
de police et mis en détention.

2) Toute personne arrêtée en vertu des disposi
tions du présent article sera dès que possible tra
duite devant un 'juge d'instruction, que l'enquête
de police soit ou non achevée.

13. 1) Quand l'Attorney général a des raisons
de soupçonner qu'une infraction à la présente loi
a été ou va être commise et de penser qu'une
personne est en mesure de donner des. renseigne
ments à 'ce sujet, il peut autoriser, par écrit, un
officier de police nommément désigné à exiger de
ladite personne qu'elle fournisse tous renseigne,
ments dont elle dispose se rapportant à l'infraction
soupçonnée d'avoir été commise ou d'être sur
le point d'être commise et, si elle en est priée et
contre paiement dans des limites raisonnables des
frais encourus, qu'elle se présente au moment et
au lieu raisonnablement fixés par ledit officier de
police.

2) 'Toute personne qui, ayant été 'priée en vertu
du paragraphe 1) de fournir des renseignements
ou de se présenter en un lieu donné à un moment
donné, refuse délibérément d'obtempérer ou
dOlme sciemment de faux renseignements sera
coupable d'une infraction.

14. Lorsqu'un inculpé est cité devant un tri
bunal pour infraction à la présente loi, aucune
mesure ne pourra plus être prise contre lui à
ce titre sans autorisation écrite du Procureur de
la République, à l'exception de celles qui pour
raient s'avérer nécessaires en cas d'ajournement
pour assurer la comparution de l'inculpé au
moment voulu.

15. 1) Si, au cours d'une procédure, y compris
une procédure d'appel, engagée devant un tribunal
quel qu'il soit contre toute -personne coupable
d'une infraction à la présente loi, le ministère
public demande que tout ou partie du public soit
excl.u pendant la totalité ou une partie de

l'audience parce que la divulgation de certains
éléments de preuve -ou de _certaines déclarations
nuirait aux intérêts de la ~épublique, le tribunal
prendra "une décision en ce sens :

A condition que' la sentence soit rendue publi
quement.

2) Les pçmvoirs du tribunal. aux termes du
présent article seront en sus de tous ~utres pou
voirs que peut avoir ledit tribunal d'excluré le
public de la salle d'audience.

16. Toute personne reconnue coupable d'une
infraction à la présente 'loi pour laquelle aucune
peine n'est prévue. sera pa~sible, si elle est
condamnée, d'une peine d'emprisonnement ne
dépassant pas sept ans.

17. 1) Quand le Président estime que l'intérêt
du public est en jeu, il peut, par mandat écrit
de sa propre main, exiger que toute personne qui
détient ou contrôle dans la République un .système 
d'émission ou de réception des télégrammes qu'elle
remette à la personne nommément désignée dans
le mandat l'original et la transcription de tous les
télégrammes ou des télégrammes appartenant à
une catégorie donnée ou répondant à une descrip
tion donnée, ou des télégrammes expédiés ou
adressés par une personne donnée ou à partir
d'un lieu donné ainsi que tous autres documents
touchant n'importe quel télégramme. _

2) Toute personne qui, ayant été priée de
remettre ledit original ou ladite transcription ou
ladite pièce susmentionnée, refuse ou néglige de
le faire sera coupable d'une infraction.

18. 1) Tout acte, toute omission ou tout autre
agissement constituant une infraction aux termes
de la présente loi sera considéré comme tel où
qu'il ait eu lieu, que ce soit sur.le territoire de
la' République ou en dehors.

2) Afin de déterminer le tribunal compétent,
toute infraction à la présente loi sera réputée
avoir été commise soit à l'endroit où elle a réel
lement été commise soit dans n'importe quel lieu
de la République où l'accusé pourra se trouver.

19. L'article 116 du Code d'instruction crimi
nelle est modifié par l'addition d'un nouveau
paragraphe ainsi conçu :

« 4) Nonobstant les dispositions du présent
article, la mise en liberté provisoire ne pourra
être accordée ni au cours de la procédure
devant la juridiction du premier degré ni au
cours de la procédure d'appel si le Procureur
de la République certifie que cela risque de
compromettre la sûreté ou les -intérêts de la
République. »

4. LOI DE 1969 MODIFIANT- LA RÉGLE
MENTATION SUR LES ACCIDENTS DU
TRAVAIL ET LES MALADIES PROFES
SIONNELLES

Loi nO 39 de 1969, sanctionnée le 10 novembre 1969
et entrée en vigueur le ,14 flovembre 1969' 6

6 Supplément à la Republic of Zambia Gover!lment
Gazette, du 14 novembre 1969.
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5. LOI DE 1969 MODIFIANT LA RÉGLEMEN
TATION RELATIYE AUX VEUVES ET AUX
ORPHELINS

-Loi nO 4,3 de 1969, sanctionnée le 10 novembre 1969
et entrée en vigueur le 14 nov7mbre 1969 7

3. Les' articles 12 et 13 dé l'ordonnancl:; princi
pale: sont abrogés et remplacés par les. textes
suivants: ,
1 «12. 1) Il 'est créé un Conseil de contrôle dù
Fonds pour les accidents du .travail et les' mala-
dies professionnelles.' ' ,

« ...... • 1 1

/'

s~rvient pendan't que le travailleur prend des
mesures, justifiées par une urgence réelle ou sup

'posée sur les lieux, pour sauver, secourir, assister
ou protéger des personnes qui sont ou pourr,aient
être blessées ou ,en danger, ou pour éviter ou
miairiliserdes do~màge~ matériels graves.

« 6) Aux fins de la présente loi, tout acciâent
'f 3) LI:; Conseil, peut, sous réserve de' l'appro- - dont; un travililleur est victime au cours de 1 son"

bation du ministre, promouvoir, établir etsub- travail f;st, sauf preuve du contraire, réputé s'être
ventionner grâce au Fonds toute organisation ou produit à l'occasion de son travail. »

1 projet ayant exclusivement ou notamment pour
objectif ,l'ùne ou plusiel1rs des activités suivantes:

«a) La, prévention des ac;:cidents ou maladies
résultant d'un travail ô'une'certaine nature;

« b) La promotion de la santé ou de la sécu
rité cres travailleurs ;

'« c} La création de servi~es. ayant pour but
d'aider les 'travailleurs blessés à reprendre leur
travail,ou à réduire ou supprimer toute déficience
résultant de leur blessure. »

1 ...

6. L'article 41 de l'ordonnance prindpale est
amendé; le paragraphe 3 est abrogé et les para
graphes suivants sont ajoutés au paragraphe 2 :

« 3) Aux fins de la présente ordonnance, un
accident est réputé se produire au cours ou à
l'occasion 'du travail, même si, au moment de
l'accident, 'le travailleur contrevenait à une loi
applicable à son activité ou à une instruction
donnée par son employeur où au nom de celui-ci,
<nI même sans instruction de son employeur, dès
lors que:

«a) L'on 'peut admettre que l'accident se serait
produit si le travailleur n'avait pas agi "comme
il est dit ci-dessus ou sans instruction de son
employeur, selon le cas; et

«b) L'a~te a été fait aux ,fins ou à propos de
l'activité commerciale ou industrielle de l'em
ployeur.

« 4) Tout' accident survenant à un travailleur
qui emprunte un véhicule, avec la permission
expresse ou implicite de son employeur pour se 1

rendre à son lieu de travail et en revenir, même,
si le travailleur, n'est pas dans l'obligation vis-à-

'vis de son. employeur d'emprunter ce véhicule,
est réputé s'être produit au cours ou à l'occasion
du travail dès lors que: '

«a) L'on peut admettre que l'accident se serait
produit si, le, travailleur avait eu une telle obliga·
tion; et

«b) Au moment de l'accident, le véhicule :
« i} Etait conduit l'ai son employeur ou .

au nom de celui-ci, ou de toute autre
personne qui en: avait été chargér;:
selon. des dispositions prises avec
l'employeur; et

«ii) N'était 'pas un ~oyen de transport
public ordinaire. "

«.Dans le présent paragraphe, le terme véhicule
vise également un navire ou ,un avion.. '

«5) Tout accident dont' un travailleur est
victime sur les lieux ou à proximité des lieux_où
il travaille pour son employeur est réputé s'être
produit au cours ou à l'occasion du travail, s'il

12. L'article 30 de l'ordonnance principale est
abrogé et remplacé par le texte suivant :

« 30. Tous les problèmes et différends concer
nant soit le point de savoir qui a le droit d'être
'considéré comme cotisant, soit le droit d'une veuve
oti d'ua enfant à tine pension, soit le montant de
cette pension, soit les droits conférés et les obli
gations impOSées à toute personne au titre de
la présente ordonnance seront soumis par les
fonctionnaires de la Couronne, dans le cas des
cotisants qui servent ou qui ont servi en dernier
lieu: '

«a) En Zambie, à la comnlission appropriée;
«b) Dans tout autre territoire, à l'autorité

compétente de ce territoire; et la décision de la
commission appropriée ou de l'autorité compé
tente,selon le cas, sera obligatoire pour toutes les
parties et définitive à tous égards; elle ne pourra
faire l'objet d'aucun recours et ne pourra être ni
mise en cause ni revisée par un tribunal quel
conque, sauf si les dispositions (Je la Constitution
en disposent autrement. » '

6. LOI DE 1969 SUR LES ARCHIVES
'NATIONALES'

Loi nO 44 de 1969, adoptée le 10 novembre 1969
et entrée en vigueur le 14 novembre 1969 8

Deuxième partie

ARCHIVES NATIONALES ET LIEUX DE DÉPÔT

3. Sont établies par la présent~ loi les Archives
nationales de Zambie où seront classées et conser
vées les archives publiques autres ,que celles qui
doivent ,être gardées en quelque autre lieu de
dépôt en vertu des dispositions de la présente
loi.

,7 Ibid.
8 Ibid.
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Quatrième partie
. /

SÉLECTION ET COMMUNICATION DES ARCHIVES

PUBUQUES· 1
11. 1) Sous réserve des lois écrites inte disant

ou limitant la communication d'informatio s pro
venant de particuliers et des dispositions de la
présente section, les archives .publiques emon
tant à 20 ans au moins peuvent être co, uni
qûées au public. C'est le devoir du direct ur de
prévoir des moyens raisonnables, aux épo ues et
moyeniiant le paiement des honoraires qui. seront
prescrits par les règ1ements pris en vertu de la
présente loi, pour la communication au public
d'archives publiques conservées aux A chives
nationales ou la délivrance de copies ou d'e traits:

A condition que le donateur d,arChivesïpUbli
ques autres que des pièces officielles ait 1 droit
de fixer des conditions' appropriées pour l' ccès à
ces archives. _

2) Nonobstant les dispositions du paragr phe 1,
le ministre peut, s'agissant de toutes a~1chives
publiques ou de toutes catégories de telles a chives
qui lui sont certifiées par celui qui a trans ,éré ou
était responsable du service qui a tranSf~'é aux
Arc,hives nationales les pièces dont il s'agi,' déci-
der que: .

a) Ces archives publiques ou ces cat gories
d'archives publiques ne doivent pas être c mmu
niquées au public ou ordonner que ces chives
publiques ou ces catégories d'archives pupliques
ne seront pas communiquées au public ou ne le
seront pas avant l'expiration de telle période
supplémentaire à spécifier dans l'instructi~r. dont

~::~~,u~:n:::::,a:::li~:~::::1:::
d'archives publiques peuvent être communiquées
au public bien qu'elles ne remontent pas à 120 ans
au moins, et ordonner que ces archives PIliques
ou ces catégories d'archives publiques soient
communiquées au public.

3) Le Ininistre peut déléguer au direct ur les
pouvoirs qu'il tient du paragraphe 2 con· ernan~
la communication des archives publiq, es, la
res~riction ou la suppression de cette cotmuni-
catIon. '
, 4) Rien dans la présente section ne ser inter-
prété : 1

a) Comme limitant le droit de se faire commu
niquer les pièces auxquelles le public avai~ accès
avant le transfert de ces pièces aux irChives
nationales ; ou

b) Sauf les dispositions des lois écrit~ visées
au paragraphe 1, comme empêchant le 'nistre
de permettre à une personne autorisée far lui
d'avoir accès à des archives publiques 0 à des
catégories d'archives publiques.

12. 1) Sans l'autorité écrite du directeur,
aucune personne, si elle n'est pas au servr~'ce des
archives nationales, ne peut se faire comm niquer
des archives publiques qui :

a) Ont été transférées aux Archives natirnales ;
et

b) i) Ont ,fait l'objet d'une 'instruction du
- ministre en .vertu des dispositions du para
graphe 2 a de la section Il ; ou ii) Ne remontent
pas à 20 ans au moins, sauf si elles ont fait l'objet
d'une instruction du ministre en vertu des disp07
sitions du paragraphe 2 b de la section 11.

2) Toute personne peut avoir communication
d'archives publiques sous réserve :

a) Des dispositions du paragraphe 1 ; et
b) Des conditions ou restrictions fixées par le

directeur ou la personne qui les a cédées.
3) Sous réserve des dispositions des paragra

phes 1 et 2, les Archives nationale1! sont ouvertes '
au public pour communication des archives
publiques aux heures ,fixées par le directeur avec
l'approbation du ministre.

7. LOI DE 1969 SUR LES MINES
ET LES MINÉRAUX

Loi nO 46 de 1969, adoptée le 23 décembre 1969 9

Deuxième partie

A. - PROPRIÉTÉ DES MINÉRAUX

3. 1) Tous les droits de propriété, de prospec
tion, d'exploitation et de commercialisation ,des
minéraux sont confiés au président pour le compte
de' la république.

2) Les dispositions du paragraphe 1 s'appli
quent malgré tous droits de propriété ou autres
qu'une personne posséderait sur le sol dans lequel
ou sous lequel des Ininéraux sont trouvés ou sont
situés.

B. - ACQUISITION DE DROITS ET D'INTÉRÊTS

4. Sous réserve des dispositions de la présente
loi, les droits de prospection, d'exploitation et de
commercialisation des minéraux peuvent être
acquis et détenus en vertu et en application des
dispositions de la présente loi.

5. 1) Aucun droit d'exploitation ne sera
accordé ou- détenu par :

a) Un individu qui:
i) Est âgé de moins de 18 ans;

ii) N'est pas citoyen zambien ou n'a pas
résidé ordinairement en Zambie pen
dant la période prescrite ;' ou

iii) Est ou devient failli non réhabilité pour
avoir été jugé ou déclaré failli en vertu
d'une loi écrite;

b) Une société commerciale
i) A moins que, dans le cas d'une licence

d'exploitation, elle soit constituée en
société anonyme conformément à l'or
donnance sur les sociétés;

ii) Qui est en liquidation.

9 Ibid., du 24 décembre 1969.



.Neuvième partie

DRorrs D'ËXPLOITATION ET DROITS EN SURFACE

79. O' Le président peut, p,ar arrêté publié à
la Gazette,. acquérir d'autorité en son nom des
terres privées ou des droits sur des terres privées
aux fins d'exercice par le détenteur d'un permis
d'exploitation.

. P<;>urvù toutefois que le refus ne porte pas· sur
'.les procès~verbaux des résl,lltats de ces procédés.

2) Si le détenteur' d'un droit d'exploitation'et .
\la, personne /qui désire examiner les, procès-ver-,
baux ou· se les faire, communiquer 'ne peuvenf'
s'entendre sur' la nature des procès-verbaux, l'une:
ou· l'autre partie. peut soumettre .la ql,lestion à
l'arbitrage.

76. Si, 'au cours de la, prospection, de l'exploi~
tation ou des .opérations d'exploitation, .les droits
du, propriétaire ou de l'occupant'· ·du sol sc;mt
troublés ou si des récoltes, arbres, bâtiments,
stocks ou travaux sont endommagés, le détenteur
du droit d'exploitation en vertu duquel lesdites

. opérations sont ou ont été menées est tenu de

.payer au propriétaire où à l'occupant une
compensation équitable pour le trouble ou dom
mage causé, selon les droits ou (le cas échéant),
les' intérêts respectifs de cpacun sur la propriété
concernée. '

'1

36l" .

80. 0 Lorsque les pouvoirs 'dont'iLest question
à la section 79 sont. exercés, les personnes qui,
de l'avis du président, ont un intérêt ou un droit
sur les terres concernées récevront du détëntêtIr
du permis d~exploitation l'indemnité que le prési-
dent déclarera adé<J.uate. . ' .
, 2) Le détenteur d'un permis d'exploitation doit,

avant d'entrer en possession ou en jouissance d'une
terre ou avant d'exercer un droit quelconque';
verser une indemnité, à déterminer comme il est
dit au paragraphe 1, à la personne ou aux per
sonnes ..concernées· ou, si l'adresse de la personne
ou des personnes concernée~ ou de telles ou telles
d'entre elles est inconnue, prendre tous engagé
ments exigés par le président concernfl.nt le paie-
ment de l'indemnité~ .

ZAM,BIE

ADMINISTRATION

Troisièm~ Jartie
l,
\

~/

1-

11. Un fonctionnaire autorisé, le directeur ou
toute personne autorisée par lui par' écrit ou-le
directeur' adjoint, peuvent, à' tout moment raison
nable, 'p'énéirer sur Ut')e zone de prospection, une
ZOne d'exploration, une zone d'exploitation ou
une mine ou dans tous .locaux ou chantiers de
surface ou du fond s'y raPI)Oitant, autre qu'une
maison d'habitation, à l'êffetl :

a) ,D'inspecter d'une m~nière géJ;lérale ces
, zones, mines, locaux'ou chantiers et d'examiner
les opérations de prospection' ou d'exploitation ou
le tr!Ütement de miné~aux;: .

'b) De vérifier si les dispositions de la présente
loi sont respectées ; . '

c) De vérifier s'il' existe dans lesdites zones ou
mines ou dans lesdits locaux ou chantiers des
nuisanc~s quelles qu'elles soient;

d) De donner des directives et de prendre des
mesures pour assurer l'application des dispositions
de la ,présente loi, atténuer' ou éliminer les
nuisances ; , 1

, e) De prélever, en vue d'examens ou d'essais,
des échantillons de sol ou des spécimens de roches,
minerais, concèntrés, résidus DU produits miné
raux situés dans de. tels zones, mines, locaux où
chantiers ; ou

'1) Sous réserve des dispositions de la section 13,
d'examiner les livres, comptes, factures, docu
'ments ou pièces de tous ordres.

12. Sous réserve d~s dispositions' de la sec
tion 13, l'ingénieur ou le dir,ecteur peut contrain
dre .le détenteur .d'un droit 'd'exploitation à pro
duire pour examen rapide' les livres, comptes,
factures, documents ou pièces de tous ordres
concernant le droit d'exploitation, à l'exception
des documents relatifs aux procédés non brevetés
ou faisant l'objet de travaux de recherche:

Pourvu que les procès-verbaux du résultat de
ces procéqés puissent être examinés.

13. 1) L~ détenteur d'Utl droit, d'exploitation
peut refuser l'examen où la production de tous
procès-verbaux en faisant valoir que lesdits pro
cès-verbaux se rapportent à des procédés non bre
·vetés qui font l'objet de tra~aux de recherche':

. \

'11.- DISPOSITIONS LÉGISLATIV:gS

1. RÈGLES RELATIVES A LA PROTECTION
DES DROITS FONDAMENTAUX, 1969

L~i nO 166 du 6 février 1969 10

., ,
.2. Toute 'action en recours au titre de l'article

28 (vingt-huit) dé la Constitution sera introduite

10 Suppléme~t à la' Republic 'of Zambia Govemment ,
Gazette,'du 21' février 1969.

pa! requête déposée au greffe de la Haute Cour.'

3. Cette rèquête devra spécifier:
1) Le. nom et l'adresse du requérant; .
2) Le nom et l'adresse de ch~cune des person

nes visées par l'action en recours;
3) Les motifs pour lesquels l'action en recours

est intentée et des renseignements précis et
détaillés relatifs aux faits sur lesquels l'action
en recours est fondée. !Dais non les preuves
établissant la véracité desdits faits;
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4) La nature de la réparation demandée.

4. 1) Une copie de la requête sera communi
ql;lée par le requérant ou en son nom à chacune
des personnes à l'encontre desquelles l'action en
recours est intentée.

2) Lorsqu'une action en recours est intentée
contre le gouvernement, une copie de la requête
sera communiquée par le requérant ou en son
nom, à l'Attorney général.

3) Lorsqu'une action en recours est intentée
contre un memb,re du Cabinet ou un membre qui
ne fait pas partie du, Cabinet (Junior Minister)
ou contre touJ fonctionnaire au sujet d'une
affaire quelconque liée à l'exercice de ses respon-

'sabilités ou fonction officielles, une copie de la
requête sera également communiquée par le requé
rant ou en son nom à l'Attorney général.

5. 1) La Haute Cour inscrira la requête au
rôle des audiences pour une date aussi rapprochée
que possible après son dépôt, et notifiera la date
de l;audience au requérant et à chacune des per
sonnes auxquelles une copie de la requête doit
être com1Il:uniquée.

2) Le requérant ou toute personne à laquelle
une copie de la requête doit être communiquée
pourra soit se présenter à l'audience de la Haute
Cour en personne soit s'y faire représenter par un
avocat et produire des preuves.

6. La Haute Cour pourra à sa discrétion, outre
les témoignages oraux ou à leurs lieux et place,
recueillir des témoignages sous forme de déclara-·
tions par écrit et sous serment.

2. RÉGLEMENTATION DU RÉFÉRENDUM
DE 1969

Règlement officiel n° 214 du 28 mars 1969 11

.Deuxième partie .

PROCÉDURE DE VOTE

7.' Pour tout référendum organisé conformé
ment à l'article 2 ou au paragraphe 1) a de l'arti
cle 22 de la loi, le vote a lieu au scrutin secret
et les résultats du référendum sont proclamés
suivant les dispositions de la troisième partie 12.

10. 1) Tout électeur peut prendre part à un
référendum dans un bureau' de vote désigné de
la circonscription de vote dans laquelle il est
inscrit et ne peut voter dans aucun autre bureau
de vote.

2) Lors du scrutin d'un référendum, chaque
électeur a le droit d'émettre un vote unique con
cernant la question soumise au référendum et, si
le nom d'un électeur apparaît par erreur ou pour
toute autre autre raison sur plus d'Une liste élec
torale ou plus d'une fois sur la même liste, il ne
pourra pas déposer plus d'un bulletin de vote
au sujet de ladite question.

11 Ibid.
12 La troisième partie traite de la procédure de dépouil

lement du scrutin et de la proclamation des résultats du
référendum.

Quatrième partie

TRACTATIONS MALHONNÊTES ET INFRACTIONS
AU RÈGLEMENT DU RÉFÉRENDUM

39.. 1) Toute personne qui, directement ou
indirectement, elle-même ou par personne inter
posée:

a) Donne, prête ou procure, ou accepte de
donner, de prêter ou de procurer, ou offre, promet
ou promet de procurer de l'argent à ou pour une
personne au nom d'un électeur ou à ou pour toute
autre personne en. vue d'amener un électeur à
voter ou à s'abstenir de voter ou qui vénalement
accomplit un de ces actes pour le compte d'un
électeur ayant voté ou s'étant abstenu de voter
à un référendum;

sera éoupable du délit de corruption.
, 2) Aucune des dispositions du présent règle
ment ne saurait être interprétée comme pouvant
s'appliquer aux sommes d'argent payées ou conve
nues d'être payées pour le règlement ou au titre
de dépenses de bonne foi et légalement engagées
pour l'organisation ou la surveillance d'Un réfé
rendum.

40. Toute personne qui :
a) Demande, à un référendum, un bulletin de

vote au nom de toute autre personne, vivante' ou
décédée, ou d'une personne imaginaire; ou

b) Ayant déjà voté à un référendum, demande
de nouveau un bulletin de vote pour le même réfé
rendum; ou

c) Vote, incite ou amène toute autre personne
à voter lors d'un référ:endum, tout en sachant
qu'elle-même ou cette autre personne n~a pas le
droit de voter à ce référendum ;

sera coupable du délit d'usurpation d'état civil.

41. Toute personne qui, vénalement, elle-même
ou par personne interposée, soit avant, pendant
ou après un ~éférendum, directement ou indirecte
ment, donne ou procure de 'la nourriture, de la
boisson, des divertissements, un logement ou des
provisions, à ou pour une personne, ou paie en
totalité ou en partie les dépenses qu'entraînent de
telles fournitures faites, pour amener vénalement
ladite personne ou toute autre personne à voter ou
à s'abstenir de voter à un référendum, sera cou
pable du délit de corruption.

, 42. 1) Toute personne qui, directement ou indi
rectement, elle-même ou par personne interposée :

a) Fait usage ou menace de faire usage de la
force, de la violence ou de la contrainte sur une
autre personne; ou

b) Cause ou menace de causer à quiconque ou
à l'encontre de quiconque, elle-même ou par per
sonne interposée, ou par tout moyen surnaturel
ou non naturel ou prétendu tel, un tort, un dom
mage ou un préjudice matériel ou moral ou ~ne

perte quelconque; ou
c) Fait ou menace de faire quoi que ce soit

au détriment de toute personne; afin d'amener
ou d'obliger cette personne à voter ou à s'abstenir
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de voter ou parce que cette personne a voté ou
s'est abstenue de voter dans un référendum;
sera coupable du délit d'influence illégitime.

2) Toute personne qui, par enlèvement, violen
ce ou tout moyen ou artifice frauduleux -empêche
ou entrave le libre exercice du droit de vote d'un
électeur ou, de ce fait, oblige, incite ou détermine
un électeur à voter ou à ,s'abstenir de voter à
un référendum, sera cO,upable du délit d'influence
illégitime.

43. Toute personne coupable du délit de cor
ruption, financière ou matérielle, d'usurpation
d'état civil ou d'influence illégitime sera coupable
de tractations malhonnêtes et, si elle est reconnue
ëomme telle, passible d'une amende maximale de
400 kwacha et d'une peine d'emprisonnement ne
dépassant pas deux ans, ou de l'une de ces deux

, peines seulement.

44. Toute personne qui, à un référendum, gêne
le passage d'un électeur, soit dans le bureau de
vote, soit lorsqu'il se rend au bureau de vote ou
qu'il en revient, sera' coupable d'une infraction.

45. Toute personne qui, à une réunion publique
tenue légalement à l'occasion d'un référendum
avant le jour de ce référendum, agit ou incite
d'autres personnes à agir d'une manière perturbant
l'ordre public en vue d'empêcher le déroulement
normal de, la réunion, sera coupable d'une infrac
tion.

46. Toute personne qui, dans l'intention d'inci
ter des personnes à voter ou à s'abstenir de voter
à un référendum, utilise ou procure le moyen
d'utiliser un poste émetteur de TSF en dehors de
la République, sera coupable d'une infraction.

48. 1) Toute personne de service à un bureau
de vote observera et aidera à faire observer le
secret du vote dans ce bureau, et elle ne commu
niquera à personne, sauf dans les cas prévus par

. la loi, aucun renseignement sur le nom ou le
numéro d'inscription sur la liste électorale d'aucun,
électeur qui a ou n'a pas demandé de bulletin
de vote ou voté à ce bureau, ni sur le chiffre ou
le sceau officiel de ce bureau.

2) Aucune personne, sauf le président du
scrutin agissant en vertu des dispositions de l'arti
cle 21 du règlement, n'obtiendra ou n'essaiera
d'obtenir dans un bureau de vote des renseigne
ments sur la manière dont telle ou telle personne
va voter dans ce bureau ou a voté, ni ne commu
niquera à quelque moment que ce soit à aucune
personne aucun renseignement obtenu dans un
bureau de vote sur la manière dont telle ou telle
personne va voter ou' a voté dans ce bureau de
vote, ni sur le numéro figurant sur le bulletin de
vote délivré à telle ou telle personne audit bureau
de vote.

3) Toute personne de service lors du dépouil
lement du scrutin observera et aidera à observer
le secret du vote et ne s'informera pas ni n'essaiera
pas de s'informer au cours de ce dépouillement
du numéro d'aucun bulletin de vote ni ne commu
niquera aucun renseignement obtenu à ce dépouil- .
lement sur le vote émis par tel ,ou tel bulletin de
vote.

4) Toute personne contrevenant à l'une quel
conque des dispositions du présent règlement sera
coupable d'une infraction.

3. ASSOCIATIONS DÉCLARÉES ILLICITES

Loi nO 307 du 19 juin 1969 13

Attendu qu'aux termes de la section 21 2) de
l'ordonnance sur les associations le Ministre de
l'intérieur a tout pouvoir discrétionnaire de décla
rer illicite, lorsqu'il considère que cela est indis
pensable pour l'intérêt public, toute association
légalement reconnue qu'il estime être utilisée à
des fins incompatibles avec le maintien de la paix,
de l'ordre public et de la bonne administration
de l'Etat ou qui lui sont préjudiciables;

Et attendu que les associations énumérées dans
l'annexe ci-jointe (ci-après dénommées les asso
ciations visées en annexe) sont des associations
légalement reconnues 14 ;

Et attendu que j'estime que chacune des asso
ciations visées en annexe est utilisée à des fins
incompatibles avec le maintien de la paix, de
l'ordre public et ,la bonne administration de
l'Etat et lui sonLprejudiciables ; \

Et attendu que je considère indispensable dans
l'intérêt public que chacune des associations visées
en annexe soit déclarée illicite,

Par la présente, je déclare donc ,illicite chacune
des associations visées en annexe.

4. ORDONNANCE RELATIVE À LA PRÉSER
VATION DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE
(INTERDICTION DE CERTAINES ACTIVI
TÉS), 1969

Règlement nO 384 du 22 août 1969 15

2. Nul ne pénétrera, sans le consentement
exprès des occupants, dans un lieu d'habitation ou
dans l'enceinte qui l'enclôt pour solliciter ou pré
coniser l'adhésion à la religion, organisation ou
société indiquée dans l'annexe au présent règle
ment ou pour en propager les enseignements, que
ce soit par la parole ou par les actes.

3. Nul ne pourra solliciter ou préconiser l'adhé
sion à la religion, organisation ou société indiquée
dans l'annexe au présent règlement ou en propager
les enseignements, que ce soit par la parole ou
par les actes, dans un lieu public lorsque cela
risque de troubler l'ordre public.

4. Les interdictions qui figurent dans les arti
cles 2 et 3 sont applicables sur tout le territoire
de la Zambie. '

13 Supplément à la Republic of Zambia Government,
Gazette, du 20 juin 1969.

14 L'annexe'énumère 30 associations.
15 Supplément à la Republic of Zambia' Gov~rnment

Gazette, du 25 août 1969.
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III. - DÉCISIONS JUDICIAIRES

l,'

1. Feliya Kachasu (mineure, représentée par son
père, Paul Kachasu), demanderesse, c. Attor
ney général, défendeur

(Arrêt rendu le 20 novembre 1967 par la Haute
Cour de la Zambie siégeant à Lusaka 16)

Juge: Blagden J.

Feliya Kachasu, une adolescente âgée de Il à
12 ans (ci-après dénommée «la demanderesse »),
représentée en justice par son père, Paul Kacha
su, demande à la Haute Cour de lui accorder une
injonction contre l'Etat. L'Attorney général est
le défendeur en l'espèce, conformément aux dispo
sitions de l'article 12 1) du State Proceedings Act
de 1965.

La requête introduite se présente sous la forme
d'Une demande d'assignation en référé et constitue
implicitement une demande en réparation, présen
tée conformément·à l'article 28 de la Constitu
tion 17. Cet article a trait à l'application des arti
cles 13 à 26 (inclusivement) de la Constitution 
généralement appelés «dispositions protectrices,.
- qui garantissent les libertés et les droits fonda
mentaux de la personne.

Pour comprendre la nature de la réparation sol
licitée par la demanderesse, il convient, en premier
lieu, d'examiner les faits de la cause, qui sont
simples et, dans l'ensemble, ne sont pas contestés.

Paul Kachasu, père de la demanderesse, est
depuis plusieurs années un témoin de Jehovah.
En 1961, il a été nommé Congregation Overseer.
La demanderesse a elle-même été élevée dans la

-religion des témoins de Jehovah et il lui a été
enseigné que c'est contrevenir à la loi civique que
d'adorer des idoles ou de chanter des hymnes à
la gloire de divinités autres que le dieu Jehovah
lui-même. La demanderesse, son père et de nom
breux autres témoins de Jehovah considèrent que
chanter l'hymne national revient à chanter un
hymne ou une prière en l'honneur d'Une personne
autre que Jehovah lui-même; ils considèrent éga
lement que saluer le drapeau est adorer une idole.
A leurs yeux, chanter l'hymne national et saluer
le drapeau constituent des cérémonies ou des
rites religieux auxquels ils ne peuvent pas prendre
une part active sans aller à l'encontre de leurs
propres convictions religieuses.

Je tiens immédiatement à préciser que l'Etat
ne conteste pas la sincérité de ces convictions. Il
est pleinement reconnu que la demanderesse et
son père ainsi que les autres témoins de Jehovah
sont sincèrement convaincus que chanter l'hymne
national et saluer le drapeau constituent des céré
monies ou rites religieux et qu'y prendre une part
active est contraire à leur religion. De même, il
n'est nullement considéré que, en l'espèce, les
témoins de Jehovah aient eu, de par leur attitude,

16 Selected Judgment of Zambia, nO 10, 1969, 1967/
IfP/273. .

11 Pour des extraits de la Constitution de la Zambie,
voir Annuaire des droits de l'homme pour 1964, p. 313 à
320.

l'intention de manquer de respect à l'hymne
national ou au drapeau.

Depuis 1963 jusqu'au moment où se sont
produits les faits qui ont donné naissance à la
présente affaire, la demanderesse a fréquenté
l'école sans que son comportement, ait jamais
donné lieu à une plainte. Le 2 septembre 1966,
le règlement sur l'enseignement (premier et second
degrés) de 1966 [The Education (Primary and
Secondary Schools) regulations, 1966] est entré
en vigueur.
_ Ce règlement est exclusivement applicable aux

établissements publics qui reçoivent une aide de
l'Etat dans l'enseignement du premier et du second
degré (voir la disposition 3, 1, du règlement). Aux
termes de la disposition 25, les élèves -qui fré
quentent ces établissements sont tenus, dans cer
taines occasions, de chanter l'hymne national et
de saluer le drapeau~ En vertu de la disposition
31 1) d du règlement, les directeurs des établis
sements en question peuvent exclure tout élève
qui refuse de chanter l'hymne national ou de saluer,
le drapeau lorsqu'il est régulièrement invité à
le faire.
_ En octobre 1966, la demanderesse a refusé de
chanter l'hymne national et a été provisoirement
exclue de l'école qu'elle fréquentait. Certaines
entrevues ont ensuite eu lieu entre les autorités de
l'école et le père de la demanderesse, au cours
desquelles celui-ci a essayé d'expliquer que la
demanderesse avait refusé de chanter l'hymne
national parce que cela allait à l'encontre de ses
convictions religieuses. Il a demandé qu'elle soit
réadmise à l'école et autorisée à ne plus chanter
l'hymne national ni saluer le drapeau. On lui a
répondu, toutefois, que cela ne pourrait se faire
que si la demanderesse acceptait d'observer les
règles et de chanter l'hymne national et de saluer
le drapeau lorsqu'on lui demanderait de le faire.
La demanderesse, depuis cette date, n'est pas
retournée à l'école.

En introduisant une demande d'assignation en
référé, la demanderesse prie aujourd'hui la Cour
de dire que son exclusion a été prononcée en vio
lation de la loi et qu'elle est en droit de retourner
à l'école sans devoir s'engager à chanter l'hymne
national ni saluer le drapeau.

Sont résumées ci-après les conclusions aux
quelles je suis parvenu en ce qui concerne la
réparation sollicitée par la demanderesse ainsi que
les motifs évoqués par elle pour justifier sa
demande d'assignation en référé.

1) Les dispositions 25 et 31 1) d du règlement
sur l'enseignement (premier et second degrés)
de 1966 sont valides et s'inscrivent dans le cadre
des pouvoirs réglementaires prévus par l'article 12
de la loi sur l'enseignement de 1966; en outre,
ces dispositions ne contreviennent à aucune autre
règle posée dans cette loi, non plus qu'à l'article 2]
de la Constitu~ion.

2) La demanderesse s'est vu imposer une-restric
tion à l'exercice de son droit à la liberté de
conscience dans la mesure où elle a été obligée,
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~contrairement à' ses' convi~tions religieÛses, de
chanter l'hymne national à l'écol~ de Buyantanshi,
a été exclue de'cette école et n'y a pas été réadmise
du' fait de'son refus de ch~nter l'hymne national
et de saluer le drapeau. .

3) Cette re~tri~tion, toutefois, ne constitue pas
unè violation' du droit à la liberté de conscience
garanti' par, l'article 21 'de la Constitution, car
elle est raisonnablement justifiable dans une société
démocratique et elle est autorisée par des lois qUI
sont raisonnablement nécessaires dans l'intérêt de
la défense nationale et aux: fins de la protection
des droits et des libertés d~autrui et' sont elles
mêmes raisonnablement justifiables dans une
société démocratique.
. p s'epsui( 'Ive la demanderesse n'a -pas établi

que l'une, que1conquè des dispositions contenues
dans les articles 13 'à 26 inclusivement de la Cons
titu,tion a été, 'est, ou' risque d'être violée en ce

, qui là, concerne et qu'elle n'a donc droit a aucune
- réparation aux termes de l'article 28 de la Consti-

tution. '
L'Attorney général reçoit "donc gain de c,ause et

Iii demanderesse-est condamnée aux dépens.

2.- Cosmas Bwalya Chendaeka, demandeur' c.
Conseil municipal de Luanshya, défendeur

. (Décision rendue le 7 mai 1969 par la Haute
Cour de la Zambie siégeant au Greffe du
district de Ndola 18) "

Juge :, Gardner

:pans cetté affaire, M. Cosmas Bwalya Chendae
ka demande, au tribunal de lui faire droit en
délivrant des' ordonnances de certiorari et de man
damliscontre le refus du conseil municipal de
Luanshya de'lui accorder, conformément aux dis
positions de la loi de 1968 sur les patentes (Trades
Licensing Act, ·1968), une patente l'autorisant à
exploiter une échoppe au marché de Mikomfwa,
à I;-uànshya.

La requête est appuyée 'par une déclaration
sous serment faite le 20 février 1969 par le
demandeur, ,dans laquelle c~lui-éi expose que, le
25 octobre 1968, il avait adressé au conseil muni-

. cipal de Luanshya une demande en vue d'obtenir
-l'autorisation d'exploiter une échoppe, accompa,
gnée du montant de la. taxe prévue dans la loi
précitée. Le 10 février 1969, le cOJ;lseil municipal
de Luanshya a envoyé une lettre au demandeur
l'informant que sa demande de patente avait été
refusée et lui renvoyant le,' montant de la taxe
qu'il ayait versée. - :
, Le demandeur, au paragraphe huit de sa décla
ration sous serment, proteste contre le fait qu'entre
le moment où il a ,déposé sa demande de patente
et icelui "où il a été informé ,qu'elle avait été

'refusée, on ne tui a jamais offert la possibilité de
comparaître devant le conseil pour fournir des
explications ou pour répondre à des. objections

.. , quelles qu'elles' ~oient. _ ,

18 Selected Judgment I?fZambia, nO 14, 1969, 1969/HN
nO 160.' ', l,

Au paragraphe' neuf, de sa déclaration' SO\:lS
serment, le' demandeur expose'que les ~oti~s of;fi-

, ciels pour lesquels sa demande de patente avait
été rejetée ,ne -lui ont pas été' comm1:1Îliqués, mais
'que; le 30 jaiJ.yier 1969. ou vers cette date, un
certain N. D.· ~alyangile,âont lé 'demandeur
sait qu'il exerce lès fonctions de conseiller 'muni- "
cipal,' lui a dit que: «Aucun témoin de ,Jehovah
n'obtiendra de' patente, parce que vous n'avez pas
voté lors des élections municipales dé 1966.»'
Le 'tribunal, statuant en l'espèce, ne tient I?as

, compte de l'allégation contenue dans la déclaration
du demandeur selon laquelle un conseiller lui
aurait dit qu'il rie recevrait pas de patente parce
qu'il était un témoin de Jehovah. Cette phrase a
été prononéée par un des conseillers municipaux
s'exprimant hors du siège du conseil et, de l'avis'
du tribunal, elle ne saurait être considérée comme
reflétant l'opinion de tous les conseillers qill ont
examiné la demande, de patente. En- outre, les
procès-verbaux des délibérations du conseil ne '
permettent pas d'établir si l'auteur de cette obser
vation a ~ectivement participé au vote 'sur la
demande en question. '

'Après avoir examiné tous les arguments pré
sentés par les avocats des parties, meS conclu
sions sont les suivantes :

Le demandeur, aurait dû' être mis en' mesure
de répondre à toute objection éventuelle sOl,devée
par l'autorité chargée de délivrer les patentes. Il
aurait dû être autorisé à comparaître en personne
devant le conseil, accompagné au besoin d'un
conseiller juridique. Etant donné le retard .avec
lequel îlest parfois statué sur les recours formés
auprès du ministre, le tribunal s'estime tenu de

'connaître des demandes en vue d'obtenir des
ordonnances d'injonction.

Pour ces motifs, le tribUnal donne gain de cause
au demandeur et je rends une ordonnance dans
les termes suivants :

1. Dans la présente afI~e, i~ y a eu une pro
position et il a dû y avoir une 'opposition portant
sur les faits mêmes exposés par le demandeur
dans sa déclaration sous serment. ,

2. Lorsqu'il. a examiné la demande de patente,
le défendeur (le conseil) disposait d'une li~te.

3. L'autorité chargée de délivrer les patentes
est un organisme judiciaire ou quasi judiciaire.

4.' Il est ordonné que la décision du 10 févri~r
1969 par laquelle le conseil municipal de Luanshya
a refusé d'accorder une patente au deman<Jeur soit
déférée à la Haute Cour de Zambie.

5. Et il est ordonné que, sur ces entrefaites;'
ladite décision soit infirmée.

6. Et il est ,ordonné, -en outre, que ledit conseil
municipal de Luanshya examine la demande pré
sentée par le demandeur en vue d'obtenir une
patente l'autorisant à exploiter 'une échoppe et
prenne à ce sujet une décision conformément à
la loi" c'est-à-dire conformément aux dispositions
du paragraphe 1 de l'article J5 de la loi. sur les "
patentes. \',
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DEUXIÈME PARTIE

TERRITOIRES SOUS TUTELLE
. . .

; ET TERRITOIRES NON AUTONOMES



A. TERRITOIRES SOUS TUTELLE

AUSTRALIE

NOTEl

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DE LA NOUVËLLE-GUINÉE

A. - LE PRINCIPE DE L'ÉGALITÉ DEVANT LA LOI

(Art. 2, 6 et 7 de la Déclaration universelle)

La Discriminatory Practices (Amendment) Ordinance de 1969 (n° 84 de 1969) modifie l'ordon
nance principale et y ajoute un nouvel article interdisant l'incitation à la hainé raciale.

B. - PROTECTION DE LA FAMILLE

(Alinéa 3 de l'article 16 de la Déclaration universelle)

L'Adoption of Children Ordinance de 1968 (no 8 de 1969) regroupe et modifie les dispositions
législatives relatives à l'adoption d'enfants. Cette ordonnance fait partie d'un cadre législatif
uniforme relatif à l'adoption applicable en Australie et dans ses territoirés; pour plus amples
renseignements sur ce point, voir les Annuaires pour les années 1964 et .1965. \

1 Note communiquée par M.J.O. Clark, Ministère de la justice, Canberra, correspondant officiel de
l'Annuaire des droits de l'homme.
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B. TERRITOIRES NON AUTONOMES

AUSTRALIE

NOTE!

TERRITOIRE DU PA PUA

Les ordonnances décrites,ci-dessus dans les notes relatives au, Territoire de la Nouvelle~Guinée

s'appliquent également au territoire du Papua, qui est administré dans le cadre d'une union ad~- '.
nistrative avec le Territoire de la Nouvelle-Guinée, sous l'appellation de Territoire du Papua
et- de la Nouvelle-Guinée. .

1 Note communiquée par M.J.O.. Clark, Ministère de la justice, Canberra, correspondant'officiel
de J'Annuaire des droits de l'homme. '

LE TE,RRITOIRE DU NORD

L - LÉGISLATION

A. - LE PRINCIPE DE L'ÉGALITÉ DEVANT LA LOI

(Articles 2, 6 et 7de la Déclaration univ(!rselle)

La Married Women's Property Ordinance de 1969 (no 45 de 1969) et la Married Persons.
(Torts) OrdilJance de 1969 (nO 46 de 1969) suppriment toutes les restrictions au droit de chacun
des époux d'assigner l'autre en responsabilité civile.

B. - 'INTERDICTION DE L'ESCLAVAGE

(Article 4 de la Déclaration universelle)

La Police and Police Offences Ordinance (no 2) de 1969 (no 43 de 1969) et la Criminal Law
Consolidation Amendment Ordinance de 1969 (no 47 de 1969) ont été intégrées au programme
visant à permettre à l'Australie de ratifier la Convention pour la répression de la traite des êtrès
humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui.

C. - CONDmONS DE TRAvAIL

(Articles 23" et 25 de la Déclaration universelle)

La Workmen's Compensation Ordinance (no 3) de 1968 (nO 40 de 1969) et la Workmen's Com
, pensation Ordinance de 1969 (no 41 de 1969) étendent la portée des dispositions relatives aux

accidents du travail.

II. - DÉCISIONS JUDICIAIRES

DROIT À LA PROPRIÉTÉ

(Article 17 de la D~claration universelle)

Aborigènes : droits ,à la propriété et à la jouissance des terres tribales
Certains autochtones aborigènes d'Australie avaient intenté une action devant la Cour suprême

du Territoire du Nord contre une société minière et le Commonwealth en vue œattaquer une

370
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décisipn par laquelle le Commonwealth avait concédé certains droits d'extraction dan,s la réservê
aborigène d'Arnhem, dans la péninsule de Gove, à la société qui exploitait les mines dans la'
région.

Les deux .défendeurs, avaient demandé un jugement en procédure sommaire· (summary judg-
ment).- "

Iia été jugé qu'il n'y avait pas lieu d'accéder à cette demande étant donné qu'il n'avait pas été
prouvé au tribunal que les arguments avancés par les demandeurs étaient dénués de tout fondement;
cès arguments étaient les suivants: J) 'lorsqu'elle acquiert un nouveau territoire, la Couronne-est
juridiquement tenue de respecter les intérêts des habitants autochtones dudiCterritoire; 2) les
demandeurs possédaient les terrains encau&e depuis des temps immémoriaux; et 3) les demandeurs,
en, 'tant qu'autochtones aborigènes, avaient j)lridiquemenf acquis'certains droits lors de la création
de la réserve aborigène d'Arnhem et,. en conséquence, certains instruments legislatifs et certains

. accords relatifs à l'acquisition par le Commonwealth et à l'octroi à la 'compagnie de certains
intérêts sur les terrains en question étaient nuls et les opérations de la société'illégajes. La requête,

, présentée par les demandeurs était entachée de vices de forme et a été jugée irrecevable, mais les
. demandeurs ont été ~utorisés à présenter une nouvelle requête et à joindre leur action à celle
d'autres demandeurs. Affaire Mathaman and Others c. Naba/co Pty. Ltd. and Another [1969] 14
F.L.R. 10. "

/
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R O'Y A UME-.. UNI ~'E GRANDE'-BRE TA GNE
ET' D'IRLA'NDÉ ,DU NORD",

BAHAMAS

CONSTITUTiON nu éOMMONWEALTH nes ILES BAHAMAS 1

TITRE III

DE LA LÉGISLATURE

DisposItions générales

29. Il est créé poÎJr les îles Bahamas une
législature composée de Sa Majesté,' d'un Sénat
et d'une Chambre d'assemblée.

Du Sénat

30. 1) Le Sénat se compose de 16 membres
(dénommées dans la présente Constitution «séna
teurs») que le Gouverneur nommera par un acte
revêtu du sceau officiel conformément aux dispo
sitions du ,présent article.

2) Sur les 16 sénateurs :
a) Neuf' seront nommés par le Gouverneur

conformément à l'avis dll Premier Ministre;
b) Quatre seront nommés par le Gouverneur

conformément à l'avis du chef de l'opposition; et
c) Trois seront nommés par le Gouverneur'

_ après consultation du Premier Ministre et de
telles autres personnes que le Gouverneur pourra,
à sa discrétion, décider de consulter.'

31. Sous réserve des dispositions de l'article 32
de la' présente Constitution, peuvent être nommées
sénateurs les personneS, et elles seules, qui rem
plissent les conditions suivantes :

a) Etre sujet britannique âgé de 30 ans révolus;
b) Avoir le statut de Bahamien; et
c) Avoir ordinairement résidé aux iles Bahamas

pendant au moins les cinq années qui précèdent
immédiatement la nomination.

'32. 1) Ne peut être nomm~ sénàteur quicon
q\le. :

a) De sa propre initiative, doit' allégeance ou
obéissance à une puissance ou à un Etat étranger
ou s'y est rallié; -

b) Est 'inhabile à faire partie du Sénat aux

1 Texte contenu dans l'annexe au Bahama Islands
(Constitution) Order 1969 et publié en tant que Statutory
Instrument 1969, No 590, dans Statutory Instruments
1969, Londres, 1969, par Her Majesty's Stationery,
Office, Londres. Pour le texte des articles 1 à 16 de
cette constitution, qui s'accorde avec celui des articles
1 à 16 de la Constitution des îles Bahamas de 1963,
traitant de la protection des droits fondamentaux
et des libertés de l'imFvidu, voir l'Annuaire des droits
de J'h?mn;e pour 1963, p., 409 à 416.

termes d'une loi de la législature promulguée en
application du paragraphe 2 du présent amiele ;

c) Est membre de la' Chambré d'assemblée; "
d) Est déclaré en état de faillite par jugeme~t

ou autrement, en vertu d'une loi en vigueur am
iles Bahamas,' et n'a pas été réhabilité;

e) Bst déclaré en état d'aliénation mentale ou
autrement reconnu comme n'ay'ap.t pas la pleine
possession de seS facultés mentales, en application
d'une loi en vigueur aux iles Bahamas;

f) Est sous le coup d'une condamnation à'mort
prononcée par Un tribunal de toute partie :du
Commonwealth, ou purge une peine d'emprison
nement (quelle quesolt la qualification de cette
peine) d'une durée supérieure à 12 moi~, qui'lui
a été infligée par un tel tribunal ou qui a remplacé,

,par une décision d'une autorité compét~nte, une
autre peine qui lui avait été infligée par un -tel
tribunal, ou fait l'objet d'une condamnation à
une peine d'emprisonneinen~avec sursis; ,

g) Est inhabile à faire partie de la Chambre'
d'assemblée aux termes d'une loi de la législature;
ayant été déclaré coupable d'une infraction en
matière électorale; ou '

hl' Possède un intérêt dans un contrat attribué
par les pouvoirs publics ét n'apàs informé le
Gouverneur de la nature dudit contrat ni de'
l'intérêt qu'il possède dans ce contrat.

2) La législature peut, par un~ loi, disposer que,
sous réserve de toutes exceptions et -limitations
qu'elle pourra, le cas échéant, prescrire dans ladite

Joi, ne peut être sénateur quitonque :
a) Occupe à un titre quelconque toute fonction

ou tout poste spécifié (soit individuellement, soit
par'référence à une catégorie de fonctions ou de
postes) dans ladite loi;,

b) Apparti~nt à Tune quelconque des forc'es
armées de la Couronne spécifiées dans ladiJe loi
ou à toute catégorie de personnes, également
spécifiée dans la même loi, qui est comprise dans
l'une de ces 'forces ;ou

c) Appartient, à toute force de police spécifiée 
dans ladite loi ou à toute' catégorie de personne,
également spécifiée dans la même loi, qui est
comprise dans une telle force.

3) Aux fins de l'alinéa f du paragraphe 1 du
présent article : . ".

a) Deux ou plusieurs peines d'emprisonnement
devant être purgées consécutivement.seront consi
dérées comme des condamnations 'distinctes si la
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durée de chacune d'elles ne dépasse pas 12 mois
mais, si la durée de l'une d'elles est supérieure
à 12 mois, elles seront considérées comme une
condamnation unique; et

b) Il ne sera ·pas tenu compte d'une peine
d'emprisonnement infligée au lieu et place d'une
amende ou pour défaut de paiement d'une amende.

De la Chambre d'assemblée

36. La Chambre d'assemolée. se compose de
38 membres' (dénommés dans la présente Consti
tution « représentants») qui, étant éligibles comme
représentants en appli"ation de la présente Consti
tution, ont été élus conformément aux dispositions
d'une loi en vigueur aux îles Bahamas ou en appli
cation de cette loi :

Nul ne peut voter plus d'une fois à toute élec
lion de représentants.

37. Sous réserve des dispositions de l'article 38
de la présente Constitution, peuvent être élues
représentants les personnes, et elles seules, qui
rempl,issent les conditions suivantes :

a) Etre sujet britanniques âgé de 21 ans révo
lus;

b) Avoir le statut de Bahamien;
c) Avoir ordinairement résidé aux îles Bahamas

pendant au moins les six mois qui précèdent immé
diatement l'élection.

38. 1) Ne peut être élu représentant quicon
que:

a) De sa propre .initiative, doit allégeance ou
obéissance à une puissance ou à un Etat étranger
ou s'y est rallié;

b) Est inhabile à. faire partie de la Chambre
d'assemblée aux termes d'une loi de la législature
promulguée en application du paragraphe 2 du
présent article;

c) Est déclaré en état de faillite par jugement
ou autrement, en vertu d'une loi en vigueur aux
îles Bahamas, et n'a pas été réhabilité;

d) Est déclaré en état d'aliénation mentale ou
autrement reconnu comme n'ayant pas la pleine
possession de ses facultés mentales, en application
d'une loi en vigueur aux îles Bahamas ;

e) Est sous le coup d'une condamnation à mort
prononcée par un tribunal de toute partie du
Commonwealth, ou purge une peine d'emprison
nemf?nt (quèlle que soit la qualification de cette
peine) d'une durée supérieure à 12 mois, qui lui
a été infligée par un tel tribunal ou qui a remplacé,
'par une décision d'Une autorité compétente, une
autre peine qui lui avait été infligée par un tel
tribunal, ou fait l'objet d'une condamnation à une
peine d'emprisonneqJ.ent avec sursis;

f) Est inhabile à faire partie de la Chambre
d'assemblée aux termes d'une loi de la législature
parce qu'il occupe à un titre quelconque une
fonction impliquant :

i) Des responsabilités dans le déroulement d'une
élection ou à cette occasion; ou

ii) Des responsabilités dans l'établissement ou
la révision de listes électorales ;

g) Est inhabile à faire partie de 13; Chambre
d'assemblée aux termes d'Une loi de la législature,
ayant été déclaré coupable d'une infraction en
matière électorale;

h) 'Est sénateur; ou
i) Possède un intérêt dans un contrat attribué

par les pouvoirs publics et n'a pas informé le
Gouverneur de la nature de ce contrat et de
l'intérêt qu'il possède au moyen d'un avis publié
dans le Journal officiel un mois avant la date des
élections.

2) La législature peut, par une loi, disposer
que, sous réserve de toutes exceptions et limita
tions qu'elle pourra, le cas échéant, prescrire
dans ladite loi, ne peut être représentant qui
conque:

a) Occupe à un titre quelconque toute fonction
ou tout poste spécifié '(soit individuellement soit
par référence à une catégorie de fonctions ou de
postes) dans ladite loi; .
. b) Appartient à l'une quelconque des forces
armées de la Couronne spécifiées dans ladite loi,
ou à toute catégorie de personnes, également spé
cifiées dàns la même loi, qui est comprise dans
l'une de ces forces; ou

c) Appartient à toute force de police spécifiée
dans ladite loi ou à toute catégorie de personne,
également spécifiée dans la même loi, qui est
comprise dans une telle force.

3) Aux fins de l'alinéa e du paragraphe 1) du
présent article :

a) Deux ou plusieurs peines d'emprisonnement
devant être purgées consécutivement seront consi
dérées comme des condamnations distinctes si la
durée de chacune d'elles ne dépasse pas 12 mois,
màis si la durée de l'une d'elles est supérieure
à 12 mois, elles seront considérées comme une
condamnation unique; et '

b) Il ne sera pas tenu compte d'une peine
d'emprisonnement infligée au lieu et place d'une
.amende ou pour défaut de paiement d'une amende.

TlT~E VIII

DISPOSITIONS DIVERSES

128. Aux fins de la présente Constitution est
considéré comme ayant le statut de Bahamien
quiconque:

a) Est sujet britannique né 'aux îles Bahamas;
b) Est sujet britannique né hors des îles :Saha

mas d'un père ou d'une mère né aux îles Baha
mas;

c) A la qualité de Bahamien en vertu des dis
positions de toute loi en vigueur aux îles Baha
mas;

d) A obtenu le statut de sujet britannique grâce
à l'octroi par le Gouverneur d'un certificat de
naturalisation conféré en vertu du British Natio
nality and Status Aliens Act de 1914 ou du
British Nationality Act de 1948 ;

e) Est l'épouse d'urie personne à laquelle s'appli
que l'un quelconque des paragraphes précédents
du présent article et n'est pas séparé de son
conjoint en vertu d'une décision judiciaire ou
d'un acte officiel de séparation; ou

f) Est âgé de moins de 18 ans et est l'enfant,
le beau-fils, la belle-fille ou l'enfant adoptif d'une
personne à laquelle s'applique l'un quelconque des
paragraphes précédents du présent article.
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,GIBRALTAR

CONSTITUTION DE GIBRALTAR 1
1

Titre premier

PROTECTION DES DROITS FONDAMENTAUX
ET DES LmERTÉS DE L'INDIVIDU

1. li est déclaré par les présentes qu'à Gibraltar
ont été reconnus et continueront à être reconnus,
sans distinction de race, de lieu, d'origine, d'opi
nions politiques, de couleur, de croyances ou de
sexe, mais sous réserve du respect des droits et
libertés d'autrui et de l'intérêt public tous les
droits fondamentaux et libertés de l'homme énu
mérés ci-après, à savoir :

a) Le droit de l'individu à la vie, à la liberté,
à la sécurité personnelle et à la protection de la
loi;

b) La liberté de conscience, d'expression, de
réunion et d'association et la liberté d'établir des
écoles;

é) Le droit de l'i~dividu à la protection contre
la violation du domicile ou de tout bien et contre
la confiscation de tout bien sans indemnité, et les
dispositions du présent titre seront appliquées pour
sauvegarder lesdits droits et libertés, sous réserve
des limitations prévues dans ces dispositions et
qui visent à garantir que la jouissance de ces
droits et libertés par un individu ne porte pas
atteinte aux droits' et libertés d'autrui ou à l'inté
rêt public.

2. 1) Nul ne sera privé intentionnellement de
la vie, si ce n'est en exécution de la sentence
d'un tribunal qui l'aura' reconnu coupable d'un
acte délictueux.

2) Nul ne sera considéré comme ayant été privé
de la vie en violation du présent article si sa
mort résulte de l'emploi de la force, dans la
mesure et dans les conditions autorisées par la
loi et lorsque les circonstances le justifiaient rai
sonnablement :

a) Pour défendre une personne contre un acte
de violence ou pour défendre un bien ;

b) Pour opérer une arrestation légale ou empê
cher l'évasion d'une personne légalement déte
nue;

c) Pour réprimer une émeute, une insurrection,
une mutinerie;

cl) Pour éviter que l'intéressé ne commette un
acte délictueux ou si sa mort est imputable à des
actes licites de guerre.

3. 1) Nul ne pourra être privé de sa liberté
sauf dans les conditions où la loi peut l'autoriser
et dans l'un quelconque des cas suivants :

1 Ce texte figure dans l'annexe 1 au Gibraltar (Cons
titution) Order 1969, publié dans Statutory Instruments
1969 par Her Majesty's Stationery Office, Londres.

a) Par suite de son inaptitude à se défendre
devant/une accusation en matière pénale ou en
exécution d'une sentence ou d'une ordonnance
rendue par un tribunal, établi à Gibraltar où
ailleurs, du chef d'un acte délictueux dont l'inté
ressé a été reconnu coupable ;

b) En exécution de l'ordonnance d'un tribunal
punissant l'intéressé pour outrage à ce tribunal ou
à un autre;

c) En exécution de l'ordonnance d'un tribunal
rendue pour assurer le respect d'une obligation que
la loi impose à l'intéressé;

cl) Aux fins de comparution de' l'intéressé
devant un tribunal en exécution de l'ordonnance
d'un tribunal ;

e) S'il existe des motifs raisonnables de penser
que l'intéressé a commis ou est sur le point de
commettre un acte délictueux ;

f) Dans le cas d'une personne qui n'a pas
atteint l'âge de 18 ans, aux fins de son éducation
ou de son bien-être;

g) Pour prévenir la propagation d'une maladie
infectieuse ou contagieuse;

h) Dans le cas d'une personne qui est ou dont
on a des motifs raisonnables de penser qu'elle
est aliénée, toxicomane ou alcoolique, pour lui
assurer les soins ou le traitement nécessaire ou
pour garantir la protection de la société;

i) Pour empêcher l'entrée illégale de l'intéressé
à Gibraltar ou pour procéder à son expulsion, à
son extradition ou de toute autre manière à son
éloignement légal de Gibraltar ou pour prendre
toutes les dispositions y relatives.

2) Toute personne arrêtée ou détenue sera
informée, dès que faire se pourra et dans une
langue qu'elle comprend, des raisons de son arres
tation ou de sa détention.

3) Toute personne qui aura été arrêtée ou déte
nue:

a) Aux fins de sa comparution devant un tribu
nal en exécution d'une décision d'un tribunal, ou

b) Parce qu'il y a des motifs raisonnables de
penser qu'elle a commis ou est sur le point de
commettre un acte délictueux,
et qui n'aura pas été relâchée sera traduite dès
que faire se pourra devant un tribunal; si la
personne arrêtée ou détenue comme il est dit au
paragraphe b de la présente subdivision n'est pas
jugée dans un délai raisonnable, elle sera, sans
préjudice de toutes nouvelles poursuites qui
pourraient être ultérieurement engagées contre
elle, remise en liberté soit sans conditions, soit à
des conditions raisonnables, notamment celles qui
peuvent raisonnablement se justifier pour assurer
qu'elle comparaîtra à une date ultérieure pOUl
être jugée ou aux fins d'une procédure d'instruc
tion.
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4). Toute personne illégalement arrêtée ou déte
nue par une autre personne aura droit à ce titre
au paiement d'une indemnité par cette autre per
sonne.

4. 1) Nul ne sera tenu en esclavage ou en
servitude.

2) Nul ne sera astreint à un travail forcé.
3) Aux fins du présent article l'expression

« travail forcé» ne comprend pas :
a) Le travail requis en vertu d'une sentence ou

d'une décision judiciaire';
b) Le travail exigé d'une personne légalement

détenue si ce travail, bien que n'étant pas requis
en vertu de la sentence ou de la décision judiciaire,
peut raisonnablement se justifier dans l'intérêt de
l'hygiène ou aux fins de l'entretien des lieux où
l'intéressé est détenu;

c) Le travail requis d'un membre d'une force
militaire ou paramilitaire, dans le cadre de ses
fonètions, ou, dans le cas d'une personne qui a
des objections de conscience au service dans les
forces navales, militaires ou aériennes, le travail
exigé en vertu de la loi à la place de ce service ;

cf) Le travail exigé pendant une période où a
été déclaré un état d'urgence publique ou dans
le cas de toute autre crise ou calamité qui menace
la vie ou le bien-être de la collectivité, si ce
travail peut raisonnablement se justifier, eu égard
aux circonstances de la situation créée ou existant
au cours de ladite période ou découlant de ladite
crise ou calamité, pour faire face à cette situation.

5. 1) Nul ne sera soumis à la torture ni à des
pejnes inhumaines ou dégradantes ni à aucun autre
traitement de cette nature.

2) Aucune disposition de loi ni aucun acte
accompli en vertu d'une loi ne sera considéré
comme étant incompatible avec le contenu du
présent article ou comme y contrevenant, si la
loi en question autorise l'application d'une peine
quelle qu'elle soit, qui était légale à Gibraltar
immédiatement avant la date de l'entrée en vigueur
du présent article.

6. 1) Aucun bien de quelque espèce que ce soit
ne sera exproprié et aucun intérêt ou droit sur
un bien quel qu'il soit ne sera acquis contre le
gré de son titulaire, à moins que les conditions
ci-après ne soient remplies, à savoir :

a) L'expropriation ou l'acquisition est néces
saire ou opportune pour la défense du territoire,
la sécurité publique, l'ordre public, les bonnes
mœurs, la santé publique, l'urbanisme et l'aména
gement des campagnes ou pour la mise en valeur
ou l'utilisation d'un bien à des fins d'intérêt public;
et

b), Le dommage qui peut résulter de l'expro
priation ou de l'acquisition du bien dont il s'agit
pour quiconque possède un intérêt ou un droit
sur ,ce bien peut raisonnablement se justifier;

c) Une loi applicable en l'espèce prévoit :
i) Le prompt versement d'une indemnité satis

faisante ; et
ii) La possibilité, pour toute personne ayant un

intérêt ou un droit sur le bien en question,
de recourir devant la Cour suprême, soit
directement" soit par voie d'appel de la déci-

sion de toute autre autorité; pour lui deman
der de statuer sur l'existence de son intérêt
ou droit, sur la légalité de l'expropriation
du bien en question ou de l'acquisition du
droit ou intérêt sur ledit bien, sur le montant
de l'indemnité pouvant lui être due, et pour
obtenir le prompt versement de cette indem-_
nité.

2) Nulle personne ayant droit à une indemnité,
aux termes du présent article, ne se verra empê
chée de transférer, dans tout pays de son choix
hors de Gibraltar et dans un délai raisonnable, à
compter du moment où elle aura reçu tout
montant à valoir sur ladite indemnité, la totalité
de ce montant (exempt de toute déduction ou de
tous impôts ou droits prélevés à l'occasion de ce
transfert).

7. 1) Sauf si l'intéressé y consent, il ne peut
être procédé à aucune fouille de sa personne ou
de ses biens et nul ne peut pénétrer dans ses
locaux.

2) Aucun texte de loi ni· aucun acte accompli
en vertu d'une loi ne peut être considéré comme
allant à l'encontre du présent article ou comme
y contrevenant si la loi en question contient des
dispositions :

a) Dans l'intérêt de la défense du territoire, ,de
la sécurité publique, du maintien de l'ordre, des
bonnes mœurs, de la santé publique, dé l'urba
nisme et de l'aménagement des campagnes, de la
mise en valeur et de l'exploitation des ressources
minérales, de la mise en valeur et de l'utilisation
de tous autres biens à des fins d'intérêt public;

b) Visant la protection des droits et libertés
d'autrui; ,

c) Permettant à tout fonctionnaire ou manda
taire du gouvernement, à toute autorité· adminis
rative locale ou à tout organisme établi par la
loi à des fins d'intérêt public, de pénétrer dans
les locaux de toute personne pour évaluer ces
locaux en vue de tous impôts, redevances ou
droits pouvant être dus ou afin d'exécuter des
travaux concernant tout bien qui se trouve léga
lement dans ces locaux et qui appartient à l'Etat,
à cette autorité administrative locale ou à cet
organisme, selon le cas ;

cf) Autorisant, aux fins de l'exécution du juge
ment ou de l'ordonnance d'un tribunal, dans un
litige civil, quel qu'il soit, la fouille d'une per
sonne ou d'un bien par décision judiciaire ou
l'entrée dans tous locaux en vertu d'une telle déci
sion;
sauf s'il est établi que ladite loi ou, selon le cas,
l'acte accompli en vertu de celle-ci, ne peut raison
nablement se justifier dans une société démocra
tique.

8. 1) Si une personne est accusée d'un acte,
délictueux, elle a droit, à moins que l'accusation
ne soit retirée, à ce que sa cause soit entendue
équitablement et dans un délai raisonnable, par
un tribunal indépendant et impartial établi par
la loi. .

2) Quiconque est accusé d'un acte délictueux :
a) Sera présumé innocent jusqu'à cè que sa

culpabilité ait été établie, à moins qu'il n'ait
plaidé coupable;
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b) Sera informé, dès qùeÎaire 'se pourra, dans
'une langue qu'il comprend et de façon détaillée,
de "la ,'nature de l'acte délictueux dont. ,il est
accusé,; , 1

c) Disposera du temps et des facilités néces-
saires pour la pr~paration de sarléfense ; ,

cl) Sera autorisé à se défendre - lui-même" en
personne" ou à faire àssurer 'sa défense à -ses
propres- frais par "unreprésentant légal de son
choix ou, si- la loi le, prévoit, par 1:ln représentant
légal aux frais de la collectivité;

e) Se .verra accorder -les moyens d'interroger
en personne, ou par_l'intermédiaire de son r~pré.
sentant légal, les, témoins à charge cités devant
le tribunal et de faire comparaître et d'interroger
devant ce tribunal les témoins à décharge dans'
les mêmes conditions que celles qui sont applica
bles aux témoins à charge ;

f) Pourra disposer gratuitement de, l'assistance
d'un interprète s'il ne comprend pas la langue
utilisée au cours du procès; .'
et, à moins qu'il n'y consente, le procès n'aura
pas lieu en son absence sauf 's'il se 'conduit de
telle '~anière que le procès ne puisse continuer à
se dérouler en sa présence et si le tribunal ordonne
qu'i~ quitte la salle et que le procès se poursuive
en son absence. '

3) Lorsqu'une personne est poursuivie du chef
, ~ d'un acte délictueux, ladite personne, ou toute

autr~ personne autorisée par elle à cet effet,
, pourra, sur sa demande' et moyennant paiement de

tous droits que ,la loi aura, pu fixer dans des
limi,tes raisonnabl~s, se fairé délivrer dans un délai
raisonnable, à cqmpter de la date du jugemept,
une copie destinée à l'accusé du procès-verbal des .
débats, établi pal' le tribunal ou pour le compte
de celui-ci. -

! '.4) Nul ne se):"a Jugé coupable d'un acte délic-
tueux pour une action ou une omiSSion qui, au
moment où elle a: été commise, ne constituait pas
un tel acte délictueux et nul ne se verra infliger
pour un acte délictueux quel qu'il soit, une peine
plus grave quantitativement ou qualitativement
que la peine maXimale qui aurait été applicable
à cet acte au moment où il a été commis.

1

5) Quiconque établit qu'il a été jugé pour un
acte délictueux par un tribunal compétent qui l'a
cond'amné ou ac,quitté ne pourra être jugé' de
nouveau pour ce 1même acte ni' pour toute autre
infraction pénale dont il aura pu être déclaré
coupable lors du! procès, sauf s'il en est décidé
autrement par m;le juridiction supérieure el). cas
d'appél ou de révision du procès concernant la
condamnation ou :l'acquittement.

6) Quiconque ~tablit qu'il a été amnistié pour
un acte délictueQx par une autorité compétente
ne pourra être jugé de nOUveau pour le même
acte.

7) Quiconque est poursuivi du chef d'un acte
délictueux ne pourra être contraint de témoigner
au cours du procès.

8) Tout tribunal ou' autre autorité requise' ou
• o. compétente en vèrtu de la loi pour statuer sur

l'e~istence ou l'ét~ndue d'un droit ou d'une obli.
gation de -caractère civil sera établi par la loi et
devra être indépendant et impartial, et lorsqu'une

procédure se~a engagée par une personne devant
un t~l. tribunal ou une autorité pour faire ainsi

-statuer" la cause, devra être enteIidue équitable-
men,tet dans un délai raisonnable. , '

9) A' moins que touies les parties, intéressées
n'en conviennént autrement;- les -'débats institués
devant. tout tribunal ou tout~ autre autorité pour
statuer sur l'existence ou l'éténdue d'un-droit· ou
d'une obligation de car~ctère civil,' y compris 'l~
prononcé de la décision dudit tribunal ou de
ladite autorité, seront publics.

10) Aucune disposition du -paragraphe précé~
dent ne fera obstacle' à ce que lé .tribunal ou toute
autre autorité décide d'exclure' des. débats' (à
l'exception du prononcé de la décision) 'toutes
personnes autres que les parties aù litige et leurs
représentants légaux, si le tribunal'ou l'autre
autorité:

, )

a) 'Est habilité par la loi à le faire et juge
nécessaire ou opportun d'agir ainsi, soit dans Ides
circonstances où la, publicité nuir~it aux intérêts
de la justice, soit parce qu'il s'agit d'une procédure
interlocutoire, soit dans l'intérêt d,es bonnes mœurs,
soit pour la - protection de personnes âgées de
n;J.oins de 18 ans, ou pour la défense de la vie,
privée de personnes impliquées dans les débats;
ou '

b) -Est habilité à le faire ou requis d'agir !linsi
par la loi dans l'intérêt de la défense du territoire,
de la sécurité publique ou de l'ordre public.

Il) Aucune prescription législative,' ni - aucun
, acte accompli en vertu d'une loi ne sera considéré

comme étant incompatible : . .
a) Avec les dispositions du paragraphe 2 a du

présent article ou-comme y contrevenant si la' loi
en question impose à toute personne accusée d'un ,
acte délictueux la charge de la preuve de certains
faits;

b) Avec les dispositions du paragraphe 2 a du ~

présent article, ou comme y contrevenant, si la:
loi en question subordonne à: certaines conditions
le remboursement. pàr le Trésor des dépenses des
témoins à décharge ; -

c) Avec les dispositions du paragraph~ 5 du
présen~ article ou comme y contrevenànt, si la loi
en question aut()rise up. tribunal à jugel,'un membre
d'une force militaire ou paramilitaire pour un acte
délictueux, nonobstant toutes poursuites QU" toute
condamnation ou tout acquittement dont ce mem
bre aurait fait l'objet conformément au règlement
disciplinaire de cette" force, étant entendu, toute
fois, que tout tribunal ainsi appelé à juger uri
membre d'une telle force devra, s'il le reconnaît'
coupable, tenir compte, dans la condamnation qu'il
prononcera, de toute peine infligée à la personne
en question en vertu dudit règlement disciplinaire.

12) Aux fins du' présent article, l'expression,
« acte·délictueux» doit s'entendre de·toute infrac.
tion, de tout délit et de toute violation punissable
en vertu de la législation' de Gibraltar; l'expression
« représentant légal» doit s'entendre de toute
personne se trouvant légalement' à Gibraltar 'ou
ayant le droit d'y être et autorisée à y exercer la
.profession d'avocat ou d'avoué,sauf dans .le cas
d'un~ procédure judiciaire dans laquelle 'un avoué
n'a pas le droit de plaider.
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'9. 1) 'Sauf 'si l'intéressé, y consent, nul ne se
vèrra imposer de restrictions à l'exercice dé son
droit à là liberté de conscience ; aux fins du présent
article, ladite libèrté. comprend la liberté de p,ensée

, et 'de religiôn,.la liberté de changer .âe religion ou
de croyance et la liberté de manifester et dei pro~
pager; seul ou en commun ~vec d'autres, tant en '
public qu'en privé, sa religion ou 'ses croyances,
par le culte,' l'enseignement, les pratiques 'et
l'obser-vance des ri~es.

! 2) Sauf si Tintértlssé y consent (ou, lorsqu'il est
âgé de moins de 18 ans, si son tuteur y consent),
aucune personne fréquentant un établissement
d'enseignement ne sera 'tenue :de recevoir une
instruçtion religieuse ou de participer ou d'assister
à des cérémOI;lies ou à des rites religieux, si cette

.instruction, ces cérémonies ou ces rites sont ceux
d'une religiçm autre qu,e la sienne.

3) Aucune communauté ou secte religieusè ne
séra empêchée de prendre les dispositions néces
saires pour que des personnes se trouvant léga
lement à Gibraltar puissent donner une.instruction
religieuse à des membres de cette communauté ou
secte, dans le. cadre de tout enseignement dispensé
par ladite communauté ou secte.

4) Nul ne sera tenu de prêter un serment
contraire à sa religion ou à ses convictions, ou de
prêter setment 4'une' manière contraire à sa reli
gion OH 'à ses, convictions.

5) Aucune prescription de loi ni a,ucun acte
lj.ccompli en vertu d'une loi ne, sera considéré
comme éfa:Qt incompatible avec les dispositions
des paragraphes 1 ou 3 du présent article, ou
comme y contrevenant, si la loi en.question prévoit
des, m~sures : . '

a) Dans l'intérêt de la défense du territoire,
de là sécurité publique,. de l'ordre public, des'
bonnes mœurs, ou. de la santé publique; ou

b) Pour ,protégér, les ,droits et les libertés
'd'autrui notamment. le droit d'observer et de pra
tiquer toute religion ~u de professer toute convic
tion sans, aucune ingérence de la part de personnes
professant une autre religion ou conviction ;
éxcepté dans la mesure où il est établi que les
prescriptions dont il s'agit ou, sJ;1ivant le cas,

, l'acte accompli en vertu de ces prescriptions, ne
peuvent. raisonnablement se justifier dans une
société démocratique.,

'10. 1) SaufsÎ l'intéressé y cohsent, nul ne se
verra imposer de restrictions à l'exercice de son
droit à la liberté d'expression, c'est-à-dire du droit
de ne. pas être inquiété pour ses opinions, de rece
,voir ou dé rép'andre librement des idées et des
informations" et de n'être l'objet ,d'aucune immix~

tion dans sa correspondaDce.
2) Aucune prescription de· loi ni aucun acte

accompH en vertu d'une loi ne sera considéré
cOII;1mè ét,an,t incompatible' àvec les dispositions

, 'du présent article ou, comme y contrevenant sr
la loi en question, prévoit des mesures :

a) Dans l'intérêt de la défense du territoire,
de la sécurité publique, de l'ordre public, des
bonnes mœurs ou de la santé publique ;

b) P~ur protçger la réputation, les' droits et les
libertés d'autrui ou la, vie privée de personnes
impliquées dans des débats judiciaires, pour empê-

l ',' , , '

cher la 'divulgation d'information confidentielles,
, pour' ~auvegarcler i'autorité et l'indépendance des

tribunaux, pour, réglementer le fonctionnement des
services téléphoniques, télégraphiques ou postaux,
des services de la radiodiffusion ou dela télévision,
des expOsitions publiques ou des distr!1ctions publi
ques; ou
. c) Pour imposer des restrictions aux'- agé~ts ,de
l'Etat, excepté s'il est établi qu~ ces 'mesures 'ou,
~uivant le cas, l'acte accompli .en vertu desdites
mesures ne peuvent raisonnablement· se' justifier
dans Ulle société démocratique:

11. 1) Sauf si l'intéressé y consent, nul ne se'
verra imposer de restrictions à l'exercice de son
droit à la liberté de réunion et d'association,
c'est-à-dire du droit de se réunir et de s'associer
librement avec d'a\ltres -personnes et, en· particu
lier, du droit de constituer des ~yndicats op autres
associations et d'y adhérer pour la' protection de
ses intérêts.

2) Aucune prescription de loi ni aucun acte
accompli en vertu ,d'une loi ne sera considéré
comme étant incompatib,le avec les dispositions
du présent article ou comme y contrevenant, si
la loi en question prévoit des mesures :

a) Da~s l'intérêt de la défe~s~ du territoire,
de la sécui:itépublique, de l'ordre public, des
bonnes mœurs ou de la santé publique ;

b) 'Pour protéger les droits oU les libert~s
d'autrui; ,

c)' Pour imposer des restrictions aux agents de
l'Etat;

d) Pour l'immatriculation des sy~dicats dans
un registre établi aux termeS ou en vertu d'une
loi et pour imposer des conditions raisonnaQles
relatives aux formalités d'inscription sur ce regis
tre (notamment des conditions concernant le 1

nombre minimal cie personnes exigé et les titres
dont celles-ci doivent justifier pour qu'un syndicat
puisse être valablement constitué, et irIimatriéulé) ;
ou )

e) Pour l'imposition de restrictions à des per
sonnes non .domiciliées à Gibraltar concernant
l'occupation d'un, emploi dans un syndicat ou là
participation au conseil général d'administrat,ion
d'un syndicat, ou le droit de vote dans toutes déli- "
bérattOIis d'un syndicat relatives au déclenche
ment ou au financement- d'une grève, ou ayant
un rapport quelconque avec la question;.
excepté s'il est établi, que ces mesures ou, suivant
le cas, l'acte accompli en vertu desdites mesures,

,ne se justifient pas raisonnablement dans une
sO,ciété démocratique. .-

12. 1) Nulle communauté religieuse et nul
gro4pement ou association de caractère religieux,
social, ethnique ou culturel, ne se verra empêché
d'établir ,et d'entretenir des écoles à ses frais.. '

2) Aucune prescription de loi ni aucun acte
accompli en vertu d'une loi ne, sera considéré
comme étant incompatible avec le paragraphe
précédent ou comme y contrevenant sr' la loi en
question prévoit des mesures :

a) Dans J'intérêt de la défense dü territoire, de
la sécurité publique; de l'ordre public, des bonnes
mœurs ou d,e la s!inté publique; ou .

/
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_ b) Pour réglem:enter lesécoies en question dans e) 'L'él~ignement d'une personne de Gihràltar
l'intérêt des personnes qui y reçoivent un enseigne- aux fins de son jugement hors du territoire pour
ment; 'un acte délictueux ou 'aux fins de l'accomplisse- '
excepté s'il' est établi que ces mesures ou, suiyant ment par ladite personne d'tine peine de prison
lè cas, l'acte ~ccomplien vertu desdites 'mesures, hors de Gibraltar en 'exécution d'une sentence pro
ne peuvent raIsonnablement se j~stifier dans une noncée par un tribunal ,pour un acte délictueux'
société 'démocratique. dont elle aura été reconnue coul?able ; , ' ,

3) Nul ne se .verra empêché - d'envoyer sO,n 'f) L'imposition de restrictio~s au, droit que
enfant (y, compris toute personne placée sous sa possède une personne de quitter Gibraltar afin de
tutelle) dans l'une quelconque desdites écoles pour remplir toutes obligation~ que lui impoSe la loi,
la seule raison qu'il s'agit d'Une école non établie sauf s'il est êtablique les mesures en question,
ou entretenue par l'Etat. 'ou, selon 'le c:as, l'acte accompli en v~rtu desdites

mesures, ne peuvent raisonnablement se justifier
13. 1) Nul ne sera privé de -la liberté de se dans une société démocratique.

déplacer ;' aux fins du présent article, ladite liberté
doit s'entendre du droit de circuler librement sur ' 14.. 1) Sous réserve des prescriptions des, par~
tout le territoire de Gibraltar, d'établir sa résidence graphes 4, 5 et 7 du présent article, aucune 'loi

, en n'importe quel point dudit territoire, de péné- ne contiendra de dispositions qui soient discrimi
, trer dans le territoire de Gibraltar, de quitter ce natoires par elles-mêmes ou par leurs effets. /
territ9ire, et de rie pas én être expulsé. _2) Sous' réserve des prescriptions des paragra-

2) Aucune restriction à la liberté de déplace- phes 6, 7 et 8 du présent article, nul 'ne sera
ment d'une personne entraînée par sa détention l'objet d'un traitement discriminatoire dé la part
légale, ne sera considérée comme étant incompa- d'une personne agissant dans l'exercice d'une
tible ,avec les dispositions du présent article ou fonction publique conférée par la loi ou, de, toute
comme y contrevenant. ' autre manière, dans l'acc;omplissement des, fonc-

3) Aucune prescription de loi ni aucun acte tions de tout service public ou de toute autorité
accompli en vertu d'une loi ne sera considéré publique. '
comme étant incompatible avec les dispositions 3) Au sens du présent article, l'expression trai
du. présent article ou comme y contrevenant, si la tement ,« discriminatoire» signifie un-' traitement

, loi en question prévoit: différent réservé à d!fIérentes catégories de per-
a) L'impo~ition, en exécution de l'ordonnance sonnes uniquement ou principalement parce que"

d' 'b 1 les intéressées appartiennent à une catégorie déter-
un trI una', de restrictions à la liberté de dépllJ,.- minée en raison de leur race, de leur tribu, de

cement ou de résidence d'une personne à l'intérieur l' '
du territoire de Gibraltar, soit parce qu'elle a été ,eur heu d'origine, de leur~ opinions politiques, de
reconnue coupable d'un acte délictueux, en vertu leur couleur ou de leuFs croyances et dans le
de la législation de Gibraltar, soit pour assurer sa cadre duquel les personnes appartenant à l'une de
comparution ultérieure devant un tribunal afin ces catégories sont frappées d'incapacités ou de
d'être jugée du chef d'un tel acte délictueux, soit restFictions dont sont e)(emptes des personnes
aux fins d'une procédure d'instruction ou d'une d'une autre catégorie ou bénéficiant de privilèges ,
procédure d'extradition ou toute autre mesure ou d'avantages qui sont refusés aux" personne~
d'éloignement légal de Gibraltar concernant ladite appartenant à une autre catégorie. ,
personne; 4) Le paragraphe 1 (du présent article) ne sera
'b) L'imposition de restrictions à la liberté de applicable à aucune loi contenant des dispositÙms :
déplacement ou de résidence à l'intérieur de a) Concernant l'affectation desrec~ttes ou autre~
Gibraltar de toute personne étrangère à Gibraltar fonds publics de Gibraltar;
ou pour l'exclusion du territoire de Gilbraltar ou b) Visant des personnes q~i ne sont pas des
l'expulsion hors de ce territoire de toute personne ressortissant& de Gibràltar'; , - ,

, de cette catégorie; c) Intéressant l'application, dans le cas des per- .
, c) L'imposition, de restrictions à l'acquisition sonnes prévues au paragraphe b précédent (ou de

ou à l'utilisation par une personne de terres ou personnes qui leur sont apparentées), de la légis
autres' biens sis à l'intérieur du territoire de lation relative à l'adoption, au mariage, au divorce
Gibraltar; \ à l'inhumation, aux successions ou à tout autr~ ,

d) L'imposition de restrictions à la liberté de domaine analogue du droit des personnes, appli
déplac~ment ou de résidence sur le territoire de cable aux personnes de cette catégorie;
Gibraltar ou au droit de' quitter Gibraltar de toutes d) Conférant à toute, personne le statut de
personnes en général ou de certaines catégories de ressortissant de Gibraltar, aux fins de la Gibralta
personnes qui sont raisonnablement jugées néces- rian Status Ordinance, ou privant des personnes
saires : de ce statut, ou considérant une entreprise ou

i) Dans l'intérêt de la défense du territoire de une société comme se trouvant sous une direction
la sécurité publique, de i'ordre public,' des ,ne ressortissant pas à Gibraltar àux fins de la
bonnes mœUrs ou de la santé publique; ou Trade Restriction Ordinance,

ii) Pour la protection des droits et libertés 5) Aucune prescription de loi ne sera consi-
d'autres personnes, sauf s'il est établi que dérée comme étant incompatible avec le para
lesdites mesures ou, selon le cas, l'acte graphe 1 du présent article ou éomme y contre
accompli en vertu de ces mesures, ne se venant:
justifient pas raisonnablement dans une a) Si ladite loi exige d'une personne qu'elle soit
société ,démocratique; , une ressortissante 4e Gibraltar ou qu'elle remplisse

" . ' . .
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, ,

d'autres conditions (mais non des conditions se
rapportant spécifiquement à la, race, à la tribu, .au
lieu d'origine, aux opinions politiques, à la 'couleur'
ou aux croyances) pour polÎvok être nommée à
un poste de l'administration puplique ou être
membre d'Une force militaire ou paramilitaire ou
pour travailler, au 'service d'une"autorité adminis
tra:tive locale ou d'un organisme établi par la loi
à des fins d'utilité publique; ou

b) Si ladite loi contient des' dispositions ,raison
nables pour assurer que les personnes qui occupent
un emploi comme il est prévu èÏ-dessus ou dis
pensent un enseignement dans des· écoles entre
tènuès par le Gouvernement de Gibraltar et fré.
quentées uniquement ou principalement par des
élèves appartenant à une communauté ou secte
religieuse particulière, puissent être agréées, au
point de vue moral et religieux, par cette commu
nauté ou secte -religieuse, 9U par les autorités de
ladite communauté ou secte:

6) Le paragraphe 2 du présent article ne
s'appliquera à aucune mesure expressément ou
implicitement autorisée par des dispositions légis
latives telles que celles qui sont visées aux para
gJ:.aphes 4 et 5 du présent article.
, 7) Aucune prescription de loi ni aucun acte
accompli en vertu d'une loi ne sera considéré
comme étant incompatible avec les dispositions
du présent article ou comme y contrevenant si là
loi en question prévoit que les personnes des

. catégories mentionnées au paragraphe 3 du présent
article peuvent se voir imposer des restrictions aux
droits et libertés garantis par les articles 7, 9, 10,
11, 12 et 13 de la présente Constitution et s'il
~'agit de restrictions telles que celles qui sont auto
risées par les articles 7,paragraphe 2, 9, para
graphe 5, 10, paragraphe 2, 11, paragraphe 2,
12, paragraphe 2 et 13, paragraphe 3 de la pré-
sente Constitution, suivant le cas. '

Sr Le paragraphe 2 du présent, article n'afIec-
" tera en rien la faculté dévolue à toute personne

pai la présente Constitution, ou en vertu de ses
dispositions, ou en vertu de toute autre loi, d'instiM
tuer,' d'exercer ou de cesser des poursuites en
matière civile ou pénale devant un tribunal.

15. 1) Si une personrieallègue que l'une quel"
conque des dispositions précédentes du présent
titre a été, est, ou risque d'être enfreinte en ce qui
la concerne, cette personne a le droit, sans préju
dice de toute ,autre action qu'elle peut légitimement

,exercer en la matière, d'introduire un recours
devant la Cour, suprême pour obtenir réparation.

2) La Cour suprême a compétence en première
, 'instance pour: c'onnaître de toute requête présentée

en application du paragraphe précédent et pour
statuer à son sujet, et peut rendre toutes ordon
nances, faire toutes assignations et donner toutes

. instructions qu'elle jugera appropriées pour assu
rer ou faire assurer le respect de l'une quelconque
des dispositions précédentes du présent titre, à
la protection desquelles l'intéressé a droit.

,3) La Cour suprême disposera, en sus des
pouvoirs qui lui sont dévolus, par le paragraphe

-précéderü, de tous autres pouvoirs. qui pourront
être. prescrits pour lui permettre d'exercer plus
efficacement la juri.diction qui lui est conférée par
le présent article. '

. ,

.4) Le Chief Justice peut établir des règles rela
tives à la pratique et à la procédure de la Cour
suprême en ce qui concerne la 'juridiction et les
pouvoirs qui lui sont conférés par le présent.article
ou en vertu de ses dispositions (notamment des
r~gles touchant aux çlélais dans lesquels peuvent
être présentées les requêtes adressées à cette Cour).
'- .

16. 1) Aucune disposition d'un règlement éta:
bli 'aux termes de l'Emergençy Powers Il Order in
Council de 1939, ni aucun aCte accompli en vertu
(j'un tel règlemént ne sera considéré comme étant
ihcompatible avec les dispositions des articles, 3"

"4,paragraphe 2, 7,,9, 10, 11, 12, 13, paragraphe
1 ou 3, et 14 de la présente Constitution,ou
comme y contrevenant, si le règlement en' question
prévoit, pour toute période œétat d'urgence, ou
permet de prendre pendant une telle période, des
mesures qui se j1!stifient raisonnablement par la
situation existant ou risquant de se produire
pendarlt ladite période et qui ont pour but de
faire face à ladite situation. :

" 2)' Lorsqu'une' personne qui se trouve égale:!
ment détenue en, vertu d'une disposition régle
mentair:e, telle que, celles qui sont visées au para-

, graphe précédent, et de cette disp~sition seule
ment,' demande à ,tout moment de la période dè
sa détention (mais si elle a déjà présenté une telle
demande au cours de cette période, au plus tôt
six mois aptès la dernière demande présentée
par elle à la même fin au cours de cette période),
sa cause sera' entendue par un tribunal indépen
dant et impartial, établi par la loi et dont le
président, nommé par le Chief Justice, sera choisi
parmi les personnes autorisées à exercer la pro
fession d'avocat à Gibraltar.

3) A l'occasion de l'examen de la cause d'un
détenu, en application des dispositions du présent
article, le tribunal pourra faire à l'autorité qui
a ordonné cette détention, des recommandations
touchant la nécessité ou l'opportunité de mainte
nir celle-ci, mais, à moins qu'il n'en soit disposé
autrement, ladite' autorité ne sera pas tenue de
se conformer à ces recommandations.

Titre III

LE PARLEMENT

Première partie. - L'Assemblée de Gibraltar

24. II Y aura à Gibraltar u~ Parlement qui,
sous réserve des dispositions du présent titre, Se
coinposera du Gouverneur et de l'Assemblée..•

25. 1) Il yau.ra à Gibraltar une Assemblée
qui sera dénommée 1'« Assemblée de Gibraltar».

2) L'Assemblée se composera: '
a) Du Président (Speaker);
b) De l'Attorney général et, du Secr,étaire au!'

finances et au développement, qui seront membres
d'office de l'Assemblée; et '

C). De 15 membres élus, choisis selon les modâ
lités qui pourront être prescrites.

\

27. Sous réserve des dispositions de l'artiCle
suivant de la présente Cqnstitutioil, sont éligibles

1

"
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aux fonctions' de membre élu de l'Assemblée -les
personnes, et elles seules, qui, à la date de leur
désignation en qualité de candidates à l'élection,
sont des sujets britanniques ayant atteint l'âge
de 21 ans. '

28. 1) N'est pas éligible aux fonctions- de
membre élu de l'Assemblée quiconque:

a) De sa propre initiative a reconnu 'devoir
allégeance ou obéissance à une puissance étrangère
ou à un Etat étranger, ou s'y être rallié;

b) Est membre des forces armées régulières de
Sa Majesté;

c) Est ministre d'un culte ;
à) Exerce des fonctions publiques ou remplit

une charge publique ;
e) A été mis ou déclaré de toute autre manière

en état de faillite en application de toute loi en
vigueur dans une partie quelconque du Common
wealth et n'a pas été réhabilité;

f) Est déclaré atteint d'aliénation mentale ou
reconnu d'autre manière comme n'ayant pas la
pleine possession de ses facultés mentales, en appli
cation de toute loi en vigueur à Gibraltar;

g) Est sOlIS le' coup d'une' condamnation à
mort, prononcée par un tribunal d'une partie quel
conque du Commonwealth, ou purge une peine
d'emprisonnement (quelle que soit la qualification
de cette peine) dépassant 12 mois, qui lui a été
infligée par un tel tribunal ou qui a remplacé,
par décision d'une autorité compétente, une autre

-peine qui lui avait été infligée par un tel tribunal,
ou est sous le coup d'une condamnation à une
telle peine d'emprisonnement dont l'exécution a
été suspendue;

h) Ne remplit pas les conditions requises pour
être inscrit sur les listes' électorales en vue de
l'élection des membres élus de l'Assemblée, ou,
bien que les remplissant, ne figure pas sur ces
listes;

i) N'est pas éligible, en vertu de toute loi en
\ vigueur au moment à Gibraltar, pour la raison

qu'il èxerce à uri titre quelconque des fonctions
comportant :

i) Une participation directe ou inairecte à la
conduite d'une élection;

ii) Une participation à l'établissement ou à la
-révision d'une liste électorale;

]) N'est plus éligible en vertu de toute loi en
vigueur à Gibraltar concernant les infractkms en
matière d'élection.

2) Aux fins de l'alinéa g du précédent para
graphe:

a) Deux ou plusieurs peines d'emprisonnement
devant être purgées consécutivement seront consi
dérées comme une peine unique d'une durée égale
à la somme des'dites peines ; "

b) Il ne sera pas tenu c:ompte.d'une peine
d'emprisonnement infligée à la place d'l:1ne amende
,ou pour défaut de paiement d'une amende.

3) Aux fins du paragraphe 1 b du présent arti
cle, l'expression ({ membre des forces armées régu
lières de Sa Majesté 7> ne s'entend pas des' officiers
de réserve du régiment de Gibraltar, ni des
membres de la réserve de ce régiment, ni de la
réserve' de la marine royale, sauf lorsque ces

personnes sont appelées pour' accomplir une
période de service effectif dans l'armée ou la
marine.
. 4) Si le ParlemenUe prescrit :

a) Une personne ne sera pas inéligible auX
fonctions de membre' élu de l'Assemblée parce
qu'elle exerce à un titre quelconque une fonction
publique déterminée (~oit individuellement, soit
par rapport à une catégorie d'emplois) par le
Parlement;

b) Une personne peut présenter sa candidature
·pour l'élection aux' fonctions de memore élu de
l'Assemblée nonobstant le fait qu'elle exerce à un
titre quelconque des fonctions publiques détermi
nées (comme il est dit précédemment) par le Par
lement, si elle 's'engage à abandonner ses fonctions
ou, suivant le cas, le rôle qu'elle joue dans lesdites
fonctioJ;ls lorsqu'elle est élue en qualité' de membre
élu de l'Assemblée;

c) Toutes fonctions déterminées (comme il est
dit précédemment) par le ,Parlement étant des
fonctions rémunérées directement 1 ou indirecte
ment sur les fonds publics, ~ais qui, autrement,
ne seraient pas des fonctions publiques aux fins
du présent article, seront considérées à ceS fins
comme étant des fonctions publiques.

5) Toute loi établie en exécution de l'alinéa b
du paragraphe précédent peut contenir des dispo
sitions incidentes et conséquentes, notamment à
l'effet qu'un membre élu qui a pris l'engagement
prévu au paragraphe dont il' s'agit, ne pourra
siéger à l'Assemblée avant d'avoir satisfait à cet
engagement et devra abandonner son siège s'il n'a
pas rempli ledit engagement dans le délai fixé
par la loi en question. Afin d'éviter toute incer
titude, il est déclaré par les présentes que, dans
les cas où des dispositions sont prévues confor
mément à l'alinéa c dudit pl}ragraphe, concernant
des fonctions quelconques, des dispositions
pourront également être prises en vertu de l'alinéa
b de ce paragraphe relativement aux mêmes
fonctions.

Titre VIII

DISPOSITIONS DIVERSES

78. 1) Il y aura à Gibraltar un maire qui sera
choisi parmi les membres de l'Assemblée (autres
que les membres d'office) par les membres élus
de l'Assemblée.

84. Aucune disposition de la' présente Consti
tution, stipulant que nulle personne ou autorité
ne sera soumise à la direction ou' au contrôle
d'une autre personne ou autorité, dans l'exercice ,
de toutes fonctions prévues par ladite Constitu-_
tion, ne sera interprétée comme interdisant à
un tribunal d'exercer sa juridiction en ce qui
concerne une question quelconque, que la per
sonne ou l'autorité dont il s'agit se soit acquittée
desdites fonctions conformément aux dispositions
de la présente Constitution, ou de toute autre loi,
ou ne remplisse ,pas les fonctions visées.
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NATIONS UNIES

DÉCLARATION SUR LE PROGRÈS ET LE DÉVELOPPEMENT
DANS LE DOMAINE SOCIAL

, '1
[Résolution 2542 (XXIV) adoptée par l'Assemblée générale le 11 décembre 1969]

PREMIÈRE PARTIE

PRINCIPES

- Article ~

" Tous les ,peuples, tous les êtres humains, sans
distine<tion de race, de couleur, de sexe, de langUe,
de religion, de nationalité, d'origine ethnique, de
condition familiale ou sociale, ou de convictions
politiques ou autres, ont le droit de vivre digne
ment et de jouir librement des fruits du progrès
social, et doivent, pour leur part, contribuer à
ce progrès. '

Article 2

Le développemènt et le p~ogrès dans le domaine
social sont fondés sur le respect de la dignité et

'de la valeur de la personne humaine et doivent
assurer la promotion dès droits de l'homme ainsi

~ que la justice sociale, ce qui exige :
'a) L'élimination immédiate et définitive de

toutes les formes d'inégalité, d'exploitation des
peuples et des, individus, de colonialisme, de racis
me, y compris le nazisme et l'apartheid, et de
toute autre politique et idéologie contraires aux
buts et aux principes des Nations Unies;

b) La reconnaissance et la mise en œuvreeffec
tive des droits civils et politiques ainsi que des:
droits 'économiques, sociaux et culturels sans
aucune discrimination.,

Article 3

Sont considérés comme des conditions primor
dialës du progrès et du développement dans le
domaine social :

a) L'indépendance nationale fondée sur le droit
des peuples à l'autodétermination;

b) Le principe -de la non-ingérence dans les
affaires intériemes des Etats;

c) Le respect de 'la souveraineté et de l'inté
grité territoriale des Etats ;

d) La souveraineté permanente de chaque
nation sur ses richesses et ressources naturelles;

,e) Le droit et la responsabilité de chaque Etat
et, en, ce qui les concerne, de chaque nation et de

- chaque peuple, de déterminer en toute liberté
ses propres, objectifs de développement social, de

, fixer ses propres priorités et de choisir, conformé
ment aux principes de la Charte des ~ations Unies,

les moyens et méthodes permettant de les attein
dre,' à l'abri de toute ingérence extérieure; ,

f) La c6existencepaéifique,Ül paix, les rela
tions amicales et la coopération entre les Etats;
quelles que soient les différences existant entre
leurs systèmes sociaux, économiques ou politiques.

"

Article 4·

La famille, en tant4u'élément de base de la
société 'et que milieu naturel pour la croissance
et le bien-être de tous ses membres, et' en parti
culier des enfants et des jeunes, doit être aidée
et protégée afin qu'elle puisse assumer pleinement
ses responsabilités au sein de la communauté. Les
parents ont le droit exclusif de déterminer libre
ment et en toute responsabilité le nombre 'et
l'échelonnement des naissances.

Article 5

Le progrès et le développement dans'le domai
ne social exigent la pleine utilisation des ressources
humaines, ce qui comporte notamment :

a), L'encouragement des initiativès créatrices
dans une opinion publique éclairée';

b) La diffusion d'informations d'ordre national
et international, en vue de développer chez les
individus la conscience des transformations qui
interviennent dans l'ensemble d~ la société;

c) La participation active de tous les éléments
1 de la société, individuellement ou par l'intermé

diaire d'associations, à la définition et à la réali
sation des buts communs du développement dans
le plein respect de~ libertés .fondamentales consa
crées dans la Déclaration universelle des droits, de
l'homme;

d) Le fait d'assurer aux secteurs défavorisés
ou marginaux de la pppulation des chances égales
de progrès spcial et économique afin de réaliser
une société effectivement intégrée.

Article 6

Le développement social exige que chacun soit
assuré du droit au travail etau libre choix <le
son travail.

Le progrès et le développement dans le domaine
social exigent la participation de tous les membres
de la société à un travail productif et socialement

. utile et l'établisseIIieIlt, conformément aux droits
de l'homme et' aux libertés fondamentales, ainsi

383 ,
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qu'aux principes de la justice et de.la fonction
sociale, de la propriété, de modes de propriété de

, la terre 'et des moyens' de production propres ~

exclure toute forme d'exploitation de l'homme,
à assurer à tous les être humains un droit égal
à la propriété et à créer des conqitions qui
conduisent à l'établissement entre eux d'une éga-
lité véritable. '

Article 7

L'augmentation rapide du revenu national et des
richesses et leur répartition équitable entre -tous
les membres de la. société sont à la base de tout
progrès social et devraient par conséquent être
au premier plan des préoccupatipns de tous les
Etats et de tous les gouvernements.

L'amélioration de la position des pays en voie
de développement dans le commerce international
grâce, entre autres, à l'obtention de termes de

. , l'échange favorables et de prix équitables et rému
nérateurs pour l'écoulement des produits des pays
en voie de développement est nécessaire pour
permettre l'accroissement du revenu national et
promouvoir le développement social.

Article 8

Chaque gouvernement a le rôle primordial et
la responsabilité ultime d'assurer le progrès et le
bien-être de la population, de prévoir des mesures
de développement social dans le cadre de plans
généraux de développement, d'encourager et de
coordonner ou d'intégrer tous les efforts entrepris
sur le plan national à cette fin et d'apporter à
la structure sociale les transformations nécessaires.
Lors de la planification des mesures de dévelop
pement social, il doit être tenu dûment compte
de la diversité des besoins des zones en voie ,de
développement et des zones développées ainsi que
des zones urbaines et des zones rurales, à l'inté
rieur de chaque pays.

Article 9

La communauté internationale tout entière doit
se préoccuper du progrès social et du dévelop
pement 'social et doit compléter, par une action
internationale concertée, les efforts entrepris sur le
plan national pour élever le niveau de vie des
populations.

Le progrès social et la croissance économique
exigent que soit reconnu l'intérêt commun de
toutes les nations à l'exploration, la conservation,
l'utilisation et l'exploitation, à des fins exclusive
ment pacifiques et au profit de l'humanité tout
entière, des zones du milieu telles que l'espace
extra-atmosphérique et les fonds marins et océa
niques, ainsi que leur sous-sol, au-delà des limites
de la juridiction nationale, conformément aux
principes et aux buts de la Charte des Nations
Unies.

DEUXIÈME PARTIE

OBJECTIFS

Le progrès et le développement dans le domaine
social doivent viser l'élévation continue des niveaux
de vie matériel et spirituel de tous les membres

de la société, dans le respect et l'application des
droits de l'homme èt des libertés fondamentales,
par la réalisation des principaux ob~ectifs suivants :

Article 10

a), Assurer le droit au fravail à tous les niveaux
et le droit de chacun d'organiser des syndicats
et des associations de travailleurs et de négocier
des conventions collectives, promouvpir le p'lein
emploi productif, éliminer le chômage et le sous
emploi, créer des conditions de travail justes et
favorables p-our tous, y, compris l'amélioration
des conditions d'hygiène et de sécurité, garantir
la juste rémunération du travail sans discrimina
tion aucune, l'établissement d'un salaire minimal
assez élevé pour assurer un niveau de vie décent,
assurer la protection du consommateur;

b) Eliminer la faim et la malnutrition et:garan
tir le droit à une nutrition adéquate;

c) Eliminer la pauvreté, assurer. l'amélioration
continue des niveaux de vie et une ju~te et équi
table distribution des revenus ;

d) Satisfaire aux normes les plus élevées en.
matière de santé et protéger la santé de la popu
lation tout entière si possible gratuitement;

e) Eliminer l'analphabétisme, garantir à tous
le droit à la' culture et à l'enseignement, gratuit à
tous les niveaux et obligatoire au niveau primaire,
élever le niveau général de l'éducation reçue par
l'individu sa vie durant;

f) Procurer à tous, et en particulier aux per
sonnes à faibles revenus et aux familles nombreu
ses, des logements' et des .services collectifs
satisfaisants.

Le progrès et le développement dans le domaine
social doivent viser également à la réalisation pro
gressive des principaux objectifs sùivants :

Article 11

a) Assurer des systèmes complets de sécurité
sociale et des services de protection sociale, créer
et améliorer des régimes de ~écurité et d'assurance
sociales pour toutes les personnes qui, pour cause
de maladie, d'invalidité ou 'de vieillesse, sont inca
pables de gagner leur vie de façon temporaire ou
permanente, en vue d'assurer à ces personnes, à
leur famille et aux personnes à leur charge un
niveau de vie adéquat;

b) Protéger les droits de la mère et de l'enfant,
assurer l'éducation et la santé des enfants, prendre
des mesures pour prot,éger la santé. et le bien-être
des femmes, et en particulier des mères qui tra
vaillent, pendant la grossesse et lorsque leurs
enfants sont en bas âge, ainsi que ceux des mères .
dont le salaire est la seule source de revenu de
la famille, accorder aux femmes des congés et
des allocations de grossesse et de maternité, avec
toutes garanties en ce qui concerne leur emploi
et leur salaire ; 1 •

c) Protéger les droits et assurer le bien-être
des enfants, des personnes âgées, des, invalides,
assurer la protection des handicapés physiques ou
mentaux;

d) Enseigner aux jeunes et promouvoir parmi
eux les idéaux de justice, de paix, de respect
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mutuel et de compréhension entre les· peuples,
promouvoir la pleine participation des jeunes al!
processus du développement national;

e) Prévoir des mesures ,de défense sociale et
éliminer les conditions qui favorisent le crime et
[a délinquance, particulièrement la délinquance
juvénile ;

f) Faire en sorte que tous les individus, sans
discrimination d'aucune sorte, prennent conscience
de leurs droits et de leurs obligations et reçoivent
l'assistance nécessair~ à l'exercice et à la sauve-

, garde de leurs droits.
Le progrès et le développement dans le domaine

social doivent viser en outre à la réalisation des
principaux objectifs suivants :

Article 12

a) .Créer les conditions d'un développement
social et économique rapide et soutenu, en parti
culier 'dans les pays en voie de développement,
par une modification des relations économiques
internationales et par des méthodes nouvelles et
efficaces de coopération internationale telles que
l'égalité des chances soit un privilège aussi bien
des nations que des individus qui les composent;

b) Eliminer toutes les formes de discrimination
et d'exploitation et toutes les autres pratiques et
idéologies contraires aux buts et aux principes de
la Charte des Nations Unies;

c) Eliminer toutes les formes d'exploitation
économique étrangère, notamment celle qui est
pratiquée par des monopoles internationaux, afin
de permettre à la population de chaque pay's de,
bénéficier pleinement des avantages provenant de
ses ressources nationales.

Le progrès et le développement dans le domaine
social doivent viser enfin 'à la réalisation des objec
tifs suivants :

Article 13

a) Répartir équitablement les avantages décou
lant des progrès scientifiques et techniques entre
les pays dévèloppés et les pays en voie de déve
loppement et étendre constamment le champ
d'application de la science et de la technique
afin de favoriser le développement social de
l'hu;manité ;

b) Réaliser un équilibre harmonieux entre le
progrès scientifique, technique et matériel et le
progrès intellectuel, spirituel, culturel et moral de
l'humanité;

c) Protéger.et améliorer le milieu humain.

TROISIÈME PARTIE

MOYENS ET MÉTHODES

Compte tenu des principes énoncés ~ans la pré
sente Déclaration, la réalisation des objectifs du
progrès et du développement dans le domaine
social exige la mobilisation des ressources 'néces
saires par l'action nationale et internationale,
['accent étant mis notamment sur les moyens et
méhodes ci-après :

Article 14

a) La planification en vue du progrès et du
développement dans le domaine social, en tant que
partie intégrante de la planification du dévelop-'
pement global équilibré;

b) L'adoption, en cas de besoin, de systèmes
nationaux d'élaboration et d'application des poli
tiques et des programmes sociaux, et l'encoura
gement, par les pays intéressés, d'un développe
ment régional planifié qui tienne compte, des
conditions et des besoins particuliers. des diverses
régions, notamment le développement des régions
défavorisées ou en retard sur le reste du pays;

c) La promotion de la recherche sociale fonda
mentale et appliquée, notamment de la recherche
internationale comparée, dans le domaine de la
pla:r;lification et de l'exécution des programmes de
développement social.

Article 15

a) L'adoption de- mesures propres à assurer
comme il convient la participation effective de
tous les éléments de la société à l'élaboration et
à l'exécution des plans et des programmes natio
naux de développement économique et social;

b) L'adoption de' mesures visant à accroître la
participation populaire à la vie économique,
sociale, culturelle et politique de chaque pays
grâce à l'action des organismes nationaux gouver
nementaux et non gouvernementaux, des coopéra
tives, des associations rurales, des organisations de
travailleurs et d'employeurs, des organisations
féminines et des organisations de jeunes, notam
ment au moyen de plans nationaux et régionaux
de progrès social et économique et par le dévelop
pement communautaire, aux fins d'assurer la
pleine intégration de la société nationale, l'accé
lération du processus de mobilité sociale et la
consolidation du régime démocratique;

c) La mobilisation de l'opinion publique, aux
niveaux national et international, en faveur des
principes et des objectifs du progrès et du déve
loppement dans le domaine social ;

cl) La diffusion d'informations de caractère
social, à l'échelon national et international, en
vue de développer chez les intéressés la conscience
des transformations qui interviennent dans l'ensem
ble de la société et d'éduquer le consommateur.

Article 16

a) La mobilisation maximale de toutes les res
sources nationales et leur utilisation rationnelle
et efficace, l'accroissement accéléré d'investisse
ments productifs dans les domaines économique
et social et dans celui de l'emploi, l'orientation
de la société vers le processus de développement ;

b) L'augmentation progressive des crédits bud
gétaires et des autres ressources qu'il est nécessaire
d'affecter au financement des aspects sociaux du
développement ; _

c) La réalisation d'une distribution équitable du
revenu national, en utilisant notamment le régime
fiscal et les dépenses publiques comme instrl,l
ments de distribution et de redistribution équitables
du revenu, afin de promouvoir le 'progrès social;
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d) L'adoption de mesures visant à prévenir les
sorties de capitaux des pays en voie de développe
ment qui pourraient être préjudiciables à leur
développement économique et social. '

Article 17

a) L'adoption de mesures visant à' accélérer le
processus d'industrialisation, en particulier dans
les pays en voie de développement, compte dÛII?-ent
tenu de ses aspects sociaux, dans l'intérêt de la
population tout entière, la mise e~ place. d'un
cadre institutionnel et juridique qUi favonse la
croissance ininterrompue et diversifiée du secteur
industriel, les mesures propres à éliminer les con
séquences sociales défavorables qui pourraient
résulter de l'urbanisation et de l'industrialisation,
y compris l'automation, le maintien d'un équilibre
approprié entre le développement rural et urbain
et, plus particulièrement, des mesures destinées à
rendre plus saines les conditions de vie, notamment
dans les grands centres industriels;

b) La planification intégrée pour faire face aux
problèmes que posent l'urbanisation et le déve
loppement urbain ;

c) L'élaboration de programmes complets de
développement rural visant à élever le niveau de
vie des populations rurales et à faciliter des rela
tions entre villes et campagnes et une répartition
de la population qui soient de nature à favoriser
un développement national et un progrès social
équilibrés ;

d) L'adoption de mesures de contrôle appro
priées pour l'utilisation des terrains dans l'intérêt
de la société.

La réalisation des objectifs du progrès et du
développement dans le domaine social exige égale
ment l'utilisation des moyens et méthodes
ci-après:

Article 18

a) L'adoption de mesures législatives, adminis
tratives et autres propres à assurer à tous non seu
lement les droits civils et politiques, mais aussi
la pleine réalisation' des droits économiques,
sociaux et culturels, sans discrimination aucune;

b) La promotion des réformes sociales et de
la réforme des institutions sur une base démocra
tique et l'encouragement donné à la volonté de
changement, facteurs qui sont essentiels pour éli
miner toutes les formes de discrimination et
d'exploitation et qui sont de nature à accélérer le
progrès social et économique, notamment une
réforme agraire propre à assurer un régime de
propriété et d'utilisation des terres qui serve au
mieux les objectifs de la justice sociale et du déve
loppement économique ;

c) L'adoption de mesures visant à accroître et
à diversifier la production agricole, notamment par
l'application de réformes agraires démocratiques,
à assurer un approvisionnement adéquat et équi
libré en produits alimentaires, la distribution équi
table de ces produits à la population tout entière
et l'amélioration des niveaux nutritionnels;

d) L'adoption de mesures pour l'introduction,
avec la participation de l'Etat, de programmes de
construction de logements à bon marché, tant dans
les zones rurales que dans les zones urbaines;

e) Le développement et l'expan~ion des réseaux
de transports et communications, particulièrement
dans les pays en voie de. développement.

Article 19

a) La fourniture de services de santé gratuits
à toute la population ainsi que d'installations adé
quates de soins préventifs et curatifs et de services
de médecine sociale accessibles à tous;

b) La promulgation et l'application de lois et
de règlements en 'vue de créer' des programmes
complets de régimes de sécurité sociale et de
services de protection sociale, et d'améliorer et de
coordonner les services existants ;

c) L'adoption de mesures en faveur des travail
leurs migrants et de leurs familles et la fourniture
à ceux-ci de services de protection sociale, confor
mément aux dispositions de la COnvention nO 97
de l'Organisation internationale du Travail et
d'autres instruments internationaux relatifs aux
travailleurs migrants;

d) L'adoption de mesures propres à assurer la
réadaptation des personnes mentalement ou phy
siquement déficientes, notamment des' enfants et
des jeunes, pour leur permettre, dans toute la
mesure possible, de jouer un rôle utile dans la
société - ces mesures viseront notamment à assu
rer aux intéressés le traitement et les prothèses
nécessaires, l'éducation, l'orientation profession
nelle et sociale, la formation et le placement sélec
tif, ainsi que toute. autre assistance requise 
et à créer des conditions sociales telles que les
personnes handicapées ne souffrent d'aucune
discrimination du fait de leur infirmité.

Article 20

a) L'octroi aux syndicats de libertés démocra
tiques complètes, la liberté d'association pour tous
les travailleurs, y compris le droit de négociation
collective et le droit de grève, la reconnaissance
du droit de constituer d'autrès organisations de
travailleurs; des mesures visant à assurer la parti
cipation croissante des syndicats au développement
économique et social, la participation effective de
tous les membres des syndicats au règlement des
questions économiques et sociales touchant leurs
intérêts.

b) L'amélioration des conditions d'hygiène et
de sécurité des travailleurs par des dispositions
techniques et législatives appropriées, ,ainsi que
la création des conditions matérielles voulues pour
la mise en œuvre de ces dispositions, notamment
la limitation des heures de travail.

c) L'adoption de mesures propres à favoriser
l'établissement de relations industrielles harmonieu
ses.

Article 21

a) La form'ation de personnel et de cadres
nationaux, notamment du personnel d'administra
tion et de direction, des spécialistes et des techni
ciens qui sont nécessaires pour le développement
social et pour les plans et politiques de dévelop
pement global;

b) L'adoption de mesures en vue d'accélérer le
développement et l'amélioration de l'enseignement

l ,
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général, professi~nel et tecbDique et de la forma
tion et du recyclage professionnels qui -devraient
etre ~ssurésgratuitement à tous lés niv,eaux ;

c) Le reJèvement, du niveau général de l'ensei~
gnement, le développement et l'extension des
moyens d'information nationaux, et leur utilisation
rationnelle et complète en vue de poursuivre l'édu
cation de toute la population et d'encourager sa
,participation aux activités, du développement
social, l'utilisation -constructive des loisirs, parti
culièrement en ce qui' concerne les enfants et les
adolescents ; ,

d) L'élaboration de politiques et de mesures
de caractère national et international destinées à
prévenir l'exode dès compétences et, à remédier
aux inconvénients qu'il comporte.

Article 22

a) L'élaboration et' la coordination de 'politiques
et des mesures visant à renforcer les fonctions
essentielles de' la famille en tant que cellule de
base de la société;

b) La formulation et l'établissement, selon les
besoins, de, programmes dans le domaine de la
population,~ans le cadre des politiques démogra
phiques nationales et par l'entremise des services
de médecine -sociale, comportant l'éducation, la
formation de personnel et la fourniture aux famil
les des cOllnaissances et des moyens voulus pour
qu'elles puissent exercer leur droit de déterminer
librement et en toute responsabilité le nombre de
leurs enfants et l'espacement des naissances;

c) La création de crèches dans l'intérêt des
enfants et des par~nts qui travaillent.

La réalisation' des objectifs du progrès et du
développement dans le domaine social exige l'uti
lisation des moyens et méthodes ci-après :

A(ticle 23

a) L'établissement, dans le cadre de la politique
del'Organis~tion des Nation~ Unies en matière

,de développem,ent d'objectifs de croissance écono
mique pour" les pays en voie de développement
qui' soient suffisamment élevés pour assurer une
accélération sensible de leur rythme de croissance;

b) La fourniture d'une assistance accrue à des
conditions plus favorables, la réalisation de l'objec
tif d'assistance mtnimale de 1 % du produit natio- i

nal brut, aux Rrix du marché, des pays économi
qUèment avancés, J'assouplissement général des
.conditions de prêt aux pays en voie de dévelop
pement par l~abaissement des taux d'intérêts et
l'octroi de longs délais de grâce pour le rembour
~ement, et l'assurance que ces prêts seront con
sentis .sur la base de critères strictementsocio
économiques à l'exclusion de toutes considérations
d'ordre politique;

c) La fourniture 'd'une assistance technique,
finandère et matérielle aussi large que possible et
à -des conditions, favorables, tant sur une base
bilatétaleque sur une base multilatéralé, ainsi que
l'amélioration de la coordination de l'assistance
internationale en vue de la réalisation dès objectifs
sociaux des plans nationaux de développeme9-t ;

f d) La fo~riiiture aux pays en voie de' dévelop
pement d'une assistance technique,' financière et
matérielle et des conditions favorables pour faci
liier auxdits 'pays i'exploitation directè de leurs

'rèssources nationales et de leurs. richesses' natu
relles en vue de permettre aux peuples de ces pays
dé bénéficierpll,!Ïnement de' leurs ressources natio__ '
nales; ,

e) L'expansion' des' éch~ngesinternationaux
fondée sur les princtpes de l'égalité et de la non'- ,
discrimination, les rhesurésvisant à corriger la'
position, des pays en voie de développement dans

, le commerce' international grâce à- des termes
d'échange équitables, un système général/non réci
proque et non discrimin!itoire de préférences pour
les exportations, des pays en voie' de développe
ment verS les pays développés, la conclusion et
l'application d'accords généraux et cotnpletssur
les produits de base et le financement de stocks
régulateurs appropriés par les institutions fin!ln
cières internationales.

,Article 24 '

a) L'intensification de la coopération' interna
tionale en vue d'accélérer l~échange, sur le plan
international des renseignements, des connaissan
ces et des données d'expérience concernant le
progrès et le développement dans 'le domaine
social; ,

b)La coopération internationale la plu~ large
possible dans les âomaines technique, scientifique
et culturel et l'utilisation réciproque de l'expérience
des pays dotés de systèmes économiques et sociaux
différents et ayant atteint des niveaux de' déve
loppement différents, sur la base de l'avantage
mutuel ainsi que de l'observation et du respect
scrupuleux de la souveraineté nationale;

c) L'utilisation accrue de la science et de la
technique aux fins du développement social et
économique, des arrangements pour le transfert
et l'échange l;les connaissançes techniques, y
compris l'expérience pratique et les brevets, aux
'pays en voie de développement.

Article 25,

a) L'adoption de mesures juridiques et adtninis
tratives visant à protéger et à améliorer le milieu
humain sur le plan national et sur le plan- inter
national;

b) L'utilisation et l'exploitation, dans le cadre
des régimes internationàux appropriés, des ressour
ces du milieu, notamment de l'espace extra-atrtlo
sphérique et du fond des mers et des océans, ainsi
que de leur sous-sol, au-deIàdes limites de la
juridiction nationale, pour compléter dans chaque
pays, quelle que soit sa situation géographique,
les ressources nationales dont on dispose pour
assurer' le progrès et le développement dans les
domaines éc()nomiq~e et social, une attention
particulière étant accordée aux intérêts et aux
besoins des pays en voie de développement.

Article 26

L'indemnisation, soUs forme notamment de
restitutions et de réparation~, pour les dommages
de nature sociale ou économique 'résultant d'actes
d'agression et de l'occupation illégale d'un terri
toire par l'agresseur.

, ,
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Article 27

a) Là réalisation d'un désarmement général et
complet et l'utijisation des ressources progressive
ment libérées aux fins du progrès économique et
social et du bien-être des popula,tions du monde
entier et, notamment, dans l'intérêt, des pays en
voie de, développement ;

h) Vadoption des mesures propres à favoriser
le désarmement, y compris, nO,tamment 'l'interdic
tion complète des essais d'armes nucléaires, l'inter
diction de mettre' au point, de produire et de
stocker des armes chimiques et bactériologiques
(biologiques) et la prévention de la pollution des
océans et des eaux intérieures par les déchets de
la production nucléaire.

/
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ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

CONVENTION CONCERNANT LES SOINS MÉDICAUX
ET 'LES INDEMNITÉS DE MALADIE '

- (Convention na '130, adoptée le 25 juin 1969 par la Conférence internationale du Travail
à sa cinquante-troisième session 1)

La Conférence: générale de l'Organisation inter
nationale du Travail,
Convoqué~ à" Genève par le Conseil d'adminis

tration du Bureau international du Travail et s'y
ét~t réunie le 4 juin 1969, 'en sa cinquante-
troi~ième session, 1

Après avoir décidé d'adopter diverses proposi
tions relatives à la 'révision de la Convention sur
L'assurance-maladie (industrie), 1927, et de la
Convention sur l'assurance-maladie (agriculture),

"1927, question qui constitue le cinquième point
à l'ordre du jour de la session,

Après avoir décidé que ces propositions
'prendraient la formé d'une convention interna-

tionale, .
Adopte, ce. vingt-cinquième jour de juin mii

. neuf cent soixante-neuf, la convention ci-après,
qui '~era dénommée Convention concernant les'
soins médicaux et les indemnités de maladie,
1969.

PARTIE 1

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Article premier

, AUx fins de, la présente convention
a) Le terme «législation» çomprend les lois

et règlements, aussi bien que les dispositions sta
tutaires en matière de sécurité sociale;

b) Le terme «'prescrit» signifÎe déterminé par
ou en vertu de la législation nationale;

c) L'expression «entreprise industrielle» com
prend toyté entreprise relevant des branches sui.
vantes.. d'activité- ~conomique : industries extrac

.tives; industries manufacturières; bâtiment et
travaux publics; électricité, gaz et eau; transports,
entrepôts et communications ;

d) Le terme «résidence,.' désigne la ,résidence
habitpelle sur le territoire du Membre et le terme

1, Texte communiqué par le. Bureau international du
'Travail. Parmi les instruml<nts adoptés en 1969, on'
trouve la Convention concernant l'inspecti9n du travail
dans l'agriculture; 1969 (no 129), la Recommandation
concernant l'inspection du travail dans l'agriculture,
1969 (nO 133) et la: Recommandation concernant les

~soiJ:ls' médicaux et les indemnités de ',maladie, 1969
(na 134).

« résident» désigné une personne qui réside habi~
tuellement sur le territoire du Membre '; -

e) L'expression «à charge» vise l'état de
dépendance présumé existant' dans des cas
prescrits ; '.

f) Le terme «épouse» désigne une épouse qui
est à la charge de son mari ;

g) Le terme «enfant» désigne :
i) Un enfant qui est au-dessous de l'âge auquel

la scolarité obligatoire prend fin ou un
, enfant de moins de 15 ans, l'âge le plus

.élevé devant 'être pris en considération; tou
tefois, un Membre qui a fait une déclaration
en application de l'article' 2 peut, aussi long~

temps que cette déclaration est en vigueur,
appliquer la convention comme si le terme'
«enfant» ne \visait qu'un ~nfànt qui est
au·dessous de l'âge auquel la scolarité obli
gatoire 'prend fin ou un ,enfant de moins de
15 ans; .

ii) Dans des conditions prescrites, un enfant
au-dessous d'un âge plus élevé que l'âge
indiqué au sous-alinéa précédent, lorsqu'il
est placé en apprentissage; poursuit ses étu·
des ou est atteint d'une maladie chionique
ou d'une infirmité le rendant inapte à l'exer.,
cice d'une activité professionnelle 'quelcon-

1 que, à moins que la législation nationale ne
définisse le terme «enfant» comme compre
nant tout enfant au-dessous d'un âge sensi·
blement pliJs élevé que l'âge indiqué aù
sous-alinéa précédent ; .

- h) L'expression «bénéficiaire type» désigne un
homme :;tyant une épouse et deux enfants;

Zl te terme «stage» désigne ~oit une période
de cotisation, soit' une période d'emploi, soit une
période de résidence, soit une combinaison quel
conque de ces périodes, sélon ce qui est prescrit ;

1) Le terme «~a1adie ~ désigne tout état mor·
bide, quelle qu'en soit la cause; .

k) L'expressiOn «soins médicaux» comprend
les services connexes.

Article 2

1. Un Membre dont l'économie et lès ressources
médic~les'n'ont pas atteint un développement suf
fisant peut, 'par une déclaration motivée accom-'
pagnant 'sa 'ratification, se réserver le bénéfice
des dérogations temporaires prévues lm sous~alin~a

389-
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g, i, de l'article 1, à l'article Il, à l'article 14, à
l'article 20 et au paragraphe 2 de l'article 26.

2. Tout Membre qui a fait une' déclaration
en application du paragraphe précédent doit, dans
les rapports sur l'application de la présente con
vention qu'il est tenu de présenter en vertu de
l'article 22 de la Constitution de l'Organisation
internationale du Travail, faire connaître à propos
de chacune des dérogations dont il s'est réservé
le bénéfice :

a) Soit que les raisons qu'il a eues pour ce faire
existent toujours;

b) Soit qu'il renonce, à partir d'une date déter
minée, à se prévaloir de la dérogation en question.

3. Tout Membre qui a fait une' déclaration en
application du paragraphe 1 du présent article
devra, selon l'objet de sa déclaration et lorsque
les circonstances le permettront :

a) Augmenter le nombre des personnes proté
gées;

b) Etendre les soins médicaux disponibles;
c) Etendre la durée d'attribution des indemni

tés de maladie.

Article 3

1. Tout Membre dont la législation protège des
salariés peut, par une déclaration accompagnant
sa ratification, exclure temporairement de l'appli
cation de la présente convention les salariés du
secteur agricole qui, à la date de ladite ratification,
ne sont pas encore protégés par une législation
conforme aux normes prévues par la convention.

2. Tout Membre qui a fait une déclaration en
application du paragraphe précédent doit, dans
les rapports sur l'application de la présente conven·
tion qu'il est tenu de présenter en vertu de l'arti
cle 22 de la Constitution de l'Organisation inter
nationale du Travail, indiquer dans quelle mesure
il a donné suite et quelle suite il se propose de
don~er aux dispositions de la convention en ce
qui concerne les salariés du secteur agricole, ainsi
que tous progrès réalisés en vue de son applica
tion auxdits salariés, ou, s'il n'a pas de change
ment à signaler, fournir toutes explications
appropriées.

3. Tout Membre qui a fait une déclaration en
application du paragraphe 1 du présent article
devra augmenter le nombre des salariés protégés
du secteur agricole dans la mesure et selon le
rythme permis par les circonstances.

Article 4

1. Tout Membre qui ratifie la présente conven
tion peut, par une déclaration accompagnant sa
ratification, exclure de l'application de la conven
tion ':

a) Les gens de mer, y compris les marins
pêcheurs,

b) Les agent~ de la fonction publique,
lorsque ces catégories sont protégées par des régi
mes spéciaux qui octroient, au total,' des presta
tions au moins équivalentes à celles qui sont
prévues par la présente convention.

2. Lorsqu'une déclaration faite en application
du paragraphe précédent est en ,vigueur, le
Membre peut exclure :

a) Les personnes visées par cette déclaration du
nombre des personnes prises en compte pour le
calcul des pourcentages prévus à l'alinéa c de
l'article 5, à l'alinéa b de l'article 10, à l'article
11, à l;alinéa b de l'article 19 et à l'article 20 ;

b) Ces mêmes personnes, ainsi que leurs· épou
ses et leurs enfants, du nombr~ des personnes
prises en compte pour le calcul du pourcentage
prévu à l'alinéa c de l'article 10. '

3. Tout Membre qui a fait une déclaration con":
formément aux dispositions du paragraphe 1 du
présent article .. peut, par la: suite, notifier au
Directeur général du Bureau international du
Travail qu'il accepte les obligations de la présente
convention en ce qui concerne toute catégorie
exclue lors de la ratification.

Article 5

Tout Membre dont la législation protège des
salariés peut, dans la mesure nécessaire, exclure
de l'application de la présente convention :

a) Les personnes exécutant des travaux occa
sionnels;

b) Les membres de la famille de l'employeur"
vivant sous son toit, dans, la mesure où ils tra
vaillent pour lui;

c) D'autres catégories de .salariés, dont le
nombre ne devra pas excéder 10 % de l'ensemble
des salariés autres que ceux qui sont exclus en
application des alinéas a et b du présent article.

Article 6

En vue d'appliquer la présente convention, un
Membre peut prendre en 'compte la protection
résultant d'une assurance qui, à la date de la rati
fication, n'est pas obligatoire, en vertu de sa légis
lation, pour les personnes protégées, lorsque cette
assurance:

a) Est contrôlée par les autorités publiques ou
administrée en commun, conformément à des
normes prescrites, par les eJ;llployeurs et les tra
vailleurs ;

b) Couvre une partie substantielle des person
nes dont le gain ne dépasse pas celui de l'ouvrier
masculin_ qualifié défini au paragraphe 6 de l'arti
cle 22; ,

c). Satisfait, conjointement avec les autres
formes de protection, s'il y a lieu, aux dispositions
de la convention.

Article 7

Les éventualités couvertes doivent comprendre :
a) Le besoin de soins médicaux de caractère

curatif et, dans des conditions prescrites, le besoin
de soins médicaux de caractère prév~ntif ;

b) L'incapacité de travail résultant d'une mala
die et entraînant la suspension du gain, telle
qu'elle est définie par la législation nationale.
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PARTIE II

SOINS MÉDICAUX
, -
Article 8

. Tout Membre doit garantir aux personnes pro
tégées, conformément aux conditions prescrites,
les soins médicaux de caractère curatif et préven
tif, en ce qui concerne l'éventualité visée à l'alinéa
a de l'article 7. .

Article 9

Les soins médicaux visés à l'article 8 doivent
tendre à préserver, à rétablir ou à améliorer la
santé, de la personne protégée, ainsi que son
aptitude à travailler et à faire face à ses besoins
I?ersonnels.

Article la

Les personnes protégées en ce qui concerne
l'éventualité visée à l'alinéa a de l'article 7 doivent
comprendre :

a) Soit tous les salariés, y compris les apprentis,
ainsi -que leurs épouses et leurs enfants;

b) Soit des catégories prescrites de la popula
tion économiquement active, formant au total
75 % au moins de l'ensemble de la population
économiquement active, ainsi que les épouses et
les enfants des personnes appartenant auxdites
catégories;

c) Soit des catégories prescrites de résidents,
formant, au total, 75 % au moins de l'ensemble
des résidents.

Article 11

Lorsqu'une déclaration faite en application de
rl'article 2 est en vigueur, les personnes, protégées
en ce qui concerne l'éventualité visée à l'alinéa
a de l'article 7 doivent comprendre :

a) Soit des catégories prescrites de salariés,
formant, au total, '25 % au moins de l'ensemble
des salariés, ainsi que les épouses et les enfants
des salariés appartenant auxdites catégories; .

b) Soit des catégories prescrites de salariés des
entreprises industrielles, formant, au total, 50 %
au moins de l'ensemble des salariésoccupés.dans
des entreprises industrielles, ainsi que les épouses
et les -enfants des salariés appartenant auxdites
catégories.

Article 12

. Les personnes ~qui reçoivent des prestations de
sécurité sociale en cas d'invalidité, de vieillesse, de
décès du soutien de fàmille ou de chômage, ainsi
que, le cas échéant, les épouses et les enfants
de ces personnes, continueront, dans des condi
tions prescrites, à être protégées en ce qui concerne
l'éventualité visée à l'alinéa a de l'article 7.

Article 13

Les soins médicaux visés à l'article 8 doivent
comprendre au moins :

a) Les soins de' praticiens de médecine géné
rale, y compris les visites à domicile;

b) Les soins de spécialistes donnés dans des
hôpitaux à dell personnes hospitalisées ou non
hospitalisées et les soins de spécialistes qui peuvent
être qonnés hors des hôpitaux;

c) La fourniture des produits pharmaceutiques
nécessaires sur ordonnance d'un médecin ou d'un
autre praticien qualifié;

d) L'hospitalisation, lorsqu'elle est nécessaire;
e) Les soins dentaires, selon ce qui est prescrit;
f) La réaqaptation médicale, y compris la four

niture, l'entretien et le remplacement des appareils
de prothèse ou d'orthopédie, selon ce qui .est
prescrit.

Article 14

Lorsqu'une déclaration faite en application de
J'article 2 est en vigueur, les soins médicaux visés'
à l'article 8 doivent comprendre au moins '

a) Les soins de praticiens de médecine géné
rale, y compris, dans la mesure du possible, les
visites à domicile;

b) Les soins de spécialistes donnés dans, des
hôpitaux à des personnes hospitalisées ou non
hospitalisées et, dans la mesure du possible, les
soins de spécialistes qui peuvent être- donnés hors
des hôpitaux;

c) La fourniture des produits pharmaceutiques
nécessaires sur ordonnance d'un médecin ou d'un
autre praticien qualifié;

d) L'hospitalisation, lorsqu'elle est nécessaire.

Article 15

Si la législation d'un Membre subordonne' le
droit. aux soins médicaux visés à l'article 8 à
l'accomplissement d'un stage par la personne pro
tégée ou par son soutien de famille, les conditions
de ce stage doivent être telles que les personnes
qui appartiennent normaJement aux groupes de
personnes protégées ne soient pas privées du béné,
fice d,e ces prestations.

Article 16

1. Les soins médicaux visés à l'article 8 doivent
être assurés pendant toute la durée de l'éventualité.

2. Lorsqu'un ,bénéficiaire cesse d'appartenir à
l'un des groupes de personnes protégées, le droit
ultérieur aux soins médicaux pour un cas de
maladie qui a débuté alors que l'intéressé faisait
encore partie dudit groupe peut être limité à une,
période prescrite, dont la durée ne doit -pas être
inférieure à 26 semaines, étant entendu que les
prestations en question ne doivent pas cesser
aussi longtemps que le bénéficiaire continue à
recevoir des indemnités de maladie.

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe
précédent, la durée des soins médicaux doit être
étendue dans le cas de maladies reconnues comme
nécessitant des soins prolongés; selon ce qui est
prescrit.

Article 17, ,
Si la législation d'un Membre prévoit que le

bénéficiaire ou son soutien de famille sont tenus
de participer aux frais des soins médicaux visés
à l'article 8, les règles relatives à cette participation
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doivent être établies de telle sorte qu'elles n'entraÎ
nent pas une charge trop lourde et ne risquent
-pas de rendre moins efficace la prot~ction médi
cale et sociale.

PARTIE III

INDEMNITÉS DE MALADIE

Article 18

Tout Membre' doit garantir aux personnès pro
tégées, conformément aux conditions prescrites,
l'attribution d'indemnités de maladie, en ce qui
concerne l'éventualité visée à l'alinéa b de l'arti
cle -7.

Article 19

- Les personnes protégées en ce qui concerne
" l'éventualité visée à l'alinéa b de l'article 7 doivent,

comprendre :
a) Soit tous les sàlariés, y compris les appren

tis ;
b) Soit des catégories prescrites de la popula

tion économiquement active, formant, au total,
75 % . au moins de l'ensemble de la population
économiquement active;

c) Soit tous les résidents dont les ressources
pendant l'éventualité n'excèdent pas des limites
prescrites, conformément aux disposi.tions de
l'article 24.

Article 20

Lorsqu'une déclaration faite en application de
l'article 2 est en vigueur, les personnes protégées
en ce qui concerne l'éventualité visée à l'alinéa b
de l'article 7 doivent comprendre :

a) Soit des catégories prescrites de salariés,
formant, au total, 25 % au moins de l'ensemble
des salariés ;

b) Soit des catégories prescrites de salariés des
entreprises industrielles, formant, au total, 50 %
au moins de l'ensemble des salariés occupés dans
des entreprises industrielles.

Article 21

Les indemnités de maladie visées' à l'article 18
doivent être servies sous forme de paiements pério-
diques calculés : ;

a) Conformément aux dispositions, soit de
l'article 22, soit de l'article 23, lorsque sont pro
tégés des salariés ou des catégories de la popula
tion économiquement active ;

b) Conformément aux dispositions de l'article
24, lorsque sont protégés tous les résidents dont
les ressources pendant l'éventualité n'excèdent pas
des limites prescrites.

Article 22

1. Pour tout paiement périodique auquel le
présent' article s'applique, le montant des indem
nités, majoré du montant des allocations familiales
servies pendant l'éventualité visée à l'alinéa b de
l'article 7, doit être tel que, pour le bénéficiaire
type, il soit au moins égal, dans l'éventualité dont

, il s'agit, à 60 % du total du gain antérieur du
bénéficiaire et du montant des allocations fami
liales servies à -une. personne protégée ayant les
mêmes charges de famille que le bénéficiaire type.,

2. Le gain antérieur du bénéficiaire est calculé
conformément à des règles prescrites et, lorsque
les personnes protégées sont réparties en classes
suivant leurs gains, le gain antérieur peut être
calculé d'après les gains de base des classes
auxquelles elles ont appartenu.

3. Un maximum peut être prescrit pour le
montant des indemnités ou pour le gain qui est
pris en compte dans le calcul des prestations, sous
réserve que ce maximum soit fixé de telle sorte
que les dispositions du paragraphe 1 du présent
article soient satisfaites lorsque le gain antérieur du
'bénéficiaire est égal ou inférieur au salaire d'un
ouvrier masculin qualifié.

4. Le gain antérieur du bénéficiaire, le salaire
de l'ouvrier masculin qualifié, les indemnités et
les allocations familiales sont calculés sur les
mêmes temps de base.

5. Pour les autres bénéficiaires, les indemnités
sont fixées de telle sorte qu'elles soient dans une
relation raisonnable avec celles du bénéficiaire
type.

6. Pour l'application du présent article, un
ouvrier masculin qùalifié est :

a) Soit un ajusteur ou un tourneur dans l'indus
trie de la constrUction ,de machines, à l'exclusion
des machines électriques ;

b) Soit un ouvrier qualifié type, défini confor
mément aux dispositions du paragraphe suivant; ,

c) Soit une personne dont le gain est égal ou
supérieur aux gains de 75 % c\e toutes les per
sonnes protégées, ces gains étant déterminés sur
une base aillluelle ou sur la base d'une période
plus courte, selon ce qui est prescrit;

cl) Soit une personne dont le gain est égal à
125 % du gain moyen de toutes les personnes
protégées.

7. L'ouvrier qualifié type, pour l'application de
l'alinéa b du paragraphe précédent, est choisi dans
la classe occupant le plus grand nombre de per
sonnes du sexe masculin protégées pour l'éventua
lité visée à l'alinéa b de l'article 7, dans la branche
qui occupe elle-même le plus grand nombre de
ces personnes protégées; à cet effet, on utilisera
la Classification internationale type, par industrie,
de toutes les branches d'activité, économique,
adoptée par le Conseil économique et social de
l'Organisation des Nations Unies à sa septième
session, le 27 août 1948, et qui est reproduite,
sous sa forme révisée en 1968, en annexe à 'la
présente convention, compte tenu de toute modi
fication qui pourrait encore lui être apportée.

8. Lorsque les prestations varient d'une région
à une autre, un ouvrier masculin qualifié peut
être choisi dans chacune des régions, conformé
ment aux dispositions des paragraphes 6 et 7 du
présent article.

9. Le salaire de l'ouvrier masculin qualifié
est déterminé sur la base du salaire -pour un
nombre normal d'heures de travail fixé, soit par
des conventions collectives, soit, le cas échéant,
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par la législation nationale ou en vertu de celle-ci,
soit par la coutume, y. compris les allocations de
vie chère s'il en est; lorsque les salaires ainsi
déterminés diffèrent d'une région à une autre et
que les dispositions du paragraphe précédent ne
sont pas appliquées, on prend le s~laire médian.

Article 23

1" Pour tout paiement périodique auquel le
présent article s'applique, le montant des indem
nités, majoré du montant des allocations familiales
servies pendant l'éventualité visée à l'alinéa b de
l'article 7, doit être tel que, pour le bénéficiaire
type, il soit au moins égal, dans l'éventualité dont
il s'agit, à 60 % du total du salaire du manœuvre
ordinaire adulte masculin et du montant des allo
cations familiales servies à une personne protégée
ayant les mêmes charges de famille que le béné
ficiaire type.

2. Le salaire du manœuvre ordinaire adulte
masculin, les indemnités et les allocations fami
liales sont calculés sur les mêmes' temps de base.

3. Pour les autres bénéficiaires, les indemnités
sonf fixées de telle sorte qu'elles soient dans une
relation raisonnable avec celles du bénéficiaire
type.

4. Pour l'application du présent article, le
manœuvre ordinaire adulte masculin est :

a) Soit un manœuvre type dans l'industrie de
la construction de machines, à l'exclusion des
machines électriques ;

b) Soit un manœuvre type défini conformément
aux dispositions du paragraphe suivant.

5. Le manœuvre type, pour l'application de
l'alinéa b du paragraphe précédent, est choisi
dans la classe occupant le plus grand nombre de
personnes du sexe masculin protégées pour l'éven
tualité visée à l'alinéa b de l'article 7, dans la
branche qui occupe elle-même le plus grand
nombre de ces personnes protégées; à cet effet,
on utilisera la Classification internationale type,
par industrie, de toutes les branches d'activité éco
nomique, adoptée par le Conseil économique et
social de l'Organisation des Nations Unies à sa

. septième session, le 27 août 1948, et qui est
reproduite, sous sa forme révisée en 1968, en
annexe à la présente convention, compte tenu de
toute modification qui pourrait encore lui être
apportée.

6. Lorsque les indemnités varient d'une région
à une autre, un manœuvre ordinaire adulte mascu- '
lin peut être choisi dans chacune des régions,
conformément aux· dispositions des paragraphes 4
et 5 du présent article.

7. Le salaire du manœuvre ordinaire adulte
masculin est déterminé sur la base du salaire pour
un nombre normal d'heures de travail fixé, soit
par des conventions collectives, soit, le cas échéant,
par la législation nationale ou en vertu de celle-ci,
soit par -la coutume, y compris les allocations de
vie chère s'il en est; lorsque les salaires ainsi
déterminés, diffèrent d'une région à une autre et
que les dispositions du paragraphe précèdent ne
sont pas appliquées, on prend le salaire médian.

\

Artide 24

Pour tout paiement périodique auquel le présent
article s'applique :

, ,a) Le montant des indemnités doit être fixé
selon un barème prescrit, ou selon un b!lrème
arrêté par les autorités publiques compétentes
conformément à des règles prescrites;

b) Le montant des ind,emnités ne peut être
réduit que dans la mesure où les autres ressources
de la famille du bénéficiaire dépassent des
montants substantiels prescrits ou arrêtés par les
autorités publiques compétentes conformément à
des règles prescrites;

c) Le total des indemnités et des autres res
sources, après déduction des montants substantiels
visés à l'alinéa précédent, doit être suffisant pour
assurer à la famille du bénéficiaire des conditions
de vie saines et convenables et ne doit pas être
inférieur au montant des indemnités calculé con
formément aux dispositions de l'article 23 ;

cl) Les dispositions de l'alinéa précédent seront
considérées comme satisfaites si le montant total
des indemnités payées en 'vertu de la présente
convention dépasse d'au moins 30 % le montant
total des indemnités que l'on obtiendrait en appli
quant les dispositions de l'article 23 et les dispo
sitions de l'alinéa b de l'article 19.

Article 25

Si la législation d'un Membre subordonne le
droit aux indemnités de maladie visées à l'article
18 à l'accomplissement d'un stage par la personne
protégée, les conditions de ce stage doivent être
telles que les personnes qui appartiennent norma
lement aux groupes de personnes protégées ne
soient pas privées du bénéfice de ces indemnités.

Article 26

1. Les indemnités de maladie VIsees à l'article
18 doivent être accordées pendant toute la durée
de l'éventualité; toutefois, la durée d'attribution
de ces ind~mnités peut être limitée à 52 semaines
au minimum, pour chaque cas d'incapacité, selon
ce qui est prescrit.

2. Lorsqu'une déclaration faite en application
de l'articlé 2 est en vigueur, la durée d'attribution
des indemnités de maladie visées à l'article 18
peut être limitée à 26 semaines au minimum, pour
chaque cas d'incapacité, selon ce qui est prescrit.

3. Si la législation d'un Membre- prévoit que
les indemnités de maladie ne sont servies qu'à
l'expiration d'un délai d'attente, ce délai ne doit
pas excéder les trois premiers jours de suspension
du gain.

Article 27

1. En cas de décès d'une personne qui recevait
ou qui avait acquis le droit de recevoir les indem
nités de maladie visées à l'article 18, une pres
tation pour frais funéraires doit, conformément
aux conditions prescrites, être versée à ses- survi
vants, à d'autres personnes qui étaierit à sa charge
ou à la personne qui a supporté la charge des,
frais funéraires.
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2. Un Membre peut déroger aux, dispositions
du paragraphe précédent lorsque les conditions
suivantes sont réunies :

a) S'il a acc.epté les 'Obligatiqns de la partie IV
de la Convention concernant les prestations d'inva
lidité, de vieillesse et de survivants, 1967;

',b) Si la législation accorde des ipdemnités de
maladie à un taux qui n'est pas inférieur à 80 %

,du gain des personnes,protégées ;
c) Si des assurances volontaires, contrôlées par

'les autorités publiques, garantissent une presta
tion pour frais funéraires à la majorité des per
sonnes protégées.

PARTIE IV

DISPOSITIONS COMMUNES

Article 28

1. Les prestations auxquelles une personne pro
tégée aurait eu droit en application de la présente
convention peuvent être suspendues, dans une
mesure qui peut être prescrite :

a) Aussi longtemps que l'intéressé ne se trouve
pas sur le territoire du Membre;

.b) Aussi longtemps que l'intéressé est indem
nisé pour la même éventualité par une tierce
partie, dans la limite 'de l'indemnité provenant
de la tierce partie;

c) Lorsque l'intéressé a essayé frauduleusement
d'obtenir les prestations en question;

d) Lorsque l'éventualité a été provoquée par
un crime ou un délit commis par l'intéressé;
, e) Lorsque l'éventualité a été provoquée par

une faute grave et intentionnelle de l'intéressé;
f) Lorsque l'intéressé néglige, sans raison vala

ble, d'utiliser les soins médicaux et les services de
réadaptation qui sont à sa disposition, ou n'obser
ve pas les règles prescrites pour la vérification
de l'existence de l'éventualité ou pour la conduite
des bénéficiaires de prestations;

g) Lorsqu'il s'agit des indemnités de maladie
visées à l'article 18, aussi longtemps que l'inté
ressé est entretenu sur des fonds publics ou aux
frais d'une institution ou d'Un service de sécurité
sociale; ,

h) Lorsqu'il s'agit des indemnités de maladie
visées à l'article 18, aussi longtemps que l'inté-'
ressé reçoit d'autres prestations 'en espèces de
sécurité sociale, à l'exception de prestations fami
liales, sous réserve que la fraction des indemnités
qui est suspendue n'excède pas le montant des
autres prestations.

2. Dans les cas et dans les limites qui sont
prescrits, une partie des indemnités 'de maladie
'qui auraient été normalement allouées doit être
servie aux personnes à la charge de l'intéressé.

Article 29

1. Tout requérant doit avoir le droit de former
appel en cas de refus des prestations ou de contes
tation sur leur qualité ou leur quantité.

2. Lorsque, dans l'application' de la présente
convention, l'administration des soins médicaux

est confiée à un département gouvernemental res
ponsable devant un parlement, le droit d'appel
prévu au paragraphe précédent peut être remplacé
par le droit de faire examiner par l'autorité com
pétente toute réclamation visant le refus de soins
médicaux ou la qualité des soins' médicaux reçus.

Article 30 .

1. Tout Membre doit assumer une responsabi
lité générale en ce qui concerne le service des
prestations' attribuées en application de la présente
convention et prenâre toutes mesures utiles à cet
effet.

2. Tout Membre doit assumer une responsa
bilité générale pour la bonne administration des
institutions et services qui concourent à l'appli
cation de la présente convention.

Article 31

Lorsque l'administration n'est pas assurée pai
une institution réglementée par les autorités publi
ques ou par un département gouvernemental res
ponsable devant un parlement :,

a) Des représentants des personnes protégées
doivent participer à l'administration dans des
conditions prescrites ;

b) La législation nationale doit prévoir, dans
les cas appropriés, la participation de représen':
tants des employeurs;

c) La législation nationale peut aussi prévoir 1

la participation de rèprésentants des autorités
publiques.

Article 32

Tout Membre doit assurer,- sur son territoire,
aux non-nationaux qui y résident ou'y travaillent
normalement l'égalité de traitement avec ses
propres ressortissants, en ce qui concerne le droit
aux prestations prévues par la présente conven
tion.

Article 33

1. Lorsqu'un Membre :
a) A accepté les obligations de la présente con

vention sans faire usage des dérogations et exclu
sions prévues à l'article 2 et à l'article 3,

b) Accorde au total des prestations supérieures
à celles prévues par la présente convention et
consacre à l'ensemble des dépenses afférentes, en
ce qui concerne les soins médicaux et les indem
nités de maladie, une fraction de son revenu
national au moins égale à 4 % ,

c) Satisfait au moins à deux des trois .condi-
tions suivantes : ,

i) Protéger un pourcentage de la population
économiquement active qui est au moins de
dix unités plus élevé que le pourcentage
requis à l'article 10, alinéa b, et à l'article
19, alinéa b, ou un pourcentage de l'ensem
ble des résidents qui est au moins de dix
unités plus élevé que le pourcentage requis
à l'article 10, alinéa c, ,

ii) Garantir des soins médicaux, de caractère
curatif et de caractère préventif, sensible
ment plus développés qu'il n'est prévu à
l'article 13,
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iii) Garantir des indemnités de maladie, d'un
moptant correspondant à un pourcentage
d'au moins 10 unités plu:;; élevé que celui
nxé aux articles 22 et 23,

un tel Membre peut, après consultation des orga~
Iiisations les plus représentatives des employeurs
'et des travailleurs, s'il en existe, déroger, à titre
temporaire, à certaines dispositions des parties II
et III de la convention, sans que de telles déroga
tions puissent réduire de manière fondamentale
les garanties essentielles de la convention ou y
porter atteinte.

2. Tout Membre ayant eu recours à de telles
dérogations indiquera, dans les rapports sur l'appli
cation de la présente convention qu'il est tenu
de présenter en vertu de" l'article 22 de la Consti
tution de l'Organisation internationale du Travail,
l'état de sa législation et de sa pratique quant
aux questions faisant l'objet de ces dérogations et
les progrès réalisés en vue de l'application
complète des dispositions de la convention.

Article 34

La présente convention ne s'applique pas
a) Aux éventualités survenues avant son entrée

en vigueur pour le Membre intéressé;
b) Aux prestations attribuées pour des éventua

lités survenues après son entrée en vigueur pour
le Membre intéressé, dans la mesure où les droits
à ces prestations proviennent de périodes anté
rieures à la date de ladite entrée en vigueur.

PARTIE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 35

La présente convention révise la Convention sur
l'assurance maladie (industrie), 1927, et la Con
vention sur l'assurance maladie (agriculture) 1927.

Article 36

1. Conformément aux dispositions de l'article
75 de la Convention concernant la sécurité sociale
(norme minimale), 1952, la partie III de ladite
convention et les dispositions correspondantes dans .
les autres parties de cette même convention
cesseront d'être applicables à tout Membre qui
ratifiera la présente convention, dès la date à
laquelle les dispositions de cette convention lieront
ce Membre, sans qu'une déchu:ation en applica
tion de l'article 3 soit en vigueur.

2. A condition qu'une déclaration en applica- '
tion de l'article 3 ne soit pas en vigueur, l'accep
tation des obligations de la présente convention
sera considérée, aux fins de l'article 2 de la
Convention concernant la sécurité sociale (norme
minimale), 1952, comme constituant l'acceptation
des obligations de la partie III de cette conven
tion et des dispositions correspondantes dans les
autres parties de cette même .convention.

Article 37

Lorsqu'il en sera ainsi disposé dans une con
vention adoptée ultérieurement par la Conférence

et portant sur une ou plusieurs des matières
traitées par la présente convention, les disposi
tions de celle-ci qui seront spécifiées dans la .con
vention nouvelle cesseront de s'appliquer à tout
Membre ayant ratifié cette dernière, dès la date
de son entrée en vigueur pour le Membre inté
ressé.

Les ratifications formelles de la présente con-,
vention seront· communiquées au Directeur général
du Bureau international du Travail et par lui
,enregistrées.

Article 39

1. La présente convention ne liera que les
Membres de l'Organisation internationale du
Travail dont la ratification aura été enregistrée
par le Directeur général.

2. Elle entrera en vigueur 12 mois après que
les ratifications de deux Membres auront été enre
gistrées par le Directeur, général.

3. Par la suite, cette convention entrera en
vigueur pour chaque Membre 12 mois après la
date où sa ratification aura été enregistrée.

Article 40

1. Tout Membre ayant ratifié la présente con
vention peut la dénoncer à l'expiration d'une
période de 10 années après la date de la mise
en vigueur initiale de la convention, par un acte
communiqué au Directeur général du Bureau
iriternational du Travail et par lui enregistré. La
dénonciation ne prendra effet qu'une année après
avoir été enregistrée.

2. Tout Membre ayant ratifié la présente con
vention qui, dans le délai d'une 'année après
l'expiration de la période de 10 années mention
née au paragraphe précédent, ne fera pas usage
de la faculté de dénonciation prévue par le présent
article sera lié pour une nouvelle période de
10 années et, par la suite, pourra dénoncer la
présente convention à l'expiration de chaque
période de 10 années dans les conditions prévues
au présent article.

Article 41

1. Le Directeur général du Bureau international
du Travail notifiera à tous les Membres de l'Orga
nisation internationale du Travail 11enregistrement
de toutes les ratifications et dénonciations qui lui
seront communiquées par les Membres de l'Orga
nisation.

2. En notifiant aux Membres de l'Organisation
l'enregistrement de la deuxième ratification qui
lui aura été comnlUniquée, le Directeur général
appellera l'attention des Membres de l'Organisation
sur la date à laquelle la présente convention entrera
en vigueur.

Article 42

Le Directeur général du Bureau international
du Travail communiquera au Secrétaire général
des Nations Unies, aux nns d'enregistrement,
conformément à l'article 102 de la Charte des
Nations Unies, des renseignements complets au

1
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sujet de toutes ratifications et de tous actes de
dénonciation qu'il aura enregistrés conformément
aux articles précédents.

Article 43

Chaque fois qu'il le jugera nécessaire, le Conseil
d'administration du Bureau international du
Travail présentera à la Conférence générale un
rapport sur l'application de la présente conven
tion et examinera s'il y a lieu d'inscrire à l'ordre
du jour de la Conférence la question de sa révision
totale ou partielle.

Article 44

1. Au cas où la Conférence adopterait une
nouvelle convention portant révision totale ou
partielle de la présente convention, et à moins
que la nouvelle convention ne dispose autrement :

a) La ratification par un Membre de la nou
velle convention portant révision entraînerait de
plein droit, nonobstant l'article 40 ci-dessus,
dénonciation immédiate de la présente conven
tion, sous réserve que la nouvelle convention'
portant révision soit entrée en vigueur ;

b) A partir de la date d~ l'entrée en vigueur
de la nouvelle convention -portant révision, la
présente convention cesserait d'être ouverte à la
ratification des Membres. .

2. La présente convention demeurerait en tout
cas en vigueur dans sa forme et teneur pour les
Membres qui l'auraient ratifiée et qui ne ratifie
raient pas la convention portant révision.

Article 45

Les versions française et anglaise du texte de
la présente convention font également foi.



CONSEIL DE L'EUROPE

ACCORD - EUROPÉEN CONCERNANT LES PERSONNES
PROCÉDURES DEVANT LA COMMISSION ET LA
DES DROITS DE L'HOMME

(Fait à Londres, le 6 mai 1969 1)

PARTICIPANT AUX
COUR EUROPÉENNES

Les Etats membres du Conseil de l'Europe,
signataires du présent Accord,

Vu, la Convention de sauvegarde des droits· de
l'homme et des libertés fondamentales, signée à
Rome le 4 novembre 1950 (ci-après dénommée
({ la Convention»),

Considérant qu'il importe, pour mieux assurer
la réalisation des buts de la Convention, que les
personnes qui participent à la procédure devant
la Commission européenne des droits de l'homme
(ci-après dénommée ({ la Commission ») ou devant
la Cour européenne des droits de l'homme (ci
après dénommée «la Cour») se voient accorder
certaines immunités et facilités,

Désireux de conclure un accord à cette fin,
Sont convenus de ce, qui suit :

Article premier

L Les' personnes auxquelles s'applique le
présent Accord sont :

a) Les agents des parties contractantes, ainsi
que les conseils et avocats qui les assistent;

b) Toute personne qui participe à la procédure
instituée devant la Commission en vertu de l'arti
cle 25 de la Convention, soit en son nom per
sonnel, soit comme représentant d'un des requé~

rants énumérés audit article 25 ;
c) Les avocats, avoués ou professeurs de droit

qui participent à la procédure afin d'assister une
des personnes énumérées au paragraphe b ci-des
sus;

d) Les personnes choisies par les délégués de
la Commission pour les assister dans la procédure
devant la Cour;

e) Les témoins, les experts, ainsi que les autres
personnes appelés par la Commission ou la Cour
à participer à la procédure devant la Commission
ou-la Cour.

2. Aux fins d'application du présent Accord,
les termes « Commission» et « Cour» désignent
également une sous-commission, une chambre ou
des membres de ces deux organes, agissant dans
l'exercice des fonctions' que leur attribuent, selon
le cas, la Convention ou les Règlements de la

1 Texte publié dans la Série des traités européens,
na 67, et communiqué par le secrétariat général du
Conseil de l'Europe.

Commission ou de la Coûr; l'expression « parti
ciper à la procédure» vise aussi toute communi
cation préliminaire tendant à l'introduction d'une
requête dirigée contre un Etat qui a reconnu le
droit de recours individuel selon l'article 25 de
la Convention. -

3. Dans le cas où, en cours de l'exercice par
le Comité des ministres des fonctions qui lui sont·
dévolues par application de l'article 32 de la
Convention, une personne visée au premier para
graphe du présent article est appelée à comparaî
tre devant lui ou à lui soumettre des déclarations
écrites, les dispositions du présent Accord s'appli
queront également à cette personne.

Article 2

L Les personnes visées au premier paragraphe
de l'article premier du présent Accord jouissent
de l'immunité de juridiction à l'égard de leurs
déclarations faites oralement ou par écrit à la
Commission ou à la Cour, ainsi qu'à l'égard des
pièces qu'elles leur soumettent.

2. Cette immunité ne s'applique pas en ce qui
concerne toute communication, intégrale ou par
tielle, en dehors de la Commission ou de la Cour,
par ou pour le compte d'une personne bénéficiant
de l'immunité en vertu du paragraphe précédent,
de déclarations faites ou de pièces produites par
elle devant la Commission ou la Cour.

Article 3

1. Les parties contractantes respecteront le
droit des personnes visées au premier paragraphe
de l'article premier du présent Accord de corres
pondre librement avec la Commission et avec la
Cour.

2. En ce qui concerne les personnes détenues,
l'exercice de ce droit implique notamment que :

a) Leur correspondance, si elle fait l'objet d'un
contrôle de la part des autorités compétentes, doit
toutefois être transmise et leur être remise sans
délai excessif et sans altération;

b) Ces personnes ne peuvent faire l'objet
d'aucune mesure disciplinaire du fait d'une com
munication transmise à la Commission ou à la
Cour par les voies appropriées;

c) Ces personnes ont le droit, au sujet d'une
requête à la Commission et de toute' procédure
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qui en résulte, de correspondre avec un' conseil
admis à plaider ,devant les tribunaux du pays où
elles sont détenues, et de s'entretenir avec lui sans
pouvoir être entendues par quiconque d'autre.

3. Dans l'application des précédents paragra
phes, il ne peut y avoir d'autre ingérence d'une
autorité publique que pour autant que cette ingé
rence est prévue par la loi et qu'elle constitue
une mesure qui, dans une société démocratique,
est nécessaire à la sécurité nationale, à la' recher
che et à la poursuite d'une infraction pénale ou
à la protection de la santé.

Article 4

1. a) Les parties contractantes s'engagent à ne
pas empêcher les personnes visées au premier
paragraphe de l'article premier du présent Accord,
et dont la Commission ou la Cour a au préalable
autorisé la présence, de circuler et de voyager
librement pour assister à la procédure devant.la
Commission ou la Cour, et en revenir.

b) Aucune autre restriction ne peut être impo
sée à ces mouvements et déplacements que celles
qui, prévues par la loi, constituent des mesures
nécessaires, dans une société démocratique, à la
sécurité nationale, à la sûreté publique, au main
tien de l'ordre public, à la prévention des infrac
tions pénales, à la protection de la santé ou de
la morale, ou à la protection des droits et libertés
d'autrui.

2. a) Dans les pays de transit et dans le pays
où se déroule la procédure, ces personnes ne
peuvent être ni poursuivies, ni détenues, ni sou
mises à aucune autre restriction de leur liberté
individuelle, en raison de faits ou condamnations
antérieurs au commencement du voyage.

b) Toute partie contractante peut, au moment
de la signature ou de la ratification de cet Accord,
déclarer que les dispositions de ce paragraphe
ne s'appliqueront pa~ à ses propres ressortissants.
Une telle déclaration peut être retirée à tout
moment par notification adressée au Secrétaire
général du Conseil de l'Europe.

3. Les parties contractantes s'engagent à laisser
rentrer ces personnes sur leur territoire lorsqu'elles
y ont commencé le voyage.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du
présent article cessent de s'appliquer lorsque' la
personne intéressée a eu la possibilité, pendant
15 jours consécutifs, après que sa présence n'était
plus -requise par la Commission ou la Cour, de
rentrer dans le pays où son voyage a commencé.

5. En cas de conflit entre les obligations résul
tant pour une partie contractante du paragraphe 2
de cet article et celles résultant d'une convention
du Conseil de l'Europe ou d'un traité d'extradition
ou d'un autre traité relatif à l'entraide judiciaire
en matière pénale conclu avec d'autres parties
contractantes, les dispositions du paragraphe 2
du présent aI\icle prévaudront.

Article 5

1. Les immunités et facilités sont accordées aux
personnes visées au premier paragraphe de l'arti
cle premier du présent Accord uniquement en
vue de leur assurer la liberté de parole et l'indé-

pendance nécessaires à l'accomplis,sement de leurs
~onctions, tâches ou devoirs,_ ou à l'exercice de
leurs droits devant la Commission ou devant la
Cour.

2. a) La Commission ou ia Cour, suivant le
cas, ont seules qualité pour prononcer la levée
totale ou partielle de l'immunité prévue au premier
paragraphe de l'article 2 du présent Accord; elles
ont non seulement le droit, mais le devoir, de
lever l'immunité dans' tous les cas où, à leur avis,
celle-ci entraverait le cours de la justice et où sa
levée totale ou partielle ne nuirait pas au but
défini au premier paragraphe du présent article.

b) L'immunité peut être levée par la Commis
sion ou par la Cour, soit d'office, soit à la demande
adressée au Secrétaire général du Conseil de
l'Europe par toute partie contractante ou toute
personne intéressée.

c) Les déCisions prononçant la levée d'immu
nité ou la refusant seront motivées.

3. Si une partie contractante atteste que la levée
de l'immunité prévue au premier paragraphe de
l'article 2 du présent Accord est nécessaire -aux
fins de poursuites pour atteinte à la sécurité natio
nale, la Commission ou la Cour doivent lever
l'immunité dans la mesure spécifiée dans l'attesta- .
tion.

4. En cas de découverte d'un fait de nature
à exercer une influence décisive et qui, à l'époque
de la décision refusant la levée d'immunité, était
inconnu à l'auteur de la demande, ce dernier peut
saisir la Commission ou la Cour d'une nouvelle
demande.

Article 6

Aucune des dispositions du présent Accord ne
sera interprétée comme limitant ou portant atteinte
aux obligations assumées par les parties contrac
tantes en vertu de la Convention.

Article 7

1. Le présent Accord est ouvert à la signature
des Etats membres du Conseil de l'Europe qui
peuvent y devenir parties par :

a) La signature sans réserve de ratification ou
d'acceptation,

b) La signature sous réserve de ratification ou
d'acceptation, suivie de ratification ou d'accep
tation.

2. Les instruments de ratification ou d'accepta
tion seront déposés près le Secrétaire général' du
Conseil de l'Europe.

Article 8

1. Le présent Accord entrera en vigueur un
mois après la date à laquelle cinq Etats membres
du Conseil seront devenus parties à l'Accord, con-
formément aux dispositions de l'article 7. '-

2. Pour tout Etat membre qui le signera ulté
rieurement sans réserVe de ratification- ou d'accep
tation ou le ratifiera ou l'acceptera, l'Accord
entrera en vigueur un mois après la date de la
signature ou du dépôt de l'instrument de ratifica-.
tion ou d'acceptation.
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Article 9

1. Toute partie contractante peut, au moment
de la signature ou au nioment du dépôt de son

~ instrument de ratification ou d'acceptation, dési
gner le ou les territoires auxquels s'appliquera le
présent Accord. '

2. Toute partie contractante peut, au 'moment
du dépôt de son instrument de ratification ou
d'acceptation, ou à tout autre moment par la suite,
étendre l'application du présent Accord par décla
ration, adressée au Secrétaire général du Conseil
de l'Europe, à tout autre territoire désigné dans
la déclaration' et dont elle assure les relations
internationales ou pour lequel elle est habilitée à

,stipuler.

3. Toute déclaration faite en vertu du paragra
phe précédent pourra être retirée, en ce qui con
cerne tout territoire désigné dans cette <;léclaration,
aux conditions prévues par l'article 10 du présent 
Accord.

Article 10

1. Le présent Accord demeurera en vigueur
sans limitation de durée.

2. Toute partie contractante pourra, en ce qui
la concerne, dénoncer le présent Accord en adres
sant une notification au Secrétaire général du
Conseil de l'Europe.

3. La dénonciation prendra effet six mois après'
la date de la réception de la notification par le
Secrétaire général. Toutefois, une telle dénoncia
tion ne peut avoir pour effet de délier la partie

contractante intéressée de toute obligation qui
aurait pu naître en v,ertu du présent Accord à
l'égard de toùte personne visée au premier para-
graphe de l'article premier. '

Article 11'

Le Secrétaire général du Conseil de l'Europe
notifiera aux Etats membres du Conseil :

a) Toute signature sans réserve de ratification
ou d'acceptation;

b) _Toute signature sous réserve de ratification
ou d'acceptation;
, c) Le dépôt de tout instrument de ratification'
ou d'acceptation; _

d) Toute date d'entrée en vigueur du présent
Accord, conformément à son article 8 ;

e) Toute déclaration reçue en application des
dispositions du paragraphe 2 de l'article 4 et des
paragraphes 2 et 3 de l'article 9 ;

f) Toute notification de retrait d'une déclaration
en application des dispositions du paragraphe 2
de l'article 4 et toute notification reçue en appli
cation des dispositions de l'article 10 et la date
à laquelle toute dénonciation prendra effet.

En foi de quoi, les soussignés, dûment auto
risés à cet effet, ont signé le présent Accord.

Fait à Londres, le 6 mai 1969, en français et
en anglais, les deux textes faisant également foi,
en un seul exemplaire qui sera déposé dans les
archives du Conseil de l'Europe. Le Secrétaire
général du Conseil de l'Europe en communiquera
copie certifiée conforme à chacun des Etats
signataires.
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MANIFESTE SUR L'AFRIQUE AUSTRALE

(Adopté par la Conférence des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de l;unité africaine
lors de sa sixième session ordinaire, tenue à Addis-Abeba du 6 au 9 septembre 1969 1)

1. Quand l'objectif et le fondement de la poli
tique internationale des Etats sont mal compris,
il en résulte, dans le monde, une nouvelle et
inutile rupture d'harmonie. Les désaccords, les
conflits d'intérêts, ou l'évaluation différente des
priorités dans les préoccupations humaines, pro
voquent déjà un excès de tension dans le monde,
et divisent de façon désastreuse l'humanité, et
cela à une époque où. l'action commune s'impose
en vue de contrôler la technologie moderne et de
la mettre au service de l'homme. C'est pourquoi,
ayant constaté que nos prises de position et nos
objectifs en ce qui concerne l'Afrique australe
sont largement incompris et mal interprétés, nous,
dirigeants des Etats de l'Afrique orientale et cen
trale, réunis à Lusaka, le 16 avril 1969, sommes
convenus de publier le présent Manifeste. 1 .

2. Nous tenons, par ce Manifeste, à dissiper
tout doute ·quant à notre conviction que tous les
hommes sont égaux et qu'ils jouissent qes mêmes
droits à la dignité humaine et au respect, sans
distinction de couleur, de race, de culte ou de
sexe. Nous sommes persuadés q~e tous les hommes
ont le droit et le devoir de participer, en tant
que membres égaux de la société, au gouverne
ment de leur propre pays. Nous n'admettons pas
qu'une personne ou un groupe quelconque ait
le droit de gouverner, sans leur accord, d'autres
personnes ou groupes de citoyens, et nous affir
mons que seuls les membres d'une société, agissant
en commun, sur pied d'égalit~, peuvent décider
de ce qui constitue, pour eux, une bonne orga
nisation sociale, économique ou politique.

3. Partant de ces convictions, nous nions à
tout groupe au sein d'une communauté le droit
de gouverner tout autre groupe, sans l'accord
soutenu de tous les citoyens intéressés. Nous
reconnaissons que dans toute communauté il peùt
y avoir des défaillances, à un moment donné,
dans la mise en œuvre des principes de liberté
d'égalité et de dignité humaines. Nous admettons
que, dans l'intérêt du maintien de l'ordre dans
les sociétés humaines, des dispositions provisoires
peuvent être requises pendant que s'effectuent
les mutations de l'inégalité des groupes vers l'éga
lité des individus. Mais nous affirmons qu'à moins
d'accepter et de respecter ces principes fondamen-

1 Texte publie dans le document A/7754 du 7 novembre
1969.

taux de l'égalité humaine et du droit à l'autodé
termination il ne saurait exister de base réelle de
paix et de justice dans le monde.

4. Nul d'entre nous ne voudrait prétendre qu'à
l'intérieur de nos propres Etats nous ayons mis
sur pied, ,dans les domaines- social, économique
et politique, une organisation parfaite, susceptible
çle garantir à nos peuples un niveau de vie raison
nable, ét de préserver l'individu contre les priva
tions inutiles ou l'injustice. Au, contraire, nous
admettons qu'au sein de nos propres Etats la lutte
pour la fraternité humaine et l'incontestable digni
té de l'homme ne fait que commencer. C'est sur
la base de notre attachement à l'égalité et à la
dignité humaines, et non à partir d'une perfection
accomplie, que nous adoptons une attitude hostile
vis-à-vis du colonialisme et de la' discrimination
raciale pratiquée à l'heure actuelle en Afrique
australe. C'est sur la base de leur attachement à
ces principes universels que nous demandons
instamment leur appui à tous les hommes.

5. Si tous les Etats qui détiennent le pouvoir
en Afrique australe étaient en fait attachés à ces
principes, les désaccords qui pourraient nous sépa
rer quant à leur mise en application, ou concer
nant des actes politiques particuliers, n'affecte
raient que nos relations individuelles avec ces
Etats. Si les régimes de l'Afrique australe accep
taient d'être liés par ces principes, l'hostilité
déclarée et active que nos Etats ont .proclamée
et que nous entretenons à leur égard ne serait
pas alors justifiée.

6. Cependant, le fait est qu'au Mozambique,
en Angola, en Rhodésie, en,Namibie et dans la
République sud-africaine, l'on nie ouvertement et
d'une manière soutenue les principes de l'égalité
humaine et du droit à l'autodétermination. Il ne
s'agit pas là de défaillance dans la mise en œuvre
des principes relatifs aux droits fondamentaux de
l'homme. Vadministration installée dans ces ter
ritoires n'œuvre pas pour, la réalisation de ces
objectifs difficiles à atteindre. Elle lutte contre
ces principes délibérément, elle organise la com
munauté' de façon à détruire l'emprise de ces
principes sur l'esprit des citoyens. C'est pourquoi,
nous croyons que le reste du monde doit se'
pencher attentivement sur cette situation. Ca.r le
principe de l'égalité humaine, et tout ce qUI en
découle, doit être un principe universel, ou cesser
d'exister. En niant l'humanité, on porte atteinte
à la dignité de tous les hommes.

400



ORGANISATION DE L'UNITÉ AFRICAINE '401

7. Nos objectifs en Afrique' australe découlent
de . notre attachement à ce principe d'égalité
humaine. Nous ne sommes pas hostiles à l'admi
nistration des Etats de cette région parce qu'elle
est assumée et contrôlée par des Blancs. Nous
nous opposons à cette administration parce qu'elle
représente un système de contrôle minoritaire,

\ fondé sur des doctrines d'inégalité humaine. Nous
œuvrons pour le droit des peuples de ces ,terri
toires à l'autodétermination, et pour instaurer
dans ces pays un régime fondé sur la volonté de
tous les peuples, un régime qui reconnaît l'égalité
de tous les citoyens.

8. C'est pourquoi notre attitude vis-à-vis de
['Afrique australe iniplique le rejet du racisme,
et non un racisme à rebours. Nous estimons que
tous ceux qui ont établi leur foyer dans les pays
de l'Afrique australe sont des Africains, nonob
stant la couleur de leur peau; et nous nous oppo
serions à un gouvernement majoritaire raciste
qui adopterait une philosophie de discrimination
délibérée et permanente s'appliquant aux citoyens
sur la base de leur race. Ce n'est pas être raciste
que de rejeter le colonialisme et la politique
d'apartheid actuellement en. vigueur dans ces
régions. Nous demandons que l'occasion soit offer
te aux peuples de ces Etats, afin qu'ils collaborent
en tant que citoyens égaux, et qu'ils se donnent
les institutions et le système de gouvernement à
['ombre desquels, 'd'un commun accord, ils vivront
et travailleront ensemble pour créer une commu
nauté harmonieuse.

9. La. politique actuellement pratiquée dans
cette région a pour conséquence de rendre certains
groupes de la population à la fois susceptibles
et craintifs. Toute organisation politique et éco
nomique pourrait bien tenir compte de ces craintes
et de ces susceptibilités collectives. Cependant, il
appartiendra exclusivement aux citoyens du pays
concerné, travaillant ensemble, de régler cette
situation. Aucune autre nation n'aura le droit
d'intervenir dans de telles affaires. Ce que le monde
a le droit d'exiger c'est bien ce que nous affirmons
ici, à savoir que les dispositions à prendre par
tout Etat qui désire se faire admettre dans la
communauté des nations doivent se baser. sur la
reconnaissance du principe de la dignité et de
l'égalité humaines.

10. Parler de la libération de l'Afrique revient
donc à affirmer deux données. En premier lieu,
que les peuples des territoires encore sous domi
nation' coloniale seront libres de déterminer eux
mêmes les institutions leur permettant d'exercer
leur autonomie. En deuxième lieu, que les citoyens
en Àfrique australe qui auront désormais la pos
sibilité d'être des hommes, débarrassés de tout
préjugé de couleur, ne vivront plus dans un milieu
empoisonné par la propagande raciste.

11. Ainsi, la libération de l'Afrique pour
laquelle nous luttons n'est pas un racisme à
rebours, encore moins une forme d'impérialisme
africain. En ce qui nous concerne, les frontières
actuelles des Etats de l'Afrique australe demeu
reront celles des futurs Etats africains libres et
indépendants ,de cette région. II ne s'agit nulle
ment pour nous de rechercher ou d'accepter une
quelconque modification de nos propres frontières

;mx dépens de ces nations africaines qui devien
dront libres.

12. L'objectif de la libération. ainsi défini,
nous ne pouvons ni transiger, ni faire des conces
sions. Nous avons toujours préféré et continuons
à préférer atteindre cet objectif sans recours à la
violence physique.. Mieux vaut négocier que
détruire, parler que tuer. Nous ne prêchons nulle
ment la violence, mais la fin de toute violence
pratiquée par les oppresseurs de l'Afrique contre
la dignité humaine. Si nous pouvions progresser
pacifiquement vers l'émancipation, ou si, les
circonstances venant à changer, un tel progrès
devenait possible à l'avenir, nous exhorterions nos
frères des mouvements de résistance à adopter
des méthodes pacifiques dans leur lutte, quitte à
accepter un compromis relatif au moment où doit
s'effectuer le changement nécessaire. Mais, tant
que l'évolution pacifique est entravée du fait des
hommes actuellement au pouvoir dans les Etats
de l'Afrique australe, nous n'avons d'autre choix
que celui d'apporter aux peuples de ces territoires
tout le soutien dont nous sommes capables, dans
leur lutte contre leurs opprésseurs. C'est pourquoi
les Etats qui souscrivent au pr~sent Manifeste
contribuent au mouvement de libération de l'Afri
que sous l'égide de l'Organisation de l'unité afri
caine. Toutefois, l'obstacle sur la voie du change
ment n'est pas le même dans tous les Etats de
['Afrique australe. Et il s'ensuit que la possibilité
de poursuivre la lutte par des moyens pacifiques
varie d'un pays à l'autre.

13. Au Mozambique, en Angola et en Guinée
dite portugaise, le problème fondamental qui se
pose n'est pas éelui du racisme, mais plutôt celui
de la prétendue existence du Portugal en Afrique.
En réalité, le Portugal se situe en Europe. Qu'il
s'agisse d'une dictature, c'est là une question que
les Portugais eux-mêmes doivent régler. Mais
aucun décret du dictateur portugais, aucune loi
votée par un parlement au Portugal ne peuvent
faire de l'Afrique une partie de l'Europe. Seule
la volonté librement exprimée du peuple d'une
partie de l'Afrique pourrait en faire un élément
constitutif dans une union comprenant .un Etat
européen. Une telle volonté populaire ne s'est
jamais manifestée dans les colonies portugaises.
Au contraire, privés de toute possibilité de trouver
par la voie des négociations le chemin de la
liberté, les peuples de ces trois territoires ont pris
les armes contre la puissance coloniale. Ils l'ont
fait malgré les forces supérieures dirigées contre
eux et malgré les souffrances profondes qui, ils
le savent bien, peuvent en découler.

14. Le Portugal, en tant qu'Etat européen, a
natprellement ses propres alliés, dans le cadre
du conflit idéologique entre l'Est et l'Ouest. II
s'ensuit que, dans le contexte africain qui est
le nôtre, le Portugal est, de ce fait, en mesure
d'utiliser ses ressources pour poursuivre une guerre
odieuse et dégradante pour l'homme d'Afrique.
Le présent Manifeste affirme donc, sans équivoque,
que l'attitude inhumaine du Portugal en Afrique
et . son impitoyable domination des peuples du
Mozambique, de l'Angola et de la G\linée dite
portugaise n'on~ aucun rapport avec le conflit
idéologique entre les grandes puissances et se
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trouvent, de plus, diamétralement opposées aux
politiques, philosophies et doctrines appliquées
par les alliés de ce pays dans la conduite de leurs
affaires intérieures. Les peuples du Mozambique,
de l'Angola et de la Guinée dite portugaise ne

.s'intéressent ni au communisme ni au capitalisme;
seule leur liberté leur tient à cœur. lis demandent
que soit reconnu et accepté le principe de l'indé
pendance sur la base du régime majoritaire.

. Pendant de nombreuses années, ces populations
ont sollicité que des discussions s'~nstaurent sur
cette question. Leur demande ayant été constam
ment ignorée, ils ont commencé à lutter. Si le
Portugal changeait sa politique et acceptait le
principe de l'autodétermination, alors nous exhor
terions les mouvements de libération à renoncer
à la lutte armée et à contribuer au transfert paci
fique' du .pouvoir aux peuples de ces territoires
africains.

15. Le fait que nombre de citoyens portugais
aient émigré vers ces pays africains ne change en

'rien la situation. La politique futurè d'immigra
tion sera du ressort des gouvernements indépen
dants, une fois ceux-ci installés. En attendant,
l).ous pourrions insister auprès des mouvements de
libération pour qu'ils proclament à nouveàù que
tous les ressortissants portugais ayant élu domi
cile au Mozambique, en Angola, ou en Guinée
dite portugaise, et qui sont disposés à être loyaux
à l'égard de ces Etats, seront des citoyens à part
entière.· L'Angola, la Guinée et le Mozambique
indépendants pourraient choisir d'entretenir des
rapports d'amitié avec le Portugal, tout comme le
fait le Brésil. Ce serait là le libre choix d'un peuple
libre. .

16. En Rhodésie, la' situation est différente
dans la mesure où la puissance métropolitaine a
reconnu le statut colonial du territoire. Toutefois,
elle n'a malheureusement pas réussi à prendre les
mesures appropriées en vue de réaffirmer son auto
rité sur la mino.rité qui s'est emparée du pouvoir
en proclamant son intention de maintenir la domi
nation blanche. Cet état de choses ne saurait
durer. La Rhodésie, tout comme le reste de
l'Afrique, doit être libre; et son indépendance
doit se baser sur le régime majoritaire. Si la
puissance coloniale ne veut ou ne peut transférer
le pouvoir au peuple, il ne restera à ce dernier
qu'une 'seule issue, celle de s'en saisir dès qu'il
le pourra. Et l'Afrique ne peut que l'appuyer.
La Grande-Bretagne sera-t-elle en mesure de
réaffirmer son autorité sur la Rhodésie, pour
ensuite négocier, avant l'indépendance, une évo
lution pacifique vers le régime majoritaire? Pour
autant qu'elle serait à même de le faire, l'Afrique
coopérerait avec elle en vue de réaffirmer son
autorité. Telle est la méthode d'évolution que
nous préférerions, et qui allégerait en Rhodésie
les souffrances de la population, tant noire que
blanche. Mais, tant que-la Grande-Bretagne n'aura
pas manifesté, d'une façon évidente, son inten
tion d'accepter le principe de l'indépendance sur
la base du régime majoritaire, et tant qu'elle ne
se montrera pas disposée à prendre les mesures
nécessaires en vue de faire de ce principe une
réalité, l'Afrique n'aura pas d'autre choix : elle
ne pourra qu'appuyer, pa~ tous les moyens, la
lutte pour' la liberté du peuple rhodésien.

)

17. Tout comme il incombe à la Grande-Bre
tagne de régler, avec le minimum de violence,
le problème rhodésien, les Nations Unies se
doivent de régler, de la même façon, 'celui de la
Namibie. En vertu du droit international, et selon
les précédents déjà établis, la Namibie aurait dû
être, à l'heure actuelle, un Etat souverain et indé
pendant, doté d'un gouvernement majoritaire. Ce
territoire était jusqu'en 1919 une colonie- alle- 1

mande, tout comme le Tanganyika, le Rwanda
et le Burundi, le Togo et le Cameroun. Certains
territoires ayant été placés sous mandat, à,la suite 
de la défaite allemande, les puissances européeI).
nes ont décidé de confier l'administration du
Sud-Ouest africain au gouvernement minoritaire
blanc de l'Afrique du Sud, tandis que les autres
ex-colonies allemandes étaient' confiées aux G011
vernements britannique, belge ou français. A
l'issue de la seconde guerre mondiale, tous les
territoires sous mandat, à l'exception du - Sud
Ouest africain, ont été transformés en Territoires
sous tutelle et ont, par la suite, accédé à l'indé
pendflnce. Cependant, l'Afrique du Sud a cons
tamment refusé de respecter même l'engagement
international qu'elle avait contracté en 1919, et
elle a appliqué, de plus en plus sévèrement, au
Sud-Ouest africain la doctrine et le régime inhu
main de l'apartheid.

18. L'Assemblée générale des Nations Unies
s'est prononcée contre ces mesures, et a mis -fin
en 1966 au mandat qui permettait à l'Afrique du
Sud de justifier légalement son occupation et sa 
domination du Sud-Ouest africain. L:Assemblée
générale a déclaré que ce territoire relèverait'direc
tement de l'Organisation des Nations Unies. Elle
a créé un comité spécial chargé de formuler des
recommandations sur les mesures pratiques con
cernant l'administration du Sud-Ouest africain, et
les moyens susceptibles de permettre à 'la popula
tion dudit territoire d'exercer son droit à l'auto
détèrmination et d'accéder à l'indépend~nce.

19. Malgré cette décision très claire, contr~
laquelle aucun membre permanent du Conseil de
sécurité n'a voté, nulle mesure efficace n'a été
prise pour la mettré à exécution. La Namibie
continue à subir le joug du gouvernemen~ mino
ritaire le plus impitoyable de l'Afrique. Son peuple
demeure opprimé, et ceux-là mêmes qui préconi
sent une évolution pacifique vers l'indépendance
continuent à être persécutés. Il incombe au monde
entier de n'épargner aucun effort en vue d'appli
quer la décision à laquelle ont souscrit tous les
pays. S'il en est ainsi, on peut espérer que le chan
gement s'effectuera sans trop de heurts. Autrement,
tôt ou tard, le peuple namibien arrachera lui-même
ses droits. Ce peuple a fait preuve d'une patience
à nulle autre pareille, qui finira un jour par
s'épuiser. C'est alors que l'Afrique ne pourra plus
rejeter l'appel au secours qui lui sera lors lancé.

20. L'Afrique du Sud est elle-même un Etat
souverain et indépendant, Membre de l'Organisa- /
tion des Nations Unies. Elle est plus développée
et plus riche que toute autre nation de l'Afrique.
Sur le plan juridique, ses affaires intérieures sont
du ressort exclusif du peuple de l'Afrique du Sud.
Mais les lois sont faites pat les hommes, et nous
affirmons que les agissements du Gouvernement
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de i'Afrique du' S~d sont tels que lé reste d~
mO.J1de se doit d'intervenir pour défendre l'huma-
pité. ' \'

21. L'oppression en Afrique du Sud revêt url
aspect caractéristique. La "politique, d'apartheid
pratiquée 'par le gouvernement de ce pays, et plus
ou moins appuyée par la quasi-totalité des citoyens
blancs, ,se fonde sur la _négation du caractère

, humain de l'homme. Le fait de jouir d'une position
privilégiée ou de se voir assujetti à l'oppression
dépend, dans la sociétésud~africaine,"de l'unique,
donnée qu'aucun homme n'a la possibilité de.
modifier,- à savoir sa couleur, 'sa naissance, son
J~scen,dance. Qù'il soit blanc 'ou noir, un homme
y. 'est automatiquement' classé. Un Noir, même
millionnaire et éminent expert en sciences poli
tiques, demeure assujetti aux lois sur les restric
tions à la liberté de déplacement, et n'eN sera
pas moins exClu de toute activité politique. Si

.un Blanc proteste contre ce système, et s'il rejette
la ,ségrégation, il ne réussira qu'à se 1faire mettre

, _ au-ban de.la société, 'ce qui le mènera au confort'
relatif d~une prison pour Blancs. Là, le ,statut
d'un homme ne dépend ni de ses croyances, ni
de, sa compétence, ni de sa conduite, mais unique
ment de sa race. La condition humaine n'est
nullement prise en considération. En Afrique du
Sud, le, système de gouvernement et la société,
dans leur',~nsemble, se fondent sur la négation du
princ,ipe de l'égalité entre les hommes. Cette
structure est maintenlie par le rejet catégorique

, des droits fondamentaux de la majorité, et, par
là même, dê toute la population.

, 1 22. If ~'~git là de f~its connus de tous et régu-
lièrement condamnés, à l'Organisation des Nations
'Onies et ailleurs. Mais il semble que, pour

'beaucoup de pays, le droit international prime
'les considérations humaines; il s'ensuit qu'aucune

aCtion né vient donner:suite,à c~s condamnations:
Cependant, même' si l'on· soutient que le droit
interrtationàl interdit, en principe, toute aide active 
àux Sud-Africains opposés à l'apartheid; oh ne
peut prétendre qu'il impose d'entretenir deS. rela
tions humaines et) commerCiales avec un gouver-

-nement qui renié les dr~its de' la majorité. r:Afri~
que du Sud devrait être exclue ,des institutions'
s~écialisées de l'Organis~tiort de,s Nations Unies,
voire de l'Orgariisation elle-même. Elle' devrait
être mise au ban 'de la' communauté mondiale,

'tant qu'elle n'aura pas admis que tous leshommés
sont égaux: EUe devrait être tenue ,à l'écart des
circuits du commerce international" et abandon
née à elle-même pour qu'elle se suffise, si elle
le peut. On, ne saurait permettre au Gouvernement
de, l'Afrique du Sud, alors qu'il nie jusqu'au
concept même de l'unité de la race humaine" de
se consolider, grâce aux relations ,d'amitié qu'il,
entretient sur le plan 'international. Et l'Afrique
ne pe~t certes admettre que soit poursuivie une
telle politique co~tre de!, hOIlUl}es d'Afrique~

23. Ceux qui souscrivent au présent ,Manifeste
affirment que les principes d'égalité et de' dignité
humaines sont' valables tant pour l'Afrique du
Stid que pour les territoires coloniaux de l'Afri
que australe. Avant de pouvoir jeter les bases
du développement pacifique du èontinent, il faut
que ces principes soient reconnus par chaque
nation et délibérément appliqués par tous les
Etats. ' .

, 24. Nous affirmons une fois de plus notre
croyance en l'autodétermination, ainsi que notre
refus systématique de tout racisme" et nous nous
engageons à respecter les principes, d'égalité et
de dignité humaines. Nous mènerons l'action
nécessaire en vue de diffuser ces principes, "au
sein de nos propres nations ainsi qu'à travers tout
le continent africain.

l,
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CONVENTION AMÉRICAINE DES DROITS DE L'HOMME

Signée à la Conférence interaméricaine spécialisée des droits de l'homme
à San José, Costa Rica, le 22 novembre 1969 i

PRÉAMBULE

Les Etats américains signataires de la présente
Convention,

Réaffirmant leur propos de consolider sur ce
continent, dans le cadre des institutions démocra
tiques, un régime de liberté individuelle et de
justice sociale, fondé sur le respect des droits
fondamentaux de l'homme,

Reconnaissant que les droits fondamentaux de
l'homme ne découlent pas de son appartenance à
Un Etat donné, mais reposent sur les attributs de
la personne humaine, ce qui leur justifie une pro
tection internationale, d'ordre conventionnel,
secondant ou complétant celle que procure le
droit interne d,es Etats américains,

Considérant que ces principes ont été consacrés
dans la Charte de l'Organisation des Etats améri
cains, dans la Déclaration américaine des droits
et devoirs de l'homme, et dans ia Déclaration uni
verselle des droits de l'homme, et qu'ils ont été
réaffirmés et développés par d'autres instruments
internationaux, de portée tant universelle que
régionale,

Réitérant que, aux termes de la Déclaration
universelle des droits de l'homme, l'idéal de
l'homme libre, à l'abri de la peur et de la misère,
ne peut se réaliser que grâce à la création de
conditions qui permettent à chaque personne de
jouir de ses droits économiques, sociaux et cultu
rels aussi bien que de ses droits civils et politi
ques,

Considérant que la Troisième Conférence inter
américaine extraordinaire (Buenos Aires, 1967)
a voté l'insertion dans la Charte de l'Organisation
de règles plus amples sur les droits économiques,
sociaux et culturels, et a décidé qu'une convention
interaméricaine relative aux droits de l'homme
déterminera la structure, la compétence des orga
nes chargés de cette question ainsi que la procé
dure y relative,

Sont convenus des articles suivants

1 Texte communiqué par la Commission interaméri
caine. des droits de l'homme, Union 'panaméricaine,
Washmgton, D.C.

PREMIÈRE PARTIE. - DES OBLIGATIONS
DES ÉTATS ET DES DROITS PROTÉGÉS

CHAPITRE PREMIER. - ÉNUMÉRATION DES OBLIGATIONS

Article premier. 
Obligation de respecter les droits

1. Les Etats parties s'engagent à respecter les
droits et libertés reconnus dans la présente Con
vention et àen garantir le libre et plein exercice
à toute personne relevant de leur compétence, sans
aucune distinction fondée sur la race, la couleur,
le sexe, la langue, la religion, les' opinions poli
tiques ou autres, l'origine nationale ou sociale, la
situation économique, la naissance ou 'toute autre
condition sociale.

2. Aux effets de la présente Convention, tout
être humain est une personne.

Article 2. - Obligation d'adopter
des mesures de droit interne

Si l'exercice des droits et libertés visés à
l'article premier n'est pas déjà garanti par des
dispositions législatives ou autres, les Etats parties
s'engagent à adopter en accord avec leurs pres
criptions constitutionnelles et les dispositions de
la présente Convention les mesures législatives ou
autres nécessaires pour donner effet al1xdits droits
et libertés.

CHAPITRE Il. - DES DROITS CIVILS ET POLITIQUES

Article 3. - Droit à la reconnaissance
de la personnalité juridique

Toute personne a droit à la reconnaissance de
sa personnalité juridique.

{lrticle 4. - Droit à la vie

1. Toute personne a droit au respect de sa vie.
Ce droit doit être protégé par la loi, et en général
à partir de la conception. Nul ne peut être privé
arbitrairement de la vie.

2. Dans les pays qui n'ont pas aboli la peine
de mort, celle-ci ne pourra être infligée qu'en /
punition des crimes les plus graves en vertu d'un
jugement définitif rendu par un tribunal compé
tent en application d'une loi prévoyant cette peine
qui était en vigueur avant la perpétration du

,l,
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crime. ~a, peine de mort ne sera pas. nOIl plus
appliquée à des crimes qu'elle ne sanctionne pas
actuellement.

3. La peine de, mort ne sera p~s ré'tablie dans
les Etats qui l'ont abolie. '

) .

4. En aucun cas la peine de mort ne peut être
infligée pour des délits politiqUés ou pour des
crimes de droit commun connexes à ces délits.

5. La peine de mort ne peut être infligée aux
personnes qui, au moment où le cnme a' été
commis, étaient âgées de moins de l8 ans ou de
plus de 70 ans; de lI).ême elle ne peut être, appli-

. quée aux femmes encein,tes.
6. Toute personne condamnée à mort a le droit

<le demander l'amnistie, la grâce ou la commuta,
tion de .la peine. I:amnistie, la grâce ou la'
commutation de la peine de mort peuvent être
accordées dans tous les cas. La sentence de mort ,
ne peut êtr,e eXécutée tant que la demande sera
pen<:lahte devant l'autorité compétente.'

Article 5. - Droit à l',ntégrité de· la personne

1. Toute personne a droit au respect de son'
'Intégrité physique, psychiqueettp.orale.

'1; Nul ne pe~t être soumis à la, torture nià
des peines ou traitements cruels, inhumains ou
dégradants. Toute ..personne privée de sa liberté
sera traitéel avec le respect dû à la dignité
in~érente à la personne humaine. _

3. La peine ést ,personnelle et ne peut frapper
que le délinquant. ..

4. Les prévenus doivent être, sauf dans
des . circonstances exceptionnelles, séparés des
condamnés, et soumis à un régime approprié à .
,leur condition de personnes non condamnées.

5..Lorsque le prévenu est dans sa minorité, il
doit être séparé' des adultes et traduit, avec toute
la célérité possible, devant un tribunal spécialisé
où il recevra un traitement approprié à son statut.

6. Les peines privatives. de' liberté doivent
avoir pour but essentiel l'am~Iidemerit et le .reclas
sement social des condamnés.

\

Article 6. - Interdiction de l'esclavage
et de la servitude,

1. Nul ne peut être tenu en esclavage ni en
servitude. L'esclavage et la servitude ainsi que la
traite des esclaves· et la traite des femmes sont
interdits ~ous toutes leurs formes ..

2. Nul ne sera astreint à accomplir un travail
.forcé ou, obligatoire. Dans les pays où certains
délits sont punis de détention accompagnée de
travaux forcés, la présente disposition ne saurait
être interprétée comme interdisant l'exécution
d'une telle peine ·infligée par un juge ou un· tri
bunal compétent. Cependant le travail forcé ne
doit point préjudicier à la dignité ilià la capacité
physique et intellectuelle du détenu.

3. Ne. constitue pas un travail forcé ou obli-
gatoi~e aux effets du présent artîcle: .

q) Tout travail ou tout' service normalement
requis d'une personne emprisonnée en exécution
d'une sentence ou d'une décision formelle rendue

par l'autl;>rité judiCiaire compétente. Un tel,travaii
ou un tel service devront être effectués sous la
surveillance et' le cOIltrôle des autorités publiques
et les individus qui les fournissent' ne sero~t pas
'mis à la disposition de particuliers, de sociétés
ou .de petsonnes morales privées;. .

b) Tout service de 'cara~tère militaire' et, dans
les pays où l'exemption d'un tel service e~t accordé
aux objecteurs de èonscience, tout service national
qui en tient lieu aux termes de la loi ;.

c) Tout service requis dans les cas de danger'
. ou de sinistres qui menacent la vie ou le bi'en- '.
être de la communauté, et .

d) Tout travail ou service faisant partie <:les
obligatioIls civiques normales.

Article. 7~ --,- Droit à la UIJerté de la personne

1. Tout individu a droit à la liberté et à' la
sécurité de sa personne.

2. Nul ne peut être privé de sa liberté, si ce
n'est pour des motifs et dans des conditions
déterminées à l'avance par les constitutions des
Etats parties ou par les lois promulguées confor-
mément à celles-ci. '

3. Nul ne peut faire l'objet d'une détention ou
d'une arrestation, arbitraires.

4. Toute personne arrêtée ou détenue sera' 1

informée des raisons de l'arrestation et recevra·
notification, dans le plus court délai, de l'accusa
tion ou des accusations portées contre elle.

5. Toute personn~ arrêtée ou. dêtenue sera·
traduite dans le plus court délai devant un juge
ou un autre fonctionnaire habilité par la loi à
exercer des attributions judiciaires, et devra être
jugée dans UIl délai raisonnable ou libérée sans
préjudice de la poursuite de l'instance. La mise
en liberté de l'accusé peut être conditionnée à des
garanties assùrant ~a comparution à l'audienèe.

6. Toute personne privée de sa liberté a le·droit
d'introduire un recOUrS devant un juge. ou un
tribunal compétent pour voir celui-ci statuer· sans
délai sur la légàlité de son arrestation ou de sa
détention et ordonIler sa 'libération si l'arrestàtion
ou la détention est illégale. Dans les Etats· parties
à la présente Convention où toute personne qui se·
trouve menacée d'être privée de sa liberté a le
droit d'introduire un rècours devant un juge ou
un tribunal compétent pour voir' $tatuer sur la
légalité de la menace, U}l tel recours ne peut être
ni restreint ni aboli. Le recours peut être éxercé
par l'intéressé lui-même ou par toute autre' per
sonne.

7. Nul ne peut être arrêté pour motif de dette.
Cette disposition ne s'applique pas aux inamfats
décernés par une autorité judiciaire compétente
pour cause d'inex~cution des obligations alimen":
taires. '

Article 8. -..,.. Garanties judiciaires
, 1

1. Toute personne a droit à ce que sa cause
soit entendue avec les garanties voulues, dans un
délai raisonnable, par un juge ou un tribun.al
compétent, indépendant et impartial, établi anté-

. rieurement par la loi, qui décidera du bien-fondé

,



406

•

ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS

de toute accusation dirigée contre elle en matière'
pénale, ou déterminera ses droits et obligat,ions
,en mati.ère civile ainsi que dans les domaines du
travail, de la fiscalité, ou dans tout autre
domaine.

2. Toute personnè accusée d'un délit est pré
sumée innocente jusqu'à ce que sa culpabilité ait
été légalement établie. Pendant l'instance, elle a
droit, en pleine égalité, au moins aux garanties
suivantes:

a) Droit de l'accus'é d'être assisté gratuitement
d'un traducteur ou d'un interprète s'il ne
comprend pas ou ne parle pas la langue employée
a l'audience ou au tribunal;

b) Notification préalabl~ et détaillée à l'accusé
des charges portées contre lui;

c) Octroi à l'accusé du temps et des moyens
nécessaires pour prép'arer sa défense;

d) Droit pour l'accusé de se défendre lui-même
ou d'être assisté d'un défenseur de son choix et
de communiquer avec celui-ci librement et sans
témoin;

e) Droit d'être assisté d'un défenseur procuré
par l'Etat, rémunéré ou non selon la législation
interne, si l'accusé ne se défend pas lui-même ou
ne nomme pas un défenseur dans le- délai prévu
par la loi; ce droit ne peut faire l'objet d'aucune
renonciation;

f) Droit pour la défense d'interroger les témoins
comparaissant à l'audience et d'obtenir la compa
rution, comme témoins ou experts, d'autres per
sonnes qui peuvent faire la lumière sur les faits
de la cause;,

g} Droit pour l'accusé de n'être pas pbligé à
témoigner contre lui-même ou à se déchirer
coupable;

h) Droit d'interjeter appel du jugement devant
un tribunal supérieur.

3. L'aveu de l'accusé ne sera valable que s'il
est fait sans coercition d'aucune sorte.

4. L'accusé acquitté en vertu d'un jugement
définitif ne peut être à nouveau poursuivi pour
les mêmes faits.

5. Le procès p,énal est' public, sauf lorsqu'il
est nécessaire de sauvegarder les intérêts de la
justice.

Article 9. - Principe de légalité
et de rétroactivité

Nul ne peut être condamn6 pour une action
ou omiss_ion qui ne constituait pas, au moment où
elle a eu lieu, une il1fraction d'après le droit
applicable. De même, il ne peut être infligé aucune
peine plus forte que celle qui était applicable au
moment où l'infraction a été commise. Si posté
rieurement à la date de l'infraction une peine
plus légère est édictée par la loi, celle-ci rétro
agira en faveur du délinquant.

Article 10. - Droit au dédommagement

Toute personne a droit à être indemnisée
conformément à la loi lorsqu'elle a été condamnée
en vertu d'un jugement définitif rendu par suite
d'une erreur judiciaire.

Article Il. - Protection. de l'honneur
, et de la dignité de la personne

1. Toute personne a droit au respect de son
honneur et à la reconnaissance de sa, dignité.

2: Nul ne peut être .l'objet d'ingérences arbi
traires ou abusives dans sa vie privée, dans la
vie de sa famille, dans son domicile ou sa corres:,
pondance, ni d'attaques illégales à son honneur
et à sa réputation.

3. Toute personne a droit à la protection de la
loi contre de telles ingérences ou de telles
attaques.

Article 12. - Liberté de conscience et de religion

1. Toute personne a droit à la liber,té de
,conscience et de religion. Ce droit implique la
liberté de garder sa religion ou ses croyances, ou
de changer de religioJ;l ou de croyances, ainsi que
la liberté de professer et' de répandre sa foi ou
ses croyances, individuellement ou collectivement,
en public ou en privé. '

2. Nul ne peut être l'objet de mesures de
contrainte de nature à restreindre sa liberté de
garder sa religion ou ses croyances, ou 'de changer
de religion ou de croyances.

3. La liberté de manifester sa religion ou ses
croyances ne peut faire l'objet d'autres restrictions
que celles qui, prévues par la loi, sont nécessaires
à la sécurité publique, à la protection de l'ordre, 1

de la santé ou de la morale publics, ou à la sauve
garde des droits ou libertés d'autrui.

4. Les parent:? et, le cas échéant, les tuteurs
ont droit à ce que leurs enfants ou pupilles reçoi
vent l'éducation religieuse et morale conforme à
leurs propres convictions.

Article 13. - Liberté de penséee.t d'expression'

1. Toute personne a droit à la liberté de pensée
et d'expression; ce droit comprend la liberté de
rechercher, de recevoir et de répandre des infor
mations et des idées de toute espèce, sans considé
ration de frontières, que ce soit oralement ou par.
écrit, sous une forme imprimée ou artistique, ou
par tout autre moyen de son choix.

2. -L'exercice du droit prévu au paragraphe pré
cédent ne peut être soumis à aucune censure
préalable, mais il comporte des responsabilités
ultérieures qui, expressémept ,fixées par la. loi,
sont nécessaires :

a) Au respect des droits ou à la réputation
d'autrui; ou

b) A la sauvegarde de la sécurité n~tionale, de
l'ordre public, ou de la santé ou de la morale
publiques.

3. La liberté d'expression ne peut être restreinte
par des voies ou· des moyens indirects, notam
~ent par les monopoles d'Etat ou privés sur le
papier journal, les fréquences radioélectriques, les
outils ou le matériel de diffusion, ou. par. toute
autre mesure visant à entraver la communica
tion et la circulation des idées et des opinions.

4. Sans préjudice des dispositions du para
graphe 2 ci-dessus, les spectacles publics peuvent
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être soumis par la loi à la censure, uniquement
pour en réglementer l'accès en raison de la pro
tection morale des enfants et des .adolescents.

5. Sont interdits par la loi toute propagande
en faveur de la guerre; tout appel à la haine
nationale, raciale ou religieuse, qui constituent
des incitatiOnS à la violence, ainsi que toute autre .
action illégale analogue contre toute personne ou
tout groupe de personnes déterminées, fondée sur
des considérations de race, de couleur, de religion,
de langue ou d'origine nationale, ou sur tpus
autres motifs.

Article 14. - Droit' de rectification ou de réponse

1. Toute personne offensée par des données
inexactes ou des -imputations diffamatoires émises
à son égard dans un organe de diffusion légale
ment réglementé et qui s'adressè au public en
général a le droit de faire publier. sa rectification
ou .sa réponse, par le même organe, dans les
conditions prévl.1es par la loi.

2. En aucun cas la rectification ou la réponse
ne déchargera les auteurs de la publication incri
minée des autres responsabilités encourues au
regard ·de la loi.

3. En vue d'assurer la sauvegarde effective de
l'honneur et 'de la réputation d'autrui, toute publi
cation ou entreprise de presse, de cinéma, de
radio ou de télévision sera pourvue d'un gérant
responsable qui ne sera protégé par aucune
immunité et ne bénéficiera d'aucun statut spécial.

<1-rticle 15. - Droit de réunion

Le droit de réunion pacifique et sans armes
est reconnu. L'exercice de ce droit ne peut faire
l'objet que des seules restrictions qui, prévues par .
la loi, sont nécessaires dans une société démocra
tique dans l'intérêt de la sécurité nationale, de
la sûreté et dé l'ordre publics ou pour protéger
la santé ou la mÇ>ralité publiques, ou les droi~s

ou les libertés d'autrui.

Article 16. - Liberté d'association

1. Toute personne a le droit de s'associer libre
ment à d'autres à des fins idéologiques, religieuses,
politiques, é.conomiques, professionnelles, sociales,
culturelles, sportives ou à toute autre fin.

2. L'exercice de ce droit ne peut faire l'objet
que des seules restrictions qui, prévues par la loi,
sçmt nécessaiJ.:es dans une société démocratique
dans l'intérêt de la sécurité nationale, de la sûreté
publique, de l'ordre public, ou pour protéger la
santé ou la moralité publiques, ou les droits ou
les libertés d'autrui.

3. Les dispositions du présent article n'empê
chent pas l'imposition de restrictions légales, ni
même l'interdiction de l'exercice du droit d'asso
ciation, aux membres des forces armées et de la
police.

Article 17. - Protection de la famille

1. La famille est l'élément naturel et fonda
mental de la société·; elle doit être protégée par
la société et par l'Etat.

2. Le droit de se marier et de fohder' une
famille est reconnu à l'homme et à la femme s'ils
ont l'âge requis et réunissent les conditions exigées
à cet effet par les lois nationales, dans 'a mesure
où celles-ci ne heurtent pas le principe de la
non-discrimination établi dans la présente Conven
tion.

3. Le mariage ne peut être conclu sans le libre
et plein consentement des parties.

4. Les Etats parties prendront les mesures
appropriées pour assurer l'égalité des droits et
l'équivalence judIcieuse des responsabilités des
époux au regard. du mariage, durant le mariage
et lors de sa dissolution. En cas de dissolution,
de~ dispositions seront prises afin d'assurer la pro
tection nécessaire aux enfants, en fonction uni
quement de leur intérêt et de leur bien-être.

5. La loi doit reconnaître les mêmes droits aux
enfants nés hors des liens du mariage qu'à ceux
qui y sont nés.

Article 18. - Droit à un nom

Toute personne a droit à un' prénom propre
et aux noms de ses parents ou 'de l'un d'entre
eux. La loi réglemente les moyens à employer
pour assurer ce droit à tous, y compris, le cas
échéant, le recours à l'adoption de nom.

Article 19. - Droit de l'enfant

Tout enfant a droit aux mesures de protection
qu'exige 'sa condition de mineur, de· la part de
sa famille, de la société et de l'Etat.

Article 20. - Droit à une nationalÛé

1. Toute personne a droit à une nationalité.

2. Toute personne a le droit d'acquérir la natio
nalité de I~Etat sur le territoire duquel elle est
née, si elle n'a pas droit à une autre nationalité..

. 1

3. Nul ne peut être privé arbitrairement de sa
nationalité ni du droit de changer ~e nationalité.

Article 21. - Droit à la propriété privée

1. Toute personne a droit à .l'usage et à la
jouissance de ses biens. La loi peut subordonner
cet usage et cette jouissance à l'intérêt social.

2. Nul ne peut être privé de ses biens, sauf
sur paiement d'une juste indemnité, pour raisons
d'intérêt public ou d'intérêt social, et dans les cas
et selon les formes prévus par la loi.

3. L'usure ainsi que toute autre forme' d'exploi
tation de l'homme par l'homme sont interdites
par la loi.

Article 22. - Droit de déplacement
et de résidence

1. Quiconque se trouve légalement sur le ter
ritoire d'un Etat a le droit d'y circuler librement
et d'y résider en conformité des lois régissant la

. matière.

2. Toute personne a le droit de quitter libre
ment n'importe quel pays, y compris le sien.
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3. L'exercice des droits susvisés ne peut faire
l'objet d'autres restrictions que celles qui, prévues
par la loi, constituent des mesures indispensables
dans une société démocratique à la prévention des
infractions pénales, à la protection de la sécurité
nationale, de la sûreté ou de l'ordre publics, de
la moralité ou de la santé publiques, 'ou des droits
ou libertés d'autrui.

4. L'exercice des droits reconnus au' para
graphe 1 peut également, dans certaines zones
détermhiées, faire l'objet de restrictions légales
pour causes d'intérêt public.

5. Nul ne peut être expulsé' du territoire de
l'Etat dont il est le ressortissant ni être privé du
droit d'y entrer.

6. L'étranger légalement admis sur le terri-,
toire d'un Etat partie à la présente Convention
ne pourra en être, expulsé qu'en vertu d'une déci
sion conforme à la loi.

7. Toute personne a le droit, en cas de persécu
tion pour délits politiques ou pour 'délits de droit
commun connexes à des délits politiques, de
rechercher et de recevoir asile en territoire
étranger conformément à la loi de chaque Etat
et aux conventions internationales.

8. En aucun cas l'étranger ne peut être refoulé
ou renvoyé dans un autre pays, que ce soit son
pays d'origine ou non, lorsque son droit à la vie
ou à la liberté individuelle risque de faire l'objet

1 de violation en raison de sa race, de sa nationa
lité, de sa religion, de sa condition sociale ou en
raison de ses 'opinions politiques.

9. L'expulsion collective d'étrangers est inter
dite.

Article 23. - Droits politiques

1. Tous les citoyens doivent jouir des droits et
facultés ci-après énumérés

a) De participer à la direction des affaires
publiques, directement ou par l'intermédiaire de
représentants librement élus;

b) D'élire et d'être élus dans le cadre de
consultations périodiques authentiques, tenues au
suffrage universel et égal et par scrutin secret
garantissant la libre expression de la volonté des
électeurs, et

c) D'accéder, à égalité de conditions générales,
aux fonctions publiques de leur pays.

2. La loi peut réglementer l'exercice dès droits
et facultés mentionnés au paragraphe précédent,
et ce exclusivement pour des motifs d'âge, de
nationalité, de résidence, de langue, de capacité
de lire et d'écrire, de capacité ,civile ou mentale,
ou dans le cas d'une condamnation au criminel
prononcée par un juge compéte!1t.

Article 24. - Egalité devant la loi

Toutes les personnes sont égales devant la loi.
Par conséquent elles ont toutes droit à une pro
tection égale de la loi, sans discrimination
d'aucune sorte.

Article 25. --'- Protection judiciaire

1. Toute per~onne a droit à un recours simple
.et rapide; ou à tout autre recours effectif devant
les juges et tribunaux compétents', destiné à la
protéger contre tous actes violant ses droits
fondamentaux reconnus par la Constitution, par la
loi ou par la présente Convention, lors même que
ces violations auraient été commises par des per
sonnes agissant dans l'exercice de fonctions offi
cielles.

2. Les Etats parties s'engagent:
a) A garantir que l'autorité compétente prévue

par le système juridique de l'Etat statuera sur les
droits de toute personne qui intr:oduit un tel
recours;

b) A accroître les possibilités de recours judi
ciaire ;

c) A garantir que les autorités compétentes
exécuteront toute décision prononcée ~ur le
recours.

CHAPITRE III. - DES DROITS ÉCONOMIQUES, SOCIAUX

ET CULTURELS

Article 26. - Développement progressif

Les Etats parties s'engagent, tant sur le plan
intérieur que par la coopération internationale 
notamment économique et technique - à prendre
des mesures visant ,à assurer progressivement la
pleine jouissance des droits qui découlent des
normes économiques et sociales et de celles rela
tives à l'éducation, la science et la culture,
énoncées dans' l~ Charte de l'Organisation des
Etats américains, réformée par le Protocole de
Buenos Aires, ce, dans le cadre des ressources
disponibles, et par l'adoption de ,dispositions
législatives ou par tous autres moyens appropriés.

CHAPITRE IV. - DE LA SUSPENSION DES GARÀNTIES 

INTERPRÉTATION ET APPLICATION

Article 27. - Sl,lspension des garanties

1. En cas de guerre, de danger public ou dans
toute autre situation de crise qui menaée l'indé
pendance ou la sécurité d'Un Etat partie, celui-ci
pourra, strictement en fonction des exigences du
moment, prendre des mesures qui suspendent les
obligations contractées en vertu de la présente
Convention, pourvu que ces mesures ne soient
pas incompatibles avec les autres obligations
imposées par le droit international et n'entraînent
aucune discrimination fondée uniquement sur des
considérations de race, de couleur, de sexe, de
langue, de religion ou d'origine sociale.

2. La disposition précédente n'autorise pas la
suspension des droits déterminés dans les articles
suivants : 3 (Droit à la reconnaissance de la per
sonnalité juridique) ; 4 (Droit à la vie) ; 5 (Droit à
l'intégrité de la personne); 6 (Interdiction de
l'esclavage et de la servitude) ; 9 (Principe de léga
lité et de rétroactivité) ; 12 (Liberté de conscience
et de religion); 17 (Protection de la famille);
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Article 30. ---.:' Portée des restrictions

Les restrictions .autorisées par la présente
Convention à la jouissance et à l'exercice des
droits' et libertés qui y sont reconnus ne peuvent
être appliquées qu'en vertu de lois édictées dan~

18 (Droit à un nom); 19 (Droit de l'enfant);
20 (Droit. à une nationalité); 23 (Droits politi"
ques). Elle n'autori~e pas non plus la suspension
des garanties indispensables à la protection des
droits susvisés. . .

3. Tout Etat partie, qui a recours au droit de
suspension, devra immédiatement informer les
autres Etats parties à la présente Convention, par:
le truchement du Secrétaire général de l'Organisa
tion des Etats américains, des dispositions dont
l'application a été suspendue, des motifs de la
suspension et de la date :fixée pour la fin de'
celle-ci.

Aucuné disposition de la présente Convention
ne peut être interprétée comme :

a) .{\utoris2'ùtun Etat partie, un groupement
ou un individu à supprimer la jouissance et l'exer
cice :des droits et libertés reconnus dans la pré
sente Convention ou à les' restreindre plus qu'il
n'est prévu dans ladite Conve1?-tion;

b) Restreignant là: jouissance et l'exercice de,
tout droit ou de toute liberté reconnus par la
législation d'un Etat partie ou dans une conven
tion à laquelle cet Etat est partie;

c) Excluant .d'autres droits et garanties in
,hérents à la personne humaine ou qui dérivent de
la forme démocratique [t;':présentative de gouvt;':r

.nement ;.
ri) Supprimant ou limitant les effets que peu"

vent avoir la Déc1aration américaine des droits
et devoirs de l'homme et tous autres actes inter
nationaux de même nature.,

Article 28. -'- Clause Ndérale

1. Le gouvernement central dé tout Etat partie
constitué en Etat fédéral se conformera à toutes
les dispositions' de la présente Convention ~ncer
nant les matières qUi relèvent de sa· compétence
dans le domaine législatif et dans le domaine
judiciair~. , . ' , .

. 2. En ce qui concerne les prescriptions rela
tives aux matières qui sont du ressort des unités
constitutives de la fédération, le gouvernement
central prendra immédiatement les mesures perti
nentes, conformément à sa Constitution et à ses
lois, pour assurer que les autorités compétentes
desdites unités adoptent les dispositions néces
s~ires à l'exécution 'de la présente Convention.

3. Lorsque deux ou plus de 'deux Etats parties
conviennent à l'avenir de former une fédération
ou toute autre espèce d'association, ils veilleront
àce .que la charte fondamentale du nouvel Etat
ainsi constitué comporte les dispositions néces
saires pour y assurer, s'ans discontinuité, l'obser
vation des normés prévues dans la présente
Convention.

Sont compétents pour connaître des questions
relatives à l'exécution des engagementscoptractés'
par les Etats parties à la présente Convention :
'a) Là Commission interaméricaine des droits de

l'homme, dénommée ci-après 'la Commission, et
b) La Cour interaméricàine des' droits de

l'homme, dénommée ci-après la Cour.

Article 33

l'intérêt général et uniquemept aux fins pou~

lesquelles ces lois ont été prévues.

A rticlé 31. - Fe'connaissance d'autres droits

PeJ,lventêtre inclus dans le régime de protec- ,
tion établi par ,la présente Cop-vention d'autres
droits et libertés consacrés selon les procédures
tracées par lesartic1es 76 et 77.

Section 1. Organisation

Article 34

CHAPITRE V. - DES DEVOIRS DES PERSONNES,

DEUXIÈME PARTIE. ~ DES MOYENS
DE LA, PROTECTION .

CHAPITRE VI. - DES ORGANES COMPÉTENTS

CHAPITRE VII. - DE LA COMMISSIONINTERAMÉRICAINE
DES DROITS DE L'HOMME'

Article 32. ~ Corrélation entre droits et devoirs

, 1. Toute personne a des devoirs envers la
famille, la communauté et l'humanité.

. 2. Les droits de chaqut;': personne sont limités ,
par . les droits d'autrui, par la sécurité de tous et
par les justes exigences du bien commun, d!U1s'
une société démocratique.

La Commission interaméricaine des droits de
l'hommf<comprend sept membres, lesquels doivent
être des personnes jouissant d'une haute autorité

, morale et possédant une compétence reconnuë en ,
matière de droits de l'homme.

Article 35

La, ComlJlission représente 'fous les pays
membres de l'Organisation des Etats américains.

Article 36

l.Les membres de la Commission sont élus à
titre personnel par l'Assemblée générale de l'Orga
nisation ,SUF une liste de candidats proposés à
cet effet par les' Gouvernements' . des Etats
membres.

2. Le gouvernement de chaque Etat peut pro
poser jusqu'à trois candidats, ql)i' devront être des
ressortissants de l'Etat en question ~ou de tout
autre; Etat membre de l'Organisation des Etats
américains. Au moins' l'un des candidats proposé
dans une triade devra être un ressortissant d'un
Etat autre que celu,ide 'qui émane la proposition.

Normes d'interprétationArticle 29.
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Article 37

1. Les membres de la Commission sont élus
pour quatre ans et ils ne peuvent être réélus
qu'une seule fois. Toutefois, 1& mandat de trois
membres désignés à la première élection sera de
deux ans. Immédiatement après cette élection,
l'Assemblée générale procédera à la détermina
tion, par tirage au sort, de ces trois membres.

2. Un Etat ne peut avoir plus d'un ressortis
sant au sein de la Commission.

Article 38
1

Le Conseil permanent de l'Organisation peut,
conformément au statut de la Commission,
combler toute vacance survenue au sein de la
Commission et due à une cause autre' que l'expi-

- ration normale d'un mandat.

Article 39

La Commission élabor~ son statut, le soumet à
l'approbation de l'Assemblée générale et arrête son
propre Règlement.

Artick 40

Les services de secrétariat de la Commission
seront assumés par une unité administrative spé
cialisée qui fera partie du Secrétariat général de
l'Organisation et devra être pourvue des ressour
ces nécessaires pour accomplir les tâches que lui
aura confiées la Commission.

Section 2. Fonctions

Article 41

La Commission a pour tâche principale de pro
mouvoir l'observation et la défense des droits de
l'homme. Dans l'exercice de son mandat, la
Commission aura les fonctions et attributions
suivantes:

a) Stimuler une prise de conscience des droits
de l'homme chez les peuples d'Amérique;

b) Recommander aux gouvernements, quand
elle l'estime utile, d'adopter des mesures progres
sives en faveur des droits de l'homme ainsi que
des dispositions' propres à promouvoir le respect
de ces droits, en accord avec leurs législations ,
internes et leurs constitutions;
, c) Préparer les étud,es et rappo~ts jugés utiles

pour l'accomplissement de ses fonctions;
d) Demander aux gouvernements des Etats

membres de lui fournir des renseignements sur
les mesures qu'ils adoptent en matière de droits
de l'homme;

e) Accorder toute son attention aux consulta
tions que, par le truchement du Secrétariat général
de l'Organisation des Etats américains, lui auront
adressées les Etats membres sur des questions
relatives aux droits de l'homme, et, dans le cadre
de ses possibilités, fournir auxdits Etats les avis
que ceux-ci sollicitent; .

f) Adopter, en vertu des pouvoirs dont elle est
investie aux termes des articles 44 à 51 de la pré
sente Convention, des mesures concernant les péti
tions et autres communications qui lui sont sou
mises, et

g) Soumettre un rapport annuel à l'Assemblée
générale de l'Organisation des Etàts américains.

Article 42

Les Etats parties doivent remettre à la Commis
sion des droits de l'homme copie des rapports et
études qu'ils soumettent chaque année, dans leurs
domaines respectifs, aux comités exécutifs du
Conseil économique et social interaméricain et
du Conseil' interaméricain pour l'éducation, la
science et la culture, afin que ladite Commission

.veille à la promotion des droits dérivés des
normes économiques et sociales et de- celles rela
tives à l'éducation, la science et la culture,
énoncées dans la: Charte de l'Organisation des
Etats américains, réformée par le Protocole de
Buenos Aires.

Article 43

Les Etats parties à la présente' Convention
s'engagent à:fournir, sur demande de la Commis
sion, des informations sur la manière dont leur
droit interne assure l'application effective de toutes
les dispositions de la Convention.

Section 3. Compétence

Article 44

Toute personne ou tout groupe de personnes,
toute entité non gouvernementale et légalement
reconnue dans un ou plusieurs Etats' membres de
l'Organisation peuvent soumettre à la Commis
sion des pétitions contenant des dénonciàtions ou
plaintes relatives à une violation de la présente
Convention par un Etat partie.

Article 45

1. Tout Etat partie peut, au moment du dépôt
de son instrument de ratification ou d'adhésion,
ou ultérieurement, déclarer qu'il reconnaît la
compétence de la Commission pour recevoir et
examiner les communications dans lesquelles un
Etat partie prétend qu'un autre Etat partie a violé
les droits de l'homme énoncés' dans la présente
Convention.

2. Les communications présentées en vertu du
présent article ne peuvent être reçues et exami
nées que si elles émanent d'un Etat partie qui
a fait une déclaration reconnaissant, en ce, qui le
.concerne, la compétence de la Commission. La
Commission ne reçoit aucune communication
dénonçant un Etat partie qui n'a pas fait une
telle déclaration.

3. Les déclarations portant acceptation de la
compétence de la Commission peuvent être faites
pour une durée indéfinie, pour une période déter
~inée ou à l'occasion d'espèces données.

4. Les déclarations sont déposées auprès du
Secrétariat de l'Organisation, lequel en donne
copie aux Etats membres.

. Article 46

1. La Commission ne retient une pétition ou
communication présentée conformément aux arti
cles 44 ou 45 que sous les conditions suivantes,
à savoir:



ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS 411
a) Que toutes les voies de recours internes

aient été dûment utilisées et épuisées conformé
ment aux principes du droit international généra-
lement reconnus; .

b) Que la pétition ou communication soit intro
duite dans les six mois à compter de la date à
laquelle l'individu présumé lésé dans ses droits a
pris connaissance de la décision définitive;

c) Que l'objet de la pétition' ou communica
tion ne soit pas en cours d'examen devant une
·autre instance internationale, et

d) Que, dans le cas prévu à l'article 44, la péti
tion indique 'le nom, la nationalité, la profession,
le domicile, et porte la signature de la personne
ou des personnes, ou du représentant légal de
l'entité dont émane la pétition;

2. Les dispositions énoncées aux alinéas 1 a
et 1 b du présent article ne sont pas appliquées
dans les cas où :

aj Il n'existe pas, dans la législation interne de
l'Etat considéré, une procédure judiciaire pour la .
protection du droit ou des droits dont la violation
est alléguée;

b) L'individu qui est présumé lésé dans ses
droits s'est vu refuser l'accès des voies de recours
internes ou a été mis dans l'impossibilité de les
épuiser, ou

c) TI y a un retard injustifié dans la décision
des instances saisies.

Article 47

La Commission déclarera irrecevable toute
pétition ou communication introduite en· vertu
des articles 44 ou 45 si:

a) L'une qes conditions indiquées à l'article 46
fait défaut;

b) La requête n'expose pas des faits consti
tuant une violation des droits garantis par la pré
sente Convention;

c) Il résulte de l'exposé du requérant IlJi-même
ou de l'Etat intéressé que sa plainte est ostensi
blement dénuée de fondement ou manifestement
tout à fait non conforme aux normes, ou

d) La requête fait, substantiellement double'
emploi avec une précédente pétition ou communi
cation déjà examinée par la Commission ou par
un autre organisme international.

Section 4. Procédure

Article 48

1. Saisie d'une pétition ou communication fai
sant état d'une violation de l'un quelconque des
droits consacrés par la présente Convention, la
CommiSSIon procédera comme suit:

a) Si elle retient la pétition ou communication,
elle demandera des informations au gouverne
ment de l'Etat dont relève l'autorité à· qui la vio
lation est imputée et lui communiquera les pas
sages pertinents de la requête. Ces informations
devront être présentées dans un délai raison
nable, que la Commission fixera, compte tenu des
,circonstances relatives à chaque espèce;

b) A la réception des reIiseignements ou à
l'expiration du délai fixé pour les recevoir, s'ils

n'ont pas été fournis, elle examinera si les motifs
de la pétition ou communication existent ou
demeurent. Dans la négative, elle.classera l'~aire ;

c) Elle peut déclarer la pétition ou la commu
nication irrecevable ou non conforme aux normes
d'après des informatiol).s ou des faits probants
subséquemment produits;
. d) Si .J'affaire n'a pas été classée, dans le but
de vérifier les faits, elle procédera, en pleine
connaissance des parties, à un examen de la
plainte énoncée dans la pétition ou la communi
cation. Si cela s'avère nécessajre et approprié, elle
entreprendra une enquête, pour la conduite effi
çace de laquelle elle sollicitera, et les Etats inté
ressés lui fourniront, tout le concours nécessaire:

e) Elle pourra demander aux Etats intéressés
toutes informations pertinentes et, sur leur
requête, elle entendra les exposés oraux ou recevra
les dépositions écrites des intéressés;

f) Elle se mettra à la disposition des Etats inté
ressés en vue d'aboutir à un règlement amiable
fondé sur le respect des droits de l'homme recon
nus dans la présente Convention.

2. Cependant, dans les cas graves et urgents, la
Commission pourra entreprendre une enquête
moyennant le consentement préalable .de l'Etat
sur .le territoire duquel la prétendue violation a
été commise, seulement sur présentation d'une
pétition ou communication réunissant toutes les
coriditions formelles requises pour sa recevabilité.

Article 49

En cas de règlement amiable aux termes de
l'alinéa f de l'article 48, la Commission rédigera
un rapport qui sera transmis au pétitionnaire et
aux Etats parties pUIS communiqué, 'aux fins de
publication, au Secrétaire g~néral de l'Organisa
tion des Etats américains. Ce rapport se bornèra
à un exposé sommaire des faits et de la solution
obtenue. Cependant, si un des Etats intéressés le
demande, les informations les plus détaillées possi
bles lui seront fournies.

Article 50

1. Si une solution n'est .pas trouvée dans le
délai fixé par le Statut de la Commission, celle-ci
rédigera un rapport exposant les faits de la cause
et ses conclusions. Si le rapport ne reflète pas, en
tout ou en partie, l'opinion unanime des membres
de la Commission, chacnn de ceux~ci peut y
joindre séparément son opinion individuelle.
Seront également ajoutés au rapport le compte
rendu des dépositions orales et les déclarations
écrites faites par les parties conformément au
paragraphe 1 e de l'article 48.

2. Le rapport sera transmis aux Etats intéressés,
lesquels n'auront PilS la faculté de le publier.

3. En soumettant le rapport, la Commission
pourra formuler les propositions et recommanda- .
tions qu'elle aura jugées app·ropriées..

Article 51

1. Si, dans un délai de trois mois à compter
de la remise aux Etats intéressés du rapport de
la Commission, l'affaire n'est pas tranchée ou
déférée à la Cour par la CommissioIi ou par



412 ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS

l'Etat en cause, la juridiction de la Commission
étant acceptée, celle-ci pourra, à la majorité
absolue de ses membres, émettre un avis et des
conclusions quant à la question soumise à son
examen.

2. La Commission formulera .les recommanda
tions pertinentes et fixera le cas échéant un délai
dans lequel l'Etat doit prendre les mesures qui
lu} ;ompètent pour remédier à la situation consi·
deree.

3. A l'expiration du délai imparti, la Commis
sion décidera à la majorité absolue de ses
membres si l'Etat en question a pris ou non des
mesures appropriées et si elle publiera ou non
sOI~ rapport.

CHAPITRE VIII. - DE LA COUR INTERAMÉRICAINE
DES DROrrs DE L'HOMME

Section 1. Organisation

Article 52

1. La Cour se compost? de sept juges, ressortis~

sants des Etats membres de l'Organisation, élus
à titre personnel parmi des juristes jouissant d'une
très haute autorité morale, d'une compétence
reconnue en matière de droits de l'homme, et
réunissant les conditions requises pour l'exercice
des plus hautes fonctions judiciaires au regard
des législations des pays dont ils sont, respective
ment, les ressortissants ou de ceux qui les propo
sent comme candidats.

2. La Cour ne peut compter deux juges de la
même nationalité.

ArtiCle 53

1. Les juges à la Cour sont élus au scrutin
secret et à la majorité absolue des votes des Etats
parties à la présente Convention, à une séance
de l'Assemblée générale de l'Organisation, sur une

. liste de candidats proposés par lesdits Etats.
2. Chacun des Etats parties peut présenter

jusqu'à trois candidats, qui devront être des res
sortissants de l'Etat qui les propose ou de tout
Etat membre de l'Organisation des Etats améri
cains. Quand une triade est proposée, au moins
l'un des candidats devra être un ressortissant d'un
Etat autre que celui de qui la proposition émane.

Article 54

1. Les juges de la Cour sOnt élus pour six ans
et ne peuvent être réélus qu'une seule fois. Toute
fois, le mandat de trois des juges désignés lors
de la première élection sera de trois ans. Immé·
diatement après cette élection, l'Assemblée géné
rale déterminera ces trois juges par tirage au sort.

2. Le juge élu pour remplacer un autre dont
le mandat n'était pas arrivé à expiration achèvera·
le mandat de son prédécesseur.

3. Les juges restent en fonction jusqu'à la .fin
de leur mandat. Cependant, ils continueront de
connaître des affaires dont ils ont été saisis et qui
se trouvent en instance; pour ces affaires, ils ne
seront pas remplacés par les juges nouvellement
élus.

Article 55

1.. Le juge ,qui est un ressortissant de l'un des
Etats parties à une espèce déférée à la Cour
conservera le droit de connaître de ladite espèce.

2. Si un des juges appelés à connaître d'une
espèce est un ressortissapt d'un des Etats en cause,
l'autre Etat à l'instance peut désigner une per"
sonne de son choix pour siéger à la Cour en qua
lité de juge ad hoc.

3. Si aucun des juges appelés à connaître d'une
espèce n'est un ressortissant des Etats en cause,
chacun de ceux-ci peut désigner un juge ad hoc.

4. Le juge ad hoc doit réunir les conditions
prévues à l'article 52.

5. Si plusieurs Etats parties à la CO.Qvention
ont le même intérêt dans une espèce, ils seront
considérés comme une seule partie aux effets des
dispositions précédentes. En cas de doute, la
Cour décidera. .

Article 56

Le quorum requis pour les délibérations de hi
Cour est de cinq juges.

Article 57

La .Commission participera aux audiences
auxquelles donnent lieu toutes les affaires évo
quées devant la Cour.

Article 58

1. La Cour aura son siège au lieu déterminé à
cet effet, en séance de l'Assemblée générale de
l'Organisation, par les Etats parties à la présente
Convention. Cependant, elle pourra siéger dans
n'importe quel Etat membre de l'Organisation des
Etats américains, sur décision de la majorité de
ses membres et avec l'agrément de l'Etat Ïnté- .
ressé. Les Etats parties à la Convention peuvent,
à une séance de l'Assemblée générale, décider à
la majorité des deux tiers des votes, de changer le
siège de la Cour. •

2. La Cour désignera son Greffier.

3. Le Greffier a sa résidence au lieu où la Cour
a son siège, et doit être présent aux audiences de
la Cour tenues hors du siège.

Article 59

La Cour organise son greffe. Celui-ci fonc
tionne sous l'autorité du Greffier en conformité
des normes administratives adoptées par le Secré
tariat. général de l'Organisation des Etats améri
cains qui ne sont pas incompatibles avec l'indé
pendance de la Cour. Les fonctionnaires de la
Cour sont nommés par le Secrétaire général de
l'Organisation en consultation avec le Greffier de
la Cour.

Article 60

La Cour élabor,e son Statut, le soumet à l'appro
bation de l'Assemblée générale et arrête son·
Règlement.
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Section 2. Compétence et fonctions

Article 61

1. Seuls les Etats parties à la présente Conven
tion et la Commission ont qualité pour saisir la
Cour.

2. La Cour ne connaît d'une espèce quelconque
qu'après l'épuisement de la procédure prévue aux
articles 48 à 50.

Article 62

. 1. Tout Etat partie peut, au moment du dépôt
de son instrument de ratification ou d'adhésion à
la présente Convention, ou à tout autre moment
ultérieur, déclarer qu'il reconnaît comme obliga
toire, de plein droit et sans convention spéciale,
la compétence de la Cour pour- connaître de
toutes les espèces relatives à l'interprétation ou à
l'application de la Convention.

2. La déclaration peut être faite incondition
nellement, ou sous condition de réciprocité, ou
pour une durée déterminée ou à l'occasion d'espè
ces données. Elle devra être présentée au Secré
taire général d~ l'Organisation, lequel en donnera
copie aux autres Etats membres de l'Organisa
tion et au Greffier de, la Cour.

3. La Cour est habilitée à connaître de toute
espèce relative à l'interprétation et à l'application
des dispositions de la présente Convention,
pourvu que les Etats en cause aient reconnu ou
reconnaissent sa compétence, soit par une décla
ration spéciale, comme indiqué aux paragraphes

_ précédents, soit par une convention spéciale.

Article 63

1. Lorsqu'elle reconnaît qu'un droit ou une
liberté protégés par la présente Convention ont
été violés, la Cour ordonnera que soit garantie
à la partie lésée la jouissance du droit ou de la
liberté enfreints. Elle ordonnera également, le cas
échéant, la réparation des conséquences de la
mesure ou de la situation à laquelle a donné lieu
la violation de ces droits et le paiement d'une
juste indemnité à la partie lésée.

2. Dans les cas d'extrême gravité requérant la
plus grande célérité dans l'action, et lorsqu'il
s'avère nécessaire d'éviter des dommages irrépa
rables à des personnes, la Cour pourra, à l'occa
sion d'une espèce dont elle est saisie, ordonner les
mesures provisoires qu'elle juge pertinentes. S'il
s'agit d'une affaire dont elle n'a pas encore été
saisie, elle pourra prendre de telles mesures sur
requête de la Commission.

Article 64

1. Les Etats membres de l'Organisation pourront
consulter la Cour à propos de l'interprétation de
la présente Convention ou de tout autre traité
concernant la protection des droits de l'homme
dans les Etats américains. De même les organes
énumérés au chapitre X de la Charte de l'Orga
nisation des Etats américains, réformée par le
Protocole de Buenos Aires, pourront consulter la
Cour au sujet de questions relevant de leur compé
tence particulière.

2. Sur la demande de tout Etat membre de
l'Organisation, la Cour poura émettre un avis sur
la compatibilité de l'une quelconque des lois dudit
Etat avec les -instruments internationaux précités.

Article 65

La Cour soumettra à l'examen de l'Assemblée
générale de l'Organisation au cours de chaque
session ordinaire un rapport sur ses activités
durant l'année précédente. Elle soulignera d'une
manière spéciale en formulant les recommanda
tions pertinentes les cas où un Etat n'aura pas
exécuté ses arrêts.

Section 3. Procédure

_Article 66

1. L'arrêt de la Cour sera motivé.
2. Si :l'arrêt n'exprime pas en tout ou en partie

l'opinion unanime des juges, chacun de ceux-ci
aura le droit d'y joindre son opinion dissidente ou
son opinion individuelle.

Article 67

L'arrêt de la Cour est définitif et sans appel.
En cas de contestation sur le sens 0\.l la portée
de l'arrêt, la Cour se prononcera sur requête de
l'une des parties, introduite dans un délai de
90 jours à compter de la date de la signification
de l'arrêt.

Article 68,

1. Les Etats parties à la présente Convention
s'engagent à se conformer aux décisions rendues
par la Cour dans tout litige où elles sont en
cause.

2. Le dispositif de l'arrêt accordant une
indemnité pourra être exécuté dans le pays inté
ressé conformément à la procédure interne tracée
pour l'exécution des jugements rendus contre
l'Etat.

Article 69

L'arrêt de la Cour sera signifié aux parties en
cause et sera transmis aux Etats parties à la
Convention.

CHAPITRE IX. - DISPOSITIONS COMMUNES

AUX DEUX ORGANES

Article 70

1. Dès l'instant de leur élection et pendant
toute la durée de leur mandat, les juges à la Cour '
et les membres de la Commission jouiront des
iml11unités qui sont reconnues en droit interna
tional aux agents diplomatiques. lis bénéficieront
en outre, pendant. la durée de leur. mapdat, des
privilèges diplomatiques nécessaires à l'exercice
de leurs fonctions.

2. Les juges de la Cour et les membres de la
Commission ne pourront, en aucun moment, être
poursuivis en raison des votes et des opinions
émis par eux dans l'exercice de leurs fonctions.
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Article 71

Les fonctions de juge à la Cour ou de meinbre
de la Commission sont incompatibles avec toutes
autres activités de nature à porter atteinte à
l'indépendance ou à l'impartialité des titulaires
desdites fonctions dans l'exercice de leurs attri
butions, copformément aux statuts régissant lesdits
organes.

Article 72

Les juges de la Cour' et les membres de la
Commission reçoivent des émoluments et des
frais de voyage en rapport avec l'importance et
l'indépendance de leurs fonctions et sous la forme
et dans les conditions déterminées par le statut
de ces organes. Ces émoluments et frais de voyage
seront· inscrits au programme-budget de l'Organi
sation des Etats américains, lequel prévoira en
outre les, dépenses de la Cour et de son greffe.
A ces fins, la Cour élaborera un projet de pro
gramme-budget et le soumettra à l'approbation
de l'Assemblée générale par le truchement du
Secrétariat général. Celui-ci ne pourra pas y
apporter de modifications.

Article 73

TI appartient à l'Assemblée générale de l'Orga
nisation de décider, seulement sur la requête de
la Commission ou de la Cour, selon le cas, des
sanctions à appliquer aux membres de la Commis
sion ou aux juges de la Cour lorsque lesdits
membres ou juges les auront encourues dans les
cas prévus par les statuts de leurs organes respec
tifs. Les décisions seront adoptées à la majorité
des deux' tiers des Etats membres SI elles concer
nent les membres de la Commission, et,en outre,
à la majorité des deux tiers des Etats parties à
la Convention si elles se rapportent aux juges
de la Cour.

TROISIÈME PARTIE. - DISPOSITIONS
GÉNÉRALES ET TRANSITOIRES

CHAPITRE X. - SIGNATURE, RATIFICATION, RÉSERVE,
AMENDEMENT, PROTOCOLE ET DÉNONCIATION

Article 74

1. La présente Convention, est ouverte à la
signature et à la ratification ou à l'adhésion de

'tout Etat membre de l'Organisation des Etats
américains. .

2. La ratification de la présente Convention' ou
l'adhésion à celle-ci s'effectue par le' ~épôt d'un
instrument de ratification ou d'adhésion au Secré
tariat général de l'Organisation des Etats améri
cains. La Convention entre en vigueur dès que
Il Etats ont déposé leurs instruments respectifs
de ratification ou d'adhésion. En ce qui concerne
tout autre Etat qui la ratifie ou y adhère ulté
rieurement, la Convention entre en vigueur à la
date du dépôt de son instrument de ratification

. ou d'adhésion.

3. Le Secrétaire général informera tous' les
Etats membres de l'Organisation de l'entrée en
vigueur de la Convention.

Article 75

Des réserves ne peuvent être faites sur la pré
sente' Convention qu'en conformité des disposi
tions de la Convention de 'Vienne sur le droit
des traités souscrite le 23 mai 1969.

Article 76

1. Tout Etat partie, directement, et la Commis
sion ou la Cour par l'intermédiaire du Secrétaire
général, peuvent soumettre à l'examen de l'Assem
blée générale une proposition d'amendement à la
présente Convention.

2. Les amendements entrent en vigueur en ce
qui concerne le~ Etats les ayant ratifiés à la date
du dépôt de l'instrument de ratification du pays
qui donne la J11ajorité des deux tiers des Etats
parties à la présente Convention. En ce qui

. concerne les autres Etats parties, les amende
ments entreront en vigueur à la date du dépôt
de leurs instruments respectifs de ratificàtion.

.Article 77

1. En vertu de l'article 31, tout Etat partie et
la Commission pourront soumettre à la considé
ration des Etats parties réunis à l'occasion de
t'Assemblée générale des projets de protocoles
additionnels relatifs à la présente Convention,
dans le but d'introduire d'une manière progres
sive dans le régime de protection établi par celle-ci
d'autres droits et libertés. .

2. Chaque protocole fixera les modalités dès
son entrée en vigueur, et ne produira ses effets
qu'à l'égard des Etats qui y sont, parties.

Article 78

1. Les Etats parties peuvent dénoncer la pré
sente Convention à l'expiration d'un. délai de cinq
ans à partir de la date de son entrée en vigueur,
moyennant un préavis d'un an, adressé au Secré-,
taire général de 'l'Organisation, qui doit en infor
mer les autres Etats parties.

2: Cette dénonciation ne d~liera pas, l'Etat
partie intéressé des obligations énoncées dans la
présente Convention en ce qui concerne tout fait
pouvant constituer une violation de ces obliga
tiôns qui aurait été commis par ledit Etats anté
rieurement à la date de la prise d'effet de la
dénonciation.

CHAPITRE XI. - DISPOSITIONS TRANSITOIRES

. Section 1. Commission interaméricaine
des droits de ['homme

Article 79

Dès l'entrée en vigueur de la présente Conven
tion, le Secrétaire général invitera par écrit chaque
Etat membre de l'Organisation à présenter dans
un délai de 90 jours ses candidats aux p~tes de
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membres de la' Commission interaméricaine des
droits de l'homme. Le Secrétaire général dressera
la liste ,alphabétique des candidats proposés et,
30 jours au moins avant la 'prochaine Assemblée
générale, la, communiquera aux Etats membres de
l'Organisation.

Article 80

Les membres de la Commission seront élus par
l'Assemblée générale au scrutin secret, parmi les
candidats qui figurent --dans la liste visée à
l'article 79. Seront déclarés élus les candidats qui
auront obtenu le plus grand nombre de voix et

. la majorité absolue des votes des représentants
des Etats membres. Lorsque l'élection de tous les
membres de la Commission requiert plusieurs
tours de scrutin, les candidats qui auront recueilli
le plus petit nombre de votes seront éliminés
successivement, de la manière 'déterminée par
l'Assemblée générale.

Section 2. Cour interaméricaine
des droits de l'homme

Article 81

Dès l'entrée en vigueur de la présente Conven
tion, le Secrétaire général invitera par écrit chaque
Etat partie à présenter dans un délai de 90 jours
ses candidats aux postes de juge à la Cour inter
américaine des droits de l'homme. Le Secrétaire '
général dressera la liste alphabétique des candi
dats proposés et, 30 jours au moins avant la pro
chaine Assemblée générale, la communiquera aUx
Etats parties.

Article 82

Les juges de la Cour seront élus par les Etats
parties à une séance de l'Assemblée générale, au
scrutin secret, parmi les candidats qui figurent
dans la liste visée à l'article 81. Seront déclarés
élus les candidats qui auront obtenu le plus grand
nombre de votes et la majorité absolue des votes
des représentants des Etats parties. Lorsque
l'élection de tous les juges de la Cour requiert
plusieurs tours de scrutin, les candidats qui auront
recueilli le plus petit nombre de votes seront
éliminés successivement de la manière déterminée
par. les Etats parties.
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1. - NATIONS UNIES

1. Convention pour la prévention et la répres
sion du crime de génocide (Paris, 1948); entrée
en vigueur le 12 janvier 1951 (voir l'Annuaire
des droits de l'homme pour 1948, p. 555 à 557).

Le Népal est devenu partie à la Convention,
en déposant un instrument d'adhésion le 17 jan
vier 1969.

2: Convention relative au statut des réfugiés
(Genève, 1951) ; entrée en vigueur le 22 avril 1954
(voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1951,
p. 678 à 689).

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants
sont devenus parties à la Convention, en dépo
sant aux dates indiquées des instruments d'adhé·
sion ou une notification de succession : Botswana
(6 janvier, adhésion), Canada (4 juin, adhésion),
Ethiopie (14 novembre, adhésion) et Zambie
(24 septembre, succession).

3. Convention sur les droits politiques de la
femme (New York, 1952); entrée en vigueur le
7 juillet 1954 (voir l'Annuaire des droits de
l'homme pour 1952, p. 422 et 423).

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants
sont devenus parties à la Convention, en dépo
sant aux dates indiquées des instruments de rati
fication ou d'adhésion ou une notification de
succession : Autriche (18 avril, ratification),
Ethiopie (21 janvier, ratification), Laos (28 jan
vier, adhésion) et Maurice (18 juillet, succession).

4. Convention relative au droit international de
rectification (New York, 1952; éntrée en vigueur
le 24 août 1962) [voir l'Annuaire des droits de
l'homme pour 1952, p. 419 à 421].

1 En ce qui concerne l'état de ces accords à la fin de
l'année 1968, voir l'Annuaire des droits de l'homme pour
1968, p. 490 à 495. Les renseignements contenus dans le
présent exposé au sujet des conventions internationales du
travail et des accords conclus sous les auspices de l'Orga
nisation des Etats américains et du Conseil de l'Europe
ont été fournis respectivement par le Bureau international
du Travail, l'Union panaméricaine et le secrétariat
général du Conseil de l'Europe. Les renseignements
concernant les conventions de Genève du 12 août 1949
sont tirés du Rapport d'activité 1969 du Comité interna
tional de la Croix-Rouge. A l'exception de l'Accord
visant à faciliter la circulation internationale du matériel
visuel et auditif de caractère éducatif, scientifique ou
culturel, de l'Accord pour l'importation d'objets de
caractère éducatif, scientifique ou culturel et du Protocole
additionel (pour lesquels le Secrétaire général de J'Orga
nisation des Nations Unies exerce les fonctions de
dépositaire), les renseignements concernant les accords
conclus sous les auspices de l'Organisation des Nations
Unies pour l'éducation, la science et la culture ont été
fournis par le secrétariat de l'UNESCO.

L'Ethiopie a ratifié la Convention le 21 jan
vier 1969.

5. Convention de 1926 relative à l'esclavage,
amendée par le Protocole du 7 décembre 1953
(signée à New York) ; entrée en vigueur sous sa
forme modifiée le 7 juillet 1955 (voir l'Annuaire
des droits de l'homme pour 1953, p. 353 et 354)..

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants
sont devenus parties à la Convention, en déposant
aux dates indiquées un instrument de ratification
ou une noti:fication de succession ': Ethiopie
(21 janvier, ratification) et Maurice (18 juillet,
succession).

6. Convention relative au statut des apatrides'
(New York, 1954); entrée en vigueur le 6 juin
1960 (voir l'Annuaire des droits de l'homme pour
1954, p. 383 à 389).

Au cours de l'année 1969, 'les Etats suivants
sont devenus parties à la Convention, en dépo
sant aux dates indiquées une notification de suc
cession ou un instrument d'adhésion: Botswana
(25 février, succession) et Tunisie (29 juillet,
adhésion).

7. Convention supplémentaire reli1tive à l'abo
lition de l'esclavage, de la traite des esclaves et
des institutions et pratiques analogues à l'escla
vage (Genève, 1956) ; entrée en vigueur le 30 avril
1957 (voir l'Annuaire des droits de l'homme pour
1956, p. 301 à 304).

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants
sont devenus parties à la Convention, en dépo
sant aux dates indiquées un instrument de rati
fication ou une notification de succession : Ethio
pie (21 janvier, ratification) et Maurice (18 juil·
let, succession).

8. Convention sur la nationalité de la femme
mariée (New York, 1957); entrée en vigueur
le 11 août 1958 (voir l'Annuaire des droits de
l'homme pour 1957), p. 309 et 310).

Maurice est devenue partie à la Convention,
en déposant une notification, de succession le
18 juillet 1969.

9. Convention sur 'la réduction des cas d'apa
tridie (New York, 1961) ; non encore en vigueur
(voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1961,
p. 439 à 442).

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants
sont devenus parties à la Convention, en dépo
sant aux dates indiquées une notification de suc
cession ou des instruments d'adhésion : Botswana
(25 février, succession), Suède (19 février, adhé
sion) et Tunisie (29 juillet; adhésion).
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, 10,'. Convention sur l'tige du mariage, le consen
tement 'au mariage et 1'enregistrement des maria
ges (New YQI;k, 1962); entrée en vigueur le
9 décembre '1964.(voir l'Annuaire' des droits de
.l'homme pour 1962, p. 4p5 et 406). '

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants
sont devenus parties à la Convention, en déposant
aux dates indiquées des instruments d'adhésion :

,Autriche (1er
, octobre), Espagne (15 avril), Répu-

blique fédérale ,d'Allemagne (9 juillet). et 'frinité
et-Tobago (2 octobre).

1t:' Convention internationale sur l'élimination
de touteS tes formes de discrimination raciale
(New York, 1965); entrée en vigueur le 4 jan

'vier'1969 (voir l'Annuaire des droits de, l'homme
pour 1965, p. 389 à 395).
". Au /coursdé l'année 1969, les Etats suivants
sont deve~us paÙies à ,la Convention, en déposant
aux. dates indiquées des instruments de ratification
ou d'adhésion : Iraq (14 janvier, ratification),
Madagascar (7 février,. ratification), Mongolie
(6 août, ratification), Républiql,le fédérale d'Alle
magne (16 mai, ratification), République socialiste
soviétique de Biélorussie (8 avril, ratification),
République socialiste soviétique d'Ukraine (17
mars, ,ratification), ,Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord (7 mars, ratifica
tion), Saint-Siège, (1 er mai, ratification), Souazi
land (7 avril, adhésion), Syrie (21 avril, adhésion),
et Union des Républiques socialistes. soviétiques
(4 février, ratification).

12. Pacte international relatif aux droits éco-'
nomiques, sociaux et culturels (New York, 1966) ;
non encore éntré en vigueur (voir l'Annuaire des
droits de l'homme pour 1966, p. 413 à 417).

Au cours de, l',année 1969; ,lés Etats suivants
sont devenus parties au Pacte, en déposant aux
dates indiquées des Ï11$truments de ratification ou
9-'adhésion : .Colombie (29 octobre, ratification),
Chypre (2 avril, ratification), Equateur (6 mars,
ratification), Syrie (21 avril, adhésion) et Tunisie
(18 m'ars, ratification).

, i 3.. 'Pacte .intèrrratio~al relatif aux droits civils .
et politiques (New' York, 1966) ;·non encore entré
en vigue~r (voir l'Annuaire des 'd,roits de l'homme
polir 1966, p. 417 à 425): ' . . ,1

Au cours de l'année 1969, les Etats. suivantS
sont devenus parties, au Pacte, en déposant aux
d'ates. indiquées des instruments de ratification ou
d'adhésion : Colombie (29 octobre, ratification),
Chypre (2 avril, ratification)" Equateur (6, mars,
ratification), Syrie (21 avril,' adhésion) et Tunisie
(18 mars, ratification). ,. . \

'14. Protocole facultatif se rapportant au 'Pacte
international relatif. aux'droits civils et politiques
(New York; 1966);' non encore entré en ,vigueur.
(voir l'Annuaire des drolts de l'homme pour 1966,
p. 425 à 427).

La Colombie et l'Equateur ont ratifié le Pro
tocole les 29. octobre et 6 m~rs respectivement.

15. Pr()tocole relatif au statut des réfugiés
(New York, 1966); entré en vigueur le 4 octo
bre 1967 (voir l'Annuaire'·pes droits de l'homme
pour 1966, p. 427 à 429).
A~ cours de l'année 1969,' les Etats suivants

sont devenus parties au Protocole, en déposant
aux' dates indiquées des instruments de ratifica~'

tion : Belgique (8 avtil), Botswana (6 janvier),
Canada (4 juin), Equateur (6 mars), Bouaziland
(28 janvier) et Zambie (24 septembre).

16. Convention sur l'imprescriptibilité des cri
mes de guerre 'et des crimes contre l'~l!mànité

(New York,' 1968) ; non encore entrée en vigueur
(voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1968,
p. 479 et 480). ' \

Au Cours de l'année 1969, les Etafssuivants
sont devenus parties à la Convention, en dépo
sant aux dates indiquées des instruments de rati
fication : BUlgarie (21 mai), Hongrie (24 juin),
Mongolie' (21 mai), Pologne (14 février), Rou~
manie (15 septembre), République socialistesovié
tique de Biélorussie (8 mai), République socialiste
soviétique d'Ukraine (19 juin) et Union des Répu
,bliq,ues socialistes soviétiques (22 avril). ,

l,

\

II. - ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL

1. Convention sur la politique sociale (térri
toires nOfJ métropolitains), '1947 (Convention
na 82); entrée en vigueur le 19 juin 1955 (voir
l'Annuaire des droUs de l'homme pour 1948,
p. 483 à 488).

Aucun Etat 'n'est devenu partie à la Conven-
tion en 1969. .

. 2..Convention sur le droU d'association (terri
toires non métropolitains), 194,7 (Convention
na 84); entrée en vigueur le 1er juillet 1953 (voir'
l'Annuair~ des droits de l'homme pour 1948,
p. 489 à 491).
.' Aucun Etat n'est devenu partie à la Convention
en 1969.
-3. Convention conèernant la liberté syndicale

et la protection du droit syndical, 1948 (Conven-

tion na 87); entrée en vigueur 'le 4 juillet 1950
(voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1948,
p. 491 à 49.:4). .

La ,Mongolie a ratifié la Convention le
3 juin 1969.

4. Convention sur le d;oit d'organisation et de'
négociation collective, '1949 (Convention na 98) ;
entrée en vigueur le 18 juillet 1951 ,(voir
'l'Annuaire des droits de l'homme pour 1949,
p. 335 à 337). ' '

Au cours de l'année 1969, la République
démocratique dû Congo, Maurice, la Mongolie
et)e Yémen du Sud sont devenus: parties ~ la
Convention, en déposant des instruments de rati- .
ficationles 16 juin, 2 décembre, 3 juin et 4 avril
respectivement.
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, 5. Convention sur l'égalité. de rémunération,
1951 (Convention n° 100); entr€e en vigueur le
23 mai 1953 (voir l'Annuaire des droits de
l'homme pour 1951, p. 549 à 551).

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants
ont ratifié la Convention aux dates jndiquées :
Afghanistan (12 août), Congo (République démo
cratique du) [16 juin], Haute-Volta (30 juin) et
Mongolie (3 juin). '

6. Convention concernant la norme minimale
de la sécurité sociale, 1952 (Convention n° 102) ;
entrée en vigueur le 27 avril 1955 (voir l'Annuaire
des droits de. l'homme pour 1952, p. 424 à 438).

L'Autriche a ratifié la Convention le 4 novem
bre 1969.

7. Convention sur la protection de la maternité
(revisée), 1952 (Convention n° 103); entrée en
vigueur le 7 septembre 1955 (voir l'Annuaire des
droits de l'homme pour 1952, p. 439 à 442).

Au cours de l'année 1969, l'Autriche, le
Luxembourg et la Mongolie ont ratifié la Conven
tion les 4 décembre, 10 décembre et 3 juin
respectivement. .

8. Convention sur l'abolition des sanctions
pénales (travailleurs indigènes), 1955 (Convention
n° 104); entrée en vigueur le 7 juin 1958 (voir
l'Annuaire des droits de l'homme pour 1955,
p. 331 à 333).

Au cours de l'année 1969, la Colombie, l'Equa
teur et le Yémen- ont ratifié la Convention les
4 mars, 3 octobre et 22 août respectivement.

9. Convention concernant l'abolition du trayait
forcé, 1957 (Convention n° 105).; entrée en
vigueur le 17 janvier 1959 (voir l'Annuaire des
droits de l'homme pour 1957, p. 311 et 312).

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants
sont devenus parties à la Convention, en dépo
sant aux dates indiquées des instruments de rati
fication : Algérie (12 juin), France (18 décembre),
Maurice (2 décembre), Thailande (2 décembre)
7t Yémen du Sud (14 avril).

10. Convention concernant la discrimination en
matière d'emploi et de profession, 1958 (Conven-

tion n° 111); entrée en vigueur le 15 juin 1960
(voir l'Annuaire des droits de -l'homme pour
1958, p. 315 et 316).

Au cours 'de l'année 1969, les Etats suivants
ont ratifié la Convention aux dates indiquées :
Afghanistan (l or octobre), Algérie (12 juin),'
Colombie (4 mars), Mongolie (3 juin) et Yémen
(22 août).

11: Convention concernant les objectifs et les
normes -de base de la politique sociale, 1962
(Convention n° 117); entrée en vigueur le
23 avril 1964 (voir l'Annuaire des droits de
l'homme pour 1962, p. 407 à 410).

Au cours de l'année 1969, le Brésil, l'Equateur
et . le Paraguay ont ratifié la Convention les
24 mars, 7 octobre et 20 février respectivement.

12. Convention concernant· l'égalité de traite
ment des nationaux et des non-nationaux en
matière de sécurité sociale, 1962 (Convention,
n° 118) ; entrée en vigueur le 25 avril 1964 (voir
l'Annuaire des droits de l'homme pour 1962,
p. 411 à 414).

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants
ont - ratifié la Convention aux dates indiquées :
Brésil (24 mars), Danemark (17 juin), Finlande
(15 août) et Pakistan (27 mars).

13. Convention concernant la protection des
machines, 1963 (Convention n° 119); entrée en
vigueur le 21 avril 19,65 (voir l'Annuaire des
droits de l'homme pour 1963, p. 432 à 435).

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants
'ont ratifié la Convention aux dates indiquées :
Algérie (12 juin), Equateur (3 octobre), Finlande
(15 août), Norvège (10 décembre) et Union des
Républiques socialistes soviétiques (4 novembre).

14. Convention' concernant la politique de
l'emploi, 1964 (Convention n° 122); entrée en '
vigueur le 15 septembre 1966 (voir l'Annuaire
des droits de l'homme pour 1964, p. 337 et 338).

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants ont
ratifié la Convention aux dates indiquées : Belgi
que (8 juillet), Brésil (24 mars), Hongrie (18 juin),
Paraguay (20 février) et Thai1ande (26 février).

III. - ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR L'EDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE

1. Convention universelle sur le droit d'auteur
et protocoles additionnels (Genève, 1952); entrés
en vigueur le 16 septembre 1955 (voir l'Annuaire
des droits de l'homme pour 1952, p. 449 à 455).

Au cours de l'année 1969, l'Australie a ratifié
la Convention le l or février et les Protocoles l, 2
et 3 le 24 juillet, et la Tunisie est devenue partie
à la Convention et aux Protocoles 1, 2 et 3 en
déposant un instrument d'acceptation le 19 mars.

2. Convention pour la protection des biens cul
turels en cas de conf/it armé, et Protocole addi
tionnel (La 'Haye, 1954); entrés en vigueur le
7 _août 1956 (voir l'Annuaire des droits de
l'homme pour 1954, p. 394 à 403).

Au cours de l'année 1969, la Haute-Volta et le
Koweït sont devenus parties à la Convention et
au Protocole en déposant des instruments d'adhé
sion les 18 décembre et 6 juin respectivement.

3. Convention concernant les échanges interna
tionaux de publications (Paris, 1958); entrée en
vigueur le 23 novembre 1961 (voir l'A1!nuaire des
droits de l'homme pour 1960, p. 448).

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants
sont devenus parties à la Convention en déposant
aux dates indiquées des instruments d'acceptation
ou de ratification : Malawi (28 octobre; accep-,
tation) et, République fedérale d'Allemagne
(15 décembre, ratification).
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4. Convention concernant les échanges entre
Etats de publications .officielles et documents

, gouvernementaux (paris, 1958) ; entrée en vigueur
le 30 mai 1961 (voir l'Annuai17e des droits de
l'homme pour 1961, p. 448).

La République fédérale d'Allemagne a ratifié
la Convention le 3 octobre 1969. '

5. Convention concernant la lutte contre la
discrimination dans le domaine de 1'enseignemen·t
(Paris, 1960); entrée en vigueur le 22 mai 1962
(voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1961,
p. 450 à 453).

Au cours de l'anIiée 1969, les Etats suivants
sont devenus parties à la Convention en déposant

aux dates indiquées des instruments ,d'acceptation
ou de riltification : Espagne (20 août, acceptation),
Nigéria . (18 novembre, acceptation) et TUnisie
(29 août,. ratifièation).

6. Protocole instituant une commission de
conciliation et de bons offices chargée de recher
cher la solution des différends qui naîtraient entre'
Etats parties à la Convention concernant la lutte
contre la discrimination.. dans le domaine' de
l'enseignement (Paris, 1962); entré en vigueur le
25 octobre 1968 (voir l'Annuaire des droits de
l'homme pour 1962, p. 415 à 418).

Le Costa Rica a ratifié la Omvention le
Il décembre 1969.

IV.-ORGANISATION DES ÉTATS AMÉRICAINS

1. Protocole de réforme de la Charte de l'Organisation des Etats américains (Buenos Aires,
1967); non encore entré en vigueur (voir l'Annuaire dès droits de l'homme pour 1967, p. 395 à 398).

AU' cours de l'année 1969, le Panama a ratifié le Protocole.

2. Convention américaine des droits de l'homme (San José, 1969); non encore entrée en vigueur
(voir ci-dessus, p. 404 à 415). .

La Convention a été signée le 22 novembre 1969 par les Etats suivants :.Chili, Colombie,
Costa Rica, El Salvador, Equateur, Guatemala, Honduras, Nicaragua, Panama, Paraguay,
Uruguay et Venezuela.

V. - CONSEIL DE L'EUR 0 PE

1. Convention de sauvegarde des droits de
l'homme et des libertés fondamentales (Rome,
1950); entrée en vigueur le 3 septembre 1953
(voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1950,
p. 484 à 491).

La Grèce a dénoncé la Convention le 12 décem
bre 1969.

2. Protocole. additionnel à la Convention de
sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales (Paris, 1952); entré en vigueur
le 18 mai 1954 (voir l'Annuaire des droits de
l'homme pour 1952, p. 463 et 464).

La Grèce a dénoncé le Protocole le 12 décem
bre 1969.

3. Accord intérimaire européen conc'erna1Jt les
régimes de sécurité sociale relatifs à la vieillesse,
à l'invalidité et aux survivants, et Protocole addi-'
tionnel (Paris, 1953); l'Accord est entré en
vigueur le l or juillet 1954 et le' Protocole le
l or octobre 1954 (voir l'Annuaire des droits de
l'homme pour 1953, p. 363 à 365).

Aucun instrument de ratification n'a été déposé
en 1969.

4. Accord intérimaire européen concernant la
sécurité sociale à l'exclusion .des régimes relatifs
à la vieillesse, à l'invalidité et aux survivants, et·
Protocole additionnel (Paris, 1953); l'Accord est
entré en vigueur le l or juillet 1954 et le Protocole

le 1er octobre 1954 (voir l'Annuaire des droits de
l'homme pour 1953, p. 366 et 367).

Aucun instrument de ratification n'a été déposé
en 1969.

5. Convention européenne d'assistance sociale
et médicale, et Protocole additionnel (Paris,
1953) ; la Convention et le Protocole sont entrés
en vigueur le 1er juillet 1954 (voir l'Annuaire des
droits de l'homme pour 1953, p. 367 à 369).

Malte a ratifié la Convention et le Protocole le
6 mai 1969.

6. Convention européenne d'établissement (pa
ris, 1955); entrée en vigueur le 23 février 1965
(voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1956,
p. 305 à 310). .

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants
sont devenus parties à la Convention, en déposant
aux dates indiquées des instruments de ratifica
tion : Luxembourg (6 mars), Pays-Bas (21 mai)
et Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord (14 octobre).

7. Charte sociale européenne (Turin, 1961);
entrée en vigueur le 26 février 1965 (voir
l'Annuaire des droits de l'homme pour 1961,
p. 455 à 464).

L'Autriche a ratifié la Charte le 29 octobre
1969.
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ÉTAT DE CERTAINS ACCORDS INTERNATIONAUX

8. Protocole n° 2 à la Convention de sauve
garde des droits de l'homme 'et des libertés fonda
mentales, attribuant à la Cour européenne des
droits de l'homme la compétence de donner des
avis consultatifs (Strasbourg, 1963); non encore
entré en vigueur (voir l'Annuaire des droits de
l'homme pour 1963, p. 439);

Chypre et la République fédérale d'Allemagne
ont ratifié le Protocole les 22 et 3 janvier 1969
respectivement.

9. Protocole 'no 3 à la Convention de sauve
garde des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, modifiant les articles 29, 30 et 34 de la
Convention (Strasbourg, 1'963) ; non encore entré
en vigueur (voir l'Annuaire des droits de l'homme
pour 1963, p. 440).

Chypre et la République fédérale d'Allemagne
ont ratifié le Protocole les 22 et 3 janvier 1969
respectivement.

10. Protocole n° 4 à la Convention de sauve
garde des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, reconnaissant certains droits et libertés
autres que ceux figurant déjà dans la Conven
tion et dans le premier Protocole additionnel à la
Convention (Strasbourg, 1963); entré en vigueur
le 2 mai 1968 (voir l'Annuaire des droits de
l'homme pour 1963, p. 440).

L'Autriche a ratifié le Protocole le 18 septem
bre 1969.

A la fin de l'année 1969, ce Protocole était
en vigueur entre huit Etats : Autriche, Danemark,
Irlande, Islande, Luxembourg, Norvège, Républi
que fédérale d'Allemagne et Suède.

Les Gouvernements du Danemark, de l'Irlande,
de l'Islande, de la Norvège, de la République
fédérale d'Allemagne et de la Suède ont égale
ment étendu leur acceptation du droit de la péti
tion individuelle (article 25) de la juridiction obli
gatoire de la Cour européenne (article 46) aux
applications concernant les droits garantis dans
ce Protocole.

11. Code européen de sécurité sociale (Stras
bourg, 1964); entré en vigueur le 17 mars 1968
(Voir l'Annuaire des droits de l'homme pour
1964, p. 339 à 343).

Aucun instrument de ratification n'a été déposé
en 1969.

VI. - AUTRES

12. Protocole ,au Code européen de sécurité
sociale (Strasbourg, 1964); entré en vigueur le
17 mars 1968 (voir l'Annuaire des droits de
l'homme pour 1964, p. 343). .

La Belgique a ratifié 'le Protocole le 13 août
1969.

13. Protocole n° 5 à la Convention de sauve
garde des droits de l'homme et des libertés fonda
mentales, modifiant les articles 22 et 40 de la
Convention (Strasbourg, 1966); non encore entré
en vigueur (voir l'Annuaire des droits de l'homme
pour 1966, p. 437).

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants
sont devenus parties à la Convention, en dépo
sant aux dates indiquées des instruments de rati
fication : Autriche (9 octobre), Chypre (26 jan
vier) et République fédérale d'Allemagne (3 jan
vier).

A la fin de l'année 1969, ce Protocole avait été
ratifié ou signé sans réserve concernant ratifica
tion par 12 Etats. Il entrera en vigueur aussitôt
que toutes les parties contractantes seront deve-
nues parties au Protocole. '

14. Convention européèmie en matière d'adop~
tion des enfants (Strasbourg, 1967); entrée en
vigueur le 26 avril 1968 (voir l'Annuaire des
droits de l'homme pour 1967, p. 389 à 392).

Aucun instrument de ratification n'a été déposé
en 1969.

15. Protocole relatif à la protection des réfugiés
(Strasbourg, 1967); non encore entré en vigueur
(voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1967,
p. 393 et 394).

Aucun instrument de ratification n'a été déposé
en 1969.

16. Accord européen concernant les personnes
participant aux procédures devant la Commission
et la Cour européennes des droits de l'homme
(Londres, 1969); non encore entré en vigueur
(voir plus haut, p. 397 à 399).

A la ,fin de l'année 1969, l'accord a été signé
par les Etats suivants : Belgique, Danemark,
Irlande, Luxembourg, Malte, Norvège, République
fédérale d'Allemagne, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord et Suède.

Aucun instrument de ratification n'a été déposé
en 1969.

INSTRUMENTS

1. -Conventions de Genève du 12 août 1949.. entrées en vigueur le 21 octobre 1950 (voir l'Annuaire
des droits de l'homme pour 1949, p. 344 à 356).

Au cours de l'année 1969, les Etats suivants sont devenus parties aux Conventions en déposant
aux dates indiquées des instruments de ratification ou d'adhésion: Costa Rica (15 octobre, adhé
sion), Ethiopie (2 octobre, ratification) et Uruguay (6 mars, ratification).

2. Convention internationale sur la protection des artistes, interprètes ou exécutants, des pro
ducteurs de phonogrammes et des organismes de radiodiffilsion (Rome, 1961); entrée en vigueur
le 18 mai 1964 (voir l'Annuaire des droits de l'homme pour 1961, p. 466 à 468).

Le Paraguay a ratifié la Convention le 26 novembre 1969.
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Lorsque les points dont il est question à telle ou telle page, et auxquels se réfère l'index, ne peuvent aisé
ment être identi~iés, ils font l'objet d'indications supplémentaires entre parenthèses, après ren~oi aux pages.

A

Apatrides: RSS de Biélorussie (cinquième partie) ;
Tunisie 316 (9 mai 1969); Etat d'accords internatio
naux 416 (rubrique 1.6 et 9).

Application rétroactive du droit, Interdiction de l' :
Ghana 68 (art. 20.4 et 5) ; Pologne 209 (rubrique 1.2) ;
Syrie 302 (art. 27 et 38); Gibraltar 376 (art. 8.4);
Organisation des Etats américains 406 (art. 9).

Arrestation (voir Liberté individuelle, Droit à la;
.et Sûreté de la personne, Droit à la).

Asile, Droit de chercher et de bénéficier de l'
Organisation des Etats américains 408 (art. 22.7).

Assistance publique (voir Sécurité sociale).
Association, Liberté d' : Argentine Il (loi n°

18.234) ; El Salvador 44 (art. 27 et-29); Finlande 55
(rubrique 3); Ghana 65 (art. 12), 69 (art. 23);
Grèce 73 (art. 19) ; Kenya 129 (art. 70), 131 (art. 80) ;
Nicaragua 170; Norvège 173 (rubrique B); Ouganda
177; Philippines 192 (rubrique II.B.b), 197 (rubrique
III.25 et 26), 202 (rubrique 13), 203 (rubrique 17);
Portugal 211-(14 juin 1969); RSS de Biélorussie 240
(l or septembre 1969); Syrie 301 (art. 7 et 8), 303
(art. 42); Thaïlande 306 (rubrique 1.2) ; Zambie 363
(rubrique. 3); Gibraltar 374 (art. 1); Nations Unies
384 (art. 10); Organisation des Etats américains 407

, (art. 16); Etat d'accords internationaux 417 (rubrique
II.2 à 4).

Assuranclls sociales (voir Sécurité sociale).

/

C

Censure (voir Opinion et expression, Liberté d').
Citoyenneté (voir Nationalité, Droit à la).

Congés payés, Droit aux : France 59 ; Luxembourg,
151 (rubrique 5); -RSS de BiéJorussie 227 (art. 5).

Conscience (voir Pensée, conscience et religion,
Liberté de).

Conventions de Genève : Etat d'accords interna
tionaux 420 (rubrique VI.1).

Correspondance, Secret de la : Philippines 193
(r:ubrique d); Syrie -302 (art. 29); Organisation des
Etats américains 406 (art. Il).

Déclaration universelle des droits de l'homme
Equateur 45 (ilOte, par. 2 et 3); Organisation des
,Etats américains 404 (préambule)..

Détention (voir' Liberté individuelle, Droit à la).

Détenus, Traitement des (voir Traitement des délin
quants et détenus).

Devoirs envers la communauté (voir aussi Moralité,
Protection de la; Santé publique, Protection de la;
et Ordre et sécm::ité publics, Maintien et protection
de l') : Espagne 47 (rubrique 1.2) ; Rép. arabe libyenne
213 (art. 4), 214 (art. 16 et 17); Syrie 302 (art. 23),
302 (art. 33); Tunisie 317; Organisation dçs Etats
américains 409 (art. 32). .

Domicile, Inviolabilité du : Ghana 65 (art. 12), 67
(art. 19); Grèce 73 (art. 13»; Kenya 129 (art. 70),
130 (art. 76); Philippines 193 (rubrique d); Rép.
arabe libyenne 213 (art. 12); Syrie 302 (art. 28);
Thaïlande 312 (rubrique II.1) ; Zambie 363 (rubrique
4); Gibraltar 374 (art. 1), 375 (art. 7) ; Organisation
des Etats américains 406 (art. Il).

Droit d'auteur (voir Droits sur les œuvres littéraires,
scientifiques et artistiques, Protection des).

Droits de l'homme [Généralités] (voir aussi. Décla
ration universelle des droits de l'homme): Autriche
16 (par. 5. b); Bulgarie 26 (10 avril 1969); Costa
Rica 36 (1çi n° 4364); Equateur 45 (note, par. 1);
Haute-Volta 80; Ouganda 177 (art. 6.VI); RSS de
Biélorussie 224 (27 mars 1969) ; Singapour 282 (rubri-

- que 1); Tchécoslovaquie 305 (rubrique 7); Zambie
361 (rubrique II.1); Nations Unies 383 (art. 6);
Organisation des Etats améric,ains 404, 409 (art. 29) ;
Etat d'accords internationaux 417 (rubrique 1.12),
419 (rubriques IV.2 et V.8 à 10 et 13).

. Droits électoraux (voir Gouvernement, Droit de
participer au; et Vote, Droit de).

Droits sur les œuvres littéraires, scientifiques et
artistiques, Protection des: Botswana 20; France 58 ;
Ghana 64 (par. 2.4); Hongrie 82, 84; Irlande 114
(rubrique 4); Syrie 302 (art. 20); Etats d'accords
internationaux 418 (rubrique III. 1), 420 (rubrique
VI.2). '

E

Education, Droit à l' : Algérie 7 ; Canada 32 ; Costa
Rica 36 (loi no 4463); El Salvador 43 ; Espagne 48
(rubrique IV) ; Etats-Unis d'Amérique 49; 53; France
58, 59, 60; Honduras ~l; Liechtenstein 145, 146 ;Nor
vège 172 (rubrique A6) ; Philippines 193 (rubrique C),
194 (rubrique III.5), '196 (rubriques 14, 15 et 18),
1,99; Rép. arabe libyenne 214 (art. 14);' Rép. du
Viet-Nam 218 (rubrique 3), 219 (rubrique 5); RSS'
de Biélorussie 222, .223 ; RSS d'Ukraine 247 (résolu
tion n° 573) ; Rép.-Unie de Tanzanie 254; Roumanie
259 (rubrique VI); Royaume-Uni 273 (art. 26);
Saint-Marin 275 (art. 26); Suisse 297· (rubrique B.I),
298 (rubrique RII.3); Syrie 301 (art. 17), 302 (art..
18), 302 (art. 34) ;,Thaïlande 3.09 (rubriques 4 et 5),
310 (rubrique 6), 312 (rubriques 11 et 12);, Tunisie
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316 (26 juillet 1969),317, 318; URSS 334 (22 jan
vier 1969); Yougo~lavie 35~ (rubrique' 2); Zambie
364 (rubrique m.l) ; Gibraltar '374 (art. 1); Nations
Unies 384 (art. 10); Etat d'accords internationaux
419 (rubrique 111.5 et 6). '
, Égalité devant la, loi (voir aussi Mesures discrimina~

'toires, Lutte contre les) : Australie 12 (rubrique I.A);
Equateur 45 (note, par. 1); Espagne 47 (rubrique 1.2,
5) ; Ghana 65 (art. 12), 70 (art. 25); Irak 99 (par.
'4) ; Italie 119 (décision n° 126), 121 (13 février 1969),
121 (décision n° 53), 123 _(décision nO 28); Kenya
129 (art. ,70).; Mexique 165 (19 décembre 1969);
Ouganda 177; Philippines 200 (rubrique V.3)" 206
(rubrique 23); Rép. arabe libyenne 213 (art. 5);
Rép. du Viet-Nam 218 (rubrique 1); RSS de Biélo

"russie 226 (art. 3); Syrie 302 (art. 23); Trinité-et-
:Tobago 315 (rubrique 1.2); Tunisie 316 (26 juillet
'1969) ; URSS 342 (22 janvier 1969) ; Yougoslavie 347
(rubrique II); Nouvelle-Guinée 369; Territoire du
Nord 370;. Gibraltar 378 '(art. 14); Nations Urues
383 (art. 1 et 2)'; Organisation des Etats américains
407 (art. 17), 408 (art. 24); Etat d'acords interna-.
tionaux 418 (rubrique II.12).

Enfance (voir Famille, Droit de la; et Jeunesse,
Protection de la). .

Esclavage et servitude: Ghana 66 (art. 16); Kenya
'130 (art. 73) ; Gibraltai 375 (art. 4); Organisation
des Etats américains 405 (art. 6); Etat d'accords
internationaux 416 (rubrique 1.5 et 7).

Etrangers: Algérie 8 (2 octobre 1969); Argentine
10 (loi nO 18 235) ; Eqnateur 45 (note, par. 1); Pays-

- Bas 189 (rubrique 3); RSS de Biélorussie 239
(cinquième partie); Roumanie 258 'rubrique IV);

,Trinité-et-Tobago 315 (rubrique I.l.a); organisation
des Etats américains 40~ (art. 22.8).

Expression (voir ,Opinion et expression, Liberté d').
Expropriation (voir Propriété, Droit à la).

F

Famille, Droit de la: Espagne 47 (rubrique II);
Ghana 65 (art. 13); Mauritanie 162; Philippines 205
(rubrique 21); Pologne 209 (rubrique 1.2); RSS de
Biélorussie 225, 231 (troisième partie) ; RSS d'Ukraine
246 (Code relatif au mariage); Royaume-Uni 271
(art. 16); Syrie 301 (art. 14), 302 (art. 39); Tunisie

,316 (8 janvier 1969) ; URSS 333 (rubrique X) ; Nou
velle~Guinée 369; Nations Unies 383 (art. 4), 387
(art. 22) ; Organisation des Etats américains 407 (art.
17).

Femme, Condition de la (voir aussi Salaire égal
-poùr un travail, égal, Droit à un): Afghanistan 4
(rubriqueD); Autriche 16 (par. S.a); Bolivie 19;
Canada 33; France' 58; Gabon 62; Ghana 65 (art.
13); Guyane 78 ;,Hongrie 92; Monaco 166; Philip
pines 192 (rubrique II.A), 207 (rubrique VIA); Rép.
du Viet-Nani 218 (rubrique 2); RSS de Biéloru~sie

227 (art. 5); RSS d'Ukraine 246 (Code relatif au
mariage), 247 (arrêté n° 108); Syrie 302 (art. 24);
Tchécoslovaquie 305 (rubrique 9); Tunisie 316 (art.
2) ; URSS 330 (art. 38 à 40 et 42); Yougoslavie 352
(rubrique V.1); Zambie 359 (rubrique 5); Organisa
tion des Etats américains 405 (art. 6), 407 (art. 17);
Etat d'accords, internationaux 416 (rubrique 1.3 et 8),

, 418 (rubrique II.7). ;

G

Génocide: Etat d'accords internationaux 416 (ru
brique 1.1).

Gouvernement, Droit de participer au (voir ,aussi
Pétition ou plainte, Droit de; et Vote, Droit de); ,
Algérie 5 (23 !Ilai 1969) ;.Etats.Unis d'Amérique 53 ;
Finlande 55 (rubrique' 4); Rép. arabe ,libyenne ,,213 .
(art. premier); Royaume-Uni· ·272 (art. 21); sema-

, ziland 285; Syrie 301 (art. ~ et- 2), 303 (art. 46);
Bahamas 372 (art. 30), 373. (art., 36); OrganisatioJ;l
de' l'unité ,africaine -400; Organisation dé~ Etats
américains 408 (art. 23). . ,

Grève ou lock-out, Droit, dé: Philippines 202 (ru
brique 12), 203 (rubrique 18); Soudan 293 ; Nations
U~ies 386 (art. 20).' \,

H

Houneur et réputation, Droit à l' ~ Ghana 66 (art.
17.b; Philippines 194 (rubrique III.2); Rép. arabe
libyenne 214 (art. 27); Syrie 302 (art. 25); Gibraltar
377 (art. 10.2); 'Organisation des Etats américains'
406 (art. Il, 13 et 14);

1

Industrie et commerce, Liberté d'accès il l' : Irlande
114 . (rubriques 1 et 5); Liban 143 (rubrique 2);
Philippines 207 (rubrique VI.3); Sierra Leone 280;
Suisse 298' (rubrique C.1); Tunisie 325; Zambie
360 (rubrique 7),-365 (rubrique 2)..

Information, Liberté de l' (voir Opinion et 'expres-
sion, Liberté d'). '

Innocence, Présomption d': Ghanà 67 (art. 20.2.
b); Indonésie 97 (rubrique A.2); Philippines 193
(rubrique e); Rép. arabe libyenne 214, (art~ 31.c);
Syrie 302 (art. 25) ; Organisation des Etats américains
406 (art. 8.2).

J

Jeunesse, Protection de la (voir aussi Famille,
Droit de la): Afghanistan 4 (rubrique D); Algérie
5, 7; Barbade 18; Canàda 34; Côte d'Ivoire 38
(art. 766), 39 (art. 776) ; Equateur 4.6 (art. 6); Espagne
47 .(rubrique II); France 58, 60 (21 avril 1967);
Gabon 62; Ghana 64 (par. 2.5), 65 (art. 13) ; Hongrie
87, ,90, 92; Italie 122 (décision n° 79); Kenya 129
(art. 72.1.1); Liechtenstein 145; Luxembourg 150;
Norvège 172 (rubrique A.3).; Nouvelle-Zélande 174
(rubriquè 1.8), 175 (rubriques 1.11 et 13 et II.1);
Pays-Bas 190; Philippines 192 (rubrique II.A), 194
(rubrique m.1), 196 (rubrique m.13), 199 (rubrique
IV.3 et 6) ; Pologne 209' (rubrique 1.2); Rép. centra
fricaine215, 216 (art. 67 et 2); Rép. du Viet-Nam
219 (rubrique 4); RSS de Biélorussie 225, 227 (art.
16), 229 (art. 36), 231 (chap. 8), 233 (chap. 9), 234
(chap. 12), 236 (chap. 13); RSS d'Ukraine 246 (Code
relatif au mariage); Rép~-Unie de Tanzanie 249 (loi
n° 5); Royaume-Uni 273 ; Suède 295 (par. '3); Syrie
302 (art. 39), 303 (art. 40) ; Tunisie 316 (art. '2), 320
(27 mars' 1969) ; URSS 330 (art. 38, 39 et 42), 343
(conventions nOS 123 et 124) ;. Yougoslavie 354'(rubri
que B.1); Zambie 359 (rubrique 5), 364 (rubrique
IIU); Nouvelle-Guinée 369; Gibraltar 376 .(art. 8.
10); Nations Unies .384 (art. 11); Orgamsation des
Etats américains 405 (art. 5, 7 et 8), 407 (art. 17);
Etat d'accords internationaux 417-(rubrique'1.10), 420
(rubrique V.14).

Jugement équitable, Droit'à un (voir aussi, Tribu
naux, Recours effectifs devant les): Afghanistan 3
(rubrique B.b); Australie 13 (rubrique II.A) ;' Autriche,
15 (par. 4.c); Canàda 4 (Mendick c. la Reine);

, .
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Etats-Unis d'Amérique 5i ;" Ghana 67 (art., 20.1, 11
et 13) ; Indonésie 97 (rujJ.rique A.7) ; Irak,99 (par. 5) ;
Italie 116 (loi nO 780); Kenya 130 (art. 72.5), 130
(art. 177); Maroc 159 (14 avril 1969); Mauritanie
162; Nouvelle-Zélande 175 (rubrique lIA)" 176 (ru
briques 6, 9 et Il); Pays-Bas 190; Philippines 193
(rubrique, e), 195 (rubrique III.6), 200 (rubrique V.2),
201 (rubriques 4 et 8), 202 (rubrique 9); Rép. arabe
libyenne 214 (art. 28) ; Rép. populaire du Congo 221 ;
Roumanie 256 (rubrique II) ; Soudan 291 ; Syrie 303
(art. 69); Gibràltar 375 (art. 8) ; Conseil de l'Europe
397; Organisation des Etats américains 405 (art. 8),
408 (art. 25), 412' (chap. VIII) ; Etat d'accords interna
tionaux 420 (rubrique V.16).

L

Liberté individuelle, Droit à la (voir aussi Esclavage
et servitude; Mouvement et résidence, Liberté de; et
Travail forcé): Dahomey 40 (rubrique 3), 41 (art. 1);
Kenya. 129 (l"Irt. 70 et 72); Nouvelle-Zélande 176
(rubriques 5,7 et 10); Ouganda 177; Philippines 192
(rubrique II.B), 201 (rubriques 6 et 7) ; Syrie 302 (art.
2,4) ; URSS 338 (11 juillet 1969) ; Territoire du Nord
370; Gibraltar 374 (art. 1 et 3); Organisation des
Etats américains 405 (art. 7).'

Lieux et facilités accessibles au public, Usage des:
Costa Rica 36 (loi nO 4466).

Logement convenable, Droit à un: Etats-Unis
d'Amérique 50; RSS d'Ukraine 245; Roumanie 258
(rubrique V); Royaume-Uni 272 (art. 25); Nations
Unies 384 (art. 10). '

M

Mariage, Droit concernant le (voir aussi Marier,
Droit de se) : Rép. centrafricaine 216; RSS de Biélo-

. rrissie 225, 226 ;RSS d'Ukraine 246 (Code relatif au
mariage); Roumanie 257 (rubrique III); Royaume
Uni 271 (art. 16); Syrie 302 (art. 39); Organisation
des Etats américains 407 (art. 17); Etat d'accords
internationaux 416 Grubrique 1.8 et 10).

Marier, Droit de se: Norvège 172 (rubrique A.2);
RSS de Biélorussie 227 (art. 15); Syrie 302 (art. 39) ;
OrganisatÎ9n des Etats américains 407 (art. 17); Etat
d'accords internationaux 417 (rubrique 1.10).

Maternité (voir Famille, Droit de 'la).
Mesures discriminatoires, Lutte contre les (voir

aussi Salaire égal pour un travail égal, Droit à un;
Egalité devant la loi; et Femme, Condition de la):
Australie, 12 (rubrique L~); Canada 30; Costa Rica
36 (loi nO 4463); Equateur 45 (note, par. 1); Etats
Unis d'Amérique 53 ; Ghana 65 (art. 12), 67 (art. 19),
70 (art. 25); Irak 99 (par. 7.a); Italie 121 (décision
nO 53); Japon· 126 (rubrique 1.2); Kenya 129 (art.
70) ; Koweït 138 (par. 2) ; Mexique 165 (19 décembre
1969); Ouganda 177 (art. 6.VI); Philippiries 200
(rubrique V.3), 203 (rubrique' 16); Rép. arabe liby- .
enne 213 (art. 5) ; RSS de Biélorussie 224 (27 janvier
1969), 227 (art. 4) ; Royaume-Uni 271 (art. 2) ; URSS
342 (22 janvier 1969) ;·Yougoslavie 347 (rubrique II);
Nouvelle-Guinée 369; Territoire du Nord 370;
Gibraltar 374 (art. 1), 378 (art. 14); Nations Unies
383 (art. 1 et 2); Organisation des Etats américains
408 (art. 24) ; Etat d'acords internationaux 417 (rubri
que LU), 418 (rubrique II.10), 419 (rubrique III.5
et 6).

Mineurs. (voir Famille, Droit de la; et Jeunesse,
Protection de la).

Minorités, Protection des: Australie 12 (rubrique
LA); Canada 34 (Cader et al. c le Procureur général) ;
Nouvelle Zélande 174 (rubrique 1.6).

Moralité, Protection de la : Ghana 68 (art. 20.'t3) ; _
Koweït 138 (par. 3); Suède 295 (par. 6); Territoire
du Nord 370'; Gibraltar 376 (art. 8.10), 377 (art. 10.
2); Organisation des Etats américains 406 (art. 13).

Mouvement et résidence, Liberté de:. Argentine 10
(loi n° 18235); Bulgarie 26 (20 novembre 1969);
Burundi 27 ; Ghana 70 (art. 24) ; Kenya 130 (art. 72.
U à j), 131 (àrt. 81); Maroc 159 (4 juillet 1969).;
Maurice 161; Ouganda 177, 183; Rép. arabe libyenne
213 (art. Il); Royaume-Uni 271 (art.. 13); Saint
Marin 275 (art. 13); Souaziland 286 ; Syrie 302 (art.
21), 302 (art. 30) ; Tchécoslovaquie 304 (rubrique' 2),
305 (rubrique 5); Trinité-et-Tobago 315 (rubrique
I.l.b) ; Yougoslavie 352 (rubrique V.l), 354 (rubrique
AA et 6) ; Gibraltar 378 (art. 13); Organisation des,
Etats américains 407 (art. 22) ; Etat d'accords inter
nationaux 419 (rubrique V.6).

N

Nationalité, Droit à la.: Equateur 45 (décret
nO 470) ; Finlande 56 (rubrique II.1); France 60 (21
mai 1968); Kenya 131 (art. 93); Mexique 165 (6 et
9 décembre 1969); Monaco 166; Philippines 208
(rubrique 5); SYrie 302 (art. 21); Tchécoslovaquie
304 (rubrique 1); URSS 343 (10 décembre 1969};
Organisation des Etats américains 407 (art. 20).

Niveau de vie suffisant, Droit à un : Bulgarie 25 ;
Costa ,Rica 36 (loi nO 4351); Espagne 47 (rubrique
1.1); Irak 99 (par. 7.d); Kenya 132 (loi de 1969);
Maroc 159 (25 juillet 1969); Ouganda 177 (art.
6.IV); Philippines 197 (rubrique III. 19), 205 (rubri
que 20); Rép. arabe libyenne 213 (ait. 6, 7 et 9) ;
RSS de Biélorussie 222, 223, 243; RSS d'Ukraine
245; Roumanie 256 (rubrique 1) ; Syrie 301 (art. 12) ;
URSS 330 (28 novembre 1969); Yougoslavie 353
(rubrique VI.1); Nations Unies 384 (art. 10), 385
(troisième partie).

Non bis in idem, Application de la règle : Ghana
68 (art. 20.6 et 9); Philippines 193 (rubrique e), 202
(rubrique 10); Gibraltar 376 (art. 8.5 et 6); Organi"
sation des Etats américains 406 (art. 8.4).

o
Opinion et expression, Liberté d' : Argentine Il

(loi nO 18234); Botswana 22, 23; El Salvador 43
(décret nO 5), 44 (art. 27, 29) ; Etats-Unis d'Amérique
51; Ghana 65 (art. 12), 68 (art. 20.14); Indonésie
96 (art. 20); Japon 127 (rubrique II.1); Kenya 129
(art. 70), 131 (art. 79), 133; Liban 140; Ouganda
177; Pays-Bas 188 (rubrique 2); Philippines 191
(Gonzalez c. Comelee infra.), 192 (rubrique II.B.b),
205 (rubrique 22) ; Rép. arabe libyenne 214 (art. 13) ;
Rép. du Viet-Nam 220 (rubrique 8); Sénégal 278 ;
Soudan 292 (art. 5); Suède 295 (par. 4, 5 et 7);
Syrie 302 art. ~5); Tunisie 321 chap. III), 324;
Gibraltar' 374 (art. 1), 376 (art. 8.10), 377 (art. 10);
Organisation des Etats américains 406 (art. 13), 407
(art. 14); Etat d'accords internationaux 416 (rubrique
lA). '

Ordre et sécurité publics, Maintien et protection de
l' : Dahomey 42; Ghana 68 (art. 20.13), 71 (art. 26).;
Rép. arabe libyenne 214 (art. 25); Sénégal 276;
Zambie 357 (rubrique 3); Gibraltar 376 (art. 8.10),
377 (art. 10.2); Organisation des Etats américains
406 (art. 13).

p

Parole, Libert~ de la (voir Opinion' et expression,
Liberté d'). .
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Peine (voir Traitement des délïnquantset détenus).
. Pensée, conscience et religion, Liberté de : Algérie

. 8 ; Finlande 55 (rubrique 2) ; _Ghana- 65 (art.' 12), 69
(art. 21) ; Kenya 131 (art. 78) ; Norvège_l72, (rubrique
'A.7); Ouganda 177; Philippines 192 (rubrique II.B.
e); Pologne 209 (rubrique 1.2); Rép. arabe libyenne
213 (art. 2) ; Suède 295 (par. 6); Suisse 298 (rubrique.
C.5); Syrie 302 (art. 31); Gibraltar 374 (art. 1), 377
(art. 9), 377 (art. 12); Organisation d~s Etats améri
cains 406 (art. 12).

Pétition ou plainte, Droit de : Canada 31 ; Kenya
137 (art. 19); Philippines 192 (rubrique II.B.b) ; RSS
de Biélorussie 224 (26 mai 1969); Venezuela 344
(16 juillet 1969); Organisation des Etats américains
410 (art. 44, 46 à 48), 411 (art. 49 à 51).

Presse, Liberté de la (voir Opinion et expression,
Liberté d').

Propriété, Droit à la: Ghana 65 (art. 12), 66 (art.
18) ; 'Irak 99 (par. 6), 100 (deuxième amendement);
Iran 103 ; Kenya 129 (art. 70), 130 (art. 75 et 76) ; .
Liban 142 (rubrique II.!) ; Madagascar 154; Ougan-,
da 177; Philippines 19.3' (rubrique d); Rép. arabe
libyenne 213 (art. 8); RSS de Biélorussie 228 (art.
21 à 24 et 26); Sénégal 277; Soudan 293; Suisse
297 (rubrique AI), 298 (rubrique CA); Syrie 301
(art. 13 et 16); Tunisie 326; Zambie 356 (rubrique
2), 360 (rubrique 7); Gibraltar 374 (art. 1), 375 (art.
6), 375 (art. 7); Organisation des Etats américains
407 (art. 21).

R

Réfngiés (voir aussi Asile, Droit de chercher et de
bénéficier dé 1') : Canada 29 (relations internatio
nales); Syrie 303 (art. 41) ; Yougoslavie 348 (rubrique
m) ; Etat d'accords internationaux 416 (rubrique 1.2),
417 (rubrique Ll5),420 (rubrique V.15).

Religion (voir Pensée, conscience et religion,
Liberté de).

Rémunération équitable et satisfaisante, Droit à une
(voir aussi Salaire' égal pour un travail égal, Droit à
un): Canada 32; Luxembourg, 151 (rubrique 6);
Nouvelle-Zélande 175 (rubrique LlO) ; Philippines 197
(rubrique IIl.22 et 24), 208 (rubrique 6) ; Zambie 358
(rubrique 4) ; Nations Unies 384 (art. 10).

Repos et loisirs, Droit aux (voir aussi Congés
payés, Droit aux): Argentine 10 (12 mai 1969);
Barbade 17 (par. 6); Pologne 210 (rubrique 3);
Royaume-Uni 272 (art. 24) ; Saint-Marin 275 (art. 23
à 25) ; Suisse 298 (rubrique (B.IlA); Syrie 302 (art.
33).

Résidence, Liberté de (voir Mouvement et résidence,
Liberté de).

Réunion, Liberté .de: Dahomey 41 (~t. 1); El
Salvador 44 (art. 27); Etats-Unis d'Amérique 51;
Finlande 55 (rubrique 3); Ghana 65 (art. 12), 69
(art. 23); Grèce 73 (art. 18); Kenya 131 (art. 80);
Tunisie 319 (27 mars 1969), 321 (art. 26 à 28); Gi
braltar 374 (art. 1); Nations Unies 386 (art. 20);
Organisation des Etats américains 407 (art. ,15).

S'

Salaire égal pour un travail égal, Droit à un: Canada
31, Syrie 302 (art. 33) ; Nations Unies 384 (art. 10);
Etat d'accords internationaux 418 (rubrique II.5).

Salaires (voir Rémunération équitable et satisfai
sante, Droit à une).

.Santé (voir Soios médicaux, Droit aux; et Santé
publique, Protection de la).

Santé p~blique, Protection de la (voir aussi Soins
médicaux, Droit aux) : Barbade 17 (par. 5); Canada
30; Gabon 62; Italie 124 (décision nO 149); Japon
126, (rubrique 1.1) ~ Kenya 129 (art. 72.1.g); Mexique
164; Norvège 172 (rubrique A8); Nouvelle Zélande
174 (rubrique 1.7); Philippines 194 (rubrique IlIA);
Pologne 209 (rubrique 1.2), 210 (rubriques 4 et III) ;
RSS d'Ukraine' 246; Roumanie 263 (rubrique VII);
Souaziland 284; Suède 295 (par. 9); Suisse 297
(rubrique AIl.1), 297 (rubrique B.Il.1); URSS 328 ;
Yougoslavie 348 (rubrique IV), 354 (rubrique B.2);
Gibraltar 377 (art. 10.2); Nations Unies 386 (art.
19); Organisation internationale du' 'Travail 389; 
Organisation des Etats américains 406 (art. '13)..

Sécurité sociale : Australie, 13 (rubTiques D et E) ;
Autriche 16 (par. 5.c); Barbade 17 (par.. 3 eL4);
Brésil 24 (27 mai 1969) ; Canada 29, 33 ; El Salvador
44 (art. 27); Espagne 47 (rubrique 1.3, 4,8 et 9);
Finlande 55 (rubrique 5), 56 (rubrique II.5); France
59, 60 (20 juin 1967); Gabon 63; Ghana 64 <par.
2.3); Guatemela74; Guyane 75, 77, 79: Irak 99
(par. 2); Iran 108; Irlande ~114 (rubrique 6); Italie
118 (loi nO 153); Japon 126 (rubnque 1.3); Kenya
132; Koweït 138 (par. 1); Ilban 143 (rubrique 3);
Ilechtenstein 145, 147'; Madagascar 156, 157; Mexi
que 164.; Monaco' 167 ; Nouvelle-Zélande 174 (rubri
que Ll), 175 (rubrique 1.12); Pays-Bas 189; Philip
pines 194 (rubrique II!.3), 195 (rubrique IlI.7), 196.
(rubrique m.17), 198 (rubrique m.27 à 29), ~9 (ru
brique m.30), 199 (rubrique IV.2 et 7), 202 (rubriques
14 eU5), 204 (rubrique 19); Rép. ar:abe libyenne 213
(art. 3) ; Roumanie 267 (rubrique XI) ; Royaume-Uni
272 ; Saint-Marin 275 (art. 23 à 25) ; Suède 295 (par:
8, 10 et 11) ; Suisse 297 (rubrique AIl.2), 298 (rubri
ques B.Il.2 et C.3) ; Syrie 302 (art. 33 et 40) ; Togo
314; Tunisie 316 (8 janvier 1969); URSS 332 (rubri
que VIII) ; Yougoslavie '354 (rubrique 2.2), 354 (rubri
que A5); Zambie 359 (rubrique 5); Nations Unies
386 (art. 19); Etat d'accords internationa,ux 411' (ru-.
brique ILlet 6), 418 (rubrique II.11), 419 (rubrique
V.3, 5 et 7).
. Services publics, Droit d'accès aux (voir aussi·

Gouvernement, Droit de participer au): Rép. arabe
libyenne 214 (art. 15); Organisation des Etats améri- .
cains 408 (art. 23.1.e). .'

Soins médicaux, Droit aux: Luxembourg 151 (ru
brique 8) ; Nations Unies 384 (art. 10); Organisation
internationale du Travail 389.

Sûreté de la personne, Droit à la: Etats-Unis'
d'Amérique 52; Finlande 56 (rubrique lIA); Ghana
65 (art. 12); Kenya 129 (art. 70); Luxembourg 151
(rubrique 7); Ouganda, 177; Pologne 210 (rubrique
II); Syrie 302 (art. 25); Gibraltar 374 (art. 1); 375 ,
(art. 7) ; Nations Unies 384 (art. 10); Etat d'accords
internationaux 418 (rubrique II.13) .

T

Traitement des délinquants et détenus (voir aussi
Traitements dégradants, Interdiction des) : Afghanistan
3 (rubrique C) ; Australie 12 (rubrique I.B.) ; Barb~de
17 (art. 1 et 2); Bulgarie 26; Côte d'Ivoire 37 (art.
112, 115, 139 à 141), 38 (art. 156); Dahomey 4L(art.
16, 17, 19,21 à 24); Etats-Unis d'Amérique 52;
Finlande 54; France 57, 60 (21 mai 1968); Ghana
66 (art. 15.2), 67 (art. 20.2.e à h et 3); Indonésie
97 ,(rubrique. A3 à 6); Italie 124 (décision nO 148);
Japon 127 (rubrique IlU); Kenya 130 (art. 72.2),
134 (loi nO 3) ; Liban 140 (rubrique 1.1) ; Luxembourg,
149; Madagascar 153 (art. 13); Malaisie 158 ; Niger
17i (loi nO 69-41); Nouvelle-Zélande 174 (rubrique
1.2), 176 (rubrique -14) ; Ouganda 179, 185; Panama
187 ; Philippines 193 (rubrique e), 195 (rubriques 8 à
10), 196 (rubrique 11), 207 (rubriques 24 et 25), 207
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(rubrique VI.2); Pologne 209 (rubrique 1.1 et 2); ,
Rép. arabe libyenne 214 (art. 31,.c); Rép. du Viet
Nam 219 (rubrique 7); Rép.-Unie de Tanzanie 248;
249, 250 et 251 ; Roumanie 268 (rubrique XIl), 269
(rubrique XIII); Royaume-Uni 271 (art. 8); Suisse
297 (rubrique AllA), 298 (rubrique B.Il.5) ; Syrie 302

- (art. 25);, Tchécoslovaquie 305 (rubrique 4); Thaï
lande 313 (rubriques 2 et 3); URSS 338 (11 juillet,
1969), 341 (30 juin 1969); Gibraltar 374 (art. 3.2 et
3), 375 (art. 304), 375 (art. 8.2) ; Organisation des
Etats américains 405 (art. 5).

Trait~ments dégradants, Interdiction des: El Salva
dor 44 (art. 29) ; Ghana 66 (art. 17) ; Kenya 130 (art.
74); Rép. arabe libyenne 214 (art. 31.c); Gibraltar
375 (art. 5); Organisation des Etats américains 405
(art. 5). '

Travail, Conditions de (voir Rém~nération équita.
ble et satisfaisante, Droit à une; et Repos et loisirs,
Droit aux) : Cameroun 28 ; Canada 31, 32, 34 Fisher
c. Pemberton et al.).. France 59; Ghana 64 (par.
2.2) ; Irak 99 (par. 3 et 7.c) ; Iran 111, 112; Irlande
114 (rubrique 2); Madagascar 155; Nicaragua 170;
Nouvelle-Zélande 175 (rubrique LlO) ; Pakistan 186;
Pologne 209 (rubriqùe 1.2); Portugal 211 (28 août 
1969) ; Roumanie 266 (rubrique IX) ; Saint-Marin 275
(art. 23 à 25) ; Somalie 2~3 ; Thaïlande 311 (rubrique
7)'; Territoire du Nord 370; Nations Unies 384 (art.
10), 386 (art. 20);

Travail, Droit au, et libre choix du : El Salvador
44 (art. 27); Espagne 47 (rubrique III); Etats-Unis
d'Amérique 50; France 58, 59 ; Pays-Bas 189 (rubri
qùe 3); Philippines 197 '(rubrique IlI.21 et 23), 202
(rubrique 11); Rép. arabe libyenne 213 art. 4);
RSS d'Ukraine 245; Syrie 302 (art. 33); Thaïlande
306 (rubrique Ll) ; Tunisie 320; Nations Unies 383
(art. 6), 384 (art., 10); Etat d'accords internationaux
418 (rubrique II.14). -

Travail forcé : Afghanistan 3 (rubrique B. a);
France 60 (21 novembre 1969); Ghana 66 (art. 16);
Kenya 130 (art. 73); Koweït 138 (par. 4) ; Gibraltar
375 (art. 4): Organisation des Etats américains 405
(art. 6); Etats d'accords internationaux 418 (rubrique
II.9).

Tribunaux, Liberté d'accès aux, et recours effectifs
devant les: Côte l'Ivoire 38 (art. 183) ; Ghana 65 (art.
12); Indonésie 97 (rubrique A8); Niger 171 (loi
nO 69-5) ; Philippines 200 (rubrique V.1) ; Rép. arabe,

libyenne 214 (art. 30); Tchécoslovaquie 304 (rubri
que 3); Gibraltar 379 (art. 15); Organisation des
Etats américains 406 (art. 8.2.h), 408 (art. 25).

v

Vie, Droit à la: Ghana 65 (art. 12, 14); Irak 99
(par. 7.b); Kenya 129 (art. 70 et 71); Nouvelle
Zélande 176 (rubrique 12); Ouganda 177 (art. 6.VI);
Philippines 192 (rubrique II.B), 201 (rubrique 5);
Pologne 209 (rubrique 1.2); Royaume-Uni 271 "(art.
3 et 5) ; Gibraltar 374 (art. 1 et 2) ; Organisation des
Etats américains 404 (art. 4).

Vie culturelle, Droit de prendre part à la (voir aussi
Education, Droit à 1'): Espagne 48 (rubrique IV);
Irak 99 (par. 1); Maroc 159 (4 juillet 1969 et 28
octobre 1969); Philippines .196 (rubrique IlI.16);
Roumanie 263 (rubrique VIII); Royaume-Uni 273
(art. 27); Soudan 293; Syrie 301 (art. 4 et 17), 302
(art. 19); Tchécoslovaquie 305 (rubrique 8) ; Zambie
359 (rubrique 6); Nations Unies 384 (art. 10); Etat
d'accords internationaux 418 (rubrique IIl.2 et 3), 419
(rubrique IlIA).

Vie privée, Droit à la (voir aussi Correspondance,
Secret de la; et Domicile, Inviolabilité du) : Australie
12 (rubrique I.C.), 13 (rubrique II.B) ; Ghana 65 (art.
12) ; Kenya 129 (art. 70), 130 (art. 76) ; Liechtenstein
146; Ouganda 177; Pays-Bas 188 (rubrique 1); Philip~

pines 201 (rubrique 5); Suède 295 (par. 2); Suisse
297 (rubrique AIl.3); Gibraltar 374 (art. 1), 375
(art. 7); Organisation des Etats américains 406 (art.
11).

Vote, Droit de: Algérie 6 (rubrique d); Autriche
15 (par. 4.a et b); Chili 35 (29 décembre 1969);
Dahomey 40 (rubrique 1) ; Espagne 47 (rubrique II) ;
Etats-Unis d'Amérique 51, 53 ; Ghana 64 (par. 2.1) ;
Guyane 76; Indonésie 94; Irlande 114 (rubrique 3) ;
Kenya 135; Liban 141 (rubrique 3); Madagascar
152, 154; Norvège 172 (rubrique A5); Nouvelle
Zélande 174 (rubrique 104); Philippines 207 (rubrique
VI.1); Royaume-Uni 272 (art. 21); Rwanda 274;
Syrie 301 (art. 9), 303 (art. 47) ; Tunisie'321 ; Turquie
327; Yougoslavie 345; Zambie 355, 362 (rubrique
2); Bahamas 372 (art. 30 à 32, 36 et 37), 373 (art.
38); Gibraltar 379 (art. 25 et 27), 380 (art. 28);
Organisation des Etats américains 408 (art. 23).
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